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édito

l’année 2012 devait être celle du changement 
promis en matière d’éloignement forcé, 
puisque l’un des engagements du candidat à 
la présidence François Hollande portait sur 

un recours à la rétention administrative qui devait « rede-
venir l’exception, et non un instrument banal de procé-
dure »1. Au final, les placements en rétention sont restés 
à un haut niveau (43 746 contre 51 385 en 2011, soit une 
baisse de 15 %). Alors même que le ministère de l’Inté-
rieur s’était engagé à mettre fin aux objectifs chiffrés, le 
nombre d’éloignements depuis la métropole augmentait 
(36 822 contre 32 912 en 2011, soit une hausse de 12 %).
Dès juillet 2012, nos associations avaient attiré l’attention 
du nouveau gouvernement sur l’urgence des réformes à 
engager pour revenir sur les dispositions les plus contes-
tables instaurées par le gouvernement précédent. En par-
ticulier, nous avions plaidé pour le retour de l’intervention 
du juge des libertés et de la détention dans le délai de 48 h, 
la réduction de la durée maximale de rétention ou encore 
la suppression du régime exceptionnel en vigueur dans 
certains départements d’Outre-mer.
En outre en 2012, la France s’est vue condamnée à trois re-
prises par les juridictions européennes pour des régimes et 
des pratiques portant atteinte aux droits fondamentaux des 
personnes retenues : condamnation de la France pour sa pra-
tique d’enfermement systématique des familles (arrêt Popov 
c. France), pour l’absence de recours suspensif pour les de-
mandeurs d’asile (Arrêt IM c. France) et pour les personnes 
retenues en Outre-mer (Arrêt De Souza Ribeiro c. France).
Sur ces sujets, le gouvernement a choisi de différer la 
réforme de la loi, annoncée aujourd’hui pour l’été 2014. 
C’est ainsi qu’en 2012, 60% des personnes éloignées l’ont 
été avant le délai d’intervention du juge des libertés et de 
la détention garant du contrôle de leurs droits ; ou que 
les personnes retenues en Outre-mer, mais aussi les per-

sonnes ayant déposé une demande d’asile en rétention, ne 
bénéficient toujours pas d’un recours à effet suspensif. 
Nos associations ont relevé un nombre toujours élevé 
d’éloignements forcés vers la Roumanie, malgré une effica-
cité toute relative, les personnes pouvant revenir en France 
sans délai, ou encore à l’intérieur de l’espace Schengen, 
notamment vers l’Italie, la Belgique et l’Allemagne.
La situation des étrangers présentant des pathologies 
graves est restée inégalement prise en compte selon les 
préfectures, certaines n’hésitant pas à mettre en œuvre 
l’éloignement de personnes souffrant de maladies d’une 
exceptionnelle gravité, malgré l’inaccessibilité des soins 
dans leur pays d’origine. Nos associations ont également 
constaté un désengagement du ministère de la Santé qui, 
par le biais d’instructions, protégeait auparavant des per-
sonnes dont l’état de santé était incompatible avec l’enfer-
mement et l’éloignement.
La seule avancée notable porte sur la forte réduction du 
nombre de placements de familles dans les centres de 
rétention de métropole. Cependant, la pratique a massi-
vement perduré à Mayotte, y compris pour des mineurs 
non accompagnés. 
En l’absence des modifications législatives attendues, l’an-
née 2013 se situe dans la continuité des années antérieures.
Des motifs supplémentaires d’inquiétude peuvent être re-
levés avec l’ouverture de salles d’audiences délocalisées 
au plus près des centres de rétention et des aéroports et 
avec l’adoption d’un nouveau régime d’exception à des-
tination des étrangers à travers la retenue administrative 
pour remplacer la garde à vue.
Comme les années précédentes, les associations signa-
taires appellent à une véritable rupture de cette politique 
d’enfermement et d’éloignement forcé, ce qui nécessite 
l’adoption rapide de mesures législatives afin de garantir 
les droits et libertés fondamentales des personnes retenues. 
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1 -   Extrait d’une lettre envoyée par 
François Hollande durant la campagne 
présidentielle de 2012 à des associa-
tions signataires du présent rapport.
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notE méthodologiquE

Ce rapport n’aurait pas de sens si on ne rappelait pas que derrière tous ces 
chiffres, ce sont bien d’hommes, de femmes et d’enfants dont il s’agit. Cha-
cune de ces personnes est entrée dans un centre de rétention entre le 1er jan-
vier 2012 et le 31 décembre 2012, pour n’en ressortir qu’un à quarante-cinq 
jours plus tard, libre, assignée, hospitalisée ou éloignée de force.

Les données présentées ont été récoltées par chacune des cinq associations 
dans l’ensemble des centres de rétention de France (à l’exception de Ma-
yotte, où l’aide à l’exercice des droits n’est pas financée par l’Etat).

Le recueil a été organisé selon des modalités communes afin de produire 
des statistiques indépendantes sur la rétention en France. Pour chaque item 
abordé (placements en rétention, nationalités, mesures administratives, 
durée de présence en rétention, etc.), ces statistiques sont exhaustives ou 
couvrent une très forte proportion de l’effectif total. Les associations ne 
sont toutefois pas en mesure de rencontrer partout chaque personne placée 
en rétention.  Seules ont été exploitées les données portant sur un échan-
tillon suffisant pour être significatif. Au total, cette étude statistique repré-
sente la seule source indépendante et aussi conséquente sur l’activité des 
centres de rétention en 2012.
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cEntrES Et locaux dE rétEntion adminiStrativE

lES chiffrES dE l’éloignEmEnt  
Et dE l’EnfErmEmEnt En 2012

 ► pluS dE 56 000 éloignEmEntS (56 225)

Métropole�►�36�8221 - Dont 17 573 « aides au retour »2  
et 19 249 éloignements forcés3

Outre-Mer�►�19�4034

En 2012, 36 822 personnes ont été éloignées depuis la métropole, soit 
une augmentation de 11% par rapport à 2011 (32 912). Toujours en 
métropole, 28% de ces personnes ont été placées en rétention avant 
d’être éloignées (10 312), soit la même proportion qu’en 2011.
Plus de la moitié des éloignements forcés sont réalisés depuis l’Outre-
mer, dans un contexte où les droits des personnes sont quasiment nuls 
(voir partie Outre-mer).

l a rétention en 2012 est toujours utilisée de manière massive 
alors que le droit communautaire et national prévoit qu’elle 
devrait être beaucoup plus limitée. Ce recours à l’enferme-
ment est souvent abusif au regard du nombre de personnes 

que l’administration enferme sans perspective réelle d’éloignement, 
mais aussi au regard du contrôle de l’enfermement par les juges qui 
leur échappe pour une bonne part, en particulier dans certaines ré-
gions. Abusive aussi car la possibilité de prononcer des mesures alter-
natives à l’enfermement est très insuffisamment étudiée. 
Une vue d’ensemble des chiffres de l’éloignement et de l’enfermement 
montre que si le taux d’éloignement depuis les CRA a légèrement 
augmenté c’est bien en raison d’une législation toujours en vigueur et 
votée par la précédente majorité qui a confié un pouvoir excessif  aux 
préfectures, au détriment du droit (1). 
D’une part, cette législation permet des éloignements expéditifs basés 
sur des procédures offrant très peu de garanties aux personnes visées, 
notamment dans le ressort de certaines préfectures, ce qui n’est pas 
sans rappeler les pratiques en Outre-mer qui sont pourtant fondées sur 
un régime dérogatoire très défavorable. D’autre part, nombre de per-
sonnes subissent un enfermement de plus longue durée qui débouche 
sur peu d’éloignement. Ainsi, l’analyse des pratiques de l’enferme-
ment par ces mêmes préfectures montre que l’« efficacité » de la réten-
tion est d’autant plus discutable qu’elle s’effectue au détriment des 
droits fondamentaux et qu’une véritable réflexion doit être menée sur 
la mise en œuvre d’alternatives (2). 
Car derrière ces chiffres et statistiques, ce sont bien des personnes qui 
subissent les pratiques d’éloignements expéditives ou l’allongement 
disproportionné et traumatisant de l’enfermement (3).  

   un enfermement massif,
       trop souvent abusif 
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         Depuis la métropole   
 

OUTRE-MER : 
20 209 PERSONNES 
EN RÉTENTION 

MÉTROPOLE : 
23 537 PERSONNES 
EN RÉTENTION 

17 573

19 249

19 403

 
 

 
              Depuis l’Outre-m

er

1 -  Selon les chiffres communiqués en 2013 
par le ministre de l’Intérieur
2 -  Rapport d’activité OFII 2012 p27/28 – 
Aide au retour humanitaire (12090 
personnes) – Aide au retour volontaire (4859 
personnes) – Aide au retour sans pécule (624 
personnes)

3 -  Avec passage ou non en rétention 
4 -  Les chiffres Outre-mer concernent 
les centres de rétention où La Cimade est 
présente et ne sont pas exhaustifs: Mayotte : 
16 707 éloignements – Guyane : 2 547 éloi-
gnements – Guadeloupe : 139 éloignements 
– Réunion : 10 éloignements
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 ► pluS dE 43 000 pErSonnES placéES En rétEntion (43 746)5

L’administration utilise toujours massivement la rétention en 2012 
puisqu’au moins 43 746 personnes y ont été enfermées.
Si le taux d’éloignement depuis la rétention en 2012 a augmenté 
(49,6% en 2012 pour 40% en 20116), il ne dépasse pas la moitié du 
nombre de placements. 

14260
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PLACEMENTS EN RÉTENTION

Les CRA de Guadeloupe, de La Réunion et de Mayotte n’étaient pas comptabilisés les an-
nées précédentes. Le même principe a été repris afin de pouvoir établir une comparaison.

Cette augmentation du taux d’éloignement depuis la rétention en 
2012 comparé à 2011 n’est pas le résultat d’une politique qui vise-
rait à enfermer moins de personnes. Cela résulte d’une légère baisse 
du nombre de personnes placées en rétention en 2012 suite à la limi-
tation de l’usage de la garde à vue pour les étrangers7, combinée à 
une augmentation  du nombre d’éloignements essentiellement due à 

l’usage de mesures d’éloignement sans recours suspensifs8 et au recul 
du contrôle du juge judiciaire.
On constate en effet que les pics de libérations pendant la durée de 
rétention sont indéniablement liés à la présentation devant le juge 
judiciaire, repoussée au cinquième et 25ème jour de rétention depuis 
la réforme de 20119.

Données connues pour 22 077 personnes, soit 94% des personnes rencontrées par les asso-
ciations en 2012

A contrario, le pic majeur d’éloignements intervient dans les cinq pre-
miers jours de rétention, avant le délai d’intervention du juge judiciaire. 
Ce dernier n’effectue donc aucun contrôle du respect des droits entre 
l’interpellation et l’arrivée en rétention pour la plupart des personnes 
éloignées dans ce délai. En outre, ces personnes font généralement l’ob-
jet d’une mesure de réadmission vers un Etat membre de l’Union euro-
péenne, et elles sont souvent privées du contrôle du juge administratif 
car le recours contre ce type de mesure n’est pas suspensif.

Données connues pour 22 077 personnes, soit 94% des personnes enregistrées par les asso-
ciations en 2012
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              Depuis l’Outre-mer
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5 -  Chiffres des CRA où les associations sont 
présentes : France métropolitaine : 23 537 
– Guyane : 3 281 – Mayotte : 16707– Guade-
loupe : 203 – Réunion : 18  
6 - Comprend les chiffres France 
métropolitaine et Guyane : en 2012, 12 859 
éloignements pour 25 914 destins connus (sur 
26 818 personnes enregistrées par les associa-
tions) ; en 2011, 9 271 éloignements pour 
23 133 destins connus (sur 25 671 personnes 
enregistrée par les associations) 
7 -  Qui s’explique par l’actualité juridique 
limitant l’usage de la garde à vue pour la 
simple infraction au séjour irrégulier - Voir 
partie  « Criminalisation »  
8 -  Concernant notamment les procédures 

expéditives de renvoi à destination de pays 
membres de l’Union européenne – Voir 
partie « Des procédures expéditives »
9 -  Avant la réforme du 16 juin 2011, les 
personnes étaient présentées devant le juge 
judiciaire au deuxième puis au 17ème jour de 
rétention
10 -  Au regard du régime dérogatoire en 
vigueur depuis plusieurs années dans la 
plupart des départements d’Outre-mer, cette 
partie sera principalement basée sur les 
chiffres des CRA en France métropolitaine : 
23 537 placements pour 10 312 personnes 
éloignées et 11 641 personnes libérées. Pour 
l’Outre-mer, voir la partie « procédures 
expéditives »
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Deux grandes tendances se dégagent  
des éléments statistiques
La plupart des placements en rétention en France métropolitaine ont 
lieu dans les départements frontaliers et en région parisienne. Deux 
grandes tendances se dégagent qui varient selon les préfectures : une 
rétention courte avec un fort taux d’éloignement ou une rétention 
longue avec un plus faible taux d’éloignement.

-  Certaines préfectures comme les Alpes-Maritimes ou les Bouches-
du-Rhône enferment beaucoup (respectivement deuxième et troi-
sième position avec 7,3% et 6,3% des placements en métropole) 
et éloignent aussi beaucoup (environs 70% et 60% des personnes 
enfermées sont éloignées). La « palme » revient aux Pyrénées-
Orientales  qui éloignent 82% des personnes enfermées. Ces pra-
tiques d’éloignements expéditifs en métropole se rapprochent donc 
de celles constatées en Outre-mer depuis des années, pourtant 
basées sur un régime dérogatoire très défavorable (en Guyane par 
exemple, ce taux atteint 78,5%).   

-  D’autres préfectures recourent massivement à la rétention avec en 
revanche un faible taux d’éloignement : Paris ou la Seine-Saint-
Denis sont respectivement en première et quatrième position en 
nombre de placements d’étrangers11 et, si le nombre de personnes 
effectivement éloignées est important au regard de l’ensemble des 
placements, on retiendra cependant que 72% et 78% des personnes 
enfermées sont finalement libérées. Ces libérations sont essentiel-
lement dues à des décisions de justice considérant que les droits des 
personnes visées n’ont pas été respectés. Mais elles révèlent aussi 
que la rétention est trop souvent utilisée de manière systématique 
et aveugle. En effet, certaines de ces personnes sont également 
libérées par l’administration car elle ne disposait d’aucune pers-
pective sérieuse quant à la possibilité d’éloigner. Mais certaines 
préfectures utilisent aussi la durée maximale de 45 jours jusqu’au 
bout, quand bien même aucune perspective d’éloignement n’existe. 
Ainsi, 9% des personnes enfermées12 en France métropolitaine en 
2012 ont été maintenues au-delà du 32ème jour13. Or, la proportion 
du nombre de personnes éloignées entre le 32ème et le 45ème jour de 
rétention ne représente que 4%14 du nombre total des éloignements. 
Ce taux est d’autant plus bas au regard du nombre de personnes 
libérées pendant la même période (13,8%  des libérations15). Le 
maintien en rétention pour des durées aussi longues est lourd de 
conséquences pour les personnes qui subissent cet enfermement. 
Cette durée maximale de rétention est manifestement dispropor-
tionnée par rapport aux objectifs d’éloignement qu’elle est censée 
servir. En effet, si les actes désespérés survenant dans les centres 
ne peuvent pas tous être mis en corrélation directe avec l’augmen-
tation de la durée de la rétention, la plupart des intervenants dans 
les CRA constatent qu’ils ont augmenté depuis l’entrée en vigueur 
de la loi du 16 juin 2011. L’incertitude liée à la rétention, le stress 
de l’enfermement et l’inactivité régnant dans la majeure partie des 

Une analyse comparative des placements  selon les préfectures permet 
d’ailleurs de constater que la pratique de l’enfermement des étrangers 
ne conduit pas en soi à un taux d’éloignement élevé : l’enfermement 
est court lorsque l’éloignement est rapide, mais il se fait alors au détri-
ment de la garantie des droits. Ou alors il est long mais révèle un 
nombre d’enfermements « inutiles » important, ce qui est tout à fait 
préjudiciable aux personnes retenues. Ce constat rend d’autant plus 
urgent la nécessité d’une véritable réflexion sur les alternatives à la 
rétention.
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> à 500 placements < à 1 000
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GUADELOUPE MAYOTTEGUYANE

11 -  Avec 9,7% et 4,4% des placements en 
métropole
12 -  Soit 2 133 personnes sur les 23 537 
personnes enregistrées par les associations 
en France métropolitaine
13 -  Données connues pour 22 077 per-
sonnes, soit 94% des personnes enregistrées 
par les associations en France métropolitaine 
en 2012 (23 537)
14 -  409 personnes sur les 10 312 personnes 
éloignées en France métropolitaine (durée 
de rétention connues pour 10 009 personnes 
éloignées soit 97% des personnes enregis-
trées par les associations comme ayant été 
éloignées)

15 -  1 559 personnes sur les 11 641 
personnes libérées en France métropolitaine 
(durée de rétention connue pour 11 308 
personnes libérées soit 97% des personnes 
enregistrées par les associations comme 
ayant été libérées)
16 -  Voir partie « Des procédures expédi-
tives »
17 -  Selon les chiffres des associations : 
1 200 personnes éloignées sur les 1 724 per-
sonnes enfermées par cette préfecture. 1 083 
personnes éloignées dans les cinq premiers 
jours (dont 1014 personnes réadmises vers 
un Etat membre)
18 -  Souvent l’Italie

préfEcturES   nombrE dE pErSonnES placéES  taux d’éloignEmEnt
PARIS (75) 2 288 28,1%
ALPES-MARITIMES (06) 1 724 69,6%
BOUCHES-DU-RHÔNE(13) 1 476 59,1%
SEINE-SAINT-DENIS(93) 1 034 21,9%
NORD(59) 974 47,2%
PAS-DE-CALAIS(62) 952 54,2%
HAUTES-PYRÉNÉES(65) 914 81,7%
HAUTE-GARONNE(31) 726 54,1%
VAL-D’OISE(95) 708 16,5%
SEINE-ET-MARNE(77) 690 47,1%
ESSONNE(91) 600 36,3%
HÉRAULT(34) 591 50,9%
VAL-DE-MARNE(94) 565 35,8%
VAR(83) 555 56,2%
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CRA entraînent en effet de nombreux actes désespérés : bagarres, 
automutilations, grèves de la faim, agressivité envers les différents 
intervenants (police, associations, services médicaux, personnel 
de restauration et de nettoyage). 

Deux grandes tendances ont donc été relevées qui varient selon les 
préfectures (rétention courte à fort taux d’éloignement ou rétention 
longue avec un plus faible taux d’éloignement). Ces deux tendances 
peuvent s’expliquer par la nature des mesures d’éloignement utilisées 
par les préfectures. 
En métropole, les préfectures parvenant à de forts taux de reconduite  
mettent en général en œuvre des réadmissions à destination d’autres 
Etats membres de l’Union européenne. Or, ces mesures sont dépour-
vues de recours suspensif de l’éloignement et peuvent donc être 
exécutées rapidement sans contrôle du juge administratif16. A titre 
d’exemple, pour les Alpes-Maritimes17, la plupart des personnes éloi-
gnées ont été réadmises vers un Etat membre18 (94%) dans des délais 
très courts (62% des personnes placées sont éloignées dans les cinq 
premiers jours19). Ainsi, seulement 15% des placements émanant de 
la préfecture des Alpes-Maritimes ont été annulés20, contre au moins 
27% des placements émanant de la préfecture de Paris21. La plupart 
des personnes placées par cette dernière bénéficiaient d’un recours 
suspensif contre les mesures d’éloignement à destination de leur pays 
d’origine (notamment des OQTF).  

comparaiSon du taux d’éloignEmEnt danS lES cinq 
prEmiErS JourS pour lES principalES préfEcturES 
à l’originE dES placEmEntS (> à 1 000 placEmEntS) 

préfEcturES placEmEntS taux 
d’éloignEmEntS

EloignEmEntS danS  
lES 5 prEmiErS JourS

alpES-maritimES* 1724 69,6% 90,2%
bouchES-du-rhônE* 1476 59,1% 70,2%

pariS** 2288 28,1% 40,8%
SEinE-Saint-dEniS** 1034 21,9% 39,4%

*La plupart des personnes sont éloignées à destination d’un pays de l’espace Schengen
** La plupart des personnes sont éloignées à destination d’un pays tiers

L’enfermement de longue durée ne garantit pas  
l’éloignement 
Le premier constat est qu’un nombre d’éloignements élevé n’est mani-
festement pas lié au nombre de personnes enfermées en rétention mais 
plutôt à la nature des mesures d’éloignement (réadmission ou obli-
gation de quitter le territoire). Aussi, le recours à la rétention ne peut 
être invoqué par l’administration comme étant, en soi, le garant d’une 
politique d’éloignement « efficace ». Au contraire, on observe qu’un 
nombre important de personnes a dû subir un enfermement inutile aux 
effets par ailleurs traumatisants. Sur ce point, on constate que lorsque le 
juge administratif a eu le temps d’exercer son contrôle sur la mesure de 
placement, il a sanctionné fréquemment le choix par l’administration 
d’avoir enfermé la personne plutôt que de l’avoir assignée à résidence.  

L’enfermement de courte durée se fait trop souvent  
au détriment des droits
Le second constat établit que lorsqu’une préfecture a un ratio enferme-
ment/éloignement élevé, c’est le respect des droits qui est défaillant. 
En effet, dans ce cas l’administration verra bien souvent ses mesures 
de placement moins contrôlées par le juge administratif d’abord et par 
le juge judiciaire ensuite puisqu’elle aura tendance à éloigner rapide-
ment, bien souvent avant le délai de cinq jours. Le caractère non sus-
pensif du recours contre une mesure de placement et contre la mesure 
de réadmission ajouté au recul de l’intervention du juge judiciaire, 
permettent donc à certaines préfectures d’enfermer massivement sans 
qu’il n’y ait de sanctions résultant d’un contrôle juridictionnel. Ain-
si, la législation actuelle permet à l’administration et à la police de 
développer des pratiques qui peuvent être contraires au respect des 
droits des personnes, y compris les plus fondamentaux, sans contrôle 
des juges. Les personnes visées sont ainsi dépourvues du droit de se 
défendre équitablement et l’accompagnement de nos associations est 
limité par un cadre législatif défaillant. 

dErrièrE lES chiffrES  
dE l’EnfErmEmEnt22 : dES pErSonnES

Toutes ces données ne doivent pas faire oublier que derrière les chiffres, 
ce sont des personnes qui subissent ces procédures d’éloignement et 
d’enfermement particulièrement traumatisantes pour certaines.

Variation mensuelle des placements en rétention en 2012

2 885
 

2 821

 3 135 

2 508

 

2 578

 

2 091

 

1 792

 

1 650

 

1 903

 

2 081

 

1 853

 

1 475

10,8%
 

10,5%

 11,7% 

9,4%

 

9,6%

 

7,8%

 

6,7%

 

6,2%

 

7,1%

 

7,8%

 

6,9%

 

5,5%
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La baisse du nombre de personnes placées à partir du mois de juin 
s’explique en partie par la position de la Cour de cassation en juin 
puis en juillet 201223 limitant l’usage de la garde à vue pour la simple 
infraction au séjour irrégulier, conforme à la position du juge commu-
nautaire24, et mise en pratique par le ministère de l’Intérieur25. 

Genres et âges
Le nombre de femmes enfermées en France métropolitaine et en 
Guyane est en très légère baisse : elles représentent 7,8% des place-
ments contre 9,2% en 2010 et 8,1% en 2011. Pour cette même raison, 
le nombre des très jeunes (0-15 ans) a diminué de moitié puisqu’il 
passe de 250 en 2011 à 110 en 2012.

19 -  1 083 personnes éloignées dans les 
cinq premiers jours (dont 1 014 personnes 
réadmises vers un Etat membre) sur les 
1 724 personnes enfermées par cette 
préfecture 
20 -  Annulé principalement par le juge 
administratif, parfois par les préfectures - ne 
concerne que les données connues par les 
associations et n’est pas exhaustif puisque 
les associations n’ont pas accès à toutes les 
données en termes d’annulation de placement
21 -  Idem
22 - Pour l’ensemble des données, tableaux et 
graphiques suivants, l’échantillon correspond 
aux données recueillies par les associations 

auprès de 26 818 personnes (sur l’ensemble des 
CRA de métropole et de Guyane). La ligne « 
inconnus » rassemble les cas où les informations 
n’ont pas pu être répertoriées (les informations 
sont calculées uniquement sur la base des 
informations connues).  Cour de cassation, 
Chambre criminelle Avis n°9002 du 5 juin 2012 
– Cour de cassation 1er Chambre civile arrêts 
n°  960/961/962 FS-D du 5 juillet 2012 
23 - Cour de cassation 1ère Chambre civile 
arrêts n° 960/961/962 FS-D du 5 juillet 2012
24 -  CJUE n°C-329/11 du 6 décembre 2011 
« Achughbabian »
25 -  Circulaire NOR INTK 1207284C du 
6 juillet 2012
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ages des personnes placées en rétention
AGES DES PERSONNES PLACÉES EN RÉTENTION

0 À 6 ANS

7 À 15 ANS

16 À 17 ANS

18 À 24 ANS

25 À 39 ANS

40 À 59 ANS

60 ANS ET PLUS

0,2% (56)

0,2% (54)

0,5% (122)

    24,9% (6 594)

                   57,1% (15 106)

  16,5% (4 358)

0,7% (175)

TOTAL DONNÉES CONNUES 26 465 100%
INCONNUS 353 
TOTAL BIS 26 818 

Concernant les mineurs, il est nécessaire de distinguer les mineurs ac-
compagnant leur famille placées en rétention (99)26 des autres mineurs 
dits « isolés ». Il est très difficile de proposer un chiffre fiable concer-
nant cette dernière catégorie, puisque dans ce cas les associations col-
lectent une information fondée sur l’âge que les personnes déclarent. 
L’administration se base quant à elle sur une majorité établie le plus 
souvent par test osseux (méthode qui n’est pas fiable) ou bien fondée 
sur une date de naissance apparaissant sur un document d’état civil ou 
de voyage, qu’elle a souvent tendance à considérer comme faux. 
En 2012, 300 personnes se sont déclarées mineures auprès des asso-
ciations intervenant en centre de rétention. Le tableau ci-dessus fait 
apparaître certaines d’entre elles (133) mais d’autres (167) ont été 
enregistrées avec la date retenue par l’administration et apparaissent 
donc dans la tranche d’âge des majeurs. 

158 nationalités dans les centres de rétention en 2012
Tout comme en 2011, 158 nationalités étaient représentées dans les 
différents centres de rétention en 2012. Peu de changements sont à 
noter par rapport à 2011, le nombre de Tunisiens restant largement en 
tête (22,6% en 2011) devant les Marocains. La proportion de Tuni-
siens est donc toujours aussi considérable en comparaison des années 
antérieures (9,5% des placements en 2010). A Nice une centaine de 
personnes, essentiellement des Tunisiens, ont fait l’objet d’éloigne-
ments à répétition (entre deux et quatre fois). Ce phénoméne de réite-
ration du placement s’observe également en Guyane pour la nationa-
lité brésilienne, qui est également fortement représentée.

SÉNÉGALAISE
PAKISTANAISE
INDIENNE
EGYPTIENNE
TURQUE
CHINOISE
ALBANAISE
ROUMAINE
ALGÉRIENNE
BRÉSILIENNE
MAROCAINE
TUNISIENNE  5 904 22,1%

 2 766 10,3%

2 332 8,7%

2 016 7,5%

1 554 5,8%

656 2,5%

596 2,2%

596 2,2%

588 2,2%

587 2,2%

563 2,1%

475 1,8%

TOTAL DONNÉES CONNUES 26 761 100%
INCONNUS 57 
TOTAL BIS 26 818 

L’enfermement des ressortissants communautaires  
toujours en hausse

1 5541 507

973
587

555 364

4 006

EN 2006  EN 2007*  EN 2008  EN 2009  EN 2010  EN 2011  EN 2012

ÉVOLUTION DE LA RÉTENTION DES ROUMAINS

*Entrée de la Roumanie  dans l’Union européenne le 1er janvier 2007

Si le nombre de ressortissants roumains enfermés en 2012 (1 554) n’est 
qu’en très légère hausse par rapport à 2011 (1 507), il s’agit tout de 
même du record d’enfermement depuis l’entrée de la Roumanie dans 
l’Union européenne en 2007, avec quatre fois plus de placements qu’en 
2008. Les efforts des pouvoirs publics pour éloigner en nombre ces 
ressortissants apparaissent abusifs et absurdes. D’une part, ces éloi-
gnements sont opérés très fréquemment sans respecter les garanties 
normalement prévues pour les communautaires. D’autre part, en tant 
que communautaires, les personnes éloignées vers ce pays bénéficient 
d’une relative liberté de circulation leur permettant de revenir rapide-
ment sur le territoire français. Aussi, cette augmentation continue du 
placement des ressortissants roumains semble ici étroitement liée à la 
politique du chiffre et à un mode de gestion sans doute couplé à l’éva-
cuation des camps visant les Roms. Depuis mai 2012, la tendance ne 
s’est pas inversée27.

Conditions d’interpellation

contrôlE dE policE 
(général Et voiE publiquE)

intErpEllation 
frontièrE

contrôlE 
garE

SortiE 
priSon

5 424
31,1%

2 735
15,7%

2 275
13,1%

1 547
8,9%

CONTRÔLE ROUTIER 1 442 8,3%
LIEU DE TRAVAIL 792 4,5%
CONTRÔLE TRANSPORT EN COMMUN 605 3,5%
ARRESTATION à DOMICILE 565 3,2%
ARRESTATION GUICHET PREFECTURE 561 3,2%
REMISE PAR UN ETAT MEMBRE 233 1,3%
DÉNONCIATION 65 0,4%
DÉPÔT DE PLAINTE 44 0,3%
CONVOCATION MARIAGE 22 0,1%
INTERPELLATIONS GROUPÉES 14 0,1%
AUTRE (DONT INFRACTION ET TRIBUNAUx) 1 106 6,3%

TOTAL DONNÉES CONNUES 17 430 100%
INCONNUS 9 388 
TOTAL BIS 26 818 

La plupart des interpellations ont lieu lorsque les étrangers se dé-
placent en voiture, sur la voie publique ou dans les gares et les trans-
ports en commun. Les interpellations font généralement suite à un 
contrôle d’identité qui n’est justifié par aucun comportement particu-
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lier de la personne contrôlée. Or, seule la justification d’une menace 
à l’ordre public devrait autoriser un contrôle en l’absence d’éléments 
objectifs extérieurs à la personne. Cela était d’ailleurs rappelé en 2010 
par la CJUE concernant les contrôles frontières28, le Conseil consti-
tutionel ayant encadré les contrôles d’identités dès 199329 (afin d’évi-
ter notamment qu’ils ne soient discriminatoires). Mais cette pratique 
généralisée n’est que très rarement sanctionnée par les juges.

Types de mesures d’éloignement prononcées  
par l’administration
21,8 % des personnes ne disposent d’aucun recours suspensif leur per-
mettant de contester leur mesure d’éloignement (réadmissions, AME, 
APE, ITF).
Plus de la moitié des personnes étaient visées par une obligation de 
quitter le territoire sans délai de départ volontaire. Pourtant, la direc-
tive retour prévoit que l’octroi d’un délai de départ doit être le prin-
cipe dominant. Ces personnes ne disposaient donc que d’un délai de 
48 heures pour contester une mesure selon des procédures très com-
plexes rendant difficile l’exercice de leurs droits. Il faut enfin ajouter 
que parmi les 12 931 OQTF sans DDV, 3 153 furent prononcées en 
Guyane où le régime dérogatoire ne permet aucun recours suspensif. 
Plus largement, ces chiffres ne comprenant qu’une partie des CRA 
ultramarins, rappelons que l’Outre-mer représente plus de la moitié 
des personnes enfermées en rétention, sans aucun recours suspensif.

OQTF SANS DDV 12 931 50,8%
Ex-OQTF* 4 768 18,7%
RÉADMISSION SCHENGEN 4 194 16,5%
ITF 1 142 4,5%
OQTF AVEC DDV 1 112 4,4%
RÉADMISSION DUBLIN 576 2,3%
Ex-APRF* 399 1,6%
AME/APE 146 0,6%
APRF 113 0,4%
SIS 60 0,2%
IRTF 2 0%
* Il s’agit des anciennes APRF et OQTF notifiées aux personnes avant la réforme,  
et qui étaient toujours exécutoires en 2012

TOTAL DONNÉES CONNUES 25 443 100%
INCONNUS 1 375 
TOTAL BIS 26 818 

Destins des personnes retenues : 47,6% libérées pour 
49,6% éloignées
En conséquence du report à cinq jours du contrôle du juge judiciaire, 
en 2012, 20,9% des personnes étaient libérées par le juge judiciaire 
alors qu’elles étaient 26,3% en 2011. 
Le nombre de réadmissions Schengen exécutées est passé de 14,5% en 
2011 à 17,9% en 2012, tandis que le taux d’éloignement à destination 
du pays d’origine est passé de 24% en 2011 à presque 30% en 2012.
Enfin on constate que 1815 personnes ont été libérées après avoir pas-
sé 45 jours en rétention sans être éloignées.
 

pErSonnES libéréES 12 336 47,6%
LIBÉRÉES JLD 4 065 15,7%
LIBÉRÉES CA 1 119 4,3%
ASSIGNATION JUDICIAIRE 242 0,9%
ASSIGNATION ADMINISTRATIVE  42 0,2%
LIBÉRÉES TA ET CAA 2 055 7,9%
LIBÉRÉES PRÉFECTURE - MINISTèRE 2 729 10,5%
LIBÉRÉES ÉTAT DE SANTÉ 223 0,9%
SUSPENSION CEDH 13 0,1%
ExPIRATION DÉLAI LÉGAL DE RÉTENTION 1 815 7%
OBTENTION DU STATUT DE RÉFUGIÉ 9 0%
LIBÉRATION AVEC ORIGINE INCONNUE 24 0,1%
pErSonnES éloignéES 12 859 49,6%
ExÉCUTION DE LA MESURE D’ÉLOIGNEMENT 7 721 29,8%
RÉADMISSION SCHENGEN 4 651 17,9%
RÉADMISSION DUBLIN 423 1,6%
SIS 54 0,2%
RETOUR VOLONTAIRE 10 0%
autrES 719 2,8%
TRANSFERT VERS AUTRE CRA 257 1%
PERSONNES DÉFÉRÉES 361 1,4%
REFUS D’EMBARQUEMENT* 43 0,2%
FUITE 58 0,2%

TOTAL DONNÉES CONNUES 25914 100%
INCONNUS 904 
TOTAL BIS 26 818 

*N’ayant pas entraîné de retour en CRA, la personne ayant été ensuite déférée ou libérée.

Durée de la rétention
En 2012, la durée moyenne de rétention est de 11 jours sur le territoire 
métropolitain (contre 9,7 jours en 2011 et 10 jours en 2010) . Cette 
durée moyenne s’est stabilisée depuis la réforme (elle était de 11,2 
jours en moyenne entre juillet et décembre 2011).
Le nombre de personnes selon la durée de rétention montre un aspect 
de l’enfermement qui n’apparaît pas dans la moyenne :

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

45 JOURS

6 510 ► 25,5%

9 395 ► 36,8%

4 495 ► 17,6%

2 417 ► 9,5%

512 ► 2%

2 210 ► 8,7%

TOTAL DONNÉES CONNUES 25 539 100%
INCONNUS 1 279 
TOTAL BIS 26 818 

Il faut ainsi considérer que le nombre de personnes ayant été enfer-
mées plus de 32 jours en rétention a augmenté, passant de 6,7% en 
2011 (après la réforme) à 8,7 % en 2012. A cela s’ajoute les personnes 
qui ont été libérées au 25ème jour par le juge judiciaire alors qu’elles 
l’auraient été au 17ème jour avant la réforme.
A l’inverse, 62% des personnes ont passé cinq jours ou moins en ré-
tention, étant ainsi potentiellement privées du contrôle de leurs droits 
par le juge des libertés et de la détention.

26 -  Voir partie « De graves atteintes aux 
droits fondamentaux des familles et des 
mineurs »
27 -  Pour les chiffres de l’enfermement des 
Roumains, voir Rapports sur les Centres et 

Locaux de rétention administrative 2006, 
2007, 2008, 2009, 2010 et 2011 
28 -  CJUE du 22 juin 2010 C-188/10 - 
Melki et Abdeli
29 -  Décision n°93-323 DC  
du 05 août 1993                
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des procédures expéditives 

E n 2011, les associations dénonçaient unanimement le re-
port à 5 jours de l’intervention du juge des libertés et de 
la détention. En repoussant ce contrôle du juge judiciaire 
à 5 jours, l’objectif recherché par les autorités à travers la 

loi du 16 juin 20111 était de s’affranchir du contrôle du juge judiciaire 
pourtant garant des libertés individuelles, afin de pouvoir éloigner 
plus facilement, en particulier les personnes sous le coup de procé-
dures dépourvues de recours suspensif
La pratique de 2012 confirme que le passage devant le JLD a été consi-
déré comme un obstacle à la politique d’éloignement des étrangers, 
par les pouvoirs politiques.

unE loi qui conSacrE lES éloignEmEntS 
ExpéditifS Et lE rEcul dE l’intErvEntion 
dES JugES

La conséquence du recul du contrôle exercé par le juge judiciaire, déjà 
perçue dès le second semestre 2011, se confirme en 2012. C’est dans 
les cinq premiers jours de la rétention que sont exécutés la plupart des 
éloignements, si bien que le nombre de personnes présentées devant ce 
juge a été fortement restreint. Résultat, les droits des étrangers depuis 
l’interpellation jusqu’à la rétention ont donc été moins contrôlés pen-
dant l’année 2012. 
De plus, en repoussant l’intervention du JLD, la loi du 16 juin a ins-
tauré un régime privatif de liberté spécifique aux étrangers, autorisant  
une période d’enfermement sans contrôle du juge aussi longue que 
celle prévue pour les gardes-à-vue des personnes soupçonnées de ter-
rorisme (96 heures). 

Les éloignements expéditifs : courants en métropole,  
systématiques en Outre-mer
En 2011, 25,3% des personnes étaient éloignées avant le 5ème jour.
En 2012, sur un total de 10 312 personnes éloignées depuis la métro-
pole, 60% le sont dans le délai des cinq jours, ce qui représente 26% 
du nombre total des étrangers placés en rétention. 

60% 90%

métropolE outrE-mEr**

 ► éloignEmEntS danS lES 5 JourS En 2012

Personnes éloignées entre le 1er et le 5eme jour inclus (ces dernières 
étant éloignées le jour potentiel de leur présentation  devant le JLD)
** Guyane et la Guadeloupe

En Outre-mer, où la durée moyenne du maintien dans un CRA se 
compte en heures en raison de la rapidité d’exécution des reconduites, 
le chiffre est plus important : 96% des éloignements ont lieu dans 
les cinq premiers jours, ce qui concerne 73% des personnes placées 
dans les CRA de Guyane et de Guadeloupe. En Guyane, sur les 2 547 
personnes éloignées, à peine une centaine de personnes sont restées 
plus de cinq jours en rétention. L’escamotage du juge devient ainsi 
la règle, en particulier en Outre-mer où son contrôle est quasiment 
inexistant. Sans oublier ces éloignements qui, comme en Guyane, ont 
lieu directement après l’interpellation, par pirogue, sans passage par 
le centre de rétention2. 
Le juge des libertés et de la détention n’est alors plus à même de 
contrôler la régularité des procédures d’interpellation et d’enferme-
ment, idem pour le juge administratif concernant le contrôle des me-
sures d’éloignement ou de placement.

Des éloignements expéditifs au détriment des droits des 
personnes 
« La reconfiguration du rôle des juges n’a pas eu pour effet d’amé-
liorer  la défense des migrants en rétention,  la pratique de ces nou-
velles dispositions dénotant au contraire un enfermement et un éloi-
gnement moins contrôlés, au détriment des droits fondamentaux des 
personnes »3

Le recul de l’intervention du juge judiciaire au 5ème jour de rétention 
entraîne des conséquences sur la situation des personnes dont les me-
sures d’éloignement sont insusceptibles de recours suspensif. L’hypo-
thèse d’une reconduite avant le délai de cinq jours écarte la possibilité 
pour l’étranger de voir sa procédure examinée par un juge, car toute 
saisine avant cinq jours du juge des libertés et de la détention à l’ini-
tiative de l’étranger est exclue4.  
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1 -  La loi du 16 juin 2011 a allongé le délai 
de présentation de l’étranger devant le juge 
judiciaire, gardien des libertés, le faisant 
passer de 2 à 5 jours
2 -  Voir la partie « Outre-mer : à quand le 
changement ? » 
3 -  Centres et locaux de rétention admi-
nistrative, Rapport 2011, ASSFAM, Forum 
Réfugiés, FTDA, La Cimade, Ordre de 
Malte France

4 -  La saisine du juge des libertés sur 
le fondement de l’article L552-17 du 
CESEDA est impossible avant le délai 
de 5 jours au regard de la jurisprudence 
de la Cour de cassation qui a interprété 
strictement l’article R552-17 et qui prévoit 
que le juge des libertés et de la détention 
ne peut statuer qu’à l’issue des cinq jours 
de rétention (Cour de cassation, n°1393 du 
5 décembre 2012)  

Ce délai de 5 jours permet aux préfectures de se soustraire au contrôle 
juridictionnel des procédures qui aurait abouti à d’éventuelles libé-
rations (nullités de procédure) ou des assignations à résidence (per-
sonnes documentées avec garanties de représentation). 
L’introduction d’un recours non suspensif auprès du tribunal admi-
nistratif ne permet pas nécessairement la présentation de la personne 
retenue devant le juge des libertés et de la détention puisqu’elle peut 
être éloignée avant d’avoir vu ce dernier et parfois même avant 
l’audience devant le juge administratif. Ainsi, la contestation d’une 
mesure d’éloignement au tribunal administratif ne garantit pas à 
l’étranger de voir sa procédure d’interpellation contrôlée par un ma-
gistrat judiciaire. De plus, lorsqu’elle est possible, l’intervention du 
juge administratif ne supplée pas celle de son homologue judiciaire, 
car il n’a pas compétence pour sanctionner les mêmes atteintes aux 
droits. 

dES pratiquES préfEctoralES  
viSant à contournEr lES JugES 

Mise à exécution des éloignements avant comparution 
Globalement, les tribunaux administratifs audiencent dans les 
mêmes délais les recours suspensifs contre les mesures d’éloigne-
ment et les recours dirigés uniquement contre les arrêtés de place-
ment en rétention ou de réadmission (qui eux ne sont pas suspensifs). 
On pourrait penser que ces pratiques favorisent la possibilité pour 
la personne étrangère retenue de voir sa situation examinée par un 
juge. Si cela est souvent le cas dans certains CRA, dans des dépar-
tements comme les Bouches-du-Rhône et les Alpes-Maritimes, les 
préfectures continuent au contraire à éloigner les personnes avant les 
audiences fixées par le juge dans le cadre de recours non suspensifs. 
Cette pratique peut apparaître déloyale mais résulte de la réforme 
de 2011 qui a entériné le fait qu’un recours contre une mesure de 
placement en rétention, décision pourtant grave, serait urgent mais 
ne suspendrait pas l’éloignement.
Cette pratique a été constatée à Marseille pour les personnes ayant 
contesté leur remise Schengen et leur placement en rétention, ainsi 
qu’à Rennes. En effet, la préfecture de Loire-Atlantique a refusé de 
mettre fin à la rétention de personnes placées au CRA de Rennes,  
malgré l’annulation par le tribunal administratif de sa décision de 
placement. Pour d’autres situations, il aura fallu que le magistrat 
menace de tenir une audience en nocturne (un vol étant prévu le 
lendemain) pour que la préfecture consente finalement à renoncer à 
l’éloignement et permette ainsi la comparution des personnes rete-
nues à l’audience prévue le lendemain. D’autres enfin ont été éloi-
gnées avant même que le tribunal administratif n’ait pu examiner 
leur recours.
Ces différentes situations témoignent d’une volonté de l’administra-
tion de privilégier des éloignements forcés et d’user pour ce faire de 
stratégies qui ne respectent pas les droits fondamentaux.

Au CRA de Vincennes et de Bobigny on note qu’en 2012, 64 % 
des ressortissants communautaires, principalement roumains, 
n’ont rencontré ni juge administratif ni juge judiciaire. Certains 
d’entre eux étaient enfermés en rétention puis éloignés sur le 
fondement d’une obligation de quitter le territoire illégale : ils 
étaient retournés en Roumanie puis revenus en France depuis 
l’édiction de cette mesure. Ces mesures anciennes qui auraient 
dû être abrogées ne sont plus contestables devant un tribunal 
administratif, le délai étant écoulé. Plus généralement la grande 
majorité des ressortissants roumains préfèrent être éloignés 
rapidement plutôt que d’exercer un recours qui les contraindrait 
à subir quelques jours d’enfermement supplémentaires. Ils n’in-
tentent donc généralement aucun recours contre leur mesure 
d’éloignement et/ou de placement en rétention. Certains en arri-
vant au CRA (Nice par exemple) se voient remettre des docu-
ments de désistement et de renonciation à leur droit d’exercer 
un recours, et préfèrent partir rapidement, pour pouvoir revenir 
en France tout aussi rapidement. Ils sont très souvent en pos-
session de passeport ou de carte d’identité et leurs reconduites 
s’effectuent rapidement.
Pourtant, ces mesures, fondées généralement sur l’existence 
d’une condamnation pénale, ou d’une menace à l’ordre public 
non caractérisée sont très souvent illégales au regard de leur 
situation et du droit communautaire. 
La notion d’ordre public est strictement encadrée par le droit com-
munautaire (directive 2004/38/CE du parlement européen et du 
conseil du 29 avril 2004) relative au droit des citoyens de l’Union 
et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner libre-
ment�sur�le�territoire�des�États�membres,�qui�spécifie�que�:�
- la seule existence de condamnations pénales ne peut automati-
quement motiver des mesures de refoulement ou d’éloignement,
- l’ordre public suppose l’existence, en dehors du trouble social 
que constitue toute infraction à la loi, d’une menace réelle et suf-
fisamment�grave�affectant�un�intérêt�fondamental�de�la�société.�
L’article 6 de cette même directive prévoit que « les citoyens de 
l’Union ont le droit de séjourner sur le territoire d’un autre Etat 
membre pour une période allant jusqu’à trois mois sans autres 
conditions ou formalités que l’exigence d’être en possession 
d’une carte d’identité ou d’un passeport en cours de validité ».
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Les mesures de réadmission « simples » et « Dublin » : 
des�procédures�expéditives�par�définition5

RÉADMISSION SCHENGEN 4 194 16,5%
RÉADMISSION DUBLIN 576 2,3% 

Les arrêtés préfectoraux de réadmission représentent 18,8% des 
mesures d’éloignement (données connues pour 25 443 personnes 
placées en CRA).

la « remise », procédure expéditive pour contourner 
l’obstacle juridictionnel
Les étrangers visés par un arrêté de remise sont quasi systématique-
ment éloignés avant l’expiration du délai de 5 jours, voire le 5ème (der-
nier jour pour une présentation devant le JLD). Certaines préfectures 
qui placent dans les centres de Marseille, de Nice, de Perpignan mais 
aussi de Rouen-Oissel les utilisent abondamment. Ces mesures d’éloi-
gnement, sans aucun recours administratif suspensif, sont exécutées 
particulièrement rapidement. Pour certains pays de réadmission, la 
réponse de l’Etat saisi est en effet quasi immédiate (en particulier pour 
l’Italie et l’Espagne) et aucun document de voyage n’est nécessaire.  
Dans certains CRA, comme à Marseille, le recours introduit auprès 
du juge administratif n’est généralement pas examiné puisque malgré 
la programmation d’une audience, les personnes sont généralement 
réadmises avant leur comparution. Quasiment aucun juge n’examine 
la légalité des procédures et des décisions. Aussi, le fait que le recours 
contre les réadmissions ne soit pas suspensif de l’éloignement semble 
inciter les préfectures à privilégier ce type de mesure leur permettant 
de s’affranchir du contrôle des juges et de toute sanction possible. L’ab-
sence d’effet dissuasif du contrôle du juge peut alors être à l’origine de 
la persistance de procédures irrégulières dans certaines localités.
La situation des personnes visées par un arrêté de réadmission Dublin 
II est identique puisque les recours contre ces mesures ne sont pas 
suspensifs. De plus, la plupart du temps, interpellés suite à une convo-
cation, les « dublinés » ont en général un départ prévu le lendemain6 
de leur arrivée au CRA. Ainsi, le taux d’éloignement des personnes 
sous le coup de réadmissions Schengen ou Dublin est deux fois plus 
important que pour les autres mesures d’éloignement.

dEStin dES pErSonnES placéES SouS réadmiSSion SchEngEn
pErSonnES libéréES

libéréES Jld 96 2,4%
libéréES ca 6 0,1%

aSSignation JudiciairE 5 0,1%
aSSignatio n adminiStrativE 0 0,0%

libéréES ta Et caa 115 2,9%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 107 2,7%

libéréES état dE Santé 2 0,0%
Expiration délai légal dE rétEntion 24 0,6%

obtEntion du Statut dE réfugié 1 0,0%
SouS-total 356 8,8%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE vErS lE payS d’originE 143 3,6%

réadmiSSion SchEngEn 3 484 86,6%
réadmiSSion dublin 40 1,0%

SouS-total 3 667 91,2%
autrES

tranSfErt vErS autrE cra 2 0,0%
total   4 023 100,0%

dEStin inconnu 171  

Au moins 18,8% des 26 818 personnes isolées placées en rétention ont 
fait l’objet d’une mesure de remise (Schengen ou Dublin). 

Les réadmissions « Dublin » pour les familles représentent 46,2% 
des mesures prononcées par l’administration à leur encontre. Ces der-
nières, interpellées à domicile ou en préfecture arrivent en rétention 
alors que leur éloignement est déjà organisé, dans des délais ne per-
mettant pas leur présentation devant le juge judiciaire. Pourtant leurs 
droits liés à la procédure peuvent ne pas avoir été respectés. 
Parmi celles qui ont saisi le TA et qui ont été présentées devant le juge 
administratif, 36,5%  ont été libérées.

Le passeport, critère de l’éloignement expéditif
La détention, lors de l’interpellation, d’un passeport, d’une carte d’iden-
tité ou de tout autre document pouvant permettre l’éloignement de la 
personne retenue détermine fortement le caractère expéditif de son exé-
cution. Lorsque la personne retenue est munie d’un de ces documents et 
qu’aucun recours suspensif n’est susceptible d’être introduit, l’adminis-
tration peut alors exécuter les mesures d’éloignement rapidement. 
Pour la plupart des personnes retenues détenant ces documents, un 
départ est quasi systématiquement prévu au cours des 5 premiers 
jours. Celles disposant d’un passeport valable ou périmé permettant 
le retour dans le pays dont elles ont la nationalité, et qui sont placées 
en rétention sur le fondement d’une mesure d’éloignement exécutoire 
(ITF, OQTF ancienne, APE/AME, etc.), ont souvent des départs pré-
vus dans les trois premiers jours de leur placement en rétention. La 
préoccupation des services interpellateurs, au moment d’appréhen-
der une personne, est de trouver le passeport ou tout autre document 
justifiant de sa nationalité. Des personnes interpellées à domicile se 
plaignent souvent des fouilles réalisées par la police pour trouver leur 
passeport alors qu’elles arrivent en rétention sans avoir eu la possibi-
lité de récupérer leurs effets personnels.
Certains éloignements expéditifs sont mis en œuvre au moment d’un 
second placement, si à la suite d’un précédent séjour en rétention un 
laissez-passer consulaire, toujours valable, avait été délivré tardi-
vement alors que la personne était déjà libérée. Cette pratique a été 
constatée au centre de Rennes. 
Sur certains sites, le passage éclair des personnes est en forte progres-
sion. Dans certains centres, le placement en rétention est parfois utilisé 
comme une sorte de « transit » entre la sortie de prison et l’éloignement.  
On constate que de plus en plus de préfectures organisent en amont 
de leur placement, l’éloignement de ressortissants de pays tiers et cer-
tains communautaires, sortant de prison faisant l’objet d’une mesure 
d’interdiction (ITF) ou d’expulsion (AME ou APE) du territoire et par-
fois d’une double peine. Aussi, on a pu observer en amont de l’arrivée 
en rétention des décisions d’obligation de quitter le territoire notifiées 
en prison, plusieurs jours avant la sortie de maison d’arrêt. Les recours 
pour contester ces décisions sont très difficiles à exercer en prison dans 
le délai de 48 heures imposé. A l’arrivée en rétention, le délai est sou-
vent forclos et cette pratique conduit donc à rendre ineffectif le droit 
à un recours et permet d’éloigner sans contrôle du juge administratif. 
Ces pratiques ont été constatées notamment au CRA de Bobigny, à 
Vincennes mais aussi à Lyon et Palaiseau.

lES locaux dE rétEntion adminiStrativE : 
rEcul du JugE Et ExErcicE rEStrEint 
dES droitS  

Ces lieux de privation de liberté constituent pour certaines personnes 
étrangères le point de départ de leur rétention administrative. C’est 
aussi le moment le plus décisif car c’est dans les premières heures 
de la rétention qu’elles peuvent être en mesure d’exercer des recours. 
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Passé le délai de 48 heures, les voies de recours se ferment et l’éloi-
gnement devient possible à tout moment. Le passage en LRA précède 
en règle générale un transfert vers le centre de rétention administra-
tive le plus proche géographiquement.
On compte sur le territoire métropolitain une vingtaine7 de locaux de 
rétention, par lesquels transitent un nombre de personnes inconnu8. 
Dans un contexte où les droits sont déjà fortement réduits, l’enferme-
ment dans un local de rétention administrative vient encore les dimi-
nuer drastiquement. Le recul du juge qu’on observe au niveau de la 
rétention de manière générale se remarque de manière plus forte dans 
le contexte des LRA où les étrangers sont rarement mis en mesure 
d’exercer pleinement leurs droits. Aucune association n’est financée 
pour y intervenir systématiquement afin d’apporter une aide à l’exer-
cice des droits, contrairement à ce qui est prévu pour les CRA (à l’ex-
ception de celui de Mayotte soumis à cette même restriction). 
Sur un autre plan, leur droit à la santé est également moins bien ga-
ranti : aucune unité médicale n’intervient en permanence pour assurer 
des soins et signaler d’éventuels éloignements visant des personnes 
gravement malades devant être soignées en France. 
Les associations intervenant dans les centres de rétention confrontées 
à des personnes étrangères préalablement placées en local de rétention 
sont en effet unanimes : les étrangers ne sont généralement pas en me-
sure de contester les mesures d’éloignement et d’exercer leurs droits 
convenablement. On recense de nombreuses causes à ce constat :
-  l’isolement de la personne dans le local et le manque d’informations 

à partager avec sa famille, ou même d’autres personnes étrangères 
enfermées, 

-  une présence associative qui repose sur le bénévolat et qui est deve-
nue très partielle,

-  des conditions matérielles non propices à l’exercice effectif des 
droits (cabines téléphoniques hors service par exemple). 

-  le caractère erroné des informations communiquées (sur les délais et 
voies de recours, numéros de téléphone de l’ordre des avocats incor-
rects au LRA de Brest, pas de numéro du fax du TA en Corse) 

Parfois, le transfert tardif des retenus vers les CRA empêche le « rat-
trapage » en centre de rétention où la présence associative quasi quo-
tidienne facilite l’exercice des voies de recours et des droits. La pré-
fecture de Corse du Sud, qui maintenait les personnes en LRA plus 
de 48 heures, en toute illégalité, avant de les transférer au CRA de 
Marseille, a d’ailleurs été sanctionnée par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence. 
Au LRA de Saint-Louis, parfois la présence des bénévoles de la 
Cimade permet aux personnes retenues de contester sommairement 
mais dans les délais les mesures d’éloignement dont elles font l’objet. 
Par la suite, les intervenants du centre où elles sont placées les aident à 
compléter leurs recours en rédigeant des mémoires complémentaires. 
Cependant, il est arrivé que des personnes, placées aux CRA de Stras-
bourg ou de Metz, en provenance de ce LRA arrivent lorsque l’asso-
ciation n’est plus présente. Or dans certains cas, ces personnes n’ont 
pas pu contester leurs mesures en LRA et le délai de recours s’épuise 
avant qu’elles ne puissent rencontrer l’association après le transfert en 
CRA. Dans ces cas, elles ne peuvent plus saisir le TA, le délai pour 
contester les mesures étant épuisé.
Aussi l’accès au droit est particulièrement réduit pour les personnes 
venant de LRA et placées par exemple dans les centres de rétention 
de Marseille, Nice (LRA de Corse), Strasbourg et Metz, où l’intermit-
tence de la présence associative, assurée par des groupes de bénévoles 
qui ne peuvent matériellement pas assurer une présence quotidienne, 
ne permet pas à l’ensemble des étrangers de contester leurs mesures 

d’éloignement et de placement en rétention. Ces circonstances, conju-
guées avec des conditions matérielles inadaptées et parfois « déplo-
rables » (LRA de Cherbourg, Tours ou Brest pour le CRA de Rennes), 
conduisent à ce que l’ensemble des droits dévolus à la personne étran-
gère retenue en local de rétention restent souvent théoriques faute de 
pouvoir être effectivement exercés. 
Depuis 2010, les cinq associations intervenant en rétention préco-
nisent la fermeture de ces lieux, tant en raison des mauvaises condi-
tions matérielles que du faible exercice des droits qui y règnent. 

5 -  Voir aussi partie « Un enfermement massif, 
trop souvent abusif » 
6 -  Voir partie « La demande d’asile en réten-
tion, une protection réduite » 
7 -  Bien que le CESEDA prévoit la commu-
nication à diverses autorités de la liste des 
LRA permanents et temporaires, leurs nombre 
et emplacements ne sont que partiellement 
connus
8 -  On peut l’évaluer à plusieurs centaines 
(voir la partie LRA de Cergy). Cependant 
aucun chiffre officiel ne fait état de cette 
donnée au niveau national
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de graves atteintes 
aux droits fondamentaux 
des familles et des mineurs

Depuis 20051, les familles avec enfants mineurs peuvent être enfer-
mées dans les lieux de rétention. Ces lieux sont les seuls de France où 
des mineurs de moins de 13 ans peuvent  être privés de liberté. Sur 
les 25 centres de rétention existant, 10 sont habilités pour recevoir 
des familles2. En augmentation constante depuis 2004, le nombre de 
familles en rétention a enregistré pour la première fois en métropole 
une chute importante en 2012. Cette baisse marque un premier pas 
qui constitue un progrès mais qui demeure timide car des milliers 
d’enfants continuent à subir une privation de liberté traumatisante.  

 ► Evolution du nombrE d’EnfantS placéS En rétEntion
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356
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262
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En effet, les grands oubliés de la circulaire sont les familles de Mayotte 
où les instructions du 6 juillet 2012 ne sont malheureusement pas appli-
cables. Ainsi, cette avancée notable, qui n’est valable que pour la métro-
pole, ne vient nullement modifier la situation alarmante des lieux de 
rétention en Outre-mer et le sort de milliers d’enfants enfermés au CRA 
de Mayotte dans des conditions matérielles dégradantes et sans accès 
effectif au juge3. 

99 2 575
métropolE mayottE

 ►  comparaiSon du nombrE d’EnfantS EnfErméS En
     rétEntion En mEtropolE Et a mayottE

Par ailleurs, on constate en métropole encore quelques placements de 
familles en LRA - qui ne sont nullement habilités à cet effet – et sur-
tout la montée inquiétante de l’enfermement de l’un des membres de la 
famille (père, mère, conjoint, concubin) séparé des autres.  
En 2012, nos associations ont constaté l’enfermement de 52 familles 
en métropole, représentant 85 adultes et 99 enfants. Plus précisément, 
17 nourrissons, 39 enfants en bas âge (de 2 à 6 ans), 26 enfants de 7 
à 12 ans et 17 enfants de 13 à 17 ans sont passés en rétention. C’est 
trois fois moins qu’en 2011 (160 familles) et qu’en 2010 (178 familles).

Evolution du nombre de familles placées en 2012 en métropole 
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*Circulaire du 6 juillet 2012

Ces familles étaient principalement de nationalité roumaine, koso-
vare, russe et serbe. Presque la moitié d’entre elles étaient sous le coup 
de mesures de réadmission vers un autre pays européen responsable 
de leur demande d’asile et l’autre moitié sous le coup d’obligations de 
quitter le territoire français. 
Plusieurs d’entre elles ont été interpellées sur leur lieu d’hébergement, 
dont l’adresse est parfaitement connue des services de l’administra-
tion et ont été placées directement en rétention.
La durée moyenne de rétention en 2012 pour ces familles était de 3 jours. 

48 H
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17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS
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3 jours

Un premier pas timide  vers la fin de l’enfermement 
des familles avec enfants 
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Sur l’ensemble de ces familles, 52% ont été libérées, un peu moins 
de 8% ont été assignées à résidence4 et un peu plus de 40% ont été 
éloignées dans leur pays ou réadmises dans un autre Etat de l’Union 
européenne responsable de leur demande d’asile. 

la baiSSE dE l’EnfErmEmEnt dES famillES 
En métropolE  initiéE par la cEdh 

L’enfermement des familles en métropole avant l’arrêt Popov
Entre le 1er et le 19 janvier 2012, date de l’arrêt de la CEDH, cinq fa-
milles ont été placées dans les centres de rétention du Mesnil-Amelot, 
de Rouen-Oissel, de Lyon, de Metz-Queuleu et de Rennes. 

 ► témoignagE 
Au centre de rétention de Metz-Queuleu, quelques heures avant que 
la France ne se fasse condamner par la Cour européenne, une famille 
accompagnée de jumeaux de 14 ans, dont l’un d’eux est hémiplégique, 
a été enfermée. Suite à une hémorragie cérébrale à l’âge de 4 ans, au 
Kosovo,�l’opération�et�les�soins�insuffisants�n’ont�pas�permis�au�jeune�
enfant d’améliorer son état de santé. En France, il est suivi au CHU 
de Reims. Après consultation de l’enfant en chirurgie pédiatrique, les 
médecins déclarent la nécessité d’une intervention chirurgicale, prévue 
pour le 21 mars 2012. Mais le 18 janvier, l’ensemble de la famille est 
interpellée à domicile et placée au centre de rétention de Metz en vue 
de sa reconduite vers le Kosovo. Avec l’aide de l’équipe de l’Ordre de 
Malte France, la famille introduit un recours contre l’arrêté préfectoral de 
placement en rétention ainsi qu’un référé liberté. Ces recours n’étant pas 
suspensifs, le vol, prévu le lendemain, n’a pas été annulé et la famille a 
dû embarquer. Ce contexte pose une nouvelle fois la question du droit 
à la santé s’agissant d’un éloignement vers un pays qui ne dispose ni 
des structures de santé adéquates ni des moyens de prise en charge de 
l’enfant handicapé. Organisée sans qu’aucun contrôle ne soit possible, 
brutale pour les jeunes enfants mineurs et plus particulièrement pour 
le jeune handicapé, cette procédure expéditive révèle un indiscutable 
manque de discernement et une attitude privilégiant les procédures 
administratives par rapport aux considérations humaines devant une 
situation de grande vulnérabilité.

L’enfermement des familles en métropole depuis l’arrêt Popov 
La condamnation de la France par la Cour européenne des droits de 
l’homme le 19 janvier 2012 marque une première grande étape vers 
une baisse de l’enfermement des enfants dans les centres de rétention 
de la métropole. Cette décision va enfin ouvrir la voie à une dimi-
nution progressive des placements de familles avec enfants dans les 
CRA, notamment grâce à une application par les juridictions locales. 

la condamnation de la france par la cEdh et l’application de 
l’arrêt Popov par les juridictions locales

l’arrêt Popov contre France du 19 janvier 20125

Le 19 janvier 2012, dans un arrêt Popov c. France, la Cour européenne des droits 
de l’homme a constaté une violation de l’article 3 de la Conv.EDH s’agissant de 
la rétention d’enfants mineurs, retenus au centre de rétention de Rouen-Oissel, 
dont les autorités n’ont pas pris la mesure des « conséquences inévitablement 
dommageables » d’un enfermement dans un lieu caractérisé par « la promiscuité, 
le stress, l’insécurité et l’environnement hostile » (§96). Retenant que la rétention 
était « source de grande souffrance morale et psychique » pour des enfants 
mineurs âgés de trois ans et cinq mois, la Cour a jugé que les « conditions de 
vie anormales » qui leur étaient ainsi imposées dépassaient le seuil de gravité 
requis par l’article 3 de la Conv.EDH (§97), en se fondant sur trois critères : le 
« bas âge des enfants », la « durée de leur détention » et les « conditions de 
leur enfermement » (§103). La Cour européenne a estimé par ailleurs que 
l’administration n’avait pas recherché  une alternative à l’enfermement et avait 
commis ainsi une ingérence « disproportionnée » au droit au respect de la vie 
familiale par rapport au but poursuivi par l’administration, en  violation de l’article 
8 de la Conv.EDH.�Enfin,�la�Cour�met�le�doigt�sur�le�vide�juridique�qui�règne�en�
France sur le statut des enfants en rétention (§124).

Entre le 19 janvier 2012, date de l’arrêt de la Cour européenne et le 5 
juillet 2012, veille de la publication de la circulaire du ministère de 
l’Intérieur, 45 familles ont été placées dans les centres de rétention, 
dont plus de la moitié à Rouen-Oissel (13) et à Lyon (13). 
Si cette évolution est à la baisse, il n’en reste pas moins que les droits 
des familles enfermées pendant cette période ont été souvent bafoués, 
comme en témoignent les décisions des juges ayant prononcé un grand 
nombre de libérations ou d’annulations des mesures de placements en 
rétention. Il aura fallu six mois pour qu’une circulaire soit publiée et 
tire, assez partiellement, les conséquences de cet arrêt.
Dans la lignée de la jurisprudence de la CEDH, le tribunal adminis-
tratif de Rouen a été le  premier dans une décision du 27 janvier 2012, 
à annuler la décision de placement en rétention d’une famille (mère et 
ses deux enfants de 12 et 15 ans) en retenant notamment que le centre 

1 -  Avant 2005, la pratique de l’enferme-
ment des enfants avec leurs parents existait 
déjà de manière plus marginale. La rétention 
des enfants a été encadrée légalement par 
le décret du 30 mai 2005 et l’arrêté du 29 
août 2005.
2 -  Voir Centres et locaux de rétention admi-
nistrative, Rapport 2010, partie « La famille 
ébranlée par la rétention »

3 -  Voir partie « Outre-mer : à quand le 
changement ? » et partie CRA Mayotte.
4 -  Dont une faisant suite à saisine CEDH 
sur le fondement de l’article 39 du règlement 
intérieur de la CEDH, la Cour demandant 
à l’Etat de trouver une alternative à la 
rétention.
5 -  CEDH, 19 janvier 2012, Popov c. 
France, n°39472/07 et n°39474/07
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de rétention administrative de Oissel, bien qu’habilité à recevoir des 
familles, « dispose d’infrastructures qui ne sont pas adaptées à la pré-
sence d’enfants » qui se trouvent « dans un milieu d’adultes, confrontés 
à une forte présence policière, sans activités destinées à les occuper » 
et qu’en conséquence, les enfants ont été retenus « dans des conditions 
manifestement inadaptées à leur accueil et à leur âge et qui, eu égard 
à leur vulnérabilité, accentuée par l’enferment auquel ils sont soumis, 
peuvent engendrer pour eux une situation de stress et d’angoisse »6. 
Dans une décision du 3 février 2012, le tribunal administratif de Melun 
a annulé quant à lui le placement en rétention administrative d’une fa-
mille sur le fondement d’une « atteinte disproportionnée à leur droit à une 
vie privée et familiale normale », protégé par l’article 8 de la Conv.EDH. 
Le juge a considéré que la rétention n’était pas nécessaire au vu des garan-
ties de représentation présentées par la famille, en retenant notamment 
que les parents étaient en possession de laissez-passer consulaires et de 
documents d’identité et disposaient d’un « hébergement précaire mais 
stable »7. Peu de temps après, le tribunal administratif de Strasbourg, 
dans une décision du 1er mars 20128, a annulé le placement en rétention 
d’une famille au nom de l’intérêt supérieur des enfants âgés de 3 et 6 ans 
compte tenu des multiples placements en rétention dont ils avaient fait 
l’objet ayant eu « pour conséquence d’interrompre cette scolarité et de 
mettre un terme à l’intégration dans la société française ». Le juge a par 
ailleurs relevé que la décision de placement des parents, si elle ne visait 
pas expressément les enfants, les concernait nécessairement en vertu du 
principe de maintien de l’unité familiale, provoquant un « traumatisme 
psychologique réel » pour eux.
L’application de l’arrêt de la CEDH a été très variable d’un départe-
ment à l’autre. Si certaines préfectures se sont rapidement adaptées en 
cessant tout placement de famille (Nord) ou en les réduisant sous le 
coup des annulations successives par les juges, d’autres ont continué 
à enfermer, en moindre proportion toutefois (Sarthe, Seine-Maritime, 
Marne, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Haut-Rhin, Rhône-Alpes). 

 ► témoignagE 
Au centre de rétention de Toulouse, une famille (couple et 4 enfants) 
a été placée le 27 février 2012 sur la base d’un arrêté de réadmission 
Dublin vers la Pologne. Un départ était prévu dès le lendemain. Arrivés à 
l’aéroport, le père s’est violemment tailladé le bras avec un couteau. La 
mère et les quatre enfants ont été ramenés au centre de rétention alors 
que le père était conduit à l’hôpital. Il a subi une intervention chirurgicale 
de six heures. Le soir, la mère et les enfants étaient remis en liberté par la 
préfecture après de multiples interventions associatives.

L’enfermement des familles depuis la circulaire  
du 6 juillet 2012 
Six mois après la condamnation de la France par la Cour européenne, 
une circulaire du ministre de l’Intérieur Manuel Valls9 datée du 6 juil-
let 2012 donne instruction aux préfectures afin qu’elles privilégient 
l’assignation des familles. 
Cette circulaire définit les mesures qui doivent se substituer au place-
ment des mineurs accompagnant leurs parents en rétention adminis-
trative en vue de l’éloignement du territoire français, afin d’assurer la 
protection de l’intérêt supérieur de l’enfant, notamment garantie par la 
Convention internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1989.
Ainsi, la circulaire du 6 juillet 2012, ayant pour objet la mise en œuvre 
de l’assignation à résidence en alternative au placement des familles en 
rétention administrative, prévoit que « dans le cas de familles parentes 
d’enfants mineurs », l’administration doit veiller « à appliquer la pro-
cédure d’assignation à résidence plutôt que le placement en rétention.»

Ce texte va marquer un deuxième pas vers la baisse de l’enfermement 
des familles avec mineurs. Toutefois, elle ne met pas un terme définitif 
à la privation de liberté des enfants et ne tire pas toutes les conséquences 
de l’arrêt Popov10. Rappelons notamment que la circulaire exclut Ma-
yotte de son champ d’application alors qu’il s’agit du département où est 
enfermée l’immense majorité des familles, qui plus est dans des condi-
tions de rétention déplorables. Depuis la publication de la circulaire, 
les associations ont observé en métropole une très nette diminution du 
placement des familles en rétention. En effet, entre le 6 juillet 2012 et 
le 31 décembre 2012, deux familles ont été enfermées en France métro-
politaine au cours du mois de septembre : une mère et sa fille d’origine 
congolaise au centre de Metz (préfecture de Meurthe-et-Moselle) qui ne 
resteront que quelques heures et une famille de ressortissants afghans 
au centre du Mesnil-Amelot (préfecture de la Sarthe). 

 ► témoignagE 
Un couple d’Afghans et leurs deux enfants âgés de quatre ans et de trois 
mois ont été interpellés à leur domicile sur ordre de la préfecture de la 
Sarthe, puis enfermés au Mesnil-Amelot dans la nuit du vendredi 28 au 
samedi 29 septembre 2012.
Cette famille est arrivée en France pour demander l’asile après avoir 
traversé une partie de l’Europe. Cependant, la préfecture refuse d’examiner 
la demande aux motifs que la famille est passée par la Hongrie et veut donc 
les expulser dans ce pays. Pourtant, le Haut Commissariat aux réfugiés 
des Nations unies a une nouvelle fois dénoncé en avril 2012 les conditions 
déplorables de traitement des demandeurs d’asile en Hongrie : beaucoup 
d’entre eux risquent l’expulsion vers leur pays d’origine avant même d’avoir 
vu leur demande examinée.
Après�l’émission�d’un�certificat�médical�par�le�médecin�du�CRA�constatant�
l’incompatibilité de l’état de santé des enfants avec l’enfermement en 
rétention, elle se retrouve assignée dans un hôtel de Seine-et-Marne, à 
Noisiel, dans un dispositif d’atteinte à la liberté et d’aller venir extrêmement 
restrictif, et en dehors de tout cadre légal : surveillance policière étroite 
et constante, interdiction de sortir, interdiction de recevoir des visites. 
Une expulsion est programmée le lundi 1er octobre. Cette dernière sera 
finalement�mise�en�échec,�et�la�famille�à�nouveau�assignée�à�résidence�en�
Seine-et-Marne, cette fois-ci sans surveillance policière mais dans un hôtel 
géographiquement très isolé (transports en commun quasi inexistants). Il est 
pourtant prévu qu’ils doivent se présenter quotidiennement au commissariat 
de Montereau, situé à plusieurs kilomètres de l’hôtel. Suite aux décisions 
du tribunal administratif de Melun qui a annulé quasiment l’ensemble de 
la procédure (placements en rétention, premier arrêté d’assignation à 
résidence, dispositifs de pointage liés à l’arrêté d’assignation à résidence) et 
sous�la�pression�politique�parallèle,�la�famille�pourra�enfin�rejoindre�librement 
le département de la Sarthe et être admise au séjour pour déposer l’asile. Ils 
obtiendront�finalement�la�protection�subsidiaire�en�février�2013.

6 -  TA Rouen, 27 janvier 2012, n°1200261
7 -  TA Melun, 3 février 2012, n°121013
8 -  TA Strasbourg, 1er mars 2012, 
n°1200813/1000814
9 -  Circulaire NOR INTK1207283C relative à 
mise en œuvre de l’assignation à résidence prévue 
à l’article L-561-2 du CESEDA, en alternative au 
placement des familles en rétention administrative 
sur le fondement de L- 551-2 du même code
10 -  Voir notamment le 26 avril 2013, la 
Commission nationale consultative des 
droits de l’homme et le Défenseur des 
droits ont adressé une communication 
commune au parlement européen estimant 
que la circulaire était insuffisante pour 
se conformer à l’arrêt Popov. notamment 
en raison de l’exclusion de Mayotte 

du dispositif, du placement de familles 
dans des LRA, et du statut juridique des 
mineurs visés http://revdh.files.wordpress.
com/2013/05/lettre-26-avril-2013-cncdh-et-
ddd-popov.pdf
11 -  Voir partie « Un enfermement massif, 
trop souvent abusif » 
12 -  Voir développement ci-dessous
13 -  Rappelons que dès lors qu’un parent 
d’enfant français peut apporter la preuve 
du lien de filiation et qu’il contribue à 
l’éducation et à l’entretien de cet enfant 
depuis la naissance ou depuis au moins deux 
ans, il peut normalement prétendre à un titre 
de séjour mention « vie privée et familiale » 
d’une durée de un an, renouvelable (article 
L511-4, 6° du CESEDA) 
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A noter que ces familles sont bien souvent placées de façon éclair 
dans les centres de rétention, très souvent tard dans la soirée, si bien 
que nos associations ne peuvent pas toujours les rencontrer. La plu-
part d’entre elles sont en effet éloignées et enfermées sans qu’elles 
ne puissent voir leurs mesures et la procédure contrôlées par un juge. 
Ce type de placements s’apparente selon nous à des « rétentions de 
confort » pour faciliter l’organisation administrative, qui pourraient 
être évitées. Rappelons que même de courte durée, le placement en 
rétention des familles reste particulièrement traumatisant pour les 
enfants comme pour les parents.

dES attEintES pErSiStantES aux droitS 
dE l’Enfant Et à la viE familialE

En plus des familles encore enfermées dans les CRA, nos associations 
ont constaté nombre de pratiques contraires aux droits fondamentaux.

Des familles placées en toute illégalité en local de rétention 
administrative
Il existe en France un deuxième type de lieux de rétention qui souffre 
d’un régime dérogatoire où l’exercice des droits y est plus que réduit : 
les locaux de rétention administrative11. Il arrive encore que des fa-
milles soient placées dans ces lieux, en toute illégalité. Les LRA ne 
sont en effet pas du tout habilités à recevoir des familles avec enfants 
mineurs. Or, nos associations ont pu constater en 2012 le placement 
de plusieurs familles dans ces lieux totalement inappropriés. Par 
exemple, au LRA de Saint-Louis, le groupe de bénévoles de La Ci-
made a observé l’enfermement de trois familles en 2012. A Mayotte, 
bien qu’aucune association ne puisse y accéder, il est confirmé que 
nombre de familles sont enfermées dans un local de rétention.

 ► témoignagE 
Une famille kosovare, composée d’un couple et de leurs trois enfants âgés 
de 11, 9 et 6 ans, sous le coup d’une obligation de quitter le territoire prise 
par la préfecture du Haut-Rhin le 21 mars 2011, a été interpellée dans le 
foyer où elle logeait et placée au LRA de Saint Louis le 1er février 2012. Un 
vol était prévu le lendemain mais suite à un problème météorologique, l’avion 
a été annulé et la famille transférée au centre du Mesnil-Amelot. La famille 
sera libérée le 4 février suite à l’annulation par le TA de Melun de l’arrêté de 
placement en rétention en se fondant sur l’atteinte disproportionnée à la vie 
privée et familiale, l’illégalité du placement dans un local de rétention, ainsi 
que l’absence de risque de fuite (la famille ayant entamé des démarches de 
régularisation et ne s’étant jamais soustrait à des mesures précédentes).

Une multiplication des atteintes à la vie familiale
Bien que le nombre de familles avec enfants en rétention ait forte-
ment diminué cette année, des situations de rupture de la vie familiale 
persistent, voire s’accentuent. De façon générale, nos associations ont 
observé un certain durcissement à l’égard des personnes présentant 
pourtant des attaches familiales fortes en France.

de plus en plus de pères ou mères de familles enfermés : 
impact collatéral de la circulaire du 6 juillet ?
Depuis la baisse de l’enfermement de familles en rétention, une pra-
tique semble s’être considérablement développée depuis l’été 2012 : 
celle du placement et de la mise en œuvre de l’éloignement d’un seul 
des deux parents. Nos associations ont en effet observé l’essor de ce 
phénomène dans la plupart des centres. 

 ► témoignagE 

Au CRA de Lyon, le 22 avril, monsieur M., ressortissant macédonien, a été 
placé au CRA sur le fondement d’une OQTF de la préfecture de l’Isère en 
date du 7 août 2011, décision qu’il a exécuté, ne pouvant toutefois pas en 
apporter la preuve. Monsieur a été arrêté alors qu’il se trouvait avec son 
épouse, également en situation irrégulière  et ses cinq enfants. Son épouse 
est enceinte de 8 mois et gravement handicapée dans la mesure où elle est 
quasi-aveugle et qu’une de ses mains a été arrachée suite à l’explosion d’une 
mine. La préfecture a décidé de séparer le père du reste de sa famille alors 
que son épouse, en raison de son état de santé,  se trouvait dans l’incapacité 
de s’occuper seule de ses cinq enfants. De plus, deux de ses cinq enfants ont 
des problèmes de santé exigeant un suivi médical puisque l’un a été opéré de 
la hanche début avril et un second souffre d’une fracture du tibia. 
Le 27 avril, nous avons appris que quatre des cinq enfants avaient été placés 
à l’aide sociale à l’enfance à la demande de la mère et qu’une solution 
d’hébergement�en�hôtel�avait�finalement�pu�être�trouvée�pour�la�mère�et�le�
cinquième enfant. Un référé liberté a été adressé au tribunal administratif 
pour se prévaloir de cet élément nouveau. Le magistrat a prononcé un rejet 
sur ordonnance en estimant que si le placement à l’ASE constituait bien un 
élément nouveau intervenu suite au rejet du recours contre le placement en 
rétention, cette décision n’était pas constitutive d’une situation foncièrement 
nouvelle qui révélerait une atteinte grave et manifestement illégale aux droits 
des enfants du requérant… Le JLD a prolongé la rétention de 20 jours le 27 
avril�mais�monsieur�M.�a�finalement�été�libéré�le�30�avril�par�la�cour d’appel. 
Sa situation avait donné lieu à un communiqué de presse de Forum Réfugiés. 

Cette pratique, qui n’est pas nouvelle, semble correspondre concrète-
ment à une stratégie des préfectures consistant à renvoyer le père en 
espérant que la mère et les enfants suivent. 
A noter dans ces cas, qu’il est souvent bien difficile de faire valoir 
devant la juridiction un droit au séjour lié à la vie privée et familiale 
(article L-313-11 7° du CESEDA). 
Les personnes se retrouvent désemparées sans le soutien de leur 
proche placé en rétention. La situation est d’autant plus éprouvante 
que les visites pour les familles ne sont pas toujours aisées : centres de 
rétention éloignés et mal desservis par les transports, peur de l’inter-
pellation, etc. Dans bien des cas le père de famille repartira sans avoir 
même pu dire au revoir à sa famille. 
Nos associations ont également constaté de plus en plus de mères de 
famille enfermées dont les enfants et le conjoint sont restés à l’exté-
rieur. Plus choquant encore, nous avons observé en 2012 une augmen-
tation de l’enfermement de mères dont les enfants se retrouvent alors 
seuls à l’extérieur sans présence d’une personne jouissant de l’autorité 
parentale. Plusieurs cas sont à déplorer dans les CRA de Vincennes, 
de Toulouse ou encore de Strasbourg.
Ce phénomène consistant à placer les pères ou mères de familles nous 
paraît être une pratique de plus en plus utilisée suite  à la jurispru-
dence de la Cour européenne12 et surtout la circulaire du 6 juillet ayant 
rendu plus difficile le placement des familles. Certaines préfectures 
recourent donc à cette pratique au lieu de rechercher des alternatives.  

des parents d’enfant français placés en rétention
Nos associations ont également observé en 2012 plusieurs cas de pères 
d’enfants français13 aux attaches familiales fortes en France. Souvent, 
ils se heurtent à la difficulté de prouver leur participation effective 
à l’entretien et à l’éducation de leur enfant et les délais très courts 
imposés par l’urgence de la procédure de rétention rendent difficile la 
récolte des documents nécessaires.
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 ► témoignagE 
Au CRA de Marseille, M. B. est en France depuis juin 2010. Il est père 
d’un enfant français qui est né le 16 août 2012 et qu’il a reconnu le 
20 août 2012. Mais il ne vit pas avec la mère et l’enfant. La préfecture, 
suite�à�son�interpellation�à�la�gare�Saint-Charles,�lui�a�notifié�une�OQTF�
sans délai de départ volontaire, au motif qu’il n’apportait pas les preuves 
de l’entretien de son enfant. Or, ce monsieur vit plusieurs jours par 
semaine avec son enfant et sa mère (ils sont en couple bien que n’ayant 
pas leur propre logement)  au domicile d’un ami à Marseille. Lorsqu’il part 
quelques jours à Nice pour travailler, la mère et l’enfant retournent chez 
les parents de celle-ci. Un recours TA a été introduit par son avocate 
mais il a été rejeté au motif entre autre que comme M. B ne travaille pas, 
il�ne�dispose�pas�de�ressources�financières�qui�laisseraient�présumer�
qu’il s’occupe de son enfant. Il est rare que le juge administratif décide 
d’annuler la mesure d’éloignement sur ce motif.

Des couples de conjoints de Français séparés 
En 2012, nos associations ont constaté une augmentation du placement 
en rétention de conjoints de Français14 ou de personnes sur le point de 
se marier avec un ou une Français(e). Depuis la loi du 26 novembre 
2003, le couple doit prouver la communauté de vie dès la première 
demande de titre de séjour. Or, nombre de personnes mariées n’ont 
naturellement pas pensé à faire établir des preuves de vie commune à 
l’avance. Autre difficulté, il arrive dans certains cas que la personne 
soit contrainte de repartir dans son pays d’origine pour faire une de-
mande de visa long séjour auprès des autorités consulaires françaises. 
Si cette régularisation doit être effectuée après le mariage, comment 
prouver la communauté de vie alors que le couple sera séparé ? 
De nombreux futurs conjoints dont le mariage est programmé se re-
trouvent également en rétention. Dans bien des cas, ces personnes ont 
été interpellées de façon déloyale au poste de police. Convoqués pour 
une enquête sur la réalité des intentions du mariage, les policiers dé-
tournent parfois la procédure pour les interpeller. Dans quelques cas, 
le juge libère pour irrégularité de la procédure ou bien lorsqu’une date 
de mariage est déjà fixée ; mais ceci n’est pas toujours la règle. Dans 
certains cas, des personnes restent enfermées et manquent le jour J. 
Enfin, la loi ne reconnaissant pas le droit au séjour des concubins de 
Français, des couples parfois anciens peuvent être séparés suite à un 
éloignement forcé.

 ► témoignagE 
Au CRA de Metz, l’association a rencontré une femme venue en France 
trois�ans�auparavant�afin�de�rejoindre�son�compagnon�rencontré�sur�
Internet. Ils avaient fait toutes les démarches nécessaires à leur mariage 
et avaient obtenu l’aval des autorités. Les bans étaient publiés. Le mariage 
était prévu le 18 août 2012. Pourtant, le 30 juillet 2012, les autorités 
sont�passées�à�son�domicile�afin�de�lui�remettre�une�convocation�pour�le�
lendemain.�Au�commissariat,�la�préfecture�lui�a�notifié�une�obligation�de�
quitter le territoire avec une mesure de placement en rétention (alors que 
madame avait un domicile connu et un passeport qu’elle avait remis). Le 
tribunal administratif a annulé l’obligation de quitter le territoire ainsi que le 
placement en rétention. La préfecture a fait appel de cette décision, appel 
qui sera rejeté par la cour administrative d’appel de Nancy. Aujourd’hui 
madame s’est mariée et se trouve sur le point d’obtenir son titre de séjour 
« vie privée et familiale ». 
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Si un pas timide a pu être constaté à l’égard des enfants accompa-
gnants leurs parents en rétention dont le nombre a diminué en 2012, 
aucune amélioration n’a été en revanche observée sur la situation 
alarmante des mineurs isolés étrangers15. Au contraire, les associa-
tions intervenant en rétention constatent l’enfermement de nombreux 
jeunes se déclarant mineurs et s’inquiètent du climat de suspicion qui 
règne à leur égard, au détriment de leur protection.  
En 2012, 300 personnes retenues se sont déclarées mineures auprès 
des associations intervenant en centre de rétention16. 
Le CESEDA ne permet pas l’éloignement et a fortiori le placement en 
rétention des mineurs isolés17. Ceux que nos associations rencontrent 
en rétention ont vu leur minorité remise en question par les autorités 
locales et sont considérés comme majeurs sur la base d’un examen 
médical ou un autre document établissant leur majorité18. Au même 
titre que les autres adultes, ils font alors l’objet d’une mesure d’éloi-
gnement et sont enfermés en centre de rétention afin d’être reconduits 
dans leur pays ou tout autre Etat où ils sont réadmissibles. 

protEction vErSuS SuSpicion   

Un climat de méfiance semble s’être progressivement instauré à 
l’égard des jeunes se déclarant mineurs, tendance qui existe toujours 
en 2012. Concrètement, nos associations constatent que le doute ne 
leur profite jamais alors même qu’il devrait s’agir d’un principe en 
matière de protection de l’enfance. 

Des conditions d’interpellation souvent discutables
Certains jeunes rencontrés par nos associations ont été interpellés 
alors même qu’ils se trouvaient ou se rendaient d’eux-mêmes dans 
un commissariat, une gendarmerie ou au service d’aide sociale à 
l’enfance du Conseil général afin de demander protection en tant que 
mineurs. D’autres sont parfois interpellés aux abords d’une associa-
tion d’aide aux mineurs étrangers isolés ou même sur place, lors d’un 
rendez-vous. Dans certains cas, il semble même que les interpella-
tions aient lieu suite à un appel du Conseil général à la police ou la 
préfecture, dès lors qu’il y a un doute sur la minorité. 

Placements en rétention : l’évaluation de l’âge en cause
La question de la détermination de leur âge est essentielle dans le 
traitement de la rétention des mineurs isolés. Or, nos associations 
ont constaté – comme les années précédentes – que les vérifications 
menées par l’administration et les méthodes utilisées en vue d’établir 
l’âge étaient  souvent insuffisantes et imprécises, mais aussi inadap-
tées à la priorité que doit constituer la protection de l’enfance.   

Placements sans aucune vérification 
Plusieurs personnes rencontrées ne disposent souvent d’aucune 
preuve permettant d’établir leur minorité (notamment un acte d’état 
civil). L’administration a avant tout la charge d’assurer la protection 
de ces mineurs et de procéder à une évaluation. Dans quelques cas, 
nos associations ont observé que l’administration n’avait diligenté 
aucune vérification de l’âge alors même que la personne s’était décla-
rée mineure dès le début de la procédure et qu’au lieu de favoriser 
une prise en charge par le dispositif d’accueil des mineurs elle avait 
procédé à un placement en rétention.

 ► témoignagE 
Monsieur M., marocain, est placé le 3 juin 2012 par la préfecture du Val-
de-Marne sur une OQTF du même jour. Depuis son arrivée en France, le 
jeune homme est hébergé chez une femme qu’il considère comme sa mère. 
Quelques semaines plus tôt, un cambriolage a lieu au domicile de cette 
personne. M. K., qui en connaît les auteurs, porte plainte contre eux. Ces 
derniers le retrouvent et le passent à tabac, si bien que M. K., la mâchoire 
cassée, est hospitalisé. A sa sortie d’hôpital, une de ces personnes le retrouve 
et le dénonce. M. K. est alors interpellé puis placé au centre de rétention. Il 
nous informe immédiatement de sa minorité : il est né en 1996 et non, comme 
le prétend la préfecture, en 1992 ; il en a d’ailleurs informé les policiers dès 
son interpellation. En 2010, à l’âge de 14 ans, il quitte le Maroc pour rejoindre 
l’Espagne. De décembre 2011 à mars 2012, il est pris en charge par un foyer 
d’accueil pour mineurs à Barcelone. Nous obtenons de la DGAIA – équivalent 
de l’ASE –  les résultats d’un test osseux – plus approfondi que ceux pratiqués 
en France – daté de décembre 2011 et le déclarant mineur, âgé de 16 ans. 
Nous en fournissons copie au TA, qui le libérera le 7 juin. De son côté, la 
préfecture�n’a�effectué�aucune�démarche�en�vue�de�vérifier�le�contenu�des�
déclarations de M. K. Nous avons informé le Défenseur des droits. 

placements suite à une expertise osseuse
Le recours aux examens osseux19 pour déterminer l’âge d’un jeune se 
déclarant mineur reste très souvent utilisé dans le cadre des procé-
dures d’éloignement. Pourtant cette méthode20 fait l’objet de critiques 
sérieuses, tant de la part de professionnels de la santé que des insti-
tutions qui veillent au respect des droits de l’homme et des droits de 
l’enfant21.
Dans un avis du 19 décembre 2012, le Défenseur des droits a formulé 
plusieurs recommandations en matière de protection des mineurs iso-
lés étrangers dont l’une d’entre elles portait sur le test osseux : « les 
tests d’âge osseux, compte-tenu de leur fiabilité déficiente eu égard à 
d’importantes marges d’erreur, ne [peuvent] à eux seuls servir de fon-
dement à la détermination de l’âge du mineur isolé étranger. Les résul-
tats de tels examens ne doivent constituer qu’un élément d’appréciation 
parmi d’autres […]»22. 
Rappelons par ailleurs, que les juridictions administratives françaises 
ont retenu à plusieurs reprises le caractère imprécis du test osseux et 
privilégié par ailleurs de se fonder sur les documents d’état civil23. 

14 -  Pour rappel, selon l’article L511-4, 
7° du CESEDA, ne peut faire l’objet d’une 
obligation de quitter le territoire français ou 
d’une mesure de reconduite à la fron-
tière, « l’étranger marié depuis au moins 
trois ans avec un conjoint de nationalité 
française, à condition que la communauté 
de vie n’ait pas cessé depuis le mariage et 
que le conjoint ait conservé la nationalité 
française » 
15 -  Les mineurs isolés étrangers sont des 
jeunes étrangers de moins de 18 ans séparés 
de leurs représentants légaux
16 -   Voir « Partie Un enfermement massif, 
trop souvent abusif »
17 -  L’article L511-4 du CESEDA indique 
que « Ne peuvent faire l’objet d’une 
obligation de quitter le territoire français : 
1° L’étranger mineur de dix-huit ans [...]. » 
et l’article L521-4 précise que « L’étranger 
mineur de dix-huit ans ne peut faire l’objet 
d’une mesure d’expulsion. »
18 -  A l’exception de Mayotte, où des 

mineurs isolés sont rattachés à des adultes 
qu’ils ne connaissent pas pour pouvoir être 
enfermés en rétention et éloignés - Voir par-
tie « Outre-mer : à quand le changement ? »
19 -  Radiographie de l’avant-bras
20 -  La détermination de l’âge est fondée 
sur la méthode dite de « Greulich et Pyle » 
qui est marquée par une grande imprécision : 
elle date de 1930 et a été établie à partir 
d’expérimentations menées sur une popula-
tion américaine de type caucasienne
21 -  Notamment par l’Académie nationale 
de médecine, le Comité consultatif national 
d’éthique, le Défenseur des droits, le Commis-
saire aux droits de l’homme M. Gil Robles, le 
Comité des droits de l’enfant des Nations unies 
22 -  Décision du Défenseur des droits, 
19 décembre 2012, n° MDE/2012-179
23 -  Par exemple : TA Lille, 8 décembre 
2009, n°0907590 ; TA Rennes, 6 octobre 
2010, n°0804274 ; TA Rennes, 29 janvier 
2009, n°0900239 ; CAA Douai, 13 octobre 
2011 n°10DA0153

mineurs isolés étrangers : présumés suspects 
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placements malgré la possession de documents d’état civil 
• Sur la primauté des actes d’état civil sur le test osseux
Si certaines personnes se déclarant mineures ne disposent d’aucune 
preuve de leur minorité, d’autres en revanche disposent de preuve de 
leur âge, étant muni de la copie de leur acte de naissance. Ce dernier a 
en effet davantage de force probante qu’un test osseux, au regard des 
dispositions de l’article 47 du Code civil, qui prévoit qu’une présomp-
tion d’authenticité24 est attachée à un acte d’état civil. 
En ce sens, le Défenseur des droits a recommandé25 que « l’apprécia-
tion de l’authenticité des documents d’état civil dont peut être détenteur 
un mineur isolé soit établie conformément aux prescriptions fixées par 
l’article 47 du Code civil et que celui-ci bénéficie pleinement des garan-
ties procédurales s’attachant à la contestation de cette authenticité ». 
Par ailleurs, les juridictions judiciaires26 ont parfois estimé qu’eu 
égard à son imprécision, le résultat d’un test osseux ne saurait suffire 
à prouver la majorité d’un étranger isolé, lorsque celui-ci détient un 
acte d’état civil contradictoire.  
De la même manière, le juge administratif a également eu l’occasion 
de faire primer la force probante d’un acte d’état civil sur le résultat 
contradictoire d’une expertise osseuse27. Il a pu notamment retenir  que 
le résultat d’un test osseux – contestable quant à sa fiabilité - ne saurait 
suffire, à lui seul, pour renverser la présomption d’authenticité de l’acte 
d’état civil garantie par l’article 47 du Code civil28. Compte tenu de 
cette présomption d’authenticité, il appartient donc à l’autorité admi-
nistrative contestant l’authenticité d’un tel acte d’en rapporter la preuve.

• Des documents d’état civil souvent considérés comme faux
Si la plupart des personnes munies d’un acte de naissance (ou d’une 
simple copie) étaient en principe protégées jusqu’ici contre un éloi-
gnement et une privation de liberté, force est de constater que l’ad-
ministration française considère désormais quasi systématiquement 
comme faux les documents d’état civil dont sont munis les jeunes pour 
prouver leur minorité. Ce phénomène est particulièrement remar-
quable à l’égard des actes de naissance de ressortissants africains. S’il 
n’est pas exclu que des faux documents circulent, cet état de fait ne 
saurait justifier le climat de méfiance voire de suspicion à l’égard de 
toute personne se déclarant mineure que nous observons bien souvent. 
Il semble par ailleurs que les vérifications effectuées par les autorités 
françaises afin de considérer un acte d’état civil comme faux, soient 
parfois insuffisantes. Par exemple, il est bien rare que l’administra-
tion se tourne vers les autorités consulaires afin qu’elles authentifient 
elles-mêmes la véracité des documents.

Des vérifications insuffisantes en présence de preuves 
contradictoires 
On observe également qu’en présence de pièces contradictoires, l’ad-
ministration sera tentée de privilégier la preuve établissant la majorité 
sans diligenter plus de recherches ou de vérifications. Par exemple, 

elle  se fonde sur une date de naissance indiquée dans le fichier visabio 
(visa obtenu frauduleusement) alors que la personne est en possession 
d’un acte de naissance  dont la véracité n’a pas été remise en cause et 
qui indique sa minorité. Ce type de pratique est parfois sanctionné par 
le juge administratif29.
Pire, dans certaines situations l’administration qui détient pourtant 
des preuves dont l’authenticité n’a pas été remise en question va toute-
fois délibérément les écarter. Par exemple, au CRA de Palaiseau, une 
préfecture aurait dissimulé tout au long de la procédure des éléments 
en sa possession comme l’acte de naissance du jeune qu’il avait donné 
dès sa 1ère arrestation en novembre 2011 lorsque l’OQTF a été prise à 
son encontre (acte que nous avons réussi à obtenir alors même que la 
préfecture a continué de nier avoir cet acte en sa possession) ; mais 
aussi  le jugement du TGI Lyon confiant la tutelle du jeune à l’ASE en 
février 2012 et même le laissez-passer du Cameroun qui indiquait une 
date de naissance prouvant sa minorité.

un cumul dE vulnérabilitéS qui 
nécESSitE unE priSE En chargE adaptéE

Ces jeunes qui se déclarent mineurs sont très souvent en situation pré-
caire. Beaucoup d’entre eux ont connu un parcours difficile, que ce 
soit lors du chemin de l’exil ou depuis leur arrivée en France. Dans 
bien des cas, leur vulnérabilité a des sources multiples. Leur accom-
pagnement dans le cadre d’un lieu de privation de liberté, rythmé par 
des délais très courts, est d’autant plus difficile30.
A ce titre, ils doivent être considérés comme des enfants en danger et 
se voir appliquer, en plus de la législation sur les étrangers, les normes 
françaises et internationales de protection de l’enfance.  
Si le principe même de l’évaluation de l’âge peut être questionné, en 
toute hypothèse elle devrait être  instruite en prenant en compte l’inté-
rêt supérieur de l’enfant.
Le recours systématique et unique au test osseux, compte tenu de 
sa forte marge d’erreur, ne permet pas d’établir l’âge avec certitude. 
D’autre part, la rétention n’est pas propice à quelque évaluation que 
ce soit.
Parmi les différentes préconisations existantes, le Défenseur des 
droits, dans sa décision sur la situation des mineurs isolés étrangers 
précitée31, recommande qu ’« une évaluation complète de la situation 
des mineurs étrangers isolés par les services socio-éducatifs puisse 
intervenir avant toute convocation, audition, ou présentation systéma-
tique à la police de l’air et des frontières, en vue de vérification de leur 
identité et leur minorité » ; ce processus d’évaluation doit « être guidé 
par l’intérêt supérieur de l’enfant ». 
D’autre part, le Défenseur des droits a également recommandé qu ’« en 
cas de contestation sur la minorité ou sur la situation d’isolement du 
mineur étranger isolé, une audience ait lieu en urgence devant le juge 
des enfants saisi en vertu de l’article 375 du Code Civil, afin que ce 
dernier statue rapidement sur son besoin de protection et ordonne les 
mesures nécessaires qui en découlent ».  
En vertu des dispositions de la Convention internationale des droits 
de l’enfant, de l’article 375 du Code civil et de l’article L-112-3 du 
code de l’action sociale et des familles, les jeunes se déclarant mi-
neurs devraient être considérés en tant qu’enfants placés en situation 
vulnérable. Ils ne devraient en aucun cas être appréhendés comme 
des suspects présumés d’une fraude documentaire en vue d’obtenir un 
avantage indu. Le doute devant toujours leur profiter. C’est en quelque 
sorte un état d’esprit qu’il faudrait ici inverser : afin de passer d’une 
présomption de fraude à une présomption de minorité. 

24 -  L’article 47 du code civil prévoit : 
« Tout acte de l’état civil des Français et 
des étrangers fait en pays étranger et rédigé 
dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des 
données extérieures ou des éléments tirés de 
l’acte lui-même établissent, le cas échéant 
après toutes vérifications utiles, que cet acte 
est irrégulier, falsifié ou que les faits qui 
y sont déclarés ne correspondent pas à la 
réalité » 
25 -  Décision du Défenseur des droits, 19 
décembre 2012, n° MDE/2012-179.

26 -  Cass. 1ère civ., 23 janvier 2008, n°06-
13344 
27 -  CAA Nancy, 28 janvier 2013, 
n°12NC01366 ; CAA Douai, 25 octobre 
2012, n°12DA00698 
28 -  TA Toulouse, 15 mars 2013, n°1301112
29 -  CAA Nancy, 28 janvier 2013, 
n°12NC01366
30 - Voir partie La demande d’asile en 
rétention, une protection réduite
31 -  Décision du Défenseur des droits, 19 
décembre 2012, n°MDE/2012-179.
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nombrE dE dEmandEurS d’aSilE1 : 1 140

principalES nationalitéS
NIGÉRIANE
29
2,5%

GÉORGIENNE
29

2,5%

CHINOISE
40

3,5%

BANGLADESHI
48 ►4,2%

HAÏTIENNE
55

4,8%

PAKISTANAISE
65

5,7%
MAROCAINE

78
6,8%

TURQUE
81

7,1%

ALGÉRIENNE
105

9,2%

TUNISIENNE
118

10,4%

dEStin
motif dE SortiE nombrE taux

libération 763 66,9%
aSSignation 36 3,2%
EloignEmEnt 279 24,5%
autrES 62 5,4%
La majorité des demandeurs d’asile en rétention est libérée par le JLD (28,9%) tandis que 
22,6% sont éloignés vers leur pays d’origine. Seules 9 personnes (0,6%) ont obtenu le statut 
de réfugié en rétention en 2012, 7 ont fait l’objet d’une réadmission Dublin (0,6%) et 6 ont 
vu leur éloignement suspendu par la CEDH (0,5%).

De manière générale, la constitution d’une demande d’asile est un exer-
cice difficile puisque la personne doit faire le récit de craintes pouvant 
raviver des traumatismes. En rétention, lieu de privation de liberté an-
xiogène, elle dispose seulement de cinq jours pour accomplir une telle 
démarche, sa demande est examinée en 96 heures par l’OFPRA et son 
recours devant la CNDA n’est pas suspensif de l’éloignement. 
La demande d’asile en rétention offre clairement une protection ré-
duite en comparaison de la procédure hors rétention. Il est ainsi si-
gnificatif de constater que seules 7 personnes ont obtenu le statut de 
réfugié en rétention en 2012 (tous accordés par l’OFPRA), soit un taux 
d’accord de 0,6%. Hors rétention, le taux global d’admission à une 
protection internationale s’est élevé à 21,2% en France cette même 
année2.
A cela s’ajoute, le placement abusif – voire illégal – de personnes en 
rétention alors qu’arrivées depuis peu en France, elles n’avaient pas 
encore pu formaliser leur demande d’asile en raison notamment de la 
complexité des démarches à engager.
Pour les personnes visées par une réadmission Dublin, la procédure 
est encore plus expéditive que pour le reste des demandeurs d’asile en 
rétention puisqu’elles ne bénéficient même pas d’un recours suspensif 
contre leur mesure d’éloignement devant le TA. 

la demande d’asile en rétention : 
une protection réduite

Enfin, si le CESEDA ne permet pas l’éloignement des mineurs isolés, 
nombre d’entre eux sont néanmoins placés en rétention après que leur 
âge ait été remis en cause par l’administration. En tant que demandeur 
d’asile, ils sont doublement vulnérables en raison de leur jeune âge et 
de leur isolement.  

lE placEmEnt abuSif dES dEmandEurS 
d’aSilE primo-arrivantS En rétEntion

Les associations présentes en rétention rencontrent régulièrement 
des personnes enfermées en rétention alors qu’elles sont arrivées en 
France depuis peu de temps ou venaient juste d’arriver. Parmi ces per-
sonnes dites « primo-arrivantes », certaines étaient sur le point ou 
avaient déjà entamé des premières démarches en vue de déposer une 
demande d’asile en France.
Au moment de leur interpellation, nombreuses sont les personnes décla-
rant qu’elles ont expliqué aux policiers vouloir solliciter une protection 
internationale en France. Cependant, cela n’apparaît que rarement dans 
les procès verbaux et dans la mesure d’éloignement. Souvent, les poli-
ciers indiquent aux personnes interpellées qu’elles pourront effectuer 
une demande d’asile en rétention. Ces demandeurs d’asile devraient 
pourtant être admis au séjour pour déposer leur demande librement plu-
tôt qu’en rétention où les conditions sont nettement plus défavorables.
Par ailleurs, des personnes sont placées alors qu’elles sont en cours 
de dépôt de demande d’asile, à des stades différents : premier ren-
dez-vous pour une domiciliation associative, domiciliation enregis-
trée, en attente du premier rendez-vous à la préfecture, convocation 
pour dépôt du dossier et délivrance d’une autorisation provisoire de 
séjour. L’administration tente donc d’éloigner des personnes dont le 

1 -  Nombre de personnes ayant déposé une 
demande d’asile (1ère demande et réexamen) 
en rétention
2 -  Le taux global d’admission comprend à 

la fois les décisions positives de l’OFPRA (4 
348 décisions de protection internationale) 
et les décisions positives de la CNDA (5 628 
décisions)
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retard pour formaliser la demande d’asile est dû à la complexité de la 
procédure qui exige une domiciliation et à la longueur des délais pour 
obtenir un premier rendez-vous en préfecture. En effet, un tel rendez-
vous peut nécessiter plusieurs semaines d’attente, voire plusieurs mois 
en Ile-de-France. Or, une personne n’est réellement enregistrée en 
tant que demandeuse d’asile par la préfecture que plusieurs semaines 
après avoir entamé ses démarches, permettant ainsi le placement en 
rétention de demandeurs d’asile en cours de procédure. 
Lorsque les tribunaux administratifs se prononcent sur cette question, 
leurs décisions sont très variables : pour des situations identiques, un 
même TA peut annuler la mesure d’éloignement ou rejeter la requête. 
Certaines décisions de rejet sont motivées par le fait que la personne 
n’a pas déposé de demande d’asile en CRA, alors même que le délai 
de 5 jours pour le faire n’est pas toujours expiré. En pratique, il arrive 
régulièrement que les préfectures libèrent sur présentation de justifi-
catifs de premières démarches mais cela est loin d’être systématique.
Le placement en rétention des demandeurs d’asile primo-arrivants n’est 
pas anodin. On peut citer l’exemple d’un monsieur iranien enfermé au 
CRA du Mesnil-Amelot en novembre 2012 par la préfecture de Seine-
Saint-Denis sur le fondement d’une OQTF sans délai de départ volon-
taire. Après un périple à travers plusieurs pays, il est interpellé à l’aéro-
port de Roissy alors qu’il essayait de prendre un vol pour le Canada où 
il souhaitait demander l’asile. Malgré sa demande expresse pendant la 
garde à vue de déposer une demande d’asile, il est placé en rétention 
et son recours est rejeté par le TA de Melun. En rétention, il dépose 
enfin une demande d’asile qu’il appuie de documents photographiques 
montrant les violences et les tortures subies en Iran. Onze jours après 
son placement en rétention, l’OFPRA lui reconnaît le statut de réfugié.
On peut également évoquer le cas de ressortissants syriens et congo-
lais interpellés à l’aéroport de Nice en provenance d’Athènes pour les-
quels les autorités françaises ont prononcé des mesures de réadmis-
sion Schengen alors qu’ils avaient fait part de leurs craintes en cas de 
retour au cours de leur garde à vue. Saisi de requêtes en référé-liberté, 
le TA de Nice a annulé les décisions d’éloignement et de placement 
en rétention en précisant qu’il était notoire qu’un renvoi en Grèce ne 
permettait pas de présenter effectivement une demande d’asile et que 
les autorités françaises auraient dû – à tout le moins – appliquer le 
règlement Dublin II afin de déterminer l’Etat responsable de l’examen 
de la demande d’asile3.
Enfin, le refus d’admission au séjour assorti d’un placement en procé-
dure prioritaire est systématique pour les personnes déposant leur de-
mande d’asile en rétention. En effet, l’administration considère que le 
seul but de cette demande est de faire échec à l’éloignement. Il s’agit là 
d’une utilisation abusive de l’article L741-4 du CESEDA selon lequel 
le principe est l’examen des demandes en procédure normale et le pla-
cement en procédure prioritaire l’exception. L’administration devrait 
donc examiner la situation personnelle des demandeurs d’asile avant 
de décider qu’ils relèvent de la procédure prioritaire et ceux dont la 
demande relève finalement de la procédure normale devraient être 
libérés. Cependant, très souvent les préfectures ne notifient même pas 
de décision de refus d’admission au séjour.

la dEmandE d’aSilE En rétEntion :  
un droit difficilE à ExErcEr

Une procédure sommaire
De manière générale, les conditions pour élaborer une demande d’asile 
en rétention ne permettent pas de le faire de façon « sereine ». Tout 
d’abord, les délais sont très réduits puisque la personne dispose de 

seulement 5 jours pour constituer sa demande d’asile et l’OFPRA doit 
ensuite répondre sous 96 heures. En raison de ces délais très courts, 
le demandeur rencontre des difficultés pour rassembler des preuves 
ainsi que pour élaborer un récit circonstancié et préparer l’entretien 
avec l’officier de protection. Ainsi, dans un arrêt rendu par la CEDH 
le 2 février 2012, IM contre France, les juges ont considéré que « le 
placement en rétention ne permet pas, dans un délai aussi bref, de ras-
sembler, par l’intermédiaire de contacts extérieurs, tous les éléments 
susceptibles d’appuyer et de documenter une demande d’asile, particu-
lièrement lorsqu’il s’agit d’une première demande » (§146).
Ensuite, d’autres difficultés s’ajoutent : la loi ne prévoit aucune pos-
sibilité de recours à un interprète alors que le récit doit être rédigé en 
français et l’élaboration d’une demande d’asile en milieu privatif de 
liberté ne permet pas la rédaction d’un récit traumatique4. Enfin, le 
recours à la visioconférence ne constitue pas un traitement respec-
tueux et pertinent des demandeurs d’asile. 
Alors que le délai de 5 jours pour déposer une demande d’asile est 
déjà extrêmement bref, il arrive régulièrement que la préfecture re-
fuse d’enregistrer le dossier au motif qu’il serait tardif. Ainsi, au CRA 
de Marseille, une personne placée le 28 avril ne s’est vue remettre le 
dossier de réexamen que le 2 mai. Elle le dépose au greffe du centre le 
3 mai, soit dans le délai de 5 jours. Cependant, la préfecture refuse de 
transmettre la demande d’asile à l’OFPRA estimant que le délai expi-
rait à 14h05, soit à l’heure de la notification de la mesure du placement 
et des droits en rétention. La personne saisit le TA en référé liberté 
pour atteinte manifestement illégale à son droit d’asile. Le tribunal 
suspend la décision de la préfecture et enjoint ses services à trans-
mettre le dossier à l’OFPRA. Le juge rappelle également à l’adminis-
tration que le délai de 5 jours pour déposer une demande d’asile en 
rétention expire le 5ème jour à minuit5.
Le respect de la confidentialité des demandes d’asile n’est égale-
ment pas assuré au moment de leur transmission à l’OFPRA par les 
policiers depuis le centre de rétention à l’OFPRA. En effet, malgré 
l’arrêt du Conseil d’Etat rendu en 20076, les demandes d’asile sont 
toujours transférées par fax à l’OFPRA de manière illégale. Or, une 
telle transmission ne respecte pas les conditions de la confidentialité 
de la demande d’asile des personnes. Certains centres veulent que la 
demande d’asile soit remise sans enveloppe ou dans une enveloppe 
non cachetée, ce qui ne permet pas non plus de garantir sa confidentia-
lité. La demande d’asile doit donc bien être transmise sans délai mais 
par courrier Chronopost et dans une enveloppe cachetée. 
Dans un autre cas de figure, on peut évoquer le cas d’un ressortis-
sant togolais placé au CRA du Mesnil-Amelot par la préfecture du 
Val d’Oise en mars 2012 qui, lors de sa garde à vue, a expliqué aux 
policiers vouloir demander l’asile et leur a fait le récit de ses craintes. 
Lorsqu’il a été présenté au consulat après le rejet de sa demande par 
l’OFPRA, l’agent consulaire était au courant de toute l’histoire et en 

3 -  Les procédures d’éloignement fondées 
sur arrêtés de remise pris en application du 
règlement Dublin II diffèrent de celles fon-
dées sur un arrêté portant obligation de quit-
ter le territoire français. Si le recours contre 
un arrêté de remise est dépourvu d’effet 
suspensif, le règlement Dublin II impose des 
garanties importantes, notamment l’explica-
tion de la procédure Dublin dans la langue 
de l’intéressé par écrit et la prise en compte 
des observations de l’intéressé
4 -  La plupart des personnes en demande 
d’asile font face à des difficultés psychiques 
et psychologiques pour faire le récit de faits 
traumatisants dans le cadre de leur dossier 
asile. Elles ont souvent fait l’expérience 
d’événements bouleversants et ont la plupart 

du temps vécu un parcours migratoire long 
et périlleux 
5 -  Article R553-15 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile
6 -  Arrêt du Conseil d’Etat, 9ème et 10ème sections 
réunies, 28 septembre 2007, n°299732. Dans 
le cadre de la procédure prioritaire, la demande 
d’asile doit être déposée auprès des services 
préfectoraux qui sont ensuite chargés de la 
transmettre à l’OFPRA. Le Conseil d’Etat cen-
sure dans cet arrêt de 2007 la décision de refus 
d’enregistrement de l’OFPRA d’une demande 
d’asile qui avait été déposée directement auprès 
de ses services alors que son examen relevait de 
la procédure prioritaire. Le Conseil d’Etat consi-
dère en effet qu’une « telle procédure ne garantit 
pas que les services préfectoraux n’auraient 
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avait lu les détails. Le TA de Melun a rejeté par ordonnance de tri le 
référé liberté qui avait été introduit pour atteinte à la confidentialité 
de la demande d’asile, considérant que la demande d’asile elle-même 
n’avait pas été transmise et que les auditions de la CNDA étaient pu-
bliques.

L’absence de recours suspensif contre la décision de refus 
de l’OFPRA
Le 2 février 2012, la Cour européenne des droits de l’homme condam-
nait la France, dans l’arrêt IM c. France, pour violation du droit à 
un recours effectif en raison d’une procédure ne permettant pas de 
garantir que soient examinés les risques de torture et de traitements 
inhumains et dégradants en cas d’expulsion. Cette affaire portait sur 
une demande d’asile examinée dans la cadre de la procédure priori-
taire appliquée systématiquement aux personnes en rétention.
Depuis lors, la France n’a pas tiré les conséquences de la décision de 
cette haute juridiction et continue de violer les droits fondamentaux 
des demandeurs d’asile enfermés en rétention7. 
Dans cet arrêt, la Cour dénonce tout d’abord le caractère automa-
tique du classement en procédure prioritaire (§141) et constate que 
« l’ensemble des contraintes imposées au requérant tout au long de 
cette procédure, alors qu’il était privé de liberté et qu’il s’agissait d’une 
première demande d’asile, ont affecté en pratique la capacité du requé-
rant à faire valoir le bien-fondé de ses griefs tirés de l’article 3 de la 
Convention » (§148).
La France est également condamnée par la Cour en raison de l’absence 
de recours suspensif contre la décision de l’OFPRA. La cour relève 
que les personnes placées en rétention peuvent exercer un recours 
pleinement suspensif contre la mesure d’éloignement devant le tri-
bunal administratif, mais que le caractère extrêmement bref de 48 
heures pour préparer le recours fait peser de sérieux doutes sur son 
caractère effectif. En effet, les personnes dont la demande d’asile a été 
classée en procédure prioritaire peuvent, en cas de décision de rejet 
de l’OFPRA, former un recours devant la CNDA. Cependant, celui-ci 
n’est pas suspensif de l’éloignement8. Dès lors, les personnes peuvent 
être renvoyées vers leur pays d’origine avant tout examen de leur 
recours, bien qu’elles déclarent y être exposées à des persécutions. 
En rétention, les personnes peuvent aussi être présentées devant leur 
consulat pour que l’administration obtienne un laissez-passer permet-
tant de les éloigner de manière forcée. 
Enfin, l’article 46§1 de la directive 2013/32/UE du parlement euro-
péen et du conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures com-
munes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale prévoit 
que « Les Etats membres font en sorte que les demandeurs d’asile dis-
posent d’un droit à un recours effectif devant une juridiction contre les 
actes suivants : a) une décision concernant leur demande de protection 
internationale […] .9 »

Or, le recours devant la CNDA est particulièrement important dans 
la procédure française. En 2012, le taux d’accord de l’OFPRA était 
de 9,4%10, contre une moyenne européenne de 27%11 en première ins-
tance. Cette même année la CNDA a annulé 15,2% des décisions de 
l’OFPRA, justifiant le bien fondé de ces recours et faisant de la juri-
diction le premier acteur de la protection internationale.
Aucune sanction n’a été prise par le Conseil d’Etat suite à l’arrêt IM c. 
France. Il en va de même au niveau du pouvoir exécutif : aucun change-
ment législatif n’a été engagé et aucune instruction ministérielle n’a été 
donnée pour tirer les conséquences de cet arrêt européen pourtant ma-
jeur. A l’exception d’une décision isolée rendue par le juge administratif 
des référés de Melun12, aucune décision juridictionnelle – à la connais-
sance des associations – n’a appliqué l’arrêt de la CEDH et annulé une 
procédure prioritaire appliquée systématiquement en rétention. 
La situation de M. I.D., ressortissant soudanais placé en février 2012 au 
CRA de Coquelles, illustre très bien l’importance du recours suspensif 
et la non-application de l’arrêt de la CEDH par l’administration et les 
tribunaux français. Dès son arrivée en CRA, M. I.D. dépose une de-
mande d’asile, rapidement rejetée par l’OFPRA. Parallèlement, le TA de 
Lille rejette également le recours qu’il a formé contre son obligation de 
quitter le territoire. Il dépose donc un recours contre la décision de l’OF-
PRA devant la CNDA et, en parallèle, introduit une requête en référé-
liberté en reprenant les arguments de la CEDH développés dans l’arrêt 
IM c. France. Cependant, cette requête est également rejetée. Après 25 
jours de rétention, il est libéré par le JLD lors de l’audience de 2nde pro-
longation pour absence de diligences de l’administration afin d’obtenir 
un laissez-passer consulaire. A sa sortie du CRA, M. I.D. poursuit sa 
demande d’asile avec l’aide de France terre d’asile13. En juillet 2012, il 
est convoqué par la CNDA pour une audience et il obtient finalement le 
statut de réfugié en septembre 2012.

recommandations du cglpl – rapport 201214

Sur la procédure d’asile dans les centres de rétention, le contrôleur général 
fait les recommandations suivantes :
- Envisager l’accès gratuit des associations d’aide juridique aux prestations 
de l’association Inter Service Migrants (association d’interprétariat) ;
- Rendre obligatoire l’élaboration et la diffusion de notices explicatives 
relatives à la procédure de demande d’asile en plusieurs langues à destination 
des personnes retenues et un modèle à destination des personnels ;
- Mentionner le caractère obligatoire de la transmission à l’OFPRA de la 
demande d’asile même présentée tardivement ;
- Prévoir des dossiers de demandes d’asile en plusieurs langues ;
- Mettre à disposition un interprète pour aider le demandeur d’asile dans 
ses démarches ;
- Reconnaître�le�droit�à�l’association�ou�à�l’OFII,�mandatés�à�cette�fin�par�
le demandeur, de transmettre directement la demande d’asile à l’OFPRA, 
sans passer par le greffe.

pas connaissance d’informations confidentielles 
relatives à la personne sollicitant la qualité de 
réfugié, auxquelles seuls les agents habilités à 
mettre en œuvre le droit d’asile peuvent avoir 
accès. »
7 -  Cette violation porte plus largement 
atteinte au droit d’asile de toute personne 
placée en procédure prioritaire, en rétention 
comme à l’extérieur
8 -  Article L742-6 du CESEDA 
9 -  La directive 2013/32/UE entrera en vigueur 
le 21 juillet 2015. L’article 39§1 de la directive 
2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 
relative à des normes minimales concernant 
la procédure d’octroi et de retrait du statut de 
réfugié dans les Etats membres indiquait déjà 
que « Les Etats membres font en sorte que les 

demandeurs d’asile disposent d’un droit à un 
recours effectif devant une juridiction contre les 
actes suivants : a) une décision concernant leur 
demande d’asile. »
10 -  Source : rapport d’activité de l’OFPRA, 
2012
11 -  Source : Eurostat, 2013
12 -  TA Melun, juge des référés, 14 février 
2012, n°1201363/10
13 -   Dans le cadre du bureau de Calais 
qui informe et accompagne les populations 
migrantes dans leurs démarches pour deman-
der l’asile en France
14 -  Rapport disponible sur le site internet 
du contrôleur général des lieux de privation 
de liberté : http://www.cglpl.fr/2013/publica-
tion-du-rapport-dactivite-2012-2/
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Dans les CRA en 2012, les arrêtés préfectoraux décidant de renvoyer 
les demandeurs d’asile vers un autre pays européen pris en application 
du règlement Dublin représentent 2,1 % des mesures d’éloignement. 
Pour les personnes concernées, l’exercice des droits se révèle compli-
qué puisque, contrairement aux personnes placées sur la base d’une 
OQTF, elles ne disposent pas d’un recours suspensif devant le tribu-
nal administratif contre l’arrêté de réadmission. De surcroit, leur éloi-
gnement forcé est souvent organisé en amont de leur arrivée en réten-
tion. Les personnes placées en procédure Dublin sont généralement 
interpellées au guichet de la préfecture où elles se sont présentées 
suite à une convocation. Le jour de leur placement en rétention est 
donc organisé à l’avance par la préfecture et très souvent un vol est 
prévu dès le lendemain. L’absence de recours suspensif et l’exécution 
extrêmement rapide des éloignements empêchent un accès au juge, 
aussi bien administratif que judiciaire, dans la mesure où tous les 
deux interviennent seulement au 5ème jour. Cette absence de contrôle 
des juges constitue une grave violation du droit à bénéficier d’un re-
cours effectif qui est organisée par la loi et les pratiques des préfets. 
En conséquence, le taux d’éloignement des personnes retenues sur le 
fondement d’arrêtés de remise Dublin est très élevé15.
Lorsque les personnes peuvent accéder au juge, les mesures de ré-
admission sont régulièrement annulées en raison de la violation des 
garanties de procédure comme la possibilité pour le demandeur de 
présenter des observations sur sa renvoi vers le pays concerné, l’obli-
gation d’information de l’administration sur l’évolution de la procé-
dure (envoi de la demande de prise en charge à l’Etat membre concer-
né, réponse positive ou négative) et la nécessité que cette information 
soit faite dans une langue comprise par le demandeur. La situation de 
la famille A., placée au CRA du Mesnil-Amelot en mai 2012 vient 
illustrer l’éloignement expéditif et peu respectueux des droits des per-
sonnes en procédure Dublin II. Le couple a deux enfants majeurs en 
France : une fille qui vient d’obtenir le statut de réfugié quelques mois 
plus tôt et un fils titulaire d’un titre de séjour salarié. Le frère du mari 
est également français. Les empreintes de monsieur ayant été relevées 
en Pologne, le couple est placé en procédure Dublin II. Ils sont inter-
pellés à leur domicile le 29 mai sur instruction du préfet du Doubs et 
un vol spécial au départ de l’aéroport du Bourget est prévu le 30 mai 
à 8h pour leur réadmission en Pologne. L’interpellation s’est dérou-
lée tôt le matin : les arrêtés de placement en rétention sont notifiés à 
8h20 mais l’arrivée au CRA se fait seulement à 17h30. Au cours du 
placement, la femme fait un malaise et est conduite à l’hôpital par les 
pompiers. Ils sont tout de même embarqués à bord de l’avion le 30 mai 
au matin sans avoir pu faire valoir leurs droits devant un juge.

la vulnérabilité particulièrE dES 
minEurS iSoléS dEmandEurS d’aSilE

En général, les mineurs isolés demandeurs d’asile sont protégés à double 
titre : en raison de leurs craintes éventuelles de persécutions en cas de 
retour dans leur pays d’origine ainsi qu’en raison de leur jeune âge et 
de leur isolement. Le travail d’accompagnement de ces jeunes se révèle 
encore plus compliqué que pour les adultes en raison de cette vulnéra-
bilité. Ainsi, ce travail nécessite davantage de temps et demande des 
techniques différentes pour aborder avec eux leur parcours migratoire 
et élaborer le récit de leurs craintes16. En outre, il faut rappeler que le 
CESEDA ne permet pas l’éloignement et donc le placement en rétention 
des mineurs isolés17. Ceux qui se trouvent dans les centres et locaux de 
rétention administrative ont tous vu leur minorité remise en cause par 
les autorités françaises et sont considérés comme des adultes18. 
L’administration française recourt quasi systématiquement, même si 
le jeune présente des documents d’état civil, à une expertise d’âge 
osseux19 dont la fiabilité est remise en cause dans les rapports de nom-
breux experts nationaux et internationaux20 En pratique, l’OFPRA ne 
prend pas en compte les résultats de ces tests osseux mais l’âge décla-
ré par le jeune dans son dossier de demande d’asile. L’Office suspend 
donc l’examen de la demande jusqu’à sa majorité ou jusqu’à la dési-
gnation d’un administrateur ad hoc pouvant accompagner le mineur 
dans sa demande d’asile. Cependant, il ne s’agit pas d’une protection 
prévue par la loi mais seulement d’une pratique de l’OFPRA qui peut 
être remise en cause à tout moment. 
Ainsi, en février 2013, sur demande de la préfecture de la Vienne et 
du ministère de l’Intérieur, un jeune placé au CRA de Palaiseau et 
ayant demandé l’asile en rétention en tant que mineur a été convoqué 
à l’entretien avec l’officier de protection sans administrateur ad hoc. 
Il est vrai qu’il n’y a pas suffisamment d’administrateurs ad hoc et il 
est rare qu’un mineur isolé qui dépose une demande d’asile en réten-
tion puisse en bénéficier. Pourtant, sa désignation est indispensable 
pour que la demande du mineur soit instruite et que ce dernier ne 
puisse être éloigné sans que l’OFPRA n’ait rendu une décision. Géné-
ralement, l’administration ne prend pas pour autant en compte cette 
situation en mettant fin à la rétention. 
Ainsi, en mai 2012, un jeune se déclarant mineur isolé ayant demandé 
l’asile en détention a été placé au CRA de Palaiseau en tant que ma-
jeur à sa sortie de prison. Un administrateur ad hoc avait été désigné et, 
au moment de son placement, sa demande de protection était en cours 
d’instruction. Il n’aurait donc jamais dû être placé en rétention. Grâce au 
travail de l’administrateur ad hoc, la préfecture a finalement annulé les 
mesures d’éloignement et de placement après cinq jours d’enfermement. 
L’OFPRA lui reconnaîtra le statut de réfugié quelques semaines après.

15 -  Le taux d’éloignement moyen, toutes 
mesures de placement en rétention confon-
dues, est de 49,6%. Il monte à 73% pour 
les personnes retenues dans le cadre d’une 
procédure de réadmission Dublin
16 -  La mémoire et l’expression des enfants 
sont différentes du public adulte : ils ont 
moins de prise et de recul sur leur récit et ils 
peuvent avoir des difficultés de compré-
hension des questions et des enjeux du récit 
d’asile en raison de leur jeune âge. En outre, 
ils n’ont pas le même rapport aux événements 
traumatiques : ils peuvent notamment avoir 
été touchés indirectement du fait des persé-
cutions de leurs parents. Pour ces raisons, 
l’audition des enfants requiert des méthodes 
différentes de celles utilisées pour les 
adultes. En effet, il faut davantage découper 
l’entretien pour séparer les questions portant 
sur les faits, les émotions, les causes et les 
conséquences du récit de leurs craintes et de 

leur parcours migratoire 
17 -  Article L511-4 du CESEDA
18 -  A l’exception de Mayotte où des 
mineurs sont rattachés à des adultes qu’ils ne 
connaissent pas pour pouvoir être enfermés 
en rétention
19 -  Voir aussi partie « Des graves atteintes 
aux droits fondamentaux des familles et des 
mineurs »
20 -  Voir notamment : Défenseur des droits, 
recommandation n° MDE / 2012-179, 
décembre 2012 ; Académie nationale de mé-
decine, « Rapport sur la fiabilité des examens 
visant à déterminer l’âge à des fins judiciaires 
et la possibilité d’améliorations en la matière 
pour les mineurs étrangers isolés », janv. 2007 
; Comité consultatif national d’éthique pour 
les sciences de la vie et de la santé, « Sur les 
méthodes de détermination de l’âge à des fins 
juridiques », avis n°88, 23 juin 2005 – http://
www.ccne-ethique.fr/docs/fr/avis088.pdf. 
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 ► témoignagE 
CRA de Metz – monsieur S. a été placé au centre de rétention à sa levée 
d’écrou après avoir purgé une peine de trois mois pour tentative d’obtention 
d’un document administratif ouvrant droit à des avantages. Il a fui l’Angola, 
où sa vie était menacée, avant d’arriver en France dans l’espoir d’y retrouver 
sa mère, qui avait fui pour les mêmes raisons plusieurs années auparavant. 
Avec l’aide d’un ressortissant portugais résidant en Angola, il a corrompu un 
agent administratif angolais pour obtenir un vrai passeport mais avec une 
fausse date de naissance. L’objectif était d’avoir un document de voyage 
en tant que majeur et ainsi pouvoir prétendre à un visa pour le Portugal. En 
possession de ce passeport et d’un visa, monsieur S. part pour le Portugal, 
où des personnes l’attendent pour l’aider à franchir la frontière et rejoindre 
la France. Cependant, monsieur S. se rend compte qu’il a en réalité été 
conduit en Allemagne où il est victime de violences sexuelles. Finalement, il 
parvient à s’échapper et à rejoindre la France après avoir passé deux mois 
en Allemagne. Dès son arrivée, il se rend au commissariat où il raconte toute 
son histoire et prévient qu’il a 17 ans et que son passeport, s’il a été délivré 
par les autorités compétentes, comporte une fausse date de naissance. Un 
test�osseux�confirme�sa�minorité.�Il�est�alors�placé�au�centre�départemental�
pour l’enfance de Metz ; avant d’être accusé de fraude et condamné à 
trois mois de prison au motif qu’il aurait abusé de l’aide sociale qui lui a 
été fournie au centre départementale pour l’enfance. Le juge lui aurait en 
effet�précisé�qu’il�se�fiait�à�l’âge�mentionnant�sa�majorité�sur�le�passeport�
et non au test osseux. En maison d’arrêt, il ne reçoit pas l’aide nécessaire 
pour déposer une demande d’asile. C’est seulement à sa levée d’écrou et 
son arrivée au centre de rétention qu’il rencontre l’Ordre de Malte France 
et�dépose�enfin�sa�première�demande�d’asile.�L’OFPRA�ne�relève�pas�sa�
minorité et lui reconnaît le statut de réfugié. M. S. est libéré et orienté vers 
des associations pour l’aider dans ses démarches d’intégration en France.  

concluSion

Toute demande d’asile déposée en rétention est systématiquement 
considérée par l’administration comme abusive et/ou introduite dans 
le seul but de faire échec à la mesure d’éloignement. Le classement 
en procédure prioritaire qui en découle ainsi que les conditions de 
dépôt d’une demande d’asile en rétention rendent quasiment nulles les 
chances d’obtenir une protection. A cela s’ajoute l’absence de recours 
suspensif contre la décision de refus de l’OFPRA puisque l’arrêt IM 
c. France rendu par la CEDH n’est toujours pas appliqué en France. 
Enfin, le suivi des demandeurs d’asile à leur sortie de rétention s’avère 
très compliqué, notamment en raison d’un manque de structures vers 
lesquelles les orienter et parce que les dispositifs susceptibles de les 
recevoir sont souvent saturés.
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des atteintes au droit à la santé 
des étrangers malades en rétention 

qui appellent une réforme

l e dispositif actuel se caractérise trop souvent par la prio-
rité donnée à l’enfermement en rétention et à l’éloignement 
forcé sur le droit à la santé. 
En effet, nombre de personnes, y compris les plus vulné-

rables, sont placées en rétention par les préfectures alors que leur état 
de santé est manifestement incompatible avec l’enfermement.
La législation et surtout certaines pratiques actuelles comportent d’im-
portantes déficiences dans le contrôle de la compatibilité de l’état de 
santé d’une personne avec son éloignement ou son enfermement en 
rétention.
De plus, des personnes atteintes de graves pathologies sont expulsées 
vers des pays où un traitement pourtant vital n’est pas disponible, en 
dépit des textes qui devraient en principe les protéger. 
Cette dérive est un des résultats, préjudiciable au droit à la santé en 
l’occurrence, d’une politique d’enfermement et d’expulsion de masse 
doublée de réelles difficultés à bénéficier d’un examen attentif de sa 
situation par l’administration et à exercer un recours effectif contre 
ses décisions qui n’est pas garanti à tous.
De nombreuses améliorations pourraient être apportées pour que le 
droit à la santé des personnes en rétention soit mieux et effectivement 
respecté. 

l’incompatibilité dE l’état dE Santé 
avEc la rétEntion : dE l’EnfErmEmEnt 
dES pErSonnES vulnérablES à 
l’aggravation dES pathologiES

L’absence de cadre normatif clair quand l’état de santé 
s’avère incompatible avec la rétention
Actuellement, il n’y a pas de procédure unique ni même de texte prévus 
spécifiquement pour les personnes dont l’état de santé serait incompa-
tible avec leur enfermement en rétention. Les textes, circulaires, avis 
qui guident les professionnels de santé sont épars et l’information de 
l’ensemble des acteurs concernés est généralement insuffisante. 
La circulaire interministérielle du 7 décembre 19991 met en avant la 
fragilité psychologique des personnes enfermées en rétention et le rôle 
prépondérant du médecin UMCRA. Cependant, elle ne va pas assez 
loin puisqu’elle ne prévoit pas expressément la procédure à suivre en 
cas d’incompatibilité de l’état de santé d’une personne avec son enfer-
mement en rétention.

Des personnes enfermées en rétention malgré  
leur vulnérabilité
Les législations nationales et européennes prévoient que le place-
ment en rétention devrait être exceptionnel et en dernier recours. Une 
attention plus grande encore devrait en théorie être portée aux per-
sonnes vulnérables. Bien que cette catégorie ne soit pas toujours aisée 
à définir, a minima la directive dite « retour »2, qui est d’application 
directe en droit interne, la délimite ainsi : les mineurs, les mineurs 

non accompagnés, les personnes handicapées, les personnes âgées, les 
femmes enceintes, les parents isolés accompagnés d’enfants mineurs 
et les personnes qui ont été victimes de torture, de viol ou d’une autre 
forme grave de violence psychologique, physique ou sexuelle.
Nos observations démontrent que nombre de personnes vulnérables 
sont pourtant enfermées en rétention. Pour elles, l’impact psycholo-
gique de l’enfermement est accru.
C’est souvent lorsque la situation n’est plus tenable, et non en amont 
de la décision de placer en rétention, que des dispositions de divers 
ordres sont prises. Elles peuvent consister à placer dans une cellule 
d’isolement du CRA ; à hospitaliser temporairement avant un retour 
au CRA ou plus durablement en mettant fin à la rétention ; à délivrer 
un certificat d’incompatibilité avec la rétention suite à une décision 
des médecins du CRA voire des médecins extérieurs ; à une décision 
du juge des libertés et de la détention qui met fin à la rétention ; à un 
transfert vers un autre CRA pour déporter le problème.
Le degré à partir duquel l’état de santé est jugé incompatible avec la 
rétention semble très variable selon les CRA et les médecins. Cepen-
dant, il est manifeste que des personnes en grande souffrance y sont 
maintenues ou y connaissent parfois des séjours à répétition.

les familles avec enfant(s) enfermées en rétention
En 20123, 99 enfants en métropole et 2 575 à Mayotte ont subi un 
enfermement en rétention. La privation de liberté des familles avec 
enfants, même de courte durée constitue toujours un traumatisme.

les femmes enceintes
Nos associations ont pu observer des cas de fausses-couches en réten-
tion ou juste après l’enfermement, conséquences délétères du disposi-
tif rétentionnaire. 
Aussi, le suivi des grossesses peut parfois être entravé par le place-
ment en rétention.
En cas de grossesse particulièrement avancée ou à risque, il peut 
arriver que des médecins de l’UMCRA délivrent des certificats d’in-
compatibilité avec l’enfermement en rétention ou qu’ils saisissent le 
médecin de l’ARS afin que celui-ci donne son avis au préfet sur l’in-
compatibilité de l’état de santé de la femme enceinte avec un voyage en 
avion mais cela n’est pas systématique. Ainsi une femme enceinte de 
cinq mois présentant un risque de fausse couche a été placée au CRA 
de Metz. Elle se plaignait de douleurs importantes. Conduite à l’hôpi-
tal, elle a tout de même été éloignée juste après son hospitalisation.
Au cours de l’année 2012, nos associations ont pu également constater 
le placement en rétention de femmes enceintes de plus de huit mois4.

les mineurs isolés5

Il s’agit d’une catégorie de personnes souvent particulièrement pré-
carisées, ayant connu des parcours sociaux difficiles. Leur fragilité 
se trouve confrontée à la mise en doute de leur âge, à l’enfermement 
parmi des adultes et à une possible expulsion.
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le placement en rétention de personnes handicapées  
ou atteintes de pathologies manifestement incompatibles  
avec la rétention
Le placement en rétention de personnes handicapées n’est pas très 
fréquent. Cependant, cela se produit suite au déficit d’examen des si-
tuations individuelles en amont, tout comme celui de personnes dont 
les pathologies paraissent peu compatibles avec la rétention. Au fil 
des années, de plus en plus de CRA sont aménagés afin de permettre 
l’enfermement de ces personnes.
Ainsi, ont été placés en rétention une ressortissante chinoise très âgée 
et handicapée, un homme muni d’une pompe à insuline, un autre 
incapable d’utiliser les toilettes à la turque en raison d’un handicap 
moteur, un ressortissant bulgare atteint de delirium tremens, une per-
sonne arrivée peu de temps après une greffe osseuse, une famille avec 
un enfant  hémiplégique, des diabétiques insulino-dépendants, etc.
D’autres cas ont été observés de personnes maintenues en rétention en 
fauteuil roulant ou munies de béquilles devant se rendre à la douche 
ou aux toilettes avec l’aide des autres personnes placées, ce qui consti-
tue une atteinte manifeste au respect de leur dignité.

les graves atteintes aux droits de personnes affectées  
de troubles psychiques
Pour les personnes placées en rétention alors qu’elles sont atteintes de 
troubles psychiques, la rétention pose une série de problèmes majeurs 
et de graves dysfonctionnements sont constatés. 
Les droits et procédures sont complexes et difficiles à comprendre 
pour tous les individus concernés. Néanmoins, pour les personnes at-
teintes de troubles psychiques lourds, l’explication en devient souvent 
impossible et leur capacité de discernement est parfois clairement 
sujette à caution. Du point de vue de l’accès aux droits, ces situations 

particulières posent question. En effet, la capacité d’entendement des 
personnes concernées n’est jamais mise en question au fil des procé-
dures, qu’elles soient judiciaires ou administratives.
Pourtant, aucun dispositif ne permet qu’un tiers puisse assurer leur 
tutelle pour les représenter et décider de la marche à suivre pour dé-
fendre leurs intérêts. Cette fonction est implicitement déléguée aux 
associations, aux médecins ou aux avocats qui n’ont pourtant pas qua-
lité à agir en la matière.
De nombreux placements en rétention de personnes souffrant de 
troubles psychiques sont opérés. Pour certaines personnes, les pré-
fectures savent qu’elles sont malades car une demande de titre de 
séjour pour raison médicale a été initiée en amont mais n’a pas abouti. 
Pour d’autres personnes, les troubles psychiques ont été identifiés lors 
d’une précédente période d’incarcération. 
Par ailleurs, entre l’interpellation et l’arrivée au CRA, certaines per-
sonnes remettent des certificats médicaux ou font état de troubles 
psychiques aux policiers. Et, sans qu’il soit besoin d’être médecin, 
nombre d’entre elles ont un comportement visiblement inhabituel.
Les associations constatent ainsi de fréquents placements en rétention de 
personnes pour lesquelles l’enfermement est particulièrement inadapté.

 ► témoignagE 
M. A., ressortissant égyptien, est arrivé au CRA un vendredi soir. Nous 
l’avons reçu en entretien le samedi matin. M. A. était dépressif, suivi depuis 
de nombreux mois par un médecin psychiatre et sous antidépresseurs. 
M. A. avait déjà fait l’objet d’un précédent placement au CRA du Mesnil-
Amelot quelques semaines auparavant et avait été remis en liberté par la 
cour d’appel de Paris. En effet, le médecin psychiatre du centre hospitalier 
de�Meaux�avait�produit�un�certificat�médical�attestant�du�fait�que�M.�A.�
présentait « un tableau clinique en faveur d’un évènement post-traumatique 
nécessitant des soins psychiatriques au long cours et une psychothérapie et 
qu’une aggravation de son état, avec un passage à l’acte, était possible en 
milieu de rétention ». Le président de la cour d’appel avait alors conclu que 
l’état psychique de M. A. « n’était pas compatible avec la mesure de privation 
de liberté qu’est la rétention ». 
M. A. avait en sa possession l’ensemble des documents attestant de la 
précarité�de�son�état�psychique�(certificats�médicaux,�ordonnance,�planning�
de rendez-vous avec un psychothérapeute et décision de la cour d’appel 
de�Paris).�Malgré�ses�nombreuses�demandes�à�l’infirmier�de�permanence�
ce week-end et les documents qu’il avait transmis, il n’a pas été fait droit 
à la demande de M. A. de voir un médecin et encore moins un médecin 
psychiatre. M. A. a dû attendre le lundi après-midi, dans un état de stress 
permanent�afin�de�voir�le�médecin.�Celui-ci�a�conclu�à�l’incompatibilité�de�
son état de santé avec la mesure de rétention et M. A. a été remis en liberté 
dans l’après-midi.

Les conséquences peuvent être lourdes s’agissant d’individus visés 
par un enfermement qui peut déclencher des crises et des passages 
à l’acte. La situation peut également devenir traumatisante pour les 

1 -  http://circulaire.legifrance.gouv.fr/
pdf/2011/11/cir_34054.pdf
2 -  Directive 2008/115/CE du Parle-
ment européen et du Conseil de l’Union 
européenne du 16 décembre 2008 relative 
aux normes et procédures communes 
applicables dans les États membres au 
retour des ressortissants de pays tiers en 
séjour irrégulier

3 -  Voir partie De graves atteintes aux droits 
fondamentaux des familles et des mineurs 
4 -  Communiqué de presse de l’association 
ASSFAM du 10 avril 2012 concernant le 
placement de femmes enceintes au CRA de 
http://www.assfam.org/spip.php?article1429
5 -  Voir partie De graves atteintes aux droits 
fondamentaux des familles et des mineurs - 
Mineurs isolés : présumés suspects
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autres personnes enfermées qui sont parfois témoins de comporte-
ments ou d’actes de violence souvent tournés vers soi.
A notre connaissance, les saisines des médecins de l’agence régionale 
de santé sont rares pour ce type de pathologies.

Une situation qui s’est aggravée avec l’allongement  
de la durée de rétention6

Pour beaucoup, la rétention entraîne des troubles psychosomatiques fré-
quents : perte du sommeil, de l’appétit, dépression, douleurs diverses.
La situation s’est visiblement aggravée avec l’allongement de la durée 
maximale de rétention, passée au fil des années de 7 à 45 jours. Ce 
constat n’est pas fondé sur une étude épidémiologique menée par nos 
associations mais il est flagrant chaque jour en rétention.
Les personnes représentant la fédération des UMCRA ont récemment 
communiqué au ministère de l’Intérieur des éléments inquiétants7. 
Selon ces professionnels de santé, le passage d’une durée maximale 
de rétention de 32 à 45 jours durant l’été 2011 a entraîné la multiplica-
tion des gestes de violence tournés vers soi d’une part et, d’autre part, 
de la délivrance de médicaments destinés à « calmer » les angoisses.
Inhérent à la situation d’un être humain enfermé et en attente d’être 
expulsé, le phénomène s’est considérablement aggravé ces dernières 
années. En raison de l’allongement de la durée de rétention, mais aussi 
d’un recul très net des droits des personnes étrangères qui accroît la 
détresse et le sentiment d’injustice, constatés par les personnes inter-
venant pour nos associations. Le déficit d’examen des situations indi-
viduelles en amont de la rétention, le recul du contrôle des juges de-
vant lesquels il n’est souvent plus possible de faire valoir son parcours 
personnel, des droits fondamentaux ou d’invoquer des violations des 
droits (juges administratifs ou judiciaires) sont autant de facteurs qui 
se combinent à l’enfermement et à la perspective d’une expulsion.

incompatibilité dE l’état dE 
Santé d’unE pErSonnE avEc Son 
éloignEmEnt : unE procédurE 
inSuffiSammEnt protEctricE

Une�procédure�insuffisamment�protectrice
Les personnes placées en rétention bénéficient d’une protection contre les 
mesures d’éloignement en vertu de l’article L-511-4, 10° du CESEDA si 
leur « état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut 
pourrait entraîner des conséquences d’une exceptionnelle gravité, sous 
réserve de l’absence d’un traitement approprié dans le pays d’origine ». 
Cette rédaction est issue de la loi du 16 juin 2011 qui a modifié la formu-
lation originale parlant « d’accès effectif au traitement ». Malgré l’ins-
truction de la direction générale de la santé du 10 novembre 20118 aux 
médecins de l’ARS qui précise comment évaluer la condition de « trai-
tement approprié dans le pays d’origine », nous constatons un net recul 
de la protection contre l’éloignement des personnes gravement malades 
depuis l’entrée en vigueur de la loi du 16 juin 2011 (voir ci-après).
Enfin, aucun texte de valeur normative contraignante ne fixe la procé-
dure à suivre pour protéger de l’éloignement une personne étrangère 
malade entrant dans les critères posés par la loi dans le respect du 
droit à la santé. Seule la circulaire interministérielle du 7 décembre 
1999 esquisse la procédure à suivre qui implique la coopération d’un 
médecin agréé ou d’un praticien hospitalier (médecin de l’UMCRA 
dans les faits9), d’un médecin de l’agence régionale de santé (médecin 
de l’ARS), de la préfecture, de la personne étrangère elle-même et de 
celles et ceux qui l’accompagnent dans l’exercice de ses droits (asso-
ciations et avocat).

En principe, le médecin de l’UMCRA doit adresser un certificat médi-
cal détaillé au médecin de l’ARS (ou au médecin de la préfecture de 
police de Paris). Ce dernier rend un avis non contraignant à la préfec-
ture, sans citer la pathologie afin de respecter le secret médical. Cet 
avis se prononce sur la compatibilité de l’état de santé de la personne 
malade avec son éloignement du territoire français compte tenu de la 
gravité de la pathologie, de la nécessité d’une prise en charge médi-
cale et de la possibilité d’accéder au traitement disponible dans son 
pays d’origine.
La personne concernée ne reçoit pas copie de l’avis rendu par le méde-
cin de l’ARS. Seule la préfecture peut le lui transmettre ce qu’elle ne 
fait généralement pas, même si elle le demande. 
Même si l’avis du médecin de l’ARS conclut à la nécessité de protéger 
la santé de la personne malade en préconisant de renoncer à l’éloigne-
ment, la préfecture n’est pas obligée de le suivre10.
Cette procédure est aujourd’hui déficiente, principalement sur les 
points suivants :
-  La saisine du MARS ne suspend pas de plein droit l’exécution de la 

mesure d’éloignement ;
-  La décision que prend la préfecture suite à un avis du MARS est 

implicite mais ne fait l’objet d’aucune formalisation : rien n’est noti-
fié aux personnes malades en cause.

-  En conséquence, aucune voie de recours n’est expressément prévue 
suite à ce type de décision.

-  Lorsqu’une personne est libérée suite à un avis du MARS suivi par 
la préfecture, aucune décision claire ne lui est communiquée, pas 
plus qu’une convocation en préfecture pour réexaminer sa situation 
sur le plan du droit au séjour.

De plus, l’ensemble de cette procédure est caractérisée par l’urgence 
car l’éloignement forcé peut être programmé à bref délai, d’une part 
et, d’autre part, de nombreuses personnes étrangères placées en ré-
tention ne disposent plus aujourd’hui de recours suspensif contre la 
mesure d’éloignement qui les vise.
La mise en œuvre de cette procédure mettant en jeu la vie des per-
sonnes se heurte à de nombreux obstacles ayant conduit à l’expulsion 
de personnes étrangères malades.

Expulsions de personnes étrangères gravement malades11

Durant plusieurs mois, saisis en urgence par les associations interve-
nantes dans les CRA, les ministères de la Santé et de l’Intérieur ont 
laissé des personnes malades être expulsées, alors qu’elles pouvaient 
être protégées auparavant, à situations tout à fait comparables. Des 
dysfonctionnements pourtant clairement identifiés ont mis des mois 
à être partiellement réglés. En particulier, l’absence d’une législa-
tion garantissant un examen des situations qui suspend l’éloignement 
continue de perdurer.
Au niveau des préfectures, la prédominance d’objectifs d’ordre public 
ou la volonté de faire du chiffre en matière d’éloignement peut porter 
atteinte à la protection contre l’éloignement des personnes malades. 
L’ODSE (observatoire du droit à la santé des personnes étrangères) a 
diffusé un communiqué de presse le 14 décembre 201212 dénonçant la 
multiplication des expulsions de personnes malades qui auraient dû 
être protégées contre l’expulsion. Quelques situations sont présentées 
ci-après à titre d’exemple.
►  13 juillet 2012 : monsieur K, ressortissant géorgien, atteint d’une hépatite C 

active, expulsé par la préfecture du Val-de-Marne.
►  7 novembre 2012 : monsieur T, ressortissant angolais, atteint d’un diabète 

de type II très avancé. 
Le médecin de l’ARS (région Nord) avait considéré que le traitement était 
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possible en Angola. D’abord placé au centre de rétention de Lille, il sera 
transféré au centre de rétention du Mesnil-Amelot. Le médecin de l’ARS de 
Seine-et-Marne rend un nouvel avis, cette fois-ci favorable au maintien pour 
une durée de traitement de 6 mois. Monsieur T sera présenté malgré tout 
à l’embarquement le quarante-cinquième jour de sa rétention. Monsieur T, 
ayant refusé l’avion est déféré le 13 août et incarcéré à la prison de Meaux. 
A l’issue de sa période d’incarcération il est à nouveau placé au centre de 
rétention du Mesnil-Amelot. Le médecin de l’ARS (IDF/77) considère que son 
avis établi au mois d’août pour un traitement de 6 mois est toujours valable 
et le renvoie à la préfecture de Seine et Marne. Monsieur T est à nouveau 
présenté à l’avion le 1er novembre, il refuse d’embarquer. Il est présenté pour 
la sixième fois à l’embarquement le mercredi 7 novembre à 10h45, cette 
fois-ci il est expulsé.

Tentatives d’expulsion malgré  
des procédures médicales en cours
D’autres personnes gravement malades n’ont évité un éloignement forcé 
que de justesse en refusant d’embarquer ou en commettant des actes 
désespérés.
►  16 octobre 2012 : monsieur B, ressortissant géorgien, est atteint d’une 

hépatite B très avancée et placé en rétention par la préfecture de la Marne. 
Il est pourtant prévu de le présenter à l’avion le 15 novembre. Avant 
l’embarquement, monsieur B tente de mettre fin à ses jours en ingurgitant 
des médicaments. Il est conduit aux urgences de Meaux où il reste plusieurs 
heures, avant d’être ramené au centre de rétention. Suite à  l’action des 
associations, ce monsieur sera finalement libéré en raison de son état de 
santé.

►  30 novembre 2012 : monsieur A, ressortissant géorgien, est placé au 
centre de rétention du Mesnil-Amelot par la préfecture de la Vienne. Des 
procédures médicales sont en cours pour permettre au médecin de l’agence 
régionale de santé de se prononcer sur son état de santé. Alors que les 
résultats médicaux n’ont pas encore été rendus, ce monsieur est présenté 
à l’avion. Il sera ramené in extremis de l’aéroport suite à l’intervention 
associative auprès des deux ministères responsables.

Placements en rétention de personnes atteintes du VIH
Dans les situations ci-après, l’état de santé était à chaque fois connu 
de l’administration dès l’interpellation des personnes. Ainsi, les per-
sonnes n’auraient tout simplement pas dû être placées en centre de 
rétention. Pourtant, elles y sont restées entre 10 jours et un mois. 

►  21 septembre 2012 : madame I, ressortissante nigériane, est placée au 
centre de rétention du Mesnil-Amelot par la préfecture de l’Essonne. Elle 
était suivie pour sa pathologie en prison. Il faudra pourtant attendre 10 jours 
pour qu’elle soit enfin libérée.

►  4 octobre 2012 : madame K, ressortissante béninoise, est placée au 
CRA d’Hendaye par la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Malgré l’avis 
favorable au maintien en France du médecin de l’agence régionale de santé 
(Aquitaine/Pyrénées Atlantiques), cette dame ne sera libérée qu’au bout du 
vingt-cinquième  jour de rétention.

►  29 décembre 2012 : monsieur L, ressortissant camerounais, réside en 
France depuis 13 ans. La préfecture de police de Paris lui a délivré de 
nombreux titres de séjour en raison de son état de santé depuis 2001. Il n’a 
pas été en mesure de renouveler son titre pendant son incarcération. Pour lui 
aussi, il faudra attendre plus de 10 jours avant qu’il soit enfin libéré.

D’autres personnes atteintes de graves pathologies ont également été 
enfermées abusivement en rétention (cancer de la vessie, psychose 
schizophrénique diagnostiquée et suivie, épilepsie).

6 -  Voir partie Un enfermement massif, trop 
souvent abusif 
7 -  Le 4 avril 2013, lors d’une concertation 
organisée par secrétariat général à l’immi-
gration et à l’intégration sur la rétention et 
ses alternatives
8 -  http://www.sante.gouv.fr/fichiers/
bo/2000/00-02/a0020199.htm 
9 -  Outre la circulaire DGS, la circulaire 
du 7 décembre 1999 impose aux médecins 
des UMCRA d’agir dans l’urgence : http://
www.sante.gouv.fr/fichiers/bo/2000/00-02/
a0020199.htm 
10 -  Communiqué de presse FTDA du 
13 février 2013 (mineur demandeur d’asile 
malade, expulsé par la préfecture malgré 
avis du médecin ARS d’incompatibilité de 
son état de santé avec l’éloignement vers son 
pays d’origine)

11 -  Cette typologie a été rédigée suite aux 
situations rencontrées dans les centres de 
rétention où intervient La Cimade et pour 
lesquelles les personnes intervenantes ont 
été informées par les personnes concernées, 
par leur médecin à l’extérieur et par le 
médecin de l’UMCRA que l’état de santé 
de ces personnes était incompatible avec 
leur éloignement du territoire français. Les 
situations décrites ci-dessous ne recouvrent 
pas l’ensemble du territoire national. Ainsi, 
il est fort probable que le nombre de ces 
situations soit bien plus important si on le 
rapporte à tous les centres de rétention de 
France
12 -  http://www.odse.eu.org/Etrangers-ma-
lades-Pas-d-alternance  
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E n 2012, la France a été contrainte par l’Union européenne de 
« dépénaliser » le séjour irrégulier. Suite à ces décisions1 un 
changement en profondeur pour sortir d’une logique de pé-
nalisation des personnes étrangères en situation irrégulière 

aurait pu voir le jour. Cependant, de janvier 2012 à la promulgation de 
la loi sur la retenue, la réalité fut tout autre. Ne pouvant s’opposer fron-
talement au droit européen, des pratiques policières et administratives, 
parfois à la limite de la légalité voire illégales, se sont multipliées au dé-
triment du respect des droits fondamentaux et des libertés individuelles.
Suite à la promulgation de la loi sur la retenue2 du 31 décembre 2012, 
nous aurions pu croire qu’un régime plus respectueux des droits fon-
damentaux s’annonçait pour les étrangers en situation irrégulière sur 
le sol français. Pourtant, de nouveaux détournements de la loi et de 
nouvelles violations sont apparus.
Les changements que les décisions des juridictions européennes ont 
pu laisser espérer n’ont pas véritablement eu lieu. La nouvelle loi sur 
la retenue a créé un régime dérogatoire au droit commun, pour contrô-
ler les étrangers, finalement toujours stigmatisés.

la fin dE la gardE à vuE pour 
SéJour irréguliEr : unE annéE dE 
quEStionnEmEnt JuridiquE intErnE au 
détrimEnt dES droitS dES pErSonnES

Jusqu’en décembre 2011, un étranger pouvait être placé en garde à vue 
pour simple séjour irrégulier, ce qui était alors une infraction. Lorsque 
la  Cour de justice de l’Union européenne s’est positionnée en faveur 
d’une suppression de ce délit3, toute garde à vue sur ce fondement 
aurait dû devenir impossible. 
En 2011, nos associations précisaient déjà4 que « Le gouvernement 
décidait pour sa part d’adopter, à travers des circulaires émanant du 
Garde des Sceaux après chaque arrêt communautaire, une position qui 
visait à maintenir la pratique de la garde à vue pour séjour irrégulier 
en l’excluant systématiquement du champ d’application de la directive 
telle qu’interprétée par la CJUE. La Cour de cassation viendra pour-
tant confirmer par la suite que cette position du gouvernement était 
illégale au regard du droit européen. »
Cependant, les arrêts européens étant accueillis de manière divergente 
au sein de la magistrature française et donc des tribunaux, la Cour de 
cassation a dû intervenir par un avis de sa chambre criminelle rendu le 5 
juin 20125 et trois arrêts de la première chambre civile en date du 5 juillet 
20126, pour harmoniser l’interprétation des décisions européennes.

Interprétation hétérogène des arrêts El Dridi 
et Achugbabian par les juges français7

Le prononcé des arrêts européens n’a eu, dans un premier temps, que 
très peu d’impact direct en France. Les arrêts El Dridi et Achugbabian 
n’ont été spontanément suivis par les juridictions françaises que dans 
quelques départements isolés : dans les Bouches-du-Rhône, le Nord et 

la Moselle. En refusant systématiquement aux préfectures les main-
tiens en rétention d’étrangers ayant été préalablement placés en garde 
à vue pour simple séjour irrégulier, les magistrats de ces départements 
ont contraint les parquets à cesser ces pratiques désormais illégales.
Cependant, sur la majorité du territoire français, les services de police 
ont pu continuer à placer des étrangers en garde à vue pour simple 
séjour irrégulier puisque ces procédures n’étaient, la plupart du temps, 
pas sanctionnées par les juges chargés de leur contrôle. Nous avons 
ainsi assisté à une certaine résistance de magistrats à se soumettre à 
la jurisprudence européenne.
La notion de rétention est restée liée à celle de garde à vue, et donc de 
délinquance. Les étrangers interpellés ou contrôlés en séjour irrégu-
lier, n’ayant pourtant commis aucune infraction pénale, ont continué à 
être arrêtés et privés de liberté pendant vingt-quatre heures et ce pour 
permettre à l’administration de réaliser les vérifications administra-
tives en vue de notifier une mesure d’éloignement. Ces gardes à vue 
de confort ont donc permis de poursuivre les expulsions. 
Ce phénomène a été très clairement visible en région Île-de-France, 
dans les CRA de Palaiseau, de Paris-Vincennes8, du Mesnil-Amelot, 
ainsi que dans les CRA de Toulouse, d’Alsace, de Coquelles pour le 
Nord-Pas-de-Calais ainsi que de Rouen-Oissel. De surcroît, pour les 
personnes enfermées au CRA d’Hendaye, alors que les juges de pre-
mière instance avaient adopté un net positionnement en faveur de la 
jurisprudence européenne, les gardes à vue pour simple séjour irrégu-
lier ont pu perdurer car la cour d’appel de Bayonne faisait droit aux 
appels systématiques du parquet. 

Une double intervention de la Cour de cassation rendue 
nécessaire pour un abandon national de la garde à vue par 
les services de police 
Il a donc fallu attendre l’intervention de la Cour de cassation, pour que 
l’abandon de la garde à vue pour séjour irrégulier ait lieu progressive-
ment et sur l’ensemble du territoire. Ce fut une soumission laborieuse 
de la France aux exigences européennes. 
Dans certaines régions, l’avis du 5 juin 2012 a suffi pour un changement 
radical des pratiques, comme à Toulouse et à Coquelles où les juges ont 
immédiatement refusé de prolonger les rétentions de tous les étrangers 
qui avaient préalablement été placés en garde à vue pour simple séjour 

la criminalisation 
des ressortissants étrangers

1 -  Arrêt de la Cour de justice de l’Union 
européenne du 28 avril 2011, Hassen El Dridi, 
affaire C-61/11 PPU ; Arrêt de la Cour de 
justice de l’Union Européenne du 6 décembre 
2011, Achugbabian, affaire C-329/11
2 -  Loi n° 2012-1560 du 31 décembre 2012 
relative à la retenue pour vérification du 
droit au séjour et modifiant le délit d’aide au 
séjour irrégulier pour en exclure les actions 
humanitaires et désintéressées (1)
3 -  Arrêt de la Cour de justice de l’Union 
européenne du 28 avril 2011, Hassen El 
Driri, affaire C-61/11 PPU ; Arrêt de la 
Cour de Justice de l’Union Européenne 
du 6 décembre 2011, Achugbabian, affaire 
C-329/11

4 -  Centres et locaux de rétention adminis-
trative, Rapport 2011 
5 -   Avis n° 9002 du 5 juin 2012 de la 
Chambre criminelle
6 -  Arrêt n° 965 du 5 juillet 2012 (11-30.530) 
- Cour de cassation - Première chambre civile ; 
Arrêt n° 960 du 5 juillet 2012 (11-19.250) - 
Cour de cassation - Première chambre civile ; 
Arrêt n° 959 du 5 juillet 2012 (11-30.371) - 
Cour de cassation - Première chambre civile
7 -  Centres et  locaux de rétention adminis-
trative, Rapport 2011, La remise en cause de 
la garde à vue française des étrangers par le 
juge communautaire, P48-49, cf note 1
8 -  JLD de PARIS, 6 février 2012, Mr Sc/ 
préfecture de police de Paris
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irrégulier. Ces derniers étaient remis systématiquement en liberté, ce qui 
a conduit à un abandon rapide de la pratique par les services de police. 
Dans d’autres régions, comme en Ile-de-France ou dans les Pyrénées 
Atlantiques, il a fallu attendre les trois arrêts du 5 juillet 2012 pour que 
les conseillers des cours d’appel harmonisent leurs positions et que les 
gardes à vue soient enfin définitivement abandonnées par les parquets. 
Les juges de Rouen ont sans doute été parmi les plus difficiles à 
convaincre, résistant à la fois à l’avis et aux arrêts de la Cour de Cas-
sation et encourageant ainsi les services de police à poursuivre leur 
pratique habituelle. Mais même si l’abandon de la garde à vue a pris 
plus de temps, il a finalement eu lieu dans le courant du mois de juillet, 
suites aux sanctions de la cour d’appel de Rouen.

l’utiliSation d’autrES procédurES  
quE la gardE à vuE : d’autrES moyEnS 
dE criminaliSEr la pErSonnE  
En SéJour irréguliEr

S’il y a eu autant de résistance à abandonner la garde à vue, c’est 
parce que cette procédure a été pendant des dizaines d’années « la » 
procédure permettant le placement en CRA des étrangers en France. 
Une baisse des placements en rétention a été constatée dans certains 
centres : dans les CRA de Hendaye et de Lille dès décembre 20119 

ou dans celui de Coquelles10. Cependant, ce ne fut pas le cas pour la 
majorité des centres de rétention où la baisse des placements n’a pas 
été significative. Des procédures pénales alternatives à la garde à vue, 
mais toujours détournées au profit de l’administration, ont été massi-
vement et rapidement mises en place. 

Le détournement des autres procédures privatives de 
libertés 
Face à l’impossibilité d’utiliser l’outil privilégié qu’était la garde à 
vue, les services de police ont donc eu recours à d’autres instruments 
juridiques existants tels que la vérification d’identité11, l’audition 
libre12 ou les interpellations sur convocation au commissariat ou en 
préfecture. 
Pourtant l’utilisation détournée par les services de police des deux pre-
mières procédures ont conduit à de nombreuses violations de droits.
Ainsi, les vérifications d’identité ont souvent été utilisées de manière 
abusive comme « le » cadre de privation de liberté pré-rétention 
(situations rencontrées dans les CRA de Toulouse, d’Hendaye et de 
Palaiseau par exemple), et ce même dans des cas où la personne étran-
gère possédait un passeport ou un autre document d’identité. Ces rete-

nues étaient donc illégales puisque dépourvues d’objet, l’identité de la 
personne étant connue et n’ayant pas besoin d’être recherchée.
Quant au régime de l’audition libre, il fut souvent mal compris ou 
détourné par les services de police. La plupart des personnes retenues 
n’ont pas eu notification de leur droit de quitter les locaux à tout mo-
ment, droit qui doit pourtant être explicitement notifié. Leur audition 
dans le cadre de ce régime était souvent justifiée par le seul séjour 
irrégulier, ce qui était pourtant illégal puisque le recours à l’audition 
libre est encadré par les mêmes conditions que la garde à vue. Cette 
privation de liberté sans contrainte entrait donc dans le champ d’appli-
cation des arrêts communautaires, au même titre que la garde à vue.
Certaines procédures ont été annulées par les juridictions judi-
ciaires13. Malheureusement, malgré les critiques émanant du syndicat 
de la magistrature14, sachant pertinemment que leur mise en œuvre 
avait comme principal objectif de pallier un vide juridique, les juges 
des libertés et de la détention et les cours d’appel se sont trop rarement 
positionnés contre ce détournement manifeste.
En plus des procédures d’audition libre et de vérification d’identité, 
les associations ont pu remarquer un nombre important d’interpella-
tions sur convocation : les services de police procèdent tout d’abord 
à un contrôle sur réquisition ou à des contrôles routiers, et remettent 
à l’étranger une convocation pour le lendemain dont l’objet est « pour 
affaire vous concernant ». La personne  s’y présente sans comprendre 
les motifs réels de cette convocation déloyale dont le véritable ob-
jet est la vérification de la situation administrative de la personne, 
l’édiction de la mesure de placement en rétention puis sa conduite en 
CRA afin de procéder à son éloignement (situations rencontrées par 
exemple au Mesnil-Amelot et à Palaiseau). 
Ces pratiques trouvent en partie leur source dans une circulaire du 6 
juillet 2012 du ministère de la Justice publiée dès le lendemain des 
arrêts de la 1ère Chambre civile. Cette circulaire invitait les parquets 
à ne pas recourir à la garde à vue pour lui préférer l’audition libre et 
la procédure de vérification d’identité. De fait, il fut donc substitué à 
la garde à vue, par voie hiérarchique, d’autres instruments juridiques 
existants. Toutefois, « de l’inadaptation patente de la première et de la 
brièveté du temps imparti par la seconde allait naître l’urgente néces-
sité de rendre aux services de police et aux préfectures le confort qui 
était le leur du temps où la garde à vue était encore possible ».15 

9 -  Application de l’arrêt El Dridi.
10 -  A partir de  juin 2012 (dès l’avis de la 
Cour de cassation)
11 -  Article 78-3 du code de procédure 
pénale
12 -  Article 62 du code de procédure 
pénale tel qu’il résulte de la Loi du 14 
avril 2011 n° 2011-392 : « Les personnes 
à l’encontre desquelles il n’existe aucune 
raison plausible de soupçonner qu’elles ont 
commis ou tenté de commettre une infrac-
tion ne peuvent être retenues que le temps 
strictement nécessaire à leur audition, sans 

que cette durée ne puisse excéder quatre 
heures. »
13 -  A titre d’exemple : CA Metz, 16 
octobre 2012 ; CA Paris, 8 août 2012
14 -  La position du Syndicat de la Magistra-
ture, « Audition “libre“ pour les étrangers ? », 
11 septembre 2012
15 -   Commission nationale consultative 
des droits de l’homme : un avis cinglant 
envers un projet de loi qui heurte les droits 
des étrangers et les exigences européennes, 
par benjamin FRANCOS ; 3 décembre 2012, 
lettre « actualité droits-libertés » CREDOF
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L’instrumentalisation de la notion de trouble à l’ordre public 
Pour continuer à placer en rétention, certaines préfectures ont adopté 
différentes stratégies de contournement.
Ainsi pour les centres de rétention de  Vincennes et de Palaiseau, le 
placement de personnes sortant de prison a nettement augmenté en 
2012 permettant ainsi de limiter la baisse du nombre de personnes 
enfermées dans ces centres16. 
De plus, dans le centre de rétention de Paris-Vincennes, il a été 
constaté que la préfecture de police de Paris plaçait des personnes 
qui avaient été condamnées de nombreuses années auparavant à une 
interdiction du territoire français. Par exemple, un père d’enfant fran-
çais, ayant commis des délits dans sa jeunesse, a été convoqué à la 
préfecture et placé en rétention pour exécution de son ITF. Ces place-
ments et tentatives d’éloignement, très difficiles à contester puisque 
l’administration s’estime liée par la condamnation, font perdurer le 
sentiment d’un étranger délinquant, mais ont permis  à ladite préfec-
ture d’effectuer davantage de placements en rétention. 
A côté de ces pratiques, d’autres motifs de placements en garde à vue 
ont été exploités pour pallier la suppression du délit de séjour irrégulier. 
Des personnes ont été placées en garde à vue sur le fondement d’autres 
infractions. C’est ainsi que l’article L621-2 du code de l’entré et du sé-
jour des étrangers et du droit d’asile prévoit la répression de l’entrée 
irrégulière et que la loi du 31 décembre 2012, introduit une infraction 
de résistance passive à une mesure d’éloignement ou d’assignation à 
résidence (nouvel alinéa 1 ajouté à l’article L624-1 du CESEDA) : une 
façon de ne pas heurter de front la jurisprudence européenne.
A Hendaye, l’ensemble des personnes interpellées lors de leur entrée 
sur le territoire français était placé en garde à vue pour entrée irré-
gulière. S’agissant de ce point, le juge des libertés et de la détention 
de Bayonne a saisi la Cour de justice de l’Union Européenne d’une 
question préjudicielle quant à la conformité de ce délit avec la règle-
mentation européenne, notamment la directive « retour ». 
A Toulouse, des gardes à vues fondées sur une entrée irrégulière ont 
été utilisées plusieurs fois, peu de temps après l’entrée en vigueur de 
la loi sur la retenue, ce qui a été validé par le juge des libertés et de la 
détention. Cependant, ce mode d’interpellation a finalement été très 
peu utilisé puisqu’il faut pouvoir justifier de la flagrance.

Enfin, dans les centres de rétention de Palaiseau ou de Vincennes no-
tamment, il a été constaté que les services de police poursuivaient les 
procédures de placement en garde à vue, en se fondant sur des motifs 
autres que le séjour irrégulier. Les faits délictueux tels que vol, recel 
de vol, violences avec ITT inférieurs à huit jours et usage de faux 
documents se sont multipliés sur les procès-verbaux. Les services 
de police et l’administration ont ainsi continué à utiliser la notion de 
trouble à l’ordre public quelques fois pour des délits non caractéri-
sés. Par exemple à Paris, un jeune homme qui attendait le bus avec 
sa sacoche contenant un ordinateur portable à ses pieds, fut suspecté 
de vol et recel de vol et placé en garde à vue. Le juge des libertés a 
finalement annulé la procédure estimant le délit non caractérisé. Une 
telle situation aurait-elle conduit à un placement en  garde à vue si la 
personne n’était pas sans-papier ?
Ce cas n’est malheureusement pas isolé et la caractérisation des délits 
est de plus en plus suspecte ou en tout cas fortement remise en cause 
par les personnes interpellées et quelquefois par les juges.

la loi Sur la rEtEnuE, ou commEnt 
rEmplacEr la gardE à vuE par unE 
privation dE libErté horS normE 
« SpécialE étrangEr »

Après une année de tergiversations juridiques et d’utilisation approxi-
mative voire détournée d’autres procédures, la loi sur la retenue a été 
publiée le 31 décembre 2012. Permettant de répondre aux besoins, 
selon le gouvernement, de créer un cadre juridique spécifique, la mise 
en œuvre de cette loi ne fut pas aisée, et parfois mal comprise. Rapi-
dement, de nouvelles pratiques policières, attentatoires aux droits et 
libertés des personnes ont vu le jour.

Une�nouvelle�loi�spécifique�pour�les�étrangers
L’article L611-1-1 du CESEDA17 introduit par l’article 2 de la loi du 31 
décembre 2012 permet de « retenir » pendant une durée maximum de 
16 heures l’étranger qui « n’est pas en mesure de justifier de son droit 
de circuler ou de séjourner en France ». Une série de droits18 notifiés 
lors de la mise en œuvre de la retenue sont ainsi énumérés qui, pour 
certains, sont les mêmes que ceux prévus pour le régime de la garde 
à vue.
Répondant ainsi aux attentes des fonctionnaires et des services admi-
nistratifs de trouver « le cadre juridique », la loi intègre un régime 
dérogatoire, inscrit dans le CESEDA et non dans le code de procédure 
pénale, spécialement destiné aux personnes en situation irrégulière.
Cette volonté de créer une privation de liberté « spéciale étranger » a 
été fortement critiquée par les associations d’aide aux migrants entre 
autres et ce dès le projet de loi.  Décrié sur le fond pour avoir  créé  un 
régime dérogatoire au droit commun, ce projet de loi a été également 
remis en question  tant sur la  durée de la retenue (16 heures maxi-
mum) que sur  son cadre mal défini.
Ces critiques s’apparentaient à celles émises dans un avis du 22 
novembre 2012 par la CNCDH. Cette dernière a remis en cause la 
mise en place d’un régime dérogatoire stigmatisant les étrangers et 
l’étendue des situations prévues par le texte. En effet, le placement en 
retenue est permis dans la quasi-totalité des contrôles prévus par le 
code de procédure pénale. De plus, le mélange des genres (référence 
à l’article 78-2-2 du code de procédure pénale par exemple énumérant 
une liste d’infractions telles que le trafic de stupéfiants ou les actes de 
terrorisme) contribue à propager l’image d’un étranger perçu comme 
une personne dangereuse.

16 -  Par exemple, les placements des sor-
tants de prisons sont passés de 157 en 2011 à 
299 en 2012 pour les centres de rétention de  
Palaiseau et Rouen-Oissel
17 -  « Si, à l’occasion d’un contrôle effectué 
en application de l’article L.611-1 du 
présent code, des articles 78-1, 78-2, 78-2-1 
et 78-2-2 du code de procédure pénale ou de 
l’article 67 quater du code des douanes, il 
apparaît qu’un étranger n’est pas en mesure 
de justifier de son droit de circuler ou de 
séjourner en France, il peut être conduit 
dans un local de police et y être retenu par 
un officier de police judiciaire aux fins de 
vérification de son droit de circulation ou de 
séjour sur le territoire français. Dans ce cas, 
l’officier de police judiciaire met l’étranger 
en mesure de fournir par tout moyen les 
pièces et documents requis et procède, s’il y 
a lieu, aux opérations de vérification néces-
saires. Le procureur de la République en est 
informé dès le début de la retenue […] »
18 -   Article L.611-1-1 I du CESEDA : « 1° 
Du droit d’être assisté par un interprète ; 2° 
Du droit d’être assisté par un avocat désigné 
par lui ou commis d’office par le bâtonnier, 
qui est alors informé de cette demande par 
tous moyens et sans délai. Dès son arrivée, 
l’avocat peut communiquer pendant trente 
minutes avec la personne retenue dans des 
conditions qui garantissent la confidentialité 
de l’entretien. L’étranger peut demander que 
l’avocat assiste à ses auditions. Dans ce cas, 
la première audition, sauf si elle porte uni-

quement sur les éléments d’identité, ne peut 
débuter sans la présence de l’avocat avant 
l’expiration d’un délai d’une heure suivant 
l’information adressée à celui-ci. Toutefois, 
les opérations de vérification ne nécessitant 
pas la présence de l’étranger peuvent être 
effectuées dès le début de la retenue. Au 
cours des auditions, l’avocat peut prendre 
des notes. A la fin de la retenue, l’avocat 
peut, à sa demande, consulter le procès-ver-
bal établi en application du treizième alinéa 
du présent I ainsi que le certificat médical y 
étant, le cas échéant, annexé et formuler des 
observations écrites également annexées ; 
3° Du droit d’être examiné par un médecin 
désigné par l’officier de police judiciaire. 
Le médecin se prononce sur l’aptitude 
au maintien de la personne en retenue et 
procède à toutes constatations utiles ; 4° Du 
droit de prévenir à tout moment sa famille 
et toute personne de son choix et de prendre 
tout contact utile afin d’assurer l’informa-
tion et, le cas échéant, la prise en charge 
des enfants dont il assure normalement la 
garde, qu’ils l’ aient ou non accompagné 
lors de son placement en retenue. Si des 
circonstances particulières l’exigent, l’offi-
cier de police judiciaire prévient lui-même 
la famille et la personne choisie. En tant 
que de besoin, il informe le procureur de 
la République aux fins d’instruction dans 
l’intérêt des enfants ; 5° Du droit d’avertir 
ou de faire avertir les autorités consulaires 
de son pays […] »
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La mise en œuvre  de la loi a confirmé les craintes qui avaient été 
émises au moment de l’élaboration du projet de loi et une mauvaise 
application, voire de nouvelles violations ont été constatées.

Les violations propres à l’application de la retenue
Certes, en théorie la loi sur la retenue a permis de passer d’une pro-
cédure pénale à une procédure administrative, mais elle reste calquée 
sur celle de la garde à vue. Des étrangers sont privés de liberté dans 
des locaux de police, et ce quelquefois au-delà du temps suffisant pour 
la vérification de leur situation administrative, par confort, afin de 
laisser à la préfecture, dans le délai maximal de 16 heures imparti, 
le temps de prendre à leur encontre une mesure d’éloignement et de 
placement en rétention. Quant à la personne retenue, il lui est difficile 
de faire la différence dans les faits entre un placement en retenue et un 
placement en garde à vue. 
A tout le moins, à Hendaye et à Toulouse, plusieurs personnes ont été 
retenues sans raison valable pendant plus de neuf heures, la nuit ou 
le week-end, ce qui a été sanctionné par les juges. Dans l’Essonne en 
particulier, mais aussi dans la plupart des autres départements d’Ile-
de-France, la privation de liberté dure généralement entre douze et 
seize heures, et atteint souvent le maximum légal. Au CRA du Mes-
nil-Amelot, les intervenants associatifs ont remarqué que les étran-
gers placés en CRA après avoir été privés de liberté sous le régime de 
la retenue administrative avaient très souvent passé une nuit entière 
au commissariat alors même qu’aucun service de préfecture n’était 
en mesure de réaliser les vérifications utiles. Les services interpella-
teurs et les préfectures ont donc souvent détourné la procédure pour 
le confort de l’administration. Dans les départements de Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, les services de police UTILE (Unité de 
traitement des ILE), ont procédé avec la retenue comme par le passé 
avec la garde à vue : ils ont mis en place une première phase de retenue 
au commissariat de la commune de l’interpellation puis une deuxième 
phase de retenue à l’UTILE de Bobigny ou de Cachan, ce qui allon-
geait inévitablement la durée de la privation de liberté de l’étranger. 
Par ailleurs, selon les déclarations recueillies, dans l’écrasante ma-
jorité des CRA, le menottage, dont l’usage est pourtant encadré par 
une circulaire19, le placement en cellule de garde à vue ( alors que les 
locaux doivent être différenciés),  la dissuasion de prendre un avocat 
(« il ne pourra rien faire pour vous », « vous allez devoir rester au 
commissariat plus longtemps »), l’absence d’interprète, la notification 
incomplète des droits, la prise d’empreintes et de photos systéma-
tiques et sans autorisation du procureur, ont été autant de pratiques 
courantes constatées et pourtant illégales.  

concluSion

La fin de la garde à vue pour séjour irrégulier a mis en exergue la vo-
lonté de tous les services impliqués dans l’éloignement des personnes 
en séjour irrégulier  de placer en rétention en utilisant tous les moyens 
juridiques existants et ce, à de multiples reprises au détriment des 
droits des personnes. L’arrivée tardive d’une loi fortement critiquée 
n’a pas mis fin aux violations des droits et  en a  créé de nouvelles. 

19 -   Circulaire du 14 juin 2010, NOR IMI-
MI000105C, harmonisation des pratiques 

dans les centres et locaux de rétention admi-
nistrative et à l’occasion des escortes
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l’Outre-mer est-elle condamnée à l’immobilisme gouver-
nemental en matière de droit des étrangers ? C’est glo-
balement ce que laisse entendre l’apathie des pouvoirs 
publics depuis tant d’années et face à tant de critiques 

accablantes de la politique migratoire française sur ces terres. Pour-
tant, ce régime extraordinairement défavorable aux personnes étran-
gères qui le subissent ne pourra sans doute perdurer, le gouvernement 
commençant à être acculé, en particulier suite à des condamnations 
des juridictions européennes.
Cette année comme les précédentes, l’Outre-mer reste la zone de tous 
les abus en matière d’enfermement des ressortissants étrangers, où des 
dizaines de milliers d’éloignements, y compris de mineurs, sont exé-
cutés à la hâte au moyen d’un cadre dérogatoire qui prévoit un contrôle 
anecdotique du juge et laisse ainsi quasiment carte blanche aux ser-
vices interpellateurs et préfectoraux pour organiser les expulsions.
Espaces de migrations historiques, les terres d’Outre-mer sont traver-
sées par des mouvements de population régionales aujourd’hui visées 
par des mesures d’expulsion. Ainsi, tout comme en Guyane où l’éloi-
gnement vers les pays limitrophes constitue le socle de la politique mi-
gratoire, les chiffres spectaculaires qui caractérisent l’Outre-mer sur ce 
sujet sont atteints par des interpellations ciblées et une prise en charge 
millimétrée en rétention qui ne veut laisser place à aucune issue.
Cette année comme les précédentes, la justice française, lorsqu’elle a 
pu être sollicitée, a régulièrement censuré des pratiques arbitraires, à 
l’image des contrôles d’identité majoritairement illégaux.
Cette année comme les précédentes, les institutions et associations 
de défense des droits de l’homme ainsi que des instances politiques 
ont fait entendre leurs voix sur l’iniquité d’un régime dérogatoire au 
droit commun, qui crée en la matière une France à deux vitesses, sans 
justification valable1.

Un cran supplémentaire a été franchi en 2012, avec la condamnation 
de la France par la Cour européenne des droits de l’homme en raison 
de l’absence d’un recours effectif garanti aux personnes éloignées 
depuis l’Outre-mer. Il est donc grand temps que l’Etat se rappelle à ses 
engagements en la matière, même sur ces terres éloignées.

un prEmiEr paS vErS lE rEcourS 
SuSpEnSif outrE-mEr, EncorE ignoré 
par l’Etat françaiS : l’ arrêt dE Souza 
ribEiro c/ francE

Le 13 décembre 2012, la Cour européenne des droits de l’homme, réu-
nie dans sa formation la plus solennelle, condamnait la France pour 
avoir exécutée sans délai la mesure d’éloignement d’un ressortissant 
brésilien depuis le centre de rétention administrative de Guyane, sans 
avoir attendu la décision du juge pourtant saisi.
En effet, le dispositif d’exception applicable dans la quasi-totalité de 
la France d’Outre-mer2 prévoit que les recours introduits contre une 
mesure d’éloignement ne suspendent pas l’exécution de cette mesure.

outre-mer : 
à quand le changement ?

Loin d’être anecdotique, cette dérogation constitue une brèche béante 
dans le dispositif de protection élémentaire des droits de l’homme en 
France, qui met les préfectures en capacité d’éloigner sans délai les 
étrangers placés en rétention et sans qu’aucun contrôle juridictionnel 
ne puisse avoir lieu. Ainsi, les pratiques les plus intolérables se pour-
suivent en toute impunité : embarquement de demandeurs d’asile en 
cours de procédure, de personnes en charge de famille, de parents 
d’enfants français3.
Cet arrêt, dans lequel la Conv.EDH condamne la France pour atteinte 
au recours effectif, remet en question la compatibilité de ce dispositif 
d’exception avec la Conv.EDH et constitue à ce titre un premier pas 
vers la nécessité d’instaurer un recours suspensif outre-mer. Hélas, à 
l’image des précédents arrêts de la Cour en matière d’enfermement 
des étrangers, il reste à l’heure actuelle totalement ignoré de l’Etat 
français.

Un premier pas vers la reconnaissance d’un recours sus-
pensif outre-mer
L’arrêt De Souza Ribeiro concerne la situation d’un ressortissant bré-
silien placé au CRA de Guyane, légalement protégé contre une recon-
duite vers le Brésil de par sa situation personnelle et familiale et qui 
fut, malgré ces éléments et l’introduction rapide d’un recours auprès 
du juge administratif, éloigné dans les vingt-quatre heures de son pla-
cement sans que le juge ait pu rendre sa décision.
La Cour condamne en l’espèce la France pour violation du droit au 
recours effectif (article 13 de la Convention) combinée, au regard de 
la situation personnelle du requérant, à la violation de son droit de 
mener une vie privée et familiale (article 8 de la Convention).
Au-delà du cas d’espèce, la Cour remet fondamentalement en question 
le bien fondé du régime dérogatoire outre-mer en général et le dispo-
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sitif des recours juridictionnels qui en résulte, en particulier. Cepen-
dant, tout en déroulant le principe du recours suspensif, la Cour prend 
paradoxalement soin de ne jamais en prononcer le mot, se contentant 
d’exiger que les recours soient effectifs.

remise en cause du bien fondé d’un régime dérogatoire 
applicable aux étrangers outre-mer
L’application d’un régime dérogatoire outre-mer moins protecteur des 
droits des migrants que dans l’Hexagone est traditionnellement jus-
tifiée4 par deux arguments que sont d’une part la nécessité de lutter 
contre une immigration présentée par les pouvoirs publics comme 
particulièrement forte au regard de la situation géographique de 
ces territoires et d’autre part le risque d’engorgement des tribunaux 
qu’entrainerait l’accès aux étrangers à un recours suspensif de leur 
éloignement.
Or, la Cour rejette ce raisonnement en considérant que « la nécessité 
pour les Etats de lutter contre l’immigration clandestine et de disposer 
des moyens nécessaires pour faire face à de tels phénomènes ne saurait 
permettre de dénier la possibilité de disposer en pratique des garanties 
procédurales minimales adéquates visant à protéger contre une déci-
sion d’éloignement arbitraire » (§97).
De fait, il n’est ni acceptable ni proportionné que le nombre de mi-
grants et les considérations liées au fonctionnement des juridictions, 
puissent justifier le déni de droits fondamentaux, par ailleurs recon-
nus dans l’Hexagone.

censure du dispositif applicable aux recours juridictionnels en 
rétention outre-mer
Cet arrêt souligne plus particulièrement l’irrégularité du dispositif 
juridictionnel applicable par dérogation au droit commun en Guyane, 
mais également dans les autres terres d’Outre-mer où le même dispo-
sitif s’opère.
La Cour relève ainsi que cette dérogation permet « [d]es modalités ra-
pides, voire expéditives » (§96) d’éloignements depuis la Guyane, qui 
ont « pour effet en pratique de rendre les recours existants inopérants 
et donc indisponibles » (§95).
Ceci corrobore les nombreux rapports associatifs5 soulignant les 
grandes difficultés, voire bien souvent l’impossibilité dans laquelle 
les étrangers retenus outre-mer sont placés pour solliciter un contrôle 
juridictionnel de leur mesure d’éloignement. 
En effet, le temps moyen de maintien en rétention dans les CRA de la 
Réunion, Guadeloupe et Guyane s’élève en 2012 à environ 22 heures6. 
A Mayotte, ce délai est d’environ 20 heures en 20117. Malgré l’utili-
sation de recours en urgence et un temps de réaction souvent rapide 
des tribunaux comparé à l’Hexagone, la grande majorité des recours 
déposés n’a pu être examinée par un juge avant exécution de la mesure 
d’éloignement. Une fois les requérants reconduits, les décisions a pos-
teriori des juges concluent souvent au « non-lieu à statuer » voire au 
rejet de la requête, faute d’une urgence encore actuelle.

Dans ces conditions, l’administration est placée en situation de pleins 
pouvoirs et la quasi-totalité des mesures d’éloignement est automati-
quement exécutée.
Cet arrêt réaffirme ainsi la nécessité, « pour éviter tout risque d’arbi-
traire, que l’intervention du juge ou d’[une] instance nationale soit 
réelle » et permette « un examen suffisamment approfondi et offrant des 
garanties procédurales adéquates de la légalité de la mesure litigieuse ».

la reconnaissance d’un recours suspensif outre-mer : sur 
le fond mais sans la forme
Alors même que tous les ingrédients de la reconnaissance d’un re-
cours suspensif sont réunis dans cet arrêt lorsqu’est en jeu le maintien 
d’une vie privée et familiale en France, la Cour refuse paradoxale-
ment de franchir le pas d’une formulation explicite de ce principe8.
Elle dilue ainsi un arrêt pourtant remarquable par l’avancée jurispru-
dentielle qu’il apporte et limite sa portée à une obligation de résultat 
- l’intervention réelle d’une instance nationale offrant des garanties 
procédurales adéquates - en laissant l’Etat français libre de choisir le 
moyen le plus adéquat pour y parvenir.
C’était faire montre d’une grande confiance envers les pouvoirs pu-
blics français qui avaient justement su contourner l’accès au juge des 
personnes enfermées en cautionnant des embarquements expéditifs, 
tel que permis par le régime dérogatoire.
De fait, les mois qui ont suivi cette décision ont permis de vérifier 
qu’une fois de plus, l’Etat français ne souhaite pas se conformer à la 
Conv.EDH en la matière.

1 -  Assfam, Forum Réfugiés, France terre 
d’asile, La Cimade et l’Ordre de Malte, rap-
ports 2010 et 2011 sur les centres et locaux 
de rétention administrative ; OEE-MOM, 
document complémentaires au séminaire du 
8 décembre 2012 « Etrangers en outre-mer : 
un droit exceptionnel pour un enfermement 
ordinaire »
2 -  La Guyane et St Martin (art. L-514-1 
CESEDA), Guadeloupe et Saint-Barthélemy 
(art. L-514-2 CESEDA), Mayotte (art. 35 de 
l’ordonnance n°2000-371 du 26 avril 2000 
relatives aux conditions d’entrée et de séjour 
des étrangers), Polynésie françaises (art. 35 
de l’ordonnance n°2000-373 du 26 avril 
2000 relatives aux conditions d’entrée et de 
séjour des étrangers), Wallis et Futuna (art. 
37 de l’ordonnance n°2000-372 du 26 avril 
2000 relatives aux conditions d’entrée et de 
séjour des étrangers), Nouvelle Calédonie 
(art. 37 de l’ordonnance n°2000-388 du 20 
mars 2002 relative aux conditions d’entrée et 
de séjour des étrangers)
3 -  Ord. TA Mayotte, n°1100491,11 octobre 
2011 ; Ord. TA Mayotte, 28/01/2013, 
n°1300023
4 -  Voir les travaux préparatoires des lois 
sur l’immigration du 24 juillet 2006, 20 
novembre 2007 et 16 juin 2011,  notamment 
le rapport de la commission d’enquête sur 
l’immigration clandestine créée le 27 octobre 

2005 par le Sénat, n°300, remis au président 
du Sénat le 6 avril 2006 (http://www.senat.fr/
rap/r05-300-2/r05-300-20.html) et le rapport 
fait au nom de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’ad-
ministration générale de la République sur le 
projet de loi n°2986, relatif à l’immigration 
et à l’intégration, de M. Thierry Mariani, 
enregistré à la présidence de l’Assemblée 
nationale le 26 avril 2006 (http://www.
assemblee-nationale.fr/12/rapports/r3058.
asp#P2334_545504)
5 -  Rapport sur les centres et locaux de 
rétention administrative de 2007, 2008, , La 
Cimade ; Rapports sur les centres et locaux 
de rétention administrative de 2010 et 2011, 
ASFAM, FTDA, La Cimade, Ordre de Malte 
France, Forum réfugiés, (http://www.laci-
made org/publications?category=Rapports+
sur+la+r%C3% A9tention+administrative) ; 
« L’Outre-mer, laboratoire des reculs du droit 
des étrangers », collectif Mom ; « Etrangers 
en outre-mer : un droit exceptionnel pour un 
enfermement ordinaire », livret introductif 
au séminaire du 8 décembre 2012 au palais 
du Luxembourg organisé par l’Observatoire 
de l’enfermement des étrangers et par le col-
lectif Mom (http://www.migrantsoutremer.
org/-Cahiers-Mom-)
6 -  Statistiques de La Cimade
7 -  Statistiques de La Cimade 
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Un arrêt totalement ignoré par l’Etat français
Si cet arrêt constitue pour les acteurs de la défense des droits des étran-
gers une progression jurisprudentielle majeure chargée de promesses 
et d’espoirs, il semble a contrario constituer un « non évènement » 
pour les pouvoirs publics (ministère de l’Intérieur et préfectures en 
premier lieu). 
Loin d’être inédite, cette dénégation silencieuse de l’autorité de la 
CEDH en France s’inscrit dans la droite ligne de l’accueil réservé aux 
précédents arrêts de la CEDH en la matière.

Un « non-évènement » pour l’Etat français
Cet arrêt a certes pu créer une certaine confusion les premiers jours et 
interroger les préfectures d’Outre-mer sur la poursuite des pratiques 
antérieures, donnant ainsi lieu à la libération ponctuelle de personnes 
ayant introduit un recours faisant valoir des attaches familiales. Pas-
sés ces temps de troubles et apparemment faute d’instruction minis-
térielle sur le sujet, les vieilles habitudes ont repris et c’est dans la 
plus totale indifférence à cet arrêt que les éloignements se poursuivent 
aujourd’hui.
L’organisation des embarquements reste dramatiquement expéditive : 
en Guyane, à l’instar de monsieur De Souza Ribeiro, les ressortissants 
brésiliens continuent d’être placés en rétention moins de 12 heures, à 
des horaires essentiellement nocturnes et sans accès aux intervenants 
juridiques ou à un conseil. 
L’introduction de recours faisant valoir des liens personnels et fami-
liaux substantiels en France, n’est pas prise en compte par les préfec-
tures d’Outre-mer qui, sauf intervention directe du juge administratif, 
maintiennent la programmation de l’éloignement et son exécution en 
amont de l’intervention du juge.
Une fois n’est pas coutume, Mayotte constitue pour l’instant la seule 
terre d’Outre-mer, parmi celles concernées par cet arrêt, dans laquelle 
le dépôt d’une requête en urgence semble désormais suspendre l’exé-
cution de la mesure. Reste que les délais de maintien extrêmement 
court en rétention, ne permettent de solliciter le contrôle du juge qu’à 
la marge et au prix d’une mobilisation exceptionnellement réactive 
des acteurs de la défense des étrangers.
Les perspectives de modifications du CESEDA, dans lesquelles les 
principes dégagés par l’arrêt De Souza Ribeiro devraient s’inscrire, 
s’annoncent tout aussi vides sur le sujet. 
Le rapport du député Mathias Fekl9, sur la base duquel devrait se fon-
der le projet de loi qui sera présenté au parlement, n’aborde aucune 
mesure concernant le régime spécifique outre-mer ; pire, toute son 
analyse sur l’immigration en France ne se fonde que sur les délais et 
le contexte de la France hexagonale, excluant ainsi totalement de sa 
réflexion la France d’Outre-mer. 

Une dénégation silencieuse de l’autorité de la CEDH en 
France à l’image du sort réservé aux précédents arrêts de 
la Cour en la matière
L’inapplication de l’arrêt De Souza Ribeiro n’est pas un fait isolé ; il 
vient au contraire compléter la liste de plusieurs arrêts par lesquels la 
Cour est venu rappeler à l’ordre la France quant à son application de la 
Convention relative au traitement des étrangers enfermés.
Ainsi en est-il de l’arrêt Popov c/ France10, qui condamnait la France 
pour traitement inhumain et dégradant du fait des conditions de place-
ment de mineurs en centre de rétention. A l’heure actuelle et en dépit 
d’une circulaire11, le placement de mineurs en rétention se poursuit, 
notamment à Mayotte, exclue du champ d’application de la circulaire, 
où des milliers de mineurs ont été placés en 2012.

Il en est de même pour l’arrêt IM c/France12, dans lequel la Cour re-
connait, contrairement au droit français, le caractère suspensif des re-
cours en matière d’asile formulés auprès de la Cour nationale du droit 
d’asile pour les personnes placées en procédure dite « prioritaire »13. 
Depuis lors, aucune évolution jurisprudentielle ou instruction minis-
térielle n’ont été constatées et des demandeurs d’asile faisant état d’un 
recours pendant auprès de la CNDA sont encore placés en rétention, 
voire embarqués.
Au regard des engagements pris quant à l’application de la Conv.EDH, 
il reste extrêmement inquiétant que l’Etat français se joue à ce point 
des décisions de la Cour en la matière et préfère finalement assumer 
le risque d’une nouvelle condamnation plutôt que d’assurer une évolu-
tion conforme de sa législation.

contrôlE d’idEntité outrE-mEr :  
un régimE dérogatoirE,  
dES contrôlES arbitrairES,  
un déficit dE garantiE Et dE JuSticE

Droit�dérogatoire�:�spécificités�ultramarines

contrôle des personnes
L’article 78-2 du code de procédure pénale prévoit qu’un contrôle peut 
être opéré lorsqu’une personne est soupçonnée d’avoir commis ou de 
commettre un délit ou lorsque le procureur a pris des réquisitions per-
mettant des contrôles sur un lieu précis et à une heure donnée aux 
forces de l’ordre.
A ces dispositions s’ajoutent en Outre-mer des mesures d’exceptions 
justifiées par un contexte particulier de « pressions migratoires ». Ces 
mesures d’exceptions se traduisent dans la loi par des dispositions 
permettant de s’affranchir de tout élément lié aux comportements 
individuels ou à l’existence de réquisitions du procureur.
A noter que ces mesures sont limitées à certains territoires d’Outre-
mer, la Martinique et la Réunion n’étant pas concernées.
Il est ainsi loisible aux forces de l’ordre de contrôler toute personne 
sans justification ou garantie procédurale à l’intérieure de zones 
géographiques étendues qui couvrent les principaux centres urba-
nisés ainsi que la plupart des voies de circulation de ces territoires. 
Les policiers n’ont pas à justifier d’un comportement particulier des 
personnes contrôlées ou de l’existence de réquisitions prises par le 
procureur.

8 -  « Droit des étrangers (article 13 et 8 
CEDH) : une progression européenne en 
demi-teinte de l’effectivité des recours en 
droit des étrangers », Nicolas Hervieu, 
Actualité droits – Libertés, CREDOF, Revue 
des droits de l’Homme, 16 décembre 2012.
9 -  http://www.gouvernement.fr/premier-
ministre/rapport-de-m-matthias-fekl-sur-l-
immigration
10 -  CEDH, 19 janvier 2012, Aff. Popov c/
France, n° 39472/07 et 39474/07
11 -  http://www.lacimade.org/
nouvelles/3952-Familles-en-r-tention---la-si-
tuation-de-Mayotte-ne-doit-pas--tre-oubli-e--
12 -  CEDH, 2 février 2012, Aff. I.M. c/
France, n°9152/09
13 -  http://www.lacimade.org/

communiques/3687--La-Cour-europ-enne-
des-droits-de-l-Homme-condamne-la-proc-
dure-prioritaire-d-asile-
14 -  Article L-611-10 et -11 du CESEDA
15 -  Article L-611-8 et -9 du CESEDA
16 -  Arrêté n°1837/emzd-pc du 30 
novembre 2012 prorogeant l’arrêté n°941/
EMZD-PC/2012 du 19 juin 2012 portant 
règlementation de la circulation sur la 
Route Nationale n°2 – du P.R.81 + 350 au 
P.R.81 + 750 ; Arrêté n°1838/emzd-pc du 30 
novembre 2012 prorogeant l’arrêté n°940/
EMZD-PC/2012 du 19 juin 2012 portant 
réglementation de la circulation sur la Route 
Nationale n°1 – Pont sur le Fleuve Iracoubo 
– P.R.144+850 
17 -  Article L611-1 du CESEDA
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contrôle des véhicules
De même, des dispositions dérogatoires permettent aux policiers 
de procéder plus facilement au contrôle des bus, taxis et camions 
circulant sur les axes les plus fréquentés14. Si en métropole ces dis-
positions s’appliquent exclusivement dans une zone frontalière de 
20 kms15, elles ont en revanche pour effet de couvrir la quasi-tota-
lité des principales agglomérations et axes de communications en 
Outre-mer.
A noter que la Guyane présente la particularité, légalisée par arrêtés 
préfectoraux16, d’avoir établi deux barrages permanents, respective-
ment à Iracoubo et Régina, sur l’axe routier traversant la Guyane du 
Maroni à l’Oyapock contrôlant systématiquement les véhicules. Ces 
contrôles sont spécifiquement justifiés par la lutte contre l’immigra-
tion et l’orpaillage clandestin.

Dans�la�pratique�:�une�efficacité�au�détriment�des�droits
Il découle de cette législation définissant de larges zones « hors du 
droit commun », en réalité l’immense majorité de ces territoires, un 
flou juridique qui ne dit pas son nom et qui laisse une large place à la 
pratique et à l’appréciation des forces de l’ordre, dont les consignes 
sont avant tout fondées sur le nombre de contrôles et de procédures 
menés à bien : « l’efficacité », au détriment du respect des droits et de 
la procédure. L’importance des moyens accordés aux dispositifs de 
surveillance policière mène à des niveaux de contrôle très supérieurs 
à ce que connaît la métropole relativement à la population des terri-
toires ultramarins.
Contrôles ciblés sur certains quartiers, contrôles au faciès selon l’ap-
parence physique, contrôles fixes : à l’intérieur de cette bulle, la police 
a les mains libres pour faire du chiffre. Les personnes contrôlées se 
plaignent régulièrement de l’attitude des forces de l’ordre, de la mul-
tiplication et de la réitération quotidienne des contrôles, de l’absence 
de justification qui leur est opposée lorsqu’elles s’interrogent sur les 
raisons de ces derniers. 

des dérogations théoriquement ciblées mais applicables en 
pratique sur la majorité du territoire
Un rapide regard sur une carte permet de voir que les zones géogra-
phiques concernées par le régime dérogatoires couvrent les princi-
paux axes de communication des territoires ultramarins. 
Sous couvert d’une application en apparence géographiquement ci-
blée, le régime dérogatoire est en pratique généralisé.
Ainsi, en Guadeloupe, la plupart des contrôles d’identité ont lieu sur 
la voie publique au sein de l’agglomération de Pointe-à-Pitre, qui est 
presque intégralement située dans cette zone, et sur les axes routiers 
qui la desservent. Sont particulièrement visés les bus utilisés par les 
populations qui n’ont pas les moyens de se déplacer en voiture.
Plusieurs personnes rencontrées ont expliqué se sentir particulière-
ment visées par les contrôles au faciès en raison de leur couleur de 
peau plus claire ou plus sombre que celle de la plupart des Guadelou-
péens, ou encore par les différences dans le créole parlé en Haïti et en 
Guadeloupe.

des contrôles ciblés sur les lieux de fréquentation des 
migrants les plus courants
Les environs des préfectures et des lieux de soins restent trop souvent 
des cibles privilégiées de la police qui sait pouvoir rapidement faire du 
chiffre à leur proximité. Il en est de même des lieux de fréquentation 
les plus usuels tels que les marchés et leurs alentours ou les quartiers 
où résident des ressortissants d’origine étrangère.

De plus les forces de l’ordre ne s’embarrassent pas de précautions pour 
pénétrer dans les lieux privés afin de procéder à des arrestations (mai-
sons, magasins) où à contrôler les passagers de véhicules particuliers 
sans l’autorisation du conducteur, ce qu’interdit pourtant spécifique-
ment la loi.
Le contrôle des axes de circulation, et en particulier des bus qui y 
circulent, seuls moyens de se déplacer pour nombre de résidents de 
Guyane et de Guadeloupe, génère une peur qui dissuadent les popu-
lations de se déplacer. Plusieurs personnes rencontrées en rétention 
nous ont indiqué avoir ainsi repoussé leurs démarches de régularisa-
tion ou différé leurs soins.

frontières intérieures en guyane
Deux barrages routiers de gendarmerie sont installés de manière per-
manente de part et d’autre de la route qui longe le littoral guyanais, 
l’un aux abords de la frontière surinamaise à Iracoubo et l’autre aux 
abords de la frontière brésilienne à Régina.
C’est au nom de la lutte contre l’immigration irrégulière et l’orpaillage 
clandestin que la présentation d’une pièce d’identité et le cas échéant d’un 
titre de séjour est systématiquement demandée à ces points de contrôle. 
En pratique, ces barrages sont le lieu de nombreuses interpellations.
La majorité des administrations (préfectures, tribunaux, hôpitaux…) 
étant situées à Cayenne, ces frontières intérieures constituent pour les 
personnes résidant entres ces barrages et les frontières limitrophes un 
vrai mur qui, soit les expose à une interpellation inexorable si elles 
tentent de le franchir sans titre de séjour, soit les prive d’une prise 
en charge médicale adéquate ou de la possibilité de faire valoir leur 
situation auprès de la préfecture ou des tribunaux.
En déconnectant le contrôle d’identité et de légalité du séjour de toute 
justification liée au comportement individuel ou à la production de 
réquisitions par le procureur, la préfecture de Guyane a mis en place 
un dispositif de vérification indistinct et systématique qui est illégal17. 

procédures de vérification d’identité bâclées
Le recours quasi-systématique à des mesures privatives de liberté 
aboutit à un grand nombre de placements en garde à vue (jusqu’au 
mois de juillet 2012), en retenue pour vérification d’identité (pour une 
durée maximale de quatre heures) ou depuis le 31 décembre 2012 en 
retenue administrative (pour une durée maximale de seize heures). 
Au vu du nombre important de placements en rétention, les procé-
dures de vérification d’identité sont expédiées au plus rapide. En 
conséquence, les personnes sont régulièrement mal informées de leurs 
droits (contenu erroné, traduction parfois bâclées voire assurée par 
un interprète non assermenté) ce que censure régulièrement le juge 
judicaire lorsqu’il peut intervenir. 
Enfin, les éléments motivant le placement en rétention apparaissent 
souvent incomplets ou erronés, fondés sur une audition de la personne 
de quelques minutes quand les services interpellateurs disposent 
pourtant de plusieurs heures pour fournir à la préfecture les élé-
ments nécessaires à l’établissement de la mesure d’éloignement. Nous 
constatons régulièrement que des éléments pourtant en possession de 
la préfecture ne sont pas pris en compte. 
Il en résulte des décisions administratives de reconduites mal ren-
seignées et motivées, ce qui a notamment mené au placement en 
rétention administrative de demandeurs d’asile, de personnes en 
situation régulière, de Français, de mineurs, de parents d’enfant 
français, d’étrangers présentant des problèmes de santé graves ou de 
personnes qui auraient dû bénéficier d’un délai de départ volontaire 
du fait de leur situation personnelle.
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Procédure de contrôle d’identité : fragilités
La Cour de cassation a déclaré par un arrêt du 5 juillet 2012 l’illé-
galité des gardes à vue pour le seul motif du séjour irrégulier. Cela 
a progressivement entraîné la fin du recours systématique à la garde 
à vue, plus commode et confortable pour les policiers qui pouvaient 
ainsi garder à disposition les personnes jusqu’à vingt-quatre heures en 
attendant la notification des arrêtés administratifs.
Durant le second semestre de l’année 2012, les forces de l’ordre ont 
donc recouru à « l’audition libre ». A l’issue d’un contrôle d’identité 
les policiers pouvaient inviter les personnes à les suivre au commis-
sariat où leur était, théoriquement, notifié le droit de partir à tout mo-
ment. Dans les faits, les auditions en question se sont souvent tenues 
sous la contrainte ou sans information préalable sur le droit de partir. 
Des convocations ont été transmises sur le fondement de motifs peu 
explicites (« votre situation administrative »), voire déloyales, dans la 
mesure où plusieurs personnes nous ont indiqué avoir été informées 
oralement de la possibilité d’être alors régularisées.
L’utilisation de la retenue pour vérification d’identité de quatre heures 
a également donné lieu à des abus dans la mesure où ce délai limité a 
parfois été dépassé afin de permettre la détention des personnes jusqu’à 
leur placement en rétention, au-delà de la durée prescrite par la loi.
La loi sur la retenue administrative du 31 décembre 2012 a mis en 
place une procédure uniquement destinée aux étrangers permettant 
leur détention pour une durée maximale de seize heures afin de véri-
fier leur droit au séjour, et non plus seulement leur identité. L’absence 
de recours à la garde à vue n’a pas mis fin à de nombreux abus. Elle a 
conduit à des stratégies de contournement de la légalité, préjudiciables 
aux droits des personnes et à la sécurité juridique des procédures. En 
effet, quand les justiciables ont pu accéder au juge, le contrôle juri-
dictionnel a fréquemment invalidé les procédures de contrôle de la 
régularité du séjour.

reconduites rapides en guyane  durant la retenue  
de seize heures
De par sa configuration géographique et notamment la proximité des 
frontières avec les pays limitrophes, l’augmentation du délai de vérifi-
cation du droit au séjour par rapport à la vérification d’identité de quatre 
heures à seize heures, permet aux services interpellateurs d’organiser 
des éloignements vers ces pays dans les délais de la retenue et donc sans 
passer par un placement de ces personnes au centre de rétention.
Ceci explique sans doute que La Cimade ne rencontre plus en réten-
tion de personnes interpellées au niveau des barrages de gendarmerie 
ou à proximité des frontières terrestres. 
Cette latitude permet en pratique aux forces de l’ordre d’exécuter des 
éloignements dans des conditions totalement invisibles.

Contrôle juridictionnel : nullités
L’accès au juge reste le problème majeur des ressortissants étrangers 
faisant l’objet d’un contrôle d’identité. Si le contrôle donne lieu à une 
mesure de placement en rétention, la rapidité expéditive des recon-
duites depuis l’Outre-Mer ne permet que rarement un examen par une 
juridiction impartiale des conditions de son déroulement.
En portant la durée de rétention à cinq jours avant le contrôle du juge 
des libertés et de la détention, la loi du 16 juin 2011 a aggravé consi-
dérablement le problème de l’accès au juge, en particulier dans les 
départements où le recours n’est pas suspensif (Guyane, Guadeloupe, 
Saint-Martin et Mayotte notamment).
En l’absence de contrôle effectif et en raison d’un cadre juridique 
offrant peu de garanties aux personnes contrôlées, les pratiques illé-

gales ou déloyales se sont développées au seul profit de l’accéléra-
tion des reconduites mais au détriment des droits des personnes et de 
la qualité des procédures.
Cela n’a pas empêché les juridictions d’exercer parfois un contrôle 
sévère lorsque les personnes ont pu parvenir jusqu’au juge. De fait, 
le nombre de libérations et d’annulations lors de l’examen des procé-
dures judiciaires est particulièrement conséquent : 56% des personnes 
présentées au juge en Guadeloupe et 77% des personnes présentées au 
juge en Guyane sont libérées pour irrégularité de la procédure18.
Il ressort des témoignages récoltés et des observations de La Cimade 
que la situation est très insatisfaisante. L’état de la législation, en par-
tie dérogatoire, n’offre pas les garanties procédurales minimales du 
droit commun. Les pratiques qui se sont développées font apparaître 
des discriminations et des manquements graves qui contribuent à un 
climat de peur pour les étrangers. Le contrôle juridictionnel est sévère 
mais reste difficilement accessible pour les étrangers en l’état du droit, 
ce qui favorise l’accélération à tout prix des reconduites et du nombre 
de contrôles sans autre considération. 

l’EnJEu Et l’impact dE la politiquE 
migratoirE En guyanE fondéE Sur 
l’éloignEmEnt vErS lES payS limitrophES

La Guyane, département ultramarin, enclave française en Amérique 
du Sud partageant plusieurs centaines de kilomètres de frontière 
commune avec le Brésil et le Suriname et appartenant au plateau des 
Guyanes est un espace de migrations et de déplacements de popula-
tion historique. Pour autant, la lutte contre l’immigration irrégulière 
demeure l’un des objectifs principaux des autorités françaises qui y 
ont développé une politique migratoire fondée sur l’éloignement ra-
pide vers les pays limitrophes.

Des interpellations orientées
De plus, séparée du Brésil et du Suriname par des fleuves larges de 
quelques kilomètres et par l’imposante forêt amazonienne, la Guyane 
est un territoire de circulation des populations. Ainsi se côtoient  
plusieurs dizaine de nationalités, implantées depuis des décennies 
ou issues d’une immigration plus récente, en majorité des Haïtiens, 
Brésiliens, Surinamais, Guyaniens, Colombiens, Péruviens, Chinois,    
Cependant, malgré cette diversité, les étrangers interpellés et placés 
au centre de rétention sont issus en grande majorité des pays limi-
trophes : Brésil, Suriname et Guyana. Certes les ressortissants de ces 
pays sont majoritaires sur le territoire mais surtout leur interpellation 
est aisée et leur reconduite rapide et facile.  
Les interpellations matinales au bord des routes, sur les chantiers, au 
marché ou dans les taxis collectifs à destination de Saint Georges de 
l’Oyapock (ville frontière du Brésil) ou de Saint Laurent du Maroni 
(ville frontière du Suriname) sont monnaie courante tout comme les 
reconduites vers ces pays limitrophes.
Ces reconduites sont d’autant plus faciles que contrairement aux éloi-
gnements en avion via les Antilles ou Paris des ressortissants colom-
biens, péruviens, dominicains, chinois ou africains, elles s’effectuent 
en bus puis en pirogue. 
La rapidité des éloignements vers le Brésil s’appuie également sur la 
conclusion d’un accord de réadmission entre la France et le Brésil, qui 
permet aux autorités françaises de reconduire « sans formalité » les 
retenus de nationalité brésilienne présents en Guyane.
Bien que le Suriname n’ait pas ratifié l’accord de réadmission prévu 
avec la France, les reconduites en bus jusqu’à la frontière surinamaise, 
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suivies de la traversée en pirogue du fleuve frontière, s’effectuent sans 
laissez-passer, c’est-à-dire sans document de voyage établissant offi-
ciellement la nationalité surinamaise des personnes éloignées.
En ciblant l’interpellation des ressortissants brésiliens et surina-
mais, la police aux frontières s’assure donc d’un nombre record de 
reconduites. 

Des éloignements rôdés pour une exécution systématique
En 2012, les ressortissants brésiliens et surinamais constituaient les 
deux nationalités les plus présentes en rétention et représentaient 
respectivement 65,2% (2 139 personnes) et 11% (355 personnes) des 
3 281 personnes retenues19.
Une fois placées au CRA, tout est organisé afin que leur éloignement 
soit inexorable.
En effet, afin de préparer la mise à exécution de leur mesure d’éloi-
gnement, les personnes sont placées dans ce que la PAF appelle un 
« patio grillagé » mais qui ressemble davantage à une cage située dans 
la cour intérieure du CRA. Or depuis, février 2012, La Cimade n’est 
plus autorisée à s’entretenir avec les personnes qui y sont enfermées, 
tôt le matin et parfois plusieurs heures avant leur départ effectif du 
CRA, que ce soit à travers les grilles ou dans le cadre d’un entretien 
individuel.
La rapidité des éloignements, cumulée à l’arrivée tardive des per-
sonnes au CRA la veille au soir alors que les intervenants juridiques 
ont quitté le centre, et l’isolement de ces personne dans cette cage 
dès le lendemain matin les privent d’un accompagnement juridique 
susceptible de mettre en lumière des situations relevant d’un droit au 
séjour et portent atteinte à l’exercice effectif des droits des retenus 
(pour plus de détails, se reporter au focus « Dans la cage, avant le 
départ...» dans la partie CRA, Guyane, de ce rapport).
Ainsi plusieurs fois par semaine, escortés par la police aux frontières, 
les ressortissants des pays limitrophes sont reconduits sur les rives 
de l’Oyapock et du Maroni. Situées respectivement à 190 et 250 ki-
lomètres de Cayenne, Saint Georges de l’Oyapock et Saint Laurent 
du Maroni sont facilement et rapidement accessibles par la route. La 
traversée des fleuves afin de rejoindre l’autre rive s’effectue ensuite 
par des pirogues prestataires de service qui déposent les personnes 
à Oyapock ou Albina sans aucune certitude que les autorités brési-
liennes et surinamaises soient présentes afin de contrôler leur entrée 
sur le territoire.
Ces pratiques permettent également à la PAF de reconduire directe-
ment aux frontières limitrophes les personnes interpellées aux bar-
rages de gendarmerie permanents placés à Régina (sur la route de l’est, 
seul axe routier vers le Brésil) et à Iracoubou (sur le route de l’ouest, 
seul axe routier vers le Suriname) sans avoir à les emmener jusqu’au 
centre de rétention situé à Cayenne et les privant ainsi d’un contact 
avec un avocat ou avec les accompagnateurs juridiques du CRA. 
L’opacité de ces pratiques en l’absence d’observateurs de la société 
civile sur place ainsi que le refus des pouvoirs publics de transmettre 
des éléments chiffrés relatifs aux personnes directement éloignées 
depuis ces barrages, rendent ces pratiques totalement « invisibles ».

Le Suriname, une destination fourre-tout
Afin de profiter au maximum des facilités d’exécution des reconduites 
vers les pays limitrophes, la préfecture ne limite pas leur utilisation 
à la reconduite des Brésiliens et Surinamais et n’hésite pas à éloi-
gner des étrangers vers un pays qui leur est étranger. Ainsi, au titre 
d’un accord de réadmission pourtant non ratifié par le Suriname, les 
ressortissants guyaniens et chinois, démunis de documents d’identité 

mais qui seraient passés par le Suriname il y a moins de 6 mois, sont 
expulsés vers ce pays, ceci dans la plus totale illégalité.
En effet, ces éloignements s’effectuent sans cadre légal faute d’un 
accord de réadmission en vigueur et sans laissez-passer établi par le 
consulat du Suriname, seule autorité compétente en la matière. Cette 
pratique place les étrangers éloignés en situation d’être reconduits 
vers un Etat tiers sans document légal, avec le risque d’être refoulés 
voire d’encourir des poursuites pénales à leur arrivée.
En cas d’admission au Suriname, les conséquences des reconduites 
dans ces conditions restent graves dans la mesure où certains res-
sortissants d’Etat tiers n’ont aucune attache ni personnelle ni fami-
liale avec le Suriname. Bien souvent éloignées en moins de vingt-
quatre heures, ces personnes ne sont pas mises en capacité d’organiser 
matériellement et financièrement leur départ et ne disposent d’aucun 
bagage ni d’aucune ressources pour s’assurer une vie décente à leur 
arrivée au Suriname.

Des expulsions absurdes
Ces reconduites rapides et faciles en pirogue ont pour corollaire des 
retours en Guyane tout aussi rapides pour les étrangers : quelques 
euros et quinze minutes de traversée leur permettent de regagner les 
rives françaises et des réseaux de passeurs bien rémunérés les mène-
ront à leur foyer sans difficulté dans la journée. Personne n’est dupe 
de cette supercherie, ni les étrangers ni les autorités françaises. Ainsi 
il n’est pas rare de voir un Brésilien sous le coup de plusieurs mesures 
d’éloignement datant de moins d’un an - car en Guyane la préfecture 
ne s’embarrasse pas des mesures d’éloignement antérieures et prend 
à chaque nouvelle interpellation un nouvel arrêté portant OQTF et 
placement en rétention - et placé pour la troisième ou quatrième fois 
au centre de rétention en quelques mois. 
Si l’on omettait les coûts engendrés par ces reconduites multiples et 
l’impact moral, physique et financier pour les étrangers concernés, 
cela deviendrait presque banal !
L’éloignement vers les pays limitrophes depuis la Guyane demeure un 
réel enjeu pour la politique migratoire au regard du nombre phénomé-
nal de personnes reconduites vers le Brésil et le Suriname. Pourtant, 
souvent passés sous silence par les autorités françaises, ces éloigne-
ments quotidiens de pure forme représentent un coût important à la 
charge du contribuable français20.  
Au-delà de l’inutilité de ces dépenses, ces va-et-vient continus et in-
considérés participent de la banalisation de l’enfermement, à mépriser 
l’affaiblissement moral et physique des personnes reconduites et de 
leur famille souvent installée en Guyane depuis plusieurs années et 
appellent une réforme profonde de la politique migratoire fondée sur 
l’accueil et l’intégration de ces populations historiques.

18 -  Statistiques de La Cimade
19 -  Statistiques de La Cimade
20 -  Le coût des moyens aériens depuis 
la seule Guyane s’élevait à 1,6 millions 
d’euros en 2009. Les moyens de la PAF sur 

les territoires de Mayotte, Saint Martin et 
la Guyane s’élèvent à environ 40 millions 
d’euros. Voir en ce sens le rapport public 
annuel 2011 de la Cour des comptes, février 
2011, p. 391 et 390
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DATE D’OUVERTURE�►Janvier�2004
DATE DE FERMETURE DÉFINITIVE�►4�juillet�2012
ADRESSE�►46,�rue�de�Carency,�93000�Bobigny
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►01�41�60�28�70
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►56�puis�en�juillet�2001�:�39
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►Deux�parties�distinctes�
de rétention jusqu’en juillet 2011. Suite aux travaux, un bâtiment 
accueillant 39 personnes.
NOMBRE DE CHAMBRES�►Quatorze
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►Deux�à�trois
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►Environ�10�m2

NOMBRE DE DOUCHES�►Quatre
NOMBRE DE W.C.�►Quatre
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Oui
CONTENU�►Boissons,�friandises,�biscuits
MONNAYEUR�►Non
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Une�grande�salle�servant�de�

réfectoire et de salle de jeux et de télévision
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�en�journée
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Deux�courettes,�sombres� 
et grillagées, avec table de ping-pong
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�en�journée
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE  
DU CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION DES DROITS�►Affichage�en�français,�arabe,�
chinois, anglais, espagnol
ACCèS à LA BAGAGERIE�►Oui�sur�demande�à�un�policier
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►Trois 
Numéro de téléphone des cabines pour joindre les personnes 
retenues�►01�41�50�02�86�ou�48�87�;�01�48�30�83�75
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�9h�à�17h
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Metro�ligne�5�
station Bobigny-Pablo Picasso

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►Société�
multiservices GTM
RENOUVELLEMENT�►Une�fois�par�semaine,�à�chaque�sortie�et�à�
la demande
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►GTM
RESTAURATION (REPAS FOURNIS ET PRÉPARÉ PAR)�►GTM
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►GTM
FRÉQUENCE�►Tous�les�jours
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 

COMPOSÉ DE�►Serviette,�brosse�à�dent,�dentifrice,�shampoing,�
peigne
DÉLIVRÉ PAR�►GTM
RENOUVELLEMENT�►A�la�demande
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Oui
ASSURÉE PAR�►GTM�sur�place
FRÉQUENCE�►A�la�demande
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Oui

CHEF DE CENTRE�►Commandant�Renoux�(remplacé�fin�2011�par�
le capitaine Dubois)
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF�
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►PAF
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►3
FONCTIONS�►Courses,�monnaies,�clôture�de�compte,�retrait�
d’argent…   
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE - NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►Trois�infirmières�qui�alternent�pour�une�présence�
tous les jours et deux médecins qui alternent deux demi-journées 
par semaine
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHU�Verdier�(Bondy)
ASSFAM - NOMBRE D’INTERVENANTS�►Quatre�en�alternance
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Oui�(avocat�et�
permanence)
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Oui
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Pas�à�la�
connaissance de l’association

la durée moyenne de rétention à bobigny est courte, en raison d’un nombre important de libérations par  
le Jld, mais aussi en raison de la pratique de la préfecture de Seine-Saint-denis qui demande rarement  
une prolongation auprès du Jld. cela explique aussi que le centre de rétention soit un cra que l’on peut 
décrire comme calme.
Le centre a été fermé pour travaux en juillet 2012. Il a été définitivement fermé en 2013.

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 
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Le centre a accueilli six cent quarante huit personnes. Toutes sont des hommes estimés isolés par 
l’administration. Nous avons rencontré toutes les personnes mais une dizaine n’a pas souhaité notre aide.

principalES nationalitéS

INDIENNE
50

7,65 %

EGYPTIENNE
53

8,10 %

ALGÉRIENNE
55

8,41 %

MAROCAINE
60

9,17 %

TUNISIENNE
165

25,23 %

autrES nationalitES
BANGLADESHI 20 3,06 %
ROUMAINE 20 3,06 %
CHINOISE 18 2,75 %
PAKISTANAISE 15 2,29 %
TURQUE 15 2,29 %
SRI-LANKAISE 13 1,99 %
ALBANAISE 11 1,68 %
IVOIRIENNE 11 1,68 ù

Les autres nationalités représentent 21,9%. Comme pour le centre de rétention de 
Vincennes, les ressortissants tunisiens sont majoritairement représentés. Sur le 
nombre de ces ressortissants, 15% avaient déjà été interpellés au cours de l’année 
2011 et placés au centre de rétention de Vincennes. Certains avaient été reconduits 
en Italie et étaient revenus en France car ils y avaient de la famille.

Il n’y a pas eu de placement de mineur isolé au centre de rétention de Bobigny 
en 2012. La majeure partie des retenus ont entre vingt-cinq et trente-neuf ans, ils 
sont sans charge de famille, présents en France depuis un ou deux ans. Les trois 
personnes de plus de soixante ans ont été soit éloignées (deux ressortissants 
roumains) ou soient libérées en raison de leur vulnérabilité dans le centre de rétention.

conditionS d’intErpEllation

CONTRÔLE ROUTIER 46 7,1 %
INCONNU 26 4,0 %
LIEU DE TRAVAIL 28 4,3 %
INTERPELLATION FRONTIèRE 25 3,9 %
REMISE ÉTAT MEMBRE 23 3,5 %
TRANSPORTS EN COMMUN 18 2,8 %
PRISONS 14 2,2 %
ARRESTATION à DOMICILE 10 1,5 %
ARRESTATION GUICHET 2 0,3 %
TRIBUNAUx 2 0,3 %
CONVOCATION MARIAGE 0 0,0 %
  648 100,0 %

Nous n’avons pas accès au dossier judiciaire, ces données sont celles déclarées 
par la personne retenue : « Je sortais du métro, on m’a demandé mon ticket de 
transport, je sors de prison, on m’a arrêté à la préfecture, je jouais du violon dans 
le métro… ».
Toutefois, les motifs d’interpellation sont les mêmes que sur 2011. Les interpellations 
sur la voie publique ou suite à des délits en représentent la majeure partie.

L531-2 AL 2 ET AL 3 23 3,5 %
OQTF AVEC DDV 23 3,5 %
INCONNU 16 2,5 %
Ex-APRF 9 1,4 %
AME/APE 5 0,8 %
AUTRE 5 0,8 %
RÉADMISSION DUBLIN 3 0,5 %
APRF 2 0,3 %
SIS 1 0,2 %
IRTF 0 0,0 %
  648 100 %

Suite à la loi du 16 juillet 2011, le « pli » a été pris. La plupart des personnes 
retenues�le�sont�sur�la�base�d’une�OQTF�sans�DDV.�Cela�confirme�que�malgré�la�
possibilité offerte par la loi et imposée par la directive européenne de privilégier les 
alternatives à la rétention, la préfecture de Seine-Saint-Denis a « utilisé » l’OQTF 
de la même façon que les anciennes mesures existantes au début de l’année 2011 
et quelques fois sans aucun regard sur les situations personnelles, omettant de 
notifier�des�assignations�à�résidence,�par�exemple�à�des�personnes�pourtant�en�
possession de garanties de représentation.

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

       186►28,7 %
       387►59,7 %
               72►11,1 %
3►0,5 %

►

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf SanS ddv Ex-oqtf itf
470

72,5 %
56

8,6 %
35

5,4 %

contrôlE voiE 
publiquE

autrE contrôlE
 garE

contrôlE dE policE 
général

180
27,8 %

96
14,8 %

92
14,2 %

86
13,3 %

StatiStiquES
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48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion
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nombrE d’irtf (nouvEllE mESurE SuitE à la réformE)
 2 anS 3 anS total
hautS-dE-SEinE 2 2
loirEt 2 2
SEinE-Saint-dEniS 10 363 373

total 10 367 377

La mise en œuvre de cette nouvelle mesure en 2011 avait déjà montré de nombreuses 
disparités entre les préfectures et une utilisation « abusive » de la part de la préfecture 
de�Seine-Saint-Denis.�Sur�l’année�2012,�il�se�confirme�que�la�préfecture�de�Seine-Saint-
Denis�continue�de�notifier�les�IRTF�sans�regard�sur�les�situations�individuelles.�Nous�
avons donc systématiquement formulé des recours contre ces mesures et plus de 50 % 
d’entre elles ont été annulées par le tribunal administratif. Cela montre l’incompréhension 
qu’ont certaines préfectures face à cette mesure.

nombrE d’irtf

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 270 47,7
libéréES ca 25 4,4

aSSignation JudiciairE 3 0,5
aSSignation adminiStrativE 0 0,0

libéréES ta Et caa 57 10,1
libéréES préfEcturE - miniStèrE 112 19,8

libéréES état dE Santé 7 1,2
SuSpEnSion cEdh 0 0,0

Expiration délai légal dE rétEntion 8 1,4
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0,0

libération avEc originE inconnuE 1 0,2
SouS-total 483 85,3

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE 

d'éloignEmEnt 66 11,7

réadmiSSion SchEngEn 3 0,5
réadmiSSion dublin 4 0,7

SiS 6 1,1
SouS-total 79 14,0

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 2 0,4

pErSonnES déféréES 2 0,4
fuitE 0 0,0

SouS-total 4 0,7
total   566 100%

dEStin inconnu 82  
 648  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

Le taux d’éloignement vers le pays d’origine est assez faible à Bobigny  et évolue 
peu�(10,1)�en�2011.�Il�est�à�mettre�en�contraste�avec�le�taux�de�libérations�notifiées�
par le juge des libertés et de la détention, juge qui a, dans la plupart des cas, libéré 
les retenus au motif que la garde à vue était irrégulière. Le nombre de libérations par 
le tribunal administratif, qui peut annuler des obligations de quitter le territoire, des 
décisions d’absence de départ volontaire ou des décisions de placement est stable par 
rapport à 2011.

27

342

114

80

3

4

8

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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bobigny  

conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Le centre de rétention de Bobigny se trouve 
au sein même du commissariat de police de 
Bobigny. Il s’agit d’un centre d’une capacité 
de trente-neuf places.
Les locaux sont très sombres, avec peu de 
lumière. Les murs sont en béton brut. Les 
chambres sont petites. Il y a quatre retenus 
dans chaque pièce avec deux lits superposés, 
ce qui laisse peu de place à une quelconque 
intimité. Toutefois, les retenus choisissent 
leur chambre et peuvent en changer librement 
au cours de leur rétention.
Une salle de réfectoire d’environ cinquante 
mètres carrés sert de lieu de prise de repas, 
de lieu de vie et parfois de dortoir pour des 
retenus qui y ont installé leur matelas.
Une petite cour extérieure grillagée se trouve 
au fond du centre de rétention. Très sombre, 
avec seulement une table de ping-pong, les 
retenus y vont rarement. Sans activité autre 
que la télévision et des jeux de cartes, les 
retenus passent leur journée à errer dans le 
centre entre leur chambre, la salle commune 
et le couloir. La télécommande de la télévi-
sion n’est pas à leur disposition. Ils doivent 
demander à un policier de changer de chaine. 
En attente du décodeur TNT, ils ne reçoivent 
que France 2 et France 4.
Les retenus ont beaucoup de mal à supporter 
le bruit, les odeurs et l’absence totale d’acti-
vité. Des retenus qui sortent de prison nous 
disent que les conditions de détention sont 
moins difficiles « au moins on peut faire du 
sport et on a sa chambre ». Concernant la res-
tauration, les retenus mangent à heure fixe, 
12h et 18h. La nourriture, non halal, servie en 
rétention est source de conflit et de méconten-
tement. Certains retenus ne se nourrissent que 
de pain, de yaourts et de fruits.
Le centre est très vétuste et de nombreuses fer-
metures ont eu lieu dans l’année pour travaux en 
raison de fuites d’eau. Malgré les réparations, 
en juillet 2012, un dégât des eaux de grande 
ampleur a conduit à la fermeture du centre.

Témoignage d’une intervenante : 
« Je suis arrivée au centre le 5 juillet 2012, 
c’était mon premier jour à Bobigny. J’avais 
été prévenue de la vétusté des locaux. Lorsque 
j’ai ouvert la première porte, une odeur nau-
séabonde était perceptible. J’entendais les 
retenus parler fort.
Je n’ai pas eu le temps d’ouvrir la porte du 
bureau de l’ASSFAM qu’un policier me pré-
venait que les retenus voulaient me voir et 
qu’ils voulaient me montrer quelque chose.
Le policier m’a accompagné jusqu’aux sani-
taires, mais l’odeur était déjà insupportable. 
L’agent m’a dit qu’il était outré des conditions 
de maintien des retenus dans le centre, qu’il 
fallait que je fasse quelque chose.
Les murs des sanitaires étaient imbibés d’eau, 
des pans tombaient, on voyait des sortes de 
moisissures noires, l’odeur était suffocante. 
Les retenus étaient très en colère et la tension 
montait.
On m’avait dit que le centre était vétuste, mais 
je ne m’attendais pas à cela !
Je suis allée voir le commandant. Il était déjà 
en train de gérer la situation mais ne savait 
pas quelle décision serait prise. Pour calmer 
les tensions, il a réuni tout le monde dans la 
pièce à vivre et a fait une mini réunion. 
Il a réussi à calmer les retenus, en leur expli-
quant qu’il comprenait leur mécontentement 
et qu’il attendait les retours de sa hiérarchie. 
Je suis restée toute la matinée. J’ai quand 
même vu les nouveaux mais j’avais moi-même 
du mal à respirer, alors les retenus dans le 
centre !
Ma hiérarchie est restée en contact avec le 
commandant. Vers 14h, le commandant a ré-
uni tout le monde dans le centre et a annoncé 
que le centre allait fermer pour travaux.
J’ai alors fait des allers retours dans le 
centre, dans le bureau de l’ASSFAM et dans 
les locaux du greffe pour gérer les suivis de 
dossiers et pour savoir quels retenus seraient 
transférés et quels retenus seraient libérés.
Vers 16h, le centre était vide. Je suis partie. 
C’était ma première et dernière journée en 
rétention dans le centre de Bobigny. »

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE l’aSSfam

Notre bureau se situe dans la zone adminis-
trative. La porte du centre de rétention, blin-
dée, s’actionne avec un badge. Nous avons 
donc accès librement à la zone de vie et pou-
vons circuler librement.
A notre arrivée, l’accueil nous donne une co-
pie des personnes retenues présentes dans le 
centre dont les nouveaux entrants. Nous ren-
controns tous les retenus le lendemain de leur 
arrivée, voire le jour même en cas d’entrée 
dans l’après midi.
Nous allons chercher les retenus dans le 
centre, sans escorte. Nous avions depuis le 
début de notre intervention demandé cette 
liberté de circulation. Dorénavant, chaque 
retenu peut nous solliciter à ce moment, sans 
intermédiaire. Nous pouvons donc informer, 
écouter les retenus et ainsi prioriser nos inter-
ventions.
Cela confirme que les relations entre le chef 
de centre et son équipe sont bonnes. Notre 
mission est comprise et surtout respectée. Les 
conditions d’exercice de notre mission sont 
respectées.
Le greffe communique les motifs de sortie, 
nous délivre des copies de documents (que 
nous demandons au nom du retenu) et nous 
informe régulièrement sur le contenu du re-
gistre. Nous travaillons en bonne entente avec 
les salariés de l’OFII. Ils sont présents tous les 
jours et reçoivent tous les nouveaux entrants. 
Ils aident à la clôture des comptes, au retrait 
d’argent, font des courses. Les retenus peuvent 
aussi passer des appels de leur bureau, y com-
pris à l’international, lorsque les personnes 
vont prendre un vol et souhaitent par exemple 
informer des amis ou de la famille.
Les relations avec le service médical sont cor-
diales. Mais en 2012, nous avons rencontré 
peu de cas de retenus alléguant des problèmes 
de santé. Nos relations avec le service médi-
cal se sont espacées.
Pour conclure, notre mission dans le centre 
de rétention de Bobigny est rarement entravé 
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et la communication avec tous les acteurs de 
la rétention a permis de régler les éventuelles 
incompréhensions.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

L’accès au soin
Le service médical travaillant en CRA est 
mutualisé avec le service des UMJ de l’hô-
pital Verdier de Bondy. Les infirmières sont 
présentes le matin pour faire le suivi des 
traitements et rencontrer les nouvelles per-
sonnes. Les trois médecins qui alternent leur 
intervention viennent l’après midi. Certains 
retenus ont déploré ne pas pouvoir rencontrer 
le service médical plus régulièrement, surtout 
lors de petits troubles passagers (migraine, 
problème d’endormissement).
Dans l’année, le service médical a pris vingt 
décisions d’incompatibilité avec la réten-
tion, conduisant à des libérations. Ces déci-
sions concernaient des pathologies lourdes 
(hépatites…) mais aussi des situations pour 
lesquelles la personne retenue était suivie à 
l’extérieur pour un traitement ou qui devait 
subir une opération.
Témoignage sur un mal de dent en réten-
tion : « Madame, j’ai eu mal toute la nuit aux 
dents. Cela a commencé vers minuit. J’ai dit 
que j’avais mal à un policier, mais il m’a dit 
qu’il y pouvait rien ! J’ai dit que ce n’était 
pas normal, que je souffrais trop et il m’a 
dit que je verrai le médecin le matin. C’était 
dur madame, moi je ne sais pas si vous avez 
déjà eu mal aux dents, ce n’est pas pour me 
plaindre… Mais j’ai attendu et le matin j’ai vu 
l’infirmière… Elle m’a donné un médicament 
pour la douleur ! Non, mais moi je veux voir un 
dentiste madame, ce n’est pas normal. »
Les soins dentaires ne sont pas pris en charge 
par le service médical. Pour consulter un den-
tiste, il faut voir un spécialiste et les retenus 
doivent être très insistants pour être extraits 
du centre de rétention et se faire soigner par 

un dentiste. Il n’est donc pas rare de relever 
ce genre de témoignage. Les intervenants 
de l’ASSFAM peuvent aider à formuler ces 
demandes mais les réponses peuvent être lon-
gues. Les tensions et les incompréhensions 
de la part des retenus sont souvent les consé-
quences de ces difficultés.

Droit à un avocat
Ce droit a toujours été respecté à Bobigny.
Les avocats choisis se déplacent régulière-
ment, en raison notamment de la proximité 
avec le tribunal de grande instance et le tribu-
nal administratif.
La permanence d’avocat existe toujours. Un 
avocat peut se présenter au centre de rétention 
de Bobigny si des retenus l’ont sollicité. Nous 
pouvons les rencontrer et parler avec eux sur-
tout pour les dossiers concernant des retenus 
non francophones.

Droit à un interprète
Le droit a un interprète consiste au mieux à la 
saisine d’un interprète par téléphone, au pire à 
des arrangements internes avec d’autres rete-
nus.
Durant les gardes à vue, ce droit est souvent 
malmené.
Témoignage d’une intervenante : «  Je ren-
contre M. Z un matin. Nous entamons un 
début de conversation ensemble mais, très 
vite, je m’aperçois que s’il s’exprime un peu 
en français, il ne comprend pas ce que je lui 
explique. En effet, ce monsieur s’était vu no-
tifier une OQTF sans DDV aux motifs qu’il 
troublait l’ordre public car il avait été signalé 
pour vol en réunion, le tout assorti d’une IRTF. 
Je m’aperçois donc qu’il n’avait pas compris 
du tout, qu’il confond l’IRTF avec l’ITF. Les 
mesures portent mention « lu par lui-même ». Il 
m’explique que les policiers au commissariat 
lui ont dit « pas de papier donc avion ». Dans le 
centre de rétention, les droits sont notifiés par 
un interprète, ce qui semble normal, au regard 
du niveau de français de monsieur. Ce mon-

sieur sera libéré par le JLD. Je rencontre beau-
coup de retenus qui ont à peu près la même his-
toire. Ils ont bien compris qu’ils allaient être 
éloignés, mais c’est tout. L’un d’entre eux m’a 
dit un jour : « J’ai dit au policier que je n’avais 
pas compris, que je ne voulais pas signer, mais 
il m’a dit qu’il y aurait une association dans le 
centre qui m’expliquerait tout ». Je trouve ces 
propos difficilement tolérables. »

Droit de passer un appel téléphonique
L’ASSFAM et l’OFII sont présents tous les 
jours sauf le dimanche. Il n’est donc pas rare 
que lorsqu’un retenu demande à passer un ap-
pel téléphonique, les policiers lui demandent 
d’attendre l’ASSFAM ou l’OFII.

Droit de déposer une demande d’asile
Lorsqu’il souhaite demander l’asile, le retenu 
se présente au greffe du centre dans les cinq 
jours qui suivent son entrée. Une attestation 
de dépôt de demande lui est remise. La préfec-
ture est saisie et, dans un délai très bref (voire 
concomitant à la déclaration) un dossier lui est 
remis. La date de dépôt du dossier au greffe est 
inscrite sur l’attestation susmentionnée.
Le retenu doit donc dans un délai très bref re-
mettre un dossier comprenant un récit de vie 
en français. Or, il se peut que nous ne soyons 
pas présents (le dimanche par exemple) ou 
que nous ayons des difficultés à trouver un in-
terprète. Enfin, le retenu peut être en audience 
et nous n’aurons pas le temps souhaité pour 
renseigner correctement la demande.
Sur l’année 2012, et en raison du respect de ce 
droit par le greffe, nous n’avons pas constaté 
de problème.

Accès à l’OFII
L’OFII est très présent à Bobigny. Son bureau 
est ouvert tous les jours de 9h à 17h. Les sala-
riés de l’OFII clôturent les comptes, récupère 
les bagages, font des courses, font le lien avec 
l’extérieur et/ou aide à la préparation au dé-
part pour ceux qui le souhaitent .
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Descriptif des bâtiments : 
Le centre de rétention de Bordeaux est en face des 
locaux de garde à vue, au sous-sol du commissariat 
central de Bordeaux, en plein centre-ville. C’est un 
rectangle avec, en son centre, un puits de jour grillagé, 
seul espace « extérieur » recevant la lumière naturelle.
Il a ré-ouvert en juin 2011, refait à neuf avec des 
peintures de couleur sur les murs, de nombreuses 
caméras de vidéosurveillance et un système de sécurité 
entièrement électronique.
Tout de suite à droite en entrant, une aile du rectangle 
est réservée à la PAF du CRA : poste de contrôle 
avec écrans de vidéosurveillance, salle pour prélever 
les empreintes, bureau du chef de garde « escorte et 
sécurité » et de sa secrétaire, salle de visioconférence 
(mais qui n’a jamais fonctionné). 
Aussitôt à gauche se trouvent les toilettes visiteurs 
et intervenants (une toilette hommes et une toilette 
femmes).
En face, dès que l’on passe la porte, on trouve un 
portique de sécurité et des casiers pour les visiteurs.
Ensuite, un sas de deux portes mène au lieu de vie dans 
lequel se trouvent les salles de visite : une salle de visite 
pour tout le monde et une salle de visite « avocats ». Les 
deux salles sont strictement identiques : tout en béton 
sans fenêtre ni lumière naturelle, la seule différence étant 
que la salle avocats ne dispose pas de caméra. 
Une fois le sas passé, on entre dans le « lieu de vie » 
c’est-à-dire la zone où les personnes enfermées dans le 
CRA peuvent se déplacer librement.
Aussitôt à droite, se trouvent les locaux du service 
médical (un petit couloir d’attente équipé d’une caméra 
de vidéosurveillance donnant sur deux salles : le bureau 
du personnel médical plutôt spacieux dont les fenêtres 
donnent sur le patio et la salle d’auscultation avec la 
pharmacie dont la fenêtre fermée par un store donne sur 
le bureau du service médical).
Tout de suite à gauche est situé le bureau de l’OFII, 
de taille convenable mais qui ne reçoit pas de lumière 
naturelle.

A côté du bureau de l’OFII, se trouvent une machine 
pour changer les billets en monnaie et une autre pour 
acheter des cartes de téléphone (la PAF donne une carte 
de téléphone d’une valeur de 7,50 euros à l’entrée en 
rétention à condition que la personne placée ait moins de 
cette somme sur elle en arrivant). Contre le mur de droite 
sont alignées trois chambres strictement identiques de 
2x2 lits superposés. Au fond de ce couloir s’enchaînent 
la salle télé (qui sert plutôt de salle de prière) et les 
sanitaires (une douche, un lavabo, une toilette).
Dans la 3ème branche�du�CRA,�au�fond�à�droite,�est�affiché�
le règlement intérieur en plusieurs langues et se trouve le 
bureau de La Cimade. Il mesure 4m², donne sur le patio, 
sans possibilité d’ouvrir les fenêtres (contrairement à 
toutes les autres pièces du CRA donnant sur le patio qui 
ont une glissière). Il est composé de deux chaises pour 
recevoir les personnes en entretien, la porte ne peut pas 
être fermée sans être verrouillée et le bouton d’ouverture 
de la porte est placé de telle sorte qu’on est obligé de se 
lever pour l’atteindre. Le bureau est collé au mur de la 
salle de restauration sur lequel un écran plat de télévision 
est allumé quasiment en permanence.
La salle de restauration est composée d’une cabine 
téléphonique,�de�5�tables�fixées�au�sol�et�d’une�machine�
à café (le café coûte 1,50 euros). Une porte donne 
sur le patio ainsi qu’est appelée la minuscule cour de 
promenade grillagée qui est composée d’un baby-foot, de 
trois bancs et d’allume-cigares. Les murs sont recouverts 
d’une fresque d’herbe et d’arbres avec des oiseaux.
Au fond de la salle de restauration, se situent les cuisines 
qui ne sont pas accessibles aux personnes placées au CRA.
La 4ème branche du rectangle que forme le CRA est 
composée d’une cabine téléphonique, d’un sanitaire 
(toilettes, douche, WC) exactement identique à l’autre 
et de trois chambres de 2 lits superposés et deux lits au 
sol par chambre. La dernière chambre de ce couloir est 
réservée à l’isolement médical mais n’a pas servi en 2012. 
Tout au fond de cette aile mais séparées de la zone de 
vie, se trouvent la bagagerie et la « chambre de mise à 
l’écart » ou cellule d’isolement disciplinaire.
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DATE D’OUVERTURE�►Juin�2011�(réouverture,�1ère ouverture en 2003)
ADRESSE�►23�rue�François�de�Sourdis�–�33000�Bordeaux
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►05�57�85�74�81
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►20�places
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►1
NOMBRE DE CHAMBRES�►5
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►4
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►de�11�à�13�m²�
NOMBRE DE DOUCHES�►2
NOMBRE DE W.C.�►2
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►1�distributeur�boissons�chaudes
CONTENU�►�-
MONNAYEUR�►1
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Une�salle�de�restauration� 
+ une salle télé

CONDITIONS D’ACCèS�►Dans�le�lieu�de�vie,�accès�libre�en�
permanence
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Un�patio�minuscule�et�grillagé�
avec un baby-foot et trois bancs
CONDITIONS D’ACCèS�►Dans�le�lieu�de�vie,�accès�libre�en�permanence
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION SUR DEMANDE DE LA CIMADE�►�-
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►3
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES PERSONNES 
RETENUES�►05�57�01�68�10�;�05�57�01�68�15�;�05�57�01�68�22
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�9h30�à�11h30�et�de�
14h à 18h30
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Tram�A�«�hôtel�
de police »

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►Tous�les�7�jours�et�plus�en�cas�de�besoin
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►SAFEN�(groupe�ONET)
RESTAURATION (REPAS FOURNIS PAR)�►GEPSA
REPAS PRÉPARÉS PAR�►GEPSA
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►SAFEN
FRÉQUENCE�►3�fois�par�jour�
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►Une�brosse�à�dents,�un�peigne,�6�gels�douche,�6�
dentifrices
DÉLIVRÉ PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►Tous�les�7�jours�et�plus�en�cas�de�besoin
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Oui
ASSURÉE PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►Tous�les�7�jours�et�plus�en�cas�de�besoin
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Oui,�c’est�l’OFII�qui�s’en�occupe

CHEF DE CENTRE�►Cyril�Nadal
SERVICE DE GARDE�►Police�aux�frontières
ESCORTES ASSURÉES PAR�►Police�aux�frontières�
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►CAEL
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►1
FONCTIONS�►Vestiaire�+�achat�de�cigarettes�et�recharges�téléphoniques�
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE : NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►3�médecins�et�infirmiers�référents
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHU�Saint-André
LA CIMADE - NOMBRE D’INTERVENANTS�►1
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Rarement
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Oui
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►05�57�87�56�57
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Pas�à�la�
connaissance de l’association
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En 2012, 134 hommes ont été enfermés dans le 
centre de rétention. 

principalES nationalitéS

GUINEE
5

3,7%TURQUIE
8

6%

ALGERIE
12
9%

MAROC
21

15,7%

TUNISIE
52

38,8%

ROUMANIE
56

4,3%

ALGERIE
176

13,5%

MAROC
219

16,8%

TUNISIE
351
27%

autrES nationalitES
ROUMANIE 4 3%
ALBANIE 3 2,2%
KOSOVO 2 1,5%
ARMENIE 1 0,7%
BELARUS 1 0,7%
AUTRES 25 18,7%

conditionS d’intErpEllation

LIEU DE TRAVAIL 5 5,7%
ARRESTATION GUICHET 3 3,4%
INTERPELLATION FRONTIèRE 3 3,4%
AUTRES* 3 3,4%

* Dont contrôle transport en commun (1) ; dénonciation (1) ; dépôt de plainte (1).

RÉADMISSION SCHENGEN 16 12,6%
ITF 10 7,9%
APRF 3 2,4%
RÉADMISSION DUBLIN 3 2,4%
OQTF AVEC DDV CONTESTÉE 1 0,8%

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

     38►29,2%
             79►60,8%
             13►10%

►

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf SanS ddv 
contEStEE

oqtf SanS ddv 
non contEStEE oqtfoqtf

39
30,7%

38
29,9%

1717
13,4%13,4%

contrôlE dE policE 
(général + voiE publiquE)

contrôlE 
garE

contrôlE 
routiEr

arrEStation  
à domicilE

33
37,5%

20
22,7%

15
17%

6
6,8%

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 12 9%
libéréES ca 28 21,1%

libéréES ta Et caa 10 7,5%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 17 12,8%

libéréES état dE Santé 6 4,5%
Expiration délai légal dE rétEntion 2 1,5%

SouS-total 75 56,4%
pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 24 18%

réadmiSSion SchEngEn 18 13,5%
réadmiSSion dublin 1 0,8%

SouS-total 43 32,3%
autrES

tranSfErt vErS autrE cra 14 10,5%
pErSonnES déféréES 1 0,8%

SouS-total 15 11,3%
total   133 100%

dEStin inconnu 1  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

22
16,7%

59
44,7%

27
20,5%

9
6,8%

4
3%

11
8,3%

9,23 
JourS
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dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

bordeaux 
conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Le centre de rétention de Bordeaux étant très 
récent (réouverture en juin 2011 à l’issue d’im-
portants travaux faisant suite à la destruction 
des locaux par le feu en février 2009), il est, 
globalement, en très bon état. Cependant, la 
configuration des lieux et leur extrême exi-
guïté renforcent la sensation de confinement 
du centre qui se situe au sous-sol de l’hôtel 
de police de Bordeaux. Le tout conférant un 
caractère extrêmement pénible aux lieux, au 
surplus de l’enfermement qui y est vécu par 
les personnes retenues.

Ambiance sonore
Dans les conditions décrites ci dessus, toute 
nuisance sonore prend une proportion par-
ticulièrement importante. Ainsi, les deux 
télévisions de la salle de restauration qui sont 
allumées quasiment en continu tout au long 
de la journée, dont l’une est collée au mur du 
bureau de La Cimade, rendent l’ambiance so-
nore difficilement supportable. D’autant plus 
que, pour assurer un accès des personnes rete-
nues au bureau de La Cimade, nous laissons la 
porte ouverte car sinon elle se verrouille auto-
matiquement. Par contre, la salle vidéo prévue 
à cet effet est constamment fermée à clé.

Des températures pénibles
L’année 2012 a été marquée par des problèmes 
constants de ventilation et de climatisation 
occasionnant des variations de températures 
importantes. Ainsi, durant les premiers mois 
de l’année, il a fait particulièrement froid, au 
point que les personnes présentes au centre 
(personnes retenues et intervenants) circu-
laient vêtues de leurs manteaux. Les personnes 
enfermées se sont vues remettre des couver-
tures supplémentaires. Par la suite, elles ont 
également eu à souffrir de la chaleur avec le 
retour des températures plus élevées. Au mois 
d’août, la situation s’est nettement améliorée, 
la climatisation fonctionnant mieux. Nous 
avons attendu toute l’année le changement 
de la fenêtre du bureau de La Cimade, qui ne 

disposait pas d’ouverture permettant l’entrée 
d’air naturel, ce qui nous avez été promis par 
le chef de centre à la réouverture du CRA. Elle 
a finalement été remplacée et comporte désor-
mais une glissière qui permet de faire entrer 
l’air depuis la cour. Des stores ont également 
été posés. Désormais la fenêtre du bureau de 
La Cimade est à l’identique des autres fenêtres 
du CRA donnant sur cette cour (chambres des 
personnes retenues, bureau du service médi-
cal, poste de surveillance et bureaux police).
Enfin, de nombreuses fuites d’eau ont conti-
nué d’apparaître à différents endroits du 
centre de rétention, en particulier dans le 
bureau de La Cimade, malgré l’intervention 
régulière de réparateurs.

Alimentation
Durant une grande partie de l’année (les trois 
premiers trimestres), les personnes retenues 
ont disposé d’un distributeur de café et bois-
sons chaudes, mais pas de distributeur de 
nourriture. Aucune denrée ou collation ne 
leur était accessible en dehors des heures de 
repas (petit-déjeuner, déjeuner, dîner), sauf 
à ce qu’elles s’en procurent par leurs propres 
moyens sous certaines conditions (courses 
par l’agent de l’OFII ou par un visiteur). Le 
distributeur de boissons chaudes a par la suite 
été remplacé par un distributeur de boissons 
chaudes, froides et de nourriture. Mais il sem-
blerait que cette nouvelle machine ait été trop 
peu utilisée en raison du caractère payant de 
la marchandise. Par ailleurs, sa surveillance 
n’aurait pas été compatible avec le dispositif de 
vidéo caméra. Ainsi, elle n’est restée en place 
que quelques semaines et l’ancien distributeur 
de boissons chaudes a été réinstallé. Une sus-
picion d’intoxication alimentaire a traversé le 
centre un dimanche du mois d’octobre. Parmi 
les cinq personnes alors enfermées, celles 
ayant consommé du poisson (quatre d’entre 
elles) ont été prises de violents vomissements 
et maux de tête à tel point qu’elles ont été 
transportées aux urgences. Une enquête sur 
les conditions d’hygiène a été menée par la 
suite, qui aurait rendu des résultats négatifs 
(rien de suspect dans la nourriture).

Des problèmes d’étiquetage concernant la date 
de consommation des barquettes distribuées 
aux repas ont soulevé des mécontentements, 
du fait de la différence de date apparaissant 
sur celles qui sont consommées le week-end.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE la cimadE

Absence de placements durant sept 
semaines, puis reprise très faible
Aucun placement au centre de rétention de Bor-
deaux n’a été effectué entre le 23 avril 2012 et 
le 14 juin 2012. Le CRA était ouvert mais vide 
alors que, par ailleurs, des hommes interpellés 
à Bordeaux ont été placés au centre de rétention 
de Toulouse. Cela constitue une atteinte aux 
droits de la défense et au respect de leur vie pri-
vée et familiale, car cet éloignement complique 
singulièrement l’organisation de leur défense 
d’une part et le contact avec leur entourage 
d’autre part. Ensuite, entre le 1er juillet 2012 et 
le 24 septembre 2012, les placements ont repris 
en très faible nombre ; il a même été à nouveau 
totalement vide entre le 12 et le 18 septembre. 
Cependant, les personnes qui ont été enfermées 
durant cette période ont subi une privation de 
liberté beaucoup plus longue qu’auparavant : en 
juillet, 6 personnes (durée moyenne de réten-
tion de 16, 5 jours), en août 3 personnes (durée 
moyenne de rétention de 14 jours).

Absence de réunions interservices
Contrairement à ce qui avait été annoncé dans 
les semaines suivant l’ouverture du CRA, 
aucune réunion interservices n’a été orga-
nisée entre juillet 2011 et la fin 2012. C’est 
finalement seulement le 14 décembre qu’elle 
s’est tenue, ce  qui est fort dommageable pour 
tous les acteurs présents au CRA et la coor-
dination de leur travail dans l’intérêt des per-
sonnes enfermées.

Circulation des intervenants  
dans le CRA
Les badges délivrés aux intervenants n’ouvrent 
désormais plus que la porte de leur bureau res-
pectif, lequels se trouvent tous à l’intérieur de 
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la zone de vie des personnes retenues. Aupara-
vant, ils permettaient de pénétrer dans la zone 
de vie et d’en sortir pour se rendre aux toilettes 
qui se situent à l’entrée du CRA. Cela restreint 
la possibilité des intervenants de circuler à 
l’intérieur des zones où ils devraient avoir 
accès de façon libre. Ils doivent désormais en 
demander systématiquement l’autorisation aux 
policiers du poste de garde.

Habilitations pour les bénévoles  
de La Cimade
La préfecture de la Gironde a mis 6 mois à 
répondre à la demande introduite au mois de 
novembre 2011 de délivrer 6 habilitations 
pour permettre l’intervention de bénévoles de 
La Cimade dans le CRA.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Non-accès au juge
L’année 2012 a été marquée par la question 
de l’accès au juge et le caractère suspensif des 
recours soumis au juge administratif contre 
les arrêtés préfectoraux de placement en 
rétention, en raison du nouveau délai de 48 
heures pour les contester introduit par la loi 
Besson de juin 2011.
Le 20 mars 2012, la cour administrative d’ap-
pel de Bordeaux a rendu un arrêt dans lequel 
elle constate que les dispositions du CESEDA 
concernant le placement en rétention admi-
nistrative violent l’article 5§4 de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme en ce qu’elles ne donnent pas ex-
pressément un effet suspensif de l’exécution 
de la mesure d’éloignement aux recours dépo-
sés devant le tribunal administratif contre un 
arrêté de placement en rétention dans les 48h 
suivant sa notification.
A la suite de cet arrêt, le tribunal adminis-
tratif de Bordeaux a annulé plusieurs arrêtés 
de placement en rétention émanant des ser-
vices préfectoraux de la Gironde, sur lesquels 
il était expressément précisé que le recours 
contre l’arrêté de placement en rétention 
n’avait pas d’effet suspensif sur l’exécution 
de la mesure d’éloignement.
La préfecture de la Gironde a parfois tempo-
rairement suspendu des reconduites lorsque la 
personne avait introduit un tel recours, mais ça 
n’a pas toujours été le cas. Elle a, par exemple, 
éloigné un monsieur marocain le matin même 
de son audience devant le tribunal adminis-
tratif, lequel a finalement annulé l’arrêté de 
placement en rétention, mais sans effet pour 
l’intéressé déjà expulsé du territoire français.
Quelques semaines plus tard, la mention pré-
cisant l’absence d’effet suspensif de tels re-
cours a été retirée des arrêtés de placement en 
rétention. Le tribunal administratif de Bor-
deaux a, par la suite, rejeté tous les recours 
introduits contre ces arrêtés en ce que les 
dispositions du CESEDA ne prévoyaient pas 
expressément d’effet suspensif. La Cimade a 
communiqué à plusieurs reprises à ce sujet 
durant l’année 2012. Parmi les personnes pri-
vées d’accès à un juge, nombre d’entre elles 
sont l’objet d’une mesure de réadmission 

vers un autre Etat Schengen, mesure d’éloi-
gnement contre laquelle le recours n’est pas 
suspensif non plus. A défaut, plusieurs ont 
utilisé le nouveau délai de recours de 48h 
introduit par la loi Besson contre les arrêtés 
de placement en rétention, dans le cadre du-
quel plusieurs audiences ont été prévues. Les 
services préfectoraux n’en ont cependant pas 
tenu compte et ont éloigné les personnes sans 
les présenter au juge. La Cimade a également 
communiqué à ce sujet.
Enfin, certaines préfectures ont tenté de ren-
voyer des personnes retenues avant l’expira-
tion du délai de recours de 48 heures contre 
la mesure d’éloignement, en violation du 
cadre légal. Cela a été le cas de la préfecture 
de la Charente. C’est l’intervention de La Ci-
made qui a permis à la personne concernée 
d’avoir accès au Tribunal administratif qui 
a finalement annulé son arrêté de placement 
en rétention administrative. Cette position 
jurisprudentielle locale a eu comme effet de 
déplacer le lieu de placement en rétention des 
personnes enfermées au CRA de Bordeaux, 
vers celui de Toulouse. De façon pour les pré-
fectures (principalement celle de Gironde) à 
éviter les remises en liberté, les juridictions 
toulousaines ayant des positions moins favo-
rables aux personnes retenues à ce sujet.

Non-information du départ  
et des déplacements
La non-information du départ des personnes 
continue : un monsieur marocain a été ren-
voyé au Maroc un lundi après-midi immédia-

atteinte au droit à la santé
plusieurs pratiques propres au cra de bordeaux sont venues mettre à 
mal le respect du droit à la santé des personnes retenues.
Injonction par ordonnance du JLD d’examens médicaux par le médecin 
UMCRA sur la compatibilité avec l’enfermement et l’éloignement des 
personnes dont le placement en rétention est prolongé de 20 jours
une grande partie de l’année 2012 a été marquée par l’adoption quasi 
systématique d’ordonnances du Jld ordonnant non seulement le 
maintien en rétention d’une personne enfermée au centre de rétention 
administrative de bordeaux pour 20 jours supplémentaires, mais 
également « que l’intéressé soit examiné par le responsable du service 
médical du centre de rétention ou par tel praticien désigné par ce 
dernier afin de déterminer si son état de santé est compatible avec la 
mesure de rétention et d’éloignement »
ainsi, les médecins du service médical du centre de rétention ou du 
service des urgences du chu Saint-andré, dont dépend le service 
médical du centre de rétention, ont établi des certificats médicaux de 
compatibilité avec l’enfermement et l’éloignement. cette pratique est 
tout à fait contestable et constitue une aberration médicale : il ne peut 
être certifié de la « compatibilité » de l’état de santé d’une personne 
avec un environnement, puisqu’il est induit une notion de durée, alors 
que l’état de santé est appelé à varier à tout moment.

par ailleurs, le médecin umcra est considéré comme le médecin 
« soignant » de la personne enfermée et, à ce titre, il ne doit agir que 
dans l’intérêt et à la demande de son patient conformément au code 
de déontologie médicale. il est donc extrêmement choquant que 
ce même médecin accepte de devenir « médecin évaluateur ». cette 
pratique contrevient à plusieurs titres à l’indépendance de l’exercice 
de la médecine. Elle met à mal la relation de confiance existant entre 
le soignant et son patient, elle remet en cause le respect qui lui est dû 
puisqu’il est produit un certificat médical le concernant sans même 
qu’il soit informé des motifs, ni même que copie lui en soit remise.

Violation du secret médical
Présence de l’escorte policière dans la salle d’examen à l’hôpital
a deux reprises, des personnes placées au centre de rétention ont été 
extraites à l’hôpital pour y subir un examen médical. a cette occasion, 
les fonctionnaires de police sont entrés dans la salle d’examen et y 
sont restés présents pendant toute la durée de l’examen, remettant 
profondément en cause le respect du secret médical.
Jeudi 28 juin après-midi, monsieur b. a été extrait à l’hôpital Saint-andré 
afin d’y subir une échographie de ses testicules. Deux policiers du CRA 
l’ont transporté jusqu’à l’hôpital. un médecin est venu chercher monsieur 
b. dans la salle d’attente. il s’est déshabillé entièrement dans une petite 

► focuS
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tement à l’issue de son audience au tribunal 
administratif, sans en avoir été informé au 
préalable, et alors qu’il croyait qu’il serait 
présenté au JLD le lendemain matin. Outre le 
choc subi par ce monsieur, cela a provoqué 
beaucoup d’angoisse auprès des autres per-
sonnes placées qui se sont toutes interrogées 
sur son sort et sur les raisons de sa non-infor-
mation.

Enchaînement des régimes  
de privation de liberté
Cette année, nous avons constaté une aug-
mentation du placement en rétention de per-
sonnes à leur sortie de prison. Pour toutes ces 
personnes, l’administration aurait pu et dû 
accomplir les diligences nécessaires à l’orga-
nisation de leur éloignement durant le temps 
de leur incarcération, afin de ne pas les pri-
ver davantage de leur liberté à l’issue de leur 
peine de prison. Il est très difficile pour elles 
d’accepter le fait d’être à nouveau enfermées 
alors qu’elles ont normalement fini de purger 
leur peine. Ce, au regard également des condi-
tions d’enfermement au centre de rétention ad-
ministrative de Bordeaux, qui leur paraissent 
plus difficiles à supporter encore que leurs 
conditions d’incarcération. De plus, la plupart 
de ces personnes se voient notifier des OQTF 
sans DDV quelques semaines avant leur levée 
d’écrou, pour lesquelles elles ne saisissent pas 
toujours les voies et délais de recours. A leur 
arrivée en rétention, les délais sont donc for-
clos pour contester la mesure. Nous dénonçons 
vivement ces pratiques dont tout nous porte à 

d’information dans ce sens complique sin-
gulièrement les démarches. Il arrive que La 
Cimade continue de suivre, dans le cadre de 
ses permanences extérieures au CRA, des 
personnes placées en rétention et remises en 
liberté à la suite d’un avis médical. Elle ren-
contre de grandes difficultés à obtenir de la 
préfecture des autorisations provisoires de 
séjour, en attendant de pouvoir constituer et 
déposer une demande de titre de séjour pour 
soins, et que la préfecture l’instruise.
Pour un monsieur très gravement malade 
dont il était manifeste que son état de santé 
était incompatible avec un éloignement pour-
tant imminent, il n’y a pas eu de démarche 
de saisine du MARS. Après l’intervention 
de La Cimade et du ministère de la Santé,, le 
service médical du centre de rétention a saisi 
le MARS qui a rendu un avis d’incompatibi-
lité avec l’éloignement, suivi d’une remise en 
liberté effective par la préfecture qui avait 
suspendu l’éloignement.

OFII
La Cimade travaille en bonne intelligence 
avec le médiateur de l’OFII qui est présent 
chaque après-midi de la semaine. Ce der-
nier a recherché des activités à proposer aux 
personnes enfermées afin de les aider à gérer 
la durée de leur enferment et les conditions 
de stress qu’elles subissent. Un vestiaire a 
pu être constitué afin de leur proposer des 
affaires de rechange puisque nombre d’entre 
elles sont arrêtées et parfois renvoyées sans 
aucun de leurs effets personnels.

croire qu’elles font l’objet de calculs de la part 
des services préfectoraux, puisqu’il est plus 
difficile pour les personnes détenues de faire 
valoir leurs droits de manière effective contre 
les mesures d’éloignement.

UMCRA
Le service médical organise un temps de 
goûter l’après-midi avec les personnes rete-
nues autour de la distribution de café, sucre, 
gâteaux, etc. Ce temps de partage et d’écoute 
est particulièrement important dans la prise 
en charge des personnes enfermées qui 
vivent une situation de grande détresse pour 
la plupart.

La santé en rétention remise en question
Nous avons eu à connaître plusieurs problèmes 
touchant au respect du droit à la santé des per-
sonnes placées en rétention (voir focus).

Saisines marS et remises en liberté à la 
suite d’un avis marS
Lorsque les saisines du MARS par l’UMCRA 
aboutissent à un avis préconisant la pour-
suite du séjour sur le territoire français pour 
permettre l’accès aux soins, les personnes 
remises en liberté par la préfecture à l’issue 
de cette procédure ne sont pas informées du 
motif de leur libération. Aucun document 
leur indiquant la marche à suivre ne leur est 
remis. Par ailleurs, la personne continue de 
faire l’objet d’une mesure d’éloignement et 
pour faire valoir ses droits afin de régulari-
ser sa situation administrative, ne pas avoir 

salle où il était seul. cependant lorsqu’il a pénétré dans la salle de soins, nu, 
un des fonctionnaires de police était déjà présent. il s’est allongé sur la table 
d’échographie, le médecin a alors tiré le rideau et est sorti de la salle. le 
policier présent a ensuite soulevé le rideau et questionné monsieur b. sur la 
raison de cet examen et si cela avait un rapport avec une automutilation.
un autre médecin est venu dans la salle de soins pour procéder à 
l’échographie (examen des parties intimes de monsieur b.), le policier 
était toujours présent dans la salle mais a gardé le silence en présence du 
médecin.
l’échographie a duré environ 30 minutes. a la moitié de l’examen, le 
premier fonctionnaire de police est sorti laissant la place au deuxième qui 
était donc à son tour présent dans la salle de soins, alors que monsieur 
b. était nu et que le médecin procédait à l’échographie. devant les deux 
policiers, monsieur b. a discuté avec le médecin des problèmes médicaux 
ayant nécessité cette échographie de ses parties intimes. ce deuxième 
policier ne l’a donc pas vu nu, mais il a néanmoins tout entendu des 
échanges entre le médecin et monsieur b. mardi 7 août, dans la soirée 
(vers 23h), monsieur m. a été pris de douleurs aiguës à l’œil gauche. il 
en a informé le personnel de la police aux frontières qui a appelé une 
ambulance et 3 policiers n’appartenant pas à la paf. monsieur m. a été 
transporté non menotté aux urgences du chu pellegrin.
il a alors attendu dans la salle d’attente avec les trois policiers et a 

demandé s’il pouvait aller aux toilettes. l’un des trois policiers l’a 
accompagné et a laissé la porte ouverte afin de le surveiller. Ensuite, le 
médecin est venu le chercher dans la salle d’attente et l’a fait entrer dans 
une pièce à part. l’un des trois policiers (le même que celui qui l’avait 
accompagné aux toilettes) est entré dans la salle et a refermé la porte 
derrière lui.
monsieur m. a alors demandé au policier de sortir, lequel lui a objecté qu’il 
n’était pas médecin. le policier a alors demandé au médecin s’il pouvait 
rester. celui-ci lui a répondu que c’était à lui de choisir. le fonctionnaire de 
police est donc resté pendant toute la durée de l’examen médical.
le médecin a raccompagné monsieur m. dans la salle d’attente des 
urgences où ce dernier a attendu ses résultats avec les trois policiers. le 
médecin est revenu accompagné d’un collègue et l’a de nouveau emmené 
dans la même salle que lors du premier examen, suivi de deux policiers qui 
y sont restés tout le long de l’examen.
Transmission des résultats médicaux suite à des examens à l’hôpital
lorsqu’une personne du centre de rétention est extraite à l’hôpital pour 
un examen (qu’il soit programmé ou dans l’urgence), à l’issue de l’examen 
médical, les médecins de l’hôpital remettent les résultats médicaux 
aux policiers, et non à l’intéressé. ces résultats ne sont pas remis dans 
des enveloppes fermées. il semble que cela soit très fréquent voire 
systématique .



► témoignagES
durée inutilement longue de la rétention
deux personnes ont été libérées le 6 avril 2012 après avoir respectivement 
été enfermées durant 41 jours et 36 jours. pour les deux personnes, 
cet enfermement a été manifestement disproportionné. au vu de leur 
situation, il paraissait improbable que les autorités françaises puissent 
les éloigner puisqu’elles ne parvenaient pas à obtenir un laissez-passer 
de leur consulat. ainsi, la personne ayant effectué 41 jours de rétention 
est un monsieur lituanien dont la rétention a été prolongée de 20 jours 
une seconde fois, alors qu’aucun laissez passer ne paraissait en cours 
de délivrance. né en lituanie en 1980, à l’époque où la lituanie faisait 
partie de l’urSS, il est né avec la citoyenneté soviétique. cependant, 
depuis l’éclatement de l’urSS, il n’a pas fait les démarches nécessaires 
pour tenter de convertir sa « citoyenneté soviétique » en nationalité 
lituanienne, ou russe. ce n’est pas la première fois qu’il est placé en 
rétention. il a donc déjà été présenté au consulat de lituanie qui a refusé 
de le reconnaître. l’administration s’est donc tournée vers le consulat de 
russie qui ne l’a pas davantage reconnu. Son placement en rétention a 
cependant été prolongé et il est resté enfermé 41 jours.

père d’enfant français
a la fin du mois de juillet, un ressortissant tunisien a été placé au 
centre, père d’un enfant français né le 8 décembre 2009, reconnu au 
début de l’année 2012 en raison du fait qu’il ne se trouvait pas sur le 
territoire français au moment de sa naissance. En effet, il avait été 
éloigné en tunisie en septembre 2009 depuis le cra de toulouse, 
alors que sa femme était enceinte. il est revenu en france où il avait 
passé 17 ans (arrivé à l’âge de 14 ans) et a reconnu son fils à son 
retour en 2012 (le 30 mars). l’enfant a été placé en famille d’accueil.

départ sans information
un monsieur conjoint de française a été reconduit vers le maroc 
dans des conditions très dommageables alors que, la veille de 
son départ, il lui a été dit qu’aucun élément n’avait été apporté par 
les autorités consulaires de son pays. trois policiers sont venus 
réveiller l’intéressé. ils ont fermé à clé la chambre où dormaient les 
autres personnes retenues. devant ce procédé, elles ont refusé de 
s’alimenter à l’occasion du repas du midi. le monsieur en question a 
été embarqué de force, depuis l’aéroport de toulouse.

détournement de pouvoir : remise en cause du droit  
au mariage
un monsieur algérien, en couple avec sa compagne française depuis 
trois ans, a déposé un dossier de mariage à la mairie de bordeaux en 
avril 2012. Une date de mariage ayant été fixée pendant la période de 
ramadan, la date a été reportée au 6 octobre.
quelques jours avant le mariage, la mairie les a contactés puisque 
l’acte de naissance du monsieur datait de plus de trois mois. deux 
jours avant le mariage, il a été placé en garde à vue et sa compagne a 
été auditionnée par les policiers.
le 5 octobre, veille de son mariage, il a été placé en rétention sur la 
base d’une oqtf sans délai énonçant qu’il est célibataire.
lundi 8 octobre, sa compagne se rend à la mairie pour remettre un 
acte de naissance de moins de trois mois ; cependant, la dame, au 
guichet, refuse de donner une prochaine date pour le mariage au motif 
que monsieur est en rétention.
ce monsieur a été libéré à la suite de l’annulation de l’oqtf par le ta . 
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Une difficulté majeure entrave cependant 
l’action de l’OFII. Il est impossible pour le 
médiateur bordelais de se procurer de l’argent 
pour les personnes retenues par le biais de 
mandats envoyés par leurs proches, malgré le 
fait que cela fasse partie de ses missions. Ce 
sont les services de la poste bordelaise qui re-
fusent de passer convention localement pour 
permettre la mise en place de ce dispositif 
pourtant essentiel à la vie des retenus dans le 
CRA, comme cela se fait pourtant partout ail-
leurs. Cela les empêche de se procurer cartes 
de téléphone et cigarettes, qui sont deux com-
posantes essentielles de leur passage dans ce 
lieu de privation de liberté.

L’asile en rétention, des conditions 
contestables
Il est arrivé qu’une personne, après avoir dé-
posé son dossier d’asile auprès du greffe du 
CRA et avoir été remise en liberté par le JLD, 
apprenne qu’elle avait rempli le mauvais for-
mulaire. Il lui avait été remis un formulaire 
de réexamen, alors qu’il s’agissait d’une pre-
mière demande. Elle a eu le plus grand mal, 
une fois libérée, à obtenir les informations 
concernant la suite de sa demande, et elle 
n’a pas pu mener à bien son dossier qu’elle 
croyait pourtant en cours d’instruction.
Par ailleurs, le respect de la confidentialité des 
demandes d’asile reste un problème entier. Les 

formulaires sont remis aux intéressés accom-
pagnés d’une enveloppe ; cependant, il nous a 
été précisé que le greffe du centre de rétention 
y rajoute des documents. Enfin, les problèmes 
d’interprétariat compliquent singulièrement le 
recueil des récits, qui doivent être travaillés 
dans le délai extrêmement court de 5 jours.

Avocats
Le barreau de Bordeaux s’est constitué en 
institut de défense des étrangers et tient des 
permanences pour assister les personnes en-
fermées au CRA. Malgré quelques difficultés 
d’organisation propres à ces permanences, 
La Cimade travaille de façon étroite avec les 
membres de l’IDE.

Visites et entrée de denrées alimen-
taires ou objets autorisés
À Bordeaux, aucun objet ou denrée appor-
tés par les proches des personnes retenues 
ne sont acceptés hormis les cigarettes. Après 
des positions divergentes engendrant des ten-
sions importantes, tout a été interdit pendant 
une certaine période. Cela fait l’objet de vives 
plaintes des personnes retenues et de leur 
entourage venant en visite, qui estiment le 
régime encore plus strict qu’en détention.
Un assouplissement temporaire a cependant 
pu être conclu à l’occasion de la réunion inter-
services du 14 décembre 2012. Par ailleurs, il 

nous a été rapporté à plusieurs reprises que 
des pressions et tentatives d’intimidation 
avaient été exercées à l’encontre des proches 
des personnes retenues qui sont elles-mêmes 
menacées de transfert vers d’autres CRA.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

Le 25 avril, dans le cadre de la campagne de 
Migreurop « Open Access », il était prévu que 
deux parlementaires, Geneviève Gaillard et 
Michèle Delaunay, viennent visiter le centre 
de rétention accompagnées par des journa-
listes et des membres de la société civile (en 
particulier des membres de la LDH Bordeaux 
et de l’ASTI Bordeaux). Finalement, les de-
mandes de visite n’ayant reçu aucune réponse 
et les policiers ayant empêché journalistes et 
associatifs de pénétrer dans le hall d’accueil 
du commissariat, les députées ont décidé de 
ne pas visiter le centre de rétention dans ces 
conditions pour marquer leur désapprobation.
Le 22 août, La Cimade a rencontré le chef du 
service des urgences de l’hôpital Saint-André 
auquel l’UMCRA (unité médicale du CRA) 
est rattachée, suite aux événements qui se 
sont produits au centre de rétention relatif au 
droit à la santé des personnes enfermées, afin 
de faire état des difficultés et tenter de trouver 
des solutions .

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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datE d’ouvErturE�►2�janvier�2003
adrESSE�►Hôtel�de�Police�-�Boulevard�du�Kent�-�62231�Coquelles
numéro dE téléphonE adminiStratif du cEntrE�►03�21�19�58�90
capacité dE rétEntion�►79
nombrE dE bÂtimEntS d’hébErgEmEnt�►Un
nombrE dE chambrES�►25�chambres�et�trois�chambres�d’isolement
nombrE dE litS par chambrE�►Chambre�normale�:�entre�deux�et�
cinq lits. Chambre d’isolement : une
SupErficiE dES chambrES�►Entre�12�et�28�m²
nombrE dE douchES�►Trois�douches�dans�les�zones�1�et�3 
Quatre douches dans la zone 2
nombrE dE W.c.�►Un�par�chambre
diStributEurS automatiquES�►Oui
contEnu�►Cartes�téléphoniques,�friandises,�boissons
monnayEur�►Oui
ESpacE collEctif (dEScription)�►Une�salle�télé�par�zone�et�un�
espace commun avec un baby-foot et une cabine téléphonique

conditionS d’accèS�►Horaires�libres�dans�la�journée�pour�

l’espace commun dans chaque zone. Salle télé : 7h-23h

cour ExtériEurE (dEScription)�►Une�cour�en�béton�avec�un�

panier de basket, une table de ping-pong dans la cour de la zone 3, 

un panier de basket dans la zone 1, des bancs.

conditionS d’accèS�►Ouverte�dans�la�journée

règlEmEnt intériEur conformE à la partiE réglEmEntairE 

du cESEda�►Affiché�dans�chaque�zone�en�sept�langues�:�français,�

anglais, chinois, russe, espagnol, portugais, arabe.

nombrE dE cabinES téléphoniquES�►Zone�1�(verte)�:�03�21�00�91�55 

Zone�2�(rouge)�:�03�21�00�82�16�-�Zone�3�(bleue)�:�03�21�00�96�99

viSitES (JourS Et horairES)�►Tous�les�jours,�de�9h�à�11h30�et�de�

15h à 17h30

accèS au cEntrE par tranSportS En commun�►Ligne�bus�n°1�

– arrêt Cité Europe

hôtEllEriE (drapS / couvErturES) fourniE par�►�
SCOLAREST (avec localinge)
rEnouvEllEmEnt�►Tous�les�jeudis
EntrEtiEn aSSuré par�►SCOLAREST
rEStauration (rEpaS fourniS par)�►SCOLAREST
rEpaS préparéS par�►SCOLAREST
EntrEtiEn Et hygiènE dES locaux aSSuréS 
par�►SCOLAREST
fréquEncE�►Quotidienne
nécESSairE hygiènE Et toilEttE dES pErSonnES rEtEnuES 
compoSé dE�►Brosse�à�dents,�gel�douche,�peigne,�gant,�
serviette de toilette
délivré par�►PAF
rEnouvEllEmEnt�►Lundi�:�renouvellement�des�serviettes 
Jeudi : tout le nécessaire de toilette ; gel douche et brosse à 
dents : à la demande
blanchiSSEriE dES affairES dES rEtEnuS�►Oui
aSSuréE par�►Machine�à�laver�et�sèche�linge�au�CRA
fréquEncE�►En�théorie�tous�les�matins
ExiStEncE d’un vEStiairE�►Oui�(géré�par�l’OFII)

chEf dE cEntrE�►Commandant�Bethegnies
SErvicE dE gardE�►PAF
EScortES aSSuréES par�►PAF
gEStion dES éloignEmEntS�►Préfecture�et�PAF
ofii – nombrE d’agEntS�►Quatre
fonctionS�►Ecoute,�récupération�des�bagages�(seulement�
dans le calaisis), change d’argent, achats (cartes téléphoniques 
et cigarettes), gestion du vestiaire, quelques livres en français, en 
anglais et en albanais.
pErSonnEl médical au cEntrE : nombrE dE médEcinS / 
d’infirmièrES�►Trois�infirmières�–�infirmerie�ouverte�7j/7�et�un�
médecin trois fois par semaine
hôpital convEntionné�►Oui
ftda - nombrE d’intErvEnantS�►Deux
lES avocatS SE déplacEnt-ilS au cEntrE ?�►Oui�mais�rarement
local prévu pour lES avocatS�►Oui
pErmanEncE SpécifiquE au barrEau�►Lille�:�coordination�
étrangers
Si oui, numéro dE téléphonE�►06�09�04�30�43
viSitE du procurEur dE la républiquE En 2012�►Pas�à�la�
connaissance de l’association

Rez-de-chaussée : poste de garde avec plus de dix écrans de contrôle, greffe et bureaux des supérieurs du CRA, une 
salle d’attente pour les personnes retenues, une salle d’attente pour les visiteurs, une salle de repos et une cuisine 
pour la PAF, des vestiaires, une bagagerie, des bureaux, des sanitaires.
Sous-sol : trois zones de vie (bleue et verte pour les hommes, rouge pour les femmes) pour les personnes retenues 
avec dans chacune d’entre elles, une cour (panier de basket et table de ping pong en béton dans la zone bleue, 
bancs en béton), une salle de détente avec une télévision, un couloir avec un baby-foot. Un couloir avec les bureaux 
des différents services (France terre d’asile, OFII, service médical) ainsi que les trois chambres d’isolement relie les 
trois zones entre elles. Un réfectoire avec vue sur un patio. Une zone d’entretien avec les cuisines. 
Dans la même enceinte se trouvent plusieurs autres bâtiments : commissariat de la PAF, la brigade mobile de 
recherche, le garage de la police, les locaux des maîtres chien et le chenil, l’annexe du TGI.

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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Au cours de l’année 2012, 1 148 personnes ont été placées en rétention à Coquelles. La population était composée 
de 96,6% d’hommes et de 3,4% de femmes. 
Le nombre de personnes placées en 2012 est sensiblement le même qu’en 2011 (1 124 personnes placées en 
rétention l’année dernière).  
Sur les 1 148 personnes, 18 n’ont pas été vues par l’association. Dans la plupart des cas, ces personnes étaient 
arrivées tard le soir et éloignées ou libérées tôt le lendemain matin. Personne n’a refusé notre aide. 

principalES nationalitéS

IRAKIENNE
60

5,3%

VIETNAMIENNE
91

8,1%

IRANIENNE
150

13,3%

AFGHANE
166

14,7%

ALBANAISE
271
24%

autrES nationalitES
INDIENNE 41 3,6%
UKRAINIENNE 32 2,8%
TURQUE 31 2,7%
SOUDANAISE 30 2,7%
PAKISTANAISE 23 2%
PALESTINIENNE 23 2%
MAROCAINE 22 1,9%
TUNISIENNE 22 1,9%
SYRIENNE 20 1,8%
Comme l’année précédente, les nationalités albanaise et afghane représentent 
les deux principales nationalités au CRA de Coquelles. Le nombre élevé de 
ressortissants albanais à Calais s’explique notamment par la levée de l’obligation 
de visa pour la circulation des Albanais dans l’espace Schengen, effective au 15 
décembre 2010 et par le fait qu’ils cherchent à rejoindre le Royaume-Uni. Quant 
aux personnes de nationalité afghane, elles sont pour la plupart en situation 
régulière�en�Italie�:�souvent�en�tant�que�réfugié,�bénéficiaire�de�la�protection�
subsidiaire ou demandeur d’asile. Les autres nationalités présentes au CRA 
l’étaient déjà en 2010, dans des proportions proches.

En 2012, trois personnes se sont déclarées mineures, soit 18 de moins qu’en 2011. 
Le juge a refusé de les libérer au motif qu’elles s’étaient déclarées majeures lors 
de leur audition au poste de police et qu’elles ne disposaient d’aucun document 
d’identité attestant de leur minorité. Dans cette situation, le juge a la possibilité 
d’enjoindre�à�l’administration�de�pratiquer�un�examen�osseux�afin�de�déterminer�
l’âge de la personne, ce qui n’est pas fait systématiquement.  
Un grand nombre de personnes s’est déclarée née en 1994. Dans ce cas, 
la préfecture choisit d’indiquer automatiquement sur la procédure la date du 
1er  janvier 1994, faisant ainsi de l’intéressé placé en rétention en 2012 un majeur. 

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

0 à 6 ans
7 à 15 ans

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

0 559

60 ans et plus
40 à 59 ans
25 à 39 ans
18 à 24 ans

7 à 15 ans
0 à 6 ans

0►0%
1►0,1%
2►0,2%
     486►43%
             559►49,5%
           80►7,1%
1►0,1%

SORTIE PRISON 12 1,1%
AUTRE (DONT INFRACTION & TRIBUNAUx) 12 1,1%
CONTRÔLE GARE 9 0,8%
AUTRES 8 0,7%
CONTRÔLE TRANSPORT EN COMMUN 1 0,1%
ARRESTATION à DOMICILE 1 0,1%
TOTAL 1 759 

Dans la plupart des cas, les personnes placées au CRA ont été arrêtées à la frontière 
avec la Grande-Bretagne : cachées dans des camions, sur le site Eurotunnel ou dans 
les bus et voitures à destination de la Grande-Bretagne avec de faux papiers. Viennent 
ensuite les interpellations sur la voie publique, dans la gare de Calais et dans des 
squats (répertoriés dans la catégorie contrôle de police).

intErpEllation 
frontièrE

contrôlE 
dE policE 

inconnu contrôlE 
routiEr

820
72,6%

146
12,9%

97
8,6%

23
2%

?

La diminution du nombre de personnes placées au CRA de juin à décembre 2012 
s’explique par le contexte juridique très particulier qui a marqué ce second semestre 
2012, à savoir un avis de la chambre criminelle de la Cour de cassation en date du 5 juin 
2012, repris dans un arrêt rendu le 5 juillet 2012 par la première chambre civile de cette 
même cour, qui rendent irrégulière la garde à vue fondée sur le séjour irrégulier.

nombrES dE pErSonnES rEtEnuES par moiS

JAN FÉV MAR AVR MAI JUIN JUI AOÛ SEP OCT NOV DÉC

142 
12,4%

105 
9,1%

126 
11%

83 
7,2%

129 
11,2%

75 
6,5%

67 
5,8%

59 
5,1%

98 
8,5%

109 
9,5% 80 

7%
75 

6,5%

StatiStiquES
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OQTF AVEC DDV 9 0,8%
ITF 9 0,8%
APRF 1 0,1%
AME/APE 1 0,1%
INCONNU 1 0,1%

En 2012, le nombre d’OQTF élevé tient à une pratique développée par les préfectures 
du�Nord�et�du�Pas-de-Calais.�Alors�que�les�personnes�sont�signalées�dans�le�fichier�
Eurodac en tant que demandeurs d’asile dans un autre pays de l’Union européenne 
via�leurs�empreintes,�les�services�de�ces�deux�préfectures�notifient�non�pas�des�arrêtés�
de réadmission mais des OQTF. Parallèlement, une procédure de remise Dublin est 
enclenchée par les services préfectoraux. Ainsi, on observe un changement radical de 
pratique de la part de ces deux préfectures. En effet, par rapport à 2011, le nombre de 
réadmissions – comme décision d’éloignement à l’origine du placement – est en chute 
libre (moins 20 points concernant les réadmissions Dublin et moins neuf points pour les 
réadmissions�Schengen).�De�manière�générale,�un�arrêté�de�remise�Dublin�est�notifié�
uniquement lorsque la personne a sollicité le statut de réfugié lors de sa garde à vue. 
Une réadmission Schengen est prise à l’encontre de la personne qui dispose de la 
preuve d’un séjour ou d’une entrée régulière dans un Etat partie à l’espace Schengen 
(titre de séjour délivré par un de ces Etats, tampon d’entrée dans le pays apposé sur le 
passeport…) ou s’il provient directement d’un de ces Etats (titre de transport…).
Le nombre élevé d’OQTF tient aussi aux nombreux placements en rétention d’Albanais 
pour lesquels l’éloignement dans le pays d’origine est facilité grâce à la possession de 
leur passeport ou la délivrance quasi systématique d’un laissez-passer consulaire par 
leur consulat. 

mESurES d’éloignEmEnt 
à l’originE du placEmEnt

oqtf SanS ddv réadmiSSion 
SchEngEn

réadmiSSion 
dublin

813
72%

243
21,5%

52
4,6%

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE

duréE dE la rétEntion

Comme en 2011, la préfecture du Nord incluait de manière automatique une IRTF 
dans les OQTF délivrées aux personnes placées en rétention à Coquelles. Or, 
suite�à�un�arrêt�rendu�le�12�mars�2012�par�le�Conseil�d’Etat,�ces�IRTF�notifiées�
de manière automatique ont toutes été annulées par le tribunal administratif. La 
préfecture du Nord a ainsi été contrainte à mettre un terme à cette pratique. Depuis, 
aucune IRTF n’a été prise à l’encontre d’une personne retenue à Coquelles. 

En 2012, 42,7% des personnes placées en rétention à Coquelles ont été libérées dont 14,8% 
des personnes par le juge des libertés et de la détention et 11% suite à l’annulation des mesures 
d’éloignement�par�le�TA.�En�2012,�seule�une�personne�a�bénéficié�de�mesures�provisoires�de�la�
CEDH. Elles étaient neuf en 2011. Cette baisse peut s’expliquer par le durcissement des conditions 
pour prétendre à une suspension de l’éloignement par la CEDH. En effet, la Cour exige notamment 
que la personne ait déposé une demande d’asile en France et qu’elle ait contesté la mesure 
d’éloignement dont elle fait l’objet devant le tribunal administratif. Le nombre des personnes libérées 
pour raisons médicales en 2012 (six) est en baisse par rapport à 2011 (dix). 
Le nombre total de personnes éloignées en 2012 a augmenté par rapport à 2011. En effet, au total, 
53,8% des personnes placées à Coquelles en 2012 ont été éloignées, contre 42,3% en 2011. Le 
faible taux d’éloignement en 2011 s’expliquait notamment par la non-transposition dans les délais de 
la « directive retour » et l’entrée en vigueur de la loi du 16 juin 2011 pour laquelle les préfectures ont 
dû changer leurs pratiques.
Il convient de préciser que sur le total des personnes éloignées (596), 97 d’entres elles ont été 
éloignées à destination de leur pays d’origine et qu’il s’agit essentiellement de ressortissants albanais. 
Pour les 499 autres, il s’agit pour la plupart de réadmissions Schengen à destination de la Belgique 
(pour les personnes interpellées alors qu’elles étaient cachées dans des camions en provenance de 
Belgique) ou  de l’Italie (pour les personnes de nationalité afghane ayant obtenu une protection dans 
ce pays et plus globalement pour toutes les personnes connues au titre de l’asile en Italie et qui ont 
leurs�empreintes�insérées�dans�le�fichier�Eurodac).�
Sur 813 personnes ayant fait l’objet d’une OQTF, seules 97 d’entres elles ont effectivement été 
renvoyées dans leur pays d’origine. Les autres, si elles n’ont pas été libérées, ont été renvoyées à 
destination d’un pays membre de l’espace Schengen ou d’un Etat partie au règlement Dublin. Ce 
constat permet d’expliquer la raison pour laquelle 499 personnes ont été renvoyées dans un pays 
européen�alors�que�seuls�295�arrêtés�de�réadmission�Schengen�ou�Dublin�ont�été�notifiés�en�2012�
pour les personnes placées à Coquelles. 

préfEcturE à l’originE dE l’irtf duréE dE l’irtf total
1 an 3 anS

nord 43 1 44
paS-dE-calaiS 1 * 1

total 44 1 45

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 164  14,8%
libéréES ca  49  4,4%

aSSignation JudiciairE  1  0,1%
aSSignation adminiStrativE  0  0%

libéréES ta Et caa  122  11%
libéréES préfEcturE - miniStèrE  126  11,4%

libéréES état dE Santé  6  5,4%
SuSpEnSion cEdh  1  0,1%

Expiration délai légal dE rétEntion  13  1,2%
obtEntion du Statut dE réfugié  0  0%

libération avEc originE inconnuE  0  0%
SouS-total 473 42,7%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt  97  8,8%

réadmiSSion SchEngEn  411  37,1%
réadmiSSion dublin  88  7,9%

SiS  0  0%
SouS-total 596 53,8%

autrES  
tranSfErt vErS autrE cra  37  3,3%

pErSonnES déféréES  0  0%
fuitE  2  0,2%

SouS-total 39 3,5%
total   0 100,0%

dEStin inconnu 21  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

La durée moyenne de rétention au CRA de Coquelles était de dix jours 
en 2012, contre huit jours en 2011. Les chiffres montrent que 29,8% des 
personnes placées ont été libérées dans les cinq premiers jours de la rétention, 
majoritairement par les juges judiciaire ou administratif. Ensuite, la majorité des 
personnes (52,2%) quittent le centre après 17 jours, il s’agit généralement de 
personnes placées au centre de rétention et qui sont éloignées vers un pays 
membre de l’espace Schengen ou d’un Etat partie au règlement Dublin. Les 
19 personnes restées 45 jours en rétention, soit le maximum légal, étaient 
dépourvues de passeport.

nombrE d’irtf 

77
6,8%

260
23%

589
52,2%

167
14,8%

17
1,5%

19
1,7%

10
JourS
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coquelles 

conditionS matériEllES 
dE rétEntion

A moins de dix kilomètres de Calais, se 
trouve le centre de rétention administrative de 
Coquelles situé dans l’enceinte même de l’hô-
tel de police à côté du commissariat de police, 
d’un chenil et de la direction départementale 
de la police aux frontières. De l’autre côté de 
la route, une zone commerciale accueille les 
étrangers britanniques à proximité du tunnel 
sous la manche.
Le centre de rétention administrative de Co-
quelles est divisé en trois zones : la zone rouge 
destinée aux femmes, les zones bleue et verte 
destinées aux hommes isolés. Si le centre est 
peu rempli, seule la zone bleue est utilisée, 
sauf en cas de tensions entre les personnes re-
tenues. Dans le cas contraire, si les deux zones 
bleue et verte sont déjà remplies, des hommes 
peuvent être placés dans la zone rouge en 
l’absence de femmes. Il est arrivé à plusieurs 
reprises que des femmes soient transférées au 
CRA de Lille-Lesquin afin d’ouvrir la zone 
rouge aux hommes lorsque les zones verte 
et bleue ont atteint leur taux de remplissage 
maximal.
Les bureaux de l’OFII, de l’infirmerie et de 
France terre d’asile se situent dans le couloir 
à l’extérieur des zones de vie. Les personnes 
retenues peuvent accéder à ces différents ser-
vices sur demande auprès des policiers.
Une entreprise livre les repas pour les per-
sonnes retenues. Le repas est composé d’une 
entrée, d’un plat de viande ou de poisson ac-
compagné de légumes et d’un dessert. L’en-
trée et le plat principal sont présentés dans des 
barquettes individuelles qui sont réchauffées 
au four micro-ondes. Une grande barquette 
de féculents est également ajoutée sur la table 
pour les personnes qui veulent manger plus.
En 2012, quelques retenus se sont plaints de la 
nourriture (qualité, quantité insuffisante, non 
halal). Nous avons alerté les responsables du 
CRA à plusieurs reprises de ces remontées. 

Le chef de centre nous a indiqué qu’il était 
impossible d’avoir des menus halals et que 
le poisson était trop cher pour être proposé 
plus souvent. La seule concession est de ne 
pas servir de repas contenant du porc, compte 
tenu du nombre important de personnes de 
religion musulmane au CRA.
Plusieurs grèves de la faim suivies par une 
grande partie des personnes retenues ont eu 
lieu, notamment lorsque M. F. S., ressortis-
sant iranien, était en voie de réadmission 
vers la Hongrie ou lorsque certains retenus 
souhaitaient contester les conditions de leur 
rétention.
Les personnes retenues peuvent circuler 
librement dans la zone de vie. Des change-
ments de zone de vie ont parfois été effectués 
à la demande de retenus. C’est le cas notam-
ment lorsqu’une personne est isolée dans la 
zone car elle ne parle pas la même langue 
que les autres personnes retenues. Plusieurs 
couples ont été placés séparément au CRA en 
2012 mais sur demande à la police, ils pou-
vaient se retrouver dans le couloir pour dis-
cuter (de même pour une femme iranienne 
seule en zone rouge souhaitant discuter avec 
d’autres Iraniens). Néanmoins, le traitement 
de ce genre de requête dépend largement de la 
bonne volonté de la brigade présente.
Le centre est vétuste et des travaux d’ampleur 
sont prévus pour l’année 2013. Des travaux 
d’extension du CRA, sans augmentation de 
la capacité d’accueil, sont à l’étude. Plusieurs 
professionnels ont visité les zones de réten-
tion ainsi que les bureaux de France terre 
d’asile dans cet objectif. En 2012, le chef 
de centre a décidé d’initier d’autres travaux 
moins importants au CRA : changement des 
portes des zones, installation de poubelles 
et d’allume-cigarettes dans les zones. Cela 
n’empêche pas des problèmes techniques 
récurrents : les allume-cigares sont réguliè-
rement hors service et les portes d’accès aux 
différentes zones sont défaillantes, de sorte 
que ces dernières ne peuvent être ouvertes 

que par une clé, en possession des policiers. 
Les sanitaires du CRA sont en mauvais état et 
il n’est pas rare que les douches ou WC soient 
bouchés. Les personnes retenues se plaignent 
très régulièrement de l’état de propreté de leur 
chambre et des parties communes.
Une sécurité accrue a été observée, avec 
notamment le verrouillage systématique des 
portes pour sortir du CRA et l’ajout d’un sas 
entre le couloir reliant les zones de vie et le lo-
cal de l’infirmerie. Les intervenants du CRA 
n’ont pas très bien accueilli ces changements, 
d’autant qu’aucun incident majeur n’avait été 
signalé dans les conditions précédentes.
Les activités au CRA sont quasi inexistantes. 
Les trois zones sont équipées d’un baby foot. 
La zone bleue possède une table de ping-pong 
à l’extérieur, la zone verte, un panier de bas-
ket-ball. Pendant quelques temps, la police a 
pu mettre à disposition quelques ballons et 
raquettes de ping-pong achetés par une per-
sonne retenue en 2011. Toutefois, au cours 
de l’année 2012, nous avons constaté que ces 
ballons et balles de tennis de table n’étaient 
plus disponibles. Dès lors, la seule activité 
est le baby-foot. L’OFII ne propose pas d’acti-
vité. Ils mettent à disposition des personnes 
quelques livres en français, anglais et alba-
nais qui sont rarement empruntés, les popu-
lations majoritaires au CRA parlant persan, 
arabe, pachtou. La télévision présente dans 
chaque zone ne retransmet que les chaînes 
en français alors que la quasi-totalité des per-
sonnes ne le comprennent pas.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE ftda

Libre circulation dans le centre
Nous avons un libre accès aux trois zones 
de rétention (zones bleue et verte pour les 
hommes, zone rouge pour les femmes). Cette 
année, les deux zones réservées aux hommes 
ont été occupées alors qu’en 2011, seule 
la zone bleue était ouverte. Davantage de 

duréE dE la rétEntion
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femmes ont été placées en 2012, la zone rouge 
a donc été plus utilisée.
France terre d’asile dispose de badges permet-
tant d’accéder librement aux zones de réten-
tion. Parfois, les policiers nous préviennent 
lorsqu’une personne retenue souhaite voir 
l’association. En règle générale, nous allons 
directement dans les zones pour rencontrer 
les personnes qui viennent d’arriver ainsi que 
l’ensemble des personnes retenues sans la 
moindre entrave de la part de l’administration 
du centre.

Relations avec l’OFII et le service 
médical
L’équipe de France terre d’asile entretient 
de bons contacts avec l’OFII avec qui nous 
partageons régulièrement des informations 
utiles. Par exemple, quand l’OFII appelle un 
interprète pour réaliser un entretien avec les 
personnes retenues, ils peuvent parfois nous 
donner des informations complémentaires que 
nous n’avons pas sur leur situation. Il en va de 
même avec l’infirmerie : nous échangeons avec 
le personnel médical dans le respect de la confi-
dentialité des dossiers et du secret médical.

Relations avec les policiers et l’admi-
nistration
Nos relations avec les policiers sont plus ou 
moins bonnes selon les brigades mais de ma-
nière générale, elles sont plutôt cordiales. Nos 
rapports avec le chef de centre sont très bons 
et nous n’hésitons pas à aller le voir en cas 
de problèmes même si ceux-ci portent sur les 
relations avec un des policiers. Nous n’hési-
tons pas à lui signaler la situation particulière 
de certaines personnes retenues.
Nous avons également noté des difficultés 
rencontrées par les personnes retenues pour 
accéder à leurs demandes (ex : pour aller à la 
bagagerie, pour changer de zone, pour chan-
ger la chaîne sur la télévision, etc.). Il arrive 
fréquemment que ces demandes ne soient pas 
prises en compte ou, lorsqu’elles le sont, seu-
lement quelques heures plus tard, ce qui crée 
des tensions dans le centre.
L’équipe de France terre d’asile peut accéder 
au registre du CRA sans difficultés.
Enfin, les contacts sont bons avec les agents 
du greffe.
Le chef de centre a organisé trois réunions 
interservices au cours de l’année 2012. La 
première avec les représentants de l’OFII, 
de l’infirmerie, du pôle d’identification des 
étrangers (PIE) et de SCOLARSET. Les deux 
dernières sans le PIE.
Nos contacts avec la préfecture sont quasi-
ment inexistants. Les seuls que nous ayons 

se font par fax, lorsqu’une personne souhaite 
être renvoyée dans son pays d’origine plutôt 
que vers un Etat membre de l’espace Schen-
gen ou partie au règlement Dublin.

Relations avec les avocats
Nous avons peu de contacts avec les avocats 
du barreau de Boulogne-sur-Mer, peu spécia-
lisés, à quelques exceptions près, en droit des 
étrangers. La salle d’audience étant située à 
côté du centre de rétention, nous avions pour 
habitude de rencontrer chaque jour d’audience 
l’avocat de permanence afin de discuter avec 
lui des dossiers. Malheureusement, cette 
démarche n’a pas toujours été bien accueillie 
par les avocats.
Nos relations sont bien meilleures avec les 
avocats du barreau de Lille, très engagés dans 
la défense des droits des étrangers. Nous les 
contactons lorsqu’une personne a été libérée 
au tribunal administratif afin de connaître les 
motifs de l’annulation de l’arrêté préfectoral. 
Quand nous le demandons, les avocats lillois 
nous transmettent sans problème les déci-
sions rendues par le tribunal administratif. 
Il arrive plus rarement que certains avocats 
nous contactent avant l’audience afin d’avoir 
plus d’informations sur les dossiers. Enfin, 
nous sollicitons les avocats du barreau de 
Lille pour représenter à l’audience les per-
sonnes dans le cadre des requêtes en référé 
qui peuvent être introduites.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Accès à l’association
Les personnes retenues peuvent être conduites 
à notre bureau sans problème à leur demande. 
Nous pouvons également nous rendre libre-
ment dans les zones de vie et amener les per-
sonnes en entretien dans notre bureau.

Droit de s’entretenir avec un avocat
Très peu d’avocats se rendent au CRA de Co-
quelles. Cela s’explique notamment par le fait 
qu’un nombre dérisoire de personnes retenues 
dispose d’un avocat choisi et que les avocats 
de permanence ne se déplacent pas au CRA.
Néanmoins, les avocats peuvent se présenter 
au CRA de Coquelles afin de rencontrer leur 
client sans aucune contrainte. Une petite salle 
est alors mise à leur disposition. L’avocat a 
également accès à la procédure sur simple 
demande auprès des brigades de police.

Droit de contacter un interprète
Ce droit est difficilement mis en œuvre. A 
Coquelles, la quasi-totalité des personnes 

ne parle pas français. Pourtant, les policiers 
font rarement appel à des interprètes et se 
contentent souvent de quelques mots d’an-
glais pour transmettre les différentes infor-
mations. Cela pose notamment problème pour 
les notifications des convocations au tribunal 
administratif : les personnes retenues re-
fusent souvent de signer ces documents qu’ils 
ne comprennent pas. Notons que cela contri-
bue au fait que certains policiers pensent que 
les recours sont faits sans le consentement des 
personnes retenues. Les policiers redirigent 
souvent vers nous les personnes retenues qui 
ne comprennent pas ce qu’ils ont dit alors 
même que cela ne relève pas de notre mis-
sion. Nous avons plusieurs fois demandé aux 
policiers de faire appel à des interprètes mais 
il faut souvent insister, feuillet d’information 
sur les droits en rétention à l’appui, pour que 
ceux-ci acceptent de contacter un interprète.
Beaucoup de retenus se plaignent de la qualité 
de certains interprètes, en particulier en alba-
nais et en pachtou.

Droit de voir le médecin
Les personnes retenues ont accès à l’infirme-
rie sur demande à la police. Les trois infir-
mières intervenant au CRA vont également 
voir chaque personne lors de son arrivée au 
centre. Ainsi, sauf refus de la personne rete-
nue, tout le monde est vu par une infirmière. 
Le médecin est présent au moins trois fois par 
semaine, davantage sur demande des infir-
mières. Les personnes qui souhaitent le voir 
peuvent en faire la demande aux infirmières. 
Plusieurs personnes ont été libérées par la 
préfecture pour raisons médicales au cours de 
l’année 2012 après délivrance d’un certificat 
d’incompatibilité par le médecin du CRA.
A Coquelles, les personnes placées ont accès 
au dentiste de manière restreinte. En effet, 
une seule personne peut obtenir un rendez-
vous par semaine (un rendez-vous le mardi 
midi). La police a annulé ces rendez-vous 
plusieurs fois faute d’escorte. Ces rendez-
vous médicaux sont pourtant très importants 
et sont fixés par le médecin du centre qui 
considère qu’au vu de l’état de santé de la per-
sonne, celle-ci nécessite des soins dentaires 
rapides. Il est arrivé à deux reprises que des 
personnes soient hospitalisées, faute d’avoir 
reçu à temps des soins dentaires.

Accès à l’OFII
L’OFII est présent du lundi au samedi. Ils 
se chargent de quelques achats pour les per-
sonnes retenues, cigarettes et cartes télépho-
niques pour le téléphone portable et, dans 
une moindre mesure, des produits d’hygiène 
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• les audiences délocalisées du tgi de boulogne-sur-mer
depuis 2003, le juge des libertés et de la détention ne statue plus (sauf le 
samedi et les jours fériés) sur les requêtes de prolongation de rétention 
présentées par la préfecture à l’encontre de personnes retenues au cra 
de coquelles au sein du tribunal de grande instance de boulogne-sur-
mer, mais dans une annexe située dans le périmètre de l’hôtel de police de 
coquelles, périmètre dans lequel se trouve également le cra.
Si ceci permet d’éviter des déplacements de retenus du cra de coquelles 
au tgi de boulogne-sur-mer situé à une quarantaine de kilomètres, cela 
soulève des questions éthiques et juridiques. En effet, l’éloignement 
de l’annexe du TGI des lieux de justice traditionnels signifie que la 
publicité de l’audience est quasiment inexistante. la grande majorité des 
audiences se déroule uniquement en présence des acteurs de celle-ci : 
juge, greffier, avocat, représentant de la préfecture, interprètes, policiers 
et personnes retenues. l’absence de publicité et un faible roulement du 
personnel de justice entraîne une moindre solennité et une apparence 
de connivence entre les acteurs qui est très mal vécue par les personnes 
retenues qui souvent parlent du « juge de la police ». cette année encore, 
les intervenants de france terre d’asile assistaient à l’audience. ils étaient 
cependant régulièrement pris à partie par un juge, en particulier sur le 
rôle de notre association et ce sans rapport avec le déroulement des 
audiences. nous avons à plusieurs reprises tenté de discuter avec ce 
magistrat afin d’apaiser nos relations, sans succès. au cours de l’année 
2012, nous avons assisté à une rotation plus importante des magistrats 
siégeant à l’annexe de coquelles. En effet, alors que seul un juge assurait 
auparavant l’ensemble des audiences, ils sont désormais au moins deux.

• pratique préfectorale des réadmissions cachées
depuis mars 2012, la préfecture du pas-de-calais place en rétention 
des personnes sur le fondement d’oqtf à destination de leur pays de 
nationalité tout en mettant en œuvre des procédures de réadmission vers 
la belgique, de manière dissimulée.
les personnes concernées par ces pratiques sont interpellées cachées 
dans les remorques de camion provenant de belgique. dans la rédaction 
de ce type d’oqtf, la préfecture du pas-de-calais indique que « si l’intéressé 
établit provenir de Belgique, il n’en demeure pas moins que monsieur 
[…] indique séjourner depuis moins de quinze jours dans les Etats du 
Benelux ; qu’il n’entre donc pas dans le champ d’application de l’article 
L531-1 du CESEDA permettant à l’autorité administrative de le remettre 
aux autorités belges ».
En effet, en vertu du décret n°64-473 du 28 mai 1964 portant publication 
d’un accord du 16 avril 1964 entre la france et la belgique sur la prise en 
charge de personnes à la frontière, les personnes en situation irrégulière 
n’ayant pas séjourné plus de quinze jours en belgique n’y sont pas 
légalement réadmissibles.
pourtant, en pratique, la préfecture du pas-de-calais engage à l’encontre 
de ces personnes une procédure de réadmission en belgique dès leur 
placement en rétention. finalement, elles sont réadmises en belgique, en 
contradiction avec la mesure d’éloignement qui leur a été notifiée. France 
terre d’asile peut faire ce constat grâce aux témoignages des personnes 
éloignées et de retour en france peu de temps après.
cette pratique déloyale et mensongère met à mal le droit au recours 
effectif des étrangers puisque la seule décision contestable au tribunal 
administratif est l’OQTF assortie d’une décision fixant le pays dont il 
revendique la nationalité comme pays de renvoi.
l’intéressé ne peut pas contester devant le juge la véritable décision 
d’éloignement, à savoir la réadmission vers la belgique, celle-ci étant 
inexistante officiellement. Le juge administratif n’exerce donc aucun 
contrôle sur de nombreuses mesures d’éloignement engagées par la 
préfecture du pas-de-calais.
Enfin, cette pratique porte atteinte aux droits de l’intéressé puisque celui-
ci, n’ayant pas séjourné plus de quinze jours en belgique, est dans les 
faits remis à un pays où il n’est pas légalement réadmissible.
Sur 813 personnes ayant fait l’objet d’une oqtf, seules 97 d’entres elles 

ont effectivement été renvoyées dans leur pays d’origine. les autres, si 
elles n’ont pas été libérées, ont été renvoyées à destination d’un pays 
membre de l’espace Schengen ou d’un Etat partie au règlement dublin.
ce constat permet d’expliquer la raison pour laquelle 499 personnes 
ont été renvoyées dans un pays européen alors que seuls 295 arrêtés 
de réadmission Schengen ou Dublin ont été notifiés en 2012 pour les 
personnes placées à coquelles.
le même type d’OQTF est notifié par la préfecture du Pas-de-Calais 
aux personnes ayant des empreintes enregistrées au titre de l’asile 
dans un autre Etat membre, en application du règlement n°343/2003 
dit dublin ii. l’oqtf indique que « la consultation du fichier Eurodac a 
révélé que l’intéressé était connu en (pays). Considérant toutefois qu’il 
ne ressort pas des pièces du dossier que l’intéressé ait présenté une 
demande d’asile en France, ni que les autorités de l’Etat membre qui a 
saisi ses empreintes au fichier Eurodac ont admis l’intéressé à entrer ou à 
séjourner sur leur territoire, ni même que celui-ci en provient directement, 
que dès lors il ne peut être ordonné la remise aux autorités de ce pays 
Etat membre sur le fondement de l’articles L531-1 ou L531-2 du CESEDA. » 
là encore, dans la pratique, la personne ne sera pas renvoyée dans son 
pays d’origine mais vers le premier pays partie au règlement dublin qui 
répondra favorablement à la demande de reprise en charge.
Se pose ici aussi la question du droit à un recours effectif contre cette 
réadmission dublin cachée et de l’absence de contrôle du juge administratif 
sur ce type de mesure d’éloignement effectivement mise en œuvre.

•  le destin des personnes retenues : réadmissions à 
répétition

au centre de rétention de coquelles, l’immense majorité des personnes 
retenues sont éloignées vers un Etat européen dans le cadre de 
procédures de réadmission. En effet, exception faite des ressortissants 
albanais, la plupart des personnes retenues au cra de coquelles ne 
sont pas expulsées à destination de leur pays d’origine, puisqu’elles 
proviennent essentiellement de pays vers lesquels l’éloignement s’avère 
extrêmement compliqué, voire impossible si les personnes ne disposent 
pas de passeport. En effet, les autorités consulaires des principales 
nationalités présentes au cra de coquelles ne délivrent pratiquement 
jamais de laissez-passer dans le délai de rétention (personnes de 
nationalité afghane, pakistanaise, iranienne, kurde de turquie et d’irak, 
palestinienne, indienne, vietnamienne, soudanaise). ainsi, 62 albanais ont 
été reconduits vers leur pays en 2012 (271 ressortissants albanais ont été 
placés cette année au cra de coquelles) alors que toutes nationalités 
confondues, seules 36 autres personnes ont été renvoyées vers leur pays 
depuis le cra de coquelles.
les réadmissions au sein de l’union européenne se font essentiellement 
à destination de deux pays : la belgique et l’italie. les personnes 
renvoyées vers la belgique sont celles interpellées alors qu’elles sont 
cachées dans des camions provenant de belgique et qui sont inconnues 
au fichier Eurodac. Les renvois vers l’Italie, pays de transit pour bon 
nombre des migrants aspirant à se rendre en angleterre, concernent 
les étrangers étant connus dans ce pays au titre de l’asile (empreintes 
enregistrées sur Eurodac).
lorsque les personnes sont renvoyées en belgique, elles sont remises en 
liberté par les autorités belges quelques heures après leur reconduite. la 
plupart d’entres elles reviennent en France le jour même afin de retenter 
le passage vers l’angleterre. il en va de même des ressortissants afghans 
renvoyés en italie, pays dans lequel ils sont en situation régulière, qui 
reviennent en france quelques jours après leur expulsion. c’est ce que 
nous constatons lorsque nous écoutons le récit que nous livrent les 
personnes que nous croisons dans les rues de calais parfois quelques 
heures après leur reconduite ou en les retrouvant au centre de rétention 
quelques jours après leur éloignement.
ainsi, au centre de rétention de coquelles, des personnes sont retenues 
jusqu’à trois semaines pour être éloignées du territoire français, où elles 
reviennent très rapidement, ce qui pose la question de l’utilité d’une telle 
privation de liberté . 

► focuS
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ou des vêtements. Quatre personnes inter-
viennent pour l’OFII. Une intervenante voit 
toutes les personnes une par une et n’hésite 
pas à appeler les interprètes dès que néces-
saire. Aucun horaire de présence précis 
n’est indiqué. Au-delà de l’information sur les 
départs, de la délivrance de quelques infor-
mations, des achats et du vestiaire, le rôle de 
l’OFII s’avère plutôt limité.

Droit de visite
Les visites au centre de rétention sont auto-
risées de 9h à 11h30 et de 14h à 17h et sont 
limitées à 30 minutes. Globalement, ce droit 
est respecté bien que peu de personnes re-
çoivent des visites au CRA de Coquelles. En 
effet, généralement les personnes retenues à 
Coquelles sont de passage dans notre pays et 
n’ont pas ou peu de contacts en France. On 
notera néanmoins l’obligation pour les visi-
teurs de présenter un document d’identité à 
l’accueil du poste de police, sans quoi l’accès 
au CRA leur est refusé. Les visiteurs ont le 
droit d’apporter les effets personnels des per-
sonnes retenues ainsi que de l’argent, du tabac 
ou de la nourriture non périssable.
Il est arrivé que certaines personnes se soient 
vu refuser l’accès au CRA lorsqu’elles n’étaient 
pas en possession d’un document d’identité ou 
à la suite de tensions après une de leurs visites 
(ce fut par exemple le cas pour des personnes 
membres du mouvement No Borders accusées 
par la police d’inciter les personnes retenues à 
faire une grève de la faim).

Information sur les départs
Jusqu’au dernier trimestre 2012, personne 
n’informait officiellement les personnes rete-
nues sur la date de leur départ. France terre 
d’asile ou l’OFII contactaient le pôle d’iden-
tification des étrangers (PIE) ou le service 
éloignement afin d’avoir des informations, 
mais uniquement sur demande des personnes 
retenues. En outre, il arrivait parfois que cer-
tains policiers avertissent eux-mêmes les per-
sonnes. Ainsi, régulièrement, les personnes 
ne prennent connaissance de leur expulsion 
qu’au petit matin, lorsque les brigades les 
réveillent pour partir à l’aéroport, alors même 
que celles-ci n’étaient pas jugées « sensibles » 
par l’administration.
Après une réunion interservices où l’OFII et 
France terre d’asile ont fait part au chef de 
centre de la réelle difficulté que rencontrent 
les personnes retenues dans l’accès aux 
informations relatives à leur départ, le chef 
de centre a chargé l’OFII de veiller à ce que 

chaque personne retenue soit informée au 
moins la veille de leur départ du jour et de 
l’heure de l’éloignement ainsi que la ville de 
départ et la ville de destination.
Dorénavant, l’OFII se rend chaque jour au 
service éloignement afin de connaitre les 
noms des personnes éloignées le lendemain et 
se charge de transmettre ces informations aux 
premiers concernés. Les personnes qui sont en 
voie d’éloignement alors que la procédure est 
jugée « sensible » par l’administration (risque 
de refus d’embarquement notamment) ne sont 
pas prévenues à l’avance de leur départ.

Le travail du PIE
Le pôle d’identification des étrangers est un 
service composé d’un policier en civil. Le 
rôle global de ce pôle est de faciliter l’éloi-
gnement des personnes par le biais d’audi-
tions par exemple. Le membre du PIE va 
aussi régulièrement en maison d’arrêt afin de 
préparer l’éloignement des personnes faisant 
l’objet d’interdiction du territoire français, 
notamment afin d’obtenir un laissez-passer en 
amont de la sortie du détenu de maison d’arrêt 
et de son placement en CRA. La grande majo-
rité de ces personnes sont éloignées à leur sor-
tie de détention et ne passent pas par le centre 
de rétention.

Droit d’asile et procédure au CRA
Lorsqu’une personne retenue souhaite exer-
cer son droit de demander l’asile, la procé-
dure au CRA de Coquelles est particulière. 
D’une part, la personne doit se présenter dans 
le bureau de France terre d’asile afin de signer 
une déclaration de demande d’asile à l’atten-
tion du chef de centre, qui est ensuite remise 
au greffe du CRA (en cas d’absence des sala-
riés de l’association, aucun autre acteur ne se 
chargera de cette procédure). Le lendemain 
ou le surlendemain, la personne est accompa-
gnée à la sous-préfecture de Calais pour une 
prise d’empreintes, les agents de la préfecture 
vérifiant si la personne n’est pas connue au 
fichier Eurodac.
Si la personne est connue en tant que deman-
deur d’asile dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne, la préfecture lui noti-
fiera un refus d’admission au séjour au titre 
de l’asile en lui expliquant que sa demande 
d’asile ne sera examinée en France qu’en cas 
de refus de l’Etat membre responsable de sa 
demande d’asile de le reprendre en charge. Si 
la personne est inconnue au fichier Eurodac, 
le préfet lui notifiera également un refus d’ad-
mission au séjour au titre de l’asile au motif 

que sa demande d’asile est dilatoire et n’a 
que pour objectif de faire échec à la mesure 
d’éloignement qui a été prise à son encontre. 
Le refus d’admission au séjour intervient en 
général le lendemain ou le surlendemain de 
la prise d’empreintes. Dans le même temps, le 
greffe du CRA remet à la personne un dossier 
de demande d’asile qui sera complété avec 
l’aide des intervenants de France terre d’asile 
qui contacteront, si besoin, un interprète bé-
névole. Enfin, le dossier est remis au greffe du 
centre par l’association.
La procédure a toutefois changé à la fin de 
l’année 2012. Désormais, c’est au retenu lui-
même de déposer en main propre son dossier 
au greffe qui lui fera signer une attestation de 
remise. Ce changement a eu lieu suite à une 
ordonnance du juge des libertés et de la déten-
tion ordonnant la remise en liberté d’une per-
sonne retenue au motif qu’il n’existait aucune 
preuve quant au fait que la demande d’asile 
ait bien été transmise sans délai à l’OFPRA.
En 2012, les personnes retenues ont été sys-
tématiquement convoquées à un entretien à 
l’OFPRA. Selon nos observations, la réponse 
de l’OFPRA intervient entre deux jours et 
une semaine après l’entretien. Les policiers 
remettent la décision de l’Office directement 
à la personne.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

Plusieurs visites ont eu lieu en 2012. A chaque 
fois, notre bureau a rapidement été présenté 
par le chef de centre ou ses adjointes sans que 
nous ayons su à qui nous parlions et sans que 
nos interlocuteurs ne prennent le temps d’en-
trer dans notre bureau et de discuter.
Le 26 octobre 2012, des membres de la direc-
tion immigration du ministère de l’Intérieur, 
ont visité le CRA de Coquelles. Ceux-ci nous 
ont posé quelques questions sur le temps 
consacré à chaque dossier, nos horaires, etc. 
Les personnes avec qui nous avons parlé ne se 
sont pas présentées personnellement.
La première présidente de la CA de Douai, 
Mme Lottin, a également visité le CRA de 
Coquelles mais nous ne l’avons pas rencon-
trée lors de son passage. Toutefois, une réu-
nion a été organisée par la suite entre France 
terre d’asile et Mme Lottin pour échanger sur 
les conditions d’exercice de notre mission et 
sur la spécificité des audiences délocalisées 
du TGI de Boulogne-sur-Mer dans une an-
nexe du tribunal, située à proximité directe 
du centre de Coquelles.
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Sur la méconnaissance du règlement dublin ii
de nombreuses personnes sont placées au cra de coquelles 
alors qu’elles ont déjà des empreintes au titre de l’asile dans 
un autre pays membre au règlement n°343/2003, dit dublin ii. 
pour autant, la préfecture, la police et les juges n’ont pas l’air 
de bien connaître ou de vouloir appliquer ce règlement.
monsieur d. m., iranien, a quitté son pays et a demandé l’asile 
en grande-bretagne en 2003. Sa demande a été rejetée. il est 
retourné en iran par ses propres moyens en décembre 2006. 
toutefois, il a rencontré de nouveaux problèmes en iran et a 
décidé de revenir en Europe et ses empreintes ont à nouveau 
été prises au titre de l’asile en italie et aux pays-bas. En juin 
2011, monsieur d. m. retourne par ses propres moyens en 
iran. il y reste  pendant huit mois avant de tenter de rejoindre 
à nouveau la grande-bretagne. 
En juin 2012, ce monsieur est arrêté et placé au cra de 
coquelles sur la base d’un arrêté de remise aux autorités 
britanniques, néerlandaises et italiennes. il disposait des 
originaux de son bail immobilier montrant qu’il avait vécu 
pendant un an à téhéran à compter de juillet 2011, d’une 
facture de location de voiture à son nom et d’un titre de 
transport téhéran – anzali. ces documents démontraient 
son retour dans son pays d’origine depuis sa dernière prise 
d’empreintes et le faisaient sortir en principe du champ 
d’application du règlement dublin ii.
tout d’abord, la préfecture n’a pas cherché à savoir quel était 
l’Etat membre responsable de la reprise en charge selon les 
critères de détermination du règlement dublin de ce monsieur. 
l’arrêté de remise à trois pays différents indique bien ce 
manque d’examen du dossier. Ensuite, le juge administratif n’a 
pas fait droit à la demande d’annulation de l’arrêté nonobstant 
les preuves apportées par ce monsieur de son retour en iran 
pendant un an suite aux différentes prises d’empreintes. 
Enfin, le juge administratif s’est déclaré incompétent, sans 
même vouloir statuer sur la nécessité de la rétention alors que 
ce monsieur n’était pas réadmissible en grande-bretagne, en 
italie ou aux pays-bas. finalement, ce monsieur a été libéré 
par le Jld.

Réfugié peu après la fin de sa rétention
m. i. d. a été placé au cra en février 2012 sur la base d’une 
obligation de quitter le territoire français à destination 
du Soudan. dès son arrivée au cra, il a déclaré vouloir 
demander l’asile. il a également contesté l’oqtf devant 
le tribunal administratif de lille mais son recours a été 
rejeté et l’OQTF confirmée. Sa demande d’asile a également 
été rejetée par l’ofpra, décision à l’encontre de laquelle 
il a formé un recours devant la cnda. En parallèle, un 
référé liberté a été envoyé au ta de lille sur la base de 
l’arrêt IM c/ France rendu le 2 février 2012 mais la requête 
a également été rejetée. après 25 jours de rétention, 
il a été libéré par le Jld lors de l’audience sur la 2nde 
prolongation de sa rétention pour absence de diligences de 
l’adminsitration afin d’obtenir un laissez-passer consulaire 
à bref délai. a sa sortie du cra, monsieur i. d. a continué 
ses démarches avec l’appui du bureau de calais géré 
par france terre d’asile. En juillet 2012, il a été convoqué 
à la CNDA et il obtient finalement le statut de réfugié en 

septembre 2012.

placements à répétition d’un demandeur d’asile
monsieur K. est né en 1981 au maroc, qu’il quitte en 2001. 
il a ensuite vécu pendant dix ans en tunisie. a la faveur du 
printemps arabe, il a quitté la tunisie pour l’Europe et il est 
arrivé en italie en août 2011, où il dépose immédiatement une 
demande d’asile. un mois plus tard, m. K. était en france. 
monsieur K. a été placé au cra de coquelles à trois 
reprises. il fut placé une première fois le 12 janvier 2012 
sur la base d’une oqtf sans délai de départ volontaire 
fixant le Maroc comme pays de destination. Au cours de sa 
rétention, monsieur K. fut présenté aux consulats marocain 
et tunisien. finalement, il fut libéré le 26 février 2012, après 
expiration du délai légal maximum de rétention.
puis, le 25 mai 2012, monsieur K. fut de nouveau placé au 
cra, cette fois-ci sur la base d’une oqtf sans délai de 
départ volontaire indiquant qu’il ne serait pas renvoyé en 
italie. c’est pourtant bien vers l’italie que ce monsieur sera 
renvoyé le 4 juin 2012, avant de réussir à revenir en france. 
dernier acte, monsieur K. fut placé au cra pour la troisième 
fois le 22 septembre 2012. La préfecture lui a notifié une 
nouvelle obligation de quitter le territoire français. le 24 
septembre, monsieur K. demande à déposer une demande 
d’asile en rétention pour être sur d’être « dubliné » vers 
l’italie et non renvoyé au maroc. cependant, la préfecture 
prend à son encontre une décision refusant son admission 
au séjour tout en lui laissant la possibilité de demander 
l’asile en procédure prioritaire. a aucun moment il n’est fait 
mention d’une précédente demande d’asile en italie. un 
dossier ofpra lui a donc été remis par le greffe du cra. 
monsieur K. l’a complété avec notre aide et remis au greffe 
du cra le 27 septembre. n’ayant toujours pas de nouvelles 
de l’ofpra 96 heures après le dépôt de sa demande d’asile 
au greffe, nous parlons à monsieur K. de la possibilité de 
faire une saisine exceptionnelle du juge des libertés et de la 
détention (article r552-17 cESEda). il est entendu par le Jld 
le 8 octobre 2012 qui met fin à sa rétention. Nous recevons 
ensuite monsieur K. dans notre bureau pour l’aiguiller dans 
ses démarches futures. Or, la greffière nous informe que le 
dossier n’a jamais été envoyé à l’ofpra puisque monsieur 
était « dubliné » en italie… Effectivement, le 28 septembre 
2012, la préfecture a pris une nouvelle décision de refus 
d’admission au séjour annulant la première, indiquant que 
monsieur K. pourrait déposer un dossier de demande d’asile 
en france si l’italie refusait de le reprendre en charge…
plusieurs choses nous interpellent dans ce dossier. tout 
d’abord, l’absence de suivi des dossiers par la préfecture : 
il était facile pour ses services de savoir que monsieur K. 
avait des empreintes en italie, celui-ci étant déjà passé 
plusieurs fois au cra et ayant déjà fait l’objet d’un renvoi 
en italie depuis ce même cra. Ensuite, le dossier de 
demande d’asile, remis en main propre au greffier du 
cra le 27 septembre n’a pas été envoyé à l’ofpra « sans 
délai » comme indiqué par le cESEda, alors même que le 
deuxième refus d’admission au séjour n’a été notifié que 
le 28 septembre. Enfin, monsieur K. a été libéré par le JLD 
pour violation des articles r553-17 et r723-3 du cESEda 
(l’ofpra a 96 heures pour statuer), alors qu’en pratique, 
l’ofpra n’a jamais été informé de sa demande d’asile.

► témoignagES
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lE cEntrE

datE d’ouvErturE�►2005
adrESSE�►Site�du�Morne�Vergain�97�139�Les�Abymes
numéro dE téléphonE adminiStratif du cEntrE�►05�90�48�92�80
capacité dE rétEntion�►42�places�+�2�places�enfants�en�bas�âge
nombrE dE bÂtimEntS d’hébErgEmEnt�►1
nombrE dE chambrES�►6�secteurs�hommes,�3�secteurs�femmes,�
1 secteur famille (bien que le CRA ne soit pas habilité à recevoir 
des familles – utilisation non constatée)
nombrE dE litS par chambrE�►4�et�6�dans�le�secteur�familles
SupErficiE dES chambrES�►Environ�12�m²
nombrE dE douchES�►3�dans�le�secteur�hommes,� 
2 dans le secteur femmes et familles
nombrE dE W.c.�►1�par�chambre�dans�le�secteur�hommes,� 
2 dans le secteur femmes
diStributEurS automatiquES�►Non
contEnu�►Non
monnayEur�►Non
ESpacE collEctif (dEScription)�►Salle�de�restauration� 
et de détente avec bancs et un téléviseur

conditionS d’accèS�►Accès�libre�aux�hommes,�sur�autorisation�
pour femmes et familles entre 8h et 22h
cour ExtériEurE (dEScription)�►Cour�fermée,�un�grillage�
couvre le dessus de toute la cour. Un banc abrité par un petit toit 
devant l’unité médicale.
conditionS d’accèS�►Seulement�sur�autorisation�et�sous�
surveillance de la PAF
règlEmEnt intériEur conformE à la partiE réglEmEntairE 
du cESEda�►Oui
affichagE/traduction Sur dEmandE dE la cimadE�►Oui
nombrE dE cabinES téléphoniquES�►1
numéro dE téléphonE dES cabinES pour JoindrE lES 
pErSonnES rEtEnuES�►05�90�48�14�20
viSitES (JourS Et horairES)�►Tous�les�jours�de�14h�à�19h,�
autorisées exceptionnellement le matin en cas de départ prévu 
pour l’après-midi.
accèS au cEntrE par tranSportS En commun�►Arrêt�de�bus�à�
proximité (au rond-point, dans l’abri « Raizet »)

hôtEllEriE (drapS / couvErturES) fourniE par�►�-
rEnouvEllEmEnt�►�-
EntrEtiEn aSSuré par�►Société�«�Blanc�et�Bleu�»�blanchisserie
rEStauration (rEpaS fourniS par)�►Société�«�la�SORI�»�
(matin, soir et WE)
rEpaS préparéS par�►Self�du�Morne�Vergain�(midi)
EntrEtiEn Et hygiènE dES locaux aSSuréS par�►Société�Maxinet
fréquEncE�►Tous�les�deux�jours
nécESSairE hygiènE Et toilEttE dES pErSonnES rEtEnuES 
compoSé dE�►Savon,�brosse�à�dents,�dentifrice,�serviette
délivré par�►La�police�aux�frontières
rEnouvEllEmEnt  -
blanchiSSEriE dES affairES dES rEtEnuS�►Une�machine�à�
laver est à la disposition des retenus
aSSuréE par�►�-
fréquEncE�►�-
ExiStEncE d’un vEStiairE�►Oui

chEf dE cEntrE�►Capitaine�Thérèse�Charpentier
SErvicE dE gardE �►PAF
EScortES aSSuréES par�►PAF
gEStion dES éloignEmEntS�►PAF
ofii – nombrE d’agEntS�►1
fonctionS�►Fourniture�de�vêtements
pErSonnEl médical au cEntrE :nombrE dE médEcinS / 
d’infirmièrES�►1�infirmière
hôpital convEntionné�►CHU�de�Pointe-à-Pitre
la cimadE - nombrE d’intErvEnantS�►1
lES avocatS SE déplacEnt-ilS au cEntrE ?�►Oui
local prévu pour lES avocatS�►Oui�mais�pas�de�
confidentialité
pErmanEncE SpécifiquE au barrEau�►Non�(permanence�pénale)
Si oui, numéro dE téléphonE�►06�22�19�69�69
viSitE du procurEur dE la républiquE En 2012�►Pas�à�la�
connaissance de l’association

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 
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En 2012, 203 personnes ont été enfermées dans le centre de rétention. 

Parmi elles, 88,2% étaient des hommes et 11,8% des femmes.

principalES nationalitéS

REPUBLIQUE
DOMINICAINE

20
9,9%

DOMINIQUE
77

37,9%

HAÏTI
95

46,8%

autrES nationalitES
CAMEROUN 1 0,5%
GUYANA 1 0,5%
JAMAÏQUE 1 0,5%
MAROC 1 0,5%
ROYAUME-UNI 1 0,5%
SAINTE-LUCIE 1 0,5%
SAINT-KITTS-ET-NEVIS 1 0,5%
AUTRES 4 2%

conditionS d’intErpEllation

LIEU DE TRAVAIL 7 7,1%
ARRESTATION à DOMICILE 4 4,1%
INTERPELLATION FRONTIèRE 4 4,1%
RAFLE 4 4,1%
AUTRES* 2 2%

* Dont contrôle transport en commun (1) ; dépôt de plainte (1).

contrôlE dE policE 
(général + voiE publiquE)

SortiE 
priSon

contrôlE 
routiEr

arrEStation 
guichEt

44
44,9%

14
14,3%

10
10,2%

9
9,2%

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

1►0,6%
               32►18,4%
                                 95►54,6%
                                            42►24,1%
   4►2,3%

Personnes se déclarant mineures : 0,6%

oqtf itf aprfaprf apEapE
182

95,3%
7

3,7%
11

0,5%0,5%
11

0,5%0,5%

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

StatiStiquES
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pErSonnES libéréES
libéréES Jld 22 11,2%
libéréES ca 6 3,1%

aSSignation JudiciairE 7 3,6%
aSSignation adminiStrativE 0 0%

libéréES ta Et caa 15 7,7%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 6 3,1%

libéréES état dE Santé 0 0%
SuSpEnSion cEdh 1 0,5%

Expiration délai légal dE rétEntion 0 0%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 57 29,1%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 137 69,9%

réadmiSSion SchEngEn 2 1%
réadmiSSion dublin 0 0%

SiS 0 0%
SouS-total 139 70,9%

total   196 100%
dEStin inconnu 7  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

MOYENNE

40
57,1%

19
27,1%

11
15,7%

3,13 
JourS

tEmpS paSSé En rétEntion

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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guadeloupe

conditionS matériEllES 
dE rétEntion 

Configuration�carcérale�de�la�zone� 
de rétention
Le centre de rétention administrative des 
Abymes présente des caractéristiques très car-
cérales : les chambres, munies non pas de portes 
mais d’ouvertures grillagées, peuvent accueillir 
jusqu’à quatre personnes sur des lits superpo-
sés.  Les sanitaires sont séparés des chambres 
et les douches sont communes. Aucune cloison 
n’existe entre les douches, les retenus n’ont donc 
aucune intimité lors de leur toilette.
Les retenus se plaignent fréquemment de la 
chaleur : aucun ventilateur ou climatisation 
n’est installé et la température peut monter 
jusqu’à 35 degrés dans la zone de rétention.
L’accès à la cour extérieure du CRA se fait sur 
demande auprès des agents de police et sous 
leur surveillance.  
Il s’agit d’une cour d’environ 7 à 8 m², délimi-
tée par des murs barbelés des 4 côtés et gril-
lagée au-dessus, comprenant un banc de trois 
places peu utilisé par les personnes retenues 
qui préfèrent s’asseoir par terre. Durant la 
saison des pluies, la cour intérieure n’est pas 
accessible et les retenus ne peuvent donc pas 
être à l’air libre.
La cour constituant le seul lieu où les per-
sonnes peuvent fumer, les sorties cigarettes 
s’effectuent donc également sur demande 
auprès des policiers.
Les personnes retenues se plaignent régu-
lièrement de l’absence de moustiquaire. La 
nuit, les ouvertures grillagées permettent aux 
insectes de pénétrer facilement dans la zone 
de rétention.
Les peintures des murs de la partie homme 
ssont vieilles, écaillées et taguées.
La salle de vie commune, uniquement pré-
sente dans l’aile hommes, est constituée d’une 
table à manger et de bancs. Cette salle est éga-
lement utilisée comme réfectoire 
L’aile « femmes » ne compte ni salle de vie 
et de détente, ni télévision, ni jeux de société. 

Les repas sont pris à l’intérieur des chambres, 
sans porte et composées de quatre lits su-
perposés. Les sanitaires sont séparés de la 
chambre. Les douches sont individuelles. 
La chambre la plus fréquemment utilisée 
don-ne directement sur l’entrée du CRA et 
les policiers doivent systématiquement pas-
ser devant cette pièce pour accéder aux autres 
parties du CRA. De ce fait, plusieurs femmes 
ont manifesté le souhait d’une plus grande in-
timité et de leurs difficultés à dormir la nuit.
Une des chambres a été réaménagée au cours 
de l’année pour servir de bureau à l’OFII.
Lorsqu’un couple non marié est retenu, les 
conjoints sont séparés. 

Loisirs
Une télévision  se situe dans la salle de vie 
commune/salle à manger. Toutefois, les rete-
nus ne peuvent ni changer de chaîne ni modi-
fier le volume. Une boîte de dominos et des 
cartes sont mises à disposition.

Pas de libre accès des personnes 
retenues aux intervenants  
de La Cimade
L’infirmerie est localisée dans la cour exté-
rieure et les bureaux dédiés à La Cimade et à 
l’Office français pour l’immigration et l’inté-
gration sont localisés dans l’aile « femmes ».
En conséquence, aucune personne n’a direc-
tement accès à l’infirmerie et les hommes, 
qui constituent la majorité des personnes 
retenues, ne peuvent se rendre librement au 
bureau de La Cimade ou à celui de l’OFII.

conditionS d’ExErcicE  
dE la miSSion dE la cimadE 

De manière générale, La Cimade déplore 
des conditions d’intervention qui entravent 
la bonne conduite de sa mission : restriction 
d’accès à l’étage du CRA où se situe le greffe, 
accès réduit aux procédures et aux informa-
tions des personnes retenues, refus d’accès 
au registre, refus de transmettre les dates des 

départs ou les informations concernant les 
transferts.

Conditions�de�sécurité�et�confidentia-
lité de l’intervenant : installation d’une 
caméra permanente et absence d’un 
interphone dans le bureau occupé par 
La Cimade
Suite aux demandes adressées auprès de 
l’administration, un interphone permettant de 
communiquer avec le poste a été installé dans 
le bureau de La Cimade.
En revanche, la caméra installée depuis no-
vembre 2011 en face du bureau vitré de La 
Cimade est restée en place en dépit des nom-
breuses démarches effectuées afin de la faire 
retirer, tant auprès des autorités locales que 
du ministère de l’Intérieur. L’installation de 
cette caméra, qui serait certes privée de son 
afin de préserver la confidentialité des entre-
tiens, implique toutefois que l’intervenant soit 
filmé de manière continue. Ce dispositif a été 
mis en place sans que ne soit respectée la pro-
cédure très réglementée autorisant parfois la 
vidéosurveillance de travailleurs à leur poste.

Accès réduit aux informations  
et aux procédures 
Les informations concernant les arrivées, les 
départs et les horaires d’audience des retenus, 
consultables sur un tableau à l’entrée, sont 
dissimulées derrière un écran. Une liste des 
personnes retenues contenant les dates de 
début et de fin de rétention ainsi que les dates 
d’audience du jour est remise tous les matins 
à l’intervenant de La Cimade.
Ce dispositif s’avère insuffisant. D’une part, 
parce que cette liste ne contient pas les prévi-
sions de départ, information essentielle à l’aide 
à l’exercice des droits. D’autre part, parce que 
les informations indiquées ne concernent que 
les personnes retenues présentes au moment de 
la remise de la liste, ce qui exclut celles qui ar-
rivent ultérieurement dans la journée ou celles 
qui ont quitté le CRA durant l’absence de La 
Cimade en soirée et la nuit.
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Il s’agit pourtant d’informations cruciales 
qui permettent notamment aux personnes de 
décider en toute connaissance de cause des 
démarches qu’elles souhaitent entreprendre et 
d’être informées le plus en amont possible des 
événements à venir, notamment afin de se pré-
parer à la perspective d’un éloignement forcé.
Les demandes et explications adressées aux 
autorités policières en charge du CRA n’ont 
cependant débouché sur aucune amélioration 
sur ce point.

Poursuite de la dégradation des rela-
tions avec la direction du centre de 
rétention 
De nombreuses tensions sont à relever avec 
la direction du CRA, qui laisse place à peu 
de dialogue, malgré plusieurs tentatives de 
notre part. 
D’autre part, nous constatons une marge de 
manœuvre très réduite, relative tant à l’accès 
aux informations qu’à l’accès à certaines par-
ties du CRA. Ainsi, La Cimade n’a aucune pos-
sibilité d’entrer en contact avec les personnes 
en visite dans la mesure où la salle des visites 
se trouve à l’étage auquel elle n’a pas accès et 
les visiteurs n’ont pas accès à la zone de réten-
tion où se trouve le bureau de La Cimade.

La demande d’organisation régulière de réu-
nions interservices rassemblant l’ensemble 
des intervenants policiers, médicaux, sociaux 
et juridiques du CRA est restée jusqu’à pré-
sent sans réponse et considérée comme non 
prioritaire par la direction du centre. Ces réu-
nions pourraient portant favoriser des temps 
d’échange d’information communs et partant, 
une meilleure compréhension des demandes 
et du rôle de chacun.

Relations avec l’OFII
Les relations sont rares, La Cimade rencon-
trant peu la représentante de l’OFII. Plu-
sieurs personnes se sont plaintes auprès 
de La Cimade de ne pas avoir pu récupérer 
leurs bagages ou des salaires dus par leurs 
employeurs avant d’être éloignées. Les per-
sonnes retenues demandent également régu-
lièrement à l’intervenant de La Cimade d’al-
ler acheter pour eux boissons, cigarettes ou 
produits de protection contre les moustiques.

Relations avec le personnel médical
Les contacts sont bons avec l’infirmière qui 
assure une permanence quotidienne au CRA, 
ce qui favorise des échanges fluides et, ainsi, 
une prise en charge rapide par cette dernière 

des personnes retenues nous ayant indiqué 
des problèmes de santé. 
Il n’y a, néanmoins, aucun contact avec la cli-
nique des Eaux Claires, conventionnée pour 
les cas qui nécessiteraient la consultation d’un 
médecin. Plusieurs personnes se sont plaintes 
de ne pas avoir obtenu de certificats médicaux 
à leur retour d’examen à la clinique.
Il est à déplorer l’absence d’un médecin ratta-
ché à l’unité médicale du CRA.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS 

Accès au téléphone
Le poste de téléphone se trouve dans la zone 
des hommes. Il n’est donc pas librement ac-
cessible aux femmes, ce qui nuit au bon exer-
cice de leurs droits. A notre connaissance, 
l’OFII ne distribue pas de cartes de téléphone. 
Il arrive exceptionnellement que la police se 
charge d’aller acheter une carte pour les per-
sonnes retenues.

Irrégularités répétées lors  
du placement en rétention
Des irrégularités nombreuses et répétées en-
tachent les placements en rétention.

• • PPas de passeport ? Pas de problème
tout étranger interpellé doit, pour être reconduit dans le pays dont il a 
la nationalité, disposer d’un document de voyage, d’un passeport, ou 
d’un document en faisant office, c’est-à-dire un laissez-passer délivré 
par le consulat du pays dont il a la nationalité. de ce point de vue, la 
légalité internationale est relativement claire puisque pour être admis 
dans son pays, ses autorités doivent reconnaître la personne visée.
or, la situation en guadeloupe est quelque peu différente pour les 
étrangers en cours d’expulsion. ainsi, la france ne se prive pas de 
renvoyer dans leurs pays d’origine les ressortissants d’Etats caribéens 
sans se soucier de cette formalité. la préfecture de guadeloupe émet 
elle-même ses propres laissez-passer, sans cadre légal défini, afin de 
permettre aux personnes présentes au centre de rétention d’embarquer 
dans les aéroports contrôlés par la police aux frontières française. 
ainsi, les personnes de l’île de la dominique sont reconduites en 
moins de 24 heures sans que leur identité et encore moins leur 
nationalité soient établies.
concernant de nombreux caribéens parlant anglais, on assiste 
à un véritable cauchemar puisque les autorités ne semblent pas 
réellement se soucier de leur destination. ainsi, un ressortissant de 
montserrat, sujet britannique, a été reconduit en direction d’antigua, 
île indépendante du royaume-uni depuis 1981.  

une autre personne déclarant être citoyenne américaine, venant des 
iles vierges américaines, a été reconduite vers Saint-Kitts-et-nevis 
après plusieurs embarquements vers des destinations diverses 
depuis lesquelles elle fut refoulée faute d’un vrai document de voyage 
(antigua, trinidad et tobago...). périple doublé de trois semaines 
passées au centre de rétention.
pour les ressortissants haïtiens, la situation reste complexe. Si les 
autorités haïtiennes semblent décidées à arrêter cette ingérence 
dans leur domaine de compétence et de souveraineté, la france 
continue à mettre en œuvre ce système de laissez-passer. d’autant 
plus facilité que c’est la police aux frontières française qui continue, 
dans le cadre de la  mission des nations unies pour la stabilisation 
en haïti (minuStah)1, à assurer les contrôles à l’aéroport toussaint 
louverture de port-au-prince.
Sans un regard extérieur de la société civile, cette intrusion de la 
france dans la souveraineté des petits Etats des caraïbes qui sont 
trop faibles pour pouvoir s’y opposer risque de se poursuivre de 
manière invisible. cette pratique institutionnalisée dans les antilles, 
où les reconduites se sont longtemps opérées sans regard extérieur, 
porte non seulement atteinte aux droits des personnes retenues 
mais à la légalité internationale dont elle fragilise un des principes 
fondamentaux

► focuS

1 - Mission des Nations Unies ayant notamment pour mandat d’assurer un environnement sûr et stable et d’aider à surveiller, à 
restructurer et à réformer la police nationale d’Haïti - http://www.minustah.org/
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Certaines personnes retenues n’ont pas béné-
ficié d’interprète ou ce rôle a été tenu par l’un 
des agents de police du CRA.
Les coordonnées de l’OFII ne sont jamais 
notifiées aux personnes placées au CRA, ce 
qui fait reposer leur information sur l’inter-
vention de leur avocat ou de La Cimade.
Jusqu’à une date récente, les procureurs de 
Saint-Martin, de Martinique et de Guade-
loupe n’étaient pas avisés des transferts des 
LRA au centre de rétention de Guadeloupe.
Le LRA de Saint-Martin fournit aux per-
sonnes des notifications de droits succinctes 
qui ne répondent pas aux obligations légales 
et à la jurisprudence, ce qui a pour effet de 
leur donner une mauvaise information sur 
leurs droits et les possibilités de les exercer, 
en particulier le droit à l’assistance d’un avo-
cat et le droit d’asile.
Du fait de la rapidité des éloignements, le 
trop rare contrôle exercé par le juge judi-
ciaire après cinq jours de rétention ne permet 
manifestement pas de sanctionner systéma-
tiquement ces irrégularités et de mettre un 
terme à ces pratiques. De fait, la quasi-to-
talité des personnes qui ont la chance d’être 
présentées devant le JLD sont libérées pour 
vice de procédure.

Demandes d’asile
Au cours de l’année 2012, la police aux fron-
tières à commencé à inciter fortement les 
personnes retenues de nationalité haïtienne 
à déposer une demande d’asile dès leur arri-
vée au CRA. Derrière l’apparence d’une 
mesure visant à mieux assurer les droits des 
personnes, il s’agit en réalité pour la police 
aux frontières d’accélérer les procédures en 
cherchant à obtenir le plus rapidement pos-
sible une décision de rejet de l’OFPRA avant 
laquelle aucun éloignement n’est possible.
En effet, la PAF avait identifié le fait que cer-
tains Haïtiens demandaient l’asile dans le but 
de faire obstacle à leur reconduite, dans un 
contexte où aucun recours suspensif n’est pos-
sible. Plusieurs retenus nous ont donc indiqué 
avoir été amenés au greffe où ils subissaient 
des pressions pour déposer une demande 
d’asile sans avoir pu au préalable rencontrer 
leur conseil ou les associations chargés de les 
aider. Des témoignages identiques sont par-
venus à un consulat et à des avocats.
Face aux critiques soulevées par ce procédé, 
en particulier par les associations et les avo-
cats, la police aux frontières appelle désor-
mais un avocat de la permanence pénale pour 
rédiger une demande d’asile. Cette pratique 
a bien souvent pour effet de priver les per-
sonnes d’un conseil de leur choix même si on 

In extremis 
mme p. est atteinte d’une grave maladie pour laquelle elle suit régulièrement un 
traitement médical. dans son pays, le traitement n’existe pas et elle doit rester 
en france pour se soigner. mais mme p. n’a pas de papiers, donc elle est placée 
en rétention un jour de novembre 2012 pour être renvoyée en haïti. les autorités 
françaises ne réagissent pas, malgré les interventions en sa faveur. cependant, la 
cour européenne des droits de l’homme, saisie en urgence et devant l’imminence 
de sa reconduite, malgré le dépôt d’un référé liberté, prend la décision de 
suspendre son départ. la préfecture embarrassée abroge l’arrêté de reconduite 
et libère mme p. en la convoquant pour lui remettre un titre de séjour.

français de droit, étranger pour l’administration
m. T. a eu une jeunesse difficile. abandonné par sa famille très jeune, arrivé à 
trois ans en guadeloupe pour vivre chez son oncle et sa tante, placé à l’l’aide 
sociale à l’enfance à neuf ans, rapidement orienté vers une filière spéciale, sans 
repères, il tombe dans la petite délinquance. a 18 ans, il a déjà passé 18 mois 
en prison. pour l’Etat français, il est une menace à l’ordre public et à expulser. 
malgré le dépôt d’un recours qu’il gagne devant le tribunal administratif de basse-
Terre grâce à la mobilisation de son éducatrice de la protection judiciaire de la 
jeunesse, il est expulsé vers la dominique, île où il n’a jamais vécu. il ne parle pas 
anglais et lorsqu’on lui demande ce qu’il fera là-bas : « je ne sais pas, me remettre 
à braquer peut-être, je ne sais rien faire d’autre ».

victime de violence donc enfermée
mme b. m. vit en france depuis 5 ans. mariée à un français, elle est venue 
le rejoindre et obtient un titre de séjour. malheureusement celui-ci devient 
rapidement violent et, un soir, il faut l’intervention d’une voisine pour l’aider à 
partir de la maison et se rendre à l’hôpital. Elle décide de porter plainte auprès 
de la police mais elle est mal reçue et on essaie de la dissuader de porte plainte. 
Elle dépose néanmoins une main courante. Elle se voit notifier le refus de 
renouvellement de son titre de séjour et une obligation de quitter le territoire au 
mois de novembre 2012. Elle est placée en rétention mais l’intervention du juge 
permet d’aboutir à sa libération. Elle continue sa lutte pour que ses droits de 
victime soient reconnus aujourd’hui.

parent donc suspect
m. f. est le père d’un enfant français ; il ne l’a cependant reconnu que récemment. 
lors de sa présentation en préfecture avec la mère de son enfant, ils sont 
interpellés par la police qui déclenche une enquête de paternité, l’accusant 
d’avoir acheté la reconnaissance de l’enfant de sa compagne. Sous la pression 
des interrogatoires, sa compagne prend peur et change de version avant de se 
rétracter par la suite. placé au centre de rétention, il est libéré par le tribunal 
administratif lorsqu’il apporte la preuve qu’il prend soin de l’enfant de longue 
date en pourvoyant à son éducation et son entretien.

Jamais deux…
m. est parent d’un enfant français. placé une première fois en rétention au mois 
d’avril 2012, il est expulsé malgré un recours au tribunal administratif qui lui 
donne raison et ordonne à la préfecture sa remise en liberté.
arrêté à nouveau 15 jours plus tard, le tribunal est saisi une seconde fois, et 
organise une audience à laquelle l’intéressé peut paraître. le tribunal condamne 
sévèrement la préfecture et ordonne la délivrance d’une autorisation provisoire 
de séjour sous astreinte.
placé une troisième fois en rétention en moins d’un an, l’intéressé est à nouveau 
remis en liberté.

► témoignagES
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peut souligner qu’elle a eu aussi pour bénéfice 
de favoriser l’accès à un avocat.
A noter également, en 2012, le placement 
d’un demandeur d’asile pourtant en procé-
dure de recours devant la cours nationale du 
droit d’asile qui a été reconduit en quelques 
heures en toute illégalité et sans recours pos-
sible. 

Accès limité au juge
La Cimade déplore que plusieurs personnes 
aient été éloignées malgré notification d’une 
audience prochaine au tribunal administratif 
(reconnaissant par la suite l’irrégularité de la 
mesure d’éloignement) ou à la cour d’appel 
(lorsque la cour a fixé une audience et fait 
parvenir une convocation). 
Des pressions de la PAF pour inciter les per-
sonnes à retirer leurs appels ont plusieurs fois 
été rapportées.
De manière générale, les personnes disposent 
d’un temps extrêmement réduit pour former 
un recours et réunir les justificatifs néces-
saires. Elles disposent d’un accès réduit au 
juge, tout particulièrement au juge des liber-
tés et de la détention qui intervient après 5 
jours quand le temps moyen de maintien en 
rétention est d’environ 72 heures.
En l’absence de recours suspensif, le recours 
de droit commun contre une mesure d’éloi-
gnement est inaccessible dans les délais ex-
péditifs actuels de rétention et de reconduite.
Ne reste alors aux personnes retenues que la 
possibilité d’introduire des procédures d’ur-
gence que sont le référé liberté et le référé 
suspension.
En pratique, le référé suspension accompa-
gnant un recours au fond reste encore trop 
tardivement audiencé au regard des délais 
d’embarquement.
Le référé liberté, seule procédure permettant 
d’obtenir une audience, répond en revanche 
à des conditions très exigeantes (l’atteinte à 

une liberté fondamentale notamment) et donc 
bien plus restrictives que les autres recours 
théoriquement à disposition des personnes 
retenues pour faire valoir leurs droits.
Le 13 décembre 2012, la Cour européenne des 
droits de l’homme, réunie dans sa formation 
la plus solennelle, condamnait la France pour 
atteinte au droit au recours effectif des per-
sonnes faisant valoir des liens privés et fami-
liaux depuis le centre de rétention de Guyane.
La même dérogation s’appliquant en Guade-
loupe, à Saint-Barthélémy, à Saint-Martin 
et à Mayotte, ces localités ultramarines sont 
également concernées par cette décision.
Constatant que des personnes peuvent être 
éloignées vers leur pays d’origine sans at-
tendre que le juge administratif, pourtant saisi, 
n’ait rendu sa décision sur la légalité de cet 
éloignement, la Cour reconnait que l’accès des 
personnes retenues au juge n’est pas effectif et, 
qu’en ce sens, la France viole la convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.
Bien que cet arrêt reste aujourd’hui inappli-
qué, il constitue un premier pas vers une meil-
leure application des droits des personnes pla-
cées en rétention (Pour plus de détail sur ce 
sujet, voir le chapitre « Outre-mer »).

Accès des personnes malades  
au personnel soignant
Durant 2012, plusieurs personnes faisant état 
d’une situation médicale inquiétante (ma-
laise, saignements), voire identifiée par un 
certificat médical explicite d’un médecin trai-
tant quant aux conséquences graves qu’aurait 
un éloignement sur la vie de leur patient, n’ont 
pu voir un médecin qu’après de nombreuses 
relances auprès des services de police, ou des 
ministères de l’Intérieur et de la santé, ainsi 
qu’en direction  de la Cour européenne des 
droits de l’homme afin de suspendre la me-
sure d’éloignement.

Cette situation s’explique, d’une part, par 
le fait que des policiers sont parfois sollici-
tés par les personnes retenues pour des pro-
blèmes de santé mais ne transmettent pas 
l’information au personnel soignant interne 
ou externe au CRA. 
Ce filtre laisse place à une large marge d’ap-
préciation des services de police, placés en 
situation inconfortable et inadaptée car ils ne 
sont évidemment pas qualifiés pour évaluer 
des problèmes de santé.
D’autre part, l’intervention de l’UMCRA 
s’est réduite dans le courant de 2012 à la pré-
sence d’une infirmière de 12h à 13h du lundi 
au vendredi, ce qui reste faible lorsque plu-
sieurs retenus sont présents au CRA.
Aucun médecin de référence ne semblait 
avoir été identifié lorsque l’infirmière consta-
tait une situation médicale préoccupante.
Une convention a été conclue début 2013 avec 
une clinique de Pointe-à-Pitre vers laquelle 
les personnes sont transférées lorsque le be-
soin d’une prise en charge plus importante est 
identifié par l’infirmière ou en dehors de ses 
heures de présence.

Mobilisation sur la défense  
des personnes enfermées
La Cimade souligne une mobilisation crois-
sante des avocats sur la situation des per-
sonnes retenues, qui s’est traduite par le 
dépôt de nombreux recours auprès du tribu-
nal administratif (inexistant en 2010) et des 
juridictions judiciaires, ainsi que l’identifi-
cation par le TA d’avocats volontaires en cas 
de demande d’aide juridictionnelle sollicitée 
dans le cadre d’un recours.
La formation des avocats de permanence reste 
en revanche lacunaire, en particulier autour 
du contentieux administratif, très complexe 
et rendu difficilement accessible du fait de 
l’éloignement de la juridiction à Basse-Terre 
et du régime dérogatoire ultramarin.

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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datE d’ouvErturE�►CRA�1995�/�LRA�mars�2007�/�CRA�mai�2008
adrESSE�►Route�nationale�4�-�97351�Matoury
numéro dE téléphonE adminiStratif du cEntrE�►05�94�35�09�00
capacité dE rétEntion�►38
nombrE dE bÂtimEntS d’hébErgEmEnt�►2�:�une�aile�hommes�
d’une capacité de 26 places et une aile femmes d’une capacité de 
12 places
nombrE dE chambrES�►12�(6�dans�chaque�aile)
nombrE dE litS par chambrE�►Pas�de�lits.�Des�dalles�en�béton�
surmontées de planches de bois. 4 places dans les anciennes 
chambres et 6 dans les nouvelles. Des tatamis pour matelas
SupErficiE dES chambrES�►18,17m²�pour�les�cellules�de�4
Environ 36 m² pour lES chambrES dE 6
nombrE dE douchES�►9�(4�dans�l’aile�hommes�et�5�dans�l’aile�femmes)
nombrE dE W.c.�►16�(8�dans�chaque�aile)
diStributEurS automatiquES�►Non������������������
monnayEur�►-
ESpacE collEctif (dEScription)�►Les�zones�de�vie�hommes�et�
femmes sont séparées ; ils n’ont pas de moment de mixité, même 
pendant les repas. Le seul espace « collectif » est le couloir tampon 
entre les deux zones. Cette zone commune comprend un couloir en 
L qui donne sur le bureau La Cimade, le bureau l’OFII et le tableau 
d’affichage�du�règlement�intérieur�notamment.�Chaque�aile�
comprend les chambres, une salle télé munie de sièges, des blocs 
sanitaires et une cabine téléphonique.
conditionS d’accèS�►En�début�d’année,�les�badges�permettant�
d’accéder aux zones de vie ne fonctionnant pas, l’ouverture des portes 
s’effectuait manuellement par une clé détenue par un policier. Cette 
situation était extrêmement contraignante. Quelques mois plus tard, 
une clé a été remise aux intervenantes de La Cimade pour accéder aux 

deux zones de vie. Les personnes retenues ne peuvent pas accéder 
directement aux intervenantes de La Cimade ; elles doivent le demander 
aux policiers. La zone tampon (sur laquelle donne le bureau de La 
Cimade) ne leur est pas accessible, en dehors des heures de repas et 
parfois des heures de ménage, de leurs zones de vie respectives.
cour ExtériEurE (dEScription)�►Petite�cour�grillagée�chez�les�
hommes, plus grande chez les femmes. La cour des femmes donne sur 
la forêt, la cour des hommes donne sur le parking et l’entrée du CRA. 
conditionS d’accèS�►Les�zones�extérieures�sont�fermées�la�nuit�
; les personnes retenues ne peuvent donc pas s’y déplacer.
règlEmEnt intériEur conformE à la partiE réglEmEntairE 
du cESEda�►N’a�pas�été�actualisé�depuis�2005�(appellation�de�
l’ANAEM au lieu de l’OFII, indications erronées des horaires de 
présence de La Cimade et de l’UMCRA.
affichagE/traduction Sur dEmandE dE la cimadE�►Affichage�
sur les murs des bureaux de La Cimade et de l’OFII. Traductions 
affichées�en�français,�anglais,�portugais,�créole�haïtien,�chinois�et�
sranan tonga. Dans la zone de vie des hommes et des femmes, 
affichage�par�l’OFII�en�plusieurs�langues�de�la�procédure�pour�
récupérer les salaires et des numéros de téléphone (Cimade, OFII, 
Ordre des avocats).
nombrE dE cabinES téléphoniquES�►Une�cabine�téléphonique�
dans chaque aile.
numéro dE téléphonE dES cabinES pour JoindrE lES 
pErSonnES rEtEnuES�►Le�numéro�de�réception�des�appels�
n’étant�pas�affiché,�si�les�intervenantes�de�La�Cimade�n’informe�pas�
chacune des personnes, elles ne peuvent pas recevoir d’appels. 
Zone�hommes�:�05�94�35�64�86�-�Zone�femmes�:�05�94�35�79�53
viSitES (JourS Et horairES)�►Tous�les�jours�de�15h�à�19h
accèS au cEntrE par tranSportS En commun�►Aucun

A 1,5 km de l’aéroport. situé entre la forêt, un hangar et une zone d’habitation. Les anciennes constructions ainsi 
que les nouvelles forment deux carrés joints par un angle. Sont comprises : la zone de vie hommes et la zone de vie 
femmes (comprenant chacune des chambres, une salle télé, un poste téléphonique et deux cours de promenade), la 
zone tampon inaccessible aux personnes retenues en dehors des heures de repas et de ménage (couloir, réfectoire, 
bureau La Cimade et bureau de l’OFII), une salle de visite (où sont également, parfois, placées les personnes pendant le 
ménage�de�leur�zone�de�vie),�les�bureaux�de�gestion�du�CRA�(bureaux�des�officiers,�bureau�accueil,�secrétariat,�cellule�
éloignement, salle de surveillance et greffe) et une bagagerie, une salle de visite et un bureau réservé aux avocats). 
La cellule médicale reste située dans un bungalow excentré et les déplacements des personnes enfermées vers cette 
cellule sont toujours soumis à escorte policière. La cour intérieure du CRA comprend une « cage » (un « patio » dans le 
jargon policier) qui sert de « salle d’attente » aux personnes en instance de départ ou en attente de la visite médicale. 
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En 2012, 3 281 personnes ont été  
enfermées dans le centre de rétention. 

Parmi elles, 80% étaient des hommes  
et 20% des femmes.

principalES nationalitéS

REP. DOMINICAINE
65►2,0%
▼

CHINE
79►2,4%  ▼

PEROU
     133

        4,1%
GUYANA

334
10,2%

SURINAME
355

10,8% BRESIL
2139

65,2%

autrES nationalitES
HAÏTI 38 1,2%
COLOMBIE 26 0,8%
GUINEE-BISSAU 26 0,8%
FRANCE 13 0,4%
AUTRES 73 2,2%

hôtEllEriE (drapS / couvErturES) fourniE par�►Pas�de�
draps ni de couvertures au CRA de Cayenne
rEnouvEllEmEnt�►-
EntrEtiEn aSSuré par�►-
rEStauration (rEpaS fourniS par)�►Sodexo
rEpaS préparéS par�►Sodexo
EntrEtiEn Et hygiènE dES locaux aSSuréS par�►Trait�
d’Union
fréquEncE�►1�fois�par�jour�en�matinée
nécESSairE hygiènE Et toilEttE dES pErSonnES 
rEtEnuES compoSé dE�►Une�serviette,�un�savon�de�poche,�
une brosse à dents, des sachets de dentifrice et des sachets 
de shampooing
délivré par�►PAF
rEnouvEllEmEnt�►Aléatoire,�à�la�demande�de�l’intéressé
blanchiSSEriE dES affairES dES rEtEnuS�►Aucune�:�les�
retenus lavent à la main leurs vêtements dans les lavabos et 
avec le savon qui sert aussi à faire leur toilette. Les vêtements 
sèchent dans la cour extérieure le long des grilles
aSSuréE par�►-
fréquEncE�►-
ExiStEncE d’un vEStiairE�►Oui,�tenu�par�l’OFII�qui�remet�
parfois des vêtements aux retenus en instance de départ

chEf dE cEntrE�►Commandant�Bonnotte
SErvicE dE gardE�►PAF
EScortES aSSuréES par�►PAF
gEStion dES éloignEmEntS�►PAF
ofii – nombrE d’agEntS�►1
fonctionS�►Achats�de�cigarettes�et�confiseries,�chargement�des�
téléphones portables et, de façon plus inconstante, remise de vêtements.
pErSonnEl médical au cEntrE : nombrE dE médEcinS / 
d’infirmièrES�►1�médecin�urgentiste�de�permanence�(pésent�
parfois�les�lundis,�mercredis�et�vendredis�matin)�;�1�infirmière�du�
lundi au vendredi de 9h à 15h.
hôpital convEntionné�►Centre�hospitalier�Andrée�Rosemon�
de Cayenne
la cimadE - nombrE d’intErvEnantS�►2�salariés�-�1�bénévole�
habilité depuis avril 2012.
lES avocatS SE déplacEnt-ilS au cEntrE ?�►Très�rarement
local prévu pour lES avocatS�►Oui
pErmanEncE SpécifiquE au barrEau�►Oui,�une�permanence�
« rétention administrative » qui comprend un avocat de 
permanence par semaine.
Si oui, numéro dE téléphonE�►05�94�30�05�85�(Barreau�de�
Guyane)
viSitE du procurEur dE la républiquE En 2012�►Non

lES intErvEnantS lES SErvicES

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

1327

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

1►0,03%
      463►14,5%
          1627►51,1%
   1043►32,7%
  53►1,7%

oqtf SanS délai dE 
départ volontairE

itf

3153
99,6%

14
0,4%

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

StatiStiquES
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pErSonnES libéréES
libéréES Jld 70 2,2%
libéréES ca 13 0,4%

aSSignation JudiciairE 0 0%
aSSignation adminiStrativE 0 0%

libéréES ta Et caa 3 0,1%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 408 12,6%

libéréES état dE Santé 39 1,2%
SuSpEnSion cEdh 0 0%

Expiration délai légal dE rétEntion 162 5%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 695 21,4%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 2332 71,9%

réadmiSSion SchEngEn 214 6,6%
réadmiSSion dublin 1 0,03%

SiS 0 0%
SouS-total 2547 78,5%

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 0 0%

pErSonnES déféréES 2 0,1%
fuitE 1 0,03%

SouS-total 3 0,1%
total   3245 100%

dEStin inconnu 36  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

2754
84,9%

460
14,2%

26
0,8%

1
0,03%

2
0,1%

1,68 
JourS

tEmpS paSSé En rétEntion

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Etat des locaux  : 
Aucun travaux de grande envergure n’a été 
réalisé en 2012, mis à part des travaux sur 
la toiture et la mise aux normes du système 
d’alarme sécurité incendie (toujours en cours 
de réalisation fin 2012).

Circulation des personnes retenues  
au CRA 
Les femmes et les hommes retenus sont placés 
dans des zones de rétention distinctes (voir 
infra).
Des difficultés de circulation au CRA ont été 
relevées pendant les heures de ménage (le 
matin, durant 30 minutes à 2 heures).
Les femmes demeurent dans la zone de réten-
tion lors du nettoyage ; elles ont ainsi un accès 
normal au téléphone et à l’eau. Cependant, 
elles sont parfois maintenues dans la salle de 
visite et n’ont donc accès ni au téléphone ni 
à l’eau.
Pendant le nettoyage de l’aile réservée aux 
hommes, ces derniers sont enfermés soit dans 
la petite partie qui sert normalement de circu-
lation entre les deux ailes du CRA avec libre 
accès à l’OFII et à La Cimade, soit dans la salle 
de visite et parfois dans une cellule entièrement 
grillagée située dans la cour.
Cela n’est pas satisfaisant car les personnes 
retenues n’ont alors accès ni à un point d’eau, 
ni au téléphone, ni aux sanitaires, ni même aux 
policiers parfois. De plus, la surface de l’en-
semble de ces zones est inférieur à la surface 
minimum par personne retenue prévue par la 
réglementation. Ainsi, il est arrivé que soit pla-
cée une quinzaine de personnes dans une sur-
face d’environ 40 m².

Accès à l’eau 
Avec la séparation hommes/femmes, pendant 
les heures de ménage, l’eau courante n’est pas 
accessible à tous (voir « circulation des per-
sonnes retenues au CRA »).

A noter également qu’à plusieurs reprises, des 
coupures d’eau ont empêché les personnes de 
pouvoir se désaltérer. Cette situation a parfois 
duré plusieurs heures avant que les agents de 
la police aux frontières ne mettent à leur dis-
position des petites bouteilles d’eau.
Le climat guyanais étant chaud et humide, 
les températures au sein du centre peuvent 
atteindre plus de 35° et il est pourtant pri-
mordial de pouvoir s’hydrater et se désaltérer 
régulièrement. 

Repas 
Durant une grande partie de l’année 2012, 
aucun repas n’était servi aux personnes main-
tenues sous le régime de l’audition libre ou de 
la vérification d’identité au SPAF de l’aéro-
port en amont de leur arrivée au CRA. Par 
conséquent, lorsque les personnes arrivaient 
au CRA – souvent en fin d’après-midi –, elles 
n’avaient pu ni s’alimenter ni se désaltérer, 
parfois depuis le matin. Aussi, à leur arrivée, 
un repas froid leur était servi dans la salle de 
visite (ce qui rendait impossible des visites 
pendant ces moments là).
Des personnes se plaignent régulièrement 
que leurs spécificités alimentaires ne sont pas 
toujours prises en compte. En dehors du ré-
gime végétarien, aucune alimentation spéci-
fique n’est proposée, et notamment le régime 
végétalien, pourtant le plus souvent demandé.

Conditions matérielles de placement 
des personnes préparées au départ
Depuis février 2012, les persones retenues 
sont placées dans un « patio grillagé » (qui 
ressemble d’avantage à une cage, grillagée 
de tous côtés) plusieurs heures avant leur 
éloignement effectif. Dès lors qu’elles sont 
placées dans cette cage, les personnes sont 
privées d’un accès à l’eau et à un téléphone et 
doivent faire appel aux policiers pour pouvoir 
accéder aux sanitaires, ce qui détériore en-
core davantage leurs conditions de rétention. 
(Pour compléter, se reporter au focus « Dans 
la cage, en attendant le départ… »)

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE la cimadE

Accès aux retenus placées dans « la 
cage »
La Cimade dénonce l’utilisation d’un « patio » 
grillagé (qui ressemble d’avantage à une cage 
grillagée de tous côtés) située dans la cour in-
térieure du CRA à partir de février 2012. Les 
personnes retenues sont placées dans cette 
« cage » en vue de leur éloignement en géné-
ral plusieurs heures (parfois dès 7h) avant 
leur départ effectif (départ entre 8h30 et 9h 
des bus à destination des villes frontières bré-
siliennes et surinamaises). Cette organisation 
prive les personnes d’un accès aux interve-
nants (unité médicale, OFII et Cimade) mis-
sionnés afin d’assurer un accompagnement 
médical, juridique ou social. Elles ne peuvent 
par conséquent plus faire valoir leurs droits 
quand bien même elles se trouvent encore en 
rétention administrative.
Ce fonctionnement s’ajoute au placement 
tardif et massif des ressortissants brésiliens, 
surinamais et guyaniens, avec pour consé-
quence de les priver totalement d’un contact 
déjà très restreint avec les intervenants (Pour 
compléter, se reporter au focus « Dans la cage, 
en attendant le départ… »).

Accès aux informations relatives aux 
personnes retenues
La liste des personnes enfermées au CRA est 
très irrégulièrement actualisée par les ser-
vices de police. L’accès à une liste à jour se 
fait bien souvent au prix de nombreux allers-
retours au poste.
Les personnes retenues sont régulièrement 
mal ou non informées de leur horaire de re-
conduite ou de déplacement au tribunal.
Depuis novembre 2012, la liste des personnes 
retenues au CRA nous a été transmise par mail 
deux fois par jour à 8h et à 14h30. Cependant, 
il demeure parfois compliqué de l’obtenir aux 
heures dites et sans erreur. A noter malgré 
tout que les renseignements mentionnés y sont 
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utiles et plus nombreux (demande d’asile ou 
de réexamen effectuée, convocation au TA, 
CA ou JLD, date de fin de rétention...) que sur 
les listes papier antérieures.

Accès aux documents des retenus
Cet accès est très variable selon les équipes 
de policiers. Certaines sont réactives et fa-
cilitent l’accès à la fouille à notre demande 
avec l’accord des personnes retenues, tandis 
que d’autres nous font parfois patienter assez 
longtemps sans justification apparente, ce qui 
retarde nos interventions dans un contexte 
déjà soumis à une extrême urgence du fait de 
la rapidité des éloignements.

Interventions gracieuses auprès  
de la préfecture
Le caractère non suspensif et, par la même, non 
effectif des recours contre une mesure d’éloi-
gnement nous amène ponctuellement à doubler 
les recours contentieux que les personnes sou-
haitent introduire d’une demande de libération 
gracieuse auprès de la préfecture. Au regard 
des délais très brefs d’éloignement qui ne per-
mettent pas au juge de se saisir à temps d’une 
requête, il s’agit parfois de la seule possibilité 
de libération effective des personnes retenues. 
En pratique, nos demandes de libération gra-
cieuses et en urgence auprès de la préfecture 
sont majoritairement suivies d’effet.
Cependant, la préfecture faisant le choix 
d’ordonner des placements massifs et simul-
tanés en rétention, suivis d’un embarquement 
particulièrement expéditif (en parfois moins 
de 24 heures), certaines de nos interventions 
ne sont pas prises en compte, faute de temps 
ou du fait d’un arbitrage préfectoral défiant la 
législation en la matière.

Ainsi, nous avons pu déplorer ponctuellement 
l’éloignement de personnes protégées contre 
la reconduite, en dépit de leur protection lé-
gale contre une mesure d’éloignement pour-
tant établie par nos interventions.
Aussi, si les suites favorables régulièrement 
données à nos demandes gracieuses consti-
tuent bien une possibilité supplémentaire de 
libération pour les personnes, cette possibilité 
reste très aléatoire et soumise au bon vouloir 
et à la disponibilité des services préfectoraux.
La rapidité avec laquelle les embarquements 
sont effectués entrave l’accès aux juge et place 
la préfecture en juge unique d’une mesure 
qu’elle a elle-même ordonnée. Cette confi-
guration reste extrêmement problématique et 
préjudiciable à l’exercice des droits des per-
sonnes car elle ne permet ni d’assurer l’étude 
des recours par une institution présentant des 
garanties procédurales adéquates, ni, le cas 
échéant, de sanctionner la préfecture pour 
l’irrégularité de ces mesures, ni d’infléchir des 
pratiques préfectorales qui, de fait, perdurent.

Relations avec les policiers  
aux frontières
Les relations avec la direction et les agents 
du CRA sont bonnes, à l’exception d’une des 
trois équipes avec qui La Cimade déplore plu-
sieurs altercations.

Relations avec le représentant  
de�l’Office�français�pour�l’immigration�
et l’intégration 
Nos échanges sont limités, l’OFII prenant 
essentiellement en charge l’achat de cartes 
de téléphone, de cigarettes et confiseries ainsi 
que le chargement de la batterie d’un télé-
phone portable.

Le médiateur de l’OFII gère un vestiaire 
fonctionnant sur la base de dons vestimen-
taires, dont il fait bénéficier les personnes de-
vant être éloignées. Cette initiative constitue 
une amélioration bien réelle des conditions de 
départ qui, sous réserve d’une mise à dispo-
sition des moyens nécessaires, pourrait être 
utilement étendue aux personnes certes pro-
bablement libérées mais maintenues au CRA 
plusieurs jours sans vêtement adéquat.

Relations avec le service médical
En début d’année, comme les années précé-
dentes, nous communiquions avec la cellule 
médicale essentiellement par l’intermédiaire 
du fax. Au cours de l’année, les relations avec 
les infirmières se sont apaisées et nous nous 
déplaçons plus facilement dans leur bureau 
pour évoquer la situation d’une personne. 
Cette amélioration des rapports permet sans 
conteste un accompagnement plus fluide des 
personnes faisant état d’une situation de santé 
problématique.

Les avocats
Une permanence d’avocats dédiée exclusive-
ment à la rétention administrative existait au 
début de l’année 2012 et fonctionnait relative-
ment correctement, les avocats se présentant 
aux audiences devant les juges judicaire et 
administratif. Au cours de l’année 2012, cette 
permanence d’avocats a été couplée à celle dé-
diée à l’hospitalisation d’office. Dès lors, nous 
avons constaté plusieurs dysfonctionnements 
– absence des avocats de permanence aux 
audiences quand bien même nous les avions 
prévenus en avance et leur avions envoyé les 
documents utiles – au motif qu’ils étaient mo-
bilisés par les hospitalisations d’office.

dans la cage,  en attendant le départ…

pour la préparation à la mise à exécution de la mesure d’éloignement, 
les personnes étaient déjà placées dans ce que la paf appelle 
« le patio », mais 2012 a amené de nouvelles restrictions à leurs droits.
la cage se trouve dans la cour intérieure, il s’agit d’une zone entourée 
de barreaux d’environ 25 m² et munie d’un banc. la cage n’est dotée  
ni d’une cabine téléphonique, ni de sanitaire ni d’un accès à l’eau. 
ainsi les personnes ne sont-elles plus mises en capacité de joindre 
leur proche ou leur conseil, l’accès aux sanitaires s’effectue sur 
demande aux fonctionnaires de police et une petite bouteille d’eau 
peut leur être remise.
désormais, et ce depuis février 2012, la cimade ne peut plus 
s’entretenir avec les personnes placées dans la cage et solliciter un 
entretien individuel dans le local qui lui est réservé, afin notamment 
de déceler des situations relevant d’un droit au séjour et d’accomplir 

sa mission d’accompagnement dans l’exercice des droits.
cette interdiction formelle de contact oral et physique aurait été 
instaurée pour des besoins d’organisation en vue du départ, mais  
la cimade ne peut que constater que ce dispositif est une grave 
entrave à l’exercice effectif des droits.
la rapidité des éloignements associés à l’arrivée tardive  
des personnes retenues après que le personnel de santé, l’ofii  
et la cimade aient quitté le centre, engendrent une privation pendant 
une durée conséquente de leur enfermement d’un accompagnement 
médical, social et juridique, pourtant censé être garanti par  
la présence des différents intervenants.
cette phase de l’enfermement en dehors de tout cadre légal peut 
durer plusieurs heures avant le départ. la cimade a interpellé,  
en vain, la direction du cra, la préfecture et le ministère de l’intérieur 
pour solliciter la levée de ce dispositif mais cette situation perdure en 
violation du cadre législatif et règlementaire de la rétention.

► focuS
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un colombien sans-papiers au cra
Ce matin, le chef de centre a enfin trouvé une 
entreprise pour réparer la serrure de la zone femmes, 
défectueuse depuis plusieurs semaines.
un colombien, envoyé par une entreprise de travaux, 
manie la perceuse et le poste à souder pour hop hop 
faire fonctionner le système de sécurité. Sa tête me dit 
quelque chose, je lui glisse doucement en espagnol 
« mais, vous avez des papiers, vous ?
- euh, non !
- et vous n’avez pas peur d’être là à travailler au centre 
de rétention ?
- normal »
Un jour, dans quelques semaines, mois, voire années, 
il sera probablement ici, enfermé, et il lui viendra peut-
être à l’esprit « ah, dire que c’est moi qui ai sécurisé 
ma propre prison ».

pas de déjeuner pour les retenus maintenus au 
Spaf de l’aéroport avant leur arrivée au cra
Suite à leur interpellation, les personnes étrangères 
sont conduites au service de la paf de l’aéroport pour 
certaines vérifications, parfois pendant de longues 
heures avant d’être amenées au cra.
cet après-midi, il est 17 heures quand elles arrivent au 
cra. la plupart ont été interpellées le matin dans les 
rues de cayenne et sont épuisées… et pour cause ! outre 
l’angoisse et le stress générés par la situation, elles 
n’ont pas eu de déjeuner lors de leur maintien au Spaf 
de l’aéroport. une policière de la paf m’en informe, cela 
peut avoir des conséquences auxquelles elle ne voudrait 
pas être confrontée : malaise, énervement, agressivité...
les personnes enfermées me font elles-mêmes part 
de la situation : au Spaf, les policiers leurs parlent 
de façon agressive et lorsqu’elles réclament un 
repas à midi, la seule réponse donnée est « vous 
mangerez quand vous arriverez au CRA » ; si elles 
osent demander de l’eau, on leur rétorque d’aller se 
désaltérer aux robinets des douches…
En arrivant au cra à 17h, elles devront attendre le 
repas du soir aux alentours de 19h30 pour pouvoir 
prendre un vrai repas, peut-être le seul de la journée 
pour certaines.
nous considérons qu’il est de notre mission d’essayer 
que cette situation ne se reproduise plus, aussi nous 
en informons le directeur départemental de la paf. Sa 
réponse ne se fait pas attendre et est sans appel : « Il 
ne me semble pas qu’il soit dans vos attributions de 
traiter des dossiers qui ne concernent pas le centre de 
rétention administrative. »

certes, mais quand cela a des conséquences pour  
les personnes que nous voyons ensuite au cra,  
peut-être que cela nous concerne aussi non ?

venir jusqu’au cra pour récupérer son 
obligation de quitter le territoire français
m. l. a été placé au cra le 29 mai 2012 après avoir été 
interpellé par la gendarmerie de Kourou. célibataire 
sans famille, il ne peut se prévaloir que de ses 23 
années de présence en guyane pour essayer d’obtenir 
une carte de séjour. il est suivi par une association  
en guyane qui l’aide dans ses diverses démarches  
et ne rechigne pas à essayer de l’aider à obtenir  
une carte de séjour.
un travailleur social et m. l. se présentent au local  
de l’association ; avant de les aider à introduire  
une demande de carte de séjour temporaire, il faudrait 
faire un recours contre la mesure d’éloignement qui 
aurait dû lui être remise lorsqu’il a quitté le cra. Sauf 
que m. l. insiste, on ne lui a rien donné. le travailleur 
social est motivé et après quelques indications, se 
lance dans une chasse au trésor.
l’adjoint chef du centre de rétention – après avoir 
réussi à passer le barrage des policiers entêtés – lui 
indique que ce document est, certes, bien conservé 
au cra mais qu’il ne peut en aucune manière lui 
en remettre une copie. pour cela, il doit se rendre à 
la préfecture, qui est à l’origine de l’arrêté, ou à la 
gendarmerie de Kourou, qui a interpellé le monsieur.
la gendarmerie ne répond pas aux sollicitations du 
travailleur social. la gendarmerie de Kourou, après 
avoir vérifié qu’ils avaient bien interpellé l’intéressé  
le 29 mai dernier, se déclare incompétente : « Allez voir 
auprès de la préfecture ou du CRA ».
la préfecture, toujours silence radio. le travailleur 
social rappelle l’adjoint au chef du cra qui lui dit : 
« Présentez-vous, tel jour à telle heure,  
avec l’intéressé, nous vous remettrons une copie  
de l’arrêté préfectoral ».
le jour J, m. l. et le travailleur social sont dans  
le cra, ils passent du poste au bureau de l’adjoint  
du chef de cra. m. l., en situation irrégulière,  
se ballade dans le cra sans y être retenu. Je lui fais  
un clin d’œil : « Profitez de cet instant, il y en a peu 
comme vous d’étrangers sans papier qui entrent libres 
dans le CRA ! ».
comme quoi , l’acharnement , ça paie ! 

► témoignagES
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Plusieurs démarches ont été effectuées auprès 
du bâtonnier afin d’envisager la possibilité de 
remettre en place une permanence propre à la 
rétention, justifiées par le nombre important 
de placements.
Jusqu’à présent, ces démarches sont restées 
sans suite et la présence des avocats aux au-
diences reste aléatoire.

Réunion interservices
Deux réunions interservices ont été organi-
sées en 2012. Ces réunions rassemblent des 
représentants des divers services du CRA, 
de la direction du centre, de la DDPAF et des 
intervenants sociaux, médicaux et juridiques.
Ces réunions permettent d’évoquer des su-
jets qui concernent l’ensemble des services 
et favorisent une meilleure circulation des 
informations et, le cas échéant, la résolution 
de problèmes collectivement rencontrés par 
plusieurs services. 
La Cimade regrette cependant que ces réu-
nions n’aient pas lieu plus régulièrement. 
Notre demande d’une réunion par trimestre 
au minimum, formulée en novembre der-
nier, devait être prise en compte. A ce jour 
(8 mois plus tard), aucune nouvelle réunion 
n’a cependant été organisée. Les modalités du 
marché public qui définit la mission de La Ci-
made ont cependant changé au 1er juin 2013 et 
prévoient la tenue de réunions trimestrielles 
obligatoires.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Accès au personnel médical
L’unité médicale du CRA présente au centre 
de rétention est composée d’un médecin ur-
gentiste de permanence présent généralement 
les lundis, mercredis et vendredis en matinée 
et d’une infirmière présente tous les jours de 
9h à 15h.
Les horaires de présence considérés au regard 
des horaires de placement et de reconduite 
posent un réel problème en termes d’accès au 
personnel médical.
En effet, la majorité des personnes étant pla-
cée le soir pour un éloignement exécuté le 
lendemain matin, elles n’ont pas la possibilité 
de voir une infirmière ou le médecin. 
En cas de demande, ce sont alors les policiers 
qui évaluent le niveau de gravité pour savoir 
si la personne retenue nécessite d’être amenée 
à l’hôpital. 

Accès à un conseil
Lors de la notification des droits aux per-
sonnes retenues, leur est exposée la possibi-
lité de contacter un avocat. Or, en Guyane, 

rares sont celles qui sont en contact avec un 
avocat avant d’arriver au centre de rétention 
ou qui tentent d’en joindre un une fois enfer-
mées. Enfin, La Cimade étant quotidienne-
ment présente, elle permet soit aux personnes 
de faire valoir leur droits, soit de faire le relai 
avec les avocats, de sorte que ceux-ci ne se 
déplacent que très rarement au CRA.
La situation particulière de la Guyane, notam-
ment la rapidité des reconduites, les faibles 
perspectives de voir son recours étudié devant 
un juge et l’exécution des éloignements vers des 
frontières proches permettant le cas échéant un 
retour rapide sur le sol français, pourrait expli-
quer le faible recours à des avocats.
Cependant, une permanence d’avocats pour 
les audiences devant le JLD et la cour d’appel 
est mise en place et permet aux personnes 
d’être assistées d’un conseil lors de leur pas-
sage devant le juge.

Droit à un interprète
De nombreux dysfonctionnements ont été 
rapportés par les retenus concernant la pré-
sence d’un interprète lors de la notification 
des OQTF et placements en rétention puis 
de la notification des droits en rétention et en 
matière d’asile au CRA. Ces propos font état 
de l’absence d’interprète - quand bien même 
sa signature figure au bas des arrêtés - de 
traductions effectuées par téléphone ou en-
core de la présence d’un interprète dans une 
langue incomprise par le retenu… Ces viola-
tions des droits sont d’ailleurs régulièrement 
sanctionnées par le JLD.

Accès à un téléphone 
A leur arrivée au CRA, les retenus peuvent té-
léphoner à une personne de leur choix en pré-
sence des policiers. En rétention, ils peuvent 
utiliser leur téléphone portable à condition que 
celui-ci ne soit équipé ni d’une caméra ni d’un 
appareil photo. En l’absence de distributeur 
de carte téléphonique, les retenus doivent s’en 
remettre à la présence de l’agent de l’OFII, qui 
ira leur acheter (environ 1 ou 2 fois par jour en 
semaine) une carte téléphonique.

Conditions d’interpellation  
et de placement en rétention
Quelques personnes ont rapporté avoir été 
placées en garde à vue, essentiellement par la 
gendarmerie, aux barrages d’Iracoubo et de 
Régina. Suite à la réforme sur la GAV, nous 
n’avons plus rencontré de personnes ayant été 
placées sous ce régime. 
Dès lors, les procédures d’audition libre et 
de vérification d’identité ont été mises en 
place, plutôt mal que bien, les irrégularités 
de procédure étant nombreuses et fréquentes, 

notamment le placement de personnes sous 
le régime de la vérification d’identité alors 
qu’elles étaient en possession d’un document 
d’identité. 
De nombreuses personnes ont été interpel-
lées puis placées en rétention et éloignées de 
force, alors qu’elles s’apprêtaient à quitter le 
territoire, notamment des Brésiliens qui em-
barquaient dans des minibus à destination de 
la ville frontière de Saint-Georges.
Plusieurs personnes ont également été inter-
pellées dans des véhicules et autres lieux pri-
vés (commerces de proximité).
Bien que soulevés à de multiples reprises, ces 
irrégularités de procédure n’ont jamais été re-
levées par le JLD, ce dernier préférant décla-
rer la procédure irrégulière sur le fondement 
de moyens plus habituels (durée de transferts 
excessive, absence d’interprète…).

Accès au juge administratif
Les référés suspension sont audiencés dans un 
délai allant de 48 heures à 5 jours. Au regard 
de l’absence de recours effectif en Guyane 
et de la rapidité des reconduites, cette confi-
guration ne permet pas d’assurer un contrôle 
juridictionnel effectif de la procédure d’éloi-
gnement avant l’exécution de la reconduite. 
Les référés liberté sont audiencés un peu plus 
rapidement, en 2 jours en moyenne, ce qui 
favorise l’accès au juge.
Le 13 décembre 2012, la Cour européenne 
des droits de l’homme, réunie dans sa forma-
tion la plus solennelle, condamnait la France 
pour atteinte au droit au recours effectif des 
personnes faisant valoir des attaches privées 
et familiales depuis la centre de rétention de 
Guyane.
Constatant que des personnes peuvent être 
éloignées vers leur pays d’origine sans at-
tendre que le juge administrarif, pourtant sai-
si, n’ait rendu sa décision sur la légalité de cet 
éloignement, la Cour reconnait que l’accès au 
juge des personnes retenues n’est pas effectif 
et qu’en ce sens, la France viole la convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.
Bien que cet arrêt reste aujourd’hui inappliqué, 
il constitue un premier pas vers une meilleure 
application des droits des personnes placées en 
rétention (pour une analyse plus approfondie, 
voir la partie « Outre-mer »).

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

Du 5 au 8 janvier, visite du contrôleur général 
des lieux de privation de liberté.
En septembre 2013 , visite du JLD nouvelle-
ment en poste.

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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datE d’ouvErturE�►4�juin�2008
adrESSE�►4,�rue�Joliot-Curie�–�64700�Hendaye
numéro dE téléphonE adminiStratif du cEntrE�►05�59�48�81�85
capacité dE rétEntion�►30�places�:�24�hommes�+�6�femmes-familles
nombrE dE bÂtimEntS d’hébErgEmEnt�►1
nombrE dE chambrES�►15
nombrE dE litS par chambrE�►2
SupErficiE dES chambrES�►20m²
nombrE dE douchES�►15�soit�une�par�chambre
nombrE dE W.c.�►15�soit�un�par�chambre
diStributEurS automatiquES�►Oui����������������
contEnu�►Cartes�téléphoniques�-�Boissons�chaudes�/�Friandises
monnayEur�►Oui
ESpacE collEctif (dEScription)�►Au�rez-de-chaussée�:�une�
salle télé, une cour avec panier de basket et table de ping-pong, 
une salle de jeux avec baby-foot et jeux de société. A l’étage : une 
salle télé, une salle de jeux pour les enfants, une cour.
conditionS d’accèS�►En�accès�libre�pour�chaque�zone

cour ExtériEurE (dEScription)�►Au�rez-de-chaussée,�une�cour�en�
partie abritée, avec panier de basket et table de ping-pong, banc, allume-
cigarette. A l’étage, une cour plus petite avec banc et allume-cigarette.
conditionS d’accèS�►Libre
règlEmEnt intériEur conformE à la partiE réglEmEntairE 
du cESEda�►Oui
affichagE/traduction Sur dEmandE dE la cimadE�►Affichage�
en français et traduction en 6 langues (anglais, espagnol, portugais, 
arabe, chinois et russe)
nombrE dE cabinES téléphoniquES�►4
numéro dE téléphonE dES cabinES pour JoindrE lES 
pErSonnES rEtEnuES�►Espace�hommes�:�05�59�20�48�66�/�05�
59 48 33 27 / 05 59 48 33 27 - Espace femmes : 05 59 20 70 32
viSitES (JourS Et horairES)�►Du�lundi�au�dimanche�de�9h�à�
11h30 et de 14h à 18h30
accèS au cEntrE par tranSportS En commun�►Gare�SNCF�
d’Hendaye, Gare de l’Eusko Tren, Arrêt de bus (lignes municipale 
et départementale)

hôtEllEriE (drapS / couvErturES) fourniE par�►Société�
GEPSA
rEnouvEllEmEnt�►Hebdomadaire
EntrEtiEn aSSuré par�►Société�GEPSA
rEStauration (rEpaS fourniS par)�►Société�GEPSA
rEpaS préparéS par�►La�Culinaire�de�restauration
EntrEtiEn Et hygiènE dES locaux aSSuréS par�►Société�TFN
fréquEncE�►Tous�les�jours
nécESSairE hygiènE Et toilEttE dES pErSonnES rEtEnuES 
compoSé dE�►Brosse�à�dents,�dentifrice,�peigne,�savon
délivré par�►Société�GEPSA
rEnouvEllEmEnt�►A�la�demande
blanchiSSEriE dES affairES dES rEtEnuS�►Oui
aSSuréE par�►Société�GEPSA
fréquEncE�►2�fois�par�semaine
ExiStEncE d’un vEStiairE�►Oui,�tenu�par�l’OFII

chEf dE cEntrE�►Capitaine�Darriet
SErvicE dE gardE�►PAF
EScortES aSSuréES par�►PAF
gEStion dES éloignEmEntS�►Préfecture�et�PAF
ofii – nombrE d’agEntS�►Jusqu’en�septembre�2012,�1�à�temps�
plein, puis 1 à mi-temps du lundi au vendredi.
fonctionS�►Récupération�des�bagages�-�récupération�des�
salaires - change d’argent - achats   
pErSonnEl médical au cEntrE : nombrE dE médEcinS / 
d’infirmièrES�►Jusqu’en�avril�:�1�infirmière,�5�jours�sur�7 
A�partir�d’avril�:�2�infirmières,�6�jours�sur�7 
2 médecins, 4 demi-journées par semaine
hôpital convEntionné�►Centre�hospitalier�de�la�Côte�basque�
(Bayonne)
cimadE - nombrE d’intErvEnantS�►1�salarié�et�1�bénévole
lES avocatS SE déplacEnt-ilS au cEntrE ?�►Non�
local prévu pour lES avocatS�►Oui
pErmanEncE SpécifiquE au barrEau�►Oui
Si oui, numéro dE téléphonE�►06�23�03�25�61�(Bayonne) 
06 21 38 53 89 (Pau)
viSitE du procurEur dE la républiquE En 2012�►Oui�

Descriptif des bâtiments : le centre de rétention administrative est situé dans l’enceinte du commissariat de police. Il 
est constitué d’un unique bâtiment, entièrement neuf. Le centre a rouvert le 4 juin 2008, il est divisé en trois zones :  
- Dans la première, sur deux étages : bureau du chef de centre, salle de repos, vestiaires – au rez-de-chaussée – 
intendance et cuisine au premier étage.  
- Dans la deuxième, qui permet d’accéder à la partie rétention, se trouvent le greffe, la salle des bagages, le local de 
transit�et�de�l’identification�judiciaire. 
- Dans la troisième, la zone de rétention est construite sur deux niveaux. Au rez-de-chaussée, la zone des hommes, à 
l’étage, le réfectoire, les bureaux de l’OFII, de La Cimade et du service médical et la zone des femmes-familles. 

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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En 2012, 278 personnes ont été enfermées  
dans le centre de rétention. 

Parmi elles, 89,6% étaient des hommes  
et 10,4% des femmes.

principalES nationalitéS

INDE
16

5,8%

ALGERIE
16

5,8%

TUNISIE
17

6,1% MAROC
33

11,9%

PAKISTAN
40

14,4%

autrES nationalitES
BANGLADESH 10 3,6%
COTE D’IVOIRE 10 3,6%
NIGERIA 9 3,2%
LIBYE 8 2,9%
SRI LANKA 7 2,5%
AUTRES 112 40,3%

conditionS d’intErpEllation

CONTRÔLE GARE 9 3,6%
ARRESTATION à DOMICILE 3 1,2%
ARRESTATION GUICHET 3 1,2%
AUTRES* 3 1,2%

* Dont lieu de travail (2) ; sortie prison (1).

APRF 1 0,4%
APE 1 0,4%

intErpEllation 
frontièrE

contrôlE 
tranSport En commun

contrôlE dE policE 
(général + voiE publiquE)

contrôlE 
routiEr

163 
65,5%

38 
15,3%

19 
7,6%

11 
4,4%

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

       53►19,7%
            176►65,4%
                  39►14,5%
1►0,4%

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf itf réad. dublinréad. dublin amEamE
265

97,1%
2

0,7%
11

0,5%0,5%
22

0,7%0,7%

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 72 25,9%
libéréES ca 3 1,1%

aSSignation JudiciairE 5 1,8%
aSSignation adminiStrativE 0 0%

libéréES ta Et caa 7 2,5%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 39 14,0%

libéréES état dE Santé 2 0,7%
SuSpEnSion cEdh 0 0%

Expiration délai légal dE rétEntion 24 8,6%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 152 54,7%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 66 23,7%

réadmiSSion SchEngEn 22 7,9%
réadmiSSion dublin 26 9,4%

SiS 0 0%
SouS-total 114 41,0%

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 5 1,8%

pErSonnES déféréES 2 0,7%
fuitE 0 0%

SouS-total 7 2,5%
total   273 100%

dEStin inconnu   

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

A noter : 5 personnes ont refusé l’embarquement.

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

45 JOURS

MOYENNE

14
5,1%

78
28,3%

76
27,5%

52
18,8%

8
2,9%

48
17,4%

15,99
JourS

tEmpS paSSé En rétEntion

StatiStiquES
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hendaye

conditionS matériEllES 
dE rétEntion 

S’agissant des conditions matérielles de réten-
tion, des problèmes récurrents perdurent.
En effet, régulièrement, des problèmes liés 
aux repas jalonnent la vie du centre de réten-
tion. A titre d’exemple, des babas au rhum 
servis aux repas alors que la plupart des per-
sonnes sont musulmanes, ou encore des repas 
identiques notamment le week-end. Chaque 
fois, les informations sont remontées au chef 
de centre et au responsable de la GEPSA. Les 
jours qui suivent, nous pouvons constater une 
nette amélioration qui, malheureusement, ne 
dure pas et, de nouveau, les mêmes problèmes 
ressurgissent. Dans le courant du dernier tri-
mestre, par trois fois, une importante négli-
gence a conduit à ce que les personnes n’aient 
pas accès à des repas corrects.
Un soir, en raison de la quantité insuffisante 
de plateaux, certaines personnes se sont 
vues servir pour unique repas 2 œufs et un 
paquet de chips. Quelques jours après, soit 
2 dimanches consécutifs, des barquettes de 
nourriture avec des étiquettes indiquant une 
date limite de consommation dépassée ont été 
servies. Lorsqu’il a été demandé des expli-
cations, nous avons eu pour unique réponse 

de la part du gestionnaire, la communication 
d’un courrier de la société livrant les repas 
s’excusant d’une erreur d’étiquetage. Ce 
courrier avait été envoyé avant le week-end 
mais non communiqué au personnel servant 
les repas, pas plus qu’au personnel policier 
présent lors de la distribution des repas. Mal-
gré cette information, le gestionnaire n’a pas 
jugé utile de retirer les barquettes, ni même 
d’avertir quiconque de ce dysfonctionne-
ment. Ceci a nécessairement eu un important 
impact sur les personnes retenues qui ont cru 
à la péremption des barquettes leur étant dis-
tribuées, alimentant un climat et des tensions 
déjà extrêmement fortes. Un courrier a été 
adressé au chef de centre s’agissant de cette 
irresponsabilité flagrante de la part du ges-
tionnaire en charge de l’hôtellerie au centre, 
ainsi qu’au procureur de la République.
Des difficultés liées au nettoyage du centre 
ont également ponctué cette année 2012. 
La régularité et la qualité du ménage sur 
l’ensemble du site ont largement péché, 
avec, à certaines périodes, des questionne-
ments quant aux conséquences, notamment 
en matière d’hygiène. Ce problème touchant 
l’ensemble des personnes présentes dans le 
centre – personnes enfermées, effectifs de 
police, intervenants extérieurs – a clairement 

été identifié comme un manque de sérieux de 
l’entreprise en charge du nettoyage (gestion 
des équipes, dotation en produits et équipe-
ments nécessaires).
Lors de la réunion interservices du début de 
l’année 2012, il avait été demandé que soit 
installé dans la zone de vie un distributeur 
de boissons accessible continuellement. Cette 
installation, aussi insignifiant que cela puisse 
paraître, a permis de régler certaines tensions 
liées à une autre machine dont l’accès était 
subordonné à l’acceptation des fonctionnaires 
de police du poste de garde (en l’absence de 
consignes claires à ce sujet), créant de fait un 
sentiment d’injustice entre ceux qui y avaient 
accès et les autres. La principale réticence face 
à l’installation de cette machine résidait dans 
les risques de dégradation. A ce titre, c’est 
dans un premier temps, une vieille machine 
qui a été installée, tombant perpétuellement 
en panne, et ne délivrant pas le produit tout 
en gardant l’argent. Autant dire que des ré-
clamations, légitimes, ont rapidement conduit 
à l’installation d’un distributeur digne de ce 
nom. Deux horloges ont également été ins-
tallées dans le centre, une à chaque étage. Là 
encore si cette demande peut paraître insi-
gnifiante, l’absence de repère temporel lié au 
fait que, la plupart du temps, les personnes ne 

la zone frontalière reste le principal lieu d’interpellation des 
personnes placées au centre de rétention d’hendaye (près de 60 % 
pour 2012), tant côté français que côté espagnol. les pratiques sont 
bien rôdées : arrivée/départ des trains depuis la gare d’hendaye, 
passage des autocars assurant les liaisons internationales au péage 
autoroutier situé juste avant la frontière. ainsi, ce sont principalement 
des personnes en transit qui sont interpellées puis placées au centre 
de rétention, un billet d’avion pour le mexique étant moins cher depuis 
madrid que depuis roissy-charles de gaulle.
a ces personnes, s’ajoutent toutes celles interpellées puis remises 
aux autorités espagnoles dans un délai de 4 heures, selon un accord 
bilatéral, sans passage par le centre de rétention. c’est tout un pan de 
la procédure d’éloignement dite « opaque » qui se joue dans ce laps de 

temps, sans aucune possibilité de contrôle du respect des droits des 
personnes pendant leur privation de liberté.
Cette opacité rend donc impossible de quantifier le pourcentage de 
reconduites effectuées sur le fondement de ces accords avec les 
différents Etats voisins de la france – cette pratique n’est pas propre 
à la frontière franco-espagnole.
néanmoins, ces chiffres sont comptabilisés dans les chiffres globaux 
présentés annuellement par le ministère de l’intérieur. davantage de 
transparence quant à cet aspect de l’éloignement permettrait très 
certainement de dégonfler les chiffres en matière de reconduite à 
la frontière, chiffres trop souvent brandis comme outil médiatico-
politique au mépris de la personne humaine . 

► focuS
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m. y., algérien, vit en france depuis 43 ans. arrivé à 
l’âge de 3 ans, il en a aujourd’hui 46. M. Y. fait partie de 
ce que certains appellent « le vilain petit canard de la 
famille » : fratrie de 11, tous français ou titulaires d’une 
carte de résident valable 10 ans. il est le seul à avoir pris 
des chemins de traverse et a commencé à « fréquenter » 
la prison très tôt, à l’âge où certains sont encore sur les 
bancs de l’école. En 1999, à force de condamnations, 
un arrêté d’expulsion a été prononcé par le ministre de 
l’intérieur. arrêté qui a tout d’abord été annulé mais une 
cour administrative d’appel en a décidé autrement, l’arrêté 
restant exécutoire, tapi dans l’ombre à attendre patiemment.
m. y. exercera un grand nombre de recours durant toutes 
ces années, mais la seule procédure vraiment utile est 
passée à la trappe quand, en 2003, la réforme de l’expulsion 
a créé une protection pour les personnes entrées en france 
avant l’âge de 13 ans. A cette période, M. Y. était embourbé 
dans des problèmes de toxicomanie et a laissé passer 
cette seule et unique opportunité. Et chaque fois qu’il était 
condamné à quelques mois de prison, il était élargi dès la 
peine purgée sans être davantage inquiété.
Jusqu’à ce jour de février 2012 où, après avoir passé 7 mois 

à la maison d’arrêt de bayonne, il a été placé en rétention 
sur le fondement de ce vieil arrêté d’expulsion qui attendait 
son heure pour frapper. au lieu de retrouver l’air libre, il a 
été conduit en centre de rétention pour être renvoyé dans 
un pays dont il ne connaissait rien et à peine la langue. 
impossible de comprendre pourquoi maintenant, après tant 
d’années à passer entre les mailles du filet, comme oublié 
par l’administration. absolument tout, et même au-delà, 
a été fait au plan juridique mais rien n’y a fait. En 13 ans, 
l’arrêté était tatoué bien en profondeur, impossible de s’en 
débarrasser. alors oui, le médecin a bien vu qu’il y avait 
un problème de santé et qu’il fallait peut être faire quelque 
chose. Alors oui, le médecin a finalement saisi le médecin 
de l’arS le 22ème jour de rétention quand un départ pour 
alger a été programmé le 25ème jour. alors oui, le médecin 
de l’arS a émis un avis favorable sur la situation de m. y., 
le 24ème jour. trop tard pour faire quoi que ce soit. le 25ème 
jour, un samedi, m. y. est parti vers ce pays qui n’était pas 
le sien, le médecin trouvant seulement très incorrect que la 
préfecture l’ait renvoyé malgré l’avis du médecin de l’arS

► témoignagES

peuvent garder leur portable au motif qu’ils 
sont équipés d’une caméra, influe nécessaire-
ment sur leur rythme.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE la cimadE

En mars 2012, une tentative de suicide par 
pendaison dans un des couloirs du centre de 
rétention, équipé de part et d’autre de camé-
ras, a mis en évidence des lacunes de nature 
matérielle en matière de surveillance et de 
sécurité du centre : un angle mort devant 
l’espace des bureaux de l’OFII et de La Ci-
made situés dans un léger renfoncement, et 
l’absence de système d’alarme dédié dans les 
bureaux des intervenants extérieurs. Durant 
l’été, une caméra a été installée permettant la 
surveillance du renfoncement où se trouvent 
les bureaux et un système d’alarme (lumi-
neux et sonore) relié au poste de garde.
Depuis l’ouverture en 2008, globalement, les 
relations de travail entre l’ensemble des ac-
teurs du centre (effectifs policiers et interve-
nants extérieurs) permettent toujours l’exer-
cice de la mission de manière satisfaisante. 
La réunion annuelle interservices, menée 
pour la première fois en 2012 par le directeur 
départemental de la police aux frontières, fait 
office de bilan annuel au cours de laquelle 
l’ensemble des points tant organisationnels 
(repas, nettoyage, etc.) que relationnels (cir-
cuit de l’information) ou encore techniques 
(présentation des réformes en cours) sont 

abordés et discutés ouvertement. Cette mise 
en commun des compétences assure une prise 
en charge globale des personnes retenues 
réduisant ainsi les tensions liées à l’enferme-
ment, notamment accrues du fait de l’allonge-
ment de la durée de rétention.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS 

Au-delà des petits détails du quotidien qui fi-
nissent pas devenir le point névralgique de la 
mission (cf. « Conditions matérielles de réten-
tion »), nous avons à faire face à des situations 
extrêmement problématiques voire violentes 
tant la privation de liberté et l’éventuel éloi-
gnement viennent briser le cours d’une vie. 
Une situation fut particulièrement marquante.
Mme H., ressortissante chinoise, arrivée en 
France depuis peu de temps et mère d’un 
nourrisson de 6 mois a été interpellée, seule, 
dans le train à destination d’une ville du 
sud-ouest. Son enfant avait été placé en pou-
ponnière en région parisienne à sa demande. 
Ayant été abandonnée par le père qui n’avait 
plus donné signe de vie, la maman n’avait 
plus aucune ressources pour assurer sa survie 
et celle de son bébé.
La préfecture, malgré la connaissance de cet 
élément, n’en a absolument pas tenu compte 
et l’a placée en rétention en vue de son ren-
voi en Chine, le tout assorti d’une interdiction 
de retour sur le territoire français d’1 an, le 

sort de l’enfant et plus largement de la vie de 
famille lui important peu. Contact a été pris 
dans la foulée avec le directeur de la poupon-
nière et la personne de l’ASE suivant ce dos-
sier. Un recours en annulation a été envoyé 
au tribunal administratif, mettant l’accent sur 
cette situation totalement ubuesque et même 
dramatique : la séparation d’une mère et de 
son enfant d’une part, et l’avenir de cet en-
fant, d’autre part, avec toutes les questions de 
droit que cela posait.
Là encore, toutes ces interrogations n’ont pas 
fait bouger d’un iota la machine administra-
tive. Il aura fallu toute la verve d’un avocat 
ayant mis l’administration face à ses contra-
dictions lors de l’audience pour que le juge 
administratif, non sans peine, c’est à souli-
gner, annule finalement l’ensemble des me-
sures et libère la mère. Il est ressorti de l’au-
dience que, pas un seul instant, la préfecture 
ne s’était souciée de la question du devenir du 
bébé : les modalités de « rapatriement » auprès 
de la mère, les frais de déplacements, etc. 

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS 

Début octobre 2012, M. Dufau, député des 
Landes, a visité le centre dans le cadre de la 
préparation du projet de loi de finances pour 
2013. A cette occasion, La Cimade a été audi-
tionnée (de même que l’OFII) sur les condi-
tions de rétention au CRA d’Hendaye et sur 
l’exercice de sa mission .
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DATE D’OUVERTURE�►15�novembre�2006
ADRESSE�►Rue�de�la�Drève�-�59810�Lesquin
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►03�20�10�62�50
CAPACITÉ DE RÉTENTION 86 places et en cas d’accueil de personnes 
de longue durée, la capacité du centre descend à 72 places. 
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►4�zones�de�vie�:�3�zones�
homme, 1 zone femme et famille.
NOMBRE DE CHAMBRES�►45
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►42�chambres�de�2�lits,�3�chambres�
de 4 lits
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►De�10�m²�à�20�m²
NOMBRE DE DOUCHES�►45�
NOMBRE DE W.C.�►45�
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Oui�����
CONTENU�►Cartes�téléphoniques,�friandises
MONNAYEUR�►Oui
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Un�grand�hall�de�180�m2, avec 
un grand banc, une fontaine à eau et une cabine téléphonique, 
donnant accès aux bureaux de l’association, de l’OFII
CONDITIONS D’ACCèS�►Horaires�limités�par�zone�le�matin�pendant�le�
nettoyage de celle-ci

COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Une�cour�extérieure�par�zone�
équipée d’une table de ping-pong, ainsi que d’un toboggan en zone famille.
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE 
DU CESEDA�►Oui�mais�le�non-respect�dans�la�pratique�de�toutes�les�
dispositions a causé des tensions entre les personnes retenues et la PAF
AFFICHAGE DU RèGLEMENT INTÉRIEUR EN PLUSIEURS LANGUES�►Oui,�
dans le hall collectif, en chinois, espagnol, arabe, portugais, anglais, 
russe et français.
ACCèS à LA BAGAGERIE�►Oui,�24h/24�en�principe
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►5
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►Numéro�de�téléphone�des�cabines�Hall�:�
03�20�44�74�13��-�Zone�A�:�03�20�32�76�20�/�Zone�B�:�03�20�32�70�53 
Zone�C�:�03�20�32�75�31�/�Zone�F�:�03�20�32�75�82
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�9h�à�11h�et�de�14h�à�17h
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Depuis�la�gare�
Lille Flandres : Métro ligne 2 direction St Philibert - descendre à 
Porte de Douai - prendre la navette CRT (une seule navette à 8h15) 
jusqu’à la zone industrielle (environ 15 min de trajet) – marcher une 
vingtaine de minutes (accès arrière du CRA).

hôtEllEriE (drapS / couvErturES) fourniE par�►Société�
SCOLAREST
rEnouvEllEmEnt�►2�fois�par�semaine
EntrEtiEn aSSuré par�►SCOLAREST
rEStauration (rEpaS fourniS Et préparéS par)�►SCOLAREST
EntrEtiEn Et hygiènE dES locaux aSSuréS par�►SCOLAREST
fréquEncE�►Tous�les�jours
nécESSairE hygiènE Et toilEttE dES pErSonnES rEtEnuES 
compoSé dE�►1�savon,�1�brosse�à�dents,�3�doses�dentifrice,�
gel douche, 1 serviette toilette, 1 gant toilette 
délivré par�►SCOLAREST
rEnouvEllEmEnt�►Tous�les�4�jours
blanchiSSEriE dES affairES dES pErSonnES 
rEtEnuES�►Oui
aSSuréE par�►SCOLAREST
fréquEncE�►1�fois�par�semaine
ExiStEncE d’un vEStiairE�►Oui�(tenu�par�l’OFII)

CHEF DE CENTRE�►Capitaine�Kasprzyk�
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►PAF
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►2�
FONCTIONS �►Ecoute�–�médiation�-�achats�de�cigarettes�
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE - NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►2�infirmiers,�8�médecins
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►Centre�hospitalier�de�Seclin
ASSOCIATION - NOMBRE D’INTERVENANTS�►3�salariés
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Très�rarement
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Oui
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►06�09�04�30�43
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Non

Situé à côté de l’aéroport et entouré de champs, le CRA de Lille-Lesquin 2 est le seul en activité, Lesquin 1 n’ayant 
pas servi depuis des années. La partie administrative, réservée à la police aux frontières, est au premier étage. 
L’association se trouve au rez-de-chaussée, dans un patio avec l’OFII en face du réfectoire, qui est en libre accès le 
matin pendant le nettoyage des zones. Il y a quatre zones pour une capacité d’accueil totale de 86 places (3 zones 
hommes, une zone femmes-familles). Depuis l’arrêté du 28 mars 2012 autorisant le CRA de Lesquin à accueillir pour 
une durée allant jusqu’à 6 mois, les étrangers faisant l’objet d’une ITF pour actes de terrorisme ou d’une mesure 
d’expulsion prononcée pour un comportement lié à des activités à caractère terroriste, une des zones hommes a 
été aménagée à cet effet. Depuis, le centre a une capacité maximale de 86 places au lieu de 96 places et en cas 
d’accueil de personnes de longue durée, la capacité du centre descend à 72 places. Chaque zone donne sur une 
cour en libre accès.
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En 2012, 885 personnes ont été placées au CRA de Lille-Lesquin, dont 113 qui n’ont pas été vues par l’association 
(soit parce qu’elles ne le souhaitaient pas, soit parce qu’elles ont été éloignées avant), soit 772 personnes qui ont 
été rencontrées par l’association. A noter que le nombre important de personnes non vues  s’explique principalement 
par la pratique grandissante du placement  de personnes pendant quelques heures et qui accepteraient d’être 
éloignées immédiatement (les ressortissants roumains notamment, qui refuseraient d’exercer leur droit de recours) ou 
des personnes sortant de prison dont l’éloignement a été préparé avant la levée d’écrou. 
En 2012, 94% des personnes retenues étaient des hommes et 6% étaient des femmes. A noter qu’aucune famille 
n’a été placée dans le CRA en 2012, ce que nous saluons.

principalES nationalitéS

ALBANAISE
38

4,3%
ROUMAINE

59
6,7%

MAROCAINE
129

14,6%

ALGÉRIENNE
145

16,4%

TUNISIENNE
150

16,9%

autrES nationalitES
PAKISTANAISE 30 3,4%
EGYPTIENNE 24 2,7%
GUINÉENNE 21 2,4%
IRANIENNE 19 2,1%
PALESTINIENNE 17 1,9%
AUTRES 253 28,6%

On remarque la forte présence des ressortissants tunisiens au centre de rétention 
de�Lesquin,�reflet�de�l’émigration�vers�l’Europe�qui�a�résulté�de�la�période�de�crise�en�
Tunisie début 2011 et qui s’est poursuivie tout au long de l’année 2012. Les chiffres des 
autres nationalités (hors Maghreb) s’expliquent par la proximité du centre avec  Calais et 
Dunkerque, dernières villes-étapes pour ces migrants qui cherchent à rejoindre l’Angleterre.

Sur l’ensemble des personnes placées au centre de Lille-Lesquin, 2,7% (21) se 
sont déclarées mineures alors qu’elles étaient considérées comme majeures 
par l’administration, le plus souvent suite à la détermination de leur âge par un 
test osseux. C’est un taux relativement important par rapport aux autres CRA 
où l’Ordre de Malte France est présent.  Douze de ces mineurs-majeurs ont été 
libérés, soit par la préfecture (5) soit par le juge judiciaire (7), sans que n’en soient 
connus les motifs, surtout pour les cas de libération préfecture (sauf pour l’un 
d’entre eux suite à une saisine du juge des enfants). 

La faible activité remarquée à partir de juin et juillet fait suite à l’avis de juin et aux trois 
arrêts�de�juillet�de�la�Cour�de�cassation�ayant�confirmé�l’interprétation�de�l’arrêt�de�la�CJUE�
de décembre 20111, qui prévoit que l’emprisonnement pour infraction à la législation des 
étrangers n’est possible que si les mesures coercitives prévues à l’article 8 de la directive 
sont épuisées, limitant l’usage de la garde à vue pour ce délit. Il n’a pas été constaté 
d’utilisation de l’article 73 al. 2 du code de procédure pénale (audition libre) en tant 
qu’alternative�à�la�rétention�(seulement�trois�cas�ont�été�relevés)�et��peu�de�vérifications�
d’identité. La plupart des personnes étaient donc placées en en garde à vue pour une 
infraction autre que le séjour irrégulier ou sortaient de prison.
1 - Avis du 5 juin 2012 n°9002 de la chambre criminelle et trois arrêts du 5 juillet 2012 de la chambre civile n°960/961/962

ÂgE dES pErSonnES

0 à 6 ans
7 à 15 ans

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

0►0%
4►0,5%
17►1,9%
     229►25,9%
           539►60,9%
             95►10,7%
1►0,1%

AUTRE (DONT INFRACTION & TRIBUNAUx) 45 5,1%
SORTIE PRISON 45 5,1%
INTERPELLATION FRONTIèRE 36 4,1%
ARRESTATION à DOMICILE 10 1,1%
REMISE PAR UN ETAT MEMBRE 10 1,1%
CONTRÔLE TRANSPORT EN COMMUN 9 1%
LIEU DE TRAVAIL 6 0,7%
ARRESTATION GUICHET 1 0,1%
INCONNU 161 18,2%

contrôlE dE policE 
(général & voiE publiquE)

contrôlE 
garE

contrôlE 
routiEr

359
40,6%

144
16,3%

59
6,7%

nombrES dE pErSonnES rEtEnuES par moiS

La plupart des Roumains ne sont pas vus par l’association (50 sur les 59 passés dans le 
centre). En effet, l’équipe a noté en 2012 une augmentation du nombre de personnes non 
vues qui n’ont été placées au centre que quelques heures : il s’agit souvent de personnes 
roumaines qui ne souhaitent pas contester leur mesure d’éloignement et demandent à être 
éloignées vers leur pays d’origine le plus rapidement possible.

JAN FÉV MAR AVR MAI JUIN JUI AOÛ SEP OCT NOV DÉC

120 
13,5%

128 
14,4%

155 
17,5%

96 
10,8%

108 
12,2%

54 
6,1% 31 

3,6%
28 

3,2%

38 
4,3%

49 
5,5%

40 
4,5%

38 
4,3%

StatiStiquES
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cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE

duréE dE la rétEntion

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 187 21,1%
libéréES ca 23 2,6%

aSSignation JudiciairE 23 2,6%
aSSignation adminiStrativE 0 0%

libéréES ta Et caa 115 13%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 106 12%

libéréES état dE Santé 2 0,2%
SuSpEnSion cEdh 0 0%

Expiration délai légal dE rétEntion 17 1,9%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 473 53,4%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 265 29,9%

réadmiSSion SchEngEn 122 13,8%
réadmiSSion dublin 4 0,5%

SiS 2 0,2%
rEtour volontairE 0 0%

SouS-total 393 44,4%
autrES

tranSfErt vErS autrE cra 10 1,1%
pErSonnES déféréES 8 0,9%

fuitE 1 0,1%
SouS-total 19 2,1%

total 885

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

En 2011, après la réforme, la durée moyenne de rétention à  Lille-Lesquin était de 8,5 
jours (au lieu de 4,8 la même année avant la réforme). La durée moyenne en 2012 
confirme�l’augmentation�générale�de�durée�de�rétention�qui�a�été�constatée�après�
l’entrée en vigueur de la loi du 16 juin 2011.

Ex-OQTF 37 4,2%
OQTF AVEC DDV 25 2,8%
INCONNU 10 1,1%
RÉADMISSION DUBLIN 9 1%
AUTRES* 15 1,9%

*Dont ex-APRF (6); remise SIS (4); APRF (3); AME/APE (2)

Le nombre élevé de réadmissions Schengen reste une caractéristique propre au CRA 
de  Lille-Lesquin. En raison de sa proximité avec la frontière belge, un certain nombre 
de personnes placées au centre font l’objet d’une mesure de remise vers la Belgique.

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE  
du placEmEnt

oqtf SanS ddv réadmiSSion 
SchEngEn itf

623
70,4%

121
13,7%

45
5,1%

 préfEcturE à l’originE dE l’irtf 1 an 2 anS 3 anS total
mEuSE 1 * * 1

nord 172 3 2 177
oiSE 1 * * 1

pariS 1 * * 1
pyrénéES-atlantiquES 1 * * 1

SommE * 2 * 2
total 176 5 2 183

Le nombre d’OQTF sans DDV assorties d’une IRTF était à  Lille-Lesquin l’un des plus 
élevés�de�France�en�2011�(48,3%),�la�plupart�notifiées�par�la�préfecture�du�Nord.�Il�devient�
presque nul en 2012 suite à l’avis du Conseil d’Etat du 12 mars 2012 précisant que les 
quatre critères prévus pour motiver l’IRTF devaient être cumulatifs (durée et lien avec la 
France, mesure d’éloignement antérieure et menace à l’ordre public).

L’année 2012 est particulière puisque c’est la première fois depuis son ouverture en 
2006 qu’aucune famille n’a été placée au centre de rétention. Cela est à saluer car 
le centre étant habilité à recevoir des familles, 19 familles (pour 43 enfants) avaient 
été placées en 2010, et 11 familles (pour 29 enfants) en 2011. 

nombrE d’irtf

famillES

185
20,9%

305
34,5%

250
28,2%

94
10,6%

11
1,2%

40
4,5%

8,8 JourS

A noter que 20 personnes ont refusé l’embarquement.
La possibilité de contester  la mesure de placement dans les 48 heures après la 
réforme a permis d’augmenter le nombre de personnes libérées par le tribunal 
administratif, avec la possibilité pour le juge de se prononcer sur les garanties 
de représentation des personnes. Le taux de libération suite à la contestation du 
placement est donné à titre indicatif puisqu’il représente les cas d’annulations 
dont le motif est connu des associations. Ici le juge sanctionne en général l’erreur 
manifeste d’appréciation du préfet qui aurait dû assigner à résidence. Le fort 
taux de libérations JLD est une caractéristique de la juridiction du TGI de Lille, et 
les�libérations�préfecture�sont�le�reflet�d’une�bonne�pratique�locale�:�si�le�bureau�
d’éloignement constate que la reconduite ne pourra se faire dans les délais 
légaux de rétention ou qu’il n’y a pas de perspective raisonnable d’éloignement, la 
préfecture retire la mesure de placement.

Familles

Enfants
Adultes

FEVJAN

SEPTJUILJUINMAIAVRMARSFÉVJAN

40

54 50

25

10
1 12

AUTRE INFRACTION 2
OBSTACLE à L’IDENTIFICATION 6
REFUS D’EMBARQUEMENT 0
TOTAL 8

A la connaissance de l’Ordre de Malte France, il n’est pas dans 
la pratique locale de déférer les personnes après un refus 
d’embarquement. Aussi, sur les 20 refus enregistrés, aucun 
déferrement n’a été constaté.

détail dES défErrEmEntS
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lille-lesquin

conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Le centre de rétention de Lille-Lesquin 2 est 
un centre neuf construit en 2006.
En 2012, la société Préventis, qui assurait la 
sécurité incendie dans les locaux du centre, 
n’a pas vu son contrat renouvelé par l’admi-
nistration. Dorénavant, cette tâche est assurée 
par les agents de la PAF.
La libre circulation des personnes retenues est 
uniquement possible à l’intérieur des zones. 
L’accès à l’Ordre de Malte France et à l’OFII 
est libre le matin, le temps que les zones soient 
lavées, puis est possible sur demande. En 
revanche, le week-end, les zones n’étant pas 
lavées, les personnes retenues doivent faire 
une demande à la police si elles veulent voir 
l’association et l’OFII.
Il arrive cependant que les nouveaux arrivants 
soient accompagnés directement par les offi-
ciers de police au sein des bureaux de l’asso-
ciation et ce, après leur passage à l’infirmerie.
Plusieurs personnes se sont plaintes du carac-
tère inadapté des repas. Les personnes rete-
nues invoquent la quantité insuffisante et sur-
tout le fait que la viande ne soit pas halal. A ce 
titre, il est arrivé à plusieurs reprises, au sein 
d’une même zone, que plusieurs personnes, 
ayant exigé de la viande halal, entament une 
grève de la faim. Ces grèves de la faim n’ont 
jamais dépassé une semaine. Néanmoins, ces 
revendications entraînent des tensions au sein 
du CRA.
Le site de Lille-Lesquin 2 a pour particularité 
la capacité d’y accueillir des familles. Depuis 
un arrêté ministériel du 28 mars 2012, le 
centre de rétention de Lesquin est également 
habilité pour la rétention de longue durée. A 
ce dernier égard, il a vocation à être le seul 
en France.
La rétention de longue durée, créée par la loi 
du 16 juin 2011 (dite loi « Besson »), est un ré-
gime dérogatoire de rétention administrative 
pour les étrangers pénalement condamnés à 
une peine d’interdiction du territoire français 

ou contre qui l’administration a adopté une 
mesure d’expulsion. Dans les deux cas, l’éloi-
gnement du territoire est motivé par des actes 
liés au terrorisme.
Si la durée maximale de rétention adminis-
trative de droit commun pour des étrangers 
en situation irrégulière est de 45 jours, le 
régime dérogatoire de la rétention de longue 
durée permet de prolonger la rétention jusqu’à 
6 mois.
D’un point de vue pratique, une zone entière 
du centre de rétention de  Lille-Lesquin (zone 
C) a été réaménagée afin d’en faire un espace 
parfaitement séparé pouvant accueillir un 
maximum de dix personnes. Cette zone dis-
pose de son propre réfectoire et de sa propre 
salle de visite, ainsi que d’un bureau commun 
pour l’Ordre de Malte France et l’OFII. A ce 
jour, cette zone n’a toujours pas été utilisée à 
cette fin.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE l’ordrE dE 
maltE francE

L’équipe de l’Ordre de Malte France est pré-
sente six jours sur sept et dispose d’un libre 
accès aux zones et à la plupart des autres lieux 
du centre. Depuis le début de l’année 2012, les 
membres de l’Ordre de Malte France se sont 
vus interdire l’accès libre aux locaux « admi-
nistratifs » au premier étage du centre.
L’accès à l’infirmerie est toujours interdit, ce 
qui peut parfois entraîner quelques difficultés 
de communication.
Les personnes retenues viennent en général 
spontanément vers l’Ordre de Malte France le 
matin et peuvent ensuite être reçues l’après-
midi dès qu’elles le demandent. Dans ce cas, 
l’association est prévenue par téléphone par la 
PAF et va chercher directement les personnes 
dans leur zone pour les ramener ensuite. Cette 
possibilité est particulièrement appréciable : 
non seulement elle évite aux agents de la PAF 
d’effectuer des va-et-vient, mais elle permet 
également de réaliser un suivi des personnes 

plus adapté et plus efficace, reposant sur la 
confiance. 
Pour l’année 2012, aucune réunion interac-
teurs n’a été organisée.
Toutefois une très bonne communication 
avec le personnel de la PAF et la direction du 
centre est établie et permet des échanges tout 
à fait réguliers et constructifs.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Accès au médecin

accès aux soins
Sur le droit à un médecin, les personnes 
retenues passent en principe à l’infirmerie 
dès leur arrivée. Le médecin appelle tous les 
jours pour savoir s’il y a des personnes qui 
souhaitent le voir. Si c’est le cas, il se pré-
sente entre 14h et 18h sauf le week-end (les 
personnes peuvent alors être envoyées direc-
tement aux urgences). Toutefois, les infir-
mières/infirmiers peuvent estimer que son 
intervention n’est pas nécessaire.
A noter que l’accès à l’information médicale 
reste extrêmement difficile pour les interve-
nants de l’Ordre de Malte France de même 
que pour les personnes retenues.
De plus, l’accès à un médecin spécialisé a été 
refusé à différentes reprises au cours de l’an-
née. Par exemple, un retenu s’est vu remettre 
un certificat par un médecin du centre établis-
sant qu’il souffrait d’acouphènes et d’une di-
minution d’audition. Mais aucun rendez-vous 
avec un spécialiste n’a pu être organisé.

pathologies graves rencontrées
Nous avons principalement rencontré des 
personnes présentant une hépatite ou des pro-
blèmes psychiatriques. La jurisprudence lo-
cale en la matière est assez fermée et, a priori, 
n’a jamais donné lieu à une libération par une 
juridiction. S’agissant de l’intervention du 
service médical, nous n’avons toujours pas 
de visibilité dans la mesure où aucune infor-

duréE dE la rétEntion
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mation n’arrive jusqu’à nous. En particulier, 
il nous est impossible de savoir si le MARS 
est saisi ou non dans certaines situations. Les 
personnes n’en sont pas non plus informées. 
Nous avons cependant observé plusieurs libé-
rations (retrait de la mesure de placement par 
la préfecture) dans certains cas de personnes 
malades (environ une dizaine sur l’année), 
certainement au motif d’une simple incom-
patibilité de l’état de santé avec la rétention. 
Encore une fois, le défaut d’information ne 
nous permet pas d’être certains des motifs de 
sortie pour ces personnes.

rétention : aggravateur de maladies
Il semble toujours aussi difficile pour les rete-
nus d’avoir accès à un spécialiste, notamment 
pour la prise en charge de la souffrance psy-
chologique.
La continuité des soins est assurée dans les 
cas de pathologie lourde (environ cinq cas sur 
l’année).
Dans les cas d’addiction, des substituts sont 
délivrés au CRA par le service médical.

hospitalisation et rétention
Il y a eu environ une dizaine d’hospitalisa-
tions en 2012. Dans environ 50 % des cas, la 
personne a été ensuite libérée pour raison mé-
dicale. Le plus souvent, les hospitalisations 
font suite à une tentative de suicide.
A noter le cas d’une grève de la faim d’un re-
tenu débutée avant son placement en rétention 
et qui a duré plusieurs dizaines de jours (action 
d’occupation d’église avec grève de la faim de 
plusieurs dizaines de sans-papiers sur Lille 
au mois de décembre soutenue par le CSP59). 
Suite à son placement en rétention le samedi 22 
décembre 2012 à 18h30, l’intéressé a été hospi-
talisé le dimanche suivant toute la journée. Il a 

été une seconde fois hospitalisé le lundi 24 dé-
cembre 2012 pendant plusieurs heures. Par ail-
leurs, cette personne a été régulièrement prise 
de vomissements rendant son état de santé en-
core plus précaire. Lors de son audience JLD, 
la même personne a été prise d’un malaise ce 
qui a nécessité l’intervention des secours au 
TGI et une suspension d’audience.
Le lundi 24 décembre 2012, un second rete-
nu, également gréviste de la faim depuis plu-
sieurs dizaines de jours et placé en rétention 
en même temps, a aussi été hospitalisé pen-
dant plusieurs heures.

recours à l’isolement pour raisons 
médicales
En matière d’isolement pour raisons sani-
taires, nous n’avons que très rarement des 
informations. A notre connaissance, seul un 
cas d’isolement sanitaire a été réalisé en 2012 
pour une suspicion de gale.

Droit à un avocat
Les avocats peuvent se déplacer au CRA où 
un local est prévu à cet effet, mais cela n’a 
quasiment pas été constaté cette année. La 
plupart ne s’entretiennent pas avec leur client 
avant le jour de l’audience et l’association se 
charge de leur fournir les pièces et les infor-
mations nécessaires. La permanence en droit 
des étrangers du barreau de Lille est compo-
sée en grande partie d’avocats spécialistes, 
toujours très investis et dynamiques, ce qui 
permet un échange constructif avec l’associa-
tion dans le suivi juridique des personnes.

Droit à un interprète
Sur le droit à un interprète, il est rare que des 
traducteurs se déplacent au CRA. La PAF fait 
appel à d’autres personnes retenues afin d’ex-

pliquer le contenu d’une décision ou d’une 
convocation. Le recours à des interprètes par 
téléphone a également été observé.
Il est arrivé à plusieurs reprises que des per-
sonnes retenues se plaignent de l’utilisation 
d’un interprète non approprié (russe au lieu de 
farsi ou encore arabe au lieu du somali).

Droit de communiquer avec son 
consulat
Il est rare que les personnes retenues désirent 
contacter leur consulat, soit parce qu’elles 
n’y trouvent pas d’utilité, soit par crainte de 
représailles par leur pays d’origine.
A noter un cas de placement en garde à vue 
pendant la rétention, suite au rapport d’un 
consul selon lequel la personne n’avait pas 
coopéré. A notre connaissance, aucune suite 
pénale n’aurait cependant été donnée.

Droit de passer un appel
Les personnes qui possèdent un téléphone 
portable sans appareil photo ni caméra sont 
autorisées à s’en servir en zone. Si l’appareil 
photo et la caméra ne fonctionnent pas ou 
même s’ils sont cassés par la personne sous 
les yeux de la PAF, le téléphone est consigné 
dans le local bagage. Les personnes y ont ac-
cès sur demande à la PAF.
Il y a une cabine dans chaque zone et dans le 
patio, où il y a aussi un distributeur de cartes 
téléphoniques, mais les cabines sont parfois 
en panne. Ces pannes sont cependant rapide-
ment prises en charge par un réparateur.

Droit de déposer une demande d’asile
La demande d’asile se fait en trois étapes. En 
premier lieu, l’association envoie un courrier 
par fax (signé par le demandeur d’asile et 
par l’accompagnateur juridique qui s’occupe 

depuis le début de l’année 2012, il a été observé une grande augmentation 
du nombre de personnes renvoyées après n’avoir passé que quelques 
dizaines de minutes au centre et sans avoir eu l’occasion de rencontrer 
un accompagnateur juridique  de l’ordre de malte france.
cette pratique, qui n’avait concerné aucun retenu en 2010 et une vingtaine 
en 2011, a été observée en 2012 à 113 reprises. ce chiffre représente plus 
de 12% du total des personnes placées au centre de rétention de lille-
lesquin en 2012.
l’accès à l’information sur le profil des personnes concernées et le type 
de mesures adoptées est donc extrêmement difficile, dans la mesure où 
les intervenants de l’ordre de malte france n’ont même pas le temps de 
rencontrer les intéressés.
il est cependant possible de dire que ces personnes sont en général des 
sortants de prison. 

les mesures d’éloignement sont systématiquement notifiées quelques 
jours avant le placement au cra de sorte que les délais de recours sont 
expirés, et qu’aucun recours à caractère suspensif ne peut être intenté. 
dans la très grande majorité des cas, il s’agit de ressortissants 
communautaires (roumains, néerlandais, belges, Espagnols, bulgares, 
polonais, lituaniens).
cette pratique qui se développe nous interroge fortement dans la mesure 
où il n’existe aucun exercice effectif des droits du fait de la notification 
en amont des décisions et du laps de temps extrêmement bref entre le 
placement en rétention et l’éloignement du territoire. 
Selon les quelques personnes rencontrées en entretien, il semblerait 
dans certains cas qu’un agent de police se rende en prison pour les 
rencontrer et « négocier » une libération anticipée contre un éloignement 
du territoire. 

► focuS



RAPPORT RÉTENTION 2012 - 101

 
lillE-lESq

u
in

du dossier) au service d’éloignement et à la 
préfecture. En pratique, l’envoi du fax bloque 
toute la procédure d’éloignement. C’est 
ensuite le greffe qui remet le formulaire à 
l’intéressé après émargement du registre par 
ce dernier. Puis, avant l’expiration du délai 
de cinq jours, la personne remplit, avec l’aide 
de l’association, le formulaire et le remet au 
greffe après nouvel émargement du registre.
Le formulaire n’étant pas placé dans une enve-
loppe scellée, aucune confidentialité n’est res-
pectée à cette étape. Les policiers procèdent 
ensuite à la prise de photos et d’empreintes 
accompagnant la demande d’asile. Enfin, le 
greffier envoie le formulaire à l’OFPRA.
Le problème de la confidentialité des demandes 
d’asile a été soulevé avec le chef de centre dans 
le cadre d’un échange tout à fait constructif. 
Malgré tout, ce problème perdure à ce jour.
Il est arrivé à plusieurs reprises que l’OFPRA 
dépasse très largement le délai qui lui est im-
parti pour statuer.
Enfin, il arrive régulièrement que des per-
sonnes soient placées en centre de rétention 
alors même qu’elles ont exprimé dès leur 
interpellation des craintes en cas de renvoi 
à destination de leurs pays d’origine. Dans 
cette hypothèse, la préfecture, qui doit se 
considérer saisie d’une demande d’asile, 
prend toutefois une mesure d’éloignement en 
retenant souvent que cette demande constitue 
un recours abusif ou dilatoire à la procédure 
d’asile ou bien ne le mentionne nullement. 
Dans certains cas, le juge administratif a 
pu sanctionner cette pratique en particulier 
lorsque la personne était primo arrivante.

Accès à l’OFII
Deux agents de l’OFII sont présents du lundi 
au vendredi (sauf le mercredi où seul un agent 
est présent). Les horaires de présence sont en 
principe de 8h30 à 16h30 du lundi au ven-
dredi. Le samedi, une permanence de deux 
ou trois heures est assurée (notamment pour 
l’achat de cigarettes), sauf exception.
Il existe un bon travail de médiation des mé-
diateurs sociaux de l’OFII avec les personnes 
retenues et les agents de la PAF.
Depuis fin décembre 2011, l’OFII s’acquitte 
de sa mission de récupération des salaires. 
Toutefois, les conditions d’intervention de 
l’OFII étant extrêmement strictes, plusieurs 
retenus ont été renvoyés vers l’Ordre de 
Malte France pour ce faire.
A noter à ce titre que les relations entre 
l’équipe de l’Ordre de Malte France et celle 
de l’OFII sont particulièrement bonnes et per-
mettent des échanges constructifs, au profit 
des personnes retenues.

Informations délivrées aux personnes 
retenues sur leur départ
Les personnes ne sont informées que très ra-
rement de la date de leur départ. Malgré une 
volonté de rendre plus transparente cette in-
formation, il n’a pas été constaté d’évolution 
notable au cours de l’année 2012.
Cette absence d’information a des consé-
quences sur les personnes retenues. En ef-
fet, l’incertitude quant à un départ qui peut 
intervenir à n’importe quel moment est très 
anxiogène. Ceci est renforcé par le fait que les 
éloignements du centre interviennent à des 
heures très matinales. La personne concer-
née est donc réveillée par l’escorte policière, 
ainsi que les autres retenus de la zone. Il est 
régulièrement arrivé que des retenus soient 
venus expliquer le choc qu’ils ont éprouvé en 
voyant une autre personne éloignée du centre 
au réveil, sans avoir été prévenue à l’avance, 
et donc sans avoir pu prévenir ses proches et 
récupérer ses bagages.

Audition administrative
Selon nos informations, les auditions adminis-
tratives ont été peu nombreuses durant cette 
année 2012. Néanmoins, une audition « excep-
tionnelle » suite à une affaire de proxénétisme 
a eu lieu au CRA au mois d’octobre 2012 dans 
le cadre de la procédure de l’article R. 316 du 
CESEDA. A ce titre, une personne retenue a 
été auditionnée par la police judiciaire aux 
fins d’une enquête concernant un réseau de 
prostitution dans lequel elle aurait été enrô-
lée. Au cours de l’audition, l’intéressée a pré-
cisé être d’accord pour porter plainte contre 
la personne l’ayant exploitée et a fourni des 
informations précises sur elle. A ce titre, cette 
dernière aurait pu bénéficier de la protection et 
des garanties prévues par les dispositions des 
articles R316-1 et R316-2 du CESEDA.
Néanmoins, cela n’a pas été le cas, au motif 
que les informations livrées n’étaient pas suf-
fisantes et qu’une enquête était en cours.
Finalement, la personne retenue a été libérée 
par la préfecture trois jours avant la fin de la 
durée légale de rétention, mais sans aucune 
autorisation provisoire de séjour.

Mises à l’isolement et menottage
La mise à l’isolement a diminué progressive-
ment depuis le début de l’année 2011 et cette 
diminution s’est poursuivie en 2012 malgré 
deux ou trois cas exceptionnels.
Il a été observé que les transferts vers un 
autre CRA ont été préférés en 2012 comme 
mesure disciplinaire.
Pour le menottage, il reste très rare mais les 
accompagnateurs juridiques ont cependant pu 

constater que cette pratique, bien qu’effectuée 
de manière discrète, avait cependant parfois 
lieu (traces circulaires sur les poignets, té-
moignages des personnes retenues).

pErSonnES particulièrEmEnt 
vulnérablES

Familles

familles en rétention
Le centre de rétention de Lesquin est équipé 
d’une zone famille. Toutefois, contrairement 
aux années précédentes, aucune famille n’a 
été placée au centre de Lesquin en 2012. Il 
s’agit là d’une application immédiate de l’ar-
rêt de la CEDH Popov c./France du 19 janvier 
2012 et de la circulaire du 6 juillet 2012, que 
nous saluons.

respect de la vie familiale
Environ une quinzaine de situations de « vie 
privée et familiale » ont été rencontrées, le 
plus souvent des futurs conjoints de Fran-
çaises ayant pour projet de se marier. Il arrive 
que la future épouse soit enceinte. Dans ces 
cas particuliers, la première difficulté ren-
contrée est l’absence de preuves.
A noter le cas d’une personne qui devait cé-
lébrer son mariage alors même qu’elle était 
placée en rétention. En marque de solidarité, 
tous les retenus du centre ont refusé de s’ali-
menter le jour prévu pour le mariage.
A noter également le cas de pères de familles 
placés seuls au centre et se retrouvant séparés 
de leur famille à l’extérieur.
Dans tous ces cas, il y a peu d’annulations des 
mesures d’éloignement par le juge adminis-
tratif. Cependant, il arrive que le placement 
en rétention soit annulé, au motif que les per-
sonnes présentent des garanties de représen-
tation suffisantes.

Mineurs isolés
Sur l’ensemble des personnes placées au 
centre de Lille-Lesquin, 21 se sont déclarées 
mineures alors qu’elles étaient considérées 
comme majeures par l’administration, le plus 
souvent suite à la détermination de leur âge 
par un test osseux dont la fiabilité est contes-
tée par un grand nombre d’organisations et 
d’acteurs du corps médical. C’est un taux 
relativement important par rapport aux autres 
CRA où l’Ordre de Malte France est présent.
Nous avons constaté également depuis 2012 
que l’examen osseux est réalisé même lorsque 
la personne dispose d’un acte de naissance. 
Les documents d’état civil d’Etats tiers, no-
tamment pour les ressortissants d’Afrique 
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subsaharienne (en particulier la Guinée Co-
nakry) sont souvent considérés comme des 
faux par les autorités françaises. 
Douze de ces mineurs-majeurs ont été libé-
rés, soit par la préfecture (5) soit par le juge 
judiciaire (7), sans que n’en soient connus les 
motifs, surtout pour les cas de libération pré-
fecture (sauf pour l’un d’entre eux suite à une 
saisine du juge des enfants).

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

Visites
En janvier, un juge de la cour d’appel de 
Douai a visité le centre.
Madame la députée du Nord est venue à deux 
reprises visiter le centre de rétention, la pre-
mière fois cette dernière nous a été présentée 
mais la seconde fois aucune rencontre n’a été 
effectuée.
Un agent de la préfecture du Nord s’est rendu 
au centre de rétention pour visiter les locaux.
Enfin, en décembre 2012, le centre a été visité 
par un sénateur et par le consul algérien.

Actes désespérés, tensions  
et évasions
Plusieurs actes de désespoir ont été observés 
au cours de l’année 2012 à Lille-Lesquin : des 
grèves de la faim collectives, des automutila-
tions ainsi que des tentatives de suicide ayant 
entraîné des hospitalisations (environ 10 cas 
d’hospitalisation).
En novembre 2012, un retenu a fait une ten-
tative de suicide : il a pris une vingtaine de 
comprimés et avalé du shampoing. Selon nos 
informations, il a été libéré par l’administra-
tion en raison d’une hospitalisation d’office 
en psychiatrie.

L’un des événements les plus notables se 
trouve être une personne retenue s’étant re-
couverte de ses propres excréments et se co-
gnant la tête volontairement sur les murs afin 
de contester son éloignement.
Au cours de l’année 2012, il y a eu plusieurs 
tentatives d’évasions depuis le centre de 
Lille-Lesquin. A noter l’évasion d’une per-
sonne retenue dans la nuit du 23 mars 2012 
et la tentative d’évasion de 7 personnes dans 
la nuit du 8 juin 2012. Dans ce dernier cas, 
tous ont été rattrapés par la PAF dans la nuit 
ou dès le début de la matinée suivante. Ils ont 
été déférés par la suite. Une augmentation des 
actes désespérés et des tentatives d’évasion 
a donc été constatée depuis la loi du 16 juin 
2011 et l’allongement de la durée de rétention.

autrES rEmarquES

Cas de déferrement
La pratique du déferrement reste relativement 
rare à Lille ; l’association a relevé huit cas au 
moins en 2012. Il s’agit le plus souvent de per-
sonnes qui ont eu un comportement violent ou 
agressif dans le centre (dégradation de biens, 
insulte d’un agent de la PAF, bagarre…) ou 
qui ont fait obstruction à leur identification 
lors d’une rencontre avec le consul. 

Cas de réitération de placements
Il arrive régulièrement de voir des personnes 
placées plusieurs fois en rétention. Cepen-
dant, il y a très peu de réitération de placement 
stricto sensu, c’est-à-dire sur la base de la 
même mesure d’éloignement : le plus souvent 
la préfecture adopte une nouvelle mesure. Le 
contentieux en la matière est donc très peu 
concluant malgré des effets psychologiques 
importants sur les personnes concernées.

Par exemple, monsieur A., qui a été placé au 
CRA de Lille-Lesquin environ cinq fois en 
trois ans, a été libéré lors du dernier place-
ment en date suite à une tentative de suicide.

Pratique de la garde à vue
Depuis un arrêt de la CJUE du 28 avril 2011, 
la possibilité de placer un étranger en garde à 
vue est strictement encadrée.
Dans un premier temps, les juridictions ont 
censuré les placements en garde à vue au seul 
motif d’un séjour irrégulier sur le territoire 
français. En raison de cette jurisprudence, 
les services de police ont utilisé la procédure 
d’audition libre qui permet d’interroger une 
personne mais sans que cette dernière ne 
puisse être contrainte de rester à la disposi-
tion des forces de l’ordre.
Après quelques mois, la procédure de véri-
fication d’identité a été préférée à l’audition 
libre dans la mesure où celle-ci, bien qu’elle 
ne puisse dépasser quatre heures, permet 
d’obliger l’intéressé à rester à disposition de 
la police. Cependant, le nombre de place-
ments en centre de rétention administrative a 
chuté en 2011.
En 2012, il a été observé un faible nombre de 
personnes placées suite à une procédure de 
vérification d’identité. Le plus souvent, le pla-
cement en rétention faisait suite à une mesure 
de garde à vue motivée par un délit mineur. 
Une fois en garde à vue, une procédure dis-
tincte d’éloignement était engagée par la pré-
fecture, et le placement en rétention souvent 
décidé en l’absence de poursuite pénale du 
parquet.
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► témoignagES
Etre mineur en centre ou l’improbable 
réalité
6 juin 2012, à notre arrivée le patio du cra de lille-
lesquin est parsemé de ses résidents habituels qui 
attendent patiemment et de manière assez inerte 
que leurs chambres soient nettoyées. devant ce 
tableau tristement habituel mon regard se porte 
pourtant vers l’un d’eux, un nouvel arrivant, à 
l’écart de tous, il est assis dans un coin de la salle, 
presque recroquevillé sur lui-même. le temps 
de consulter la fiche de présence et je me rends 
compte qu’en effet un nouveau nom y apparaît ; 
m.n, né en 1996 au cameroun. a l’appel de son 
nom pour débuter l’entretien, ce n’est même pas 
un jeune adulte que je vois avancer vers moi mais 
à peine un jeune adolescent dont le pas semble 
hésitant et la démarche désorientée. intimidé par 
l’atmosphère sécuritaire du centre, il me faudra 
quelques minutes pour le rassurer et lui rappeler 
mon rôle afin que la confiance s’instaure entre 
nous. 
lors de l’entretien, il ne cherche pas ses mots, et 
bien qu’il réponde de manière lapidaire à toutes 
mes questions, il le fait toujours avec une certaine 
précision. ainsi, il me précise qu’il a quitté son 
pays pour venir poursuivre des études en france 
afin de ne plus être une charge pour sa famille. 
cependant, après quelques jours passés dans la 
capitale et devant l’impossibilité pour des amis 
qui l’hébergeaient de le garder avec eux, il décida 
de rejoindre lille pour trouver un foyer de jeunes 
mineurs qui serait plus accessible qu’à paris.  c’est 
en se rendant à la mairie de lille, muni d’un acte 
de naissance pour se déclarer comme mineur, que 
la police l’interpella… avec une suite tristement 
connue : test osseux négatif, notification d’une 
mesure d’éloignement, transfert en centre de 
rétention. 
Sa plus grande incompréhension, me confie-t-il, 
tient au fait qu’un mineur comme lui réclamant 
protection de la france se retrouve en « prison 
» avec des individus beaucoup plus âgés. Alors 
que pour moi, au vue de son visage juvénile, de 
sa petite taille et  de sa corpulence physique, 
sa minorité sonne comme une évidence. aussi, 
je suis inquiet pour son avenir en france et ce 

pour une raison bien précise. En effet, depuis 
le milieu d’année 2011, le cra de lille-lesquin 
connaît une recrudescence notable de personnes 
(majoritairement guinéennes) se prétendant 
mineures sous couvert d’actes de naissance qui 
– selon la préfecture - se révèlent être des faux 
pour la grande majorité d’entre eux. résultat, le 
juge administratif autant que le juge des enfants 
admettent difficilement la minorité des migrants 
leur présentant un acte de naissance. 
armé seulement de son acte de naissance et de 
mon intime conviction, je prépare le recours pour 
le tribunal administratif. En parallèle, je rédige un 
courrier au juge des enfants. Je vais même voir le 
capitaine du centre afin de lui exposer la situation, 
en espérant qu’il me prête une oreille attentive. il a 
fallu à peine une demi-journée pour que le juge des 
enfants réponde positivement à ma requête et me 
transfère une ordonnance de placement auprès des 
services de protection de l’enfance. 
l’explication à une telle réactivité ? peut-être que 
sa nationalité camerounaise a joué en sa faveur, 
peut être que le juge après enquête a recueilli des 
témoignages lui confirmant une réalité évidente ; à 
savoir que son apparence physique et son attitude 
retranscrivent sa minorité…
quoi qu’il en soit, une fois dans le bureau du 
capitaine du centre et après lui avoir fait part de 
la décision du juge, celui-ci avertit sans perdre de 
temps la préfecture pour procéder à la libération 
immédiate du jeune mineur. 
En dernier lieu, je me rends donc en zone b 
du centre afin d’annoncer la bonne nouvelle à 
l’intéressé. celui-ci se trouve sur le banc proche 
de l’entrée et isolé de tous. a ma vue, il se lève 
spontanément. Je lui explique donc qu’il sera pris 
en charge sous peu par les services adéquats afin 
qu’il soit protégé d’un quelconque éloignement. 
comme guidé par l’instinct d’un enfant sous le 
coup de l’émotion, il me serra dans ses bras en 
me disant merci à plusieurs reprises. S’il pouvait 
encore exister un improbable doute dans mon 
esprit quant à la réalité de sa minorité, il avait cette 
fois-ci totalement disparu. 
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DATE D’OUVERTURE�►Octobre�1995
ADRESSE�►Centre�de�rétention�administrative�B.P�106�-�69125�Lyon�
Saint-Exupéry Cedex 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►04�72�22�70�49
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►112
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►3
NOMBRE DE CHAMBRES�►28+1�chambre�d’isolement
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►4
SUPERFICIE DES CHAMBRES (EN M2) �►16
NOMBRE DE DOUCHES�►28
NOMBRE DE W.C.�►29
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►2����������������������
CONTENU�►Boissons�chaudes/�friandises,�biscuits
MONNAYEUR�►Non�
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►2�salles�de�détente�avec�les�
distributeurs et un jeu de dames. 3 tables de ping-pong 
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�en�journée

COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Une�cour�principale�en�partie�
gazonnée avec une dizaine de bancs en béton. Une plus petite cour 
avec trois tables de ping-pong
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�en�journée
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION �►Affichage�en�français
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►8
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►04�72�23�83�55/�04�72�23�82�69�-�04�72�23�
82 63/ 04 72 23 81 03 - 04 72 23 87 35/ 04 72 23 83 75 - 04 72 23 86 
42/ 04 72 23 81 37
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�9h30�à�11h30�et�de�
14h à 19h
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Rhônexpress�à�
l’aéroport (à 1,5km du CRA)

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►GEPSA�
RENOUVELLEMENT�►GEPSA
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►GEPSA�
RESTAURATION (REPAS FOURNIS PAR)�►GEPSA�(SCOLAREST�
sous-traitant)
REPAS PRÉPARÉS PAR�►SCOLAREST
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►GEPSA�
(ONET sous-traitant)
FRÉQUENCE�►Tous�les�jours
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►brosse�à�dent,�dentifrice,�shampoing,�savon,�
peigne, mouchoirs, papier hygiénique. A la demande : rasoirs et 
mousse à raser
DÉLIVRÉ PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►A�la�demande
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Oui�(sauf�
chaussures et certaines vestes)
ASSURÉE PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►A�la�demande
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Oui

CHEF DE CENTRE�►Commandant�Charles�Purchila
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►PAF
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►3�(3�ETP)
FONCTIONS�►Récupération�des�bagages,�retrait�d’argent,�
mandat, clôture des comptes
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE
NOMBRE DE MÉDECINS / D’INFIRMIèRES�►Un�médecin�à�mi-temps�
et�trois�infirmières�(2,8�ETP)
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►Hospices�civils�de�Lyon
FORUM RÉFUGIÉS - NOMBRE D’INTERVENANTS�►4�
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Très�rarement�
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Oui�
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►04�72�60�60�00
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2011�►Non

Descriptif des bâtiments : le centre de rétention administrative de Lyon est implanté dans un ancien hôtel de type 
Formule 1 et comporte 112 places : 23 chambres « homme » de quatre lits chacune, 2 chambres « femme » et 3 
chambres « famille ». Deux ailes sont réservées aux hommes (15 chambres dans une aile et 9 dans l’autre) et la 
troisième aile aux femmes et familles. Le centre dispose également d’une chambre d’isolement. La quatrième aile du 
centre comprend le service médical, les bureaux de Forum réfugiés-Cosi et ceux de l’OFII. La cour dispose d’espaces 
gazonnés et de bancs en béton. Il y a également trois tables de ping-pong.
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En 2012, 1 623 personnes ont été placées au centre de rétention de Lyon. 35 personnes n’ont pas été vues par 
notre association. 14 familles ont été maintenues au CRA pour un total de 26 enfants. 91,4% des personnes 
retenues étaient des hommes et 8,6% étaient des femmes. 

principalES nationalitéS

ALBANAISE
85

5,2%
ROUMAINE

94
5,8%

KOSOVARE 
109

6,7%

ALGÉRIENNE
109

6,7%

MAROCAINE 
119

7,3%

TUNISIENNE
465

28,6%

autrES nationalitES
TURQUE 44 2,7%
NIGÉRIANE  36 2,2%
GÉORGIENNE  35 2,1%
PAKISTANAISE  35 2,1%
SÉNÉGALAISE  32 2%
CAMEROUNAISE  29 1,8%
SERBE 28 1,7%
GUINÉENNE  26 1,6%
ARMÉNIENNE 24 1,5%
CHINOISE 19 1,2%
BRÉSILIENNE 18 1,1%
EGYPTIENNE 17 1%
BANGLADESHI 15 0,9%
RUSSE  14 0,8%
CONGOLAIS RDC  13 0,8%
MACÉDONIENNE  12 0,7%
BOSNIAQUE  10 0,6%
IRAKIEN 10 0,6%
INDIENNE 9 0,5%
CONGOLAIS 9 0,5%
BOLIVIENNE 9 0,5%
MOLDAVE 9 0,5%
PALESTINIENNE 8 0,5%
GAMBIENNE 8 0,5%
AUTRES 173 10,6%

Se sont des personnes de 90 nationalités différentes qui ont été placées au CRA 
de Lyon en 2012. Comme en 2011, les ressortissants tunisiens représentent 
la majorité des placements au centre de rétention de Lyon. Les ressortissants 
maghrébins représentent 42% des maintiens. Les ressortissants roumains 
constituent la cinquième nationalité la plus représentée alors même qu’en tant 
que�ressortissants�communautaires,�ils�bénéficient�de�la�liberté�de�circulation.�
Les ressortissants albanais ont été 85 à être placés au CRA en 2012. La plupart 
d’entre eux était titulaire d’un passeport biométrique en cours de validité mais 
avait dépassé les trois mois de circulation autorisés sans visa ou, leur passeport 
n’ayant pas été tamponné à la frontière, ils ne pouvaient apporter la preuve d’un 
séjour de moins de trois mois.

26 enfants ont été placés au centre de rétention de Lyon durant l’année 2012, 
ce chiffre est en baisse importante par rapport aux années précédentes : 121 
enfants en 2010, 53 en 2011. Huit personnes se déclaraient mineures mais étaient 
considérées comme majeures par l’administration. La majorité des personnes 
placées au CRA sont âgées de 25 à 39 ans. 

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

Mineurs/majeurs

60 ans et plus

40 à 59 ans

25 à 39 ans

18 à 24 ans

16 à 17 ans

7 à 15 ans

0 à 6 ans 13►1%
11►1%
6►0%
   445►27%
           963►58%
 205►12%
5►0%
4►0%

ARRESTATION à DOMICILE 153 9%
PRISONS 123 7%
AUTRE 80 5%
TRANSPORT EN COMMUN 69 4%
LIEU DE TRAVAIL 53 3%
ARRESTATION GUICHET 52 3%
REMISE ETAT MEMBRE 49 3%
CONTRÔLE DE POLICE GÉNÉRAL 36 2%
INCONNU 27 2%
CONVOCATION MARIAGE 4 0%
TRIBUNAUx 0 0%
TOTAL 1 648 

A l’instar des années précédentes, la condition d’interpellation la plus fréquente est 
l’interpellation à la frontière, elle représente plus de 23% des cas. Cela tient à la 
situation géographique du centre de rétention de Lyon. En effet, trois départements 
rattachés au CRA de Lyon sont à la frontière avec l’Italie ou la Suisse : l’Ain, la 
Savoie et la Haute-Savoie.
Les interpellations en gare sont également nombreuses du fait de la présence 
de�plusieurs�gares�ouvertes�au�trafic�international�notamment�celles�de�Lyon,�
Chambéry ou encore Bellegarde.
Le nombre de personnes placé en rétention à leur levée d’écrou est en 
augmentation. Alors qu’elles représentaient 5% en 2010 et 2011, elles représentent 
7% des placements en 2012. 

intErpEllation 
frontièrE

contrôlE voiE 
publiquE

contrôlE 
garE

contrôlE 
routiEr

376
23%

254
15%

214
13%

158
10%

StatiStiquES
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duréE dE la rétEntion

Sur 1 623 personnes placées au CRA de Lyon en 2012, seules 49 faisaient l’objet 
d’une interdiction de retour sur le territoire français, soit 3%. Le prononcé de cette 
mesure reste donc relativement marginal. La plupart de ces interdictions de retour 
ont été prononcées lorsque les personnes circulaient avec de faux documents. 

Le taux d’éloignement pour l’année 2012 s’établit 
à 55%, ce taux est stable (51% en 2011), celui des 
libérations à 43% (47% en 2011). Il convient de 
noter que le nombre d’assignation à résidence par le 
JLD et de la Détention a considérablement diminué 
par rapport à l’an dernier, les assignations judiciaires 
représentaient en effet 9,7% des libérations en 
2011. 142 personnes ont vu leur rétention prolongée 
jusqu’au 45ème jour. Les personnes déférées l’ont été 
suite à un refus d’être présentées à leur consulat ou 
suite à un refus d’embarquement. 

préfEcturE à l’originE dE l’irtf duréE dE l’irtf total
1 an 2 anS 3 anS

iSèrE * 4 3 7
loirE 1 1 3 5
ain * * 4 4
ardèchE * 2 2 4
doubS * 4 * 4
hautE-loirE * 4 * 4
SavoiE 1 2 * 3
autrES 9 5 4 18
total 11 22 16 49

pErSonnES libéréES
libéréES ta Et caa 196 12%

Jld 172 10%
Expiration délai légal 142 9%

libéréES préfEcturE - miniStèrE 79 5%
libéréES ca 76 5%

aSSignation JudiciairE 18 1%
libéréES état dE Santé 13 1%

aSSignation adminiStrativE 1 0%
obtEntion du Statut dE réfugié 1 0%

SouS-total 698 43%
pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 587 36%

réadmiSSion SchEngEn 270 16%
réadmiSSion dublin 52 3%

SouS-total 909 55%
autrES

tranSfErt vErS autrE cra 19 1%
pErSonnES déféréES 19 1%

SouS-total 38 2%
total   100,0%

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

oqtf SanS ddv oqtf avEc ddv l531-2 al 2 l531-2 al 2   
Et al 3Et al 3

961
58% 

301
18%

188188
11%11%

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

ITF 73 4%
RÉADMISSION DUBLIN 68 4%
Ex-APRF 35 2%
SIS 8 0%
AME/APE 7 0%
APRF 5 0%
Ex-OQTF 2 0%
IRTF 0 0%
TOTAL 1 648 

Plus des trois quarts des personnes sont placées sur une obligation de quitter 
le territoire français, majoritairement sans délai de départ volontaire. Certaines 
de ces obligations de quitter le territoire visent à la fois le pays de nationalité 
de�la�personne�et�un�pays�européen�dans�lequel�la�personne�peut�justifier�de�
démarches ou dont elle provient directement. Ainsi, toutes les OQTF, lorsqu’elles 
sont exécutées, ne donnent pas lieu à une reconduite au pays. 

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

45 JOURS

MOYENNE

192 
12%

550 
34%

414 
26%

162 
10%

60 
4%

244 
15%

13

tEmpS paSSé En rétEntion

*Nombre de personnes selon leur durée de rétention.

La durée moyenne de rétention en 2012 s’établit à 13 jours. On 
peut noter que cette durée moyenne a augmenté puisqu’elle 
s’établissait en 2011 à 9,6 jours avant la réforme du 16 juin 2011 
et à 11 jours ensuite. Cependant, 86% des personnes retenues 
sortent du CRA avant 32 jours (82% avant 25 jours), ce qui 
pose la question de la pertinence de la réforme du 16 juin 2011 
portant à 45 jours la durée maximum de rétention. Les 12% 
de personnes qui restent un maximum de 48 heures au CRA 
sont des personnes faisant l’objet de remises dans le cadre du 
règlement Dublin ou de réadmissions Schengen ou bien des 
personnes qui voient leur mesure d’éloignement ou de rétention 
annulée par le juge administratif. 

nombrE d’irtf 
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placEmEnt dES famillES par moiS

Au total 14 familles sont passées dans le centre en 2012, soit 50 personnes dont 26 enfants.  
Ce chiffre est en diminution par rapport à 2011 (27 familles pour 96 personnes dont 53 enfants).

Les 14 familles�placées�au�CRA�de�Lyon�en�2012�l’ont�été�entre�janvier�et�fin�mai.� 
Il n’y a pas eu de placement de familles ensuite. 

nationalité dES famillES 

On note que plus d’une famille sur deux est placée au CRA sur la base 
d’une mesure de réadmission Dublin. Cela rend généralement l’exercice 
de leurs droits très compliqué puisqu’aucun recours suspensif n’existe 
contre cette mesure. 

Quatre familles de nationalité roumaine ont été placées au CRA en 2012, alors 
même�qu’en�tant�que�ressortissants�communautaires,�ces�personnes�bénéficient�
de la libre circulation au sein de l’espace Schengen. Ces familles représentent 
donc plus du quart des placements de familles au CRA de Lyon. 

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE  
du placEmEnt dES famillES

RÉADMISSION DUBLIN  8 57,1%
OQT AVEC DDV 6 42,8%

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

45 JOURS

MOYENNE

9

4

1

0

0

0

2,14 JourS

Enfants
Adultes

Familles

JAN FEV MAR AVR MAI JUIN JUIL AOÛ. SEP OCT NOV DEC

4 

3

 

5

 

5

 

7

6 

2

 

8

 

4

 6

Mongole
1

7,1%

Roumaine
94

5,8%

Kosovare
109

6,7% 

Algérienne
109

6,7%

Roumaine
4

28,6%

Nigériane
2

14,3%

Géorgienne 
2

14,3%

Algérienne
1

7,1%
  

Arménienne 
1

7,1%

Angolaise
1

7,1%

Azerbaïdjanaise
1 - 7,1%

Kosovare
1

7,1%

duréE dE la rétEntion par famillE

Si les familles placées en rétention restent relativement peu de temps en 
CRA, cela tient au fait que la plupart d’entre elles sont placées en rétention 
sur le fondement d’une décision exécutoire. La plupart du temps, ces familles 
sont interpellées à leur domicile et un départ est d’ores et déjà programmé, 
généralement pour le lendemain, lorsqu’elles arrivent au centre de rétention. 

famillES

3 

2

 3 3 3 

duréE dE la rétEntion
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agE dES EnfantS

famillES libéréES
ta annulation placEmEnt 3

préfEcturE - miniStèrE 2
raiSonS médicalES 1

SouS total 6
Exécution dE la mESurE 

d’éloignEmEnt 4

réadmiSSion dublin 4
SouS total 8

total 14

Les quatre familles dont la mesure 
d’éloignement a été exécutée 
sont les familles de nationalité 
roumaine. Les réadmissions 
Dublin avaient pour destination 
l’Espagne pour deux d’entre elles, 
l’Italie et la Hongrie. L’une des 
familles a été libérée pour raisons 
médicales, la mère de famille étant 
enceinte de six mois. 

dEStin dES famillES

Nourrissons (1mois - 1an)

Enfants en bas âge (2 ans - 6 ans)

Enfants (7 ans - 12 ans)

Adolescents (13 ans – 17 ans)

4 ► 15,4%

   9 ►34,6%

   9 ► 34,6%

4 ► 15,4%
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conditionS matériEllES 
dE rétEntion 

Le centre de rétention de Lyon comporte 112 
places, il est installé dans un ancien hôtel de 
type Formule 1. Les bâtiments n’étant pas 
à l’origine destinés à héberger un nombre 
de personnes si important, des problèmes 
d’isolation et d’humidité sont rencontrés. 
Des travaux de rénovation (isolation et désa-
miantage) des chambres se sont terminés en 
février 2012. La capacité d’accueil du CRA a 
été réduite de 116 à 112 places suite à la créa-
tion d’un nouvel accès à l’aile ouest. Plusieurs 
« Algeco » ont été installés devant le centre 
pour agrandir les locaux des services de po-
lice, notamment pour la gestion des entrées et 
des escortes.
Chaque chambre est prévue pour recevoir 
quatre personnes. Les chambres disposent de 
deux lits superposés et de deux étagères, sur 
la plus haute des deux, se trouve un téléviseur. 
Il y a également deux chaises en plastique par 
chambre. Le bloc sanitaire qui se trouve dans 
chacune des chambres est composé de toilettes 
avec cuvette et d’une douche à l’italienne.
La cour dispose d’espaces gazonnés et de 
bancs en béton. Un haut-vent permettait aux 
personnes retenues de trouver de l’ombre ou 
de s’abriter de la pluie ; la toile du haut-vent 
a été arrachée en décembre par les intempé-
ries (elle a été remplacée fin mars 2013). Il 
y a trois tables de ping-pong dans une cour 
annexe. Les raquettes et balles de ping-pong 
sont fournies aux personnes retenues sur 
demande auprès des policiers. Le centre com-
prend également deux salles communes, l’une 
avec des bancs et un distributeur de boissons, 
l’autre avec une table en damier et deux baby-
foot non utilisables: les barres ont été retirées 
après que des personnes retenues aient tenté 
de les utiliser pour prendre la fuite (remplacés 
en mai 2013) . 
Depuis le mois de mai 2012, aucune famille 
n’a été placée au CRA de Lyon. L’aile famille 
et la petite cour aménagée de jeux pour en-

fants servent maintenant à accueillir les 
couples ou les femmes lorsque l’aile femmes 
est complète.
Huit cabines téléphoniques sont réparties 
dans la cour. Les personnes retenues peuvent 
circuler librement dans le centre de 7h30/8h 
à 22h/22h30 et peuvent circuler dans les 
couloirs la nuit, les chambres restant ou-
vertes. Les téléphones portables  peuvent être 
conservés par les personnes s’ils ne disposent 
pas de caméras ou d’appareil photos, ce qui 
est plutôt rare. Il n’est pas non plus possible de 
garder de briquet, des allume-cigares ont été 
installés dans la cour mais ceux-ci sont régu-
lièrement hors service. Les personnes doivent 
donc solliciter les policiers pour allumer leurs 
cigarettes.  
L’entreprise GEPSA assure la restauration, le 
nettoyage et le blanchissage au sein du CRA, 
en sous-traitant certaines tâches à ONET et 
SCOLAREST. La société COFELY assure 
l’entretien technique des locaux et les répa-
rations.
Les horaires de visite ont été modifiés au 
cours de l’année 2012 : les personnes retenues 
peuvent recevoir des visites tous les jours de 
9h30 à 11h30 et de 14h à 18h30. Les visites 
durent en moyenne une vingtaine de minutes. 
Les visites ont lieu dans quatre pièces clima-
tisées, fermées de l’extérieur par le person-
nel de police. Si les locaux de visite ont été 
améliorés durant l’année 2011, préservant 
désormais la confidentialité, un problème 
demeure : il n’y a aucun aménagement prévu 
à l’extérieur pour les visiteurs qui attendent 
de pouvoir entrer en visite. A ce jour, il existe 
uniquement un petit abribus ouvert avec un 
banc à trois places devant le portail du centre.
Le centre de rétention est difficile d’accès 
pour les personnes non véhiculées. Le centre 
se situe en effet à une trentaine de kilomètres 
de Lyon et à un kilomètre et demi de l’aéro-
port. Il existe une liaison en tramway depuis 
la gare Part-Dieu jusqu’à l’aéroport mais 
le ticket aller-retour coûte 25€ et le chemin 
jusqu’au centre de rétention est mal indiqué.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion 

Le CRA de Lyon se caractérise par un libre 
accès des personnes retenues au bureau de 
l’association. La matinée est consacrée aux 
entretiens avec les personnes arrivées au 
CRA la veille, le suivi est assuré l’après-midi. 
A l’instar des personnes retenues, les inter-
venants de Forum réfugiés-Cosi disposent 
d’une liberté de circulation dans l’ensemble 
du CRA. Cette liberté de circulation concerne 
les chambres, le réfectoire aussi bien que les 
espaces de détente. Ils peuvent également se 
rendre auprès des services de police dans leur 
bureau (au greffe comme auprès de la cellule 
d’aide à l’éloignement). 
L’association peut accéder facilement aux 
procédures, celles-ci sont envoyées par cour-
riel par les agents du greffe du CRA. Ces der-
niers communiquent également à l’équipe des 
copies des divers documents des personnes 
retenues, nécessaires à l’accomplissement 
de leur mission (passeport, titres de séjours 
expirés…) sur simple demande et dans de 
brefs délais. Les services de police trans-
mettent également à l’association une fiche de 
situation deux fois par jour, fiche qui précise 
l’identité des personnes maintenues, leur date 
de maintien et de limite de rétention ainsi que 
les éventuels départs.
L’équipe de Forum réfugiés-Cosi entretient 
des échanges quotidiens avec le service mé-
dical vers lequel les personnes faisant état de 
problèmes de santé sont orientées. De même, 
le service médical oriente les personnes ayant 
des questions juridiques vers les bureaux 
de l’association. Cette bonne collaboration 
s’effectue dans le respect de la confidentia-
lité et du secret médical. Enfin, l’association 
communique avec l’OFII dès que se pose une 
question d’ordre logistique (retrait de mandat, 
bagages à récupérer…).
Au cours de l’année 2012, les relations de 
l’équipe avec les préfectures ont été moins 
fréquentes qu’au cours de l’année 2011. En  
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effet, ces échanges concernaient principa-
lement les demandes de réadmission. Or, au 
cours de l’année 2012, ce travail a générale-
ment été réalisé en collaboration avec  la cel-
lule d’aide à l’éloignement.
L’équipe a des contacts fréquents avec les avo-
cats de la commission « droit des étrangers » 
du barreau de Lyon dans le cadre de la perma-
nence devant les différentes juridictions. 

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS 

Les personnes se voient notifier la possibilité 
d’avoir un avocat dès leur arrivée au centre. 
Si une personne retenue déclare qu’elle ne 
souhaite pas bénéficier de l’assistance d’un 
avocat, une régularisation a posteriori est 
toujours possible, y compris le jour de l’au-
dience. Les personnes s’entretiennent avec 
leur avocat juste avant l’audience que ce soit 
lors des présentations devant le juge des liber-
tés et de la détention ou celles devant le tribu-
nal administratif. Il est très rare qu’un avocat 
se déplace au centre de rétention. Les avocats 
de la commission « droit des étrangers » as-

surent une permanence quotidienne devant le 
JLD et le tribunal administratif, l’équipe de 
Forum réfugiés-Cosi s’entretient quotidien-
nement avec les avocats de permanence afin 
d’échanger sur les dossiers. 
Dès leur arrivée au centre de rétention, les 
personnes se voient notifier le droit de voir un 
médecin. Les personnes sont vues une pre-
mière fois par une des infirmières puis sont 
reçues en consultation par le médecin qui est 
présent au centre soit le matin soit l’après-
midi. Les infirmières du service médical sont 
également présentes au moment du déjeuner 
afin d’assurer la distribution des traitements 
et enregistrer les demandes de consultation. 
Les personnes retenues peuvent également 
demander à voir le service médical en se ma-
nifestant à la grille devant l’entrée du service.
L’organisation de l’OFII n’a pas connu de chan-
gement majeur durant l’année 2012. L’équipe 
est toujours  composée de trois personnes 
(3 ETP) qui assurent une présence du lundi au 
vendredi de 9h à 16h45 et le samedi. Le sa-
medi, un seul médiateur étant présent, sa mis-
sion se limite à assurer les demandes urgentes 
mais aucun entretien individuel n’est réalisé. 

L’OFII assure la récupération des bagages des 
personnes dans un rayon de 50 kms autour de 
Lyon et s’occupe des retraits de mandat pour 
un montant n’excédant pas 80 euros. 
Les personnes retenues peuvent conserver leur 
téléphone portable si celui-ci est dépourvu de 
caméra ou d’appareil photo. Si c’est le cas, les 
services de police conservent le téléphone mais 
remettent la carte SIM à la personne sur simple 
demande. Il est possible d’acheter un téléphone 
portable auprès de l’OFII ainsi que des cartes 
de téléphone pour les cabines téléphoniques 
qui se trouvent dans la cour du CRA. 

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS 

En janvier 2012, Forum réfugiés-Cosi a ren-
contré le président du tribunal administratif de 
Lyon pour échanger sur la mission de l’associa-
tion au sein du centre et sur certaines questions 
juridiques, notamment celle des référés.
Au mois de mars 2012, une délégation du 
Défenseur des droits est venue au centre suite 
au placement d’une famille de ressortissants 
roumains. Cette délégation était composée de 

personnes mineures en rétention : du placement de 
familles avec enfant(s) en rétention à celui de personnes 
isolées se déclarant mineures… 
Malgré la protection dont bénéficient les mineurs contre le 
prononcé de mesures d’éloignement (art. l512-4 du cESEda), des 
mineurs peuvent se retrouver privés de leur liberté et placés en 
centre de rétention. c’est ainsi le cas lorsque leur(s) parent(s) fait/
font l’objet d’une mesure d’éloignement. l’étranger mineur est alors 
considéré comme « accompagnant » de son ou ses parent(s). dans 
une décision en date du 19 janvier 2012, Popov contre France, la 
cour européenne des droits de l’homme a condamné la france 
au motif que les autorités françaises n’ont pas pris la mesure des 
conséquences inévitablement dommageables pour les enfants 
que représente l’enfermement en centre de rétention, en violation 
de l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme. 
malgré cette décision, ce sont 14 familles, soit 26 enfants, qui ont 
été placées au centre de rétention de lyon de janvier à mai 2012. 
des recours devant le tribunal administratif ont été introduits, 
fondés notamment sur la décision précitée de la cEdh, mais n’ont 
pas prospéré. le 6 juillet 2012, une circulaire du ministère de 
l’Intérieur est venue définir les mesures devant se substituer au 
placement des mineurs accompagnant leur famille en rétention 
administrative. ce texte vise à privilégier l’assignation à résidence 

sur le placement en rétention et prévoit ainsi une mise en œuvre 
graduée des mesures de privation de liberté. 
au-delà des mineurs accompagnant leur(s) parent(s), des personnes 
étrangères se déclarant mineures sont régulièrement placées en 
centre de rétention. ainsi, au cours de l’année 2012, ce sont six jeunes 
se déclarant mineurs qui ont été maintenus au cra de lyon. certains 
de ces placements sont intervenus suite à des enquêtes dans le cadre 
de placements à l’aSE. dans le cadre de l’enquête, un test osseux a 
été réalisé. ce test a été utilisé pour fonder la majorité des personnes 
qui ont alors été exclues du dispositif de protection et se sont vus 
notifier une mesure d’éloignement par la préfecture. Lors de leur 
placement au cra, les mesures d’éloignement ont été contestées 
devant le tribunal administratif mais, faute de document d’identité en 
cours de validité établissant leur minorité, le tribunal administratif a 
confirmé les obligations de quitter le territoire. Une seule décision 
positive a été rendue. En effet, il est très difficile d’apporter la preuve 
de sa minorité et la fiabilité des tests osseux pour les jeunes de seize 
à dix-huit ans est régulièrement remise en question.
durant l’année 2012, le centre de rétention de lyon a également 
reçu plusieurs jeunes hommes ayant présenté de faux actes de 
naissance camerounais pour établir leur minorité et bénéficier d’un 
placement à l’aSE. la présentation de ces documents a donné lieu 
à un dépôt de plainte de l’aSE suivi de poursuites pénales pour 
escroquerie. les personnes ont été condamnées à une peine de 

► focuS
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Mme Marie Derain, Défenseure des enfants, de 
Mme Valérie Fontaine, responsable du secréta-
riat permanent des collèges du Défenseur des 
droits et de Mme Marisa Lai-Puiatti, conseillère 
technique régionale du Défenseur des droits. 
Suite à cette visite, le Défenseur des droits, 
M. Dominique Baudis, a sollicité en avril 
une rencontre avec Forum réfugiés-Cosi, 
pour discuter du placement de familles au 
CRA de Lyon. A partir de l’arrêt de la Cour 
européenne des droits de l’homme, Popov c/ 
France du 19 janvier 2012, le Défenseur des 
droits est intervenu systématiquement auprès 
du ministère de l’Intérieur à chaque placement 
d’une famille. Une saisine du Défenseur des 
droits a donc été réalisée pour chaque  nou-
velle famille placée au centre et ce, jusqu’à la 
dernière en mai 2012.
Plusieurs visites d’élèves-avocats ou d’avo-
cats en cours d’intégration de la commission 
« droit des étrangers » se sont déroulées pen-
dant l’année. Ces visites permettent à l’asso-
ciation de présenter son travail et d’échanger 
avec les futurs avocats de la commission qui 
seront amenés à représenter les personnes 
retenues devant les tribunaux.

Enfants/familles 
la  famille m. a été arrêtée une première fois durant l’été 2011 au foyer dans 
lequel elle était hébergée pour être placée au centre de rétention administrative 
de lyon par la préfecture de l’ain sur le fondement d’une remise dublin à 
destination de la hongrie. lors de ce premier placement en rétention, le couple 
de ressortissants kosovars était placé avec seulement trois de ses quatre 
enfants : un de 16 ans, un de 7 ans et le troisième de 10 mois, il manquait alors 
leur fille âgée de 9 ans. Celle-ci se trouvait en effet chez des amis de la famille 
au moment de l’interpellation. le référé liberté envoyé le jour de l’arrivée de la 
famille au cra avait été rejeté par le juge administratif. le 30 juin, le juge des 
libertés et de la détention avait décidé de mettre fin à la rétention de la famille 
mais un appel suspensif avait été adressé par le procureur. la cour d’appel 
avait alors infirmé la décision du juge des libertés. Les accords de réadmission 
arrivant à expiration le 7 juillet, la famille avait finalement été libérée le lendemain 
par la préfecture de l’ain. le 23 janvier 2012, la famille m., cette fois au complet, 
a, à nouveau, été interpellée à son domicile et placée au centre de rétention de 
lyon. la famille, assistée de son conseil, a adressé un nouveau référé liberté au 
tribunal administratif de lyon le jour de son placement. toutefois, le 24 janvier au 
matin, la famille était embarquée à destination de la hongrie sans avoir pu être 
présentée à un magistrat. le magistrat a toutefois tenu à maintenir l’audience 
prévue l’après-midi par respect pour les droits de la défense… 
la famille b., de nationalité kosovare, est arrivée en france, durant le premier 
semestre 2011, afin d’introduire une demande d’asile en raison des problèmes 
rencontrés dans leur pays d’origine. Le couple B.  a un fils et cinq filles, quatre de 
leurs enfants sont mineurs à l’exception de deux des filles dont une (mademoiselle 
K.) qui est âgée de 20 ans. Les demandes d’asile de la famille ont fait l’objet d’un 
traitement en procédure prioritaire. En août 2011, l’ofpra a rejeté les demandes 
des deux parents et des deux filles. Des recours contre ces décisions ont été 
introduits devant la cnda.  
En septembre 2011, la préfecture du Puy-de-Dôme a notifié des obligations de 
quitter le territoire français au couple et aux deux jeunes femmes majeures.  
Ces obligations ont été confirmées par le tribunal administratif de clermont-
ferrand en décembre 2011. la famille a alors fait une demande d’aide 
juridictionnelle afin de faire appel de la décision devant la cour administrative 
d’appel, la demande était pendante au moment de leur interpellation. En effet, le 
23 février 2012, au matin, les services de police se sont présentés à l’hôtel où est 
hébergée la famille afin de procéder à leur arrestation en vue de mettre à exécution 
les décisions portant obligation de quitter le territoire français. Seuls les parents 
ainsi qu’une de leurs filles (K. âgée de 20 ans) se trouvaient alors au domicile.  
ne pouvant procéder à l’interpellation des parents en prenant le risque de laisser 
les cinq enfants seuls sur le territoire, l’administration décide alors de procéder 
uniquement à l’arrestation de K. une décision de placement en rétention au cra 
de Lyon lui est alors notifiée. Dès son arrivée, un recours en annulation contre 
cette décision de placement en rétention est adressé au tribunal administratif de 
lyon. le 24 février au matin, le juge administratif annule la décision de placement 
en rétention. de retour au centre de rétention pour récupérer ses affaires et être 
libérée, la préfecture du Puy-de-Dôme lui notifie une décision d’assignation à 
résidence et décide de procéder immédiatement à l’éloignement de K. sur le vol 
initialement prévu. En début d’après-midi, la jeune femme a donc été embarquée à 
destination de pristina, sans le reste de sa famille et ce, alors même que la jeune 
femme était convoquée à une audience devant la  cour nationale du droit d’asile en 
mars 2012. l’équipe a été particulièrement surprise par l’attitude de la préfecture 
du puy-de-dôme. l’équipe n’a eu aucune information quant à la manière dont s’est 
déroulée la sortie de mademoiselle K. du centre de rétention et son transfert à 
l’aéroport. 

le 22 avril, monsieur m. ressortissant macédonien, a été placé au cra sur le 
fondement d’une oqtf de la préfecture de l’isère en date du 7 août 2011. il aurait 
exécuté cette décision mais ne peut toutefois en apporter la preuve. monsieur 
a été arrêté alors qu’il se trouvait avec sa femme, également en situation 

► témoignagES

prison. a leur sortie de maison d’arrêt, ces 
jeunes ont été placés au centre de rétention sur 
le fondement d’interdiction du territoire français 
ou d’obligation de quitter le territoire sans délai 
de départ volontaire. le parcours de ces jeunes 
hommes est souvent similaire. ils sont arrivés 
récemment en france où ils ont obtenu un acte 
de naissance établissant leur minorité. munis de 
ce document, ils ont tenté de bénéficier d’une 
prise en charge à l’aSE. ces jeunes, en france 
depuis peu de temps et généralement démunis 
de liens familiaux sur le territoire français, ont 
peu de possibilités pour contester leur mesure 
d’éloignement. Sur les sept jeunes hommes 
placés au cra de lyon dans cette situation, 
deux ont été reconduits dans leur pays d’origine 
(en l’occurrence le cameroun). un autre a été 
libéré par le Jld, un par le tribunal administratif. 
deux jeunes ont été maintenus jusqu’au 45ème 
jour de rétention. au cours des mois de janvier 
et février 2013, ce sont déjà trois jeunes hommes 
dans la même situation qui ont été placés au 
cra de lyon. 
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irrégulière,  et ses cinq enfants. Son épouse est enceinte de 8 mois 
et gravement handicapée dans la mesure où elle est quasi aveugle 
et qu’une de ses mains a été arrachée suite à l’explosion d’une 
mine. la préfecture a donc décidé de séparer monsieur du reste 
de sa famille alors que son épouse, en raison de son état de santé,  
se trouvait dans l’incapacité de s’occuper seule de ses 5 enfants. 
de plus, deux de ses cinq enfants ont des  problèmes de santé 
exigeant un suivi médical puisque l’une a été opérée de la hanche 
début avril et un second souffre d’une fracture du tibia. toute la 
famille se trouve dans une situation très précaire dans la mesure 
où elle vit dans un garage.
le 27 avril, l’équipe a appris que 4 des 5 enfants avaient été placés 
à l’aide sociale à l’enfance à la demande de la mère et qu’une 
solution d’hébergement en hôtel avait finalement pu être trouvée 
pour la mère et le 5ème enfant. un référé liberté a été adressé au 
tribunal administratif pour se prévaloir de cet élément nouveau. le 
magistrat a prononcé un rejet sur ordonnance en estimant que si le 
placement à l’aSE constituait bien un élément nouveau intervenu 
suite au rejet du recours contre le placement en rétention, cette 
décision n’était pas constitutive d’une situation foncièrement 
nouvelle qui révélerait une atteinte grave et manifestant illégale aux 
enfants du requérant…  le Jld a prolongé la rétention de 20 jours 
mais monsieur M. a finalement été libéré par la cour d’appel. 

famille de français
monsieur f. a été placé au centre de rétention de lyon le 20 février 
par la préfecture de l’isère sur une obligation de quitter le 
territoire sans délai de départ volontaire. reçu en entretien, 
monsieur explique à l’association qu’il n’a pas donné sa véritable 
identité, il s’appelle en réalité m. a et sa compagne, française, est 
enceinte de 8 mois. un recours est adressé au ta avec l’acte de 
reconnaissance prénatale et une fiche d’état civil à la véritable 
identité de monsieur. Le recours est rejeté faute d’élément suffisant 
établissant l’identité de monsieur et sur le fait que l’enfant n’est pas 
encore né. 
la compagne de monsieur ayant accouché le 15 mars, le juge 
des référés est saisi de la nouvelle situation de monsieur qui, 
cette fois, a fourni l’original de sa carte d’identité tunisienne, avec 
photographie. malgré cela, le juge rejette le référé sur ordonnance. 
le 21 mars, une requête fondée sur l’article r552-17 a été introduite 
devant le Jld. 
le samedi 24 mars, monsieur s’automutile. il est alors transféré à 
l’hôpital pour recevoir des soins. 
une saisine du ministère de l’intérieur est alors réalisée. le 5 avril, 
monsieur est finalement libéré au 45ème jour de sa rétention sans 
avoir obtenu de réponse du ministère de l’intérieur. 

craintes en cas de retour
m. x. est placé au cra de lyon sur le fondement d’une remise 
Schengen à destination de l’italie du 19 avril 2012. m. x. a fui son 
pays en raison d’accusations d’espionnage dont il aurait été l’objet. 
un homme d’affaires soudanais s’est engagé à le faire passer en 
Europe. A cette fin, cet homme d’affaires lui a pris ses documents 
d’identité. ne voyant pas d’avancement dans l’organisation du 
départ, monsieur a essayé de récupérer ses documents. au cours 
d’une altercation, il a été brûlé par une substance corrosive aux 
cuisses et sur les parties génitales. finalement, le voyage a été 
effectué et il est arrivé aux pays-bas où l’homme d’affaires l’a 
séquestré à son domicile. au bout de 10 jours de séquestration, il 
a été mis dans le coffre d’un véhicule pour être abandonné dans 
une forêt à la frontière franco-italienne avec un passeport falsifié. 
Monsieur X. ne pouvant plus faire confiance à cette personne, 
qu’il soupçonnait de vouloir lui voler un organe, a préféré essayer 
de rejoindre l’allemagne, seul pays d’Europe où il dispose de 
membres de sa famille. au moment du franchissement de la 
frontière entre l’italie et la france, monsieur a été interpelé et placé 
au cra sur le fondement d’une remise italie. bien que visé par une 
remise italie, il a tenu à introduire une demande d’asile au centre de 
rétention. Sa demande a été acceptée le 7 mai 2012. il s’agit du seul 
statut de réfugié de l’année 2012 obtenu au centre de rétention. 

Difficultés liées à l’enfermement
monsieur b, ressortissant tunisien, a été placé au cra le 13 
septembre 2012 sur le fondement d’une obligation de quitter le 
territoire sans délai de départ volontaire prise par la préfecture de 
la haute-Savoie. dès le premier entretien avec l’équipe de forum 
réfugiés-cosi, monsieur b. semblait très angoissé. il a expliqué 
qu’il avait une petite amie française et que cette dernière était 
enceinte. un recours a été introduit devant le tribunal administratif 
mais, faute de preuve concernant la présence en france et la 
grossesse de la compagne de monsieur b, le recours a été rejeté le 
18 septembre 2012. le même jour, le juge des libertés a prolongé 
la rétention de monsieur b  pour vingt jours. après ces différentes 
audiences, monsieur est revenu vers l’équipe forum réfugiés-
cosi, encore plus angoissé et paniqué. il pleurait énormément et 
répétait qu’il ne pouvait pas rester vingt jours au cra. il n’était 
pas angoissé par la perspective d’un retour en tunisie mais par 
la possibilité de rester vingt jours au cra. l’équipe a tenté sans 
succès de le calmer avant de l’orienter vers le service médical. le 
lendemain matin, les policiers ont retrouvé monsieur b. prostré 
dans sa chambre.  il a été orienté vers le service médical qui a 
décidé que son état nécessitait une prise en charge psychiatrique. 
il a été hospitalisé le jour même.

► témoignagES
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réitération des placements
monsieur K. , ressortissant tunisien, a été placé au centre de 
rétention administrative de lyon le 17 novembre 2012 sur une 
décision de monsieur le préfet de l’ain en vue de mettre à exécution 
une interdiction définitive du territoire français prononcée le 18 
février 2011 par le  tribunal de grande instance de marseille. arrivé 
en france en 2002 alors qu’il était encore mineur, monsieur K. 
n’a plus aucune famille, ses grands-parents et parents étant 
décédés. Jusqu’à sa majorité, monsieur a été placé dans plusieurs 
foyers à marseille puis à nice. ces dernières années, monsieur 
a été maintenu en centre de rétention administrative à plusieurs 
reprises notamment au cra de marseille en février 2011 puis au 
cra de lyon en décembre 2011. lors de ces multiples maintiens 
en rétention, monsieur a été présenté à différents services 
consulaires: tunisie, maroc, algérie. aucune de ces présentations 
n’a jamais débouché sur une reconnaissance, rendant impossible 
l’éloignement de monsieur. cette fois encore, le consulat de tunisie, 
saisi par la Préfecture de l’Ain n’a pas été en mesure d’identifier 
monsieur. 
monsieur K. vit très mal ces placements en rétention à répétition. le 
19 novembre, monsieur s’est tailladé le ventre et commençait à se 
taillader la gorge lorsque les services de police sont intervenus. le 
7 décembre, monsieur s’est à nouveau ouvert le ventre et les bras 
au moyen d’une lame de rasoir. il a été transféré à l’hôpital et y est 
resté quelques heures avant d’être reconduit au centre de rétention. 
puis, le 10 décembre, monsieur s’est automutilé pour la troisième 
fois, il a immédiatement été pris en charge par le service médical du 
centre pour recevoir les soins nécessaires. toutes les démarches 
possibles ont été tentées : recours au tribunal administratif, 
appels des décisions de prolongation Jld, requête fondée sur 
l’article r552-17, intervention auprès du ministère. aucune de ces 
démarches n’a abouti et la préfecture de l’ain a attendu le 45ème jour 
pour libérer monsieur. 

tensions et violences au sein du cra
le 9 mars 2012, une quarantaine de personnes s’est mise en grève 
de la faim. vers 12h30, monsieur d.m., ressortissant tunisien, s’est 
tailladé au milieu de la cour avec une lame de rasoir après avoir 
été reçu par un agent de police avec lequel ça se serait mal passé. 
monsieur a été évacué vers l’hôpital à 13h. dans l’intervalle, vers 
12h45, un incendie s’est déclaré dans une des chambres de l’aile 
homme. le feu a été mis à un matelas. l’intervention rapide des 
pompiers a duré quelques minutes. personne n’a inhalé de fumée. 
des bouteilles d’eau ont été distribuées aux personnes retenues qui 
ont pu regagner leur chambre vers 14h30. cinq personnes ont été 
placées en garde à vue suite à l’incendie. 
présents au poste de police durant ces évènements, des membres 
de l’équipe de forum réfugiés-cosi ont entendu un agent de police 

tenir des propos inacceptables à l’encontre de monsieur d.m., il lui 
a crié : « je te nique, je t’encule, je vais te tuer, tu es un chien ». le 
chef de centre a été saisi de cet incident.
le 2 avril, monsieur d., ressortissant albanais, placé au cra le 28 
mars par la préfecture de l’isère est venu rencontrer un intervenant 
forum réfugiés-cosi suite à sa présentation devant le juge des 
libertés et de la détention. monsieur a expliqué qu’à l’issue de 
cette audience, un des fonctionnaires de police lui aurait serré 
les menottes particulièrement fort. monsieur aurait protesté et 
le fonctionnaire l’aurait alors poussé, ce qui aurait fait tomber 
monsieur au sol. contact a été pris avec les services de police pour 
déplorer ce type de comportement. le fonctionnaire de police, qui 
a pu être identifié aussitôt, devait être recadré. Monsieur D. a été 
dirigé vers le service médical pour constater la présence des traces 
de menottes. 

monsieur a. a été placé au centre de rétention de lyon le 20 avril 
2012 sur le fondement d’une obligation de quitter le territoire  
français avec un délai de départ volontaire de 30 jours en date du 
30 septembre 2011. le 3 mai au matin, les policiers sont venus le 
chercher dans sa chambre  pour l’embarquer vers la tunisie. or, 
monsieur a. se déclarait algérien. il a tenu à voir le laissez-passer 
des autorités tunisiennes mais les policiers auraient refusé de 
lui présenter et l’auraient insulté. a l’aéroport, monsieur aurait 
expliqué sa situation au pilote qui a refusé de l’embarquer. lors 
du trajet retour vers le cra, les policiers auraient jeté un sac sur 
monsieur qui serait alors tombé dans les escaliers. Son visage 
aurait violemment heurté les marches en métal. revenu au cra, 
monsieur s’est présenté au bureau de forum réfugiés-cosi car 
il souhaitait porter plainte, la démarche à suivre lui a donc été 
expliquée et il a été orienté vers le service médical. le 4 mai, 
monsieur a vu le médecin  pour obtenir un certificat de coups et 
blessures. En parallèle,  il s’est fait envoyer un extrait d’acte de 
naissance pour tenter d’établir sa nationalité algérienne. toutefois, 
monsieur a été reconduit en tunisie le 6 mai sans avoir eu, à notre 
connaissance, le temps de déposer plainte. 

le 27 décembre 2012, monsieur S., placé au cra par la préfecture 
de la drôme le  6 décembre 2012,  sur le fondement d’une  obligation 
de quitter le territoire  français avec un délai de trente jours notifiée 
le 15 mars 2012, a tenté de se pendre avec un drap et s’est entaillé 
le bras gauche avec une lame de rasoir. le même jour, suite à cette 
tentative de suicide, six personnes se sont entaillées les bras et/
ou le torse. Elles ont répandu du sang dans plusieurs chambres 
ainsi qu’au réfectoire et dans les cuisines, les rendant hors d’usage. 
quatre d’entre elles ont été hospitalisés. messieurs  ga. et h. se 
sont également automutilés mais n’ont pas été hospitalisés. 
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DATE D’OUVERTURE�►4�juin�2006
ADRESSE�►Boulevard�des�Peintures�–�13014�Marseille
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►�04�91�53�62�07
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►136
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►5�peignes�(couloirs�
desservant des chambres)
NOMBRE DE CHAMBRES�►69
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►2
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►inconnue
NOMBRE DE DOUCHES�►1�par�chambre
NOMBRE DE W.C.�►1�par�chambre
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►�Oui�mais�pas�en�libre�accès
CONTENU�►Tabac,�cartes�téléphoniques,�friandises
MONNAYEUR�►oui
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Dans�les�peignes�:�salle�de�
télévisions, salle commune et cour de promenade
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�accès�sauf�de�23h�à�6h

COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Cour�bétonnée�située�entre�les�
bâtiments et recouverte d’un grillage.
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�en�journée
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►oui
AFFICHAGE/TRADUCTION �►Oui�mais�pas�dans�les�parties�
communes, traduit en plusieurs langues (arabe, russe, espagnol, 
italien, chinois, anglais)
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►9
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►04.91.67.94.06�–�04.91.81.53.12�
04.91.81.45.89 – 04.91.67.93.29 ; 04.91.81.17.58 – 04.91.81.39.54 
04.91.42.34.86 – 04.91.63.13.05 ; 04.91.67.41.56
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�9h�à�11h�et�de�
13h30 à 17h30 y compris les jours fériés.  
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Oui�métro�et�bus

hôtEllEriE (drapS / couvErturES) fourniE par�►Vinci-facilities
rEnouvEllEmEnt�►Vinci-facilities
EntrEtiEn aSSuré par�►Vinci-facilities
rEStauration (rEpaS fourniS par)�►Vinci-facilities
rEpaS préparéS par�►Vinci-facilities
EntrEtiEn Et hygiènE dES locaux aSSuréS par�►Vinci-
facilities
fréquEncE�►Quotidienne
nécESSairE hygiènE Et toilEttE dES pErSonnES rEtEnuES 
compoSé dE�►A�l’arrivée�:�peigne,�brosse�à�dent,�dentifrice,�
savon, shampoing, serviettes hygiéniques
délivré par�►Vinci-facilities
rEnouvEllEmEnt�►Tous�les�trois�jours
blanchiSSEriE dES affairES dES rEtEnuS�►Oui
aSSuréE par�►Vinci-facilities
fréquEncE�►Tous�les�trois�jours
ExiStEncE d’un vEStiairE�►oui

CHEF DE CENTRE�►Commandant�E.�Leclerc�PAF
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF�et�UNEL
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►PAF
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►3�(mais�un�ou�deux�présents�par�jour)
FONCTIONS�►Ecoute,�récupération�des�bagages,�annonce�des�
départs, change d’argent, achats, vestiaire
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE : NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►3�médecins,�4�infirmières�et�une�secrétaire�
médicale
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►Hôpital�Nord�Marseille�-�APHM
FORUM RÉFUGIÉS - NOMBRE D’INTERVENANTS�►4
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►rarement
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Parloir�avocat
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►oui
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►04.91.15.31.33
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►non

lES intErvEnantS lES SErvicES
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En 2012, 2 287 personnes ont été placées au centre de rétention de Marseille. Ce chiffre est en augmentation par 
rapport à l’année 2011 au cours de laquelle le centre avait été totalement puis partiellement fermé.

Sur ces 2 287 personnes, 97,98% étaient des hommes et les femmes représentaient 2,01%. Aucune famille avec 
enfants mineurs n’a été placée au centre en 2012.

principalES nationalitéS

ALGÉRIENNE
292

12,8 %

MAROCAINE
303

13,3 % TUNISIENNE
1088

47,6 %

autrES nationalitES
TURQUE 125 5,5%
SÉNÉGALAISE 102 4,5%
ROUMAINE 37 1,6%
PALESTINIENNE 36 1,6%
LIBYENNE 28 1,2%
EGYPTIENNE 23 1,0%
CROATE 15 0,7%
SERBE 15 0,7%
COMORIENNE 13 0,6%
CAP VERDIENNE 11 0,5%
ARMÉNIENNE 11 0,5%
CHINOISE 11 0,5%
IRAKIENNE 11 0,5%
SYRIENNE 10 0,4%
AUTRES 155 6,8%

Les tunisiens demeurent la principale  nationalité  représentée parmi celles des 
personnes placées en rétention à Marseille. Les préfectures ont continué à placer 
un grand nombre d’entre eux, sous le coup de mesure de remise à un autre Etat 
Schengen. Plusieurs d’entre eux ont subis plusieurs placements en rétention 
depuis 2011. Les ressortissants sénégalais munis de documents de séjour italiens 
ont aussi été interpelés et placés en nombre en rétention, surtout au cours de l’été.

9 personnes placées au centre se sont déclarées mineures, mais ont été placées en 
tant que majeur en rétention.

ÂgE dES pErSonnES

2245

Total

Mineurs/majeurs

60 ans et plus

40 à 59 ans

25 à 39 ans

18 à 24 ans

16 à 17 ans

7 à 15 ans

0 à 6 ans

0 À 6 ANS ► 0

Mineurs/majeurs

60 ans et plus

40 à 59 ans

25 à 39 ans

18 à 24 ans

16 à 17 ans

7 à 15 ans

0 à 6 ans 0 0%
0 0%
2 0%
602 34%
1017 58%
130 7%
8 0%
2 0%
1759

0►0,0%
0►0,0%
9►0,4%
      630►27,5%
              1306►57,1%
            327►14,3%
15►0,7%
9►0,4%
          2287►100%

CONTRÔLE ROUTIER 174 9%
LIEU DE TRAVAIL 111 6%
TRANSPORT EN COMMUN 77 4%
ARRESTATION à DOMICILE 68 3%
ARRESTATION GUICHET 64 3%
INCONNU 48 2%
CONTRÔLE DE POLICE GÉNÉRAL 38 2%
INTERPELLATION FRONTIèRE 3 0%
CONVOCATION MARIAGE 0 0%
REMISE ETAT MEMBRE 0 0%
TRIBUNAUx 0 0%
TOTAL 1 960 100%

Au moins 35% des interpellations ont eu lieux sur la voie publique, parfois suite 
à des réquisitions du procureur. La préfecture des Bouches du Rhône a procédé 
à l’interpellation et au placement en rétention de personnes se présentant en 
préfecture (arrestations guichet)  et les juges judiciaires n’ont pas sanctionné ses 
pratiques. 12% des personnes placées au centre le sont à l’issue d’une période 
d’incarcération, très souvent sous le coup d’interdiction du territoire ou arrêté 
d’expulsion.
Les contrôles en garde Marseille Saint-Charles se sont poursuivis quasi 
quotidiennement. 

contrôlE voiE 
publiquE

contrôlE 
garE

priSonS autrE

680
35%

265
14%

238
12%

194
10%

StatiStiquES

La préfecture des Bouches 
du Rhône est toujours 
à l’origine de plus de 
60% des placements de 
personnes en rétention. 
La préfecture des Alpes 
maritimes a placé des 
femmes en rétention dans 
le centre de Marseille.

préfEcturE
bouchES-du-rhônE 1 443 63,1%

var 496 21,7%
vaucluSE 138 6,0%

corSE-du-Sud 87 3,8%
hautE-corSE 65 2,8%

alpES-maritimES 17 0,7%
hautES-alpES 15 0,7%

alpES-dE-hautE-provEncE 14 0,6%
autrES 12 0,5%

total 2 287 100%

préfEcturES
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OQTF AVEC DDV 50 2%
AME/APE 41 2%
RÉADMISSION DUBLIN 37 2%
Ex-APRF 26 1%
Ex-OQTF 24 1%
APRF 7 0%
SIS 2 0%
IRTF 1 0%
TOTAL 2 287 

Cette année, les préfectures ont placé plus de personnes sous le coup d’OQTF 
qu’en 2011, bien que les mesures de réadmission Schengen aient concerné un 
nombre important de personnes.  Une seule personne a été placée en rétention 
sur la base d’une interdiction de retour administrative (mesure mise en place par 
la loi Besson).

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf SanS ddv l531-2 al 2 Et al 3 itfitf
1 040 
45%

893
39%

166166
7%7%

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE

duréE dE la rétEntion

Sur les 2 287 personnes qui ont été placées au centre de rétention cette année, 
42,98% sont sorties libres soit parce qu’elles ont été libérées par les juridictions 
judiciaires et administratives, soit à l’issue de la durée de leur rétention, ou parce 
que les préfectures ont annulées leur mesure de rétention.
Sur les 55,18% de personnes qui ont été éloignées, 15,44% l’ont été vers leur 
pays d’origine et 39,74% vers un pays membre de l’espace Schengen.

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 300 13,12%
libéréES ca 117 5,12%

aSSignation JudiciairE 59 2,58%
aSSignation adminiStrativE 1 0,04%

libéréES ta Et caa 63 2,75%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 61 2,67%

libéréES état dE Santé 5 0,22%
Expiration délai légal dE rétEntion 374 16,35%

obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%
libération avEc originE inconnuE 3 0,13%

SouS-total 983 42,98%
pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 353 15,44%

réadmiSSion SchEngEn 852 37,25%
réadmiSSion dublin 57 2,49%

SouS-total 1 262 55,18%
autrES

tranSfErt vErS autrE cra 6 0,26%
pErSonnES déféréES 32 1,4%

fuitE 4 0,17%
SouS-total 42 1,84%

total   2 287 100%

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

45 JOURS

MOYENNE

208
9%

1119
49%

341
15%

499
22%

41
2%

79
3%

10

tEmpS paSSé En rétEntion

La durée moyenne de rétention a augmenté cette année en passant à 10 jours. 
Les personnes étant restées moins de 5 jours enfermées au centre ont soit été 
libérées par les juridictions, soit ont été éloignées, en très grande majorité dans 
un autre pays de l’espace Schengen, avant leur audience devant le juges des 
libertés et de la détention. 79 personnes ont été enfermées pendant 45 jours.
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marseille

conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Le centre de rétention administrative de Mar-
seille est composé de 5 zones de vie qui com-
prennent chacune des chambres (entre 10 et 
17 selon la zone de vie) équipées de deux lits 
et d’un coin sanitaire ; une salle de télévision, 
une salle commune et une cour de prome-
nade bétonnée. 3 des zones de vie, appelées 
« peignes », étaient destinées aux hommes, 
les 2 autres étant réservées l’une aux femmes 
et l’autre aux familles. Depuis l’année 2010, 
aucune famille avec enfants mineurs n’a été 
placée au centre de rétention. Ainsi, la zone 
de vie famille a parfois été utilisée pour y pla-
cer des hommes ou des femmes. Il n’y a tou-
jours pas de libre circulation au sein du CRA 
qui a été construit sur le modèle carcéral. Les 
personnes retenues ne peuvent pas se rendre 
librement auprès des différents intervenants, 
ni même accéder à leurs bagages ou aux 
distributeurs ; chaque déplacement hors des 
zones de vie nécessite la disponibilité d’une 
escorte policière.
Le bâtiment, malgré sa construction récente 
en 2006, présente de nombreux défauts entraî-
nant régulièrement des dysfonctionnements. 
Les jours de pluie, de nombreuses fuites appa-
raissent. Dès le mois de novembre, nous avons 
constaté que la température n’était pas assez 
élevée dans les peignes et dans certaines par-
ties du centre. Suite à une alerte des respon-
sables du centre par les intervenants de Forum 
réfugiés-Cosi et de l’OFII, les personnes rete-
nues se sont vues distribuer une seconde cou-
verture. Des problèmes de température d’eau 
dans les douches ont également été signalés. 
Au mois d’octobre, l’arrivée d’un nouveau 
prestataire de service chargé de la mainte-
nance du centre, suite à un nouveau marché 
public, n’a pas amélioré les choses.
Plusieurs incidents ont été relevés concernant 
la nourriture servie aux personnes retenues. 
Tout au long de l’année, les petits déjeuners 
ont été remis aux personnes la veille au soir 

dans des sacs en plastique, les personnes 
étaient contraintes de prendre de l’eau chaude 
au robinet pour préparer leur café soluble. Fo-
rum Réfugiés-Cosi n’a eu de cesse de deman-
der l’arrêt de cette pratique indigne qui pose 
problème d’un point de vue sanitaire. Cette 
situation est d’autant plus alarmante en hiver.
Les personnes retenues au centre sont majo-
ritairement de confession musulmane, elles 
émettent souvent le souhait d’avoir de la nour-
riture halal. Cette année encore, les horaires 
de repas ont été aménagés pour les personnes 
retenues pratiquant le ramadan. Des pâtisse-
ries arabes ont été distribuées alors qu’elles 
étaient avariées. Forum réfugiés-Cosi a saisi 
le contrôleur général des lieux de privation de 
liberté – CGLPL – de cet incident. La chef de 
centre a suspendu la distribution des patisse-
ries et a diligenté des analyses. En parallèle, 
toute entrée de fruits secs et gâteaux au cours 
des visites a été interdite. Suite aux résultats 
des analyses, la PAF a décidé de redistri-
buer les gâteaux déclarés conformes. Mais 
au moment de la distribution, il s’est avéré 
que les gâteaux stockés étaient moisis. Une 
contre-analyse a été demandée par la chef de 
centre qui est venue contredire la première. 
Elles ont révélé qu’une erreur de dosage de 
levure par l’artisan boulanger était à l’origine 
du problème.
Pour la deuxième fois, en septembre, des per-
sonnes retenues ont informé l’association que 
de la nourriture périmée leur avait été distri-
buée au déjeuner. Ils ont présenté aux interve-
nants de Forum réfugiés-Cosi les barquettes 
sur lesquelles deux étiquettes avaient été col-
lées l’une sur l’autre, la première mentionnant 
des dates limites de consommation dépas-
sées. Les responsables du centre ont immé-
diatement été saisis de ce problème, barquette 
avec étiquettes à l’appui. D’après la société 
en charge des repas, la nourriture n’était en 
aucune sorte avariée mais il s’agissait d’une 
erreur d’étiquetage. Ces incidents ne sont pas 
sans conséquences dans un contexte d’enfer-
mement et provoquent des tensions. Certaines 

personnes retenues ont refusé de manger par 
la suite n’ayant plus confiance et se sentant 
maltraitées. Le soir même, le feu a été mis 
à un matelas dans la salle télé de l’un des 
peignes.
Le rasage des personnes retenues est éga-
lement un problème récurent. Celui-ci doit 
s’effectuer le soir, sous la surveillance des 
agents de garde. La priorité est donnée aux 
personnes qui ont des présentations à des 
audiences ou à leur consulat le lendemain ; 
ensuite, les volontaires doivent pouvoir se ra-
ser. Il arrive fréquemment que des personnes 
retenues viennent se plaindre de n’avoir pas 
pu se raser la veille ou depuis plusieurs jours. 
La réponse qui est apportée à l’association par 
la police lorsque ce problème est évoqué est 
que les personnes retenues ne demandent pas 
à se raser. Le 13 mars 2012 au soir, personne 
n’a pu se raser, même ceux qui devaient être 
présentés à un magistrat le lendemain. Ce 
dysfonctionnement avait déjà été relevé par le 
Contrôleur général des lieux de privation de 
liberté dans son rapport de visite du centre de 
rétention administrative de Marseille en oc-
tobre 2009. Il indiquait dans ses conclusions 
(point 2) que « Ces modalités doivent être 
revues de façon à permettre aux retenus de se 
raser selon leur besoin ». En effet, la possi-
bilité de pouvoir se raser relève de la dignité 
de la personne et de son hygiène. De plus, ce 
problème donne souvent lieu à des tensions 
qui pourraient être facilement évitées.

Présence de rats au centre
Au mois de septembre, à de nombreuses re-
prises, nous avons été informés de la présence 
de rats dans les peignes et les chambres la 
nuit. Les femmes de ménage avaient prévenu 
les responsables du centre après avoir décou-
vert, au quotidien, des déjections de rongeurs 
dans les sanitaires et les chambres des rete-
nus. La nourriture conservée dans les peignes 
était en accusation. En effet, les barquettes 
du repas emportées dans les chambres et les 
petits-déjeuners qui sont consommés dans les 

duréE dE la rétEntion
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peignes attirent immanquablement les rats. 
Ces derniers sortiraient des toilettes et mon-
teraient parfois sur les lits. Des sachets de 
petit-déjeuner avaient été éventrés et répan-
dus dans toute la chambre. Pour s’en protéger, 
les personnes retenues ont fabriqué des « bou-
chons » pour les toilettes avec des bouteilles 
en plastique qu’ils remplissent d’eau. Informé 
de ce problème, Forum réfugiés-Cosi a immé-
diatement saisi la commandante et une dérati-
sation a eu lieu dans les jours suivants.
Au mois de décembre, Forum réfugiés-Cosi 
a reçu plusieurs femmes retenues en larmes. 
La zone de vie où elles avaient été transférées 
en raison des problèmes de chauffage était 
infestée de rats. Un dératiseur est de nouveau 
intervenu. Toutefois, celui-ci suppose que le 
quartier dans lequel est implanté le CRA est 
entièrement infesté et que cela nécessiterait 
un traitement d’une grande ampleur. Si ce 
problème a été résolu pour le moment, l’asso-
ciation reste vigilante à tout signalement de 
présence de rats afin que des mesures soient 
prises très rapidement pour éradiquer leur 
présence.

Pas d’activité
Pour une durée de rétention souvent longue 
(pouvant aller jusqu’à 45 jours), le manque 
d’activité et l’ennui sont le quotidien des 
personnes retenues au centre de rétention de 
Marseille. Les sortants de prison indiquent 
aux intervenants associatifs que la prison 
« c’est mieux » car au moins il y a quelque 
chose à faire. La seule distraction reste la télé-

vision mais celle-ci est parfois hors d’usage. 
Les baby-foots ont été dégradés à plusieurs 
reprises et n’ont pas tous été remplacés. Par-
fois, des ballons sont distribués pour que les 
personnes retenues puissent jouer au football 
dans la cour. Ces ballons sont en plastique 
et la présence de fils barbelés tout autour de 
la cour leur confère une durée de vie extrê-
mement limitée. L’absence de libre circula-
tion à l’intérieur du centre accentue aussi ce 
manque d’activité.

Recours à l’isolement
La pratique de la mise en isolement perdure 
au CRA de Marseille. Celle-ci est fréquente 
et, jusqu’en avril 2013, les intervenants de 
Forum réfugiés-Cosi n’en étaient pas systé-
matiquement avertis. Fréquemment, ce sont 
les personnes qui en ont fait l’objet qui en in-
forment l’association et cela parfois plusieurs 
jours après. La mise à l’isolement intervient 
soit à la suite d’altercations avec les policiers 
ou avec une autre personne retenue, soit en 
cas de « danger pour la santé de la personne ». 
Cette seconde hypothèse concerne les cas où 
la personne menace de porter atteinte à son 
intégrité physique. Paradoxalement, ce genre 
de placement à l’isolement se fait sans l’inter-
vention d’un médecin. Les mises à l’isole-
ment sont consignées dans un registre spécial 
auquel les membres de Forum réfugiés-Cosi 
se voient interdire l’accès. Ceci est contraire 
aux prescriptions ministérielles et légales en 
la matière mais, jusqu’à présent, l’association 
n’a pas pu obtenir ce registre.

Dans ce cadre, il est à noter qu’au mois de 
juillet, une personne retenue, qui avait déjà 
était placée au CRA et présentant des pro-
blèmes psychiatriques, a passé 25 jours en 
isolement à sa demande. Son incompatibilité 
d’humeur avec les autres personnes retenues 
était connue et elle a effectivement demandé 
à être séparée. A deux reprises, la police l’a 
remise dans la zone de vie avec les autres 
personnes retenues. Cependant, elle est 
retournée à l’isolement le jour même. Cette 
personne retenue n’a quasiment pas vu la lu-
mière naturelle du jour pendant 25 jours. Elle 
était enfermée 24 h/24 dans une pièce éclai-
rée, sans aucune distraction et toujours sous 
vidéosurveillance.

conditionS d’ExErcicE 
dE la miSSion dE forum 
réfugiéS-coSi

L’équipe de Forum réfugiés-Cosi ne peut 
recevoir les personnes retenues en entretien 
dans ces deux bureaux que de 9h à 11h et de 
14h à 17h du lundi au samedi. L’absence de 
libre circulation des personnes retenues à 
l’intérieur du centre ne leur permet pas d’avoir 
accès à l’association en dehors des horaires 
durant lesquels des fonctionnaires de police 
les escortent dans les bureaux. Deux fonc-
tionnaires de police sont normalement char-
gés d’aller chercher les personnes retenues 
dans les zones de vie pour les emmener dans 
les bureaux de l’association, soit à la demande 
des intervenants associatifs, soit à la demande 

de la garde à vue à la garde à vue « bis »
l’année 2011 avait connu l’entrée en vigueur de la directive 2008/115 dite 
« retour » relative aux normes et procédures communes applicables 
dans les Etats membres à l’éloignement des ressortissants de pays tiers 
et ses implications sur la procédure administrative française applicable 
aux étrangers en situation irrégulière. l’année 2012 fut celle de ses 
conséquences dans le droit pénal français des étrangers.
l’emprisonnement pour séjour irrégulier ou pour soustraction à 
l’exécution d’une mesure d’éloignement était proscrit par les arrêts 
El Dridi du 28 avril 2011 et Achugbabian du 6 décembre 2011 rendus par 
la cJuE. localement, dès le 8 décembre 2011, la  cour d’appel d’aix-
en-provence a reconnu que tant « que toutes les mesures coercitives 
d’éloignement n’ont pas été épuisées à son égard, l’infraction 
à la législation sur les étrangers n’est pas passible d’une peine 
d‘emprisonnement. La garde à vue est dès lors irrégulière en application 
de l’article 62-2 du code de procédure pénale». 
les services de police et préfectoraux, devant l’impossibilité d’utiliser 
la garde à vue dans le traitement des étrangers en situation irrégulière, 
ne disposaient donc plus que du délai de la vérification d’identité et de 

« l’audition libre » pour mettre en œuvre les procédures d’éloignement.
plusieurs types de situation rendaient encore possible la garde à vue. 
par exemple, la ca d’aix-en-provence a ainsi refusé de faire droit à 
la nullité de la garde à vue pour un ressortissant étranger ayant déjà 
fait l’objet d’un éloignement vers son pays d’origine et qui se serait 
réintroduit en france sans autorisation. Elle a souligné « qu’il avait fait 
l’objet d’une mesure d’éloignement coercitive » et que cela démontrait 
« sa volonté délibérée de se soustraire à la mesure d’éloignement ». les 
personnes faisant l’objet d’une sanction pénale ayant pour conséquence 
directe une décision de retour, tout comme les personnes sous le 
coup de mesures de remise aux autorités d’un autre Etat membre ont 
été exclues du champ d’application de cette jurisprudence bien que 
la transposition de la directive par la loi du 16 juin 2011 n’avait pas 
entendu les exclure de son champ d’application.
a marseille, un grand nombre d’étrangers réadmissibles en italie ont 
ainsi été maintenus injustement en garde à vue, puisqu’ils échappaient 
au champ d’application de la directive retour et aux jurisprudences 
favorables. En notifiant une décision de remise en Italie/en Espagne 
aux étrangers, l’administration avait la possibilité de recourir à la 

► focuS
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des personnes. Toutefois, le manque d’effec-
tif policier, dénoncé depuis plusieurs années, 
a perduré cette année. Ainsi, fréquemment, 
l’équipe de Forum réfugiés-Cosi n’a eu qu’un 
agent de police à disposition pour recevoir les 
personnes retenues en entretien dans un seul 
bureau et n’a ainsi pas pu satisfaire toutes les 
demandes d’entretien. Il est arrivé que Forum 
réfugiés-Cosi ne dispose d’aucun agent pour 
escorter les personnes jusqu’aux bureaux. Les 
intervenants n’ont donc pu recevoir aucune 
personne au cours de cette période
Bien que l’équipe de Forum réfugiés-Cosi 
dispose d’un libre accès aux zones de vie, 
elle se refuse à mener des entretiens dans les 
peignes dans un souci de protéger la confiden-
tialité des échanges. En attendant une liberté 
de circulation, cet accès permet de pallier les 
situations urgentes.
L’équipe de Forum réfugiés-Cosi entretient 
des relations régulières avec les autres inter-
venants en rétention. Deux réunions de tous 
les intervenants au centre de rétention ont été 
organisées par la chef de centre en 2012. La 
préfecture des Bouches-du-Rhône n’a jamais 
été représentée à ces réunions.
Au cours de l’année, Forum réfugiés-Cosi a 
constaté que de moins en moins d’informa-
tions circulent à l’intérieur du centre quant à 
certains évènements qui peuvent s’y produire, 
notamment les grèves de la faim déclarées. 
Ainsi, si les personnes n’en ont pas parlé di-
rectement à l’association, cette dernière n’en 
n’a pas été informée. Or, plusieurs personnes 
ont entamé des grèves de la faim de façon 

garde à vue pour ces personnes, ce qui était bien plus confortable pour 
les préfectures qui disposaient ainsi du temps nécessaire pour organiser 
l’éloignement. il a donc été constaté une augmentation du nombre 
d’étrangers disposant d’un droit au séjour en Europe ou étant en cours de 
régularisation, maintenus en garde à vue et placés au centre de rétention 
dans l’attente de leur escorte. ils étaient appréhendés, gardés à vue et 
éloignés, certains plusieurs fois de suite, et le plus souvent dans les cinq 
jours, jusqu’à la frontière franco-italienne, pour éviter que le juge judiciaire 
ne contrôle la régularité du processus. il est regrettable de constater que 
ce procédé d’évitement du contrôle du juge des libertés et de la détention 
perdure encore. une autre façon de faire du chiffre.
dans les bouches-du-rhône et dans les départements limitrophes, 
la réforme de la garde à vue a contraint les services interpellateurs à 
« réajuster » leurs pratiques. hormis quelques rares cas de garde à 
vue, lorsque les étrangers étaient appréhendés par la police pour des 
infractions initiales justifiant la GAV, ils ont fait, pour la majorité, l’objet 
soit d’une vérification d’identité, soit d’une « audition libre » avant leur 
placement au centre de rétention. En maintenant l’étranger à disposition 
des services de police quelques heures, ils permettaient aux préfectures de 

placer les étrangers au centre de rétention, après un examen expéditif de 
leur situation.
la vérification d’identité et l’audition libre ne garantissent que peu de droits 
aux étrangers et ne permettent pas aux préfectures d’effectuer un examen 
approfondi des situations avant de notifier les mesures d’éloignement 
(quatre heures tout au plus). 
ou même lorsque les personnes comprenaient qu’elles bénéficiaient du 
droit de partir, elles n’avaient pas nécessairement l’aplomb et le courage de 
le faire. 
Seules quelques procédures d’audition libre ont été censurées par les 
magistrats judiciaires de marseille et d’aix-en-provence lorsque l’absence 
du caractère libre de l’audition était manifeste. ces censures sont restées 
occasionnelles et marginales, et les pratiquent perdurent. ce détournement 
de cadre a pourtant été soulevé régulièrement devant le tribunal, sans 
grand résultat. pour l’anecdote, il a même été entendu en audience un 
magistrat dire à l’avocat « mais Maître, vous avez obtenu la fin des GAV 
pour le séjour irrégulier ! Il faut bien un cadre pour appréhender les 
étrangers ? ». 

individuelle ou collective. De même, Forum 
réfugiés-Cosi ne dispose pas d’informations 
fiables et exhaustives quant au nombre total 
d’actes d’automutilation et de tentatives de 
suicide qui se sont produits dans le centre. 
Au minimum, 22 automutilations dont 16 par 
ingestion de produits ou objets et 3 tentatives 
de pendaison ont été recensées durant l’année 
2012, incidents auxquels il faut ajouter un 
nombre indéterminé de personnes qui se sont 
tailladées. Les intervenants associatifs ont 
également constaté plusieurs actes d’automu-
tilation lors de départs non annoncés.
L’équipe travaille également en relation avec 
des partenaires extérieurs au centre de ré-
tention afin d’aider les personnes retenues à 
défendre leurs droits et à être accompagnées 
lorsqu’elles sont libérées. Forum réfugiés-
Cosi est aussi en relation quotidienne avec 
les avocats de la commission droits des étran-
gers du barreau de Marseille et les avocats 
du groupe de défense pénale près de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, pour échanger 
sur les dossiers des personnes retenues avant 
leurs audiences ou sur des questions de droit.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Toutes les personnes placées au centre se 
voient notifier les droits dont elles disposent 
en rétention, soit au moment de la notification 
de leur placement en rétention administrative, 
soit plus rarement à leur arrivée au centre au 
bureau d’enregistrement des entrées. C’est 

à cette occasion qu’elles peuvent prendre 
connaissance du règlement intérieur qui n’est 
pas affiché dans les zones de vie.
Dès leur arrivée au centre, les étrangers rete-
nus sont reçus en priorité par les infirmières 
du service cour d’appel d’Aix-en-Provence 
qui sont présentes au centre de 8h à 18h tous 
les jours. Ils peuvent être reçus en consulta-
tion par un médecin à leur demande ou sur 
orientation des infirmières. 4 médecins as-
surent des permanences au centre du lundi au 
vendredi. A plusieurs reprises, des personnes 
se sont plaintes de la difficulté d’accès au 
service médical. Il n’y a pas de psychologue 
au centre de rétention, or cette demande est 
parfois formulée aux intervenants associatifs 
par des personnes retenues en souffrance qui 
souhaiteraient bénéficier de cette aide.
Les personnes retenues ont le droit de com-
muniquer avec toute personne de leur choix et 
de recevoir des visites tous les jours, y com-
pris les jours fériés. Cependant, à l’intérieur 
du centre, les téléphones portables munis de 
caméra et appareil photo sont interdits. Ils 
sont donc confisqués par la police, qui remet 
uniquement sa carte SIM à la personne. Les 
personnes arrivant au centre sans téléphone 
et disposant de moins de 10 euros se voient, 
normalement, remettre gratuitement une 
carte téléphonique par la police. Toutefois, le 
renouvellement de ces cartes ne peut se faire 
qu’aux frais des personnes retenues. Deux 
cabines téléphoniques sont installées dans 
les couloirs de chaque zone de vie ; ce qui ne 
garantit pas la confidentialité des échanges.
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Les médiateurs de l’OFII intervenants au 
centre ne sont plus présents les samedis de-
puis la fin de l’année 2011. Cette absence en-
traîne des conséquences dommageables, no-
tamment pour les personnes qui sont placées 
au centre le vendredi après-midi puisqu’elles 
se retrouvent obligées d’attendre le lundi sui-
vant pour bénéficier des prestations fournies 
par l’OFII : récupération des bagages (exclu-
sivement sur Marseille), mises en contact 
avec les familles, réception de mandats, clô-
ture des comptes bancaires et achats à l’exté-
rieur. L’OFII est le service qui pâtit le plus 
du manque d’effectif policier et se retrouve 
de fait régulièrement avec un seul agent pour 
recevoir les personnes retenues en entretien 
dans ses bureaux, voire sans agent.
De nombreuses personnes placées au centre 
vivent dans d’autres villes que Marseille et 
n’ont pas la possibilité de faire acheminer 
leurs effets personnels au centre par de la 
famille ou des amis, c’est notamment le cas 
pour les personnes interpeller en Corse. Ainsi 
peuvent-elles être éloignées sans aucun effet 
personnel, ni bagage.
Nous constatons que des personnes retenues 
sont régulièrement éloignées par bateau ou 
avion sans que leur départ ne leur soit annon-
cé. Au centre de rétention de Marseille, les 
agents de l’OFII sont chargés d’annoncer les 
départs aux personnes retenues sur la base 
des informations qui leur sont transmises 
par la police. La plupart du temps, seules 
les dates des réadmissions en Italie ou en 
Espagne sont connues à l’avance. Si une per-
sonne refuse d’embarquer une première fois, 
son départ suivant ne lui sera pas annoncé, 
les services de police évoquent la protection 
de l’ordre public ou encore le comportement 
de la personne concernée. Forum réfugiés-
Cosi a attiré l’attention de la chef de centre 
sur cette situation qui peut parfois amener des 
personnes retenues à refuser d’embarquer, 
faute d’avoir pu préparer leur départ. Elles ne 
peuvent pas récupérer toutes leurs affaires ou 

dire au revoir à leurs proches, ni même orga-
niser de façon pratique leur arrivée dans leur 
pays d’origine. Suite aux alertes de Forum ré-
fugiés-Cosi sur ce point, de meilleures infor-
mations sont fournies par la police les jours 
suivants. Toutefois, la pratique habituelle de 
non-annonce des départs redevient rapide-
ment la règle.
L’équipe de Forum réfugiés-Cosi est quo-
tidiennement en relation avec les avocats 
de permanence du barreau de Marseille et 
d’Aix-en-Provence. Plusieurs réunions de 
travail ont eu lieu avec les responsables 
de la commission étrangers du barreau de 
Marseille. Les avocats désignés ou de per-
manence se déplacent très peu au centre de 
rétention pour s’entretenir avec les personnes 
retenues qu’ils défendent. Généralement, les 
personnes retenues ne s’entretiennent que 
quelques minutes, voire pas du tout, avec leur 
avocat commis d’office, avant les audiences. 
Au début de l’année, devant le juge des liber-
tés et de la détention, des difficultés se sont 
posées avec quelques avocats de permanence 
qui ne soulevaient pas de nullité concernant 
les GAV alors que la jurisprudence Achugba-
bian trouvait à s’appliquer aux dossiers qu’ils 
défendaient. De même, très peu d’avocats 
commis d’office acceptent, dans le cadre de 
leur permanence, de faire appel des décisions 
du JLD auprès de la cour d’appel alors que 
les personnes retenues le souhaitent. L’équipe 
aide donc les personnes retenues qui le sou-
haitent à saisir la cour d’appel. L’absence de 
libre circulation ne permet pas aux personnes 
retenues de se rendre au greffe du centre 
par elles-mêmes pour exercer leur droit de 
recours auprès du tribunal administratif, de 
faire appel auprès de la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ou de demander l’asile. Les 
agents de police envoient presque systémati-
quement les personnes vers l’association. Or, 
cette pratique pose problème le dimanche ou 
lorsque l’association ne dispose pas d’agent 
pour recevoir les personnes dans ses bureaux.

Forum réfugiés-Cosi permet aux personnes 
retenues de contacter leur consulat par télé-
phone ou télécopie s’ils le souhaitent. Pour les 
personnes qui ne parlent ni français, ni une 
langue étrangère parlée par l’un des membres 
de l’équipe, il est fait appel à des interprètes 
par téléphone.
Le fax du tribunal administratif de Marseille 
est régulièrement encombré. Or, les délais 
impartis aux personnes retenues pour accéder 
à une aide juridique, rédiger un recours et ras-
sembler leurs preuves sont très courts. Faute 
de disponibilité du fax, quelques requêtes ont 
été déclarées irrecevables car hors délai par 
le tribunal administratif alors même que la 
preuve d’un envoi dans les délais était appor-
tée et, qu’en parallèle, le recours était déposé 
auprès du greffe du centre de rétention qui y 
apposait un tampon avec l’heure de remise. 
La direction de Forum réfugiés-Cosi a ren-
contré le président du tribunal administratif 
de Marseille afin d’évoquer avec lui ce pro-
blème de fax. Toutefois, le protocole arrêté 
n’a pas permis de résoudre le problème.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

Au cours de l’année 2012, M. Alain Gardere, 
préfet délégué à la sécurité de la préfecture des 
Bouches-du-Rhône, et M. Brazidec, adjoint 
au chef de bureau de la rétention du ministère 
de l’intérieur, sont venus visiter le centre de 
rétention. Aucun d’eux n’a rencontré l’équipe 
de Forum réfugiés-Cosi qui assure la mission 
d’information et d’aide à l’exercice des droits 
des personnes retenues. La déléguée du procu-
reur en charge des mineurs, accompagnée d’un 
administrateur ad hoc pour la zone d’attente, 
est venue visiter le centre. Ils se sont entrete-
nus avec des intervenants de Forum réfugiés-
Cosi. Il en est de même du nouveau directeur 
zonal de la police aux frontières, M. Thierry 
Assaneli, qui est venu visiter le centre et se 
présenter aux différents intervenants .
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2 000 euros volés dans un coffre sous surveillance  
de la police
m. b., marocain, est arrivé au centre de rétention le 25 juillet 2012 
en provenance de corse. il avait 4 200 euros à son arrivée au 
centre. il a remis 4 000 euros aux forces de police qui les ont mis 
sous scellés et les 200 euros restants ont été placés dans une 
enveloppe, enveloppe également conservée par la police. le jour 
de sa sortie, seulement 2 200 euros ont été rendus à monsieur. 
2 000 euros lui ont été volés alors que son argent avait été 
conservé à la fouille, dans un coffre. m. b. a déposé plainte pour 
vol de numéraire. Sa plainte a été reçue le 27 juillet. libéré par le 
tribunal administratif de marseille le 27 juillet 2012, il est rentré en 
corse sans son argent. une enquête a été ouverte. a ce jour, m. b. 
n’a toujours pas retrouvé ses 2 000 euros. 
a trois reprises, des personnes retenues, sortant de prison, ont 
fait part à l’équipe forum réfugiés-cosi de la disparition de leur 
téléphone portable à leur libération de la prison des baumettes. 
Pour l’un d’entre eux, son téléphone figurait bien sur sa feuille de 
fouille en prison mais aucune explication n’a pu être fournie par 
l’administration. pour un autre, des mentions faisaient apparaître 
la remise de son portable à la brigade qui avait été chargée de le 
transférer de la prison au centre de rétention. l’une de ces personnes 
a souhaité déposer plainte pour le vol de son téléphone portable. 

violences au sein du cra
les violences au sein du centre de rétention peuvent prendre 
plusieurs aspects et se dérouler entre plusieurs acteurs. il y a des 
violences entre les personnes retenues et la police mais aussi 
entre personnes retenues entre elles. les brimades verbales sont 
récurrentes ainsi que les menaces entre personnes retenues 
et policiers. au cours de l’année 2012, suite à des altercations 
entre agents de police et personnes retenues, ces dernières se 
sont plaintes de violences. un certain nombre de plaintes ont été 
déposées, certaines par les personnes retenues, d’autres par les 
services de police. les personnes retenues se trouvent ainsi sous 
le coup d’une procédure judiciaire et sont parfois condamnées. 
le 9 mai, m. l. est appelé pour un départ. arrivé au transit, il refuse 
de signer le registre car il n’est pas d’accord avec son éloignement 
à destination du maroc. En effet, placé au centre le 25 avril, 
monsieur faisait l’objet d’une remise Schengen à destination de 
l’italie. les autorités italiennes ayant refusé de le réadmettre, m. l. 
s’est vu notifier une obligation de quitter le territoire français. Suite 
à son refus de signer le registre, monsieur s’est retrouvé plaqué au 
sol avec une semelle de chaussure sur le visage et des policiers en 
train de lui lier les mains. monsieur a crié en demandant pourquoi 
on lui faisait cela et a demandé à voir son consulat. une salariée 
de forum réfugiés-cosi a été témoin direct de la scène. avec l’aide 
de l’association, m. l. a contacté son consulat et fait parvenir sa 
plainte au procureur de la république et au défenseur des droits. 
ce dernier et l’igpn ont procédé aux auditions de la victime et 
de l’intervenante de forum réfugiés-cosi. le juge des libertés 
et de la détention ainsi que la cour d’appel d’aix-en-provence 
ont été destinataires d’une saisine par le retenu mais n’ont pu 
que constater que les droits du plaignant avaient été respectés 
puisqu’il a pu porter plainte. m. l. a été éloigné à la troisième 
tentative, sans en avoir été informé au préalable, escorté par des 
agents de l’unESi, venus spécialement de paris.

Etat psychologique / stress de l’enferment : 
au début du mois de janvier 2012, l’équipe a été confrontée à 
une situation particulièrement choquante. une personne retenue 
s’est cousue la bouche dans sa chambre. les autres personnes 

retenues qui l’ont vue déambuler dans le lieu de vie la bouche 
cousue ont donné l’alerte. après avoir comparu devant le tribunal 
administratif, le mardi 3 janvier 2012, cette personne s’est cousue 
la bouche avec du fil trouvé on ne sait où, avec on ne sait quelle 
aiguille dès son retour au centre. Estimant ne pas avoir pu se 
défendre et parler de sa situation devant le juge administratif, il a 
choisi de se mutiler. il a été hospitalisé le soir même et a été libéré 
quelques jours plus tard suite à l’intervention du médecin du 
centre.
le 13 août, m. m., qui est psychologiquement fragile et ne supporte 
pas l’enfermement, a avalé du savon. il a rapidement été pris en 
charge par le service médical. monsieur souhaitait rencontrer un 
psychologue ; or, ce soutien n’est pas prévu au centre de rétention. 
le 18 août, m. m. a à nouveau attenté à ces jours en essayant de 
se pendre dans la salle tv de son peigne. les autres personnes 
retenues ont alerté la police et essayé de le décrocher. les 
pompiers sont arrivés rapidement et l’ont emmené à l’hôpital, où il 
est resté hospitalisé dans un service psychiatrique jusqu’à la fin de 
sa rétention. 
le 17 août vers 13h30, les personnes retenues ont utilisé les 
boutons d’alarme et tapé à la porte du peigne. au bout de quelques 
temps, la paf, par haut-parleur, leur a demandé de se calmer 
et de cesser d’actionner les alarmes. quelques instant après, 
comme ils continuaient à taper à la porte, un membre de l’équipe 
de forum réfugiés-cosi est allé voir et un retenu lui a dit qu’une 
personne était en train de se pendre. l’intervenant associatif a 
couru au poste informer la police de ce qui se passait pour qu’ils 
interviennent. m. b. était en train d’essayer de se pendre. il a été 
emmené à l’hôpital et interné en service psychiatrique. 

des parents d’enfants français enfermés au centre de 
rétention
l’enfermement et l’éloignement de parents d’enfant français ou de 
conjoints de français porte une atteinte disproportionnée à la vie 
privée et familiale et à l’intérêt supérieur de l’enfant. la loi prévoit 
que le parent d’enfant français doit pouvoir apporter la preuve 
de sa participation à l’entretien et à l’éducation de son ou ses 
enfants. or, cela peut se révéler compliqué, notamment du fait de 
la situation administrative de la personne ou parfois en raison des 
relations au sein de la famille.  bien que les familles avec enfant(s) 
ne soient plus placées au centre de rétention de marseille, des 
enfants continuent de subir les conséquences de l’enfermement et 
de l’éloignement de l’un de leur parent. 
monsieur r. est entré en france en 2000 muni d’un visa. 
l’ensemble de sa fratrie se trouvait en france. hébergé chez 
son frère de 2000 à 2002, il a cherché à subvenir à ses besoins 
en travaillant. cependant, l’absence de titre de séjour valide 
l’empêchait de détenir un travail régulier. 
En 2005, monsieur a fait la rencontre d’une jeune femme avec 
laquelle il a eu un enfant né en 2007. Après la naissance de son fils, 
il a régularisé sa situation auprès de la préfecture des bouches-
du-rhône en sollicitant la délivrance d’une carte de séjour « parent 
d’enfant français ». ce titre de séjour lui a été délivré en octobre 
2007. durant l’année 2008, le couple s’est séparé et m.r. n’a pu 
délivrer l’attestation nécessaire au renouvellement de son titre. 
En juin 2009, le préfet refusait sa demande de renouvellement 
de titre de séjour et assortissait son refus d’une obligation de 
quitter le territoire au motif, notamment, qu’il n’apportait plus les 
preuves de l’entretien et de l’éducation de son enfant. bien que 
sans titre, m.r. continua à s’occuper de son enfant. il a cherché 
à plusieurs reprises à faire valoir ses droits de père mais en 
vain, ceux-ci dépendant de l’humeur de son ex- compagne. le 5 
février 2012, après un contrôle d’identité, M.R. se voit notifier une 

► témoignagES
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nouvelle obligation de quitter le territoire qu’il conteste devant 
le tribunal administratif. celui-ci rejette sa requête le 24 mai 
2012. Suite à un placement en garde à vue le 2 septembre 
2012, la préfecture a pris la décision de le placer en rétention 
administrative en exécution de la mesure d’éloignement 
du 5 février 2012. avec son placement en rétention, les 
relations avec son ex-compagne se sont améliorées, celle-
ci le soutenant dans ses démarches administratives. après 
plusieurs refus d’embarquer, m. r. a été déféré et condamné 
à plusieurs mois de prison. le 5 décembre 2012, à sa sortie 
de prison, m. r a, à nouveau, été placé au centre de rétention 
de marseille. il a introduit des recours auprès du tribunal 
administratif, mais ceux-ci ont été rejetés. une importante 
mobilisation d’associations et de particuliers ont rendu 
l’éloignement impossible depuis marseille. dès lors, monsieur 
a été transféré sans information préalable le 10 janvier 2013 
au cra du mesnil-amelot, en vue d’être éloigné. Suite à des 
erreurs procédurales, m. r. a été libéré par un juge. 
m. b., de nationalité marocaine, est arrivé en france en 2004, 
à l’âge de 12 ans avec son père. Il a ensuite été recueilli par 
son oncle suite à une kafala notariée homologuée valant 
recueil légal. agé aujourd’hui de 20 ans, il est présent 
continuellement en france depuis plus de 8 ans. il a été 
scolarisé dans différents établissements depuis son arrivée 
sur le territoire français qu’il n’a jamais quitté. a 18 ans, il a 
essayé de régulariser sa situation mais en vain. au moment de 
son placement, m. b. a construit une vie de famille stable avec 
sa fiancée et le jeune enfant de celle-ci prénommé Noah. Ils 
vivent en concubinage depuis plusieurs mois et sa compagne 
est enceinte. Sur fond de conflit avec son ancien propriétaire, 
M. B. se fait convoquer à la gendarmerie et se voit notifier une 
obligation de quitter le territoire sans délai de départ volontaire 
accompagnée d’un placement en rétention administrative, 
pris par le préfet du vaucluse le 28 août 2012. m. b. est resté 
18 jours en rétention. il a fait l’objet d’un important soutien de 
la part de sa femme, d’amis et d’associations. la préfecture a 
annulé la mesure d’éloignement de m. b. le 14 septembre 2012.

pratiques préfectorales 
certaines situations choquent et mettent parfois en relief 
le caractère absurde et révoltant de certains placements en 
rétention administrative. 
m. m, né en septembre 1984, est de nationalité algérienne. 
il est arrivé le 19 septembre 2004 en france et s’est engagé 
le 21 février 2005 dans la légion étrangère. il y est resté 
jusqu’au 22 février 2011. il est parti en opération en côte 
d’ivoire à 3 reprises avec la force licorne. il est instructeur 
et a des attestations pour les services rendus à la france. En 
2011, il ne souhaite plus se réengager. Sa hiérarchie lui met 
alors la pression avec à la clé la déclaration de nationalité. 
Elle le pousse à craquer, ce qu’il fait. une altercation avec 
son supérieur éclate, ce dernier ne lui délivre donc pas 

son certificat de bonne conduite, sésame nécessaire à une 
délivrance de titre de séjour. après avoir quitté la légion, il 
demande un titre de séjour avec un avocat qui établit une 
demande de régularisation. cela lui est refusé et est assorti 
d’une oqtf en date du 28 juin 2011. le ta d’indre-et-loire 
confirmera cette oqtf. 
dès son placement au centre en mars 2012, l’avocat décide 
d’attaquer cette décision de placement mais subit un 
nouveau rejet. pourtant, les garanties de représentation sont 
nombreuses et monsieur  a une fiancée française. Au bout 
de 4 jours de rétention, il ne supporte plus l’enfermement. il 
refuse de sortir de sa chambre et refuse ses visites. Son état 
inquiète l’équipe forum réfugiés-Cosi ainsi que l’infirmerie. Il 
est apparu dans le couloir en tenue complète de légionnaire, 
képi sur la tête, muni de ses décorations. la même tenue avec 
laquelle il avait défilé devant les autorités le 14 juillet 2010. Lors 
de cet entretien, il nous indiquera son incompréhension du 
traitement qu’il subit au regard de son parcours. il passera en 
audience du Jld le lendemain, audience au terme de laquelle il 
sera finalement libéré. La famille de l’intéressé avait contacté la 
presse et un mouvement de soutien s’était organisé. 
le 13 avril 2012, six ressortissants tunisiens ont saisi le juge 
des libertés et de la détention : la préfecture leur avait notifié 
des décisions de remise aux autorités italiennes et les avaient 
placés en cra. pourtant, les autorités italiennes avaient 
refusé leur réadmission dès le lendemain de leur placement au 
centre. la préfecture n’a pas communiqué cette information 
lors de l’audience du juge des libertés et de la détention 4 jours 
plus tard. ainsi, la préfecture avait obtenu la prolongation 
de la rétention des six personnes concernées alors même 
que ces « remises italie » étaient insusceptibles d’exécution. 
mais surtout, sous le coup de cette mesure de réadmission, 
le juge ne sanctionnait pas les placements en garde-à-vue 
des personnes retenues. après avoir obtenu la prolongation 
de leur rétention par le juge, la préfecture leur avait ensuite 
notifié des obligations de quitter le territoire abrogeant les 
arrêtés de remise italie. plus question d’italie pour elles, 
il s’agissait maintenant de les reconduire dans leur pays 
d’origine… les saisies du juge audiencées ont abouti à leur 
libération pour défaut de fondement de la prolongation de la 
rétention. Suite à ces décisions, la préfecture a enfin cessé ces 
pratiques consistant à éviter la sanction des juges pour des 
placements en garde à vue irréguliers en notifiant des mesures 
d’éloignement après les prolongations de rétention.

asile
l’exécution d’une réadmission de demandeurs d’asile vers la 
grèce, accompagnée d’une privation de liberté,  constitue une 
atteinte  au droit constitutionnel d’asile.
lundi 17 décembre 2012, l’équipe forum réfugiés-cosi 
découvre la présence d’un jeune couple de nationalité 
syrienne au centre de rétention, placé la veille au matin par 
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la préfecture des alpes-maritimes. ces personnes, reçues en 
entretien dans les bureaux de l’association, sont visiblement 
éprouvées par un long parcours migratoire.
dans le contexte de guerre civile qui continue de régner 
en Syrie, la sécurité des citoyens n’était plus assurée. mme 
b., institutrice, devait, pour se rendre dans l’école où elle 
travaillait, franchir pas moins de 6 barrages aux mains 
de milices et de l’armée régulière. des exactions étaient 
perpétrées à l’occasion du franchissement de ces barrages 
et il devenait difficile pour la requérante de se rendre sur son 
lieu de travail. tout déplacement dans la ville nécessitait de 
prendre d’énormes précautions, et le danger demeurait malgré 
tout pour les femmes non accompagnées. de surcroit, son 
mari était sur le point de se faire enrôler de force par l’armée 
syrienne.
après leur mariage 3 mois auparavant, et compte tenu des 
craintes éprouvées par le couple, ils quittent la Syrie et 
décident de se rendre en allemagne où se trouvent quelques 
membres de leur famille pour y demander une protection. leur 
périple les a conduits tout d’abord au liban puis en turquie 
avant de rejoindre la grèce où ils sont restés enfermés dans 
un appartement aux mains des passeurs pendant deux mois, 
sans voir personne. 
leur voyage les conduira à l’aéroport de nice un dimanche de 
décembre, où ils sont interpellés par les agents de la police 
aux frontières. après une audition de quelques heures, la 
préfecture leur notifie des arrêtés de remise vers la Grèce, 
avec un risque de refoulement vers leur pays d’origine, la 
grèce ne pouvant assumer le respect de ses engagements 
dans l’accueil des demandeurs d’asile. 
l’exécution des mesures de réadmission vers la grèce est 
suspendue par le tribunal administratif saisi en référé liberté 
par le couple. dès leur libération, ils sont partis directement en 
allemagne pour y solliciter l’asile.

personnes vulnérables en cra
mlle J., de nationalité nigériane, née en 1985, est arrivée en 
france en 2007. En 2008, elle a déposé une demande de titre de 
séjour pour soins auprès de la préfecture des alpes-maritimes. 
Après un avis négatif du MARS, elle s’est vue notifier une 
obligation de quitter le territoire français le 8 mars 2010. Elle a 
été souvent contrôlée et placée en garde à vue pour racolage 
et infraction à la législation sur les étrangers. Elle a fait l’objet 
d’un placement au centre de rétention du canet le 14 février 
2012, sur la base d’une obligation de quitter le territoire sans 
délai de départ volontaire ainsi qu’une interdiction de retour 
de 3 ans. lors de sa première rencontre avec notre équipe, 
elle nous a fait part de la possibilité qu’elle soit enceinte. Elle 
demande au service médical de faire une prise de sang. c’est 
ainsi que son état de grossesse a été révélé. le 19 février 2012, 
le juge des libertés et de la détention prolonge sa rétention de 
20 jours. le 23 février, elle est escortée au consulat du nigéria. 
le 1er mars, elle est hospitalisée et n’est ramenée au centre 

que le 2 mars en fin de matinée. L’équipe la croise dans la salle 
de transit et demande à lui parler. Elle explique alors à l’équipe 
que son hospitalisation est due à la fausse couche qu’elle 
vient de faire. Elle a été libérée par la préfecture. 
la rétention n’est peut-être pas le facteur déclenchant de la 
fausse couche, cependant le stress dû à l’enfermement peut 
en être une cause, surtout dans les trois premiers mois de 
grossesse.

l’été 2012 a été une période particulièrement violente 
et agitée au centre de rétention du canet. 
mme a. est entrée en france en 2002 pour rejoindre toute sa 
famille (mère, frères et sœurs). Elle n’a jamais été mariée et n’a 
pas d’enfant. Ne pouvant justifier de 10 années de présence, 
elle a fait une demande de titre avec de faux documents. 
mme  a. a été arrêtée par la police au domicile de sa mère où 
elle résidait. Elle a été placée au centre de rétention du canet 
par la préfecture du vaucluse le 26 juin 2012. le tribunal 
administratif a rejeté son recours contre l’obligation de 
quitter le territoire. le juge des libertés et de la détention l’a 
maintenue en rétention à deux reprises (les 1er et 21 juillet). 
les 10 et 18 juillet, des départs en avion vers le maroc ont été 
prévus. Elle a refusé de sortir de sa chambre par deux fois. 
mme a. avait  entamé une grève de la faim. Elle était totalement 
affaiblie et avait perdu plusieurs kilos. la préfecture avait 
décidé que le 31 juillet 2012 à 9h20, elle aurait un nouveau 
départ vers le maroc, départ avec une escorte féminine de 
l’unESi. nous avions alerté verbalement la direction du 
centre sur la situation de mme a. qui paraissait traumatisée 
à l’idée de partir. alerté par la famille, le consulat du maroc 
s’est également déplacé au centre afin de la rencontrer. 
celui-ci avait saisi la préfecture en demandant un réexamen 
de sa situation. mais, lié par les accords de réadmission et 
la présence du passeport original de mme a., il ne pouvait 
prévenir ce départ. Suite à un entretien avec la chef de centre, 
elle a été placée à l’isolement de 15h à 1h du matin. mme a. 
a pris une grande dose de paracétamol. Elle est restée à 
l’isolement pendant plusieurs heures, agonisant. durant des 
heures, elle s’est tordue de douleur par terre et se jetait la 
tête contre les murs. Elle a pu finalement joindre son frère par 
téléphone vers 18/19h, celui-ci a prévenu les pompiers mais 
ces derniers n’ont pu intervenir à ce moment. un casque a 
été placé, à plusieurs reprises, sur la tête de madame par des 
policiers afin qu’elle arrête de se taper la tête contre le sol (car 
la douleur était trop intense). ce n’est qu’à 1h du matin que 
mme a. a été transférée à l’hôpital nord. Son pronostic vital 
était engagé, son foie avait cessé de fonctionner et ses reins 
étaient atteints. Elle a subi une greffe du foie en urgence et est 
restée hospitalisée plusieurs semaines au cours desquelles 
une autorisation provisoire de séjour lui a été délivrée par la 
préfecture. une plainte a été déposée par la famille de mme a. 
l’igS a été saisie et une enquête est en cours. 
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le centre de rétention de mayotte : 
le bourbier français 

Assurer la paix sociale à Mayotte, notamment 
à travers une lutte acharnée contre l’immigra-
tion, dans un département où 50% des habi-
tants sont d’origine étrangère, dont un tiers 
environ serait en situation irrégulière, telle est 
la ligne maintenue par le nouveau gouverne-
ment français à Mayotte. Il dispose pour cela 
d’un arsenal juridique d’exception  très défa-
vorable aux étrangers supposés de l’île. 
Clé de voûte de cette politique d’éloignement 
implacable, le centre de rétention adminis-
trative de Pamandzi fonctionne à plein ré-
gime, brassant sans relâche des centaines de 
migrants chaque semaine, expulsés parfois 
à plusieurs reprises dans une même année. 
Ainsi en 2012, le CRA de Mayotte remportait 
une fois de plus le triste prix du CRA le plus 
fréquenté de France avec 16 707 personnes 
expulsées.
En plus d’être l’outil d’une politique indus-
trielle d’expulsions expéditives, ce CRA est  
particulièrement embarrassant. Théâtre de 
scandales à répétition, il fait régulièrement 
l’objet de rapports, tant d’associations de dé-
fense des migrants que d’institutions indépen-
dantes de protection des droits de l’homme et 
d’élus nationaux. L’année 2012 n’a pas fait 
exception à cet égard.
Face à la multiplication d’alertes et de re-
commandations dénonçant l’aménagement 
comme le fonctionnement de ce centre, et en 
dépit d’engagements présidentiels fermement 
déclamés, le gouvernement a pourtant choisi 
la continuité d’une politique inhumaine en 
maquillant son immobilisme par des mesu-
rettes.

unE conSciEncE partagéE 
Et touJourS vivE du 
« problèmE mahoraiS »  
dE la rétEntion

« Verrue de la République2», « indigne3»,  « at-
teinte grave à la dignité4», « atteinte au sens 
même de la dignité humaine5» sont autant de 
qualificatifs qui ont ponctué les nombreux 
rapports et communiqués publiés de 2008 
à 2011 par des instances de protection des 

droits de l’homme - et même d’un syndicat de 
police - dénonçant les conditions de maintien 
au centre de rétention de Pamandzi. 
A l’exception de l’intégration de matelas en 
plastique, placés à même le sol et en nombre 
insuffisant, les conditions matérielles du 
CRA n’ont fait l’objet d’aucun aménagement 
notable en 2012. Ceci explique que ce CRA 
reste, comme les années précédentes, aussi 
critiqué.
Le CRA n’est pas légalement habilité à enfer-
mer des mineurs, en conséquence aucun dis-
positif ou équipement adapté n’est prévu pour 
les enfants. Et pourtant en 2012, 2 575 enfants 
ont été enfermés dans le CRA en toute illé-
galité.
La capacité du CRA, fixée à 1406 puis 100 
places7, comparée aux 137 m² de la zone 
de rétention, assure une surface minimum 
par personne enfermée bien inférieure aux 
normes en vigueur dans l’Hexagone (1,37 m² 
par personne à Mayotte contre 10 m² dans 
l’Hexagone).
Les cellules vétustes se caractérisent par une 
chaleur étouffante et une odeur nauséabonde. 
L’occupation quasi permanente du CRA ne 
permet pas un ménage effectif des zones de 
vie des personnes enfermées.
Ainsi, un rapport d’information sénatorial 
du 18 juillet 2012 soulignait des « conditions 
d’accueil […] dégradantes » dans un centre 
qui « se caractérise par la surpopulation […] 
ce qui rend difficilement acceptable les condi-
tions de rétention » et où « l’exercice des droits 
des retenus n’est pas garanti8». En février 
2012, le tribunal administratif de Mayotte 
rendait trois ordonnances cinglantes, non 
contestées par la préfecture, par lesquelles il 
reconnaissait que le seul placement dans ce 
centre constituait un traitement inhumain et 
dégradant9.
Enfin, la presse nationale, bien que parfois 
teintée des clichés compassionnels voire alar-
mistes sur l’immigration10, s’est faite régu-
lièrement l’écho des nombreux naufrages de 
kwassa-kwassas et de leur cortège de noyés 
qui illustrent l’échec et l’impuissance d’une 
politique migratoire répressive et inadaptée.

En juillet 2012, la découverte d’un nourris-
son mort au CRA a également été largement 
médiatisée et a illustré une fois de plus toute 
l’horreur des conditions d’enfermement des 
personnes étrangères dans ce CRA.

l’immobiliSmE dES 
pouvoirS publicS facE à 
un cra inaccEptablE, clé 
dE voûtE dE la politiquE 
migratoirE à mayottE

A la fermeture immédiate de ce centre que 
tout appelle, le gouvernement a pourtant pré-
féré l’immobilisme. Le maintien d’un CRA 
indigne apparaissant sans doute plus présen-
table politiquement que la suppression même 
temporaire d’un instrument jugé décisif pour 
poursuivre une politique répressive. Ceci au 
risque d’encourir de nouvelles condamna-
tions des plus hautes juridictions, comme la 
Cour européenne des droits de l’homme.
Ainsi en est-il de l’enfermement des enfants 
en rétention, auquel le candidat Hollande 
s’était engagé à mettre fin, notamment en ap-
plication d’une décision de la CEDH11. 
Le 6 juillet 2012, le ministère de l’Intérieur 
publiait une circulaire visant à limiter l’en-
fermement des familles en centre de réten-
tion, mais il a exclu Mayotte de son champ 
d’application.
Plusieurs milliers d’enfants étant placés dans 
le CRA de Mayotte chaque année (contre 
environ 350 dans l’Hexagone jusqu’en 2011), 
le ministère portait là un coup sévère à l’ef-
fectivité des principes posés par cette circu-
laire, tout en reniant l’autorité de la Cour à 
Mayotte12.
Suite au rapport du conseiller d’Etat Alain 
Christnacht, commande interministérielle 
destinée à fixer « des recommandations en 
vue de mieux prévenir et contrôler les flux de 
populations dans le respect des droits et de 
la dignité des personnes13 », le ministre de 
l’Intérieur annonçait le 11 décembre 2012 un 
ensemble de mesures visant à « améliorer à 
échéance immédiate les conditions de réten-
tion » à Mayotte14. Malheureusement, ces me-

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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sures se sont révélées largement insuffisantes 
au regard des nombreuses atteintes aux droits 
fondamentaux ayant cours dans l’île et dans 
ce CRA en particulier.
Le ministre indiquait ainsi que la capacité du 
CRA, officiellement augmentée de 60 à 140 
places en avril 2012, avait été réduite, non 
pas à sa capacité initiale de 60, mais à 100 
places. Ces décisions ont clairement conduit 
à officialiser à deux reprises une surpopu-
lation chronique de ce lieu d’enfermement. 
Cette annonce ne représentait pas même un 
léger recul de cette pratique hors norme. En 
effet, depuis lors, en cas d’interpellations 
massives, les personnes sont enfermées dans 
un local de rétention administrative créé 
pour l’occasion, dans la plus parfaite opacité. 
Ce lieu de privation de liberté fonctionne 
de manière illégale15 au moins sur un point 
grave : des mineurs y sont enfermés alors que 
ce lieu n’est pas habilité pour ce type de « 
public ».
Le ministre annonçait également l’aménage-
ment d’une cour extérieure ainsi que d’une 
zone famille, autant de mesures secondaires 

pour un CRA qui reste non autorisé à accueil-
lir des familles et hors normes à tout égard.
De même que ces aménagements n’ont pas vu le 
jour en 2012 à notre connaissance, la construc-
tion d’un nouveau centre de rétention aux 
normes, annoncée chaque année depuis 2007, 
vient une fois de plus d’être repoussée à 201516. 
L’immobilisme du gouvernement à l’égard de 
ce CRA doit s’envisager à la lumière du rôle 
que joue la répression des migrants comme 
facteur de cohésion sociale supposé, ou tout 
au moins à la crainte manifeste d’annoncer 
qu’une régularisation massive et l’assouplis-
sement des conditions de circulation régio-
nales sont incontournables. 
Car toucher à ce symbole de la lutte contre 
l’immigration exposerait sans aucun doute 
le gouvernement français à une fronde sans 
précédent d’une partie de la population ma-
horaise et de ses élus, tant cette politique 
très clivante a marqué les esprits depuis des 
décennies. De fait, lorsqu’un collectif de ci-
toyens d’un village s’est spontanément orga-
nisé début 2013 en réaction à un cambriolage 
attribué à un Comorien, pour débusquer les 

personnes soupçonnées d’irrégularité de 
séjour et leurs enfants, le cabinet du préfet, 
tout en condamnant ces actes, annonçait des 
« actions ciblées au cours desquelles les habi-
tants [pourraient] indiquer où se trouvent les 
gens qui n’ont pas vocation à rester sur le 
territoire17», ce qui officialisait finalement la 
chasse à l’homme censée être décriée.
Sur un territoire miné par les problèmes 
économiques et sociaux, il est également 
commode de désigner des boucs émissaires 
pour faire oublier les insuffisances de l’Etat 
social qui sont loin de concerner seulement 
les étrangers. En effet, le régime dérogatoire 
de Mayotte touche également les Français sur 
de nombreux droits sociaux. A un tel point 
que le premier problème migratoire de l’île 
n’est pas tant un trop grand nombre de mi-
grants, mais au contraire un solde migratoire 
négatif : des milliers d’habitants français la 
quittent chaque année18.
Comme l’indiquait Alain Christnacht à l’is-
sue de sa tournée des différents acteurs de la 
politique migratoire fin 2012, « tout le monde 
a intérêt à ce que ça ne marche pas »19.

1 -  Ordonnance n°2000-371 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour 
des étrangers : contrairement au droit commun 
applicable en France, le régime d’exception 
de Mayotte prévoit notamment qu’une mesure 
d’éloignement peut être exécutée sans attendre 
la décision du juge saisi pour vérifier sa 
légalité
2 -  http://www.malango-actualite.
fr/article/mayotte-le_cra_de_
mayotte__%C2%A0verrue_de_la_
republique%C2%A0__la_prefecture_
reagit-7682.htm 
3 -  Le Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté, rapport d’activité 2011, 
p. 102
4 -  Commission nationale de déontologie de 
la sécurité, avis du 15/04/2008, Défenseur des 
droits, annexe du rapport 2008

5 -  http://echrnews.wordpress.
com/2011/12/10/cramayotte/
6 -  Arrêté CAB/2012-291 du 19 avril 2012 
modifiant l’arrêté 01/04/BRLP/BE du 
22/01/2004, portant création d’un centre de 
rétention administrative à Pamandzi
7 - Arrêté CAB/2012-1068 du 20 décembre 
2012 modifiant l’arrêté 01/04/BRLP/BE du 
22/01/2004, portant création d’un centre de 
rétention administrative à Pamandzi
8 -  Rapport d’information des sénateurs 
Jean-Pierre Sueur, Christian Cointat et Félix 
Desplan, 18 juillet 2012, p. 81
9 -  TA Mamoudzou, 20 février 2012, 
n°1200106, 1200107, 1200108
10 -  Antoine Math, « Mayotte, terre 
d’émigration massive », Plein Droit, la revue 
du GISTI, n°96, mars 2013

11 -  CEDH, 19 janvier 2012, Aff. Popov c/
France, n° 39472/07 et 39474/07
12 -  CNCDH et Défenseur des droits, 
communication au comité des ministres du 
conseil de l’Europe relative à l’arrêt Popov c. 
France, 2013
13 -  Communiqué de presse conjoint des 
ministres des Affaires étrangères, de l’Intérieur 
et des Outre-mer, 18 décembre 2012
14 - http://www.lemonde.fr/politique/
article/2012/12/11/manuel-valls-veut-
ameliorer-les-conditions-de-retention-des-sans-
papiers-a-mayotte_1804849_823448.html
15 - Information confirmée par le secrétariat 
général à l’immigration lors d’une réunion de 
consultation des associations sur l’avenir de 
la rétention et ses alternatives, en avril 2013.  
Information confirmée par le Secrétariat 

général à l’immigration lors d’une réunion de 
consultation des associations sur l’avenir de la 
rétention et ses alternatives, en avril 2013
16 -  France Mayotte n° 649 du lundi 13 mai 
2013, p. 7
17 -  Malongo Quotidien n°623 du 21 février 
2013 - http://www.malango-actualite.fr/
article/population_etrangere_chassee_a_
boueni%C2%A0_la_prefecture_reagit-9451.
htm 
18 -  Antoine Math, « Mayotte, terre 
d’émigration massive », Plein Droit, la revue 
du GISTI, n°96, mars 2013
19 - Malongo Quotidien n°623 du 21 février 
2013 - http://www.malango-actualite.fr/
article/population_etrangere_chassee_a_
boueni%C2%A0_la_prefecture_reagit-9451.
htm 
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DATE D’OUVERTURE�►1er�août�2011�pour�le�CRA�n°2� 
et�19�septembre�2011�pour�le�CRA�n°3
ADRESSE�►2�-�6�rue�de�Paris�–�77990�Le�Mesnil-Amelot
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►01�60�54�40�00
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►2�x�120�places�(dont�40�pour�femmes�et�
familles�dans�le�CRA�n°2)
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►2�x�6�bâtiments�de�20�
places regroupés par deux en zones de vie dans chaque CRA  
(2�bâtiments�du�CRA�n°3�sont�hors�service�depuis�son�ouverture)
NOMBRE DE CHAMBRES�►2�x�120�chambres
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►2
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►11,4�m²
NOMBRE DE DOUCHES�►2�douches�par�bâtiment�(20�personnes)
NOMBRE DE W.C.�►4�W.C.�par�bâtiment
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Dans�chaque�zone�de�vie�������������
CONTENU�►Boissons�chaudes,�froides�et�friandises
MONNAYEUR�►OFII
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Deux�espaces�de�16,5�m²�par�
bâtiment équipé chacun d’un téléviseur. Une cour de 80 m² avec un 
baby-foot par bâtiment.
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre

COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Une�zone�de�promenade�sans�
équipement avec quelques parcelles de gazon par zone de vie. Un 
banc pour 20 personnes et possibilité d’emprunter un ballon. Deux 
jeux�pour�enfants�dans�la�zone�famille�du�CRA�n°2.
CONDITIONS D’ACCèS�►Uniquement�en�journée�de�07h00�à�20h00
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION �►Oui
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►2�cabines�par�bâtiment
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES PERSONNES 
RETENUES�►CRA�n°2�:�Bâtiment�9�:�01�60�54�16�56�/�57�-�Bâtiment�10�:�
01 60 54 16 53 / 55 - Bâtiment 11 : 01 60 54 16 51 / 52 - Bâtiment 12 : 01 
60 54 16 49 / 50 - Bâtiment 13A1 (femmes) : 01 60 54 16 48 - Bâtiment 
13A2 (femmes) : 01 60 54 16 47 - Bâtiment 13B1 (familles) : 01 60 54 16 
46 - Bâtiment 13B2 (familles) : 01 60 54 16 46 - Bâtiment 13B3 (familles) : 
01�60�54�27�89��-�CRA�n°3�:�Bâtiment�3�:�01�60�54�27�84�/�78�-�Bâtiment�4�:�
01 60 54 27 76 / 01 60 54 26 03  - Bâtiment 5 : 01 60 54 26 02 / 01 60 27 
64 94 - Bâtiment 6 : 01 60 27 64 88 / 91
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►9h00�–�12h�et�13h�–�18h�
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►RER�B�CDG1�
puis�bus�n°701�ou�702

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►Vinci�
Facilities
RENOUVELLEMENT�►Tous�les�4�jours�et�à�la�demande
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►Vinci�Facilities
RESTAURATION (REPAS FOURNIS PAR)�►Vinci�Facilities
REPAS PRÉPARÉS PAR�►Vinci�Facilities
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►Vinci�
Facilities
FRÉQUENCE�►Tous�les�jours
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►Brosse�à�dents,�dentifrice,�peigne,�savon,�
shampoing, mouchoirs.
DÉLIVRÉ PAR�►Vinci�Facilities
RENOUVELLEMENT�►Tous�les�2�ou�3�jours�et�à�la�demande
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Vinci�Facilities
ASSURÉE PAR�►Vinci�Facilities
FRÉQUENCE�►A�la�demande�du�lundi�au�vendredi
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►OFII

chEf dE cEntrE�►Jean-Noël�Suberbère�pour�le�CRA�n°2 
Hervé�Maçou�Pisseu�pour�le�CRA�n°3
SERVICE DE GARDE�►PAF�de�Seine-et-Marne
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF�de�Seine-et-Marne
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►PAF�de�Seine-et-Marne
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►5�ETP
FONCTIONS�►Vente�de�cigarettes,�cartes�téléphoniques,�vestiaire,�
prêt de livres, téléphone, informations, achats divers, écoute, 
récupération des salaires et des bagages
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE : NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►6�infirmières,�5�médecins,�un�psychiatre�(mardi�
et vendredi)
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►Hôpital�de�Meaux
LA CIMADE - NOMBRE D’INTERVENANTS�►8�ETP�+�1�ETP�de�
coordination
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Très�rarement
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Non,�simple�local�pour�les�
visites non équipé
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Non
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►-
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2011�►Non

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 
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En 2012, 3 731�personnes�ont�été�enfermées�dans�les�centres�de�rétention�n°2�et�n°3�du�Mesnil-Amelot,�soit�:
- 2 045�personnes�au�CRA�n°2
- 1 686�personnes�au�CRA�n°3�
Parmi elles,  95%�étaient�des�hommes�et�5%�des�femmes.�Seul�le�CRA�n°2�est�habilité�à�enfermer�des�femmes�et�
des enfants. 188 femmes y sont ainsi passées : 176 seules et 12 avec leurs enfants.

principalES nationalitéS

ALGERIE
273

7,3%

MAROC
291

7,8%

ROUMANIE
322

8,6%

 

MAROCAINE
243

7,5 %

ROUMAINE
315

9,7 %

ALGÉRIENNE
323

10,0 %

TUNISIENNE
736

22,7 %

TUNISIE
631

16,9%

autrES nationalitES
INDE 188 5%
EGYPTE 180 4,8%
PAKISTAN 171 4,6%
TURQUIE 136 3,6%
COTE D’IVOIRE 84 2,3%
MOLDAVIE 77 2,1%
AUTRES 1378 36,9%

Personnes se déclarant mineures : 0,2%

APRF 144 4%
RÉADMISSION DUBLIN 70 1,9%
APE 25 0,7%
AUTRES* 10 0,3%

* Dont AME (7) ; IRTF (2) ; signalement SIS (1).

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

7 à 15 ans
16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

1►0,03%
6►0,2%
  786►21,7%
    2 184►60,2%
           630►17,4%
18►0,5%

►

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf réadmiSSion 
SchEngEn itfitf

2 881
79,8%

245
6,8%

237237
6,6%6,6%

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 1 048 29,5%
libéréES ca 209 5,9%

aSSignation JudiciairE 39 1,1%
aSSignation adminiStrativE 16 0,5%

libéréES ta Et caa 380 10,7%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 249 7%

libéréES état dE Santé 34 1%
SuSpEnSion cEdh 1 0,03%

Expiration délai légal dE rétEntion 356 10%
obtEntion du Statut dE réfugié 3 0,1%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 2 335 65,8%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 998 28,1%

réadmiSSion SchEngEn 97 2,7%
réadmiSSion dublin 16 0,5%

SiS 0 0%
SouS-total 1 111 31,3%

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 44 1,2%

pErSonnES déféréES 41 1,2%
fuitE 10 0,3%

SouS-total 101 2,8%
total   3 547 100%

dEStin inconnu 184  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

A noter : 6 personnes ont refusé l’embarquement.

StatiStiquES



duréE dE la rétEntion

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

agE dES EnfantS

duréE dE la rétEntion dES famillES

dEStin dES famillES

Au�total,�10�familles�sont�passées�dans�le�centre�du�Mesnil-Amelot�n°2�en�2012,�

soit 33 personnes dont 18 enfants.  

nationalité dES famillES

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf rEad dublinrEad dublin

7 33

24H 2
48H 3
3 JOURS 3
4 JOURS 2
DURÉE MOYENNE 2,5 JOURS

famillES libéréES
libéréES ta Et caa 3

libéréES état dE Santé 2
aSSignation à réSidEncE 1

SouS-total 6
famillES éloignéES

rEconduitES 2
réadmiSES 2

SouS-total 4
total 10

famillES

ROUMANIE
3

SERBIE
2

KOSOVO
2

ARMENIE
1

GUINEE-BISSAU
1

AFGHANISTAN
1
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Familles

JAN FÉV MAR MAI JUIN SEP 

Enfants

Adultes

437
12,8%

1 698
49,6%

507
14,8%

385
11,2%

placEmEnt dES famillES par moiS

85
2,5%

313
9,1%

10,69
JourS

Nourrissons (1mois - 1an)

Enfants en bas âge (2 ans - 6 ans)

Enfants (7 ans - 12 ans)

Adolescents (13 ans - 17 ans)

TOTAL

3

  8

    4

3

               18

3 

2 

4

 

2

 

2 2

3 3 

5

 

4

 

1

 2    2    

1

    

4

   

1

 

1

   

1
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mesnil-amelot 

d’une capacité totale de 240 places, 
le centre de rétention du Mesnil-
Amelot est le plus gros centre 

de rétention en France. Il est divisé en deux 
structures contigües de 120 places séparées 
par une route en bitume et reliées par une pas-
serelle où se tiennent les bureaux de la direc-
tion départementale de la PAF. Les personnes 
retenues sont isolées par 40 dans chaque unité 
de vie séparée par des grillages au sein d’un 
dispositif où la technologie sécuritaire est 
omniprésente. La configuration des bâtiments  
en étoile autour d’un centre de contrôle fait 
très largement penser à la construction clas-
sique des prisons. Enfin a été construite au 
sein de ce véritable camp pour étrangers une 
annexe du tribunal de Meaux : la justice des 
étrangers est ainsi clairement mise à part de 
la justice de droit commun. L’ouverture de 
cette annexe est prévue pour septembre 2013. 
Le transfert d’audiences spécialisées sur le 
site même d’un lieu  géré par le ministère de 
l’Intérieur est de nature à porter gravement 
atteinte tant à l’indépendance de la justice et à 
son impartialité, qu’à la publicité des débats et 
à l’exercice des droits de la défense.
Rappelons que le coût originel de cette gigan-
tesque enceinte dédiée à l’enfermement admi-
nistratif des personnes étrangères qui n’ont, 
pour la plupart, pas commis d’autres fautes que 
celle de ne pas avoir les bons papiers au bon 
moment, s’est élevé à 50 millions d’euros. Sans 
compter qu’il faut ajouter à ce budget initial le 
coût des nombreux travaux qui avaient déjà dû 
être diligentés à son ouverture et le fait que les 
locaux se dégradent extrêmement rapidement.
Au-delà de l’aspect économique, c’est bien 
l’impact sur les personnes enfermées qui reste 
le plus alarmant : presque 4 000 (3 731 exac-
tement) y ont en effet encore été privées de li-
berté cette année. Familles séparées, étrangers 
gravement malades, demandeurs d’asile pri-
mo-arrivants, conjoints de Français, personnes 
sous le coup de la double peine, la liste des vic-
times de la politique du chiffre est immense.
Remarquons par ailleurs que près de la moi-
tié des personnes a été libérée cette année par 

décisions des juges (administratifs ou judi-
ciaires). Ces libérations correspondent à autant 
d’illégalités commises par l’administration 
française : ce chiffre ne constitue pas un bon 
indicateur sur la santé de notre état de droit. 
L’alternance politique n’aura malheureu-
sement infléchi ni le nombre, ni les drames 
humains des personnes que La Cimade ren-
contre quotidiennement, comme l’illustre une 
nouvelle fois le rapport de cette année.

conditionS matEriEllES 
dE rEtEntion 

Constats communs aux CRA2  et CRA3

capacité des centres
Depuis la fin de l’année 2012, la capacité du 
CRA 2 a été portée à son maximum soit 120 
places : 80 places pour les hommes, 16 pour 
les femmes et 24 pour les familles. 
Le CRA 3 a toujours une capacité de 80 
places, une des zones n’ayant jamais ouvert 
du fait d’importantes infiltrations dûes à des 
malfaçons originelles.

dégradation des locaux 
Alors que les deux ailes du  centre ont ouvert 
il n’y a qu’une année, force est de constater 
que les locaux sont déjà fortement dégradés : 
problèmes d’humidité importants, peinture qui 
part en lambeaux dans certains bâtiments, mo-
biliers vétustes et manquants et fontaines d’eau 
en panne à répétition sont autant d’illustrations 
de l’impact de ces dégradations sur les condi-
tions matérielles de rétention des personnes.

l’hiver : problèmes de chauffage
Comme nous le mentionnions déjà dans le 
rapport précédent, et à l’instar de ce qu’il se 
passe chaque année, les personnes retenues 
se plaignent toujours du manque de chauffage 
dans les bâtiments qui sont en effet exposés, 
bien souvent, à l’air extérieur : portes qui fer-
ment mal, portes qui donnent sur l’extérieur, 
sont autant d’explications à ce phénomène. 
Cela devient plus inquiétant lorsque cela 

concerne le bâtiment des familles (constaté 
au 4ème trimestre dans le bâtiment 13). A cela, 
se sont ajoutés des problèmes d’eau chaude 
résolus au bout de 2 à 3 jours. 

l’été : quasi-absence de bancs dans les 
zones à l’air libre 
Nous déplorons qu’il n’y ait que deux bancs 
dans l’espace aéré de chaque zone de vie du 
CRA : rappelons que chaque zone de vie a 
une capacité de 40 places.
L’été, les personnes doivent donc s’assoir par 
terre directement sur le béton lorsqu’elles 
sont dehors.
Nous déplorons, par ailleurs, qu’il n’ait pas 
été mis de terre sous les plaques de gazon qui 
ont été posées à l’ouverture du centre puisque, 
un an plus tard, le gazon a totalement disparu 
et laissé place au bitume.

Erreur d’horaires dans l’ouverture de la 
zone famille
Au 4ème trimestre, il a été constaté pendant 
quelques jours que les portes d’un bâtiment 
de la zone famille n’ont été ouvertes qu’à 10 
heures du matin, ce qui a empêché une dame 
d’aller prendre le petit déjeuner. Nous avons 
avisé le chef de centre, qui a pris les dispo-
sitions nécessaires pour éviter toute nouvelle 
erreur dans l’horaire d’ouverture des portes 
de son bâtiment.

nourriture
Le 22 août, les personnes retenues découvrent 
des charançons dans les pains du midi. Cela 
crée une mini-émeute dans le réfectoire. La po-
lice se retourne vers le prestataire et les pains 
sont retirés. Les personnes retenues écrivent 
une pétition et déposent une main courante.

Constats�spécifiques�au�CRA�3

cra 3 transformé en zone d’attente 
durant la première semaine de l’année 
2012
Par  arrêté  interpréfectoral des départements 
du 93 et du 77,  le  CRA3  a  été transformé  
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en  extension  de  la zone  d’attente  de  l’aéro-
port de  Roissy  (ZAPI).  Exit les personnes  
retenues, place aux personnes interpellées en 
zone internationale.  Cela  n’aura duré  qu’une  
semaine - sans que personne ne soit effecti-
vement enfermé dans le « CRAZAPI » - mais 
aura suscité un transfert des  40 personnes du 
CRA3 vers le CRA2, entre 21h et 5h du matin 
dans la nuit du 30 au 31 décembre... Le CRA3 
a rouvert en tant que CRA le 9 janvier 2012.

violences policières au cra 3 au mois 
de février
Dimanche 5 février au soir, vers 19h30, 
après les repas, un chef de brigade a fermé 
les grillages qui séparent les bâtiments qui 
sont habituellement clos vers 21h. En effet, il 

ne voulait pas que les personnes retenues du 
bâtiment 4, où les téléviseurs sont en panne, 
se rendent dans les bâtiments adjacents pour 
regarder la télévision. Cela se pratiquait pour-
tant depuis plusieurs semaines sans poser 
de problème. Devant le mécontentement et 
l’incompréhension des personnes retenues, la 
police les a menacés avec une bombe de gaz 
lacrymogène. D’après les personnes retenues, 
le chef de brigade a répondu à un retenu : 
« J’emmerde le Coran, la Bible et la Torah ».
Pour annoncer les petits déjeuners, les poli-
ciers de la même équipe auraient dit au 
micro : « Le château de la gourmandise est 
ouvert ».
Bien que le chef de centre ait remis en cause 
ces déclarations, il a tout de même fait un rap-

pel à ses effectifs sur les horaires d’ouverture 
et de fermeture des zones de vie et la néces-
sité d’un comportement neutre et respectueux 
envers les personnes retenues.
Dimanche 19 février, la police opère une 
fouille générale du CRA en cassant les ca-
denas des casiers alors que les personnes 
retenues étaient en possession des clefs et 
disposées à les ouvrir sur simple demande. 
Résultat : des vols ont été commis. Monsieur 
O. a perdu 35 euros et deux paquets de ciga-
rette, monsieur A. 40 euros et monsieur T. 50 
euros et un paquet de cigarette. 
Une procédure disciplinaire a été diligentée. 
Nous apprenons à cette occasion que, depuis 
le 10 janvier, le CRA3 ne délivre plus de cade-
nas aux retenus ; libre à eux de s’en procurer 

Expulsions d’étrangers gravement malades depuis juin 2012
13 juillet 2012 : monsieur K., géorgien, atteint d’une hépatite c active, 
expulsé par la préfecture du val-de-marne. un médecin de l’arS d’ile-de-
france (basé dans le département du val-de-marne) a considéré que le 
traitement était possible en géorgie.
7 novembre 2012 : monsieur t., angolais, atteint d’un diabète de type ii très 
avancé. le médecin de l’arS du nord-pas-de-calais avait considéré que le 
traitement était possible en angola. d’abord placé au centre de rétention de 
lille, il sera transféré vers celui du mesnil-amelot. un médecin de l’arS d’ile-
de-france basé en Seine-et-marne rend un nouvel avis, cette fois-ci favorable 
au maintien en france pour une durée de traitement de 6 mois. au 45ème jour 
de sa rétention, monsieur t. sera amené malgré tout jusqu’à un avion pour 
l’expulser. monsieur t., ayant refusé d’embarquer, il est déféré le 13 août et 
incarcéré à la prison de meaux. a l’issue de sa période d’incarcération il est à 
nouveau placé au centre de rétention du mesnil-amelot. un médecin de l’arS 
d’ile-de-france basé en Seine-et-marne considère que son avis établi au mois 
d’août pour un traitement de 6 mois en france est toujours valable et l’envoie 
à nouveau à la préfecture de Seine-et-marne. monsieur t. est à nouveau 
présenté à l’avion le 1er novembre ; il refuse d’embarquer.
il est présenté pour la 6ème fois à l’embarquement le mercredi 7 novembre 
à 10h45, cette fois-ci il est expulsé par la préfecture de Seine-et-marne.
28 novembre 2012 : monsieur h., arménien, atteint d’une hépatite c 
active, expulsé par la préfecture du val-de-marne à bord d’un « charter 
communautaire ».  un médecin de l’arS d’ile-de-france basé dans le 
val-de-marne a considéré que le traitement était possible en arménie.
22 décembre 2012: monsieur S., géorgien d’abkhazie, atteint d’une 
hépatite c active, expulsé par la préfecture du val-de-marne. le médecin 
de l’ARS d’Ile-de-France officiant dans le Val-de-Marne a considéré que 
le traitement était possible en géorgie.

tentatives d’expulsion alors que la procédure médicale est 
en cours
16 octobre 2012 : monsieur b., géorgien, est atteint d’une hépatite 
b très avancée et placé en rétention par la préfecture de la marne. il 
est pourtant prévu de le présenter à l’avion le 15 novembre. avant 
l’embarquement, monsieur B. tente de mettre fin à ses jours en avalant 
des médicaments. il est conduit aux urgences de meaux où il reste 
plusieurs heures, avant d’être ramené au centre de rétention. Suite à 
l’interpellation des associations, ce monsieur sera finalement libéré pour 
des raisons de santé.
30 novembre 2012 : monsieur a., géorgien, est placé au centre de 
rétention du mesnil-amelot par la préfecture de la vienne. des procédures 

médicales sont en cours pour permettre au médecin de l’agence régionale 
de santé de se prononcer sur son état de santé. alors que les résultats 
médicaux n’ont pas encore été rendus, ce monsieur est présenté à l’avion. 
il sera ramené in extremis de l’aéroport suite à l’intervention associative 
auprès des deux ministères responsables (santé et intérieur).

placement en rétention de personnes atteintes du vih
21 septembre 2012 : madame i., nigériane, est placée au centre de 
rétention du mesnil-amelot par la préfecture de l’Essonne. Elle était 
suivie pour sa pathologie en prison. il faudra pourtant attendre 10 jours 
pour qu’elle soit enfin libérée.
29 décembre 2012 : monsieur l., camerounais, réside en france depuis 
13 ans. la préfecture de police de paris lui a délivré de nombreux titres 
de séjour en raison de son état de santé depuis 2001. il n’a pas été en 
mesure de renouveler son titre pendant son incarcération. pour lui aussi, 
il faudra attendre plus de 10 jours avant qu’il ne soit enfin libéré.

placement et maintien administratifs en rétention d’étrangers 
malades avec des pathologies graves autres que vih
ces cas sont loin d’être exhaustifs, ce ne sont que des illustrations.
4 juin 2012 : monsieur o., mauritanien, est atteint d’un cancer de la 
vessie, il faudra pourtant  attendre deux semaines avant qu’il ne soit 
libéré, un médecin de l’arS d’ile-de-france basé dans le val-de-marne 
ayant considéré que le monsieur pourrait avoir accès au traitement sans 
difficulté dans son pays d’origine.
10 août 2012 : monsieur g., ukrainien, est atteint d’une psychose 
schizophrénique l’ayant conduit à plusieurs reprises en hôpital 
psychiatrique. le même médecin de l’arS d’ile-de-france reconnaît 
une nouvelle fois la gravité de la pathologie mais considère qu’il pourra 
poursuivre ses soins dans son pays. il ne sera libéré qu’à l’expiration du 
délai légal de maintien en rétention, soit au bout de 45 jours.
25 septembre 2012 : monsieur W. souffre de très graves problèmes 
psychologiques dus aux traumatismes subis au congo. il ne sera libéré 
qu’à l’expiration du délai légal de maintien en rétention. le médecin de 
l’ARS officiant dans le Val-de-Marne a considéré qu’il pouvait continuer 
ses soins dans son pays d’origine, le pays même à l’origine de ses 
traumatismes.
15 octobre 2012 : monsieur l., algérien, est atteint de très graves crises 
d’épilepsie. le même médecin de l’arS reconnait une nouvelle fois la 
gravité de la pathologie mais considère que le monsieur pourra poursuivre 
ses soins dans son pays. il  sera libéré par la cour d’appel de paris.

► EtrangErS maladES : un triStE rEcord au cra du mESnil-amElot
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s’ils le souhaitent. Deux raisons invoquées : 
la « fidélisation du retenu dans sa chambre » 
et la baisse des dépenses. 

cra3 : incendie
Un incendie s’est déclenché dans le bâtiment 
4 dans la nuit du 20 au 21 mars. 25 personnes 
retenues ont dû être transférées au CRA 2, le 
bâtiment 4 étant fermé. Neuf personnes rete-
nues ont été transférées au CRA de Rouen-
Oissel. D’après les personnes transférées, les 
conditions de transfert ont été particulière-
ment éprouvantes.

conditionS d’ExErcicE  
dE la miSSion dE la 
cimadE Et dES droitS  
dES pErSonnES rEtEnuES 

Relations avec la police 

cra2
De manière générale, au CRA 2,  les relations 
avec les différents intervenants (police, ser-
vice médical, OFII) sont très correctes et les 
informations circulent convenablement, ce 
qui est indispensable pour notre accompagne-
ment des personnes étrangères retenues.
Cela est notamment facilité par la tenue de 
réunions interservices régulières dont nous 
ne pouvons que saluer l’utilité.
Par ailleurs, le fonctionnement général du 
centre ne génère pas d’entrave particulière à 
l’exercice de notre mission : accès libre des 
personnes retenues à La Cimade, accès libre de 
La Cimade dans la zone de vie des personnes 
retenues et aux locaux de visite des familles.
Nous déplorons cependant que, suite à la mobi-
lisation interassociative du quatrième trimestre  
pour une famille afghane placée une nuit au 
centre de rétention, le chef du centre ait pris 
la décision pendant un temps de ne plus nous 
transmettre certaines informations relatives 
aux placements de famille et aux vols groupés. 
Ces informations sont pourtant primordiales 
pour l’accomplissement de notre mission et de 
notre rôle de témoignage. Cette situation s’est 
cependant, par la suite, assouplie.
Depuis le début du mois de février, trois 
policiers interviennent comme médiateurs 
dans le CRA. Ils sont là pour répondre aux 
demandes et aux problèmes des personnes 
retenues et faciliter la communication entre 
les différents services. 
La présence de ces médiateurs a été bien 
accueillie par celles et ceux qui sont privés 
de liberté. Nous avons également de bonnes 
relations avec eux. Nous notons par contre 
que certains médiateurs ont parlé arabe avec 

les retenus, ce qui ne nous paraît pas souhai-
table car cela peut brouiller les repères pour la 
personne enfermée. Il nous semble  important 
que les rôles restent bien définis.

cra3
Au CRA3, la situation est plus tendue, les 
informations circulent moins bien et il n’y a 
que peu de réunions interservices, ce qui ne 
facilite pas les échanges.
Par ailleurs, nous nous sommes vus opposer, 
à plusieurs reprises, des limitations à notre 
action pour des questions incompréhensibles 
de sécurité publique : à titre illustratif, nous 
nous sommes vus bloquer l’accès aux salles 
de visite des familles ; il a fallu batailler pour 
que les intervenants de La Cimade ne soient 
pas accompagnés par les policiers lorsqu’ils 
se rendent dans la zone de vie ; il a fallu à 
plusieurs reprises faire sortir de nos bureaux 
des personnes retenues qui faisaient office 
d’interprète pour d’autres, sous prétexte que 
nous ne pouvons recevoir plusieurs personnes 
en même temps.
Enfin, seulement 10 personnes retenues sont 
autorisées à accéder en même temps à la zone 
où se trouvent les bureaux de l’OFII, du ser-
vice médical et de La Cimade, ce qui nous 
empêche de prioriser les situations et peut 
avoir pour conséquence que les personnes ne 
puissent pas faire les recours dans les délais, 
ce qui est extrêmement grave.

cra3 : incident avec un chef de brigade
Le mercredi 11 janvier, une personne retenue 
se mutile au niveau du bras. Elle perd du sang 
dans le couloir. Nous refusons d’intervenir 
pour des raisons sanitaires évidentes, dans 
l’attente d’une équipe de nettoyage dispo-
nible. La police ne comprend pas et le chef 

►   procédurE d’EnrEgiStrEmEnt  
dES plaintES

nous avons rencontré des difficultés concernant l’enregistrement des plaintes par 
l’administration du centre qui ne voulait plus que les fonctionnaires de la paf 77 
s’occupent de leur enregistrement mais seulement la cimade. 
il nous semble important que l’enregistrement de ces plaintes revienne bien aux  policiers 
dont c’est la mission.
nous déplorons par ailleurs que, dans ces situations, des fonctionnaires de la paf 
77 travaillant dans le centre s’occupent de l’enregistrement des plaintes. même si ces 
fonctionnaires n’interviennent pas à proprement parler dans l’équipe du cra, la proximité 
géographique avec leurs collègues du cra (rappelons que les locaux de la ddpaf 77 se 
situent au premier étage du CRA) nous semblent soulever un problème de conflit d’intérêt 
et nuire à l’impartialité  dans l’enregistrement de la plainte.
durant l’année, différentes plaintes pour des violences policières ont été enregistrées, 
principalement  pour des agissements lors de transferts ou de tentatives d’embarquement. 

de brigade tient des propos désobligeants : 
« mais vous n’allez pas le lécher, le sang ». 

Relations avec le service médical
Malgré une configuration des locaux qui tend 
à nous éloigner du service médical, nos rela-
tions avec son personnel sont nombreuses et 
essentielles. En effet, cette année a été mar-
quée par un nombre important de personnes 
étrangères malades retenues au CRA et un 
triste record en matière de dysfonctionne-
ments préfectoraux relatifs à la protection 
des étrangers malades contre l’éloignement et 
de personnes étrangères gravement malades 
expulsées. Cela a notamment été le résultat 
de grosses difficultés avec la préfecture et 
le médecin de l’agence régionale de santé du 
Val-de-Marne (cf. encadré).
Nous tenons par ailleurs à saluer la déonto-
logie des médecins du CRA qui ne cèdent  
pas aux pressions des administrations et des 
juridictions pour rendre des avis médicaux 
de compatibilité de l’état de santé des per-
sonnes avec l’enfermement. Cette pratique 
s’inscrit en conformité avec le code de déon-
tologie médicale repris dans le code de santé 
publique à l’article  R4127-105 qui indique 
clairement que : « Nul ne peut être à la fois 
médecin expert et médecin traitant d’un même 
malade. Un médecin ne doit pas accepter une 
mission d’expertise dans laquelle sont en jeu 
ses propres intérêts, ceux d’un de ses patients, 
d’un de ses proches, d’un de ses amis ou d’un 
groupement qui fait habituellement appel à ses 
services ».
Nous regrettons cependant que le service médi-
cal ne soit plus destinataire des avis rendus par 
le médecin de l’agence régionale de santé. En 
effet, les patients n’étant pas eux-mêmes infor-
més de ces avis, cela crée une grande opacité 
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de la procédure qui nuit à l’effectivité de la pro-
tection des étrangers malades. Les préfectures 
étant les seules à détenir cette information, il 
est difficile de pouvoir contrôler ou contester 
l’action de l’administration en la matière. 
Nous déplorons par ailleurs que rien ne soit 
prévu au niveau de la loi et de la réglementa-
tion pour garantir la suspension de l’éloigne-
ment pendant la saisine du MARS, ce qui a eu 
pour conséquence la présentation à l’embar-
quement de plusieurs personnes alors que le 
MARS n’avait pas encore rendu son avis. Ceci 
entraîne l’expulsion de personnes sans que 
l’administration n’ait pu disposer des éléments 
relatifs aux  risques en cas de retour au regard 
de la pathologie des malades concernés.

Relations avec l’OFII
Nos relations avec le personnel  de l’OFII 
sont cordiales. Pour autant nous déplorons 
plusieurs carences dans l’exercice de leurs 
missions telles que celles-ci sont définies par 
l’article R553-13 du CESEDA ce qui impacte 
les droits des personnes retenues :

- L’OFII ne dispose plus de lignes télépho-
niques à l’international. Alors que le CESE-
DA assigne à l’OFII le rôle de relations avec 
les familles et de soutien dans le retour au 
pays d’origine, il est difficile d’imaginer cette 
mission remplie sans possibilité de joindre les 
personnes en dehors de la France.
- Le sous-effectif chronique de l’OFII ne 
permet pas un accompagnement quotidien 
dans les deux CRA : bien souvent les équipes 
assurent un mi-temps seulement dans chaque 
CRA ce qui n’est pas suffisant pour répondre 
à l’ensemble des sollicitations.
- L’OFII a également pour mission la récu-
pération des salaires des personnes retenues. 
Cependant, ne disposant pas de moyens de 
contraintes sur les employeurs, cette mission 
est très rarement effective et les personnes 
repartent sans leur dû.
Pendant deux semaines au mois de mai, le 
service médical et l’OFII n’ont plus eu ni fax 
ni téléphone (lignes qui dépendent de la DD-
PAF ), et ce aussi bien au CRA2 qu’au CRA3, 
ce qui n’a pas été sans poser de difficultés 
quant à l’accomplissement de leurs missions.

Les préfectures : pratiques illégales et 
relations à coups de contentieux
Plus de 60 préfectures placent des personnes 
étrangères au CRA du Mesnil-Amelot. Les 
préfectures qui placent le plus d’étrangers 
sont celles d’Ile-de-France, à l’exception de la 
préfecture de police de Paris qui privilégie les 
centres de rétention de Vincennes et du Palais 
de Justice.
A de rares exceptions près, nos relations 
avec les préfectures sont relativement ten-
dues et aboutissent rarement à des solutions 
à l’amiable, ce qui nous oblige, la plupart du 
temps, à passer systématiquement par le rè-
glement contentieux.
Cette situation ne nous paraît pas satisfaisante. 
Elle démontre que les pratiques et les mentali-
tés de l’administration n’ont pas évolué, y com-
pris depuis le changement de gouvernement : 
seul compte le quota d’expulsions au détriment 
des droits et des situations humaines.
En outre, cela ne favorise pas le respect glo-
bal des droits des personnes par l’administra-
tion et démontre même le caractère assumé de 
pratiques illégales. En effet, l’administration 

les charters : banalisation et multiplication même sous un 
gouvernement de gauche
les charters, ou « vols groupés », ou encore « vols spéciaux » selon les 
appellations officielles plus présentables sont des avions spécialement 
affrétés pour le renvoi à grande échelle de personnes étrangères en situation 
irrégulière sur le territoire français. tous les vols spéciaux européens 
ou nationaux décollent de l’aéroport militaire du bourget, les passagers 
sont exclusivement des expulsés et des policiers qui escortent (parfois, le 
personnel de bord est également policier ou militaire). il est impossible pour 
un expulsé de refuser d’embarquer sur ce type d’avion.
pratique née dans les années 90, puis interrompue en 1996 sous la pression 
des fortes mobilisations de la société civile, le renvoi collectif des étrangers 
a repris depuis 2002 et n’a eu de cesse de se systématiser et de se multiplier 
depuis.
ne serait-ce que de septembre à décembre 2012, nous avons assisté à une 
avalanche de ces vols spéciaux : 4 charters «made in france» dédiés au 
roms roumains et 10 charters européens, soit une moyenne d’un charter 
par semaine. les quatre principaux pays concernés par ces expulsions 
collectives — pourtant, en théorie, interdites par la convention européenne 
des droits de l’homme — sont la roumanie, la géorgie, l’albanie et l’arménie.
Et ce n’est sans doute que la partie émergée de l’iceberg car  notre visibilité 
sur ce phénomène est limitée. 

laissez-passer européen : quand la france se substitue aux 
consulats étrangers
En juin 2009, la «jungle» de calais était évacuée par Eric besson alors 
ministre de l’intérieur. des centaines de personnes étaient délogées, dans 
le but de les expulser dans leur pays d’origine. mais comment renvoyer des 
afghans dans ce pays en guerre, en passant outre le refus de délivrance 
de laissez-passer par les autorités consulaires afghanes ? En utilisant 
une recommandation du conseil de l’union européenne datant de 1994 

: émettre un laissez-passer dit «européen» (lpE) signé par la préfecture 
chargée de la mise en œuvre de l’expulsion. l’évacuation de la « jungle » était 
exceptionnelle, il fallait donc employer des moyens exceptionnels pour que 
l’opération de communication réussisse. résultat : trois afghans expulsés du 
territoire, en faisant fi du refus de l’Afghanistan de permettre ce renvoi.
depuis, on n’avait plus entendu parler de cette pratique qui avait à l’époque 
fait polémique.
novembre 2012, un autre gouvernement est à l’œuvre, de gauche cette fois-ci. 
Afin d’améliorer la politique d’expulsion, Manuel Valls ressort le texte de 1994 
et l’applique. ivoiriens, Sénégalais, capverdiens et tunisiens en ont déjà fait 
les frais. l’idée du gouvernement est donc de passer outre des décisions 
consulaires pour renvoyer les ressortissants des Etats qui ne l’ont pourtant 
pas permis. diplomatiquement, il y a de quoi se
poser quelques questions. Juridiquement également, puisqu’il ne s’agit que 
d’une recommandation émanant de l’union européenne et qu’aucun texte 
normatif français ne prévoit ce mécanisme.
ainsi, un homme a été expulsé à tunis depuis le mesnil-amelot sans 
l’accord des autorités consulaires tunisiennes. le ministère de l’intérieur 
présumant la nationalité tunisienne de l’intéressé a émis le fameux laissez-
passer européen. mais à tunis, les autorités n’ont pas reconnu ce document 
comme valable. il a donc été renvoyé immédiatement en france, pour 
y être à nouveau enfermé dans le but d’être encore une fois expulsé en 
tunisie. depuis quelques mois, les délivrances de lpE sont de plus en plus 
nombreuses. les risques de refoulement, tout comme les probables garde 
à vue ou enfermement pour entrée illégale sur le territoire dans les pays de 
renvoi, sont à craindre.
par ailleurs, au-delà des conséquences pratiques pour les personnes 
renvoyées, le mépris des autorités françaises vis-à-vis les décisions 
consulaires étrangères afin d’exécuter une politique migratoire nationale 
laisse songeur.
Et si la tunisie délivrait elle-même des visas pour la france, qu’en penserait le 
gouvernement français ?

► FOCUS
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mise sur le fait que la personne retenue n’in-
tentera peut-être pas un recours dans le délai. 
Cela est d’autant plus aisé en rétention, où les 
délais sont excessivement courts (48 heures 
seulement depuis la notification d’une mesure 
d’éloignement ou de placement en rétention au 
commissariat, jours fériés et week-end inclus).
A titre illustratif, la prise d’interdictions de 
retour du territoire français est tout à fait 
symptomatique de ce comportement de cer-
taines administrations. L’avis du conseil 
d’Etat du 12 mars 2012 est venu confirmer 
que cette mesure d’interdiction du retour du 
territoire ne peut être prononcée que si  quatre 
critères sont cumulativement réunis : absence 
de durée de présence de l’étranger sur le terri-
toire français, absence de liens et d’ancienne-
té de ses liens avec la France, personne ayant 
déjà fait l’objet d’une mesure d’éloignement, 
et personne représentant une menace pour 
l’ordre public.
Or, certaines préfectures, dont celles du Val-
de-Marne et des Hauts-de-Seine, continuent 
de prendre de telles mesures contre des per-
sonnes ne répondant pas du tout à ces critères. 

Il en va de même pour le placement de per-
sonnes roumaines, souvent Roms, alors 
même qu’elles sont européennes et devraient 
bénéficier des droits prévus pour les étrangers 
communautaires : les préfectures les placent 
en rétention sur la base d’OQTF fondées sur 
la menace à l’ordre public alors même que 
leur comportement n’est pas du tout consti-
tutif d’une telle menace. Souvent, ces per-
sonnes préfèrent ne pas faire de recours pour 
sortir le plus rapidement possible du CRA 
puisqu’elles ont le droit de revenir en France 
par la suite et, plus largement, de circuler en 
Europe. Pour autant, pour ceux qui exercent 
leurs droits, le tribunal administratif sanc-
tionne régulièrement les pratiques de l’admi-
nistration en la matière. Rappelons que cette 
année encore, et alors même qu’en 2014 les 
Roumains seront des citoyens européens à 
part entière (fin des mesures transitoires res-
trictives), ils représentent la nationalité la 
plus éloignée depuis le CRA du Mesnil-Ame-
lot (près de 25 % des expulsions totales…).
Les demandeurs d’asile primo-arrivants en 
cours de procédure pour demander la protec-

tion de la France constituent un autre exemple. 
Compte tenu de la saturation du dispositif 
d’Etat des associations de domiciliation des 
demandeurs d’asile, nous rencontrons des 
demandeurs d’asile primo-arrivants, munis 
d’une convocation pour un rendez-vous, soit 
avec une association, soit avec la préfecture. 
Les délais d’attente pour ces deux démarches 
sont effectivement très longs. Pourtant, en 
règle générale, il est très difficile de faire 
entendre raison aux administrations. Il faut 
souvent en passer par le tribunal administra-
tif qui libère conformément à la position du 
Conseil d’Etat en la matière.
Enfin, citons la situation des mineurs étrangers 
isolés déclarés majeurs par l’administration. 
Nous avons recensé au moins 10 cas de mineurs 
isolés que l’administration a placés en rétention 
en se fondant sur les expertises osseuses pour 
les déclarer majeurs, alors même que ces jeunes 
s’étaient déclarés mineurs lors de l’interpella-
tion. Certains d’entre eux disposaient d’ailleurs 
de leur acte de naissance pour le prouver. 
L’article 47 du code civil est pourtant très 
clair puisqu’il pose une double présomption : 

► FOCUS

oqtf et prison
un aller simple sans recours pour les étrangers sortant de prison
les préfectures d’ile-de-france, et tout particulièrement la préfecture du val-de-
marne qui a compétence sur la prison de fresnes, ont développé une stratégie 
de privation de facto d’exercer un droit au recours. 
l’objectif est clair : échapper au contrôle du juge. 
acte 1 : notifier une OQTF en détention
la première étape consiste, pour la préfecture, à notifier une obligation de 
quitter le territoire sans délai de départ volontaire à la personne emprisonnée, 
quelques jours avant sa sortie de prison. celle-ci dispose alors de 48h pour 
former un recours devant le tribunal administratif, à défaut de quoi la décision 
d’éloignement devient définitive et inattaquable.
former un tel recours lorsqu’on est en liberté est déjà difficile tant il faut être 
réactif pour obtenir un soutien juridique et réunir des preuves.
cela reste encore possible bien que compliqué quand on est placé en rétention 
avec l’appui de ses proches et/ou de l’association (cimade ou autre) qui 
intervient dans le cra.  En détention par contre, cela devient pratiquement 
impossible. En effet, beaucoup de règles relatives à l’administration 
pénitentiaire ne sont pas compatibles avec le cESEda ou, à tout le moins, ne 
permettent pas l’effectivité des droits et garanties, déjà forts restreints, qui  y 
sont prévus : pas de libre accès au téléphone ou aux fax, restrictions pour 
recevoir des visites et/ou des documents, pas de possibilité de conserver 
l’oqtf si celle-ci fait mention des condamnations, pas d’accès direct au greffe 
de la prison sans passer par un intermédiaire…
au mieux, l’étranger réussira à prendre contact avec le point d’accès au droit 
de la prison qui enverra un recours sommaire par fax au tribunal ; au pire, et 
cela se vérifie dans 90% des cas, il laissera passer le délai de 48h sans même 
avoir conscience que le préfet va l’expulser. dans les deux cas, compte tenu 
des contraintes inhérentes à la prison, l’étranger ne pourra réunir les pièces 
nécessaires à sa défense. 
plus encore, bien souvent, les préfectures profitent de l’absence le week-end 
des points d’accès aux droits pour notifier les OQTF rendant de la sorte 

complètement impossible toute velléité de recours puisque les détenus n’ont 
alors aucune possibilité d’accéder aux greffes. cette pratique a d’ailleurs été 
sanctionnée par les juges. pour autant les préfectures persistent.

acte 2 : placer en rétention à la libération
la deuxième étape consiste tout simplement à cueillir l’étranger à sa sortie de 
prison pour le placer en rétention, avant de le mettre dans un avion, sans qu’il 
n’en ait été informé au préalable. Si l’administration a bien fait les choses, elle 
aura déjà présenté l’intéressé à son consulat (ou parfois simplement envoyé 
un fax à son insu) afin d’obtenir un laissez-passer pour pouvoir procéder 
immédiatement à l’expulsion.
c’est ainsi qu’ont récemment été expulsés et interdits de retour deux marocains 
qui jouissaient d’un droit au séjour évident compte tenu de leur situation 
personnelle : l’un est père d’enfant français et vivait en france depuis 1989. il 
avait bénéficié par le passé une carte de résident de 10 ans ; l’autre était  arrivé 
en France en 1984 à l’âge de 14 ans et y avait vécu en situation régulière durant 
23 ans, jusqu’en 2007.  
ces deux hommes avaient en commun le tort impardonnable d’avoir 
« décroché » à la suite d’une séparation ou d’un licenciement, avant de perdre 
leur logement et de sombrer dans la dépression. par  négligence, ils n’avaient 
pas fait renouveler leur titre de séjour. a la suite de simples vols, ils ont subi 
une peine d’emprisonnement de quelques semaines au cours de laquelle la 
mécanique implacable de l’expulsion s’est mise en route. le premier avait réagi 
et introduit un recours mais sans aucun justificatif, le tribunal l’a rejeté ; le 
second n’avait rien contesté. dans les deux cas, la cimade a alerté le ministère 
de l’intérieur, en vain.
que deviendront-ils au maroc, pays où ils n’ont pas mis les pieds depuis 20 ou 
30 ans, et  où ils ne connaissent plus personne ?
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► témoignagES
interpellations déloyales
Délation par la Banque postale
la délation continue à tenter certains employés de banque notamment. 
le 22 août 2012, monsieur a. se rend à la banque postale, où l’employée 
du guichet considère qu’il utilise une fausse carte d’identité française et 
le dénonce à la police. bien qu’aucune poursuite ne soit ensuite lancée 
concernant l’usage de faux, cette infraction déclenche la mise sous scellé  
de tous ses documents, notamment ses fiches de paye. La préfecture lui notifie 
une obligation de quitter le territoire sans délai avec une interdiction de retour 
pendant trois ans et le place en rétention
l’intéressé sera finalement libéré après quatre jours de rétention pour raisons 
médicales.

Interpellation au guichet de la préfecture de Seine-et-Marne
m. b. est de la minorité kosovare de bulgarie. il est arrivé en france en mars 
2010. le 8 août 2011, la préfecture de Seine-et-marne lui remet une oqtf qu’il 
ne conteste pas. il s’est marié avec une française le 21 janvier 2012. le 16 avril 
2012, il se rend avec son épouse au guichet de la préfecture pour déposer sa 
demande de titre de séjour, mais le personnel au guichet appelle la police, qui 
intervient en force (3 ou 4 voitures) pour l’interpeller. Il sera finalement libéré 
par le juge des libertés et de la détention de meaux le 21 avril.

188 femmes ont été enfermées cette année au centre de rétention 
du mesnil-amelot : quelques situations 
Femme victime de violences conjugales
Enfermée le 5 avril 2012 par la préfecture du loiret sur une oqtf du même 
jour, madame l. vit avec un compatriote muni d’un titre de séjour. Elle subit 
depuis des mois des violences morales et physiques, des abus sexuels et 
des menaces de dénonciation de la part de son « compagnon ». a la suite 
d’une dispute, ce dernier la dénonce à la police, qui l’interpelle. mme l. sera 
finalement libérée par la préfecture. 

Risque d’excision en cas de retour
mme d. est originaire du village de manoko en côte d’ivoire où les jeunes 
femmes sont traditionnellement excisées. Sa meilleure amie l’a été à 17 ans, sa 
cousine à 4 ans. Elle y a échappé grâce à sa mère, commerçante à Abidjan où 
l’excision n’est plus pratiquée aussi fréquemment.

l’acte de naissance est authentique et il appar-
tient à son détenteur.
Par ailleurs, le seul test osseux ne permet 
pas de contester la minorité de ces jeunes. En 
effet, depuis plusieurs années tous les avis – 
Comité national scientifique d’éthique, Aca-
démie de médecine, IGAS… - convergent 
pour dire que cette méthode est inadaptée et 
imprécise. Au-delà de 15 ans, elle ne fonc-
tionne pas. Et pour reprendre les mots de 
L’IGAS : « (…) en cas de doute persistant, 
celui-ci doit profiter au jeune qui doit être 
considéré comme mineur ».
Le bilan est loin d’aller dans ce sens !
L’énumération de l’ensemble des victimes de 
la politique française d’expulsion serait trop 
longue pour que chaque situation puisse être 
exposée ici. Ainsi, ont été enfermées des per-
sonnes régulières dans l’Union européenne, 
des personnes ayant le désir de repartir et 
ayant engagé les démarches en ce sens, un 
Français, des étrangers très gravement ma-
lades, des pères de familles, des femmes vic-
times de la traite, des personnes sous le coup 
de la double peine ayant quasiment toujours 
vécu en France et dont toute la famille est 
devenue française, des Maliens, des Iraniens. 
Sans oublier, bien sûr, le placement des fa-
milles, pourtant contraire aux directives et ju-
risprudences européennes (arrêt CEDH Popov 
du 16 janvier 2012) : cette année, ont encore 
été  placées au CRA du Mesnil 10 familles, 
soient 18 enfants âgés de 1 mois à 16 ans.

cra arrivéE nationalité adultES EnfantS ÂgES préfEcturE intErpEllation mESurES dE 
placEmEnt

nb 
JourS 
En cra

dEStin

mESnil2 JANVIER KOSOVO 1 1 9 MEURTHE-ET-MOSELLE A L’HÔTEL

mESnil2 JANVIER SERBE 2 2 6, 3 AUBE
DOMICILE 

(CADA)
OQTF 3

LIBÉRATION TA  
PLACEMENT

mESnil2 FÉVRIER KOSOVO 2 3 11, 9, 6 HAUT-RHIN
DOMICILE 
(FOYER)

OQTF CONFIRMEE 
TA

3
LIBÉRATION TA 
PLACEMENT

mESnil2 MARS ROUMAINE 1 1 1 MOIS ESSONNE
SORTANTE DE 

PRISON

mESnil2 MARS ROUMAINE 1 1 16 VIENNE DÉLIT OQTF 4
LIBÉRATION JLD  
MAIS

mESnil2 MARS ROUMAINE 1 1 14 VIENNE DÉLIT OQTF 4 EMBARQUÉE

mESnil2 MARS
GUINÉE-
BISSAU

1 2 6, 2 SEINE-MARITIME
CONVOCATION 
COMMISSARIAT

OQTF 3 LIBÉRÉ TA

mESnil2 MAI ARMÉNIENNE 2 4
13, 7, 
6, 4

MEURTHE-ET-MOSELLE
RÉAD MISSION 
DUBLIN  SUèDE

2 RÉADMIS 

mESnil2 JUIN SERBE 2 1 8 MOIS DOUBS
RÉAD MISSION 

DUBLIN BELGIQUE
1 RÉADMIS 

mESnil2 SEPTEMBRE AFGHANISTAN 2 2
2 MOIS, 
3 ANS

SARTHE
DOMICILE 

(ASSIGNATION)
RÉADMISSION 

DUBLIN HONGRIE
2

ASSIGNÉS à RÉSIDENCE 
PREF HÔTEL 77
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mme d. n’ignorait cependant pas que sa famille risquait de la retrouver 
et de lui imposer cette mutilation dont elle avait compris les méfaits 
en regardant la télévision. Elle fuit donc le pays, passe par la grèce 
et arrive en france où elle dépose une demande d’asile. celle-ci est 
rejetée le jour de ses 19 ans. Une OQTF lui est notifiée par le préfet de 
la Seine-Saint-denis. le 18 juillet, son recours est rejeté. toutes les 
requêtes sont rejetées. Elle sera finalement libérée aux termes de 45 
jours de rétention. 

Une mère de famille en grève de la faim et de la soif
une mère de famille, placée en rétention le 24 janvier par la préfecture 
d’indre-et-loire, a entamé une grève de la faim et de la soif dès son 
arrivée. Elle était décidée à aller au bout. 
mme n. appartient à la communauté yézide, discriminée en géorgie. 
Elle a été mariée à l’âge de 13 ans avec un homme violent. Son fils est 
né lorsqu’elle avait 15 ans. Elle a profité d’un voyage de son mari à 
l’étranger pour s’enfuir avec son fils. Elle a refait sa vie avec un autre 
homme de sa communauté, qu’elle a épousé. Le couple a une fille 
aujourd’hui âgée de 12 ans, en plus du fils aîné de 18 ans. Son mari 
est épileptique. 
En 2009, son ex-mari la retrouve et la viole avec d’autres hommes. le 
couple fuit en france avec les deux enfants. ils sont ensuite déboutés 
de leur demande d’asile. un recours est déposé devant la cnda. 
En 2011, monsieur apprend qu’il est atteint d’un cancer du cerveau. 
il veut rentrer en géorgie. il est arrêté à son arrivée à l’aéroport de 
tbilissi en juillet 2011, apparemment à cause de sa demande d’asile 
déposée en france. il est toujours en prison actuellement et mme n. 
est sans nouvelle de lui. Elle élève seule son fils et sa fille de 12 ans 
scolarisée au collège. Elle a fait de grands efforts d’intégration à 
orléans où elle réside. Elle est soutenue par plusieurs associations, 
a pris des cours de français, suit des formations professionnelles, 
est bénévole dans des structures caritatives. Elle dispose d’une 
promesse d’embauche. 
Elle sera libérée le 2 février après 9 jours de grève de la faim et de la soif. 

Victime de la traite
mme o. a été victime pendant plusieurs années d’un réseau de traite 
et de prostitution forcée. les proxénètes lui font déposer une fausse 
demande d’asile sous un faux nom, demande qui est rejetée. En 2011, 
ses proxénètes sont arrêtés et elle témoigne dans l’enquête qui mène 
à leur condamnation. a l’issue de leur peine de prison, les proxénètes 
sont tous deux expulsés au nigeria. depuis leur arrestation, la mère 
de mme n. fait l’objet de pressions au nigeria. les deux proxénètes, qui 
habitent dans la même ville lui ont rendu visite depuis leur expulsion 
en la menaçant elle-même et sa fille. Suite à ces pressions, Mme n. 
dépose une demande de réexamen de sa demande d’asile avec sa 
vraie identité. Elle est entendue à l’ofpra en novembre 2011. un 
an plus tard, l’ofpra n’a toujours pas rendu sa décision. mme o. est 
interpellée et placée en rétention le samedi 24 novembre 2012 par la 
préfecture de l’aube. nous saisissons la cour européenne des droits 
de l’homme avant même son passage devant le Jld. Elle est libérée 
par le Jld le 28 novembre 2012 et, le même jour, la cEdh adresse à la 
france une décision de suspension de son éloignement.

Enfermement des familles :
Famille afghane : acharnements et illégalités, un cas 
emblématique…
un couple d’Afghans et leurs deux enfants âgés de quatre ans et de 
trois mois ont été interpellés à leur domicile sur ordre de la préfecture 
de la Sarthe, puis enfermés au mesnil-amelot dans la nuit du vendredi 
28 au samedi 29 septembre 2012.
cette famille est arrivée en france pour demander l’asile après avoir 
traversé une partie de l’Europe. cependant, la préfecture refuse 

d’examiner la demande au motif que la famille est passée par la 
hongrie et veut donc les expulser dans ce pays. pourtant, le haut 
commissariat des nations unies aux réfugiés a, une nouvelle fois, 
dénoncé en avril 2012 les conditions déplorables de traitement des 
demandeurs d’asile en hongrie : beaucoup d’entre eux risquent 
l’expulsion vers leur pays d’origine avant même d’avoir vu leur 
demande examinée.
après l’émission d’un certificat médical par le médecin du CRA 
constatant l’incompatibilité de l’état de santé des enfants avec 
l’enfermement en rétention, elle se retrouve assignée dans un hôtel 
de Seine-et-marne, à noisiel, dans un dispositif d’atteinte à la liberté 
d’aller et venir extrêmement restrictif, et en dehors de tout cadre 
légal : surveillance policière étroite et constante, interdiction de sortir, 
interdiction de recevoir des visites. une expulsion est programmée le 
lundi 1er octobre. Cette dernière sera finalement mise en échec, et la 
famille à nouveau assignée à résidence en Seine-et-marne, cette fois-
ci sans surveillance policière mais dans un hôtel géographiquement 
très isolé (transports en commun quasi inexistants). il est pourtant 
prévu qu’ils doivent se présenter quotidiennement au commissariat 
de montereau, situé à plusieurs kilomètres de l’hôtel. Suite aux 
décisions du tribunal administratif de melun qui a annulé quasiment 
l’ensemble de la procédure (placements en rétention, premier arrêté 
d’assignation à résidence, dispositifs de pointage liés à l’arrêté 
d’assignation à résidence) et sous la pression politique parallèle, la 
famille pourra enfin rejoindre libre le département de la Sarthe et être 
admise au séjour pour déposer l’asile. Ils obtiendront finalement la 
protection subsidiaire en février 2013.

Enfermé en centre de rétention l’avant-veille de son mariage
m. o. est placé le 23 février au cra 2 du mesnil-amelot sur la base 
d’une oqtf du même jour par la préfecture de la Seine-Saint-denis. 
il est arrivé d’algérie, de manière régulière, en novembre 2010. très 
vite, il rencontre sa compagne actuelle, de nationalité française. ils 
souhaitent se marier. après une enquête probante de la préfecture de 
la Seine-et-Marne sur la réalité de la relation, la cérémonie est fixée 
au samedi 25 février à 18h à l’hôtel de ville. tout est organisé pour la 
cérémonie et la fête après le mariage.  
mais, le 22 février, la police l’interpelle et le place en garde à vue. il 
a expliqué sa situation aux policiers, la date prévue du mariage et a 
demandé à prévenir sa future femme et sa famille. malgré cela, il est 
placé au cra 2 du mesnil-amelot le 23 février sous le coup d’une 
oqtf et d’une interdiction de retour de trois ans.  
au vu de ces circonstances, une demande d’extraction est formulée 
afin que le mariage puisse avoir lieu. Mais, selon l’administration il y 
a trop d’invités pour le mariage et le transfert comporte donc trop de 
« dangers »… La préfecture de Seine-Saint-Denis reste inflexible. Le 
discours habituel de suspicion d’un mariage blanc est proféré, en totale 
contradiction avec ce qui a été constaté lors de l’enquête de police.  
le 25 février, jour de son mariage, m. o est toujours enfermé dans le 
CRA. Il est finalement libéré le 28 février par le tribunal administratif 
de melun mais le mariage n’a donc pas pu avoir lieu à la date prévue.

Renvoi vers la Pologne malgré la présence de son épouse enceinte 
de 8 mois en France
monsieur o., géorgien, est venu en france avec sa femme, mineure, 
et sa belle-famille. ils  ont été tous pris en charge par l’association la 
cafda, à paris. l’admission au séjour au titre de l’asile leur est refusée 
et un arrêté de réadmission dublin ii est pris vers la pologne. monsieur 
o. est arrêté et placé seul en rétention par la préfecture des hauts-
de-Seine, alors que sa femme est enceinte de 8 mois et que l’enfant à 
naître présente de graves malformations et un lourd handicap. après 
un refus de vol et de nombreux contentieux, monsieur o. est libéré le 
4  août 2012 suite au référé envoyé au ta de paris. 
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DATE D’OUVERTURE�►12�janvier�2009
ADRESSE�►120�rue�du�Fort�Queuleu�57070�Metz�Queuleu
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►03�87�66�56�56
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►98�places
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►7
NOMBRE DE CHAMBRES�►14�par�bâtiment
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►2
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►Environ�12m2

NOMBRE DE DOUCHES�►4�douches�par�bâtiment,�2�dans�les�
chambres familles, 1 à l’accueil du CRA pour les personnes à 
l’arrivée et à l’isolement.
NOMBRE DE W.C.�►4�par�bâtiment,�2�près�du�réfectoire
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Oui
CONTENU�►Boissons�froides,�friandises
MONNAYEUR�►Non
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Réfectoire,�salle�avec�télévision�
pour chaque bâtiment
CONDITIONS D’ACCèS�►Réfectoire�accessible�uniquement�aux�
heures de repas, salle télévision en accès libre

COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Grande�cour�extérieure�avec�
séparation grillagée de la zone homme et zones femme/famille, avec 
jeux pour enfants, un terrain de basket, un terrain de football et volley, 
trois petites parcelles de pelouse, un distributeur de boissons et un 
distributeur de friandises en accès non libre pour les familles.
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION DES DROITS�►Oui,�traduits�en�6�langues
ACCèS à LA BAGAGERIE�►Oui,�de�10h�à�11h�et�de�17h00�à�18h00
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►5
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►Numéro�de�téléphone�des�cabines�:�Zone�
femmes�et�familles�:�03�87�18�16�55�-�Zone�hommes�:�03�87�18�16�63 
Zone�3�:�03�87�18�16�66�/�Zone�4�:�03�87�18�16�64
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�9h30-11h30/�
14h30-17h30
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Ligne�8�Bus�
République

hôtEllEriE (drapS / couvErturES) fourniE par�►Société�
ANETT
rEnouvEllEmEnt�►1�fois�par�semaine�depuis�le�1er jour d’entrée
EntrEtiEn aSSuré par�►Société�ANETT
rEStauration (rEpaS fourniS Et préparéS par)�►Société�
AVENANCE
EntrEtiEn Et hygiènE dES locaux aSSuréS par�►Société�
ONET
fréquEncE�►Tous�les�jours
nécESSairE hygiènE Et toilEttE dES pErSonnES rEtEnuES 
compoSé dE�►3�doses�de�dentifrice,�brosse�à�dents,�papier�
toilette, peigne, 3 doses de gel douche et un gant de toilette 
jetable (les serviettes et drap de bain étant distribués avec le kit 
de couchage lors de leur arrivée)
délivré par�►Société�MARCHANT
rEnouvEllEmEnt�►Tous�les�jours
blanchiSSEriE dES affairES dES rEtEnuS�►Oui
aSSuréE par�►Société�ONET
fréquEncE�►De�9h15�à�10h15,�du�lundi�au�vendredi
ExiStEncE d’un vEStiairE�►Oui,�accessible�au�bureau�de�l’OFII

CHEF DE CENTRE Commandant Olivier Druart (depuis le 1er avril 2011)
SERVICE DE GARDE�►Police�aux�frontières,�qui�remplace�la�
gendarmerie depuis le 1er avril 2011.
ESCORTES ASSURÉES PAR�►Equipe�de�police�affectée�spécialement�
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Préfecture�et�police�aux�frontières
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►2,�dont�un�à�mi-temps,�puis�1�seule�
personne
FONCTIONS�►Ecoute�-�récupération�des�bagages�-�récupération�
des mandats, courses   
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE - NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►2�médecins�non�permanents�consultant�sur�
demande,�3�infirmières
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHU�Bon�Secours
ORDRE DE MALTE FRANCE - NOMBRE D’INTERVENANTS�►3�salariés
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Rarement
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Non
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012 Pas à la 
connaissance de l’association

Situé derrière la maison d’arrêt de Queuleu, le bâtiment administratif est séparé de la zone de rétention et accueille les bureaux 
des�différents�intervenants�(OMF,�OFII,�infirmerie,�société�d’entretien�et�de�restauration),�la�cuisine,�le�réfectoire,�les�deux�
salles de visite, les locaux attribués aux consuls et avocats, la bagagerie, le greffe et les deux chambres d’isolement. L’accès 
à l’association n’est pas direct, le bureau ne se trouvant pas dans la zone de vie des retenus. Les retenus doivent demander à 
voir�l’association�via�un�interphone�fixé�au�portail�de�la�zone�et�relié�au�poste�de�la�vigie.�Il�existe�deux�zones�de�rétention�d’une�
capacité de 98 places, une pour les hommes (3 zones de vie dans lesquelles se trouvent 5 bâtiments), une pour les femmes et 
les familles (2 bâtiments, comprenant chacun une chambre famille et plusieurs chambres pour femmes isolées), pour un total 
de 7 bâtiments. Les bâtiments donnent sur une cour avec un grillage séparant les deux zones de rétention.  

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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En 2012, 735 personnes ont été placées au CRA de Metz-Queuleu, dont 30 qui n’ont pas été vues par 
l’association (soit parce qu’elles ne le souhaitaient pas, soit parce qu’elles ont été éloignées avant) soit 705 
personnes qui ont été rencontrées par l’association. 

Ce nombre d’entrées comprend aussi un total de 8 familles accompagnées de 18 enfants. 

En 2012, 93% des personnes retenues étaient des hommes et 7% étaient des femmes. 

principalES nationalitéS

ROUMAINE
54

7,3%

KOSOVAR
55

7,5%

MAROCAINE
64

8,7%

ALGÉRIENNE
75

10,2%

TUNISIENNE
103
14%

autrES nationalitES
ARMÉNIENNE 26 3,5%
TURQUE 22 3%
GÉORGIENNE 21 2,9%
CONGOLAISE DE RDC 19 2,6%
CAMEROUNAISE 17 2,3%
AUTRES 279 38%

On remarque que les ressortissants tunisiens sont la première nationalité 
représentée�au�centre�de�rétention�de�Metz-Queuleu.�Ceci�reflète�l’immigration�
tunisienne en Europe qui a résulté de la période de crise en Tunisie début 2011 
et qui s’est poursuivie tout au long de l’année 2012. Les autres nationalités 
principales (hormis les Algériens et Marocains) sont essentiellement des 
ressortissants  de pays de l’Europe de l’Est ou des Balkans. A noter que 
beaucoup de personnes russes sont originaires de Tchétchénie.

Sur l’ensemble des personnes placées au centre de Metz-Queuleu, 2% (12) se 
sont déclarées mineures alors qu’elles étaient considérées comme majeures par 
l’administration, le plus souvent suite à la détermination de leur âge par test osseux.
Les enfants et la plupart des adolescents accompagnaient leur(s) parent(s), le 
centre de Metz-Queuleu étant habilité à recevoir des familles. Parmi les personnes 
âgées de plus de 60 ans, l’une d’entre-elles était âgée de 71 ans.

ÂgE dES pErSonnES

0 à 6 ans
7 à 15 ans

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

12►1,6%
8►1,1%
10►1,4%
                 163►22,2%
            440►59,9%
             96►13,1%
6►0,8%

CONTRÔLE ROUTIER 74 10,1%
REMISE PAR UN ETAT MEMBRE 66 9%
INTERPELLATION FRONTIèRE 49 6,7%
ARRESTATION à DOMICILE 43 5,9%
ARRESTATION GUICHET 25 3,4%
LIEU DE TRAVAIL 23 3,1%
CONTRÔLE TRANSPORT EN COMMUN 14 1,9%
CONVOCATION MARIAGE 1 0,1%
INCONNU 69 9,4%

contrôlE 
garE

contrôlE dE policE 
(général & voiE publiquE)

autrE 
(dont infraction & tribunaux)

SortiE 
priSon

119
16,2%

95
12,9%

81
11%

76
10,3%

La faible activité tout au long de l’année s’explique en partie par l’application par la cour 
d’appel de Metz - à la différence de beaucoup d’autres juridictions - de l’arrêt de la CJUE 
de décembre 2011 (Achughbabian), qui prévoit que l’emprisonnement pour infraction à la 
législation des étrangers n’est possible que si les mesures coercitives prévues à l’article 
8 de la directive sont épuisées, limitant l’usage de la garde à vue pour ce délit. L’avis de 
juin�et�les�décisions�de�juillet�de�la�Cour�de�cassation��ayant�confirmé�cette�interprétation�
de l’arrêt, la baisse est d’autant plus marquée dès le mois de juillet. 

nombrE dE pErSonnES rEtEnuES par moiS

JAN FÉV MAR AVR MAI JUIN JUI AOÛ SEP OCT NOV DÉC

158 
21,5%

62 
8,4%

103 
14%

39 
5,3%

52 
7,1%

67 
9,1%

26 
3,5%

37 
5%

53 
7,2%

50 
6,8%

54 
7,3% 34 

4,6%

StatiStiquES
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duréE dE la rétEntion

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 144 19,6%
libéréES ca 118 16,1%

aSSignation JudiciairE 10 1,4%
aSSignation adminiStrativE 0 0%

libéréES ta Et caa 102 13,9%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 29 3,9%

libéréES état dE Santé 9 1,2%
SuSpEnSion cEdh 5 0,7%

Expiration délai légal dE rétEntion 54 7,3%
obtEntion du Statut dE réfugié 1 0,1%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 472 64,2%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 173 23,5%

réadmiSSion SchEngEn 28 3,8%
réadmiSSion dublin 37 5%

SiS 0 0%
SouS-total 238 32,4%

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 7 1%

pErSonnES déféréES 8 1,1%
fuitES 8 1,1%

SouS-total 23 3,4%
total 735 2,1%

inconnu 2 0,3%

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

En 2011, la durée moyenne de rétention était de 8,1 jours. Plus précisément, elle était 
de 5,9 jours sur les six premiers mois de l’année 2011 (avant la réforme) et elle est 
passée à 9,9 jours sur les six derniers mois de l’année (après la réforme). La durée 
moyenne en 2012 augmente donc presque de trois jours par rapport à 2011.

ITF 44 6%
RÉADMISSION SCHENGEN 22 3%
INCONNU 14 1,9%
Ex-OQTF 13 1,8%
AUTRES* 15 2,1%

* Dont AME/APE (9); APRF (4); ex-APRF (1); remise SIS (1)
On constate un nombre important d’OQTF avec DDV qui remplace progressivement 
les ex-OQTF, lesquelles étaient toutes « périmées » au 18 juillet 2012.

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE  
du placEmEnt

oqtf SanS ddv oqtf avEc ddv réadmiSSion 
dublin

448
61%

103
14%

76
10,3%

 6 moiS 1 an 2 anS 3 anS total
ardEnnES * * 1 * 1

baS-rhin * 3 3 * 6
côtE-d'or * * * 1 1

doubS * * 3 * 3
hautE-marnE * * * 1 1

Jura * * * 1 1
loirE-atlantiquE * * 1 * 1

mEurthE-Et-moSEllE 1 4 1 * 6
moSEllE 1 * 4 * 5

tErritoirE dE bElfort * * 2 * 2
total 2 7 15 3 27

AUTRE INFRACTION 3
OBSTACLE à L’IDENTIFICATION 2
REFUS D’EMBARQUEMENT 3
TOTAL 8

nombrE d’irtf

détail dES défErrEmEntS

114
15,5%

285
38,8%

177
24,1%

53
7,2%

29
3,9%

77
10,5%

10,8 JourS

Environ 32% des personnes enfermées au centre de Metz-Queuleu ont été éloignées. 
C’est donc près de 63% des personnes qui ont été libérées, ce qui est supérieur au taux de 
libération des CRA de Lille-Lesquin (51%) et de Strasbourg-Geispolsheim (44%) où l’Ordre 
de Malte France intervient également.
A noter que 8 personnes ont refusé l’embarquement. La possibilité de contester la mesure 
de placement dans les 48 heures depuis la réforme explique l’augmentation du nombre 
de personnes libérées par le tribunal administratif, avec la possibilité pour le juge de se 
prononcer sur les garanties de représentation des personnes : le juge sanctionne en général 
l’erreur manifeste d’appréciation du préfet qui aurait dû assigner à résidence.

PAR MOIS 
JANVIER 11
FÉVRIER 4
MARS 7
AVRIL 1
SEPTEMBRE 1
OCTOBRE 1
DÉCEMBRE 2

Le taux d’IRTF était déjà assez faible en 2011 (4,7% des OQTF sans DDV en 
étaient assorties). Il devient presque nul en 2012 suite à l’avis du Conseil d’Etat 
du 12 mars 2012 précisant que les quatre critères prévus pour motiver l’IRTF 
sont cumulatifs (durée et lien avec la France, mesure d’éloignement antérieure et 
menace à l’ordre public).
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famillES

duréE dE la rétEntion

agE dES EnfantS

duréE dE la rétEntion dES famillES

dEStin dES famillES

Au total 8 familles ont été enfermées dans le centre de Metz en 2012, soit 34 personnes dont 18 enfants. 
Ce chiffre est en forte diminution par rapport à 2011 (35 familles pour 142 personnes dont 73 enfants) et 
2010 (27 familles pour 125 personnes dont 66 enfants). Cette baisse a été amorcée par la jurisprudence 
de la CEDH (arrêt Popov du 19 janvier 2012) qui a été retenue à plusieurs reprises par les juridictions 
locales. Puis, c’est la circulaire du 6 juillet 2012 obligeant l’administration à privilégier avant tout une mesure 
d’assignation à résidence qui a permis des placements beaucoup plus rares des familles au centre de 
rétention de Metz-Queuleu. A noter toutefois que le CRA de Metz-Queuleu est l’un des seuls centres à avoir 
vu des familles placées après la circulaire du 6 juillet 2012 (1 famille en septembre 2012 puis 3 au cours du 
premier semestre 2013), au motif que les membres de la famille présentaient un risque de fuite (n’ayant pas 
respecté les conditions de leur assignation à résidence ou ayant  effectué un refus d’embarquement). 

nationalité dES famillES

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf SanS ddv Ex-oqtf réadmiSSion dublin

3 1 4

48H 5
5 JOURS 1 (4 JOURS)
17 JOURS 1 (8 JOURS)
25 JOURS 1 (24 JOURS)
32 JOURS x
45 JOURS x
MOYENNE  5,2 JOURS

annulation du placEmEnt 3
EmbarquéES 1
aSSignation a rESidEncE Jld 1
aSSignation a rESidEncE SuitE cEdh 1
réad. dublin (hongriE) 1
raiSon médicalE 1
libéréES 6
EloignéES 2

CONGOLAISE
1

TCHÉTCHÈNE
1

MACÉDONIENNE
1

SERBE
2

KOSOVAR
3

placEmEnt dES famillES par moiS

Enfants
Adultes

Familles

0

6
Enfants

Adultes

Familles

OCTSEPAOÛJUILJUIMAIAVRMARFÉVJAN
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Nourrissons (1 mois - 1 an)

Enfants en bas âge (2 ans - 6 ans)

Enfants (7 ans - 12 ans)

Adolescents (13 ans - 17 ans)

Total
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          9
           6
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              18
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1       x         1           x              x
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metz-queuleu

conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Situé derrière la maison d’arrêt de Queuleu, 
le centre de rétention n’est pas visible depuis 
la rue. Le bâtiment administratif est séparé de 
la zone de rétention. Ce bâtiment accueille les 
bureaux des différents intervenants (Ordre 
de Malte France, OFII, infirmerie, société 
d’entretien et de restauration), la cuisine, le 
réfectoire, les deux salles de visite, les locaux 
attribués aux consuls et avocats, la bagagerie, 
le greffe et les deux pièces d’isolement.
Au cours de l’année, différents travaux ont 
été réalisés dans les bâtiments afin de sécu-
riser ces derniers suite aux diverses évasions 
mais aussi pour des réparations. Pendant les 
travaux, la capacité du centre s’est vue réduite 
à plusieurs reprises.
Auparavant, une voiture était en stationnement 
permanent derrière les bâtiments afin de sécu-
riser l’arrière du CRA, mesure prise suite aux 
dernières évasions. De nombreux détecteurs de 
cartes, donnant accès aux couloirs des acteurs 
notamment, ne fonctionnaient plus en début 
d’année et ont été finalement réparés.
Pour accéder aux différents intervenants (as-
sociation, OFII et infirmerie), les personnes 
doivent en formuler la demande auprès des 
policiers via un interphone situé dans la cour. 
Or, cet interphone ne fonctionne pas toujours. 
Cette année, des efforts ont été réalisés afin 
de réparer régulièrement le matériel souvent 
défectueux. Les retenus sont obligés d’appeler 
les policiers situés en salle d’intervention près 
de la cour afin de leur communiquer leur vo-
lonté de voir tel intervenant. La demande est 
ensuite transmise aux différents intervenants 
avec le téléphone interne.
Il en est de même pour l’allume-cigarettes. Il a 
été réparé et cassé à nouveau. Les retenus sont 
obligés de s’adresser aux policiers cantonnés 
dans la salle d’intervention afin que l’un d’eux 
se déplace pour allumer leur cigarette. Depuis 
2011, les allume-cigarettes n’ont toujours pas 
été remis en service.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE l’ordrE dE 
maltE francE

L’équipe de l’Ordre de Malte France est pré-
sente six jours sur sept et a un libre accès à 
la zone de rétention. Les intervenantes vont 
chercher les personnes retenues dans la zone 
et les emmènent dans le bureau (il n’y a au-
cun accès direct de la zone de rétention aux 
locaux de l’association).
Le 1er avril 2011, la police aux frontières a 
remplacé la gendarmerie nationale dans le 
centre. A partir de cette date, une période 
d’ajustement s’en est suivie, venant pertur-
ber les conditions d’exercice de la mission de 
l’Ordre de Malte France, jusque-là tout à fait 
satisfaisantes.
Au début de l’année 2012, une réunion a été 
organisée entre l’Ordre de Malte France et le 
préfet de Moselle. Le but était de trouver des 
solutions afin d’aplanir les relations. Dans ce 
cadre, il a été mis en place des réunions bi-
mensuelles interacteurs qui perdurent depuis 
lors. Ces réunions ont permis des échanges et 
ont rétabli la communication. Les échanges 
sont maintenant plus courtois et il arrive 
désormais qu’ils sortent du cadre de ces réu-
nions. Il n’y a plus eu d’actes d’intimidation à 
l’instar de ceux qui ont eu lieu en 2011.
Les réunions interacteurs ont également per-
mis de négocier la mise en place d’un certain 
nombre de pratiques facilitant l’exercice de 
notre mission. Aussi, comme c’était déjà le 
cas pour l’infirmerie, il nous est désormais 
communiqué sous la forme de « petit papier », 
l’identité des nouvelles arrivées. Auparavant, 
il nous fallait régulièrement téléphoner au 
greffe afin d’obtenir cette information (qui 
était transmise systématiquement sous l’ère 
de la gendarmerie).
Les relations avec la garde sont vraiment cor-
diales et respectueuses. Celles entretenues 
avec le greffe du CRA sont très cordiales. Ce-
pendant, les informations concernant l’éloi-
gnement de retenus volontaires au départ ne 

nous ont plus été données depuis l’arrivée de 
la PAF. Il en est de même concernant l’état 
d’avancement de la délivrance des laissez 
passer consulaires.
Les relations avec les préfectures sont limi-
tées, même s’il est possible, ponctuellement, 
de communiquer par téléphone sur certains 
dossiers, sans que cela ne les fasse nécessai-
rement avancer.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Santé

accès aux soins
Les infirmières sont présentes 7 jours sur 
7. Chaque personne qui arrive au centre de 
rétention passe une visite médicale. Les 
médecins se déplacent seulement si une per-
sonne retenue en fait la demande. Le système 
mis en place à l’infirmerie permet un accès 
indirect au service médical. Les personnes 
doivent remplir un formulaire en langue fran-
çaise afin d’indiquer leur état de santé et pour 
quelle raison elles demandent à voir un méde-
cin. Elles doivent ensuite insérer leur formu-
laire dans une boîte ou le faire passer par un 
agent de police et attendre de savoir si elles 
sont convoquées ou pas.
Les limites de cette pratique sont d’abord liées 
à la barrière linguistique car de nombreuses 
personnes ne savent pas écrire le français. Il 
faut aussi considérer la difficulté de décrire 
les symptômes qui se présentent. Enfin, ce 
système est inadapté pour prévenir des crises 
et répondre aux situations d’urgence. Cela 
doit toutefois être nuancé car l’infirmerie peut 
dans certain cas (impossibilité d’écrire ou cas 
de pathologie psychiatrique) aider à la formu-
lation de ces requêtes.
Dans ces conditions cependant, le droit de 
voir un médecin, prévu par les dispositions 
du CESEDA, est clairement limité. Ainsi, 
deux personnes ont été libérées par le JLD 
après que l’association ait fourni une attesta-
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tion stipulant que la personne avait cherché à 
voir un médecin et que cette demande n’avait 
pas été prise en compte.
Les personnes arrivant au CRA avec un dos-
sier médical le fournissent généralement aux 
infirmières mais il est impossible ensuite pour 
elles de récupérer les originaux ou même une 
copie pourtant nécessaires lors de la présen-
tation devant le juge ainsi que tout autre suivi 
médical par la suite. Elles doivent en faire la 
demande auprès du médecin qui n’est pas tou-
jours présent au CRA.
L’association a pu, dans certains cas, aider les 
personnes à rédiger des demandes afin d’ac-
céder à leur dossier médical. Ces demandes, 
transmises à l’infirmerie, ont été suivies pour 
certaines par la production d’un certificat 
médical établi par le médecin résumant l’état 
de santé de la personne mais l’ensemble des 
pièces médicales lui appartenant ne lui étaient 
pas remises pour autant.

pathologies graves rencontrées
De nombreuses personnes souffrant de graves 
pathologies ont été rencontrées au centre de 
Metz-Queuleu. La plupart du temps, il s’agis-
sait de troubles psychiatriques à des stades 
différents. Il n’y a pas de psychiatre affilié 
au CRA si bien qu’il est difficile de parler de 
« suivi des personnes » pour ce type de patho-
logie. Les personnes voient un psychiatre 
uniquement dans des cas de graves troubles, 
par exemple lorsque celles-ci ont réellement 
tenté de mettre fin à leurs jours. Pour ces cas, 
très peu de certificats d’incompatibilité avec 
la rétention sont observés.
Pour les cas de mutilation, les personnes se 
font soigner pour leurs blessures mais pas 
nécessairement au niveau psychologique (la 
consultation d’un psychiatre n’est pas systé-
matique). Dans ces situations, le JLD s’aligne 
sur la décision du médecin. L’association a re-
censé quatre cas d’automutilations graves mais 
cela n’est pas exhaustif.
Au niveau des cas psychiatriques, l’expé-
rience et parfois même le bon sens indiquent 
que certaines personnes retenues nécessitent 
une prise en charge qui ne peut s’effectuer 
au centre de rétention. Pourtant, certaines de 
ces personnes peuvent rester très longtemps 
enfermées. Dans certains cas, il est difficile 
de mener un suivi de ces personnes en rai-
son d’un manque de visibilité sur leur situa-
tion (personnes pour la majorité en situation 
d’errance) ou parce qu’il est parfois impos-
sible d’établir un dialogue cohérent. Aussi, il 
y a très peu de libérations par les tribunaux. 
Ces personnes posent parfois un problème de 
consentement éclairé et il n’est pas toujours 

possible pour l’association de formuler des 
recours.
Ces personnes nécessitent donc une prise en 
charge psychiatrique qui n’existe malheu-
reusement pas en rétention. Ainsi, dans la 
majorité des cas, la personne ne verra un psy-
chiatre que si elle a été un danger pour elle-
même, c’est-à-dire si elle a commis des actes 
d’automutilation ou une tentative de suicide. 
On remarquera qu’il n’y a pas ou très peu de 
certificats d’incompatibilité délivrés avant le 
passage à l’acte.

rétention : aggravateur de maladie
La rétention est un milieu aggravateur de 
maladies. De manière générale, l’association 
ressent plus d’abattement lors des entretiens 
depuis la réforme de 2011 et l’allongement de 
la rétention. Ce qui est marquant surtout, c’est 
la très sensible augmentation des actes de 
détresse au moment de la deuxième prolon-
gation. C’est souvent au retour de l’annonce 
d’une prorogation que les retenus tentent de 
commettre le pire. Ils sont parfois plus agres-
sifs envers tous les acteurs du centre et dépi-
tés, certains peuvent rester toute une journée 
sans sortir de leur chambre.

hospitalisation et rétention
Les certificats d’incompatibilité sont souvent 
délivrés lors d’une hospitalisation d’office 
dès lors que la personne présente un danger 
pour les autres ou seulement une fois qu’elle 
a attenté à sa vie. A la connaissance de l’asso-
ciation, 9 certificats d’incompatibilité ont été 
délivrés.
A noter le cas d’une personne avec des pro-
blèmes psychiatriques mais sans certificats 
médicaux, son état n’a donc pas été reconnu 
par les tribunaux. C’était un retenu tout juste 
majeur, n’ayant eu aucun suivi à l’extérieur. 
Il avait vécu des épreuves difficiles lors de sa 
traversée de l’Afrique, continent dont il était 
originaire. Avec l’aide de RESF, une consul-
tation avec un psychiatre a pu être obtenue 
à la suite de laquelle l’état de cette personne 
a été déclaré incompatible avec la rétention.

recours à l’isolement pour raisons 
médicales
Les personnes placées en isolement pour rai-
son médicale sont dans les mêmes bâtiments 
que les autres retenus mais comme les bâti-
ments peuvent être fermés par un grillage, 
chacun de manière indépendante, ils sont 
enfermés dans un bâtiment qui leur est consa-
cré. Il n’y a donc jamais d’isolement médical 
à proprement parler dans une « chambre » à 
part mais plutôt une mise en quarantaine. 

Cette année, de nombreuses personnes ont été 
mises en quarantaine pour suspicion de tuber-
culose. La majorité d’entre elles a été libérée 
pour incompatibilité de l’état de santé avec la 
rétention.

actes désespérés
Deux personnes devant être réadmises en Rou-
manie mais ne le souhaitant pas ont avalé une 
dose considérable de médicaments (accumulés 
sans doute au fil des jours). Elles ont d’abord 
été hospitalisées, puis libérées dès leur retour. 
Il en a été de même pour un autre retenu dont 
l’état de santé a été considéré incompatible 
avec la rétention. A signaler, également le cas 
d’une personne ayant avalé des lames de rasoir 
et ayant été libérée suite à la délivrance d’un 
certificat médical d’incompatibilité.
En revanche une personne qui s’était automu-
tilée a été déférée pour dissimulation d’iden-
tité après avoir reçu les soins nécessaires.
Deux personnes ont fait une grève de la faim 
soutenue dont une qui était très fortement 
affaiblie.

compatibilité de l’état de santé d’une 
personne avec l’éloignement
A Metz, l’association a très peu de visibilité 
sur les saisines du MARS. Toutefois, à notre 
connaissance quelques saisines ont été faites 
pour des situations de pathologies très graves.
Les annulations ont cependant plus tendance 
à être effectuées par le juge administratif qui 
ne se prononcera pourtant pas sur la compa-
tibilité de l’état de santé avec l’éloignement 
mais plutôt sur les erreurs commises dans la 
procédure de protection déclenchée au titre 
de l’état de santé de la personne.
A titre d’exemple, M. G. est arrivé en France 
avec un visa de court séjour en 2009. Après 
quelques mois, son état de santé a nécessité 
une prise en charge importante, ce monsieur 
étant cardiaque. Ainsi, il a obtenu en 2010 un 
titre de séjour pour étranger malade qui a été 
renouvelé plusieurs fois. Après l’expiration de 
son titre de séjour, il n’a pas pu le renouve-
ler pour des raisons financières (notamment 
le coût du timbre fiscal élevé à 110 euros 
ainsi que le coût de l’examen médical de 150 
euros). Sa maladie a engendré une invalidité 
à 79 % qui lui interdisait de reprendre son 
métier de technicien chimiste, et ainsi d’avoir 
des revenus. Il n’a donc pas pu rassembler la 
somme nécessaire. Il a toutefois constitué un 
dossier pour l’obtention d’un nouveau titre de 
séjour pour étranger malade et pris les ren-
dez-vous médicaux nécessaires, en espérant 
pouvoir réunir la somme nécessaire à temps. 
Mais cela n’a pas été le cas. Son état de san-
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té nécessitait donc une prise en charge en 
France. Des certificats médicaux attestaient 
de l’exceptionnelle gravité des conséquences 
qu’entraînerait un défaut de prise en charge 
sur le territoire français. En outre, il prenait 
des médicaments qui ne sont pas disponibles 
en Algérie. Après avoir formulé un recours 
auprès du tribunal administratif de Nancy, ce 
dernier a annulé l’obligation de quitter le ter-
ritoire indiquant que le préfet ne saurait igno-
rer l’état de santé de monsieur et qu’à ce titre 
monsieur le préfet aurait dû préalablement 
recueillir l’avis du MARS avant de prendre 
une telle obligation de quitter le territoire.

Infractions et mesures privatives de 
liberté avant la rétention

interpellation et audition libre
L’association a noté une chute du nombre de 
personnes placées en rétention en avril/mai et 
juillet/août s’expliquant par l’application par 
la cour d’appel de Metz (à la différence de 
beaucoup de juridictions) de la jurisprudence 
communautaire selon laquelle une personne 
ne pouvait être placée en garde à vue pour 
infraction à la législation des étrangers que 
si elle faisait l’objet d’une mesure d’éloigne-
ment antérieure et qu’elle avait déjà été placée 
en rétention.
Dans un premier temps cela s’est traduit par 
une nette diminution du nombre de placements, 
puisque la police n’avait aucun moyen de gar-
der les personnes à sa disposition le temps que 
la préfecture édicte les mesures d’éloignement 
et de placement. Il n’était donc possible de pla-
cer en garde à vue, puis en rétention, que les 
étrangers ayant commis d’autres types d’in-
fractions (faux papiers, vol…).
Après quelques mois est apparue une nou-
velle pratique, celle de l’audition libre, qui se 
justifiait par le consentement des personnes 
à suivre les policiers et à être auditionnées, 
puisqu’elles étaient, en principe, libres à tout 
moment de quitter les lieux. Le JLD a eu 
l’occasion d’annuler la procédure dans les cas 
où, à contrario, il ne ressortait pas des pro-
cès-verbaux que le droit de partir à tout mo-
ment avait été notifié. Toutefois, la force de 
contrainte que peut représenter à lui seul un 
agent de police ainsi que la non-maîtrise du 
français pour certains étrangers n’ont jamais 
été prises en compte par les juges.
En septembre 2012, le JLD de Metz opérait 
un revirement de jurisprudence en décidant 
que l’audition libre n’était possible que si les 
conditions de la garde à vue étaient remplies 
(existence d’une mesure d’éloignement et 
d’un placement en rétention antérieur à l’in-

terpellation). Cette jurisprudence a ensuite 
prospéré sur Metz, le juge judiciaire refusant 
à plusieurs reprises de prolonger la rétention 
lorsque l’intéressé avait fait l’objet d’une au-
dition libre sur la base d’une infraction à la 
législation des étrangers.

autres infractions
On observe au CRA de Metz-Queuleu de 
fréquentes interpellations de personnes sur 
le point de se marier dont la situation admi-
nistrative a été révélée lors des enquêtes 
« mariage ». Les mariages doivent alors être 
annulés par les familles suite au placement 
en rétention. Pourtant, le domicile des futurs 
conjoints est connu et leur identité également. 
Ces personnes voient souvent leur arrêté de 
placement annulé par le juge administratif.

droit à un avocat
Certains avocats se déplacent désormais au 
CRA afin de rencontrer leurs clients. Il est 
arrivé qu’un avocat se soit vu refuser l’accès 
au CRA sous prétexte de manque d’effectif de 
la PAF. Il a écrit au procureur pour faire état 
de cette situation. Cette situation ne s’est pas 
reproduite depuis.

droit à un interprète
La plupart du temps, l’administration a re-
cours à des interprètes assermentés qui se 
déplacent pour la garde à vue et la notification 
des mesures et des droits lors du placement en 
rétention. Des personnes se sont plaintes de la 
qualité insuffisante de certaines traductions 
et, quelques fois, de la pression psychologique 
exercée par certains interprètes à leur égard.

A noter le cas d’une personne placée au 
CRA sans nationalité connue. Personne ne 
connaissait sa nationalité et il ne parlait pas. 
Sa mesure et ses droits lui ont donc été noti-
fiés dans une langue que la préfecture suppo-
sait qu’il parlait.

Droit de communiquer avec son 
consulat
L’équipe donne la possibilité aux personnes 
retenues de communiquer avec leur consulat 
si elles le souhaitent. Normalement, la PAF 
devrait permettre à la personne de téléphoner 
à son consulat tel que prévu par le CESEDA.

Droit de passer un appel
Pour les personnes arrivant au CRA démunies 
d’argent, une carte de cinq euros leur est don-
née par le greffe du CRA. Cette bonne pra-
tique, instaurée à l’époque par la gendarmerie 
et qui a perduré avec la PAF, est à saluer.
Les appels téléphoniques liés à leur dossier 
juridique peuvent être effectués dans le bu-
reau de l’association. Les appels à la famille 
peuvent se faire également avec l’OFII.

Droit de déposer une demande 
d’asile

taux d’octroi d’une protection
Un statut de réfugié a été obtenu en 2012. Il 
s’agissait d’un jeune angolais, sortant de prison 
suite à une peine de trois mois pour tentative 
d’obtention d’un avantage indu : en l’espèce 
d’une protection en tant que mineur. Dès son 
arrivée, il s’était rendu au commissariat où il 
avait raconté toute son histoire et signalé sa 
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Tableau à titre indicatif et non exhaustif, les accompagnateurs juridiques n’ayant pas toujours accès 
à l’information au cours de l’entretien sur la nature du régime de privation de liberté employé (garde 
à�vue,�audition�libre,�vérification�d’identité,�voire�privation�de�liberté�sans�base�légale).
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minorité. Il avait alors fourni son passeport, qui 
contenait une fausse date de naissance. Un test 
osseux a confirmé sa minorité et il a alors été 
placé au centre départemental pour l’enfance à 
Metz ; jusqu’au jour où il a été accusé de fraude 
et condamné à une peine de prison. En maison 
d’arrêt, il n’a pas trouvé l’aide nécessaire pour 
déposer une demande d’asile. Ce sera seulement 
à sa levée d’écrou et son arrivée au centre de 
rétention administrative qu’il rencontrera notre 
association et déposera sa première demande. Il 
ne disposait d’aucun élément de preuve étayant 
ses déclarations. L’Office français de protection 
des réfugiés et des apatrides ne relève pas la mi-
norité du demandeur mais lui accorde le statut 
de réfugié. Il est alors remis en liberté et aiguillé 
vers des associations pouvant l’aider dans sa 
nouvelle vie. Le Défenseur des droits avait par 
ailleurs été saisi mais ce dernier n’a pas eu le 
temps d’intervenir, monsieur ayant été libéré.

primo arrivants
Si quelques annulations avaient été prononcées 
par le tribunal administratif les autres années 
pour des retenus indiquant être primo-arri-
vants et pour qui la préfecture avait refusé une 
autorisation provisoire de séjour en qualité de 
demandeur d’asile, il n’y eut aucune annula-
tion dans ce sens cette année. Les retenus ne 
pouvant prouver leur arrivée récente sont sys-
tématiquement placés en procédure prioritaire 
lorsqu’ils demandent l’asile au centre. Les re-
tenus effectuant une première demande d’asile 
au centre sont toujours convoqués devant l’OF-
PRA et ont donc la possibilité de s’exprimer 
librement devant les officiers de protection.
En revanche, les demandes de réexamen se 
voient rarement finalisées par une convoca-
tion devant l’OFPRA, à moins que les per-

sonnes ne disposent d’éléments particulière-
ment probants.
Les retenus se voient notifier la décision de 
l’OFPRA dans les 24 ou 48 heures après l’en-
tretien avec l’officier de protection.

procédure dublin
Les recours devant le tribunal administratif 
contre une décision de réadmission en vertu 
des accords du règlement Dublin II sont 
généralement rejetés. Dans certains cas, les 
risques dans le pays membre sont pourtant 
avérés et le juge administratif n’annule pas 
la mesure. Par exemple, une femme tchét-
chène et ses deux enfants en bas âge s’étaient 
réfugiés en Pologne pour y demander l’asile ; 
mais quelques temps après leur arrivée dans 
ce pays, les personnes qu’ils fuyaient les ont 
retrouvés. Ainsi, ils n’étaient plus en sécu-
rité, même en Pologne. Suite à la décision de 
rejet du tribunal administratif, une demande 
de mesure provisoire a été envoyée à la Cour 
européenne des droits de l’homme, laquelle 
décidait d’enjoindre le gouvernement de 
suspendre la décision de réadmission vers 
la Pologne et de trouver une alternative à la 
rétention. Au regard de cette décision, la pré-
fecture a assigné cette famille à résidence. 
Il est aussi arrivé que des personnes soient 
réadmises avant même de pouvoir rencontrer 
l’association. Le plus souvent l’arrestation au 
domicile ou au foyer a lieu afin de placer la 
personne le jour ou le soir, un vol étant prévu 
dès le lendemain matin. Mais la plupart des 
réadmissions ne se produisent pas immédia-
tement. La personne est plus souvent éloignée 
après un passage devant le JLD, les retenus 
restant au centre en moyenne une semaine 
avant d’être réadmis.

Accès à l’OFII
Durant l’été une nouvelle médiatrice sociale 
est arrivée au CRA d’abord en soutien, puis 
seule suite au départ de l’ancien intervenant. 
Elle a tenté d’améliorer le quotidien des 
retenus et joue un réel rôle d’accueil et de 
soutien.

Informations délivrées aux personnes 
retenues sur leur départ
Avec la gendarmerie, l’association pouvait 
s’enquérir de l’avancement de la procédure 
d’éloignement des personnes volontaires au 
départ pour une réadmission ou vers un pays 
d’origine. Si un départ était établi, l’informa-
tion était donnée par le greffe et nous pou-
vions en informer le retenu. Désormais les 
retenus ne sont censés avoir accès à cette 
information que lors du dîner au réfectoire 
(avec l’affichage d’une note expresse et indi-
quant les mouvements prévus pour la journée 
suivante) mais certains retenus ont signalé 
que même les vols pour le lendemain n’étaient 
pas toujours indiqués.
Nous avons suggéré qu’une information au-
tomatique soit délivrée soit par le greffe soit 
par l’OFII afin que les personnes volontaires 
au retour puissent être informées mais rien de 
systématique n’a été instauré. A noter que le 
greffe peut dans certains cas particuliers in-
former la personne de son départ.

Mise à l’isolement et menottage
L’accès au registre des mises en isolement est 
refusé à l’association. Nous n’avons donc pas 
directement accès à cette information. Toute-
fois, nous n’avons jamais noté l’absence d’un 
retenu sans que nous ne soyons informés de 
sa situation.

le droit à la santé est une problématique récurrente au centre de 
rétention de metz-queuleu du fait du cloisonnement des différents 
services entre eux.
les personnes arrivant au cra avec un dossier médical le fournissent 
généralement aux infirmières mais il est impossible ensuite pour elles 
de récupérer les originaux ou même une copie pourtant nécessaire lors 
de la présentation devant le juge ainsi que tout autre suivi médical par la 
suite. Elles doivent en faire la demande auprès du médecin qui n’est pas 
toujours présent au cra. l’association a pu, dans certains cas, aider les 
personnes à rédiger des demandes afin d’accéder à leur dossier médical. 
Ces demandes, transmises à l’infirmerie, ont été suivies pour certaines 
par la production d’un certificat médical établi par le médecin résumant 
l’état de santé de la personne mais l’ensemble des pièces médicales lui 
appartenant ne lui étaient pas remises pour autant.
ainsi, l’obtention de documents médicaux s’avère difficile. Cette difficulté 
se retrouve dans les saisines du marS.
En effet, nous n’avons aucune visibilité sur les saisines du médecin de 

l’agence régionale de santé. a notre connaissance quelques saisines 
ont été faites (cas de vih, troubles psychiatriques, diabète) mais il 
nous est très difficile d’obtenir des informations quant aux suites 
qui leur sont données ; les retenus n’étant eux-même pas forcément 
informés. ce médecin rend un avis médical et est amené à se prononcer 
sur la compatibilité d’un éloignement avec l’état de santé d’une 
personne, en se basant notamment sur la gravité de la pathologie et 
les traitements disponibles dans le pays d’origine.  le marS peut être 
saisi par le médecin du centre et par la préfecture. cette procédure est 
particulièrement discrétionnaire et ne répond à aucun protocole. le 
médecin du centre ne semble pas au courant de cette procédure. il n’y 
a aucune obligation de formation des médecins présents en centre de 
rétention sur cette problématique.
ainsi, le suivi de personnes présentant une (ou plusieurs) pathologie(s) 
grave(s) nous est difficile du fait du secret médical et de l’opacité de 
l’ensemble des procédures maintenue par le service médical à l’égard du 
retenu.

► focuS
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A notre connaissance, deux retenus ont été 
placés en isolement pour avoir insulté la po-
lice.
D’autre part, certains retenus ont été placés 
dans un bâtiment à part car ils faisaient l’ob-
jet de brimades de la part d’autres retenus ou 
parce qu’ils étaient à l’origine de tensions au 
sein du CRA.
Pour ce qui est du menottage, les policiers 
situés au poste avancé à l’entrée du CRA ont 
eu pour consigne de vérifier si les personnes 
arrivent menottées. Si elles le sont, elles se 
voient alors libérées de leurs entraves avant 
de pénétrer dans l’enceinte du CRA.
Cependant, un homme de 71 ans, qui ne pou-
vait que difficilement se déplacer et avait 
besoin de l’aide d’une canne, a été ramené 
menotté depuis les services de l’éloignement 
qui sont mitoyens du centre. Malgré ses dif-
ficultés évidentes pour se déplacer, son âge 
avancé et la proximité des locaux, il a été 
ramené au CRA menotté dans le dos et privé 
de sa canne.

Cas de déferrement
Huit retenus ont été déférés en tout au cours 
de l’année 2012 : deux pour avoir fait obs-
tacle à l’identification, dont un pour dissimu-
lation d’identité suite à une demande d’asile 
(l’identité renseignée dans sa demande ne 
correspondait pas à celle qui a été trouvée 
dans le fichier EURODAC) et trois pour 
avoir refusé l’embarquement. La cause des 
trois autres déferrements n’est pas connue de 
l’association.

pErSonnES particulièrEmEnt 
vulnérablES

Familles

familles en rétention
En 2012, un total de 8 familles ont été enfer-
mées dans le centre, soit 34 personnes dont 
18 enfants. Ce chiffre est en forte diminution 
par rapport à 2011, année record pendant 
laquelle 35 familles avaient été placées (142 
personnes dont 73 enfants) et par rapport à 
2010 où 27 familles avaient été placées (125 
personnes dont 66 enfants).
Cette baisse a été amorcée suite à la jurispru-
dence de la Cour européenne des droits de 
l’homme (arrêt Popov c./ France du 19 janvier 
2012) qui a été retenue à plusieurs reprises 
par les juridictions locales, notamment le tri-
bunal administratif de Nancy. Puis, c’est la 
circulaire du 6 juillet 2012, obligeant l’admi-
nistration à privilégier avant tout une mesure 
d’assignation à résidence, qui a permis des 

placements beaucoup plus rares des familles 
au centre de rétention de Metz-Queuleu.
A noter toutefois, que le CRA de Metz-Queu-
leu fait partie des CRA (comme le Mesnil 
Amelot ou encore Rouen-Oissel) qui ont  vu 
des familles placées après la circulaire du 6 
juillet 2012, au motif que les membres de la 
famille présentaient un risque de fuite, n’ayant 
pas respecté les conditions de leur assignation 
ou effectué un refus d’embarquement.
Le 18 janvier 2012, soit un jour avant que 
la Cour européenne ne rende ce grand arrêt, 
une famille kosovare, composée d’un couple 
et de leurs deux enfants, dont un jeune hémi-
plégique, a été placée au CRA. A quatre ans, 
leur fils est resté dans le coma six semaines 
après une hémorragie cérébrale du côté droit 
et à la suite de cela est resté hémiplégique. 
Au Kosovo, il n’a pas pu bénéficier d’un suivi 
neurologique. En France, après consultation 
en chirurgie pédiatrique, il en est résulté la 
nécessité d’un acte chirurgical. Une consul-
tation avec un anesthésiste avait été prévue 
le 12 mars et l’opération le 21 mars 2012. 
D’autres rendez-vous, notamment en radiolo-
gie et en neurologie, devaient être pris avant 
l’opération. Dès que l’Ordre de Malte France 
a pu rencontrer la famille, un référé liberté a 
été introduit mais un vol était prévu le lende-
main. La famille est repartie au Kosovo sans 
que l’enfant n’ait pu être opéré.
Après l’arrêt Popov, soit à partir du 19 janvier 
2012, six familles ont été placées au centre 
de rétention de Metz. Toutes ont été libérées 
ou assignées, exceptée une famille macédo-
nienne qui souhaitait repartir.
A noter le cas particulier en mars 2012 d’une 
mère et de ses deux enfants en bas âge qui ont 
été interpellés à l’hôtel où ils étaient assignés 
avant d’être placés en rétention. Le tribunal 
administratif, le juge des libertés et de la 
détention ainsi que la cour d’appel ont rejeté 
les requêtes de cette famille et prolongé son 
placement en rétention administrative. C’est 
la Cour européenne des droits de l’homme, 
saisie d’une requête en urgence au regard du 
traitement inhumain et dégradant que consti-
tuait cette rétention prolongée des enfants, 
qui a demandé à la France de trouver une 
alternative à la rétention. La famille a donc 
été de nouveau assignée quelques heures plus 
tard.
Après la circulaire du 6 juillet 2012, une 
seule famille a été enfermée au centre, en sep-
tembre. Il s’agissait d’une mère accompagnée 
de sa fille de 12 ans, placée au CRA suite à 
leur refus d’embarquement le matin même 
(réadmission vers l’Espagne). Avant même 
que nous n’ayons eu le temps de nous entrete-

nir avec elles, le médecin du centre de réten-
tion a déclaré que l’état de santé de la mère 
était incompatible avec son placement en 
rétention. Elles ont été libérées dans l’heure 
qui a suivi la consultation médicale.
A chaque placement d’enfants en rétention, le 
Défenseur des droits (DDD) est saisi par l’as-
sociation. Le DDD est très réactif puisque les 
représentants de cette autorité administrative 
indépendante ont la possibilité de se déplacer 
directement au CRA pour constater le place-
ment prolongé d’une famille et de demander 
des pièces et des informations à la préfecture. 
Notre collaboration avec ses services est par-
ticulièrement fructueuse et a permis de faire 
évoluer le respect des droits des familles et 
des enfants.
Ainsi, s’il est vrai que le nombre de familles 
en rétention a considérablement diminué à 
Metz (27 familles et 66 enfants en 2010, 35 
familles et 73 enfants en 2011, 8 familles et 
18 enfants en 2012), leur enfermement reste 
encore d’actualité, notamment lorsque l’admi-
nistration considère qu’elles n’ont pas respec-
té leur assignation ou qu’elles ont effectué un 
refus d’embarquement. Durant le premier se-
mestre 2013, deux familles ont été placées au 
mois de janvier et une autre au début de l’été. 
Dans ces cas, bien que leur durée de rétention 
ait été particulièrement courte, la question de 
l’enfermement des enfants et du traumatisme 
de cette procédure particulièrement brutale 
reste toujours une problématique.

respect de la vie privée et familiale
L’association a également constaté le place-
ment en rétention de pères de famille dont les 
enfants et l’épouse se trouvaient à l’extérieur. 
En enfermant le père, certaines préfectures 
semblent chercher ainsi à inciter la mère et 
les enfants à le suivre en prenant également 
l’avion. Par exemple, nous avons rencontré au 
centre un père sous le coup d’une mesure de 
réadmission et dont la femme, également sous 
le coup de la même mesure venait d’accou-
cher. Elle était par ailleurs hébergée à l’hôtel 
par le 115 avec son enfant. La famille ne sou-
haitait pas être séparée, et malgré la présence 
de la mère et de l’enfant lors de l’arrestation, 
seul le père avait été placé en rétention. Sa li-
bération eut cela de particulier que la mesure 
de placement était annulée par le tribunal ad-
ministratif alors que le juge des libertés et de 
la détention se prononçait sur l’irrégularité du 
placement. Dans ce cas précis, une alterna-
tive au placement en rétention aurait en effet 
dû être privilégiée.
Une autre problématique concerne les pères 
d’enfants français qui présentent des difficul-



 

monsieur a. est d’origine pakistanaise, il appartient à une ethnie 
persécutée dans ce pays. avec sa femme, il a donc décidé 
de partir. il est arrivé en allemagne en 1996 où il a demandé 
l’asile. après une longue bataille juridique, il a obtenu le statut 
de réfugié en juillet 2005. parallèlement, il a construit sa vie en 
allemagne, il a épousé une seconde femme et a eu 8 enfants 
dont plusieurs ont la nationalité allemande. de passage en 
france, il a été condamné à six mois de prison et une itf de trois 
ans parce qu’il avait, contre rémunération, tenté de ramener 
un de ses compatriotes en situation irrégulière de l’italie vers 
l’allemagne (d’où son passage en france). deux jours avant 
sa levée d’écrou, on lui notifie une décision fixant le pays de 
destination qu’il ne conteste pas mais indique simplement 
(par l’intermédiaire d’un interprète) qu’il a toute sa famille en 
allemagne et qu’il y vit depuis 1996 (sans mentionner le statut 
de réfugié). arrivé au cra, nous le recevons. monsieur est peu 
vindicatif et parle très peu. il n’a parlé à personne en prison 
puisque personne ne connaissait sa langue. nous apprenons 
finalement qu’il a le statut de réfugié. Le greffe du centre nous 
informe qu’aucune démarche en vue d’un éventuel renvoi en 
allemagne n’a été effectuée malgré les déclarations de monsieur 
sur sa vie privée et familiale et le fait que monsieur avait remis 
son passeport et un titre de séjour allemand. nous aidons 
donc monsieur a. à formuler un recours ta contre la décision 
de placement et celle fixant le pays de destination. Le TA ne se 
déclare compétent que pour la mesure de placement et indique 
que le TA compétent pour la mesure fixant le pays de destination 
est le tribunal du ressort de la prison. il rejette la demande de 
monsieur. parallèlement, nous informons la préfecture des 
différents titres de séjour (pourtant le dernier tdS avait déjà 
été remis) que nous lui faxons. nous formulons également une 
demande d’asile. deux jours plus tard, la préfecture n’avait 
toujours pas saisi l’allemagne. lorsque la demande d’asile a 
été déposée, la préfecture a pris les empreintes de monsieur qui 
étaient enregistrées en allemagne avec le statut de réfugié. ce 

n’est qu’à ce moment-là qu’elle décide de prendre un arrêté de 
réadmission vers l’allemagne. monsieur sera alors  réadmis en 
allemagne dès le lendemain alors qu’il aura passé six jours au 
cra.

un  retenu d’origine soudanaise avait sollicité son admission 
au titre de l’asile en avril 2012 qui lui a été refusée en raison 
de l’impossibilité de prélever ses empreintes. de nombreux 
ressortissants soudanais s’abîment volontairement les doigts 
afin que leurs empreintes ne puissent pas être exploitées 
et d’éventuelles demandes antérieures dans d’autres pays 
européens retrouvées. il a néanmoins formulé une demande 
d’asile et a été convoqué en juin. or, démuni de ressources, il a 
pris le train ce jour-là sans pouvoir s’acquitter du prix du billet 
et le contrôleur l’a sommé de descendre avant son arrivée à 
paris. il n’a donc pas pu être entendu par l’ofpra qui a pris une 
décision de rejet. 
la préfecture lui a notifié une obligation de quitter le territoire 
français en août. Bénéficiant d’une adresse de domiciliation 
sans pour autant résider à cette adresse, il n’a  pas pu récupérer 
ce courrier dans les temps impartis et l’arrêté a été réexpédié 
à l’envoyeur. il n’a donc pas pu prendre connaissance de cette 
décision et par conséquent la contester. 
cependant, il avait introduit un recours auprès de la cnda. 
cette instance ne l’avait toujours pas entendu en date de son 
placement en rétention. le tribunal administratif n’a pas annulé 
le placement, confirmant donc les pratiques de la préfecture 
de recourir à une mise en procédure prioritaire des demandes 
d’asile pour ce type de cas.
ce ressortissant soudanais a été libéré par la cour d’appel pour 
une irrégularité de procédure quelques jours après.
cet itinéraire, semé d’embûches, est emblématique du parcours 
vécu par les primo-arrivants demandeurs d’asile, vivant dans la 
précarité et démunis de logement fixe.

► témoignagES
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tés à prouver au juge administratif qu’ils par-
ticipent à l’éducation et à l’entretien de leurs 
enfants (il s’agit souvent de sortant de prison).
A noter par ailleurs le cas d’un père de trois 
enfants ghanéens, vivant sous la garde de leur 
mère possédant une carte de résident de 10 
ans. Malgré de nombreuses preuves de par-
ticipations économiques à l’entretien des en-
fants et des attestations de visites, le tribunal 
administratif a rejeté la requête.

Mineurs isolés
Il arrive que des jeunes se déclarant mineurs 
soient considérés par l’administration comme 
majeurs et placés dans le centre de rétention. 
En 2012, l’Ordre de Malte France a rencon-
tré douze personnes se déclarant mineures et 
considérées comme majeures par la préfec-
ture. Dans certains cas, les jeunes étaient mu-
nis d’actes de naissance considérés comme 
faux par la police et ayant justifié un place-

ment préalable en garde à vue. Dans certains 
cas, un simple doute suite aux déclarations 
des jeunes pousse l’administration à deman-
der une expertise osseuse.
En cas de placement en rétention d’un mineur 
isolé, l’association saisit dans certains cas le 
juge pour enfants. Ce juge a eu l’occasion de 
prononcer une mesure de protection provisoire 
et une prise en charge du jeune. En l’espèce, il 
s’agissait d’un retenu mineur qui avait fui son 
pays pour échapper à des menaces de mort. 
Arrivé en France avec pour seul document son 
certificat de naissance, il ne connaissait per-
sonne pour l’aider et a été orienté vers le com-
missariat de police le plus proche. Il a alors 
raconté aux policiers son histoire personnelle 
et ses craintes, a demandé un abri et de l’aide, 
en précisant (certificat de naissance à l’appui) 
qu’il était mineur. Cependant, les agents de 
police n’ont pas cru à l’authenticité de son cer-
tificat de naissance et lui ont fait subir un exa-

men osseux qui l’a déclaré âgé de 19 ans. La 
préfecture s’est alors fondée sur ce test osseux 
pour décider de l’obligation de quitter le ter-
ritoire français et du placement en rétention 
administrative de cette personne. A son arri-
vée au centre de rétention, l’association l’a aidé 
à formuler un recours contre son obligation de 
quitter le territoire et son placement en réten-
tion. Toutefois, le tribunal administratif a reje-
té ce recours, doutant lui aussi de l’authenticité 
du certificat de naissance. Le lendemain, cette 
personne a été libérée par le juge des libertés et 
de la détention pour un vice de procédure sans 
lien direct avec sa minorité. Lorsque l’associa-
tion a appris que ce mineur serait libéré dans 
les heures qui suivraient, elle a contacté le juge 
pour enfants et le RESF très actif à Metz. Le 
juge pour enfants a reçu le mineur le soir même 
de sa libération et a prononcé une mesure de 
protection provisoire. Le jeune a pu être pris en 
charge tout de suite dans un foyer grâce à l’aide 
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de RESF qui a pu emmener la personne de sa 
sortie du centre de rétention vers le tribunal, et 
du tribunal vers le foyer.
Dans d’autres cas, la saisine du juge pour en-
fants n’a donné lieu à audience que bien plus 
tard, au-delà des éventuels quarante-cinq 
jours de rétention.

Autres cas de personnes vulnérables
L’Ordre de Malte France a constaté la pré-
sence de personnes âgées au centre de Metz-
Queuleu (souvent âgées de plus de 65  ans), 
notamment, un homme de 71 ans interpellé 
à son domicile alors qu’il était assigné à rési-
dence. Ce monsieur ne pouvait que difficile-
ment se déplacer et encore avec l’aide d’une 
canne. Arrivé le matin au CRA, il a été vu par 
les services de l’éloignement (services situés 
dans les bureaux mitoyens). Pourtant, mal-
gré ses difficultés évidentes pour se déplacer, 
son âge avancé et la proximité des locaux, il 
a été ramené au CRA menotté dans le dos et 
privé de sa canne. Il n’a été vu par l’associa-
tion qu’en fin de journée et renvoyé de service 
en service. Lorsque nous l’avons reconduit 

à sa chambre (toujours privé de sa canne), il 
n’avait même pas de matelas pour se reposer. 
Nous avons appelé la direction du centre pour 
l’informer de cette situation. Ce monsieur a 
été libéré par la préfecture le lendemain.
Des personnes handicapées ont été par ail-
leurs rencontrées à plusieurs reprises notam-
ment un enfant hémiplégique, éloigné avec 
sa famille à peine 24h avant la publication de 
l’arrêt Popov.
A noter également le cas d’une femme enceinte 
de cinq mois et sujette à une fausse couche. 
Placée en CRA, elle se plaignait de douleurs 
importantes. Conduite à l’hôpital, elle a tout 
de même été éloignée après son hospitalisation 
sans que les intervenants de l’Ordre de Malte 
France ne puissent intervenir.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

Des visites régulières (chaque semaine) aux 
personnes retenues sont assurées par l’asso-
ciation réseau éducation sans frontières 
(RESF57).

A noter la visite du Défenseur des droits suite 
à une saisine de l’Ordre de Malte France.
La nouvelle présidente du tribunal adminis-
tratif de Nancy, compétent depuis mars 2012 
pour statuer sur le contentieux du CRA de 
Metz-Queuleu, est également venue visiter le 
centre. L’Ordre de Malte France l’avait égale-
ment rencontrée au préalable. 
Au mois de février s’est tenu le comité de pilo-
tage organisé sous l’égide du préfet de Moselle 
et rassemblant tous les acteurs de la rétention 
et de l’éloignement (préfecture, TGI, TA, OFII, 
CHR de Metz, etc.). Il s’agissait là du premier 
comité de pilotage auquel l’Ordre de Malte 
France était invité. Auparavant, notre associa-
tion en était exclue. 
En septembre 2012, un nouveau directeur 
zonal de la PAF a pris ses fonctions.
Enfin, le Contrôleur général des lieux de pri-
vation de liberté a effectué une visite inopi-
née au centre.
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DATE D’OUVERTURE�►1986
ADRESSE�►Caserne�Auvare�28�rue�de�Roquebillière�06300�Nice
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►04�92�17�25�23
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►38�personnes
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►1
NOMBRE DE CHAMBRES�►7
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►Chambre�I�:�4�lits�-�Chambre�II�
: 6 lits - Chambre III, 6 lits - Chambre IV 6 lits - Chambre V 6 lits - 
Chambre VI : 4 lits - Chambre VII : 6 lits 
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►-
NOMBRE DE DOUCHES�►8�partagées�comme�suit�:�Chambre�I�:�1�
Chambre II : 1 - Chambre III : 1 - Chambre V : 1 - 4 douches au fond 
du couloir
NOMBRE DE W.C.�►9�à�la�turque
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Pas�en�accès�libre���������������������
CONTENU�►Cartes�téléphoniques,�cigarettes,�boissons�friandises,�
toujours à des prix nettement au dessus de commerce
MONNAYEUR�►Oui

ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Une�salle�commune�au�rez-de-
chaussée avec une télé.
CONDITIONS D’ACCèS�►Pendant�la�journée
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Cour�nue�entourée�de�grillages�
avec un auvent. Pas d’arbres. 
CONDITIONS D’ACCèS�►Accès�libre�de�8h15�à�22h30
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION �►Oui
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►2�mais�qui�ne�sont�pas�
accessibles lorsque les personnes sont enfermées dans leur 
chambre 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►-
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Officiellement�de�9h30�à�11h�et�de�
14h à 17h mais souvent supprimées.
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Oui

hôtEllEriE (drapS / couvErturES) fourniE par�►GTM�
Cégélec
rEnouvEllEmEnt�►1�fois�par�semaine
EntrEtiEn aSSuré par�►ONET�sous-traitant�de�GTM
rEStauration (rEpaS fourniS par)�►CNRH
rEpaS préparéS par�►-
EntrEtiEn Et hygiènE dES locaux aSSuréS par�►ONET
fréquEncE�►Tous�les�jours�sauf�bureau�Forum�réfugiés-Cosi�:�
1 x par semaine
nécESSairE hygiènE Et toilEttE dES pErSonnES rEtEnuES 
compoSé dE�►Brosse�à�dents,�dentifrice,�savon
délivré par�►GTM
rEnouvEllEmEnt�►A�la�demande
blanchiSSEriE dES affairES dES rEtEnuS�►Oui
aSSuréE par�►Personnel�du�CRA
fréquEncE�►Tous�les�jours
ExiStEncE d’un vEStiairE�►Non

CHEF DE CENTRE�►Capitaine�Bataille
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►PAF
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►1
FONCTIONS�►Officielles�:�récupération�bagages�et�mandat, courses
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE
NOMBRE DE MÉDECINS / D’INFIRMIèRES�►1�médecin�5�demi��
journées /semaine
1 INFIRMIèRE TOUS LES JOURS
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►Saint�Roch
FORUM- NOMBRE D’INTERVENANTS�►2
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Rarement
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Non�
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►-
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Non�

Descriptif des bâtiments : le bâtiment, datant de 1904, fait partie d’une ancienne caserne militaire qui a servi pendant 
la dernière guerre à parquer des familles juives, déportées par la suite à Auschwitz. 
Le CRA se trouve dans le premier bâtiment. Il est composé d’un rez-de-chaussée où se trouvent d’un côté la salle 
commune, le réfectoire, la salle de visite, la salle avocats-consuls, les bureaux de l’UMCRA, le bureau de l’OFII, le 
bureau de Forum réfugiés-Cosi et de l’autre le greffe, le bureau de la chef du CRA, celui de son adjoint, la salle de 
fouille, la salle de repos des policiers et la bagagerie (pièce très exigüe). A l’étage, se trouvent les sanitaires et les 7 
chambres comprenant de 4 à 6 lits. 

lES intErvEnantS lES SErvicES
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Il y a eu 1759 retenus en 2012. Vu la taille du CRA de Nice, qui ne compte que 38 places, ce chiffre reste élevé. 
Depuis les arrivées en 2011 à Lampedusa de migrants arrivant soit de Tunisie soit de Libye, les contrôles aux 
frontières sont quotidiens que ce soit dans les trains ou dans les bus. 

Le changement de procureur au milieu de l’année 2012 a également changé les pratiques des interpellations à Nice.

principalES nationalitéS

ALGÉRIENNE
104

MAROCAINE
139

TUNISIENNE
1275

autrES nationalitES
EGYPTIENNE 19
ROUMAINE 19
CAP VERDIENNE 15
SÉNÉGALAISE 15
LIBYENNE 12
PALESTINIENNE 12
ALBANAISE 11
AUTRES 113

Par rapport à 2011, on note une augmentation du nombre de Marocains et 
d’Algériens. Mais la nationalité principale reste les Tunisiens même si on note 
une baisse de 6.5%, par rapport à 2011. Les contrôles dans les trains ainsi que 
les interpellations dans le cadre de descente de police dans des endroits ou 
quartiers fréquentés par des étrangers visent toujours les Tunisiens.

En grande partie des jeunes gens. Cela tient aux interpellations qui 
ciblent les jeunes Tunisiens dans les gares et les trains. Les personnes 
retenues au delà de 40 ans  sont souvent des pères de familles qui sont  
là�depuis�de�nombreuses�années�mais�qui�n’ont�jamais�eu�le�reflexe�de�
garder les preuves de leur présence en France.
Les deux mineurs n’ont pas voulu faire venir des preuves de leur 
minorité.

ÂgE dES pErSonnES

Total

Mineurs/majeurs

60 ans et plus

40 à 59 ans

25 à 39 ans

18 à 24 ans

16 à 17 ans

7 à 15 ans

0 à 6 ans

0 À 6 ANS ► 0

Mineurs/majeurs

60 ans et plus

40 à 59 ans

25 à 39 ans

18 à 24 ans

16 à 17 ans

7 à 15 ans

0 à 6 ans 0 0%
0 0%
2 0%
602 34%
1017 58%
130 7%
8 0%
2 0%
1759

0►0%
0►0%
2►0%
             602►34%
               1017►58%
     130►7%
8►0%
2►0%
                      1759

AUTRE 84 5%
CONTRÔLE ROUTIER 74 4%
CONTRÔLE DE POLICE GÉNÉRAL 71 4%
TRANSPORT EN COMMUN 51 3%
LIEU DE TRAVAIL 32 2%
ARRESTATION à DOMICILE 25 1%
ARRESTATION GUICHET 11 1%
CONVOCATION MARIAGE 3 0%
INCONNU 0 0%
REMISE ETAT MEMBRE 0 0%
TRIBUNAUx 0 0%
TOTAL 1 759 

La plupart des contrôles s’opèrent dans les gares, à la frontière à Menton et à 
Nice ville et lors d’opération de police. Le nombre de sortants de prison est aussi 
important

contrôlE 
garE

intErpEllation 
frontièrE

contrôlE voiE 
publiquE

priSonS

564
32%

471
27%

251
14%

122
7%

Plus de 96% des personnes placées sont le fait de la préfecture des Alpes-
Maritimes. Les placements provenant de la Corse, en général (61 personnes), 
concernent des personnes ayant séjourné en local de rétention. 

préfEcturE
alpES-dE-hautE-provEncE 1 0,1%

alpES-maritimES 1 690 96,1%
corSE-du-Sud 15 0,9%
hautE-corSE 46 2,6%

hautES-alpES 3 0,2%
var 4 0,2%

total 1 759 100,0%

préfEcturES

StatiStiquES
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OQTF AVEC DDV 29 2%
SIS 3 0%
AME/APE 1 0%
APRF 1 0%
AUTRE 0 0%
Ex-APRF 0 0%
Ex-OQTF 0 0%
INCONNU 0 0%
IRTF 0 0%
RÉADMISSION DUBLIN 0 0%
TOTAL 1 759 

Pratiquement les deux tiers des décisions sont des arrêtés de réadmission pour 
un tiers d’OQTF. Un nombre important aussi de placements pour mise à exécution  
d’une ITF.
508 mesures d’interdiction de retour ont été prononcées. Après  huit mois de 
contentieux juridique au TA qui ont abouti à l’annulation de beaucoup de décision 
d’interdiction de retour et après une décision de principe obtenue en février 2012, 
la préfecture a cessé de prendre des décisions d’IRTF. Les personnes arrivées 
au CRA après cette date avec des IRTF provenaient d’autres départements où 
avaient été placées avec des anciennes OQTF.

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE  
du placEmEnt

l531-2 al 2 Et al 3 oqtf SanS ddv itfitf
1025
58%

60
34%

9999
6%6%

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE

duréE dE la rétEntion

Le département des  Alpes-Maritimes arrive toujours à un grand chiffre de 
reconduites grâce aux réadmissions. Par contre la reconduite dans le pays 
d’origine n’a jamais été aussi bas. Mais cela risque de changer depuis la mise 
en place du système « visabio ».

pErSonnES libéréES
libéréES Jld  132 7,5% 
libéréES ca  17  1%

aSSignation JudiciairE  10 0,6% 
aSSignation adminiStrativE 1 0,1% 

libéréES ta Et caa 30  1,7%
libéréES préfEcturE - miniStèrE  246  13,9%

libéréES état dE Santé  2 0,1% 
Expiration délai légal dE rétEntion 63 3,6% 

obtEntion du Statut dE réfugié 2 0,1%
libération avEc originE inconnuE  7 0,4% 

SouS-total 510 29%
pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt  184 10,5% 

réadmiSSion SchEngEn  1 045  59,4%
réadmiSSion dublin  4  0,2%

SouS-total 1 233 70,1%
autrES

tranSfErt vErS autrE cra 4 0,2% 
pErSonnES déféréES 11  0,6%

fuitE  1  0,1%
SouS-total 16 0,9%

total   1 759 100,0%

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

45 JOURS

MOYENNE

668
38%

704
40%

254
14%

118
7%

3
0%

12
1%

5

tEmpS paSSé En rétEntion

Les rétentions courtes sont le fait des réadmissions. Ceux qui ne sont pas 
réadmis dans les 48 heures sont les personnes interpellées le jeudi après-midi, le 
vendredi ou le samedi, les italiens ne travaillant que jusqu’au vendredi midi.
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conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Les locaux du CRA de Nice ont eu droit à une 
nouvelle couche de peinture en jaune bleu 
turquoise, avant le passage du directeur de 
cabinet du préfet des Alpes-Maritimes mon-
sieur Jehan-Eric Winckler. Plus tard dans 
l’année, les murs de la salle commune ont été 
recarrelés. Enfin, les deux cages d’escaliers, 
qui étaient fortement détériorées, ont été re-
peintes.
Cette année, le projet de mise en place d’une 
table de ping-pong, annoncé depuis quelques 
années, a été abandonné pour des raisons de 
restrictions budgétaires, pas assez de place 
disent-ils, dans la cour de promenade etc. De 
même, il était prévu d’installer assez rapide-
ment un filet de sécurité au-dessus de la cour 
de promenade pour éviter les jets d’objets 
par-dessus les barbelés (des outils et des 
poulets rôtis avaient été introduits à l’inté-
rieur du CRA par ce biais). Au moment de la 
rédaction de ce rapport, la cour était encore 
découverte.
Il n’y a toujours aucune activité au CRA. 
L’allongement de la durée de rétention rend 
plus difficile encore l’attente dans un grand 
désœuvrement. Suite à une réunion de tous 
les intervenants au CRA en fin d’année 2012, 
des jeux de dames et des cartes ont été mis à 
la disposition des retenus.

Accès aux cigarettes
Depuis plusieurs années, nous ne cessons 
d’alerter sur les marges réalisées au CRA au 
sujet de la revente des cigarettes et des cartes 
de téléphone-cabine. Les paquets de cigarettes 
sont vendus 8 euros au distributeur contre 6, 60 
euros à l’extérieur. Il en est de même pour les 
cartes de téléphone-cabine, vendues 9 euros 
au lieu de 7, 50 euros dans le commerce. Cela 
est d’autant plus choquant que les personnes 
placées au CRA sont bien souvent indigentes 
ou disposent, pour beaucoup d’entre elles, de 
peu de ressources, ce qui interroge d’autant 

plus ces pratiques. La réglementation de la 
revente du tabac ne les autorise d’ailleurs pas. 
Soulignons qu’en maison d’arrêt, les ciga-
rettes sont vendues au même prix que dans 
le commerce. Le mystère entourant la société 
sur la revente de cigarettes au CRA de Nice 
reste entier. Nous n’arrivons pas à connaître 
le nom de la société de revente des cigarettes, 
pour la saisir de ce problème. Il nous a été ex-
pliqué que le prestataire fixait les tarifs qu’il 
veut, du fait de l’absence de mise en concur-
rence mais aussi que ces machines n’étaient 
qu’une solution de dépannage, notamment le 
week-end. Il faut plutôt mettre en cause le fait 
que l’OFII n’assume pas correctement sa mis-
sion,  en n’étant présent au centre le week-end 
(voir infra).

Repas
Les retenus se plaignent souvent de se voir 
servir des repas identiques plusieurs fois de 
suite. Le prestataire en charge de la distribu-
tion des repas a expliqué que pour des raisons 
budgétaires, des barquettes au contenu iden-
tique pouvaient effectivement être servies, 
tant qu’elles n’étaient pas périmées. Il est 
ainsi arrivé qu’un sortant de maison d’arrêt 
ait un repas en prison, puis deux fois le même 
au CRA immédiatement après.
Cette année, le docteur Ohayon, médecin de 
l’UMCRA, a refusé de valider les menus pour 
la période de ramadan 2013 : chips et sand-
wichs à tous les repas. Il a alerté le médecin 
de l’ARS et la diététicienne du CHU. La res-
ponsable de la cuisine avait affirmé que les 
mêmes menus étaient prévus en maison d’ar-
rêt, information qui s’est avérée incorrecte 
après vérification.
Finalement, la diététicienne en charge des 
repas, suite aux réactions de son homologue 
du CHU et du médecin de l’agence régionale 
de santé, a fait modifier les menus, pour que 
ceux-ci soient plus adaptés, c’est-à-dire : un 
repas chaud le soir et un repas froid que les re-
tenus pouvaient manger pendant les horaires 
de ramadan.

Récupération bagages :
L’intervenante de l’OFII n’est pas autorisée à 
se déplacer en dehors de Nice pour récupérer 
des bagages. En son absence, il n’existe aucune 
possibilité pour aider les retenus à récupérer 
leurs bagages, même à Nice. Les familles sont 
souvent sollicitées quand elles existent.
Quant aux retenus en provenance de Corse, ils 
ne peuvent pas compter sur la famille du fait 
de l’éloignement. Au moment de leur interpel-
lation, de leur garde à vue éventuelle ou de leur 
passage au LRA, la police corse ne fait aucun 
effort pour récupérer les effets personnels des 
intéressés. Quand la police interpelle les per-
sonnes à domicile, seul le passeport ou tout 
autre document pouvant faciliter leur éloigne-
ment, les intéressent. Les personnes interpel-
lées en Corse arrivent donc au CRA de Nice 
très souvent démunies et choquées d’être trai-
tées de cette manière : certains, pas douchés 
depuis deux jours, toujours en habits de tra-
vail, sont contraints de prendre l’avion jusqu’à 
Nice dans ces conditions.
Nous avons alerté le directeur départemental 
de la PAF. Au moment de la rédaction de ce 
rapport aucune amélioration n’est constatée 
dans le traitement réservé aux personnes rete-
nues en provenance de Corse.

conditionS d’ExErcicE 
dE la miSSion dE forum 
réfugiéS-coSi

Nous entretenons de relations correctes avec 
la PAF, aussi bien au niveau du greffe du CRA 
qu’avec le pôle éloignement situé à l’aéroport.
Au CRA, la majorité des policiers des équipes 
de jour et le major font de leur mieux pour 
éviter les conflits. Dans les moments de ten-
sion, au lieu de crier sur les personnes retenus 
comme cela arrivait souvent par le passé, un 
réel effort est fait pour établir un dialogue. 
Les policiers sont beaucoup plus disponibles 
et patients pour comprendre les raisons de 
leur énervement et prennent plus en compte 
le fait qu’ils ne maîtrisent pas tous le français.

duréE dE la rétEntion
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S’agissant de l’équipe de nuit, avec laquelle 
il y a eu des problèmes à plusieurs reprises, 
nous avons l’impression que depuis la nomi-
nation d’un nouveau responsable, il y a une 
nette amélioration.
Les violences, internes au centre, dénoncées 
dans ce rapport sont le fait de quelques poli-
ciers qui, du fait d’idées arrêtées,  ne prennent 
pas la patience d’écouter les retenus.
Nos relations avec l’UMCRA sont toujours 
aussi professionnelles et cordiales. Le méde-
cin assume honorablement sa fonction, et cela 
en toute impartialité (Voir Focus).
Le procureur de Montgolfier, en place depuis 
plus de onze ans à Nice, s’est toujours opposé 
à la chasse aux étrangers dans la région. Au 
printemps 2012, il a été remplacé par le pro-
cureur Bedos. Un changement a eu lieu quand 
aux conditions d’interpellations : plus d’inter-
pellations à domicile, des contrôle inopinés 
dans des endroits fréquentés par les étrangers 
(cafés, taxiphones) à grands renforts par-
fois de policiers et de bus affrétés pour les 
conduire au CRA, des autorisations générales 
et permanentes de prise d’empreintes en dépit 
des textes.
Les Tunisiens semblent particulièrement ci-
blés. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : plus 
de cent jeunes Tunisiens sont passés au moins 
deux fois au CRA en 2012. Certains trois, 
voire quatre fois… Il s’agit donc essentielle-
ment de jeunes Tunisiens arrivés en Europe 
par Lampedusa en 2011, livrés à eux-mêmes 
et en pleine désillusion, mais aussi de sortants 
de maison d’arrêt, souvent fragiles psycholo-

giquement et la plupart du temps non recon-
nus par les consulats.
Certains avocats niçois, volontaires pour dé-
fendre les étrangers devant le JLD et le TA, 
s’investissent sérieusement. Forum réfugiés-
Cosi, pour les soutenir, a assuré cette année, 
pour le barreau Nice, deux sessions de forma-
tion sur la rétention administrative et le juge 
judiciaire. Ils sont aussi destinataires des 
jurisprudences que nous traitons. Ils sont de 
mieux en mieux formés, plus à l’écoute, plus 
sensibilisés aux difficultés et à la détresse des 
personnes enfermées au CRA. Résultat : de 
moins en moins d’avocats « s’en rapportent », 
ce qui est une importante évolution.
Toutefois, si les efforts des avocats sont à 
louer, l’organisation de la juridiction et du 
groupe de défense pénale rend difficile la 
défense des étrangers.
En effet, les avocats de permanence, dési-
gnés le matin même des audiences, ont accès 
aux procédures, déposées la veille au greffe 
du TGI, seulement peu de temps (quelques 
minutes) avant les audiences. Nous regrettons 
que le groupe de défense pénale ne nomme 
pas les avocats à l’avance, alors que telle est 
généralement la pratique en France. Ceci per-
mettrait aux avocats de consulter les dossiers 
la veille et d’assurer ainsi aux personnes rete-
nues une meilleure défense. La tâche des avo-
cats est d’autant plus difficile du fait que les 
juges judiciaires niçois exigent tous la dépo-
sition des conclusions écrites.
L’enjeu est d’autant plus important devant le 
JLD de Nice que la cour d’appel d’Aix-en-

Provence, rejette désormais quasi systémati-
quement les requêtes des personnes retenues. 
Le conseiller Martorano, ancien juge des li-
bertés et de la détention du TGI de Marseille 
est devenu son propre juge d’appel à la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence. En 2011 la cour 
avait statué à 15 reprises en faveur des per-
sonnes retenues. Soit 44,12 % de l’ensemble 
des requêtes (15 sur 34 requêtes déposées). 
En 2012, les décisions en faveur de personnes 
retenues n’étaient que de 26,56 %, soit 17 sur 
64 requêtes déposées.
Le problème d’accès au dossier pour les avo-
cats de permanences est encore plus évident 
pour le TA. Bien que les audiences soient 
programmées au moins 24h à l’avance l’avo-
cat est désigné le jour même de l’audience, 
à 9h pour des audiences programmées à 
9h30. Il nous est donc de fait, impossible 
de connaître à l’avance, le nom de l’avocat 
désigné, pour lui transmettre le recours et les 
pièces jointes.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Cette année, les problèmes liés au fonction-
nement de l’OFII ont été constants. Lorsque 
l’intervenante était présente au CRA, toutes 
les tâches incombant à l’OFII ont été parfai-
tement remplies, dans la mesure des moyens 
disponibles. En effet, elle a été parfois 
confrontée à des demandes importantes des 
retenus pour lesquelles aucune solution n’a 
pas pu être proposée.

le travail des différents acteurs autour des cas 
d’incompatibilité de l’état de santé avec un maintien en 
rétention administrative.
a l’automne 2012, le cra de nice a été confronté à des situations 
inédites. En effet, auparavant lorsque le médecin de l’umcra estimait 
que l’état de santé d’un de ses patients était incompatible avec son 
maintien en rétention, la préfecture des alpes-maritimes ordonnait 
rapidement sa libération.
mais la pratique de la préfecture des alpes-maritimes s’est durcie au 
cours de cette année… il a donc fallu s’adapter et réagir en conséquence.
deux cas emblématiques :
-Estimant que son patient, monsieur m., était atteint d’une dépression 
sévère avec risque de passage à l’acte, le médecin de l’umcra lui 
a délivré un certificat d’incompatibilité de son état de santé avec un 
maintien en rétention et a saisi le médecin de l’arS de cette situation.
le médecin de l’arS a donné un avis dans le même sens.
pourtant, la préfecture des alpes-maritimes a décidé de ne pas 
remettre monsieur m. en liberté, contre les avis des médecins. devant 
le refus de l’administration, le Jld de nice a été saisi d’une demande de 
remise en liberté.
la paf, soucieuse de sa responsabilité en cas de passage à l’acte, était 

elle-même préoccupée, ce qui nous semble nouveau. finalement, le 
lendemain dans la soirée, le Jld de nice a ordonné la remise en liberté de 
monsieur  m., estimant qu’ « au-delà des indications alarmantes données 
par A.M. dans la requête, qui peuvent procéder de simples affirmations, 
ces documents [les certificats établis par le médecin de l’UMCRA et le 
médecin de l’ARS] attestent suffisamment du fait que l’autorité médicale 
estime incompatible l’état de santé de A.M. avec la poursuite de la mesure 
privative de liberté que constitue sa rétention, laquelle s’avèrerait dès 
lors une mesure coercitive disproportionnée au regard de la situation 
personnelle de l’intéressé, ce dont il convient de tirer les conséquences 
du seul point de vue de la poursuite de la rétention, en faisant droit à 
la requête, selon les modalités précisées au dispositif de la présente 
décision, et ce conformément, au demeurant, aux réquisitions écrites du 
ministère public. Qu’ainsi il convient d’ordonner la remise en liberté de 
A.M. selon les termes de l’article R552-18 précité du CESEDA. »
-une quinzaine de jours plus tard, monsieur b.S. est arrivé au cra, 
visiblement éprouvé. il nous a alors expliqué avoir été frappé durant sa 
garde à vue au poignet droit avec une matraque puis cogné au visage, 
au niveau de la mâchoire, à coups de poing. nous l’avons rapidement 
orienté vers l’umcra puisqu’il se plaignait de vives douleurs à la 
mâchoire et au poignet droit. 

► focuS
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Par exemple, un retenu qui souhaitait prendre 
un avocat de son choix pour sa défense devant 
le JLD a demandé à l’agent OFII de lui retirer 
de l’argent avec sa carte bleue, afin de payer 
les honoraires. Un refus venant de la hiérarchie 
de l’office lui a été opposé. Après réflexion sur 
l’intérêt de la démarche, la responsable a ac-
cepté, sous réserve de la mise en place d’une 
escorte pour que l’intéressé puisse aller retirer 
de l’argent au guichet le plus proche (environ 
100 mètres). Le chef du CRA a refusé.
Le lien de confiance que nous avons établi 
avec l’avocat a amené ce dernier à accepter 
de défendre l’intéressé sans être payé au préa-
lable. Son client a été libéré par le JLD.
La difficulté de remboursement des billets de 
train, ni utilisés ni compostés est récurrente 
pour les personnes contrôlées en gare. En ef-
fet, même si la PAF appose un cachet au dos 
du billet pour indiquer que la personne a été 
interpellée, l’intervenante de l’OFII ne par-
vient pas à obtenir son remboursement.
D’après monsieur Martin, le directeur dépar-
temental de la police de l’air et des frontières, 
à qui ce problème avait été soumis, la SNCF 
refuse catégoriquement de rembourser les 
billets de train. Et cela malgré ses démarches 
auprès de la direction de la SNCF à Nice, mais 
aussi auprès de celle de la direction régionale 
de la SNCF à Marseille.
L’agent de permanence de l’OFII assume hono-
rablement sa mission. Par contre, pendant ses 
absences (congés ou autres), son remplacement 
a posé de réels problèmes. Malgré les sollici-
tations téléphoniques régulières de l’OFII par 

lorsque le médecin de l’umcra l’a reçu en consultation, il n’a pu que 
constater ses blessures :  monsieur B.S. ne pouvait que très difficilement 
ouvrir la bouche. hospitalisé pendant les deux jours qui ont suivi, les 
médecins lui ont diagnostiqué une sub-luxation mandibulaire gauche mais 
ayant un hématome trop important, ils n’ont pas pu intervenir. monsieur 
B.S. s’est aussi vu plâtrer le poignet droit. D’autres consultations étaient 
prévues quelques jours plus tard. 
En attendant, monsieur b.S. a été ramené au cra de nice où il a revu le 
médecin de l’UMCRA, lequel  a établi à sa demande un certificat médical 
attestant des traces des violences constatées et de la nécessité pour lui 
d’être alimenté par un régime mixé liquide.
En effet, monsieur b.S. n’était pas capable d’ouvrir la bouche et de 
mastiquer. il ne pouvait donc pas manger la nourriture servie au cra. 
cependant, le prestataire en charge de la restauration au cra de nice 
n’était pas en mesure de mettre en place immédiatement le régime mixé 
demandé par le médecin de l’umcra pour son patient.
En sus des difficultés liées à l’alimentation de monsieur B.S., le 
médecin de l’UMCRA a  établi à la demande de l’intéressé un certificat 
d’incompatibilité de son état de santé avec la rétention, celui-ci présentant 
un état anxio-dépressif réactionnel. pourtant, la préfecture des alpes-
maritimes a décidé de ne pas le libérer.

nous l’avons donc accompagné dans ses démarches pour saisir le Jld de 
nice d’une demande de remise en liberté.
le Jld de nice a ordonné sa remise en liberté, estimant qu’ « il résulte du 
premier certificat médical joint à la procédure que M. B.S. a présenté lors 
d’un premier examen une limitation de cinétique du poignet droit et une 
impossibilité d’ouvrir la bouche ; qu’une hospitalisation a été ordonnée 
du 23 au 24 octobre 2012 ; qu’il a en outre été précisé que l’état de santé 
du retenu nécessitait qu’il soit alimenté par un régime mixé liquide ; qu’un 
second certificat médical en date du 25 octobre 2012 notait un état anxio-
dépressif réactionnel, l’ensemble du tableau clinique observé rendant 
incompatible l’état de santé du retenu avec un maintien en centre de 
rétention ; attendu qu’il apparaît ainsi que l’état de santé du demandeur 
ne permet pas son maintien en centre de rétention, l’intéressé présentant 
un handicap majeur dans les actes de la vie courante pendant une durée 
au moins égale à 8 jours ; attendu que la teneur de ces documents d’ordre 
médical constitue un élément d’appréciation nouveau ; que ceci valide le 
recours à la procédure prévue par l’article R552-18 susvisé du CESEDA. »
le procureur de la république a été saisi d’une plainte pour violences 
policières, de même que le ministère de l’intérieur et le défenseur des droits.

l’adjoint-chef du CRA et malgré les engage-
ments pris par la hiérarchie de l’OFII, la ou le 
remplaçant, qui d’ailleurs ne respectait pas le 
volume horaire des permanences, ne remplis-
sait pas les obligation de l’OFII : refus d’achat 
des cigarettes sous prétexte qu’elles sont en 
vente au CRA (à des prix nettement au-dessus 
du commerce : 8 euros au lieu de 6, 60 euros), 
idem pour les cartes de téléphone-cabine (9 
euros au lieu de 7, 50 dans le commerce). Des 
restrictions au niveau des courses sont appa-
rues. L’OFII refuse d’acheter pour les per-
sonnes retenues certains produits comme le 
gel douche, les biscuits et les boissons qui ne 
sont pourtant pas interdits par le règlement 
intérieur. On constate aussi de la mauvaise 
volonté de sa part à assurer les démarches pour 
lesquelles l’office est mandaté, telles que récu-
pérer les effets personnels, notamment en mai-
son d’arrêt, ou récupérer les salaires auprès des 
employeurs récalcitrants.

Pratiques administratives
Avec l’entrée en vigueur de la réforme Bes-
son, la préfecture des Alpes-Maritimes assor-
tissait systématiquement toutes les OQTF 
d’une interdiction de retour de trois ans et 
d’une inscription au SIS.
Depuis juillet 2011, ces interdictions de re-
tour systématiques et absolument pas moti-
vées étaient contestées devant le tribunal 
administratif de Nice. Ce n’est qu’en février 
2012, suite à une première annulation moti-
vée d’une interdiction de retour pour défaut 
de motivation en fait et en droit que les autres 

magistrats ont suivi cette interprétation et 
ont donc annulé systématiquement les inter-
dictions de retour pour défaut de motivation. 
Depuis cette date, la préfecture a arrêté de 
prendre des décisions d’interdiction de retour 
et d’inscription au fichier SIS de façon systé-
matique.
Plus tard dans l’année, nous avons été témoins 
d’une pratique très inquiétante de la préfec-
ture des Alpes-Maritimes. Le préfet, afin 
de ne pas voir ses décisions assorties d’une 
OQTF illégale annulées par le TA, adoptait, 
juste avant l’audience, une nouvelle décision 
modificative « remédiant » ainsi à l’irrégu-
larité de sa décision initiale. La décision du 
TA validait par la suite un tel comportement 
créant ainsi une brèche dans laquelle la Pré-
fecture des Alpes-Maritimes s’engouffre, au 
détriment du droit des personnes retenues à 
un recours effectif : soit l’OQTF est légale, 
soit elle ne l’est pas et devra être annulée.
Il n’est pas acceptable, en droit, de permettre 
à une administration de corriger à sa guise 
une décision illégale, sous le coup de laquelle 
l’intéressé est privé de liberté, après qu’elle 
ait reçu, dans le cadre du contradictoire, la 
requête des personnes retenues. Nous regret-
tons que le TA ait conforté le comportement de 
l’administration en validant lesdites décisions.

Le droit d’asile en rétention :

procédure prioritaire
Deux personnes ont obtenu le statut de réfu-
gié cette année en rétention : un jeune iranien 
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champion de natation et un jeune érythréen 
qui venait du Soudan.
Malgré la difficulté de constituer un dossier 
complet de demande d’asile en cinq jours, 
ces deux retenus ont réussi, grâce à la pos-
sibilité d’accéder à internet depuis le bureau 
de Forum réfugiés-Cosi, à se faire envoyer 
des preuves des persécutions subies dans leur 
pays d’origine. Ils avaient pris la précaution 
de sauvegarder sur internet leurs diplômes, 
des articles de journaux les concernant et 
d’autres éléments importants pour prouver la 
véracité de leur récit.

non respect des procédures dublin
Malgré plusieurs interventions, nous n’avons 
pas réussi à convaincre la préfecture d’ap-
pliquer les accords de Dublin II concernant 
les personnes placées au CRA. Ce n’est que 
lorsqu’aucune autre possibilité d’éloigne-
ment n’est envisageable que la préfecture 
entreprend les démarches à cet effet. Lorsque 
l’étranger a des preuves suffisantes en sa pos-
session en arrivant au CRA, nous l’aidons à 
déposer un recours auprès du tribunal admi-
nistratif.
Par exemple, un Iranien arrêté à l’aéroport de 
Nice en partance pour le Canada a été inter-
pellé avec un faux passeport. En réalité, il 
s’agissait d’un demandeur d’asile en Suisse 
titulaire d’un permis de séjour suisse en cours 
de validité. Il supportait mal la situation de 
désœuvrement imposée aux demandeurs 
d’asile en Suisse. Une partie de sa famille ré-
fugiée au Canada lui a proposé de la rejoindre.
Lors de son interpellation à l’aéroport de Nice, 
il a signalé à la police son statut de deman-

deur d’asile en Suisse. Pourtant, une OQTF 
a été prise à son encontre avec un retour en 
Iran, au lieu d’un arrêté de réadmission Du-
blin vers la Suisse.
Dès le premier jour, les intervenants de Fo-
rum réfugiés-Cosi ont signalé à la PAF que la 
situation de la personne relevait des accords 
de Dublin et leur ont faxé les documents jus-
tificatifs afin qu’une demande réadmission en 
Suisse soit diligentée. Face au refus du préfet 
de modifier sa décision, M. X. a introduit un 
recours devant le tribunal administratif. Cette 
personne, titulaire d’un permis de conduire 
iranien, encourait des risques graves en cas 
retour en Iran où l’attendait une longue peine 
de prison pour avoir soigné des personnes 
blessés lors de manifestations. Le juge admi-
nistratif a annulé l’OQTF. Cette personne est 
immédiatement retournée en Suisse.
Après les arrêts El Dridi et Achughbabian, 
les gardes à vue pour infraction à la législa-
tion sur les étrangers, inconventionnelles, ont 
pourtant perduré. A Nice, la position des dif-
férents JLD n’était pas uniforme, certains li-
bérant, d’autres non. Nous avons donc aidé les 
retenus à faire appel dès lors qu’ils voyaient 
leur rétention prolongée malgré une GAV 
illégale. La cour d’appel d’Aix-en-Provence a 
fini par adopter une position claire, libérant 
les retenus ayant fait l’objet d’une GAV juste 
pour ILE. Un JLD niçois a fait de la résistance 
mais ses ordonnances ont systématiquement 
été infirmées par la Cour d’appel et les rete-
nus libérés. Conséquence : les GAV juste pour 
ILE ont cessé peu à peu…
Cette année, nous avons accompagné deux 
personnes à déposer plainte contre des vio-

lences policières et à saisir le Défenseur des 
droits et le CGLPL. Concernant le premier 
cas, le Défenseur des droits a été très réac-
tif et a aussitôt envoyé sur place deux fonc-
tionnaires pour auditionner la victime et les 
policiers en cause. Parallèlement, l’IGPN est 
intervenue. Un policier aurait été sanctionné. 
Concernant le deuxième cas, nous n’avons 
pas été informés des suites données.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

Il n’y a pas eu de visite du Procureur de la 
République cette année. En revanche, le Juge 
des Libertés et de la Détention, Monsieur 
Bonnet, est passé à l’improviste au CRA de 
Nice le 5 octobre 2012. Aucun JLD n’était 
venu au CRA depuis plus de dix ans.
Monsieur Bonnet et son greffier sont passés 
rapidement dans notre bureau, avant de visi-
ter les locaux du CRA, guidés par la PAF. 
Certains retenus qui avaient compris qu’il 
s’agissait du JLD sont allés à sa rencontre 
pour lui faire part des conditions de maintien 
en rétention (notamment s’agissant des tarifs 
excessifs des cigarettes et des cartes de télé-
phone-cabine vendues dans les distributeurs 
du CRA).
Ils nous ont dit par la suite qu’ils avaient 
l’impression que le magistrat a été choqué par 
l’état du CRA, notamment par la saleté sur les 
murs, l’état de propreté de la machine à café 
… Il a pris du temps pour écouter les retenus.
Aussi brève qu’elle était, cette visite surprise 
du JLD a été perçue positivement par les in-
tervenants de Forum réfugiés-Cosi. 
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durant l’été 2012, de jeunes tunisiens ont régulièrement été placés 
au cra de nice. arrivés en Europe par lampedusa en hiver 2011, 
titulaires pour certains de permis de séjour italiens, ils ont été 
interpellés sur les hauteurs de mandelieu-la-napoule (massif de 
l’Estérel) par la gendarmerie.  ils étaient placés au cra de nice  
suite à un arrêté de réadmission vers l’italie exécuté  rapidement, 
sans présentation au Juge des libertés et de la détention.
les témoignages reçus évoquent que ces jeunes tunisiens, arrivés 
par lampedusa, étaient employés par des patrons peu scrupuleux 
pour ramasser, sur les flancs de montagne, des branches 
d’eucalyptus destinés à des boutiques d’artisanat en italie, et ce 
pour 20 euros par jour. une fois le travail réalisé, les employeurs les 
ont dénoncés  à la gendarmerie  au lieu de les rémunérer. 

monsieur c. de nationalité algérienne a été interpellé par la police et 
placé au centre de rétention de nice. il nous a immédiatement fait 
part de ses craintes en cas de retour en algérie.
monsieur c., gendarme en algérie, est membre du mouvement 
national d’Espérance, parti d’opposition en algérie. dans le cadre 
de ses fonctions il aurait assisté à des faits de corruption et de 
malversations de la part de militaires haut gradés.
monsieur c. a fait un recours contre l’oqtf auprès du ta de nice, 
lequel a seulement annulé l’interdiction de retour et l’inscription 
au fichier Schengen.
malgré sa demande de le réadmettre en italie en vertu des accords 
de dublin, la préfecture n’a pas  accepté d’entamer les démarches  
ni d’appliquer les accords de dublin ii. pourtant monsieur c. 
disposait  d’une lettre envoyée par son avocat italien accompagnée 
d’une convocation du ministère italien pour un entretien dans le 
cadre de sa demande d’asile, le 1er mars 2012 à bari.
il n’a donc pas eu d’autre solution que de déposer une demande 
d’asile politique en france. 
il a détaillé dans un long récit tous les faits dont il nous a fait part 
dans sa demande d’asile déposée auprès de l’ofpra.
après un long entretien à l’ofpra qui a duré quatre heures, il a reçu 
une décision de refus le mardi 17 janvier au soir, laquelle admettait 
toutefois que les déclarations de monsieur c. étaient exactes. 
dès le lendemain de la réception de son refus de l’ofpra, 

monsieur c. a été présenté au consul d’algérie. monsieur c. est 
venu nous voir après cet entretien, choqué lorsqu’ il a constaté 
que le consul avait en sa possession tous les éléments qui 
concernaient sa demande d’asile. En effet, tout document 
concernant une demande d’asile ne doit jamais être remis au 
consul du pays du demandeur car cela peut être très préjudiciel 
pour l’intéressé en cas de retour dans son pays d’origine 
(confirmé à plusieurs reprises par la CEDH car violation de l’article 
3 de la conv.Edh).
le même jour, monsieur c. a fait un appel devant la cnda contre 
la décision de rejet de l’ofpra qui en fait lui demandait de fournir 
des éléments supplémentaires. 
le consul  avait signé un laissez-passer et deux jours après, 
samedi 21 janvier, des policiers l’ont appelé et ont essayé de 
l’embarquer (sans le prévenir) pour l’algérie alors que deux jours 
auparavant il venait d’envoyer d’envoyé par fax et par courrier 
recommandé son recours auprès de la cour nationale du droit 
d’asile. 
le préfet des alpes-maritimes a donc décidé de mettre à 
exécution l’obligation à quitter le territoire pris à son encontre 
sans attendre le prononcé d’une décision de la cour nationale 
du droit d’asile et sans appliquer les accords de dublin ii ce qui 
permettrait sa réadmission en italie. pourtant, la mise à exécution 
de l’obligation à quitter le territoire  d’un demandeur d’asile à 
destination du pays où il risque des persécutions porte une 
atteinte grave et manifestement illégale au droit fondamental 
d’asile et est contraire à l’article 3 de la convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
prévoyant que « nul ne peut être soumis à la torture ni à des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants ». 
monsieur c. a refusé cet embarquement et a saisi la cEdh. deux 
jours après, une nouvelle tentative d’embarquement a eu lieu. 
cette fois-ci, il a décidé de ne pas refuser car il ne voulait pas 
avoir de problèmes avec les autorités françaises, disait-il.                                                                      
a son arrivée en algérie, il a réussi à nous téléphoner, juste 
avant d’être enfermé  pendant quelques semaines sans pouvoir 
communiquer avec personne. Puis, il a été relâché. Nous sommes 
toujours en contact avec lui. 

► témoignagES
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datE d’ouvErturE�►15�juillet�2007
adrESSE�►162�av.�Clément�Ader,�Nîmes�-Courbessac
numéro dE téléphonE adminiStratif du cEntrE�►�04�66�27�34�00
capacité dE rétEntion�►�128�places
nombrE dE bÂtimEntS d’hébErgEmEnt�►5�zones�de�vie
nombrE dE chambrES�►64
nombrE dE litS par chambrE�►2�(sauf�zone�de�vie�famille)
SupErficiE dES chambrES�►12�m²
nombrE dE douchES�►1�par�chambre
nombrE dE W.c.�►1�par�chambre
diStributEurS automatiquES�►1�à�l’entrée�et�2�dans�l’«�espace�
associatif » devant les bureaux de La Cimade                    
contEnu�►Boissons�chaudes�-�boissons�fraîches,�confiseries,�
cartes téléphoniques
monnayEur�►Dans�l’«�espace�associatif�»�mais�fonctionne�de�
manière aléatoire
ESpacE collEctif (dEScription)�►Chaque�aile�comprend�une�
salle TV et une salle baby-foot, généralement sans balles 

conditionS d’accèS�►Libre�jusqu’�à�22h40
cour ExtériEurE (dEScription)�►Bétonnée�et�grillagée,�avec�
une table de ping-pong sans balles et sans raquettes 
conditionS d’accèS�►Libre�jusqu’�à�22h40
règlEmEnt intériEur conformE à la partiE réglEmEntairE 
du cESEda�►Oui
affichagE/traduction Sur dEmandE dE la cimadE�►Oui
nombrE dE cabinES téléphoniquES�►2�par�espace�de�vie
numéroS dE téléphonE dES cabinES pour JoindrE lES 
pErSonnES rEtEnuES�►Aile��B�:�04�66�27�79�58�-�04�66�27�79�81 
Aile C : 04 66 27 79 60 - 04 66 27 79 71 - Aile C1 : 04 66 27 79 77 
Aile  B1 (femmes, 10 chambres) : 04 66 27 79 79  
Aile A (familles) : 04 66 27 79 78 - 05 66 27 79 69
viSitES (JourS Et horairES)�►Du�lundi�au�dimanche�9h-11h�et�
14h-18h
accèS au cEntrE par tranSportS En commun�►Oui.�Devant�la�
Gare, bus A vers Courbessac

hôtEllEriE (drapS / couvErturES) fourniE par�►GEPSA
rEnouvEllEmEnt�►Toutes�les�semaines
EntrEtiEn aSSuré par�►GEPSA
rEStauration (rEpaS fourniS par)�►GEPSA
rEpaS préparéS par�►COMPASS�EUREST
EntrEtiEn Et hygiènE dES locaux aSSuréS par�►ONET
fréquEncE�►Quotidienne
nécESSairE hygiènE Et toilEttE dES pErSonnES rEtEnuES 
compoSé dE�►Brosse�à�dents,�dentifrice,�savon,�gel�de�lavage�
cheveux et corps, serviette de toilette
délivré par�►GEPSA
rEnouvEllEmEnt�►Quotidien
blanchiSSEriE dES affairES dES rEtEnuS�►Oui
aSSuréE par�►GEPSA
fréquEncE�►Quotidien
ExiStEncE d’un vEStiairE�►Oui�(OFII)

CHEF DE CENTRE�►Commandant�Graux
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►PAF�et�préfectures
OFII– NOMBRE D’AGENTS�►1
FONCTIONS�►écoute,�achat�cigarettes,�récupération�des�bagages�
dans un rayon de 20 km, mandats
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE :
NOMBRE DE MÉDECINS / D’INFIRMIèRES�►Infirmières�:�2,5�temps�
pleins (3 temps pleins à compter de 2013), présence tous les 
jours. Présence quotidienne d’un médecin en semaine.
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►Carrémeau
LA CIMADE - NOMBRE D’INTERVENANTS�►3
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Non
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Oui
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►04�66�36�25�25
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Non

Descriptif des bâtiments : bâtiment récent construit en « E » sur 2 étages, le centre de rétention de Nîmes a une 
capacité de 128 places réparties dans 4 « espaces de vie ». L’aile centrale est réservée aux services administratifs.

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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En 2012, 1 041 personnes ont été enfermées dans le centre de rétention. 

Parmi elles, 95% étaient des hommes et 5% des femmes.

principalES nationalitéS

TURQUIE
33

3,2%
ROUMANIE

40
3,8%

ALGERIE
86

8,3%

TUNISIE
270

25,9%

MAROC
402

38,6%

autrES nationalitES
RUSSIE 20 1,9%
SOMALIE 13 1,2%
LIBYE 11 1,1%
NIGERIA 10 1%
PALESTINE 10 1%
AUTRES 146 14%

RÉADMISSION DUBLIN 9 0,9%
AUTRES* 5 0,5%

* Dont signalement SIS (3) ; APE (2).

Personnes se déclarant mineures : 0,4 %

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

4►0,4%
       192►18,7%
639►62,1%
       187►18,2%
7►0,7%

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf réad. 
SchEngEn itf aprfaprf

497
49,8%

450
45,1%

24
2,4%

1313
1,3%1,3%

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 199 20,3%
libéréES ca 11 1,1%

aSSignation JudiciairE 15 1,5%
aSSignation adminiStrativE 7 0,7%

libéréES ta Et caa 62 6,3%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 55 5,6%

libéréES état dE Santé 7 0,7%
SuSpEnSion cEdh 0 0%

Expiration délai légal dE rétEntion 51 5,2%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 407 41,6%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 103 10,5%

réadmiSSion SchEngEn 454 46,4%
réadmiSSion dublin 2 0,2%

SiS 0 0%
SouS-total 559 57,2%

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 4 0,4%

pErSonnES déféréES 5 0,5%
fuitE 3 0,3%

SouS-total 12 1,2%
total   978 100%

dEStin inconnu 63  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

419
41,5%

400
39,6%

86
8,5%

48
4,8%

7
0,7%

49
4,9%

6,37 
JourS

tEmpS paSSé En rétEntion

StatiStiquES
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nîmes

le Centre de rétention de Nîmes a été 
construit en 2007, s’inscrivant dans 
un plan national d’augmentation du 

nombre de places de rétention. Ce centre, qui 
permet l’enfermement de 128 personnes, a un 
faible taux d’occupation avec une majorité de 
reconduites expéditives que permettent les 
réadmissions vers l’Espagne et l’Italie.  

conditionS matériEllES : 
unE viSion carcéralE dE  
la rétEntion adminiStrativE

La conception du  centre de rétention de 
Nîmes rend tout déplacement des personnes 
retenues impossible sans escorte policière. 
L’espace associatif n’est accessible qu’avec la 
présence policière, tout comme le médecin ou 
même les distributeurs de boissons et nour-
riture. 
Carcéral dans son architecture, il l’est égale-
ment dans son fonctionnement : 
- Intervenants soumis à des badges limitant 
les possibilités de mouvement : le badge de 
La Cimade ne permet pas d’entrer ou de sor-
tir du centre mais uniquement de se rendre de 
l’accueil aux bureaux associatifs. Tout autre 
accès est soumis à la présence policière.
- Personnes enfermées confinées dans un 
espace de vie nommé «peigne» composé 
de chambres de deux lits, d’un espace télé, 
d’une pièce «loisirs» (en réalité présence 
d’un unique baby-foot sans balles) ainsi que 
d’une cours grillagée où trône une table de 
ping-pong en béton souvent sans raquettes ni 
balles, la présence de ces derniers ustensiles 
dépendant du bon vouloir de la hiérarchie 
voire des policiers présents. 
- Les badges des différents intervenants cloi-
sonnent chacun dans un espace qui lui est 
propre rappelant à chaque instant la place qui 
lui est assignée dans ce lieu de privation de 
liberté.
Les conséquences de ce type de fonctionne-
ment font de chaque déplacement un enjeu de 
pouvoir, un conflit potentiel, un outil de ges-
tion des tensions. Personnes retenues peu coo-

pératives ? On retire les balles de ping-pong 
ou de baby foot, on n’accompagne plus aux 
machines à café, on répond que La Cimade 
est absente ou l’on tarde à venir. 
Le climat est parfois tendu entre La Cimade 
et les forces de l’ordre. Les policiers tardent 
alors à amener les personnes enfermées dans 
les bureaux.
Dès l’ouverture du centre, la problématique 
des déplacements s’est révélée source de ten-
sion et d’un rapport de force dont, aujourd’hui, 
résulte un équilibre toujours précaire car 
dépendant des bonnes volontés individuelles 
des policiers présents. 
Les repas sont également l’un des points 
cristallisant les tensions s’exprimant dans le 
centre : de piètre qualité, ils révèlent la façon 
dont les étrangers emprisonnés perçoivent 
leur privation de liberté et l’angoisse de 
l’éloignement. Sensation d’être « ravalés au 
rang d’animaux, de moins que rien » qui est 
régulièrement exprimée. Le repas est égale-
ment source de revendications dont l’origine 
est ailleurs mais qui s’y expriment plus aisé-
ment ; repas non respectueux des règles reli-
gieuses, quantité insuffisante. Ils focalisent 
les colères, les angoisses, les revendications 
qui ne peuvent s’exprimer ni devant les juges 
(procédures d’urgence peu à l’écoute des per-
sonnes retenues), ni devant les policiers, ni 
sans doute suffisamment devant La Cimade 
qui doit trop souvent privilégier le traitement 
juridique de l’urgence. 
La rétention à Nîmes est marquée par une 
absence totale d’activité, un long ennui pour 
ceux qui échappent à l’éloignement rapide ou 
ont la malchance de ne pas être libérés par les 
différents juges intervenant. 

conditionS d’ExErcicE  
dE la miSSion dE la cimadE 

Les intervenants de La Cimade ne peuvent 
pas circuler librement au sein du centre de 
rétention : pas d’accès libre aux personnes 
retenues, pas d’accès libre au greffe, nécessité 
d’être accompagné dès lors que l’on sort du 

simple parcours bureau-sortie. Nous pouvons 
nous rendre dans les espaces de vie des rete-
nus mais selon les policiers en poste, il peut 
être nécessaire de négocier pour y rester seuls.
A l’ouverture du centre, nous avons pu durant 
quelques temps accéder aux espaces de la 
direction ou au greffe, «privilège» qui nous 
a été retiré lorsque notre mission a été un peu 
mieux cernée par les responsables. Les pro-
cédures sont donc photocopiées puis placées 
dans une armoire située près du bureau du 
chef de poste à notre attention. 
Aucune information ne nous est donnée quant 
aux départs et déplacements des personnes 
que nous accompagnons. Nous devons appe-
ler le greffe pour connaître les audiences et 
mouvements. Les relations s’étant détériorées 
entre La Cimade et le personnel en charge des 
expulsions au sein du centre, les départs ne 
nous sont plus annoncés, seul l’OFII étant par-
fois destinataire de l’information. La feuille 
quotidienne que nous fournit l’administration 
chaque matin est bien moins étayée qu’avant. 
Nous n’avons plus d’indications sur les pré-
sentations devant le juge des libertés, le tribu-
nal administratif et les expulsions. Seules les 
mentions : nom, prénom, date de naissance, 
préfecture à l’origine du placement, date 
d’entrée et date de sortie sont indiquées. Les 
responsables du centre considèrent que nous 
avertir des reconduites comporte un risque de 
recours bien que nous le ferions dans tous les 
cas si nécessaire parce qu’il s’agit précisément 
du cœur de notre mission. Un autre argument 
que l’administration exploite est celui de pro-
téger les retenus de passer à l’acte par déses-
poir. La Cimade n’est pas la seule concernée. 
Le service médical est également laissé dans 
l’ignorance des éventuelles reconduites, ce 
qui entrave dans certains cas les protocoles de 
soins qu’il met en place.
Au quotidien, les relations avec les fonction-
naires sont cordiales. Cependant ces bonnes 
relations ne sont pas synonymes de partage 
d’informations et il est fréquent que ceux-ci 
ne nous transmettent pas des données capi-
tales. 
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Une réunion a eu lieu fin 2012 entre les diffé-
rents services, ce qui constitue une avancée 
pour les échanges au sein du CRA. Cepen-
dant, seuls les responsables hiérarchiques 
étaient présents et l’information a eu du mal 
à circuler dans les équipes. Les incompré-
hensions entre les individus perdurent car 
les malentendus subsistent à l’issue de ces 
rencontres. Chaque service reste cloisonné et 
les occasions d’échanger entre les différents 
postes sont rares. 

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS 

Service médical  
Le service médical se compose de trois infir-
mières à plein temps qui couvrent une pré-
sence continue de 8h à 18h. Deux médecins 
interviennent auprès du centre de rétention. 
Ils passent quotidiennement et reçoivent les 
retenus signalés par les infirmières. Le méde-
cin titulaire, lorsqu’il est absent, est remplacé 
par un médecin passant rapidement au centre, 
de sa propre initiative ou lorsqu’il est sollicité.
Les étrangers retenus peuvent rencontrer le 
service médical sur simple demande. Les 
samedis et dimanches, une infirmière est pré-
sente et, en cas de besoin, SOS médecin inter-
vient. La procédure de saisine du MARS est 
relativement bien intégrée au fonctionnement 
du service médical.
Durant l’année 2012, la forte prévalence de 
troubles psychopathologiques parmi les per-
sonnes enfermées, troubles antérieurs à la 
rétention ou liés à l’enfermement, a semblé 
majoritairement minorée par les intervenants 
médicaux, qu’il s’agisse des médecins du 
centre de rétention ou de l’agence régionale 
de santé. La réponse fréquemment apportée 
est la délivrance d’anxiolytiques et de psy-
chotropes. Des connivences existent entre 
des membres du personnel médical et des 
fonctionnaires de police qui nous semblent 
parfois nuire à la neutralité de la prise en 
charge du patient et en particulier à son suivi 
psychologique. Les jugements des uns sur le « 
profil » des personnes enfermées ne semblant 
pas sans incidences sur la manière qu’ont les 
autres de l’appréhender. De plus, une consé-
quence de l’accroissement de la durée de 
rétention a été l’augmentation du sentiment 
de mal-être chez les retenus. Au-delà d’un 
enfermement long (45 jours au maximum), ils 
sont dans l’insécurité permanente, risquant 
d’être éloignés et les cas d’automutilation 
et de décompensation ont augmenté. Lors 
de la concertation organisée par le Secréta-
riat général à l’immigration (ministère de 

l’Intérieur) qui souhaitait recueillir l’avis des 
associations et de l’ensemble des acteurs de 
terrain, les représentants de la fédération des 
unités médicales des CRA ont d’ailleurs sou-
ligné que la délivrance de médicaments des-
tinés à « calmer » les personnes enfermées 
avait nettement augmenté en même temps que 
la durée de rétention.
Selon nos informations, la mauvaise entente 
entre l’hôpital et le CRA semble engendrer 
des problèmes dans la prise en charge médi-
cale. Ainsi, le personnel du CRA attend d’être 
sûr que la personne va rester en rétention 
avant de prendre des rendez-vous médicaux 
à l’hôpital. Cette pratique a pour effet pervers 
de faire attendre les patients très longtemps 
dans des situations où ils nécessiteraient un 
suivi (effectuer des radios, scanners, analyses 
de sang…). Le problème est similaire pour 
les consultations psychiatriques et, dans des 
cas extrêmes, La Cimade peut faire appel à 
des psychiatres indépendants qui se déplacent 
en visite pour s’entretenir avec les personnes 
retenues. 
Depuis le 1er janvier 2013, de nouveaux mé-
decins ont pris leurs fonctions et semblent 
plus impliqués dans les problématiques de 
santé du CRA. Des rapports se sont dévelop-
pés entre eux et La Cimade et les situations 
d’urgence ou de détresse nous sont signalées. 
La présence de ces médecins a, par ricochet, 
engendré une meilleure entente avec tous les 
membres du service médical. 

Office�français�de�l’immigration�et�de�
l’intégration :
Le nombre des salariés de l’OFII a diminué, 
passant de deux temps pleins à un seul. L’in-
tervenante se charge de l’achat des cigarettes, 
des chargeurs de téléphone, des mandats et du 
vestiaire. Le faible taux d’occupation du CRA 
de Nîmes engendre parfois une présence ré-
duite à un mi-temps. 

Toutefois, il est à noter que le bureau national 
de l’OFII finance à l’intervenante de Nîmes 
des bombes de spray antifongiques et antibac-
tériens pour le bureau et la salle d’attente.
Les rapports avec les diverses équipes sont 
cordiaux et le dialogue simple.

Avocats 
Le barreau de Nîmes a organisé une perma-
nence « étrangers » où des avocats volontaires 
défendent les personnes présentées devant le 
juge des libertés ou le tribunal administratif. 
La baisse du nombre de personnes présen-
tées devant le JLD du fait d’un taux très 
important de réadmissions effectuées vers 
un pays voisin de l’espace Schengen dans un 
délai inférieur à 5 jours a démotivé beaucoup 
d’avocats. Cependant, en fin d’année 2012, 
des jeunes diplômés ce sont inscrits sur les 
permanences et font preuve de beaucoup de 
motivation pour le droit des étrangers. Les 
rapports entre les avocats et La Cimade sont 
donc facilités et bénéficient à l’exercice des 
droits des personnes enfermées.
Les recours devant le Tribunal administra-
tif ainsi que les appels des ordonnances du 
Juge des libertés et de la détention restent 
cependant rédigés par les intervenants de La 
Cimade car les avocats acceptent de plaider 
mais pas de passer trop de temps dans la pré-
paration des dossiers juridiques. Il est très 
rare que les avocats se rendent au CRA pour 
rencontrer ceux qu’ils défendent ensuite.

l’ExErcicE dES droitS 
EntravéS lorS 
d’abSEncES dE la cimadE 

A l’entrée au CRA, une carte téléphonique 
est remise aux personnes démunies d’argent. 
Même si la personne reste 45 jours, cette carte 
n’est pas renouvelée, ce qui pose problème eu 
égard à l’accès libre au téléphone prévu par la 

► témoignagES
un vendredi soir, un avocat appelle un intervenant de la cimade pour lui 
signaler que son client va arriver en rétention et qu’il voudrait effectuer un 
recours auprès du tribunal administratif. après discussion, l’intervenant de la 
cimade et l’avocat conviennent que le retenu déposera au greffe un recours 
succinct dicté par son avocat avant de quitter le lieu d’interpellation ; la cimade 
déposera un mémoire complémentaire le lundi matin. arrivé au cra à une heure 
tardive, le retenu remet son recours aux agents du cra pour transmission 
par télécopie au tribunal administratif comme prévu dans les textes ; mais les 
agents ne prendront pas en compte ce recours. a l’arrivée de la cimade le lundi 
matin, l’intervenant découvre que le greffe n’a pas transmis la requête et que le 
délai pour contester la décision est expiré. 
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loi. Des distributeurs de cartes téléphoniques 
sont présents dans l’espace associatif ainsi 
que des cabines dans les espaces de vie. 
Pour les étrangers retenus, tout ce qui re-
lève du juridique (à moins d’avoir un avocat 
choisi et, en général, rémunéré) passe par La 
Cimade. Pourtant, si nous accompagnons les 
personnes retenues dans l’exercice de leurs 
droits à leur demande, notre présence ne doit 
pas être indispensable à leur exercice.
En période d’absence de La Cimade (au 
cours du week-end par exemple), les per-
sonnes devraient ainsi pouvoir exercer leurs 
droits via le greffe du centre de rétention, ce 
qui est très rarement le cas. La plupart du 
temps, la personne qui demandera le week-
end par l’interphone à faire un recours, un 
appel ou une demande d’asile se verra ré-
pondre par les policiers d’attendre le retour 
de La Cimade. L’exercice des droits est donc 
loin d’être garanti.

la pratiquE du 
placEmEnt diSSuaSif 

Beaucoup de personnes sont enfermées au 
CRA de Nîmes par les Préfectures alors 
même que la mesure d’éloignement aura peu 
de chance d’être exécutée. C’est le cas des 
Somaliens demandeurs d’asile arrivés tout au 
long de l’année 2012. 
A titre d’exemple, plusieurs dizaines de So-
maliens se sont présentés au guichet dédié 
de la Préfecture de l’Hérault en 2011 afin de 
demander l’asile. Ils ont été placés en procé-
dure prioritaire en raison du caractère inex-
ploitable de leurs empreintes digitales. Le Di-
recteur de l’OFPRA avait en effet diffusé une 
note interne demandant aux services de reje-
ter systématiquement les demandes d’asile 
des personnes dont les empreintes étaient 
inexploitables en distribuant une motivation 
type. Par la suite, l’ensemble des Somaliens 
s’est vu notifier une obligation de quitter le 
territoire français sur la base de la décision de 
rejet de l’OFPRA.
La Cimade, ainsi que des avocats montpellié-
rains, ont assisté ces Somaliens pour contester 
l’ensemble des OQTF. Au mois de janvier 2012, 
le Conseil d’État a annulé  la note interne de 
l’OFPRA. Malgré cela, la Préfecture de l’Hé-
rault a, durant toute l’année, poursuivi l’exécu-
tion des mesures d’éloignement notifiées aux 
Somaliens. Le tribunal administratif de Nîmes 
saisi des premiers dossiers a annulé l’OQTF 
considérant qu’il appartenait à l’OFPRA de 
réexaminer les demandes d’asile des intéressés. 
Cela n’a pas freiné les ardeurs préfectorales à 
poursuivre les placements en rétention.

lE non-SEnS  
dES réadmiSSionS 

Le centre de Nîmes présente la particularité 
de compter une majorité de réadmissions dans 
les mesures d’éloignement prises à l’encontre 
des personnes retenues (81% des personnes 
expulsées en 2012). Beaucoup de personnes 
enfermées sur la base d’un arrêté de réadmis-
sion Schengen à Nîmes sont en situation régu-
lière dans un pays signataire des accords de 
Schengen, généralement l’Espagne ou l’Ita-
lie. Elles devraient donc bénéficier de la libre 
circulation dans cet espace européen. Les 
accords de Schengen prévoient que les étran-
gers présentant un titre de séjour dans un Etat 
membre et un passeport valide peuvent cir-
culer pendant 3 mois dans la zone Schengen 
si elles possèdent des ressources suffisantes 
pour leur séjour. Les recours juridiques sont 
quasi impossibles pour ces personnes, même 
en cas de violation manifeste de leurs droits, 
car elles sont réadmises rapidement (le droit 
français ne prévoyant pas de recours suspen-
sif de l’éloignement contre les arrêtés de réad-
mission) et même si les Tribunaux tranchent 
favorablement en faveur de ces justiciables, 
ils ont déjà été expulsés. 
Le problème vient du fait que les personnes 
interpellées dans ces situations ont générale-
ment sur elles le titre de séjour et le passeport 
mais pas de preuve de leur résidence de moins 
de trois mois en France. Les documents de-
mandés sont très spécifiques et des tickets 
de caisse ou des factures ne suffisent pas. Le 
temps que les personnes se fassent envoyer 
des documents plus officiels, elles sont recon-
duites en Espagne ou en Italie. Si beaucoup 
considèrent qu’il n’y a pas  d’atteintes graves 
au droit car ces personnes restent en Europe, 
il est à rappeler qu’elles ne sont pas en in-
fraction et que la loi doit être la même pour 
tous. Cette pratique permet de « gonfler » les 
chiffres de reconduites à la frontière et de jus-
tifier le fonctionnement de ce centre de réten-
tion qui est fréquemment en sous régime. Les 
réadmissions n’ont cependant de sens ni pour 
les personnes qui en sont victimes et ne com-
prennent pas pourquoi elles ne bénéficient 
pas de la libre circulation, ni pour l’Etat qui 
dépense d’importantes sommes d’argent en 
éloignant de force des personnes ne désirant 
pas vivre en France. D’autant que la plupart 
des intéressés revient le lendemain afin de 
récupérer voiture ou autres effets personnels 
laissés en France. 
La logique de réadmission est poussée à l’ex-
trême au point que des individus interpellés 
avec tous les documents requis peuvent se 

retrouver au CRA sous des motifs fallacieux. 
Ainsi le travail illégal est un argument cité 
dans beaucoup d’arrêtés de réadmission mais 
les preuves sont très souvent incohérentes, 
comme en témoignent les exemples suivants. 

famillES Et EnfantS

Au cours de l’année 2012, aucune famille 
avec enfants n’a été enfermée au centre de 
rétention ; malheureusement, pour contour-
ner les engagements pris par le ministère, une 
pratique a été régulièrement mise en œuvre 
par les services préfectoraux : placer au 
centre un des deux parents (le plus souvent le 
père) alors que la famille était installée dans 
la région, à une adresse connue des services 
de la préfecture, et les enfants scolarisés.
Pour ne pas être séparés des autres membres 
de la famille et voir leur recours contre le pla-
cement en rétention examiné, certains ont dû 
refuser l’embarquement avec le risque d’être 
poursuivis.
Cette pratique s’inscrit davantage dans un 
processus dissuasif et punitif, les tribunaux 
sanctionnant régulièrement les placements de 
ce type sur le fondement de la vie privée et 
familiale. Elle illustre une fois de plus le par-
cours du combattant que vont constituer les 
démarches pour la régularisation en France, 
lequel parcours demande une motivation 
forte pour ne pas ployer sous le décourage-
ment.

actES  dE déSESpoir  
Et mauvaiS traitEmEntS 

Le passage de la durée maximale de rétention 
de 32 à 45 jours permet à l’administration 
d’opérer une plus forte pression sur les consu-
lats. Ainsi, les cas de personnes reconnues 
entre le 32ème et le 45ème  jour ne sont pas rares. 
La délivrance d’un laissez-passer devient un 
enjeu important à la fin de la durée de réten-
tion et accroît l’insécurité du retenu qui est 
incertain de son devenir jusqu’au 45ème jour. 
Les retenus qui attendent plus d’un mois et 
voient des personnes éloignées dans les der-
niers jours développent des angoisses et des 
crises de paranoïa importantes. Il règne un 
sentiment d’injustice et d’arbitraire, les indi-
vidus étant souvent persuadés que l’admi-
nistration s’acharne plus sur certains que 
sur d’autres. Nous avons pu constater que 
certains ont passé plus de 40 jours en réten-
tion avant d’être éloignés alors même que le 
consulat affirmait être en mesure de délivrer 
un laissez-passer avant l’éloignement. Cette 
pratique laisse perplexe sur les modalités de 



► témoignagES
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l’histoire de monsieur o.
monsieur o. réside régulièrement en Espagne sous couvert 
d’une carte de résident valide jusqu’à juin 2012. il entre en 
france en février 2012 pour rendre visite à sa famille : son 
père, sa sœur et son cousin qui résident régulièrement à tulle 
depuis de nombreuses années.
En mars 2012, il fait l’objet d’un contrôle d’identité au péage 
de la sortie d’autoroute nîmes ouest. a cette occasion, le 
coffre du véhicule de monsieur o. est ouvert. les agents 
sortent un sac appartenant à monsieur o. et un jean sale. ils 
lui reprochent pour cette raison d’avoir illégalement travaillé 
sur le territoire français. monsieur o. est conduit ensuite 
au commissariat où il explique n’avoir jamais travaillé en 
france. rapidement, il est escorté au centre de rétention 
administrative de nîmes en exécution d’une mesure de remise 
(synonyme de réadmission) aux autorités espagnoles prise le 
même jour par le préfet du gard.
avant d’être reconduit en Espagne, monsieur o. a demandé 
aux services de police s’il pourrait revenir en france pour 
récupérer son véhicule ; l’agent lui aurait répondu qu’il serait 
reconduit à la frontière espagnole et que, le même jour, il 
pourrait ensuite revenir à nîmes pour chercher sa voiture.

l’histoire de monsieur m.
monsieur m. réside régulièrement en italie sous couvert d’un 
titre de séjour d’un an valide. monsieur m. entre en france, 
muni de trois cent cinquante euros, pour un séjour de quelques 
jours durant lequel il est hébergé par un ami.
il fait l’objet d’un contrôle d’identité suite à une infraction au 
code de la route. monsieur m. n’est pas en possession de 
ses documents de circulation restés au domicile de l’ami qui 
l’héberge, monsieur c. monsieur m. le contacte alors pour 
qu’il ramène les documents.
monsieur m. est ensuite conduit au bureau de gendarmerie 
pour vérification du droit de circulation ou de séjour. Estimant 
satisfaire l’ensemble des conditions exigées pour entrer et 
séjourner régulièrement sur le territoire français, monsieur m. 
pense que cette vérification ne posera aucune difficulté.
moins de trente minutes plus tard, monsieur c. arrive au 
bureau de gendarmerie muni des documents appartenant à 
monsieur m. ce dernier est ainsi en mesure de présenter sa 
carte de séjour italienne valide, son passeport en cours de 
validité, l’attestation d’hébergement signée par son ami, ainsi 
que les billets de transport justifiant de son entrée en France 
quelques jours auparavant.
les services de gendarmerie l’interrogent ensuite sur ses 
ressources. lors du contrôle d’identité, monsieur m. était 
en possession de trente sept euros. il explique qu’il a de 
l’argent au domicile de son ami mais qu’il ne veut pas circuler 
avec plusieurs centaines d’euros en poche, par sécurité. Sa 
réponse est mise en doute et monsieur m. explique qu’il a 
fait l’objet, durant son interrogatoire, de propos humiliants 
du type : « Si tu as des papiers italiens, tu dois dégager d’ici. 
Pourquoi tu ne restes pas dans ton pays ? Pour nous tu es un 
clando. »
Au regard de ces difficultés, Monsieur M. sollicite en cours 
d’interrogatoire l’assistance d’un avocat. il déclare avoir alors 
fait l’objet de pressions pour renoncer à ce droit.
devant son insistance, les agents tentent de le dissuader en lui 
indiquant qu’il resterait alors longtemps en cellule. puis ils lui 
ordonnent de se dévêtir avant d’entrer dans une cellule où il est 
resté en slip. monsieur m. est choqué par cette pratique et se sent 
à nouveau humilié. il avoue avec honte avoir pleuré dans cette 

cellule. une vingtaine de minutes plus tard, on lui demande s’il 
veut toujours l’assistance d’un avocat. il persiste en répondant 
à l’agent qu’il veut voir un avocat et être reçu par ce dernier dans 
cette même tenue, en slip, afin que l’avocat puisse constater cette 
situation. l’agent lui dit que cela n’est pas possible et lui remet 
ses vêtements.
A l’issue de la retenue pour vérification du droit de circulation 
ou de séjour, monsieur m. est conduit au centre de rétention 
administrative de nîmes et sera expulsé en italie quelques 
jours plus tard.
Sa plainte a été enregistrée et les gendarmes concernés 
auditionnés. 

témoignage de monsieur. E
après avoir été déboutés de leur demande d’asile en autriche 
et ne pouvant toutefois se résoudre à regagner leur pays 
d’origine en raison des menaces qui pèsent sur leur vie, 
monsieur E. et son épouse, madame E., accompagnés de 
leurs deux enfants, ont rejoint à nîmes des proches parents 
en mars 2012.
ils déposent une demande d’admission provisoire au séjour 
au titre de l’asile mais la france s’estime incompétente pour 
examiner leur demande au profit de la compétence des 
autorités autrichiennes, en application du règlement dublin ii.
Les services préfectoraux notifient aux intéressés une 
décision de remise aux autorités autrichiennes assortie d’un 
délai de départ volontaire d’un mois.
la préfecture leur remet également une convocation au 
guichet de la préfecture au mois de juin en vue de l’exécution 
de ce transfert sous la forme d’un départ forcé, s’ils n’avaient 
pas effectivement exécuté ce départ de manière volontaire 
dans les délais impartis. ainsi, au jour et à l’heure prévue, 
monsieur E. et son épouse, accompagnés de leurs enfants, se 
présentent au guichet de la préfecture du gard comme cela 
leur avait été demandé.
mais monsieur E. est conduit seul au centre de rétention 
administrative de nîmes. dès le lendemain, il est acheminé 
jusqu’à à l’aéroport de marseille pour être réadmis en autriche. 
ne voulant pas être séparé de sa femme et de ses deux enfants 
en bas âge, il manifeste son refus de prendre l’avion. Les 
services de police décident alors de le reconduire au centre de 
rétention administrative de nîmes.
monsieur E. saisit le tribunal administratif d’une requête 
en annulation de la décision de placement en rétention. ce 
dernier ne sanctionnera que partiellement la décision en 
ce qu’elle indiquait que « le recours juridictionnel exercé 
dans les 48h contre la décision de placement en rétention 
administrative ne suspend pas l’exécution de la mesure 
d’éloignement ». monsieur E. n’est donc pas remis en 
liberté, malgré l’atteinte manifeste à son droit de vivre 
en famille, ainsi que le recours abusif à la rétention alors 
qu’il ne semblait pas vouloir se soustraire au regard de 
l’administration.
Saisi d’une demande de prolongation de son maintien en 
rétention, le juge des libertés et de la détention constatera 
l’irrégularité de la procédure retenant l’atteinte portée au 
recours effectif de m. E., ce dernier ayant été présenté à 
l’embarquement avant l’expiration du délai de 48h et avant 
que le tribunal administratif n’ait statué sur la requête dirigée 
contre la décision de placement en rétention. il retiendra 
encore l’atteinte portée à l’article 8 de la conv.Edh et à 
l’article 3-1 de la convention internationale des droits de 
l’enfant.
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témoignage de monsieur h.
monsieur h. est d’origine arménienne, il appartient à la 
minorité yézide. En 2010, il épouse mademoiselle o., yézide 
également. Monsieur H. explique que, durant leurs fiançailles 
en 2009, l’oncle de sa belle-mère et sa famille, dont un jeune 
garçon de treize ans, ont été assassinés à leur domicile.
les beaux-parents de monsieur h. ont surpris les assassins 
en se rendant sur les lieux trois jours après le crime. ils ont 
découvert les cadavres de l’ensemble de la famille dans la 
maison et dans la cour. après avoir été agressés à leur tour, 
ces derniers ont alerté les voisins puis la police. conduits 
au commissariat pour être interrogés, leur témoignage a 
permis l’arrestation de deux frères sans que le troisième 
homme, l’agresseur du beau-père, n’ait pu être interpellé. plus 
tard, en juillet 2009, les beaux-parents ont subi une violente 
agression à leur domicile, en représailles des déclarations 
faites aux services de police. la belle-mère du requérant, 
alors enceinte de cinq mois, a perdu son bébé. harcelés, ils 
décident de fuir leur pays d’origine accompagnés de leurs 
deux filles cadettes en 2009. par la suite, les persécutions 
se sont étendues à d’autres membres de la famille, dont 
monsieur h. et son épouse qui s’étaient installés dans la 
maison des beaux-parents. En proie à des intimidations, 
des menaces régulières et victimes de violentes agressions, 
monsieur h. et son épouse décidèrent de fuir à leur tour leur 
pays d’origine en 2010. ils sollicitent l’asile en france et leur 
demande est rejetée par l’ofpra puis par la cour nationale 
du droit d’asile en 2011. la cour nationale du droit d’asile 
accorde aux beaux-parents de Monsieur H. le bénéfice de la 
protection subsidiaire. En août 2011, la préfecture de l’hérault 
notifie à Monsieur H. et à son épouse une décision portant 
refus de séjour et obligation de quitter le territoire français. 
Ils font appel à un avocat afin de contester cette décision 
et saisissent l’ofpra d’une demande de réexamen de leur 
demande d’asile.
En mars 2012, monsieur h. fait l’objet d’un contrôle d’identité 
dans le cadre d’un contrôle routier et sera conduit le même jour 
au centre de rétention administrative de nîmes en exécution de 
l’obligation de quitter le territoire prise en août 2011.
Monsieur H. résidait avec son épouse et son fil âgé de deux 
ans à montpellier ; leur adresse était connue des services 
préfectoraux.
le tribunal administratif censurera le placement en rétention 
de monsieur h.

témoignage de monsieur g.
monsieur g., de nationalité iranienne, est interpellé à 
l’aéroport de garons muni d’un faux passeport belge alors 
qu’il tente de rejoindre l’angleterre où résident régulièrement 
sa mère et son jeune frère, pour y déposer une demande 
d’asile. terrorisé à l’idée d’être reconduit vers son pays 
d’origine, monsieur g. décline aux services de police une 
fausse identité. il est conduit le 3 novembre 2012 au centre 
de rétention administrative de nîmes en exécution d’un 
arrêté portant obligation de quitter le territoire français pris 
par le préfet du gard le même jour. le tribunal administratif 
confirme la mesure d’éloignement.
monsieur g. dépose une demande d’asile en rétention. il veut 
rétablir sa véritable identité devant l’officier de protection en 
charge de son dossier et entreprend, avec la cimade, de faire 
parvenir des documents d’état civil en possession de sa mère 
en grande-bretagne. mais cette dernière ne communique 
ces documents que la veille de l’audition de monsieur g. 
par un officier de protection. les documents d’identité sont 
accompagnés de photographies de monsieur g. le corps 
flagellé et tuméfié, suite à une arrestation en iran.
la cimade transmet ces documents par fax à l’ofpra car 
monsieur g. sera entendu au sein du cra de lyon, par 
visioconférence, sur les circonstances qui l’ont conduit à quitter 
son pays d’origine. Difficile dans ces conditions de pouvoir 
remettre à l’officier de protection les documents attestant des 
persécutions subies. Sur le trajet le conduisant vers lyon, 
escorté par les services de police, monsieur g. assiste à un 
suicide. un jeune homme se jette devant ses yeux sous les roues 
d’un camion. le véhicule de police s’arrête immédiatement pour 
appeler les secours, des renforts et gérer la circulation.
monsieur g. est bouleversé. pourtant, le véhicule de police ne 
fera pas demi-tour et monsieur g. sera conduit dans cet état de 
grande confusion, complètement ébranlé, jusqu’à lyon pour être 
entendu sur les persécutions subies dans son pays d’origine.
la cimade le rencontrera le lendemain, encore bouleversé par 
la scène à laquelle il a assisté durant le trajet.
mais déjà, m. g. est informé que sa demande d’asile est 
rejetée, par une décision prise le jour de son audition. les 
documents transmis par fax à l’ofpra n’auront pas eu le 
temps d’être déposés sur le bureau de l’officier en charge du 
dossier de monsieur g.
monsieur g. sera libéré quelques jours après, faute de 
reconnaissance consulaire, alors qu’il préparait un recours 
contre la décision de l’ofpra devant la cour nationale du 
droit d’asile . la cimade n’aura plus de nouvelles.

l’administration pour effectuer « toutes les di-
ligences nécessaires à l’exécution des mesures 
d’éloignement ».
Certains retenus pensent qu’en provoquant 
des incidents l’administration les laissera sor-
tir avant l’expiration des 45 jours, ce qui évi-
demment a des effets contre-productifs. En-
fin, nombreux sont ceux qui ne comprennent 
absolument pas pourquoi ils devraient at-
tendre 45 jours alors qu’ils ne seront jamais 
reconnus  et le prennent comme un acharne-
ment de l’administration.
En conséquence du traumatisme qu’induisent 
ces situations, il a été constaté un nombre 
plus important de retenus procèdent, sur la 

fin de leur rétention, à des automutilations, 
des tentatives de suicide ou d’évasion et des 
dégradations des biens. A cela s’ajoutent des 
mauvais traitements de l’administration. 
Il ne s’agit pas ici de brutalités policières 
mais de violences psychologiques fortes et 
d’humiliations que subissent les personnes 
enfermées.
A titre d’exemple, le centre de rétention de 
Nîmes a reçu en pleine nuit dix personnes 
placées en rétention par la préfecture du 
Doubs, réadmises en cascade en Italie et en 
Suisse. Tous étaient tunisiens et titulaires 
d’un passeport et se rendaient en Italie pour y  
régulariser leur séjour. Il s’agissait à l’origine 

de personnes interpellées à 4h du matin dans 
un train en Italie. Une cinquantaine d’entre 
eux a été amenée vers la France puis conduite 
dans un garage sans eau ni toilettes en face 
du commissariat de Pontarlier. Pour faciliter 
l’identification, des numéros leur ont été ins-
crits sur le bras.
Certaines personnes ont ensuite été amenées 
à Marseille par avion, d’autres à Lyon. 
Le juge des libertés de Nîmes a annulé la pro-
cédure en considérant qu’elle était constitu-
tive d’un traitement inhumain et dégradant, 
en retenant notamment la rétention de plu-
sieurs heures dans un local sans eau ni toi-
lettes et le marquage de numéros aux bras.
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DATE D’OUVERTURE�►10�octobre�2005
ADRESSE�►13,�rue�Emile�Zola�–�91120�Palaiseau
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►01�69�31�65�00
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►40�-�Suite�à�un�incendie,�la�capacité�du�
centre a été réduite à 18 places du 17 mars au 31 décembre
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►Un
NOMBRE DE CHAMBRES�►20�chambres,�une�chambre�d’isolement�
d’un lit
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►Deux
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►-
NOMBRE DE DOUCHES�►Une�par�chambre
NOMBRE DE W.C.�►Un�par�chambre
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Oui
CONTENU�►Cartes�téléphoniques
MONNAYEUR�►Non
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Une�salle�télévision��et�une�salle�
détente collective avec une télévision et baby-foot

CONDITIONS D’ACCèS�►Horaires�limités�pour�les�salles�collectives�:�
de 7h à 23h30
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Une�cour�carrée�au�milieu�du�
centre avec deux bancs
CONDITIONS D’ACCèS�►Horaires�limités�:�de�7h�à�23h30
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE 
DU CESEDA�►Affiché�dans�chaque�zone�en�sept�langues�:�français,�
anglais, chinois, russe, espagnol, portugais, arabe.
AFFICHAGE/TRADUCTION SUR DEMANDE DE FRANCE TERRE 
D’ASILE�►Français,�anglais,�arabe,�espagnol,�russe,�portugais
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►Cinq
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►01�60�14�74�59�–�Réfectoire�:�01�69�31�17�81
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours,�de�9h�à�11h�et�de�14h�
à 17h
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►RER�B,�arrêt�
Palaiseau

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►GEPSA
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►GEPSA
RESTAURATION (REPAS FOURNIS PAR)�►GEPSA
REPAS PRÉPARÉS PAR�►GEPSA
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►Quotidienne,�sauf�samedi�et�dimanche
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►Une�brosse�à�dents,�des�doses�de�dentifrice,�un�
savon, des doses de gel à raser
DÉLIVRÉ PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►Deux�fois�par�semaine
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Oui
ASSURÉE PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►Du�lundi�au�vendredi

CHEF DE CENTRE�►Capitaine�Marcel�Grimault
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►UNESI�jusqu’au�mois�d’octobre,�puis�
la PAF
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Préfecture�
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►Un
FONCTIONS�►Ecoute,�récupération�des�bagages,�change�
d’argent, achats (dont cartes téléphoniques et cigarettes) 
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►Une�infirmière�7j/7�et�un�médecin�deux�demi-
journées par semaine
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHU�Orsay
FTDA - NOMBRE D’INTERVENANTS�►Un
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Très�rarement�
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Dans�le�local�prévu�pour�les�
visites, sans limitation d’heures
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Non
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►-
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Non

Le centre est ainsi constitué : la zone de vie à l’étage forme un carré, tout en vitres (carreaux épais), avec une cour 
extérieure au milieu et des chambres tout autour. Il y a une grande baie vitrée qui donne sur la cour, les autres 
donnent sur l’extérieur. La zone de vie est composée de 20 chambres de deux personnes qui comprennent deux lits, 
un rangement à étages, une salle de bains avec douche et toilette. 
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conditionS d’intErpEllation

Les ressortissants roumains sont toujours en tête des nationalités les plus 
représentées au CRA. 
L’année 2012 est par ailleurs marquée par une nette augmentation du nombre de 
Tunisiens�placés.�Cela�peut�notamment�s’expliquer�par�l’afflux�migratoire�important�de�
Tunisiens�vers�la�France�suite�à�la�chute�de�l’ancien�dictateur�Zine�El�Abidine�Ben�Ali.�
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 Le CRA de Palaiseau n’accueille que des hommes. En 2012, 570 personnes ont été placées dans ce centre. 
Parmi elles, seules 11 n’ont pas rencontré l’association. Pour ces personnes, leur placement est probablement 
intervenu en dehors des horaires de présence de l’association et/ou leur éloignement a eu lieu très rapidement.

principalES nationalitéS

TURQUE
30

5,4%

MAROCAINE
36

6,4%

ALGÉRIENNE
39
7%

TUNISIENNE
93

16,6%

ROUMAINE
98

17,5%

autrES nationalitES
MOLDAVE 24 4,3%
CONGOLAISE 20 3,6%
EGYPTIENNE 20 3,6%
GÉORGIENNE 16 2,9%
IVOIRIENNE 15 2,7%
BANGLADESHI 14 2,5%
PAKISTANAISE 14 2,5%
CAP VERDIENNE 11 2%
ALBANAISE 9 1,6%
CAMEROUNAISE 8 1,4%
CONGOLAISE DE RDC  7 1,3%
MALIENNE 7 1,3%

Personnes se déclarant mineures : trois personnes, soit 0,5 %
Pour onze personnes, la date de naissance est inconnue. 
Plus de la moitié des personnes placées sont âgées entre 25 et 39 ans. 

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

0 à 6 ans
7 à 15 ans

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

0►0%
1►0,2%
2►0,4%
              171►31,2%
          295►53,8%
   78►14,2%
1►0,2%

ARRESTATION GUICHET 22 3,9%
LIEU DE TRAVAIL 17 3%
ARRESTATION à DOMICILE 13 2,3%
AUTRE (DONT INFRACTION & TRIBUNAUx) 8 1,4%
CONTRÔLE TRANSPORT EN COMMUN 3 0,5%
REMISE PAR UN ETAT MEMBRE 2 0,4%
INCONNU 70 12,5%

L’illégalité de la garde à vue pour infraction à la législation des étrangers a mené la 
préfecture à trouver des modes alternatifs d’interpellation. Nous avons noté aussi un 
nombre�significatif�de�personnes�placées�en�rétention�à�leur�sortie�de�prison�(30%�
des placements contre 7,6% en 2011) et d’interpellations suite à une infraction. 

SortiE 
priSon

contrôlE 
dE policE 

contrôlE 
garE

contrôlE 
routiEr

168
30,1%

136
24,3%

64
11,4%

56
10%

SÉNÉGALAISE 7 1,3%
INDIENNE 7 1,3%
KOSOVAR 6 1,1%
GUINÉENNE 5 0,9%
MALGACHE 5 0,9%
BULGARE 5 0,9%
BRÉSILIENNE 4 0,7%
ARMÉNIENNE 4 0,7%
CHINOISE 4 0,7%
RUSSE 4 0,7%
ANGOLAISE 3 0,5%
LIBYENNE 3 0,5%
MAURITANIENNE 3 0,5%
AUTRES 38 6,8%

La nette diminution du nombre de personnes placées au mois d’avril s’explique par 
l’incendie causé par un retenu ayant mis le feu à sa chambre au courant du mois 
de mars 2012. La capacité du centre a ensuite été limitée à 18 au lieu de 40 pour 
le reste de l’année.  Le faible taux de personnes placées durant les mois suivants 
s’explique également par les arrêts de la Cour de cassation du mois de juillet rendant 
la garde à vue sur le fondement de l’infraction à la législation des étrangers illégale. 
L’administration a ainsi été contrainte de recourir à d’autres moyens pour retenir les 
étrangers avant de les placer en rétention, ce qui a eu un net impact sur le nombre 
d’étrangers placés en rétention. 

nombrES dE pErSonnES rEtEnuES par moiS

JAN FÉV MAR AVR MAI JUIN JUI AOÛ SEP OCT NOV DÉC

83 
14,6%

57 
10%

60 
10,5%

30 
5,3%

44 
7,7%

40 
7%

43 
7,5%

45 
7,9%

40 
7%

50 
8,8% 36 

6,3%

42 
7,4%

StatiStiquES



RAPPORT RÉTENTION 2012 - 178

RAPPORT RÉTENTION 2011 - 178

Le nombre d’IRTF a relativement augmenté depuis l’année 2011. Cela est  
principalement lié à la pratique de la préfecture des Hauts-de-Seine qui continue 
à édicter des IRTF de manière très régulière en comparaison avec les autres 
préfectures.  

nombrE d’irtf

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE

duréE dE la rétEntion

préfEcturE à l’originE dE l’irtf duréE dE l’irtf total
6 moiS 1 an 2 anS 3 anS

ESSonnE 0 2 0 0 2
EurE 0 0 1 0 1

EurE-Et-loir 1 0 0 0 1
hautS-dE-SEinE 0 4 1 1 6

loirE-atlantiquE 0 0 1 0 1
loirEt 0 0 0 1 1

nord 0 1 0 0 1
SEinE-Saint-dEniS 0 0 0 1 1

total 1 7 3 3 14

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 113 20,5%
libéréES ca 11 2%

aSSignation JudiciairE 3 0,5%
aSSignation adminiStrativE 0 0%

libéréES ta Et caa 105 19%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 54 9,8%

libéréES état dE Santé 11 2%
SuSpEnSion cEdh 0 0%

Expiration délai légal dE rétEntion 25 4,5%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 4 0,7%
SouS-total 326 59,1%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 176 31,9%

réadmiSSion SchEngEn 14 2,5%
réadmiSSion dublin 0 0%

SiS 0 0%
rEtour volontairE 1 0,2%

SouS-total 191 34,6%
autrES

tranSfErt vErS autrE cra 24 4,3%
pErSonnES déféréES 7 1,3%

fuitE 4 0,7%
SouS-total 35 6,3%

total   552
dEStin inconnu 7

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

La durée moyenne de rétention n’a pas augmenté depuis 2010, elle est de neuf 
jours en 2012. Moins de personnes ont été éloignées pendant les quarante-
huit premières heures qu’en 2011, ce qui peut notamment s’expliquer par la 
diminution du nombre de personnes placées sur le fondement d’une décision de 
réadmission Dublin pour laquelle il n’y a pas de recours suspensif. 

96
17,2%

263
47,6%

100
17,9%

49
8,8%

14
2,5%

37
6,6%

9 JourS

La proportion des personnes 
libérées et des personnes 
éloignées demeure quasiment la 
même entre 2011 et 2012. 
La majorité des personnes 
libérées le sont par les juridictions 
administratives et judiciaires. Ainsi, 
39,5% des personnes retenues 
sont libérées soit par le JLD, soit 
par le TA ou la CAA. Notons tout 
de même que seules 2% des 
personnes sont libérées devant 
la cour d’appel et 0,5% sont 
assignées à résidence. Le taux 
d’assignation est particulièrement 
faible et illustre bien l’état 
d’esprit de l’administration qui 
ne considère pas l’assignation 
comme une véritable alternative à 
la rétention.
Par ailleurs, seuls 4,5 % des 
personnes sont libérées à 
l’expiration du délai légal de 
rétention. 

RÉADMISSION DUBLIN 8 1,4%
APRF 7 1,3%
RÉADMISSION SCHENGEN 6 1,1%
Ex-APRF 5 0,9%
AME/APE 3 0,5%
Ex-OQTF 2 0,4%
INCONNU 3 0,5%

L’année 2012 voit un nombre plus élevé de personnes placées sur le fondement d’une 
OQTF avec DDV qu’en 2011. Néanmoins, les mesures ne laissant pas à l’étranger un délai 
de départ volontaire prédominent puisqu’elles constituent 92 % des mesures d’éloignement 
fondant le placement en rétention.  

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE 
du placEmEnt

oqtf SanS ddv itf oqtf avEc ddvoqtf avEc ddv
426

76,2%
57

10,2%
4242

7,5%7,5%
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conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Une certaine liberté en zone de vie
Les retenus peuvent se déplacer librement en 
zone de vie de 7h00 à 23h30. Bien que cela ne 
soit pas autorisé dans le règlement intérieur 
du centre, ils peuvent changer de chambre, y 
fumer et manger.
Cette tolérance entraîne parfois des tensions 
entre les personnes retenues et/ou avec le chef 
de centre. Ce dernier se plaint régulièrement 
du fait que les personnes mangent dans leur 
chambre et jettent des déchets par les fenêtres. 
Du côté des personnes retenues, certains non-
fumeurs se plaignent de la fumée de cigarette 
et de l’odeur dans les chambres et dans les 
autres lieux de vie commune.
Les règles sont réaffirmées occasionnelle-
ment mais aucun changement n’est constaté 
en pratique. Selon le chef de centre, le manque 
d’effectifs – qui est un réel problème dans ce 
centre – est à l’origine de l’impossibilité de 
faire respecter pleinement les règles du règle-
ment intérieur.

L’allongement de la durée de rétention 
et le manque d’activités : une source 
d’angoisse pour les retenus accentuant 
les tensions avec les policiers
Les personnes disposent d’un baby-foot et 
d’une télévision dans la salle de détente. Ils 
ont une seconde télévision dans la salle du 
réfectoire. Des jeux de cartes, de la lecture ou 
un ballon de foot auraient été mis à leur dis-
position à plusieurs reprises par l’OFII mais 
des personnes les auraient détruits. Faute de 
budget et face à la destruction du matériel, 
l’OFII n’aurait pas renouvelé l’opération. Un 
ballon en mousse a été apporté par une veil-
leuse de l’observatoire de l’enfermement des 
étrangers de Palaiseau courant septembre. Ils 
jouent désormais régulièrement au football 
dans la cour intérieure, même si celle-ci est 
relativement petite.

Concernant la télévision, la télécommande 
n’est pas à leur disposition. Cela pose parfois 
des problèmes, notamment lorsque le volume 
sonore empêche de discuter. Les personnes 
peuvent demander aux policiers de baisser 
le son mais leur demande ne semble pas tou-
jours respectée et les personnes s’en plaignent 
parfois.
La rétention est donc une source profonde 
d’ennui et d’angoisse chez les personnes rete-
nues, angoisse qui s’accentue de jour en jour, 
surtout pour ceux qui restent pendant toute la 
durée légale.
La grande majorité des personnes qui sortent 
de prison déclarent qu’ils préféraient la prison 
car elles avaient beaucoup plus d’activités.

L’absence de visite du centre de 
rétention au moment de l’arrivée des 
nouveaux entrants
A leur arrivée au CRA, les personnes prennent 
une couverture et un kit d’hygiène. Il n’y a 
pas de visite des lieux, ni même une explica-
tion orale du fonctionnement du centre et des 
différents intervenants (notamment associa-
tion, service médical et OFII).
A l’occasion d’une réunion interservices, il 
avait été proposé par le directeur adjoint de la 
DDPAF de l’Essonne une visite systématique 
du centre pour toutes les personnes arrivant en 
rétention. L’idée de la création d’un DVD qui 
serait visionné par toute personne arrivant au 
centre a aussi été proposée par le chef de CRA. 
Cependant, la situation n’a pas évolué depuis.

La�nourriture�:�une�source�de�conflit
La question de la nourriture est très sou-
vent source de conflit. Alors que la prise en 
compte des habitudes alimentaires est prévue 
par le règlement intérieur, les personnes de 
confession musulmane se plaignent souvent 
du fait que les repas sont servis avec de la 
viande non halal.
La qualité de la nourriture et l’absence de 
fruits ou légumes frais sont aussi réguliè-

rement décriées par les retenus, plainte à 
laquelle le chef de centre répondait que la 
nourriture est préparée dans des conditions 
hôtelières.
A plusieurs reprises, des personnes en sont 
venues à jeter leurs plateaux contre les murs 
du réfectoire et/ou à entamer une grève de la 
faim.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE ftda

Accès à la zone de vie
Les conditions d’accès à la zone de vie par 
notre association ont évolué en 2012. Suite au 
changement d’intervenant de l’association en 
rétention, notre badge, qui remplace depuis 
2011 les clés pour circuler à l’intérieur du 
centre, ne permettait plus d’accéder à la zone 
de vie. A plusieurs reprises, les policiers ont 
empêché l’accès à cette zone ou ont restreint 
l’accès à des conditions variant au gré de la 
volonté du chef de centre ou de son adjoint.
La situation a évolué de manière positive suite 
à la visite du contrôleur général des lieux de 
privation de liberté en février 2012. Celui-ci a 
fait valoir que l’absence d’accès libre de l’asso-
ciation aux personnes retenues dans la zone de 
vie portait nécessairement atteinte à l’effecti-
vité de leurs droits. En conséquence, l’accès 
libre à la zone de vie grâce au badge a été per-
mis fin février 2012 par le chef de centre. Nous 
avons ainsi pu accéder normalement à la zone 
de vie à compter du mois de mars.

Accès aux proches en visite
Au début de l’année 2012, le chef de CRA 
refusait que les intervenants de France terre 
d’asile rencontrent les familles des personnes 
retenues en visite, sauf accord exprès de sa 
part. Nous devions donc sortir du CRA pour 
rencontrer les proches des personnes retenues.
Puis, à partir de mars-avril, nous avons pu 
nous rendre dans la salle de visite après en 
avoir informé les policiers de l’accueil et le 

duréE dE la rétEntion
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chef de centre. Enfin, notre accès sans limite 
aux proches en visite a été effectif à compter 
de juin. Désormais les policiers de l’accueil 
nous appellent dans notre bureau lorsqu’un 
proche souhaite nous rencontrer et nous nous 
rendons alors en salle de visite.

la rédaction d’une note interne par 
le chef de centre sur les conditions 
d’intervention de france terre d’asile
En février 2012, une note a été rédigée par le 
chef de centre concernant l’intervention de 
France terre d’asile dans le CRA à destina-
tion du personnel policier du centre (accès à 
la zone de vie, visites, etc.). Nous avons pu 
transmettre nos observations et cela nous a 
permis de clarifier certains points. L’associa-
tion a notamment expliqué que le marché ne 
permettait pas de restreindre les conditions 
d’accès à la zone de vie, notamment pendant 
les heures de repas, et que le règlement inté-
rieur n’interdisait pas à l’intervenant de se 
joindre aux visites des familles.
Nous n’avons eu aucun retour par la suite 
mais il semble que les modifications que nous 
avions soumises aient été prises en compte et 
que cela ait permis une meilleure connais-
sance du cadre de notre intervention.

Accès�à�l’infirmerie�et�à�l’OFII
Les infirmières et l’OFII voient toutes les 
personnes, en priorité les nouveaux arrivants. 

Toutefois, leurs bureaux, tout comme celui de 
l’association, sont situés en dehors de la zone 
de vie. Une escorte est donc systématique-
ment nécessaire pour qu’une personne puisse 
les voir.

Accès aux procédures
Lors du premier trimestre 2012, il était com-
pliqué d’obtenir une copie des mesures d’éloi-
gnement et de placement en rétention par le 
greffe du centre lorsque l’intéressé ne les 
avait pas en sa possession. En effet, le chef 
de centre considérait alors qu’il était de la 
responsabilité du service interpellateur de 
remettre une copie des mesures à la personne 
et non au greffe du centre. La position du chef 
de centre sur la question a néanmoins évolué 
et les copies des mesures nous sont mainte-
nant transmises par le greffe.
Concernant les décisions de justice ou de 
l’OFPRA, le greffe nous remet une copie des 
décisions sans problème.

La question de l’accès à la procédure 
judiciaire
L’association n’a pas accès à la procédure ju-
diciaire. Or, la question de cet accès se pose 
lorsque les personnes souhaitent faire appel de 
l’ordonnance de prolongation de leur rétention 
rendue par le juge des libertés et de la détention 
près le tribunal de grande instance d’Evry. En 
effet, bien que les personnes soient défendues 

par des avocats de permanence du barreau de 
l’Essonne, ces derniers n’assistent jamais l’in-
téressé qui souhaite faire appel de la décision. 
Nous avons donc la charge d’effectuer cet appel 
sans avoir accès à la procédure judiciaire, ce 
qui constitue à notre sens une atteinte au res-
pect du principe du contradictoire et aux droits 
de la défense. Nous avons demandé à la pré-
fecture de l’Essonne de nous communiquer la 
procédure mais elle a refusé en considérant que 
l’avocat de permanence y avait accès et pouvait 
aider la personne à faire appel. De son côté, 
la cour d’appel de Paris a jugé qu’il n’y avait 
pas de violation de l’article 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme dès lors que 
l’étranger est assisté d’un avocat et que la pro-
cédure est mise à la disposition de ce dernier.

Les relations avec les différents 
acteurs

l’existence de réunions interservices au 
sein du cra
Deux réunions interservices ont eu lieu en 
2012 avec la présence de l’OFII, GEPSA, le 
service médical, le chef de CRA, le sous-di-
recteur de la DDPAF et l’association. Il existe 
de bonnes relations entres les différents in-
tervenants. Nous soulignons les très bonnes 
relations entretenues avec le chef de centre, 
malgré de multiples divergences tout au long 
de l’année 2012.

• les sortants de prison
La double peine : le placement en rétention de personnes faisant 
l’objet d’une interdiction du territoire malgré leur protection contre 
l’éloignement
malgré un discours ambiant laissant penser que la double peine 
n’existe plus en france, de nombreuses personnes normalement 
protégées contre l’éloignement (problèmes de santé ou parent d’enfant 
français par exemple) mais faisant l’objet d’une interdiction du territoire 
par le juge pénal se voient automatiquement placées en centre de 
rétention à leur sortie de prison. 
En réalité, la question de la double peine se pose avant tout en amont 
de la rétention, au moment de la condamnation ou pendant la peine de 
prison car une fois arrivées au centre de rétention, les possibilités pour 
les personnes de faire valoir leur situation en france sont limitées. 
En effet, cette mesure mêle l’intervention de différents acteurs 
du système administratif et judiciaire, ce qui rend en pratique la 
contestation d’une interdiction judiciaire du territoire très difficile : le 
juge pénal prend la mesure puis la préfecture l’exécute sur demande 
du parquet. la préfecture est alors en situation de compétence liée : 

elle décide seulement d’assigner la personne à résidence ou de la 
placer en rétention. reste ensuite le juge administratif qui examine si la 
préfecture a pris la bonne décision. 
c’est sur ce terrain que nous avons pu constater une évolution en 
2012. Suite aux recours que nous avons effectués, le juge administratif 
a libéré à plusieurs reprises des personnes pour défaut d’examen 
de leur situation personnelle par la préfecture, et notamment si elles 
disposaient de garanties de représentation. 
cette évolution est positive dans la mesure où elle semble pouvoir 
permettre, à long terme, la fin de la privation de liberté automatique des 
personnes faisant l’objet d’une interdiction judiciaire du territoire à leur 
sortie de prison.  
mais au fond, si la personne n’a pas fait de requête en relèvement de 
l’interdiction du territoire et si elle n’est pas assignée à résidence à sa 
sortie de prison, elle risque, une fois libérée, d’être encore longtemps 
victime de la double peine. tel est le cas pour m. K., libéré par le juge 
administratif puisqu’il pouvait justifier d’une adresse stable chez 
sa mère, reconnue réfugiée. néanmoins, s’il n’avait pas été libéré 
par le juge administratif, il aurait très probablement été renvoyé en 

► focuS
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république démocratique du congo alors même qu’en tant qu’ex-militaire, 
il est recherché dans son pays. M. K. justifie par ailleurs d’une situation 
qui aurait pu lui permettre d’obtenir un droit au séjour en france s’il 
n’avait pas été sous le coup d’une itf. En effet, il a entamé des démarches 
de contestation de paternité pour pouvoir reconnaître son enfant français. 
il est par ailleurs atteint d’une pathologie nécessitant des soins en france 
et s’occupe de sa mère souffrant également d’une lourde maladie. malgré 
tous ces éléments, m. K. ne parvient toujours pas à faire régulariser sa 
situation. 

Le cas des personnes faisant l’objet d’une obligation de quitter le 
territoire en cours de peine
au courant de l’année 2012, de nombreuses personnes arrivant au cra 
faisaient l’objet d’une obligation de quitter le territoire français notifiée en 
prison. 
cependant, d’importantes difficultés se posent quant à l’exercice du droit 
au recours effectif. Tout d’abord, les mesures sont souvent notifiées sans 
interprète. la personne détenue ne comprend dès lors pas la teneur de 
ce qui lui a été notifié et arrive en rétention sans savoir qu’elle fait l’objet 

d’une mesure d’éloignement. nous avons tout de même tenté d’effectuer 
des recours pour ces personnes en faisant valoir le fait que les délais de 
recours ne pouvaient leur être opposés dans la mesure où la notification 
de la mesure était irrégulière, avec très peu de succès cependant. par 
ailleurs, pour les détenus qui comprennent la mesure ainsi que les voies 
et délais de recours, il leur est difficile d’introduire un recours dans le 
délai de 48 heures. En effet, ils peuvent solliciter un rendez-vous auprès 
des intervenants en prison afin de les aider à exercer leurs droits. La prise 
de rendez-vous s’avère cependant être longue et compliquée. En outre, 
pour ceux qui prennent l’initiative de rédiger un recours seul, l’accès à 
un moyen de télécommunication pose également des difficultés. En effet, 
le recours est généralement remis à un surveillant pénitentiaire qui le 
transmet au secrétariat de détention. toutefois, il arrive régulièrement que 
le recours ne soit pas transmis ou qu’il soit faxé au-delà du délai de 48 
heures. cette pratique a parfois été sanctionnée par le juge des libertés 
et de la détention. le juge administratif, quant à lui, n’a que très rarement 
jugé recevable un recours envoyé hors délais. il demande, pour cela, 
une preuve de reconnaissance par l’administration pénitentiaire de sa 
responsabilité dans l’envoi tardif du recours. 

les liens avec la préfecture, le parquet et 
les juridictions
Les relations avec la préfecture de l’Essonne 
sont quasi inexistantes. Il en est de même 
avec le greffe du juge des libertés et de la 
détention à Evry et le parquet.
Contrairement à d’autres centres de rétention, 
la préfecture, le parquet et les juridictions 
judiciaires et administratives n’ont pas visité 
le centre de rétention de Palaiseau. De plus, 
aucune réunion entre ces différents acteurs, 
incluant notre association, n’a été proposée 
et/ou organisée.
Pour ce qui est du greffe du tribunal admi-
nistratif, nous avons de très bonnes relations 
qui permettent à tous une meilleure visibilité 
dans notre travail, améliorant ainsi les condi-
tions d’exercice de nos missions respectives.

le renforcement du lien avec les avocats 
de permanence
De manière générale, nos relations avec les 
avocats de permanence se sont approfondies.
Pour ce qui est des avocats de permanence du 
barreau de Versailles, nous arrivons mainte-
nant à échanger avec la plupart d’entre eux par 
téléphone sur la situation des personnes pla-
cées en rétention préalablement aux audiences. 
Par ailleurs, les avocats nous communiquent 
régulièrement les jugements du tribunal qui 
nous intéressent, ce qui nous permet d’avoir 
une meilleure analyse des jurisprudences, de 

mieux conseiller les retenus sur les chances de 
succès d’un recours et d’en adapter le contenu. 
En revanche, nous avons peu de contact avec 
les avocats de permanence près du juge des 
libertés et de la détention d’Evry, bien qu’une 
réunion avec le barreau de l’Essonne ait été 
organisée en avril 2012.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

L’accès aux soins
Le médecin n’est présent que les mardis et 
vendredis matins. Les personnes se plaignent 
ainsi régulièrement de ne pas avoir rapide-
ment accès à un médecin, d’autant plus que 
la venue de celui-ci peut coïncider avec une 
audience devant le tribunal, reportant ainsi la 
consultation.

Le droit à un interprète
Le droit à un interprète se limite à l’assistance 
de celui-ci lors de la notification de la mesure 
d’éloignement, du placement et des droits en 
rétention. Les policiers ne font pas appel à des 
interprètes pour transmettre les différentes 
informations, et notamment pour les notifica-
tions d’audience au tribunal administratif ou 
au tribunal de grande instance. Le juge des 
libertés et de la détention n’a que très rare-
ment sanctionné l’absence d’interprète tout au 
long de la procédure de rétention.

Le droit de communiquer avec son 
consulat
Alors qu’il devrait relever de la responsabilité 
de l’administration de communiquer les coor-
données du consulat, nous sommes contraints 
d’effectuer cette recherche. En pratique, cela 
peut parfois porter atteinte à l’exercice de aux 
droits des personnes lorsque nous manquons 
de temps et que nous n’arrivons pas facile-
ment à trouver le numéro du service concer-
né. Cependant, les juridictions judiciaires ne 
considèrent pas le défaut de communication 
de ces coordonnées comme constitutif d’une 
irrégularité dans la notification des droits.

Le droit de déposer une demande d’asile
La personne doit exprimer son souhait de de-
mander l’asile auprès du greffe qui lui remet 
alors le dossier OFPRA et enregistre sa décla-
ration. La contrainte se trouve au niveau du 
manque de temps pour rédiger la demande 
d’asile de manière approfondie. Il est par 
contre possible d’adresser des pièces ou un 
complément de récit directement à l’OFPRA 
dans les jours qui suivent. La transmission du 
dossier OFPRA s’effectue par courrier, garan-
tissant en principe la confidentialité de la de-
mande d’asile.

L’information sur les départs
De manière générale, les départs sont annon-
cés aux personnes, conformément au règle-
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ment intérieur. En effet, celui-ci prévoit que 
« le chef de centre ou son adjoint surseoira à 
l’annonce s’il existe un risque d’autolyse ou 
un trouble à l’ordre public ». Cependant, cette 
décision étant laissée à la discrétion du chef 
de centre ou de son adjoint, il arrive fréquem-
ment qu’en pratique l’absence d’information 
relative au départ ne soit pas justifiée par 
l’un des deux motifs prévus dans le règle-
ment intérieur, ce qui porte des conséquences 
importantes sur la situation de l’intéressé. A 
plusieurs reprises, cela a généré des tensions 
et empêché des personnes de préparer conve-
nablement leur départ.

Le droit aux visites
De manière générale, ce droit est respecté. 
Les horaires de visite sont de 9h00 à 11h00 
et de 14h00 à 17h00. Les visiteurs doivent de 
préférence se présenter une demi-heure avant 
l’heure limite.

L’usage des sanctions
Il existe une chambre d’isolement dans la 
zone de vie. Cependant, celle-ci n’est jamais 
utilisée.
En cas de crise, les policiers sortent la ou les 
personne (s) de la zone de vie et utilisent les lo-
caux de visite pour la/les calmer. Si le dialogue 
n’est plus possible entre la ou les personnes, le 
chef de centre optera alors pour le transfert 

du retenu dans un autre centre. Exception-
nellement, la personne peut être déférée, ce 
fut notamment le cas lors des violences entre 
policiers et retenus en février 2012. Suite à leur 
jugement en comparution immédiate et à leur 
condamnation à une peine de prison avec sur-
sis, les retenus sont revenus au centre.

Visites et événements particuliers

l’incendie de mars 2012
Le jeudi 15 mars 2012, un début d’incendie 
s’est déclaré dans le centre de rétention de 
Palaiseau. Cet acte désespéré a eu lieu à un 
moment où la violence de l’enfermement était 
à son paroxysme, que ce soit envers les per-
sonnes elles-mêmes ou envers les policiers.
En effet, quelques jours auparavant un ressor-
tissant tunisien avait mis le feu à son matelas 
pour ne pas retourner en Tunisie. Le matin 
même un demandeur d’asile turc placé en 
procédure prioritaire était éloigné alors que 
nous avions été assurés par le chef de centre 
qu’il ne le serait pas et que nous préparions 
une saisine de la cour européenne des droits 
de l’homme. Dans notre bureau, un monsieur 
venait de menacer de mettre fin à ses jours sur 
place s’il n’était pas libéré.
Peu avant midi, l’alarme a retenti suite à un 
départ de feu. Celui-ci aurait été déclenché 
par un jeune mauritanien ayant des problèmes 

psychiatriques graves, probablement en rai-
son de traumatismes engendrés par la mort 
de ses parents dans son pays d’origine. Rési-
dant en France depuis plus de dix ans chez sa 
tante, il s’était vu refuser le renouvellement 
de son titre de séjour alors qu’il était en pri-
son. Ce jour là, suite au rejet de sa demande 
d’asile par l’OFPRA, il aurait mis le feu à sa 
chambre et se serait ensuite coupé la gorge 
avec une lame de rasoir.
Cet événement a considérablement impacté 
l’activité du centre de rétention pour la suite 
de l’année 2012 puisque la partie endomma-
gée par le centre a été fermée et que la capa-
cité du centre a été limitée à 18 personnes au 
lieu de 40 pour le reste de l’année.

Evasion musclée en décembre 2012
Le dimanche 16 décembre 2012, quatre per-
sonnes retenues se sont évadées du centre. 
Après avoir demandé à un policier, qui était 
seul au poste à ce moment-là, de changer les 
chaînes de télévision, plusieurs personnes l’ont 
ceinturé et lui ont volé le badge permettant 
d’ouvrir les portes. Quatre personnes ont réus-
si à s’enfuir. Une cinquième, qui maintenait 
le policier pendant l’évasion, a trouvé porte 
close. Placé en garde à vue, il a été condamné 
le 22 janvier 2013 à deux ans de prison ferme . 
Le policier agressé s’est vu prescrire un arrêt 
maladie de plusieurs semaines . 
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l’acharnement de la préfecture de l’Essonne pour 
éloigner un jeune mineur isolé camerounais
M. K., jeune mineur camerounais âgé de 17 ans, est arrivé 
en france seul en mars 2011. il a demandé de l’aide dans 
un commissariat mais il lui a été dit que les dispositifs 
d’accueil étaient saturés. arrêté quelques mois plus tard 
alors qu’il vivait à la rue et avait volé des médicaments 
pour se soigner, il fut placé en garde à vue et remit alors 
son acte de naissance le déclarant mineur. un test osseux 
fut effectué mais le déclara majeur. une oqtf sans délai 
de départ lui fut notifiée, sans qu’il soit placé en rétention 
et ne puisse la contester.
il s’est alors rendu à lyon en février 2012 où il a pu 
être pris en charge temporairement par les services de 
protection de l’enfance du rhône mais sous une identité 
différente. Afin d’assurer sa prise en charge par l’ASE, il 
est reparti seul à paris début avril pour rechercher son 
acte de naissance qu’il avait laissé dans un commissariat 
suite à une interpellation quelques mois plus tôt. les 
policiers lui ont toutefois dit qu’ils avaient jeté ce 
document. il a alors été interpellé et placé en rétention. 
nous avons pris attache avec les services de l’aSE qui 
ont refusé de nous aider car selon eux il était impossible 
de savoir si la personne placée en cra était la même que 
celle prise en charge par leurs services ; et ce alors même 
que son éducatrice avait reconnu sa voix au téléphone et 
que le jeune était en mesure de décrire avec précision les 
locaux de l’aSE de lyon. 
nous avons cependant pu obtenir une copie de l’acte de 
naissance auprès des archives du commissariat d’Evry 
et avons saisi le juge des référés de versailles. celui-ci a 
rejeté notre requête par  voie d’ordonnance, considérant 
que la production de ces nouveaux éléments n’entraînait 
pas un changement dans la situation de l’intéressé. 
ayant obtenu un laissez-passer consulaire, la préfecture 
a tenté de l’éloigner à deux reprises mais m. K. a refusé 
d’embarquer. Entre temps, nous avons réussi à obtenir 
la copie de l’ordonnance d’ouverture de tutelle, le 
laissez-passer délivré par les autorités consulaires 
camerounaises qui le déclarait également mineur et un 
ticket de bus qu’il avait en sa possession prouvant que, 
bien qu’il ait déclaré deux identités différentes, il était en 
réalité une seule et même personne. 
m. K. a été libéré concomitamment par la procureure 
adjointe d’Evry en charge de la protection des mineurs qui 
a pris une ordonnance de placement provisoire auprès de 
l’aSE et par le juge des référés du tribunal administratif 
de versailles qui a suspendu l’obligation de quitter le 
territoire prise à son encontre suite au second référé que 
nous avions introduit. 

l’exemple d’un cas IM c/ France éloigné par 
charter européen à destination de l’arménie
face aux menaces et aux violences dont il faisait l’objet de 
la part d’un policier et à une pathologie grave, m. K. quitta 
l’Arménie fin 2011. Arrivé en France, il s’était présenté dans 
un foyer d’hébergement d’urgence mais on lui avait refusé 
l’admission faute de place. désespéré, ne parlant pas 
français et ne comprenant pas sa situation, il avait alors 
refusé de quitter les lieux et fut interpellé par les forces de 
l’ordre. il fut alors placé en garde à vue puis en rétention. 

cependant, bien qu’il ait indiqué qu’il faisait l’objet de 
menaces dans son pays d’origine lors de son audition 
par les policiers, le tribunal administratif a considéré qu’il 
n’avait pas expressément manifesté son désir de demander 
l’asile.  il a donc dû demander l’asile en rétention. 
c’est sans surprise que quelques jours plus tard sa 
demande d’asile a été rejetée par l’ofpra et que n’étant 
plus protégé contre l’éloignement faute de recours 
suspensif devant la cour nationale du droit d’asile, il a été 
éloigné dès le lendemain depuis l’aéroport militaire du 
bourget. l’arrêt IM contre France sera rendu un mois plus 
tard par la cEdh. 

Séparation d’un jeune couple serbe qui attendent 
un bébé et dont la future maman est réfugiée en 
france
m. d. et mlle n. forment un couple depuis de longues 
années. malheureusement, leurs familles respectives 
s’opposent à leur relation et menacent de mort le jeune 
couple s’ils s’unissent. mlle n. quitte alors la Serbie pour 
la france où elle obtient le statut de réfugié. quelques 
années plus tard, m. d. vient à son tour demander la 
protection de la france. cependant, sa demande d’asile 
est rejetée et il se voit notifier une obligation de quitter 
le territoire qu’il ne conteste pas devant le juge. leur vie 
continue, mlle n. tombe enceinte et ils déposent tous les 
deux un projet de mariage à la mairie. quelques mois plus 
tard, il fait l’objet d’un contrôle et se retrouve en rétention. 
malgré les recours devant le juge administratif et devant 
le juge des libertés et de la détention il n’est pas libéré et il 
est finalement éloigné. Sa compagne nous appellera alors 
pour nous dire qu’elle ne peut pas vivre sans lui et qu’elle 
va renoncer à son statut de réfugié pour le rejoindre 
dans leur pays d’origine. nous ne savons pas ce qu’il est 
advenu du jeune couple aujourd’hui. 

la protection relative contre l’éloignement des 
demandeurs d’asile domiciliés auprès d’une 
association et en attente d’un rendez vous avec la 
préfecture de police de paris
a plusieurs reprises en 2012, des personnes – 
principalement des géorgiens– ont été interpellées et 
placées en rétention par la préfecture de l’Essonne alors 
qu’elles avaient entamé des démarches pour demander 
l’asile. Elles étaient domiciliées auprès d’une plateforme 
pour demandeurs d’asile, gérée soit par france terre 
d’asile soit par le caSp (centre d’action sociale protestant) 
et avaient  rendez-vous pour déposer leur dossier auprès 
de la préfecture de police d’ici quelques semaines. 
cette situation est particulièrement problématique dans 
la mesure où la préfecture tente d’éloigner des personnes 
dont le retard pour formaliser la demande d’asile auprès 
des autorités administratives est dû à la complexité qui 
exige une domiciliation et à la longueur des délais – 
plusieurs semaines au moins – pour obtenir un premier 
rendez-vous en préfecture.
cependant, le tribunal administratif de versailles a 
confirmé les mesures d’éloignement prononcées à leur 
encontre malgré la preuve du rendez-vous à venir et ce en 
violation du principe de non-refoulement.  

► témoignagES
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DATE D’OUVERTURE�►-
ADRESSE�►3�quai�de�l’horloge,�75023�Paris�cedex�1
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►01�77�72�08�30
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►Quarante
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►Un
NOMBRE DE CHAMBRES�►Quatorze
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►Deux�à�quatre
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►Environ�10�m2
NOMBRE DE DOUCHES�►Six
NOMBRE DE W.C.�►Six
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Deux
CONTENU�►Boissons,�friandises,�biscuits
MONNAYEUR�►Non
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Salle�commune�très�sombre�
avec télévision

CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�en�journée
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Une�petite�courette
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�en�journée
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION DES DROITS�►Affichage�en�français,�arabe,�
chinois, anglais, espagnol
ACCèS à LA BAGAGERIE�►Oui�sur�demande�à�un�agent
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►Deux
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►01�56�24�00�92�et�01�44�07�39�53
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�9�h�à�18�h
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Ligne�4�station�
Cité, ou les métros desservant Chatelet.

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►Une�fois�par�semaine�et�à�chaque�sortie
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►GEPSA
RESTAURATION (REPAS FOURNIS ET PRÉPARÉ PAR)�►GEPSA
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►Tous�les�jours
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►Serviette,�brosse�à�dent,�dentifrice,�shampoing,�
peigne, mouchoirs et éventuellement habits
DÉLIVRÉ PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►A�la�demande
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Oui
ASSURÉE PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►A�la�demande
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Non

CHEF DE CENTRE�►Commandant�Marey
SERVICE DE GARDE�►Préfecture�de�police�de�Paris
ESCORTES ASSURÉES PAR�►Préfecture�de�police�de�Paris�PAF�
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Préfecture�de�police�de�Paris�PAF
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►Les�mêmes�salariés�que�pour�le�centre�
de rétention de Paris- Vincennes
FONCTIONS�►Courses,�monnaies,�clôture�de�compte,�retrait�d’argent…
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE - NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►Même�équipe�que�Vincennes�qui�vient�en�
alternance sur le site du palais. Permanence 23 h sur 24 h 
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►Hôpital�public�de�Paris,�service�CUSCO
ASSFAM - NOMBRE D’INTERVENANTS�►Six�(équipe�mutualisé�avec�
le centre de Vincennes 1,2,3 )
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Oui�
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Non
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2011�►Pas�à�la�
connaissance de l’association

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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En 2012, l‘ASSFAM a rencontré et suivi quatre cent quatorze femmes placées dans le centre de rétention du 
Palais de Justice sur les cinq cents femmes placées.

Le centre de rétention du Palais de Justice n’accueille que des femmes estimées isolées par l’administration.

principalES nationalitéS

BULGARE
19

3,8 %

NIGÉRIANE
59

11,8 %

CHINOISE
111

22,2 %

ROUMAINE
179

35,8 %

INDIENNE
50

7,65 %

EGYPTIENNE
53

8,10 %

ALGÉRIENNE
55

8,41 %

MAROCAINE
60

9,17 %

TUNISIENNE
165

25,23 %

autrES nationalitES
THAÏLANDAISE 14 2,8 %
MAROCAINE 11 2,2 %
ALGÉRIENNE 9 1,8 %
ALBANAISE 9 1,8 %
TUNISIENNE 8 1,6 %
BRÉSILIENNE 8 1,6 %
GUINÉENNE 7 1,4 %
AUTRES 66 13,2 %
 TOTAL 500 100 %

Le centre de rétention est principalement composé de ressortissantes chinoises et 
roumaines. Contrairement à d’autres centres, il est donc très connoté autour de deux 
nationalités. La plupart des ressortissantes chinoises sont interpellées sur leur lieu 
de travail et les ressortissantes roumaines sont interpellées pour mendicité. 

Deux ressortissantes roumaines ont déclaré avoir moins de seize ans. Toutefois 
en possession de documents d’identité de leurs sœurs, elles ont été placées en 
rétention comme majeures. Elles ont été libérées par la préfecture sur présentation 
des éléments de preuves.
La plupart des ressortissantes sont âgées de vingt-cinq à trente-neuf ans.

conditionS d’intErpEllation

CONTRÔLE DE POLICE GÉNÉRAL 32 6,4 %
CONTRÔLE GARE 18 3,6 %
TRANSPORTS EN COMMUN 10 2,0 %
CONTRÔLE ROUTIER 9 1,8 %
ARRESTATION à DOMICILE 5 1,0 %
ARRESTATION GUICHET 4 0,8 %
INTERPELLATION FRONTIèRE 4 0,8 %
TRIBUNAUx 3 0,6 %
PRISONS 2 0,4 %
REMISE ÉTAT MEMBRE 1 0,2 %
CONVOCATION MARIAGE 0 0,0 %
  500 100,0 %

Les interpellations mentionnées autres concernent les personnes qui sont 
interpellées�en�état�de�flagrance.�Toutefois�la�caractérisation�du�délit�peut�être�remise�
en cause par le Juge des libertés. Quant aux retenues, certaines nous déclarent 
n’avoir�commis�aucun�délit,�pourtant�c’est�ce�qui�a�justifié�leur�interpellation.�Par�
rapport à 2011, ces motifs d’interpellations ont augmenté, passant de soixante-six 
à cent quarante-six. Elles concernent principalement les ressortissantes roumaines 
interpellées pour mendicité et les ressortissantes nigérianes interpellées pour 
racolage. Les autres motifs d’interpellation sont stables.

OQTF AVEC DDV 40 8,1 %
L531-2 AL 2 ET AL 3 14 2,8 %
ITF 7 1,4 %
AUTRES 8 1,6 %
INCONNUE 7 1,4 %
TOTAL  500 100 %

Dans autres mesures, nous comprenons les arrêtés d’expulsion et les 
réadmissions Dublin. Depuis la loi du 16 juillet 2011, les obligations de quitter 
le territoire sont devenues les principales mesures à l’origine du placement en 
rétention. Si nous rencontrons toutes les retenues, il arrive que certaines aient un 
vol dans la journée en raison d’une mesure exécutoire sans recours suspensif. 
Il�nous�est�quelques�fois�difficile�de�connaitre�la�nature�de�cette�mesure�(arrêté�
de réadmission ou ancienne mesures) ce qui explique les quatre-vingt-quinze 
mesures d’origine inconnue

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

0 à 6 ans
7 à 15 ans

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus
Mineures/majeures

Total

0►0 %
2►0,4 %
0►0 %
    116►23,2 %
       217►43,4 %
           152►30,4 %
 13►2,6 %
2►0,4 %
          500►100 %

►

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf SanS ddv inconnu Ex-oqtfEx-oqtf
272

55,2 %
95

19,3 %
5757

11,6 %11,6 %

contrôlE voiE 
publiquE

autrE liEu 
dE travail

inconnu

180
36,0 %

146
29,2 %

53
10,6 %

33
6,6 %

StatiStiquES



duréE dE la rétEntion

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion
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 1 an 2 anS 3 anS total
hautS-dE-SEinE 7 7

pariS 1 13 1 15
total 8 13 1 22

Le�nombre�de�notifications�d’interdiction�de�retour�a�augmenté�par�rapport�à�2011,�
passant de quatre à vingt-deux en 2012.

nombrE d’irtf

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 102 24,6 %
libéréES ca 26 6,3 %

aSSignation JudiciairE 0 0,0 %
aSSignation adminiStrativE 0 0,0 %

libéréES ta Et caa 38 9,2 %
libéréES préfEcturE - miniStèrE 53 12,8 %

libéréES état dE Santé 6 1,4 %
SuSpEnSion cEdh 0 0,0 %

Expiration délai légal dE rétEntion 11 2,7 %
obtEntion du Statut dE 

réfugié 0 0,0 %

libération avEc originE inconnuE 3 0,7 %
SouS-total 239 57,7 %

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE 

d'éloignEmEnt 159 38,4 %

réadmiSSion SchEngEn 11 2,7 %
réadmiSSion dublin 1 0,2 %

SiS 3 0,7 %
SouS-total 174 42,0 %

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 0 0,0 %

pErSonnES déféréES 1 0,2 %
fuitE 0 0,0 %

SouS-total 1 0,2
total   414 100,%

dEStin inconnu 86  
total 500

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

Les refus de vol sont assez rares au CRA du Palais de Justice et conduisent peu 
fréquemment à un déferrement pour obstruction à une mesure d’éloignement. La 
plupart des éloignements sont des éloignements de ressortissantes roumaines vers 
leur pays d’origine. Ces éloignements sont en règle générale très rapides, soit parce 
que les recours contre le placement ne sont pas suspensifs, soit parce qu’elles ne 
souhaitent pas faire de recours.

En raison de la présence importante de ressortissantes roumaines, la durée moyenne 
de présence en centre de rétention est réduite.

96

171

75

13

11

44

10 JourS

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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paris 
Palais de Justice

Au cœur de Paris, le centre de rétention du 
Palais de justice, est un centre qui permet aux 
différents intervenants et acteurs de la réten-
tion de travailler dans le respect des droits 
de chacun, une gestion humaine et à petite 
échelle qui permet ainsi de poser un cadre 
de rétention un peu plus serein que dans les 
grandes structures.

conditionS matériEllES 
dE la rétEntion

Le centre de rétention est situé sur l’île de 
la Cité, au cœur du Palais de justice, en face 
du dépôt. La capacité maximale est de cin-
quante-six personnes. En pratique, le nombre 
de retenues dépasse rarement vingt-cinq.
Il s’agit d’un CRA pour femmes déclarées iso-
lées par l’administration. Les zones de vie sont 
séparées des zones administratives. Les rete-
nues circulent librement à l’intérieur de leur 
zone, répartie sur deux niveaux. La police est 
l’intermédiaire entre les agents des services 
présents et les retenues. Le centre est très 
sombre et très grillagé puisque historique-
ment, il s’agissait d’une prison. La présence, 
historique également, des sœurs de la Misé-
ricorde est l’une des spécificités du centre. 
Depuis la fin 2012, elles ne gèrent plus direc-
tement le service des repas, les heures de mé-
nage, activités reprises par la GEPSA, société 
multiservices. Elles restent toutefois présentes 
et s’occupent des loisirs des retenues.
Les activités sont rares (puzzle, couture, déco-
rations). Le centre est très calme. Le manque 
de clarté et la proximité du dépôt donnent un 
véritable sentiment d’emprisonnement

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion

Le centre est géré par le commandant du 
centre de Vincennes, mais un responsable est 
présent au quotidien. Les équipes policières 
sont essentiellement féminines pour la ges-
tion, le coffre et l’accueil. Seules les escortes 
ne répondent pas à cette règle.

Le bureau de l’ASSFAM est situé au premier 
étage, près du bureau de l’OFII. L’accès au 
bureau n’est pas libre et chaque retenue doit 
être accompagnée pour sortir et revenir dans 
la zone de vie. L’ASSFAM n’a pas accès à la 
zone de vie.
Les policiers appellent les retenues au micro 
lorsque nous souhaitons les voir et les rete-
nues peuvent également nous solliciter par le 
biais des policiers et des sœurs ou des agents 
de la GEPSA.
La permanence est organisée facilement 
lorsqu’il y a peu de retenues mais, en cas d’af-
flux important, l’accompagnement des rete-
nues et l’emplacement du bureau font perdre 
énormément de temps.
A notre arrivée au centre de rétention, la ges-
tion nous donne une liste des personnes pré-
sentes. Nous avons accès aux mouvements et, 
sur demande, aux motifs de sortie.
Les relations avec les agents de police et la res-
ponsable du centre sont cordiales et la discus-
sion est relativement facile. L’accès au bureau 
du greffe nous est le plus souvent interdit.
Les relations avec le service médical se 
bornent à des messages donnés aux retenues à 
l’attention du service médical. Pour des situa-
tions particulières, nous pouvons le rencon-
trer, mais selon l’interlocuteur, nos remarques 
sont plus ou moins bien reçues.
Les relations avec l’OFII sont également très 
limitées et différentes selon les agents. Les 
horaires de présence sont difficiles à cerner.
Les relations avec les préfectures fluctuent 
selon ces dernières. Le dialogue avec la 
préfecture de police de Paris et, dans une 
moindre mesure, avec la préfecture de Seine-
Saint-Denis est régulier. Un dialogue, certes 
quelques fois difficile et ponctué de nom-
breuses incompréhensions s’est rouvert dans 
le courant de l’année 2012. Nous les saisis-
sons très régulièrement sur des situations et 
nos demandes effectuées au nom des retenues 
sont instruites. En revanche, les relations 
avec les autres préfectures, notamment celles 
du Val-de-Marne et celle des Hauts-de-Seine, 
sont inexistantes.

lES conditionS 
d’ExErcicE dES droitS

L’accès au médecin
Les nouvelles arrivantes voient l’infirmière 
le jour même de leur entrée au centre. Elles 
ont accès au service médical quand elles le 
souhaitent lorsque l’infirmerie est ouverte, et 
peuvent demander à rencontrer le médecin. 
Mis à part certains problèmes de traduction, 
il semble que l’accès au médecin soit effectif.

L’accès à l’OFII
De la même manière que le service médical, 
l’OFII voit toutes les nouvelles arrivantes. 
L’OFII revient l’après-midi avec les achats 
effectués pour les retenues. L’OFII récupère 
également les effets personnels des retenues, 
mais refuse de se rendre dans les campements 
roumains, alors même que de nombreuses 
Roumaines le sollicitent.

Le droit de se faire assister par un 
avocat
Un local est prévu pour les visites de l’avocat 
et les retenues y ont accès sans restriction lors 
de la visite de leur avocat. La situation géo-
graphique du centre, dans le Palais de Justice, 
est très pratique pour les avocats choisis par 
les retenues, qui peuvent ainsi venir en visite 
plus facilement. Le box est fermé, l’entretien 
est donc confidentiel. En revanche, les inter-
venants de l’ASSFAM ne peuvent pas rencon-
trer les avocats choisis en cas de demande. 
Nous nous rencontrons donc soit à l’extérieur 
du centre, soit nous communiquons par télé-
phone.

Le droit à un interprète
Les notifications (de décisions, de rendez vous, 
d’audience…) se font rarement par le truche-
ment d’un interprète. Certains agents de police 
ou de la préfecture maîtrisent l’anglais, mais 
ce n’est pas toujours le cas des retenues. Au-
cune traduction n’est prévue lorsqu’il s’agit de 
prendre les empreintes de la personne, de lui 
donner ou de lui retirer son dossier de demande 
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d’asile. Cette absence d’interprète entraîne de 
nombreux problèmes de compréhension pou-
vant avoir des conséquences très importantes.

Le droit de téléphoner
Les retenues ont accès à des cabines télépho-
niques et l’OFII leur fournit des cartes de télé-
phone. L’ASSFAM est très peu sollicitée pour 
le téléphone, la plupart des retenues ayant des 
ressources ou accès à un téléphone portable.

Le droit de déposer une demande 
d’asile
La notification du droit d’asile lors de l’arri-
vée en centre se fait par le biais de formu-
laire type, traduit dans la plupart des lan-
gues représentées en centre de rétention. En 
revanche, la procédure, les remises du dossier 
se font sans interprète.

L’accès au coffre
Le coffre est ouvert à plusieurs moments de la 
journée, et les retenues y ont accès sur simple 
demande. Aucune plainte n’a été entendue par 
l’ASSFAM à ce sujet.

L’information sur les départs et les 
mouvements
Un affichage est prévu pour les vols et les 
mouvements, les retenues peuvent y avoir ac-
cès. En pratique, les retenues sont informées 
oralement de leurs prochains mouvements, 
lorsqu’elles en font la demande.
En revanche, nous n’avons pas accès à ces 
informations.

Le droit aux visites
Le local des visites est dans le hall du centre, 
près du local avocat. Les visites s’effectuent 

sans la présence des policiers, dans une salle 
fermée mais vitrée. L’accès aux visites est 
respecté, le seul problème réside dans le fait 
que les locaux sont difficiles à trouver, no-
tamment pour des personnes ne parlant pas 
français.

L’usage des sanctions
Il n’y a pas eu en 2012 de mise à l’isolement .

des femmes enceintes et des femmes qui allaitent en centre 
de rétention
Témoignage d’une intervenante :
« Lorsque je suis arrivée au Palais de Justice ce matin, j’ai rencontré Mme 
M. ressortissante roumaine. Lorsque je l’ai vue, je n’ai pas compris. Son 
ventre était énorme. De tous les agents, que ce soit la police, la GEPSA, 
l’infirmerie, l’OFII, personne n’a compris comment cette femme avait pu 
être interpellée, placée en retenue puis en rétention. Elle était à presque 
sept mois de grossesse. Dans le procès-verbal, il n’était pas fait mention 
de son état, pourtant clairement visible ! Le policier lui avait dit : « Ne 
t’inquiètes pas, tu sortiras ». Je n’ai pas compris l’intérêt d’interpeller une 
femme enceinte en sachant qu’elle n’a rien à faire en centre de rétention. 
Mme M. a été libérée suite à une décision d’incompatibilité rétention. »
Sur l’année 2012, les intervenants de l’aSSfam ont rencontrés dix-sept 
femmes enceintes et sept femmes qui allaitaient des bébés de moins 
de huit mois. « Le policier m’a dit que de toute façon je sortirais, mais 
je ne comprends pas pourquoi je suis là ». c’est en ces termes que 
trois retenues nous ont relaté les propos des policiers lorsqu’elles ont 
dit qu’elles étaient enceintes. toutes ont déclaré leur état au cours de 
leur interpellation, sans pour autant que ces propos soit relatés dans 
les procès-verbaux. Elles ont dès lors été placées en rétention alors 
même que d’autres solutions pouvaient être privilégiées (assignation à 
résidence par exemple ou notification d’un délai de départ volontaire) 
or l’article 14§3 de la directive européenne stipule qu’ « une attention 
particulière est accordée à la situation des personnes vulnérables », 
définition que l’on trouve à l’ article 13§9 de ladite Directive : « on 
entend par personnes vulnérables, les mineurs, les mineurs non 
accompagnés, les personnes handicapées, les personnes âgées, les 
femmes enceintes (…). »

douze de ces femmes ont été libérées soit par la préfecture à l’origine 
du placement (moins de deux jours de rétention) soit par les tribunaux 
administratifs ou par le Juge des libertés (moins de cinq jours de 
rétention). ces femmes étaient enceintes de plus de trois mois. En 

revanche les cinq femmes enceintes de moins de trois mois ont connu 
des parcours de rétention plus difficiles, la grossesse n’étant à ce stade 
pas estimée comme un état de vulnérabilité. ces dernières ont toutes été 
éloignées, pour l’une d’entre elle après quarante et un jours de rétention.
quant aux femmes qui allaitent, trois ont été libérées par le service 
médical, l’une d’entre elle par la préfecture. malheureusement, trois 
ressortissantes roumaines, placées en rétention sur la base d’une 
ancienne obligation à quitter le territoire ont été éloignées au cours de 
leur première journée, sans avoir pu faire valoir leurs droits et laissant sur 
le territoire des enfants en bas âge.

des roumaines, encore des roumaines
Sur les cinq cents femmes entrées dans le centre de rétention du palais 
de Justice, cent soixante-dix-neuf étaient roumaines.
37 % ont été placées sur la base d’anciennes mesures, toutes ont été 
éloignées sans avoir pu faire valoir leurs droits, l’éloignement étant 
très rapide. or, certaines étaient en possession de preuves d’exécution 
de l’ancienne mesure, 63 % de ces femmes sont placées sur la base 
d’obligations à quitter le territoire prises pour trouble à l’ordre public. 
13 % seront libérées par le tribunal administratif sur le fait que le 
trouble à l’ordre public n’est pas caractérisé.
témoignage : « Je rencontre une dame roumaine. Elle me dit qu’elle a son 
enfant de huit ans dehors gardé par une amie. Le papa est en Roumanie. 
Elle s’est vue notifier un placement en rétention sur la base d’une 
ancienne mesure qu’elle me dit avoir exécutée. Elle a d’ailleurs refait sa 
carte d’identité en Roumanie (carte que la préfecture a en sa possession). 
Je lui indique qu’elle peut contester ce placement en rétention et que 
l’on peut saisir la préfecture sur la situation de l’enfant. Elle me demande 
combien de temps cela va durer. Je lui dis que je ne peux pas savoir, 
mais qu’il faudra bien un jour avant de voir le juge. Elle me dit qu’elle veut 
réfléchir. Au final, elle revient me voir et me dit qu’un vol est prévu pour 
elle ce jour, et qu’elle préfère rentrer et revenir. Je ne comprends pas cette 
pratique. Je rencontre beaucoup de ressortissantes roumaines dans cette 
situation. On les éloigne et elles reviennent et on les re-éloignent . A quoi 
cela sert-il ? » 

► focuS
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DATE D’OUVERTURE�►�CRA�1�:�1995�CRA�2�et�3�:�2010
ADRESSE�►Avenue�de�l’École�de�Joinville,�75012�Paris
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►01�43�53�79�00
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►CRA�1�:�59�:�CRA�2�et�3�:�56
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►Trois
NOMBRE DE CHAMBRES�►CRA�1�:�23�,�CRA�2�et�3�:�29
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►Deux�à�quatre�lits�par�chambre�au�
CRA 1. Deux lits par chambre au CRA 2 et 3 
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►CRA�1�:�de�7�à�15�m2 - CRA 2 et 3 : 10 m2

NOMBRE DE DOUCHES�►Dix�dans�chaque�CRA
NOMBRE DE W.C.�►Dix�dans�chaque�CRA
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Un�par�centre.
CONTENU�►Boissons�froides,�friandises,�biscuits,�cigarettes
MONNAYEUR�►Non
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Une�salle�de�détente�dans�
chaque CRA avec jeux vidéo + un réfectoire avec télévision
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�en�journée
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►CRA�1�:�une�petite�et�une�

grande cours avec table de ping-pong. CRA 2 et 3 : grande cour 
grillagée avec table de ping-pong.
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�en�journée
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION DES DROITS�►Oui,�traduits�en�six�langues
ACCèS à LA BAGAGERIE�►Oui,�sur�demande
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►Trois�par�centre
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►CRA1�:�01�45�18�02�50�ou�59�70�ou�12�40�;�
CRA 2 : 01 48 93 69 47 ou 69 62 ou 90 42 ; CRA 3 : 01 48 93 99 80 
ou 91 12 ou 01 43 76 50 87
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�9h�à�18h
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►RER�A�direction�
Boissy-Saint-Léger, station Joinville le Pont, puis à pied vers 
l’hippodrome du parc de Vincennes

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►GEPSA�
(société multiservices) 
RENOUVELLEMENT�►A�la�demande
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►GEPSA
RESTAURATION (REPAS FOURNIS ET PRÉPARÉ PAR)�►GEPSA
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►Tous�les�jours
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►Une�serviette,�une�brosse�à�dent,�une�tube�de�
dentifrice, un sachet de shampoing, un peigne et un savon.
DÉLIVRÉ PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►A�la�demande
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Oui
ASSURÉE PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►A�la�demande
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Non.

CHEF DE CENTRE�►Commandant�Marey
SERVICE DE GARDE�►Préfecture�de�police�de�Paris
ESCORTES ASSURÉES PAR�►Préfecture�de�police�de�Paris�
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Préfecture�de�police�de�Paris�et�
PAF
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►8�qui�tournent
FONCTIONS�►récupération�des�bagages�-�récupération�des�
mandats, courses.  
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE - NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►Huit�infirmières�et�trois�médecins�présents�7�j�/�7�
et 23 h /24.
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►Hôtel-Dieu�de�Paris
ASSFAM - NOMBRE D’INTERVENANTS�►Six�salariés�(qui�alternent�
leur intervention avec le centre de rétention du Palais de Justice). 
Trois intervenants 5 j / 7. Deux intervenants le samedi. Pas de 
présence le dimanche.
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Rarement

lES intErvEnantS lES SErvicES
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Au cours de l’année 2012, trois mille deux cent quarante-cinq personnes ont été placées au CRA de Paris-
Vincennes 1, 2 et 3.

Dix personnes n’ont pas été vues par l’association et ont été éloignées avant de pouvoir la rencontrer.

principalES nationalitéS

MAROCAINE
243

7,5 %

ROUMAINE
315

9,7 %

ALGÉRIENNE
323

10,0 %

TUNISIENNE
736

22,7 %

autrES nationalitES
INDIENNE 181 5,6 %
CHINOISE 172 5,3 %
EGYPTIENNE 149 4,6 %

Les autres nationalités représentent 34,6 % des personnes retenues. Les 
ressortissants tunisiens sont encore majoritaires malgré une légère diminution (sept 
cent cinquante-neuf en 2011). Certains avaient déjà été placés en 2011 puis libérés 
ou éloignés vers l’Italie.

Le nombre de mineurs en centre de rétention est pratiquement identique à celui de 
2011.�Les�profils�sont�les�mêmes�(voir�le�focus).�Les�personnes�âgées�de�dix-huit�à�
vingt-quatre ans sont en légère augmentation ; les personnes interpellées et placées 
sont plus jeunes et plus isolées cette année que l’an passé. 

conditionS d’intErpEllation

PRISONS 136 4,2 %
TRANSPORT EN COMMUN 101 3,1 %
INCONNU 100 3,1 %
LIEU DE TRAVAIL 85 2,6 %
CONTRÔLE ROUTIER 81 2,5 %
ARRESTATION GUICHET 36 1,1 %
ARRESTATION à DOMICILE 19 0,6 %
INTERPELLATION FRONTIèRE 13 0,4 %
TRIBUNAUx 4 0,1 %
CONVOCATION MARIAGE 0 0,0 %
REMISE ÉTAT MEMBRE 0 0,0 %
TOTAL 3 245 100 %

Les interpellations suite à une infraction (dont la caractérisation est souvent remise 
en cause par le retenu, voire par le JLD) sont en nette augmentation (trois cent 
dix-huit en 2011). « J’étais à coté d’un vélo et on m’a arrêté, on m’a dit que je voulais 
voler le vélo, mais moi, je ne faisais qu’attendre ».

OQTF AVEC DDV 176 5,5 %
L. 531-2 AL 2 ET AL 3 157 4,9 %
ITF 122 3,8 %
APRF 37 1,2 %
Ex-APRF 25 0,8 %
RÉADMISSION DUBLIN 20 0,6 %
AME/APE 15 0,5 %
AUTRE 5 0,2 %
IRTF 3 0,1 %
SIS 1 0,0 %
INCONNUE 34 1,1 %
  3 245 100 %

La principale mesure qui conduit au placement en rétention est l’OQTF sans 
DDV et ce au mépris des possibles assignations à résidence. En revanche, les 
réadmissions Schengen sont en légère diminution par rapport à 2011.

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

0 à 6 ans
7 à 15 ans

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus
Mineurs/majeurs

Inconnu
Total

0
5
21
       946
            1 777
            447
15
26
34
    3 245

►

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf SanS ddv Ex-oqtf inconnuinconnu
2 067
64,4%

344
10,7 %

239239
7,4 %7,4 %

contrôlE voiE 
publiquE

autrE contrôlE dE policE 
général

contrôlE 
garE

1278
39,4 %

765
23,6 %

372
11,5 %

255
7,9 %

 1 an 18 moiS 2 anS 3 anS total
dEux-SèvrES 1 1

ESSonnE 1 1
hautS-dE-SEinE 44 2 4 4 54

pariS 4 2 64 5 75
total 48 5 69 9 131

Le�nombre�d’IRTF�a�augmenté,�entre�autres�celles�notifiées�par�la�préfecture�de�police�de�
Paris. En revanche, elles sont généralement annulées par les Tribunaux administratifs.

nombrE d’irtf

4 nationalités dont une majorité de Tunisiens représentent donc 49,9% des 
retenus, les autres nationalités sont :

StatiStiquES
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48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion
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pErSonnES libéréES
libéréES Jld 561 19,6 %
libéréES ca 188 6,6 %

aSSignation JudiciairE 5 0,2 %
aSSignation adminiStrativE 2 0,1 %

libéréES ta Et caa 212 7,4 %
libéréES préfEcturE - miniStèrE 756 26,4 %

libéréES état dE Santé 18 0,6 %
SuSpEnSion cEdh 1 0,0 %

Expiration délai légal dE rétEntion 199 6,9 %
obtEntion du Statut dE réfugié 1 0,0 %

libération avEc originE inconnuE 4 0,1 %
SouS-total 1 947 67,9 %

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE 

d'éloignEmEnt 688 24,0 %

réadmiSSion SchEngEn 136 4,7 %
réadmiSSion dublin 7 0,2 %

SiS 43 1,5 %
SouS-total 874 30,5 %

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 5 0,2 %

pErSonnES déféréES 33 1,2 %
fuitE 7 0,2 %

SouS-total 45 1,6 %
total   2 866 100 %

dEStin inconnu 379
total 3 245

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

Le nombre de libérations par le Tribunal administratif a augmenté, en raison entre autre 
du placement de personnes ayant de réels motifs de rester en France au regard de la 
vie privée et familiale ou de risques de traitements inhumains et dégradants. Le nombre 
de personnes libérées reste constant, ainsi que le nombre de personnes libérées à 
l’expiration du délai légal. 

La durée de la rétention à Vincennes est très longue. Les personnes sont souvent 
maintenues sans perspective raisonnable de libération. Les tensions sont donc 
régulières dans ce centre. Les personnes qui restent plus de vingt jours deviennent de 
plus en plus nerveuses. Les retenus qui présentaient déjà des comportements violents 
ou�addictifs�sont�difficiles�à�gérer.�«�Je suis entouré de fous, madame »  est une phrase 
que nous entendons souvent. 

235

881

729

293

101

634

15 JourS
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paris 
Vincennes 1 ,2 et 3

conditionS matériEllES 
dE rétEntion

« Madame, je préfère un an à Fresnes plutôt 
que quarante-cinq jours à Vincennes », propos 
d’un retenu.
Le centre de rétention de Paris-Vincennes 
est dans les locaux de l’École nationale de 
police de Paris dans le bois de Vincennes 
(Paris XIIème).
Il est composé de trois centres distincts respec-
tivement de cinquante-six places pour le CRA 
1 et de cinquante-quatre places chacun pour les 
CRA 2 et 3 : caméras, grillages, portes blindée, 
les seuls points positifs sont une grande cour 
et des pièces à vivre spacieuses. Aux CRA 2 
et 3, les chambres sont plus grandes et plus 
claires que dans le CRA 1. Ce dernier centre 
comprend quant à lui deux cours, l’une ouverte 
sur un espace de verdure, une autre grillagée et 
très sombre. Les personnes retenues ont accès 
à des distributeurs à l’intérieur des zones de 
vie mais dont les prix sont prohibitifs. Dans le 
centre de Vincennes 1, les retenus doivent faire 
appel à une escorte pour se rendre au distribu-
teur à l’extérieur de la zone de vie, ce qui peut 
engendrer des tensions.
Les activités sont sommaires : des tables de 
ping-pong en dur, des jeux vidéo et la télévi-
sion. Les retenus passent pour certains leur 
journée à dormir et à regarder la télévision.
La GEPSA est la société multiservices qui in-
tervient dans le centre de rétention concernant 
le ménage, la cuisine et aussi comme premier 
intermédiaire entre la zone administrative et 
les personnes retenues.
Ainsi, les retenus doivent souvent attendre 
pour rencontrer sur leur demande les autres 
acteurs de la rétention (OFII, service médical, 
ASSFAM) ce qui peut conduire à de nom-
breuses tensions.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE l’aSSfam

L’équipe de l’ASSFAM intervient tous les 
jours, sauf le dimanche, et ce de 9h30 à 17h30 

mais il est fréquent que la présence dépasse 
cette plage horaire. Nous rencontrons tous 
les retenus que nous demandons à voir aux 
agents de la GEPSA. Nous sommes égale-
ment sollicités par les retenus.
Les relations avec les brigades sont très fluc-
tuantes mais courant 2012, une nette amélio-
ration s’est sentie dans nos relations.
Nous avons accès aux copies des mesures, 
mais nullement au registre et encore moins à 
celui de l’asile. « Vous n’avez pas à nous don-
ner des ordres, ce n’est pas votre mission » est 
une phrase récurrente et nous devons réguliè-
rement nous expliquer sur notre mission.
Toutefois, nous rencontrons régulièrement le 
chef de centre et cela permet d’apaiser pen-
dant un certain temps les tensions.
Nos relations avec le service médical peuvent 
être parfois tendues. Nous le sollicitons sou-
vent au nom des retenus, et ces sollicitations 
peuvent être mal perçues. Mais les liens avec 
le médecin chef et la cadre infirmière per-
mettent le plus souvent de régler les éventuels 
conflits.
Comme pour le centre de rétention du Palais 
de Justice, nos relations avec la préfecture de 
police de Paris sont fluctuantes, mais force est 
de constater qu’entre 2011 et fin 2012, elles se 
sont nettement améliorées. Nous la saisissons 
régulièrement. Nous ne pouvons pas en dire 
autant des préfectures du Val-de-Marne et 
des Hauts-de-Seine.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Santé
Nous ne pouvons que reconnaitre l’implica-
tion du service médical de Vincennes. Il est 
présent 23h sur 24h. Il est composé de huit 
infirmières à temps plein qui alternent et de 
trois médecins.
Les infirmières reçoivent les nouveaux en-
trants le matin et font les suivis médicaux. 
Elles établissent une liste des retenus à voir 
pour le médecin l’après midi. Les personnes 
retenues peuvent aussi rencontrer le service 

médical sur demande par l’intermédiaire de 
la GEPSA.
« Je vais devenir fou ici, y a que des fous ! » : 
Les pathologies graves conduisent souvent le 
service médical à prendre des décisions d’in-
compatibilité à la rétention (dix-huit en 2012). 
Les personnes souffrant de pathologie entrai-
nant un diagnostic vital sont en règle générale 
libérées. En revanche les troubles psychia-
triques, les troubles liées à la dépression ou 
les addictions ne sont pas prises en charge. 
En effet, il n’y a pas de suivi psychologique. 
Des traitements de substitution sont distribués 
pour les personnes souffrant d’addiction, mais 
force est de constater que ces souffrances ne 
sont pas considérées comme des pathologies. 
Ces personnes restent longtemps en rétention, 
ce qui conduit invariablement à une détériora-
tion du climat dans le centre. Les hospitalisa-
tions auprès du service psychiatrique ont été 
nombreux (toutefois très difficiles à quantifier) 
mais sur ceux que nous avons pu suivre, peu 
conduisent à des libérations. Les actes d’auto-
mutilations sont réguliers.
Témoignage d’une intervenante :
« J’arrive dans le CRA 1 suite à l’appel de la 
GEPSA. Des retenus voulaient voir l’ASSFAM 
et j’étais partie manger. Il était 12h30. M. R. 
arrive dans le bureau, il est très tendu. Il tient 
des propos que je ne comprends pas et com-
mence à se taillader les avant-bras avec une 
lame pendant que je rédigeais une plainte en 
son nom, car un policier l’aurait insulté. Je 
lui demande d’arrêter car il saigne. Je veux 
aller voir le service médical et je me lève. Il se 
lève en même temps que moi et s’évanouit. Les 
officiers de police et les agents de la GEPSA 
suivis de l’infirmière arrivent vite dans mon 
bureau. Tous ont dit qu’il s’agissait d’une mise 
en scène : « Fais pas chier, tu nous fais chier 
depuis ce matin ». La détresse, le stress sont 
difficilement pris en compte dans le centre de 
rétention et cela rend notre intervention sou-
vent difficile. »
Dans un seul cas, la préfecture de police de 
Paris a libéré un retenu qui menaçait de se 
suicider. Il était suivi à l’extérieur et nous 
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avions reçu plusieurs attestations de médecin 
sur son état suicidaire. Suite à la saisine de la 
préfecture, sollicitée également par le chef de 
centre qui avait eu plusieurs rapports sur l’état 
de santé psychologique du retenu, la personne 
a été libérée pour raison médicale.

Droit à un interprète
Nous constatons souvent un défaut d’interprète 
avant l’arrivée en centre et lors de la retenue ou 
de la garde à vue. Des personnes qui ne parlent 
pas le français ont « lu » la mesure. Des ressor-
tissants qui parlent dari ont eu des interprète 
en pachtou… La plupart sont libérés par le 
Juge des libertés. Lors de l’entrée du retenu au 
centre de rétention, l’interprétariat se fait par 
téléphone. De plus, certains formulaires sont 
établis en plusieurs langues. Mais il reste rare 
que l’agent vérifie que la personne sache lire.
A Vincennes, les informations concernant la 
rétention sont affichées. Si nous saluons la 
volonté de transparence, beaucoup de retenus 
ne comprennent pas et nous sollicitent.
Enfin, les différentes notifications (d’audience 
par exemple) sont réalisées sans interprète, 
soit avec l’aide d’un retenu, soit par le biais 

d’un agent de la GEPSA qui parle la langue 
du retenu, soit même avec des applications 
de traduction de Smartphone. Nous sommes 
aussi régulièrement saisis pour informer le 
retenu lui expliquer ce qu’il n’a pas compris.

Droit de communiquer avec son 
consulat
Les retenus s’adressent à nous pour commu-
niquer avec le consulat de leur choix. Force 
est de constater que ce droit est peu respecté 
et surtout que certains consulats ne sou-
haitent absolument pas échanger. Le consulat 
d’Algérie a ainsi régulièrement coupé la com-
munication téléphonique en cours.

Droit de passer un appel
« Attendez l’ASSFAM », « Demandez à l’ASS-
FAM ». Voilà ce qui est souvent répondu aux 
sollicitations des retenus. Pourtant l’OFII est 
normalement en mesure de répondre à ces 
sollicitations, ainsi que les policiers.

Droit de déposer une demande d’asile
Le retenu doit se présenter à un agent qui le 
conduit au greffe enregistrer sa déclaration. 

Un récépissé lui est remis. Un dossier lui est 
remis ultérieurement (quelquefois plusieurs 
jour après) contre un récépissé de remise 
comprenant la date de dépôt du dossier.
Si la plupart du temps la procédure est res-
pectée, il n’est pas rare qu’il y ait un délai 
d’attente pour former la déclaration.
« Revenez ce soir », voire « revenez demain 
matin », sont des phrases que nous entendons 
régulièrement. Pourtant la demande d’asile 
est un droit fondamental et le délai court 
pour la formuler devrait conduire à une plus 
grande diligence.
Lors de nos sollicitations, le greffe du centre 
nous répond souvent que nous « n’avons pas à 
vérifier leur travail. »
Le second problème rencontré est celui de 
l’interprétariat et le temps nécessaire qui 
manque cruellement pour renseigner correc-
tement une demande d’asile.

Accès à l’OFII
Nous n’avons pas ou peu de contact avec les 
services de l’OFII. Ils reçoivent tous les nou-
veaux. Mais nous avons souvent réalisé des 
clôtures de compte en leurs lieux et place . 

la vie privée et familiale : des parents en centre de 
rétention.
m. m. est marocain, entré en france en 2001, il a une relation avec une 
ressortissante française qui vit à arles. il vivait à arles avec elle, mais 
il a trouvé un travail en région parisienne. madame accouche en 2010. 
Elle revient dans la région parisienne et pour des raisons financières 
est hébergée chez ses parents. m. se fait interpellé dans les transports 
en commun. la préfecture estime que mr « ne participe pas à l’entretien 
et à l’éducation de l’enfant ». m. a peu de revenu et donne un peu 
d’argent liquide. il n’en demeure pas moins que la mère apporte une 
attestation de participation a l’entretien et à l’éducation de l’enfant. 
pourtant, malgré cet élément, le tribunal administratif n’annulera pas la 
décision de reconduite de m. m.. il sera libéré par le juge des libertés et 
de la détention.
dans le même temps, m. m., malien est entré en france en 2002. il a 
une fille de neuf mois, mais pour des raisons financières, la mère vit 
chez ses parents. m. m. sera libéré au tribunal administratif à qui il 
aura présenté plusieurs attestations de participation à l’entretien et à 
l’éducation de l’enfant.
Ces cas illustrent clairement les difficultés rencontrées par les parents 
d’enfant dont la situation n’est pas parfaite : mésentente avec la belle-
famille, difficulté à prouver sa participation pour laquelle on demande 
beaucoup de justificatifs financiers, mais aussi un positionnement des 
juges du Tribunal administratif très fluctuant, qui donne un sentiment 
d’insécurité juridique.
l’aSSfam a rencontré dix-neuf parents d’enfants français, six ont été 
libérés par le tribunal administratif.
Si la situation est difficile pour des parents d’enfants français, elle 

devient alarmante pour des personnes ayant une vie familiale en 
france. les séparations de famille sont régulières au centre de 
rétention de vincennes.
« M. M., ressortissant angolais, est entré en France en 2001, il s’est 
maintenu en France depuis, travaille comme il peut et est impliqué 
dans une association de quartier qui aide les jeunes en difficulté. Il 
rencontre Mme D, ressortissante congolaise, qui vit régulièrement 
en France et travaille comme auxiliaire de puériculture en crèche en 
2003. Ils s’installent ensemble en 2004 et font établir un certificat 
de vie commune à la mairie d’Alfortville. M. M. fait une demande de 
titre de séjour sur la base de l’A L313-11-7°, mention « vie privée et 
familiale », d’autant plus que Mme D est enceinte en début d’année 
2012. En août 2012, la préfecture lui notifiera un refus de séjour et une 
obligation à quitter le territoire. M. M conteste cette décision devant 
le tribunal administratif. Deux semaines avant son interpellation, Mme 
D met au monde une petite fille. M. M se fait interpeller sur la voie 
publique. Malgré la présentation de tous les justificatifs lors de son 
interpellation, la préfecture le maintiendra en rétention, préférant 
« attendre la décision du tribunal », mais cautionnant le maintien en 
rétention d’un parent d’enfant français pendant trois jours. Le Tribunal 
administratif de Paris annulera le placement en rétention, puis le 
tribunal administratif de Nantes annulera le refus de séjour sur le fond. 
La préfecture sera enjointe à délivrer un titre de séjour « mention vie 
privée et familiale » à M. M. aux motifs que « eu égard à la durée et aux 
conditions de maintien en France de M., celui-ci est fondé à soutenir 
que la décision de la préfecture a porté une atteinte disproportionnée 
à son droit la vie privée et familiale prise en méconnaissance des 
dispositions du 7° de l’A L313-11. »
mais ces décisions sont rares.

► focuS
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datE d’ouvErturE�►19�décembre�2007
adrESSE�►Rue�des�frères�Voisin,�Lotissement�Torremilla�–�66000�
Perpignan
numéro dE téléphonE adminiStratif du cEntrE�►04-68-64-73-62
capacité dE rétEntion�►48
nombrE dE bÂtimEntS d’hébErgEmEnt�►5
nombrE dE chambrES�►23
nombrE dE litS par chambrE�►22�chambres�à�2�lits,�une�à�4�lits
SupErficiE dES chambrES�►10,5�m2

nombrE dE douchES�►3�par�bâtiment
nombrE dE W.c.�►3�par�bâtiment
diStributEurS automatiquES�►Oui����������
contEnu�►Cigarettes�(3�marques),�cartes�téléphoniques�(2�
types), friandises, boissons chaudes et froides
monnayEur�►Oui,�change�des�billets�de�5,�10�et�20€
ESpacE collEctif (dEScription)�►Une�salle�meublée�d’une�
télévision et de bancs. L’OFII prête des livres, des jeux de cartes et 
parfois des ballons de football. Un baby-foot a été installé. 
conditionS d’accèS�►Horaires�limités�de�7h�à�22h30

cour ExtériEurE (dEScription)�►Très�grande�cour�entièrement�
bétonnée. Quasiment pas de protection contre le soleil et le vent. Une 
table de ping-pong, des bancs et des cages de foot ont été installés. 
conditionS d’accèS�►Horaires�limités�de�7h�à�22h30
règlEmEnt intériEur conformE à la partiE réglEmEntairE 
du cESEda�►Oui,�même�si�des�personnes�nous�ont�indiqué�des�
fautes de traduction
affichagE/traduction Sur dEmandE dE la cimadE�►Oui
nombrE dE cabinES téléphoniquES�►5
numéro dE téléphonE dES cabinES pour JoindrE lES 
pErSonnES rEtEnuES�►Bâtiment�3�:�04-68-52-92-13�/� 
Bâtiment 4 : 04-68-52-92-21 / Bâtiment 5 : 04-68-52-92-23 / 
Bâtiment 6 : 04-68-52-96-07 / Bâtiment 7 : 04-68-52-98-79 
viSitES (JourS Et horairES)�►Tous�les�jours�de�9h30�à�11h30�et�
de�15h30�à�17h30�–�La�dernière�visite�débute�30�min�avant�la�fin,�
chaque visite est limitée à 30 min.
accèS au cEntrE par tranSportS En commun�►Oui,�bus�depuis�
le centre de Perpignan et la navette pour l’aéroport. Mais très peu 
desservi et surtout inconnu des GPS/sites d’orientation type Mappy.

hôtEllEriE (drapS / couvErturES) fourniE par�►Avenance
rEnouvEllEmEnt�►Tous�les�10�jours
EntrEtiEn aSSuré par�►Fer�express
rEStauration (rEpaS fourniS par)�►Avenance
rEpaS préparéS par�►Avenance
EntrEtiEn Et hygiènE dES locaux aSSuréS par�►ONET
fréquEncE�►Quotidienne
nécESSairE hygiènE Et toilEttE dES pErSonnES rEtEnuES 
compoSé dE�►Dentifrice,�brosse�à�dents,�dosette�de�
shampoing, savon, peigne, mousse à raser et rasoir.
délivré par�►Hygy-pro
rEnouvEllEmEnt�►A�la�demande
blanchiSSEriE dES affairES dES rEtEnuS�►Oui
aSSuréE par�►Avenance
fréquEncE�►Quotidienne
ExiStEncE d’un vEStiairE�►Non

CHEF DE CENTRE�►Capitaine�Garden
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Préfecture
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►2�
FONCTIONS�►Achats,�récupération�de�mandat�sauf�Western�
union, renseignement sur les départs, écoute
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE : NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►1�infirmière�-�1�médecin
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHU�Perpignan
LA CIMADE - NOMBRE D’INTERVENANTS�►2�ETP
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Non,�
pratiquement jamais
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Non
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►-
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE �►Non

Descriptif des bâtiments : le CRA de Perpignan se situe au nord de la commune, à proximité de l’aéroport. Il se 
compose de 7 bâtiments dont 5 servent à enfermer les personnes placées en rétention. Un autre de ces bâtiments 
accueille le réfectoire, la salle collective de loisirs, la laverie ainsi que les bureaux des intervenants et un dernier est 
d’usage purement administratif. Les bâtiments hébergeant les personnes enfermées sont composés de chambres 
doubles ainsi que de toilettes et de douches collectives. Une grande cour leur est accessible durant la journée. 
L’ensemble des constructions est récent puisque le CRA de Perpignan a été mis en service en décembre 2007. Les 
enceintes sont entourées de grillages et de barbelés qui ne cessent de grandir et d’être renforcés chaque année. Ce 
dispositif est complété par de nombreuses caméras de surveillance ainsi que par le personnel de garde de la PAF.

lES intErvEnantS lES SErvicES
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En 2012, 670 hommes ont été enfermés dans le 
centre de rétention de Perpignan. 

principalES nationalitéS

SENEGAL
20
3%

BANGLADESH
21

3,1%

ALGERIE
55

8,2%

PAKISTAN
57

8,5%

MAROC
202

30,1%

autrES nationalitES
MALI 17 2,5%
ALBANIE 16 2,4%
TUNISIE 16 2,4%
NIGERIA 15 2,2%
COLOMBIE 13 1,9%
AUTRES 238 35,5%

conditionS d’intErpEllation

CONTRÔLE ROUTIER 11 1,9%
ARRESTATION GUICHET 5 0,9%
SORTIE PRISON 4 0,7%
ARRESTATION à DOMICILE 3 0,5%
AUTRES* 2 0,3%
* Dont convocation mariage (1) ; lieu de travail (1).

RÉADMISSION DUBLIN 7 1%
ITF 2 0,3%
APRF 2 0,3%
AME 2 0,3%

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

1►0,1%
      130►19,5%
           440►65,9%
                 93►13,9%
4►0,6%

oqtf réad. SchEngEn SignalEmEnt SiSSignalEmEnt SiS
377

56,3%
256

38,2%
2424

3,6%3,6%

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

intErpEllation 
frontièrE

contrôlE 
garE

contrôlE tranSport 
En commun

contrôlE dE policE 
(général + voiE publiquE)

470
81,6%

29
5%

27
4,7%

25
4,3%

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 36 5,4%
libéréES ca 5 0,7%

aSSignation JudiciairE 1 0,1%
aSSignation adminiStrativE 0 0%

libéréES ta Et caa 16 2,4%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 16 2,4%

libéréES état dE Santé 4 0,6%
SuSpEnSion cEdh 0 0%

Expiration délai légal dE rétEntion 29 4,3%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 107 16%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 189 28,3%

réadmiSSion SchEngEn 342 51,3%
réadmiSSion dublin 10 1,5%

SiS 0 0%
SouS-total 541 81,1%

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 5 0,7%

pErSonnES déféréES 7 1%
fuitE 1 0,1%

SouS-total 19 2,8%
total   667 100%

dEStin inconnu 3  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

A noter : 6 personnes ont refusé l’embarquement.

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

181
27,6%

311
47,4%

88
13,4%

36
5,5%

10
1,5%

30
4,6%

7,06 
JourS

StatiStiquES
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le centre de rétention de Perpignan, qui 
avait été fermé au premier septembre 
2011 pour travaux, a rouvert ses portes 

le 15 février 2012 et la PAF a remplacé la gen-
darmerie.

conditionS dE rétEntion 

Depuis la réouverture du CRA, la PAF s’oc-
cupe de la gestion du centre et de la surveil-
lance des étrangers retenus. La mise en route 
a essuyé quelques difficultés, notamment dues 
à l’abondance de portes grillagées, de portes 
à badge dénuées de toute caméra de surveil-
lance (laissant les intervenants de La Cimade 
« enfermés » dehors ou dedans sans autre pos-
sibilité que d’appeler l’accueil du CRA pour 
solliciter l’ouverture des portes), de systèmes 
d’ouverture ne fonctionnant pas toujours 
correctement mais également en raison du 
nombre parfois insuffisant de fonctionnaires 
de police (en particulier pendant la période 
du déjeuner). En conséquence, la récupération 
de certains documents utiles à l’exercice des 
droits (notamment des preuves destinées aux 
recours/appels) a parfois nécessité de vives 
négociations et la menace de forclusion de 
certains délais.
Les personnes enfermées se plaignent de plus 
en plus des conditions matérielles de réten-
tion : mauvais traitements, nourriture insatis-
faisante, chauffage défaillant, accès difficile 
aux différents intervenants, défaut régulier 
d’information sur les départs programmés et 
autres mouvements. Les horaires, de dîner et 
de coucher principalement, ont toutefois été, 
de manière opportune, aménagés de manière 
à correspondre davantage à l’activité nor-
male d’un adulte, même enfermé. Des tables 
de ping-pong sont mises à disposition, ainsi 
qu’un baby-foot et des cages de football, fré-
quemment utilisés, même s’il faut parfois 
rappeler aux policiers qu’ils doivent fournir le 
matériel nécessaire à l’exercice de ces jeux.
On a toutefois assisté à une augmentation du 
nombre de tentatives de suicide au cours de 
cette année, en comparaison des années et 

mois précédents. Deux personnes (un ressor-
tissant marocain et un ressortissant iranien) 
ont tenté de mettre fin à leurs jours en l’espace 
de quatre semaines.
Le premier a tenté de se trancher les veines en 
utilisant d’abord une lame de rasoir puis une 
paire de ciseaux dérobée dans le bureau des 
intervenantes de La Cimade quelques jours 
auparavant, à leur insu. Il n’a nécessité aucun 
transfert vers l’hôpital le plus proche, a sim-
plement été pansé par le personnel médical 
qui n’a pas eu besoin de faire des points car 
les entailles étaient superficielles.
Son départ pour le Maroc était prévu le jour 
même. En écoutant les discussions entre poli-
ciers, nous avons pu apprendre que « l’escorte 
était maintenue » même si le personnel d’es-
corte, lui, changeait pour être remplacé par 
des policiers physiquement plus imposants. 
Le DDPAF est toutefois venu au CRA ; il 
aurait rencontré l’intéressé avec le Chef de 
CRA, Seul un article, paru dans le journal 
« L’Indépendant », faisait état de cette éven-
tuelle « négociation ». Il aurait été ensuite 
« promis » à la personne enfermée qu’elle 
ne serait pas expulsée ver le Maroc mais 
réadmise en Espagne, alors même que nous 
avions sollicité gracieusement cette réadmis-
sion quelques jours avant et que cette dernière 
avait été refusée. Suite à ces interventions, 
la personne n’a certes pas été reconduite de 
force vers le Maroc mais a été déférée devant 
le tribunal correctionnel. Nous avons appris 
par la suite qu’il avait été présenté en compa-
rution immédiate mais n’avons pas à ce jour 
réussi à obtenir de plus amples informations.
Le second a tenté de se suicider en avalant 
une dose conséquente de « Dafalgan ». Il a été 
dirigé vers les urgences le soir même, où il lui 
aurait été pratiqué un lavage d’estomac avec 
hospitalisation d’une nuit.
Il a, dès le lendemain, été reconduit au CRA 
où il aurait subi de mauvais traitements de la 
part de certains policiers (sans que nous ne 
puissions avoir de preuves concrètes de ces 
mauvais traitements, hormis quelques témoi-
gnages d’autres personnes enfermées), tels 

des coups de porte sur le corps, des invectives 
ainsi que des réveils intempestifs à plusieurs 
reprises en pleine nuit.
Le surlendemain de son passage aux urgences, 
il a déclaré au personnel médical qu’il allait 
de nouveau essayer de mettre fin à ses jours. 
La décision de le transférer à l’hôpital psy-
chiatrique de Thuir, près de Perpignan, a alors 
été prise. Il n’est pas revenu au CRA depuis. 

conditionS d’ExErcicE  
dE la miSSion dE la cimadE 
Et pratiquES localES

Depuis le passage de la gestion du centre de ré-
tention de la gendarmerie à la PAF, nous avons 
tout d’abord eu un accès illimité à la zone de 
vie ; ceci étant en grande partie dû au person-
nel en nombre limité dont dispose la PAF. 
Puis, suite à de fortes frictions avec le person-
nel de la PAF, a été décrétée une interdiction 
formelle de sortir dans la cour et même sous le 
préau pour y rencontrer les personnes retenues. 
En 2013 la possibilité de sortir et de parler avec 
les retenus dans la zone de vie est à nouveau ef-
fective. Les personnes enfermées ont, en début 
d’année, eu facilement accès au bureau de La 
Cimade, y compris lorsque les policiers ne se 
trouvaient pas présents dans le bâtiment où se 
situe le bureau de La Cimade puis, là encore, 
les choses se sont dégradées pour reprendre un 
cours à peu près normal depuis peu.
Nous sommes censées recevoir chaque ma-
tin les dossiers de procédure administrative 
(décision d’éloignement, notification des 
droits en rétention et des droits d’asile) des 
personnes arrivées la veille ainsi qu’une liste 
des présents et des mouvements de la journée. 
Nous éprouvons toutefois quasi quotidien-
nement des difficultés à obtenir l’intégralité 
de ces documents : les dossiers ne sont pas 
toujours complets, la liste des présents et des 
mouvements est souvent incomplète, nécessi-
tant une vérification quotidienne auprès des 
services du greffe du centre de rétention.
Les mouvements ne sont indiqués sur la 
fiche de présence que le jour où ils sont mis 
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à exécution ce qui ne nous permet pas de les 
anticiper, notamment en cas de présentation 
devant le juge. Ceci nous conduit à solliciter 
plus régulièrement le greffe. Nous ne sommes 
jamais informés des nouvelles entrées en 
cours de journée.
En dehors du mois d’août, nous avons eu 
accès aux informations liées à la procédure 
administrative. En effet quelques problèmes 
sont apparus pendant l’été avec le greffe pour 
la transmission des informations et des réad-
missions en raison d’une incompréhension de 
notre travail. Ces problèmes ont été réglés en 
septembre, lors d’une réunion interservices.
En ce qui concerne la pratique même du 
contentieux, plusieurs points sont à déplorer : 

Pressions de l’administration pour 
que les personnes renoncent à leur 
recours contentieux  
A quatre reprises, des recours (classiques ou 
en urgence, de type référé liberté) ont été in-
troduits par des personnes placées en rétention 
(un ressortissant égyptien, un ressortissant 
bosniaque, un ressortissant colombien et un 
ressortissant marocain) et dont la situation en 
France ou dans un autre pays-membre de l’Es-
pace Schengen pouvait être invoquée devant 
le juge administratif pour solliciter l’annu-
lation de la mesure d’éloignement. A chaque 
fois, ces personnes nous ont déclaré avoir subi 
des pressions pour se désister de leur recours, 
la Préfecture des Pyrénées-Orientales les me-
naçant, en cas de rejet de leur requête, de les 
renvoyer dans leur pays d’origine, sans même 
étudier les possibilités d’obtenir une réadmis-
sion dans un pays européen voisin.
- M. A., ressortissant égyptien, s’est vu no-
tifier par le Préfet des Pyrénées-Orientales 
un arrêté de reconduite à la frontière fondé 

sur l’article L533-1 du CESEDA mais dont 
la décision fixant le pays de destination 
visait uniquement l’Italie : il avait en effet 
été interpellé sur un chantier, pour « travail 
dissimulé » mais était titulaire d’un titre de 
séjour en cours de validité. La notification 
des décisions d’éloignement et de placement 
en rétention administrative mentionnait qu’il 
s’agissait d’un arrêté de réadmission simple 
dit « Schengen », exécutoire d’office, et dont 
le recours contentieux, devant être exercé 
dans les deux mois suivants ladite notifica-
tion, est dénué de tout caractère suspensif de 
l’exécution de l’éloignement (article L531-1 
du CESEDA). S’agissant toutefois des délais 
et voies de recours notifiés en l’espèce, ceux-
ci laissaient apparaître que M. A. disposait de 
48 heures pour contester les décisions prises 
à son encontre, délai habituel pour un recours 
urgent doté du caractère suspensif.
Outre le fait qu’il était en situation régulière 
en Italie (même si depuis plus de trois mois 
en France), qu’il était marié avec une ressor-
tissante marocaine en situation régulière en 
France, enceinte de sept mois et demi, et qu’il 
vivait avec elle en couple depuis au moins jan-
vier 2012, le recours contentieux mettait l’ac-
cent, d’une part, sur la violation de l’article 
L. 533-1, 2° du CESEDA lui-même et, d’autre 
part, sur l’inconventionalité des dispositions 
de l’article L533-1, 2° du CESEDA.
Quelques heures après l’envoi au TA de 
Montpellier du recours contentieux, et en 
dehors des heures de présence de La Cimade 
au CRA, ce ressortissant égyptien aurait ren-
contré certains membres du personnel de la 
Police aux Frontières, semblant agir sur ordre 
de la Préfecture des Pyrénées-Orientales qui, 
selon ses propres affirmations et celles de son 
épouse recueillies par téléphone peu après, 

auraient exigé de lui qu’il se désiste de son 
recours contentieux, à défaut de quoi un re-
tour en Egypte serait organisé sans même que 
la question de la réadmission en Italie ne soit 
examinée (ce qui, au vu de la mesure même 
d’éloignement fixant l’Italie comme pays de 
destination, semblait impossible…). Mon-
sieur A. a accepté, craignant pour l’unité de 
sa vie familiale. Il a été reconduit en Italie un 
vendredi et est revenu en France, à Bordeaux, 
le lendemain. 
- M . Q., ressortissant colombien, a fait l’objet 
d’une OQTF. Arrivé mineur en Espagne, titu-
laire d’un titre de séjour périmé, d’un récé-
pissé de demande de renouvellement et d’un 
passeport, et se sachant par conséquent en 
situation régulière sur le territoire français 
où il venait à peine de pénétrer au moment 
de son interpellation, il a déposé un recours 
contentieux deux jours après son arrivée au 
CRA de Perpignan.
Quelques minutes après l’envoi de cette re-
quête, le greffe du CRA a demandé à M. Q. 
de se désister de son recours contentieux 
afin de permettre l’organisation rapide d’une 
reconduite en Espagne, pays dont il provenait 
directement lors de son interpellation.
L’intéressé ne souhaitant pas rester plus 
longtemps, il s’est désisté de son recours. Le 
temps qu’aurait nécessité l’organisation d’une 
audience devant le Tribunal administratif de 
Montpellier (pour cause de week-end) aurait 
été nettement plus long : il a été réadmis dès 
le lendemain matin en Espagne.
- M. H., ressortissant bosniaque, dénué de tout 
document d’identité mais souhaitant retour-
ner dans son pays, s’est vu notifier un arrêté 
de réadmission à destination de l’Espagne. 
Cette décision d’éloignement, exécutoire 
d’office, mentionnait que l’intéressé serait 

Insuffisance des soins médicaux et réponse tardive du MARS
- m. c., de nationalité sénégalaise, a été placé au cra le 27/06/2012. 
le lendemain, l’endocrinologue qui le suit en vue d’une opération pour 
une grave pathologie prévue le 23/07/2012 envoie un certificat médical 
indiquant que l’intéressé nécessite un traitement spécifique et un suivi 
spécialisé qui est actuellement indisponible dans son pays d’origine. 
durant toute la durée de sa rétention, m. c. ayant été interpellé sur la 
voie publique sans ses médicaments, le médecin du cra ne lui aurait 
prescrit que des antalgiques pour ses maux de têtes causés par la 
tumeur. m. c. supporte très mal la rétention et fait état d’un manque de 
soins médicaux. 
le 28/06/2012, les documents médicaux sont faxés par le greffe du 
cra à la préfecture pour une saisine du marS. après une prolongation 

par le tgi de perpignan le 30/06/2012 et le rejet de son dossier au ta 
de Montpellier le 02/07/2012, le MARS rend enfin un avis indiquant 
que le renvoi dans son pays d’origine aurait des conséquences d’une 
exceptionnelle gravité pour m. c. il est libéré le 05/07/2012 après 
huit jours d’enfermement durant lesquels il a craint une expulsion 
synonyme de mort. malgré l’avis du marS, une nouvelle oqtf lui est 
notifiée avec un délai de départ volontaire de 7 jours. 
- m. l., de nationalité marocaine, a des troubles psychiques 
apparents. Ses comportements sociaux sont étranges. il observe ses 
compagnons enfermés lorsqu’ils dorment, il se promène le pantalon 
ouvert, il a des comportements déplacés. L’infirmier affirme qu’il ne 
peut pas le voir si celui-ci ne se rend pas directement à son bureau. 
m. l. est libéré au bout de 45 jours.

► focuS
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reconduit à destination de l’Espagne (en rai-
son de sa provenance directe de cet Etat) ou 
de la Suisse (où il aurait déposé une demande 
d’asile). Il a décidé de contester cette mesure 
d’éloignement exécutoire car il souhaitait re-
gagner la Bosnie, son pays d’origine.
Au regard des voies de recours contentieuses 
offertes et des atteintes potentielles à plu-
sieurs de ses libertés fondamentales (liberté 
individuelle, droit à un procès équitable), une 
procédure de référé liberté a été engagée et 
une audience devant le juge des référés du 
Tribunal administratif de Montpellier a été 
programmée pour le surlendemain.
Informé par les intervenantes de La Cimade 
que l’engagement d’une telle procédure ris-
quait d’accélérer l’organisation de son départ 
sur le territoire espagnol, il avait toutefois 
confirmé sa volonté de déposer un référé-
liberté, au cas où la Préfecture mettrait du 
temps à organiser si vite un départ et, dans 
le cas contraire, pour que les agissements de 
celle-ci soient tout de même examinés par 
un juge administratif au regard du respect 
des libertés fondamentales. Ce dernier aurait 
dû être audiencé le lendemain matin suivant 
l’envoi du référé liberté mais, en raison d’un 
problème de fax, le greffe du TA de Montpel-
lier ne l’a reçu que trop tard et a prévu une 
audience pour le surlendemain.
Une réadmission vers l’Espagne a été prévue 
dès le lendemain de l’envoi de son référé liber-
té, à 09h. Sur la base des consignes du service 
des étrangers de la préfecture de Perpignan, le 
greffe du CRA de Perpignan a alors appelé les 
intervenantes de La Cimade pour leur signifier 
qu’il fallait qu’elles rédigent pour ce ressortis-
sant bosniaque une demande de désistement 
du référé-liberté engagé la veille.
La Cimade s’y est refusée dans le souci de 
respecter le choix du requérant.
La Cimade s’est tournée vers la préfecture afin 
de faire valoir les intérêts de M. H., l’autorité 
administrative ayant alors mis en avant qu’en 
persistant dans son choix, l’intéressé resterait 
par conséquent plus longtemps en rétention.
C’est finalement le greffe du centre de réten-
tion administrative de Perpignan qui lui fera 
signer un courrier de désistement de son réfé-
ré-liberté, transmis par les bons soins de la 
Préfecture des Pyrénées-Orientales au greffe 
du Tribunal administratif de Montpellier.
Contact a, de plus, de nouveau été pris avec la 
préfecture pour dénoncer le procédé (constaté 
à plusieurs reprises au cours des années pré-
cédentes, et notamment une fois, deux se-
maines auparavant).
La réponse apportée reposait sur plusieurs 
points : le fait que La Cimade ne cherchait 

qu’à « faire de la procédure pour de la procé-
dure » et à « justifier sa présence journalière en 
rétention » ; le fait que les intervenantes de La 
Cimade auraient intérêt à davantage écouter le 
personnel administratif « compétent » (sous-
entendant, par cette remarque méprisante et 
déplacée, notre incompétence) afin que les 
intervenantes « finissent la journée moins bêtes 
qu’elles ne l’étaient ». Pour cause de désiste-
ment, le référé liberté n’a pas été examiné par 
le Tribunal administratif de Montpellier.
- M. B., ressortissant marocain, est arrivé 
au CRA de Perpignan après s’être vu noti-
fier un seul arrêté de placement en rétention 
administrative : il avait en effet fait l’objet 
d’une OQTF quelques mois auparavant suite 
à laquelle il avait exercé un recours gracieux 
auprès du Préfet.
Ses conditions d’interpellation étaient cho-
quantes : les policiers l’ont interpellé, lui et 
sa compagne française, à leur domicile, au 
petit matin, après avoir cogné sévèrement à 
la porte et tenté de les intimider verbalement. 
Les deux ont été conduits au commissariat de 
police, M. B. étant menotté, et ont été interro-
gés. Il a été reproché à M. B. de ne pas avoir 
répondu aux convocations de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.
A la suite de son placement en rétention ad-
ministrative, M. B. a formé un recours contre 
ledit arrêté de placement en rétention admi-
nistrative. L’avocate de Perpignan qui suivait 
jusqu’à présent son dossier a également adres-
sé à la préfecture une demande d’abrogation 
gracieuse des décisions d’éloignement et de 
placement en rétention administrative.
Selon ses dires, il a toutefois été « convaincu » 
par les policiers du CRA ainsi que par l’agent 
de l’OFII n’intervenant que ponctuellement 
le mercredi qu’il ferait mieux de retourner au 
Maroc afin de régulariser sa situation. M. B. 
s’est ainsi désisté de son recours contentieux 
(sans que nous ne sachions avec certitude qui 
a écrit cette demande de désistement) et a été 
embarqué. Il n’est même pas passé devant le 
JLD qui aurait pu sanctionner ses conditions 
d’interpellation. 

rESpEct Et ExErcicE  
dES droitS 

Quand l’administration jongle avec les 
mesures d’éloignement au détriment 
des droits
Pour diverses personnes retenues, les arrêtés 
de réadmission simples, dites « Schengen », 
l’une pour l’Italie, l’autre pour la Suisse, ont 
été exécutées en application d’une procédure 
de réadmission dite « Dublin II ».

A plusieurs reprises, s’étonnant de la durée 
d’organisation que nécessitait le départ de ces 
personnes, contact a été pris avec le greffe 
du CRA de Perpignan qui a avoué procéder 
à des réadmissions « Dublin II », sans qu’une 
nouvelle décision ne soit notifié aux intéres-
sés. Le personnel du greffe comme celui de 
La Cimade a, à plusieurs reprises, joint le ser-
vice « étrangers » de la Préfecture des Pyré-
nées-Orientales afin de faire entendre que ce 
type de pratiques était préjudiciable aux per-
sonnes qui parfois attendaient plus de trois ou 
quatre semaines avant d’être reconduites à la 
frontière, sans qu’aucune nouvelle précise ne 
leur soit fournie.
Ces contacts semblent n’avoir été suivis d’au-
cun effet.
Au moins 3 personnes faisant l’objet d’un ar-
rêté de réadmission Schengen vers la Suisse, 
et qui auparavant ont déposé une demande 
d’asile en Suisse, voient automatiquement 
leur réadmission Schengen requalifiée en 
réadmission « Dublin ». Outre le fait que ces 
personnes ne sont informées par aucun ser-
vice, ni policier ni préfectoral, et n’ont aucune 
notification des droits attachés au règlement 
Dublin II (comme l’information dans une 
langue comprise par l’intéressé), l’accord 
pour la réadmission prend plus de 20 jours. 
Les juges administratifs et judiciaires n’ont 
rien trouvé à redire à ces requalifications du 
type de réadmission, alors que d’autres tribu-
naux en France (à Toulouse notamment) ont 
pu sanctionner de telles pratiques qui sont 
illégales. Ces pratiques illustrent une fois de 
plus le mépris des autorités envers les per-
sonnes retenues et leurs droits.

Interpellations

réquisitions
En raison du faible nombre de passage devant 
le Juge des libertés et de la détention au bout de 
cinq jours, nous ne disposons dorénavant que 
d’une visibilité très amoindrie des conditions 
et fondements légaux d’interpellations. A notre 
connaissance, seules deux personnes ont été 
interpellées sur le fondement de réquisitions. 

remises espagnoles 
Neuf personnes ont été interpellées par la 
Guardia civile, toutes à la gare de Port-Bou, 
et remises à la PAF, soit plus de 6 % des per-
sonnes retenues. 

ressortissants marocains arrêtés alors 
qu’ils rentrent volontairement au maroc 
Cette pratique était une constante dans les 
Pyrénées-Orientales et représentait habituel-



► témoignagES
- m. c., ressortissant mauritanien, a été interpellé 
à la frontière franco-espagnole dans un bus à 
destination de paris. lors de sa garde à vue, il 
a expliqué avoir obtenu le statut de réfugié en 
france. les recherches policières n’ont pas été 
d’une grande efficacité puisqu’à la fin de sa garde 
à vue, une décision d’éloignement exécutoire 
d’office à destination de l’Espagne a été prise à son 
encontre. une intervention de la cimade auprès 
de la cnda a permis d’obtenir rapidement la 
décision de novembre 2011 accordant à l’intéressé 
la protection qu’il réclamait. une demande 
d’abrogation de la rétention et de l’éloignement 
a été adressée à la préfecture des pyrénées-
orientales ; celle-ci a toutefois cherché à gagner 
du temps, un départ pour l’Espagne étant prévu 
pour le lendemain. Elle a affirmé vouloir étudier la 
situation alors même que cette personne relevait 
du plus haut degré de protection accordé par la 
France. M. C. a finalement été libéré la vieille au 
soir de son départ en Espagne. il a pu retirer son 
titre de séjour portant la mention « réfugié » à 
paris. 
- m. b., ressortissant marocain, a été placé en 
rétention le 15 février 2012. démuni de tout 
document d’identité, il a été présenté le 21 février 
2012 au consul du maroc. ce dernier a coutume 
de ne pas répondre aux demandes de délivrances 
de laissez-passer en l’absence de toute preuve 
d’identité de la personne qui lui est présentée. 
cette pratique est une constante depuis l’année 
2011. En l’absence de tout moyen d’identification, 
l’éloignement de m. b. vers le maroc avait dès lors 
peu de chances d’aboutir. malgré cela, m. b. est 
demeuré au centre de rétention administrative de 
Perpignan pendant 44 jours avant d’être finalement 
remis en liberté sur décision préfectorale. 
- m. g. ressortissant mexicain, professeur à 
l’université de mexico, est venu en Espagne 
dans le cadre de la préparation d’une thèse post 
doctorale. Ayant rencontré des difficultés dans 
son travail de recherche, il s’est maintenu sur le 
territoire au-delà des 3 mois pendant lesquels il 
est autorisé à séjourner en Europe. il est interpellé 
un dimanche à la frontière franco-espagnole alors 
qu’il retournait à barcelone après avoir rendu visite 
à des amis aux pays-bas.
au commissariat, il affirme qu’il ne souhaite pas se 
maintenir dans l’illégalité et qu’il est d’accord pour 
retourner au mexique. il explique sa situation dont 
il a certaines preuves dans sa mallette et sollicite 
la possibilité de repartir à barcelone récupérer 
toutes ses affaires, notamment tous ses livres 
et son travail de recherche. la police accepte 
exceptionnellement et lui donne jusqu’au mercredi  
suivant 10h pour revenir au poste sans quoi il 
s’expose à des poursuites pénales. le mercredi 
suivant m. g. arrive au commissariat bien avant 
l’heure pour être reconduit au mexique. après 
3 jours de rétention, l’intéressé sera remis aux 
autorités espagnoles.
- m. D. a été adopté en Algérie en 1989, à l’âge de 6 
mois, par des parents en possession d’une carte de 
séjour de 10 ans et ayant des enfants de nationalité 

française. Son adoption est reconnue par les 
autorités françaises. monsieur d. effectue toute sa 
scolarité en France jusqu’au collège. En 2003, âgé 
de 15 ans et en quête de ses origines biologiques, 
il se rend en algérie. il y reste 5 années, contraint 
et forcé par ses parents biologiques qui le font 
travailler en permanence et chez qui il subit de 
mauvais traitements physiques et psychologiques. 
monsieur d. parvient à revenir en france en 2008 et 
sollicite auprès de la préfecture un titre de séjour. 
Il bénéficie d’autorisations de séjour renouvelables 
tous les trois mois de 2008 à 2011. pendant cette 
période, il travaille de manière légale et vit avec 
une Française. En 2011, le Préfet lui notifie un refus 
de séjour et une obligation à quitter le territoire 
national dans le délai d’un mois. monsieur d. 
effectue un recours au tribunal administratif 
d’orléans, qu’il perd en avril 2012. il fait appel de 
cette décision auprès de la cour administrative 
d’appel de nantes en mai 2012. il craint un 
retour en algérie, pays où, enfant, il a subi des 
maltraitances. Sa vie et sa famille de cœur sont en 
france. le 11 juillet 2012, le Jld le libère. 
- m. E., de nationalité chinoise, est étudiant à 
l’Université de Paris 8. Il profite d’une semaine 
de vacances après les examens universitaires 
pour se rendre en Espagne avec son amie. ils ont 
réservé les hôtels et payé des billets de train. ils 
sont interpellés dans le train à perpignan. m.  E. 
a effectué une demande de renouvellement de sa 
carte de séjour auprès de la préfecture de paris 
mais il a envoyé le courrier en envoi simple. il n’a 
donc aucune preuve du dépôt de cette demande 
et est très inquiet. S’il rentre en chine avant 
d’avoir validé ses examens, il perdra son diplôme 
universitaire chinois. il contacte en urgence son 
université qui lui communique une attestation de 
scolarité. le ta de montpellier le libère deux jours 
plus tard. m. E. et son amie remonte directement 
en train à paris. ils ne feront pas leur voyage en 
amoureux en Espagne, comme prévu…
- m. J, de nationalité tunisienne, est arrivé en 
France à l’âge de 18 ans. Il rejoint son père retraité, 
qui a travaillé légalement pendant 30 ans en france 
et ses deux frères qui ont une carte de séjour de 
10 ans. m. J. est serveur dans un restaurant italien. 
il n’a jamais pris de vacances depuis qu’il est en 
france. il désire voir la mer et s’accorde une petite 
semaine à argelès-sur-mer. En dépit d’un mauvais 
pressentiment, il descend en train à perpignan. 
dans la gare, il se sent vraiment mal. il ne sait 
pas pourquoi mais il a des maux d’estomac. il 
achète une bouteille d’eau dans un tabac presse. 
lorsqu’il se retourne, les policiers l’encadrent. 
m. J. leur présente spontanément son passeport. 
il est placé au cra. il réussit à se faire envoyer 
des documents prouvant sa présence en france 
depuis 10 ans. ni le tgi de perpignan, ni le ta de 
montpellier ne le libèrent. m. J. refuse une première 
fois d’embarquer. il préfère aller en prison que de 
retourner dans un pays qui n’est plus le sien. m. J. 
est expulsé de force par bateau, ce qui exclut tout 
refus d’embarquer.
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lement un quart des placements au centre de 
rétention de Perpignan en 2009, 2010 et au 
premier semestre 2011. 
Depuis la réouverture du CRA de Perpignan, 
à notre connaissance, seules huit personnes, 
dont cinq Marocains, ont été arrêtées alors 
qu’elles tentaient de rentrer directement chez 
elles. Force est de constater toutefois que de 
nombreux ressortissants de pays tiers, prin-
cipalement en provenance du Maroc, sont in-
terpellés alors qu’ils tentent de retrouver des 
connaissances leur offrant de quoi se payer 
un billet de retour vers leur pays d’origine, 
et sont renvoyés dans le pays dont ils pro-
viennent directement, en général l’Espagne. 
Nous déplorons également le fait qu’un res-
sortissant moldave ait fait les frais de ce type 
de pratique : interpellé alors qu’il se trouvait 
à bord d’un bus en provenance d’Espagne et 
à destination d’Italie où un cousin lui avait 
acheté son billet d’avion pour la Moldavie.
En possession d’un passeport et d’un billet de 
bus nominatif, le préfet a pris à son encontre 
un arrêté de réadmission vers l’Espagne. Cette 
personne a toutefois formé un recours devant 
le tribunal administratif de Montpellier dans 
les 48 heures suivant son placement. Convo-
qué au tribunal administratif le lendemain de 
son éloignement prévu vers l’Espagne, elle a 
refusé de monter dans la voiture des policiers. 
L’audience prévue a été annulée par le magis-
trat en charge de l’affaire pour une raison que 
nous n’avons pu connaître. Le requérant a 
finalement été reconduit en Espagne le lende-
main, sans avoir vu sa cause jugée. 
Courant du premier trimestre 2013, ces pra-
tiques abusives semblent avoir cessé, sur ins-
tructions du Directeur régionale de la police 
aux frontières.

interpellations déloyales 
Trois personnes ont été placées en rétention 
après avoir été convoquées dans les locaux de 
la police le lendemain de leur interpellation. 
Les convocations ne mentionnaient aucune-
ment la liberté laissée aux intéressés de se pré-
senter ou pas à l’audition. Cette pratique, qui a 
pour but de laisser à la préfecture le temps de 
prendre les arrêtés (OQTF) qu’elle n’avait pas 

ne permet aucun recours suspensif, n’est 
assortie d’aucune obligation d’information 
sur ce qui détermine son issue. Les raisons 
qui amènent un pays de l’espace Schengen à 
accepter ou refuser une réadmission ne font 
pas davantage l’objet d’une décision motivée 
et notifiée.

Sur le droit d’asile
Deux difficultés majeures ont été rencontrées 
en matière de droit d’asile.
- Monsieur A., ressortissant dominicain, 
a demandé l’asile dans les 5 premiers jours 
suivant son arrivée au CRA. Alors qu’il était 
dans l’attente de la réponse à sa demande, il a 
été conduit à l’aéroport en vue de son départ 
pour la République Dominicaine. Celui-ci, ne 
voulant pas partir avant de connaître la ré-
ponse à sa demande d’asile a refusé d’embar-
quer. Si la décision de refus de l’OFPRA était 
bien intervenue quelques jours auparavant, 
celle-ci ne lui avait pas été notifiée. La noti-
fication lui a été faite à son retour au centre.
- Un recours a été introduit pour atteinte au 
droit d’asile. Le juge n’a pas sanctionné cette 
atteinte, considérant que l’heure de la noti-
fication n’apparaissant pas sur le document, 
le requérant n’apportait pas la preuve que la 
notification de la décision de l’OFPRA était 
intervenue postérieurement à son refus d’em-
barquement.  
Monsieur B., ressortissant péruvien, a sou-
haité déposer une demande d’asile, le 5ème 
jour suivant son placement en rétention. La 
préfecture a refusé d’enregistrer sa demande 
au motif que le recours était tardif, le délai 
de 5 jours pour demander l’asile s’appréciant 
d’heure à heure et non pas jusqu’au 5ème jour 
minuit. Après saisine du TA de Montpel-
lier, l’intéressé a finalement pu déposer sa 
demande d’asile. En effet, les juridictions ad-
ministratives ont plusieurs fois rappelé qu’il 
revenait à l’OFPRA et non pas à la Préfec-
ture de se prononcer sur la recevabilité de la 
demande d’asile et que le délai de 5 jours pour 
demander l’asile expire le 5ème jour à minuit. 
En juillet 2013, la préfecture indiquera finale-
ment son intention d’appliquer le délai tel que 
prévu par la loi.

eu le temps de prendre la veille, a été qualifié 
de déloyale et constitutive d’un détournement 
de procédure par certaines juridictions.

Sur l’exercice effectif des droits pen-
dant le week-end
Les personnes enfermées en rétention un ven-
dredi soir ou un samedi ne peuvent exercer 
de manière effective leur droit de recours 
contre les mesures d’éloignement dont elles 
font l’objet, celles-ci ne pouvant être contes-
tées que dans un délai de 48h. Si le numéro de 
l’accueil de l’ordre des avocats de Perpignan 
figure sur la feuille de notification des voies 
de recours, celui-ci ne leur permet pas d’être 
mises en relation avec un avocat. 

Des demandes de réadmission 
opaques et dépourvues de garan-
ties qui provoquent un fort sentiment 
d’injustice
La pratique de la Préfecture en terme de réad-
mission n’a pas évolué au regard de ce qui a 
été développé dans le rapport couvrant l’an-
née 2011. Elle demeure très opaque et porte 
atteinte aux droits des personnes. 
Ainsi, trois personnes enfermées sur la base 
d’une OQTF ont été réadmises en Espagne 
alors qu’elles avaient, à plusieurs moments de 
la procédure, exprimé leur souhait de ne pas 
être acheminées vers cette destination mais 
plutôt vers leur pays d’origine. Ces réadmis-
sions interviennent en violation de la liberté 
dont disposent les personnes de repartir dans 
leurs pays d’origine et les privent des droits 
spécifiques prévues par le cadre législatif qui 
régit les réadmissions Schengen.
Certaines personnes sont réadmises en 
Espagne sur le simple fait qu’elles ont été 
interpellées à la frontière alors que d’autres, 
interpellées dans les mêmes conditions, vont 
voir leur demande de réadmission en Espagne 
rejetée alors qu’elles présentent à l’appui de 
celle-ci plusieurs documents prouvant leur 
résidence en Espagne depuis moins de 6 mois.
Cette différence de traitement, qui génère un 
sentiment d’injustice, est très mal vécue par 
les personnes retenues. Ce sentiment d’injus-
tice est d’autant plus fort que cette procédure 
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DATE D’OUVERTURE�►9�mai�2006
ADRESSE�►889�avenue�François�Mitterrand�78370�Plaisir
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►01�30�07�77�50
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►32�(fermeture�d’une�chambre�pendant�
plusieurs mois au début de l’année)
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►Un
NOMBRE DE CHAMBRES�►Quatorze
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►Deux�par�chambre�sauf�la�chambre�
pour les femmes qui dispose de six lits
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►11,4m²�et�29,2m²�pour�la�chambre�des�
femmes
NOMBRE DE DOUCHES�►Une�par�chambre
NOMBRE DE W.C.�►Un�par�chambre
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Oui
CONTENU�►Boissons�et�friandises
MONNAYEUR�►Non

ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Un�réfectoire�avec�quatre�
tables, seize chaises et un téléviseur ; un baby-foot dans le couloir de 
la zone de vie ; une cour de promenade
CONDITIONS D’ACCèS�►Horaires�limités�:�de�07�à�00h
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Une�cour�extérieure�au�2ème 
étage�du�centre,�d’une�dimension�de�108m²�recouverte�de�filins�anti-
évasions et de grillage
CONDITIONS D’ACCèS�►De�7h00�à�0h00
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui�dans�plusieurs�langues�:�anglais,�chinois,�arabe,�russe
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►Deux�(une�troisième�se�
trouve dans la salle réquisitionnée par la PAF)
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Du�lundi�au�dimanche�de�09h30�à�17h30
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Gare�SNCF,�
arrêt Plaisir-les-Clayes ou Plaisir-Grignon puis 30 minutes de marche 
ou�bus�n°8�ou�9,�arrêt�Commissariat�ou�Valibout

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►Draps�:�une�fois�par�semaine�tous�les�
mardis ; serviettes : deux fois par semaine (mardi et vendredi)  
couverture : une fois à chaque arrivée ou sortie  
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►GEPSA
RESTAURATION (REPAS FOURNIS PAR)�►GEPSA�sous-traité�à�
EKILIBRE
REPAS PRÉPARÉS PAR�►EKILIBRE
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►Du�lundi�au�vendredi
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 

COMPOSÉ DE�►Une�brosse�à�dent,�un�peigne,�dentifrice,�
shampoing et  mousse à raser
DÉLIVRÉ PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►Sur�demande
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Oui�
ASSURÉE PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►Du�lundi�au�vendredi
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Oui

CHEF DE CENTRE�►Lieutenant�Restout�
SERVICE DE GARDE�►DDPAF78/CRA
ESCORTES ASSURÉES PAR�►Garde�du�CRA�appartenant�à�la�DDPAF
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Préfecture
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►Un
FONCTIONS�►Ecoute,�récupération�des�bagages,�des�salaires,�
de l’argent sur les comptes, achats (dont cartes téléphoniques et 
cigarettes), bibliothèque et vestiaire
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE : NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►Vacation�de�trois�médecins�(un�médecin�présent�
au�CRA�deux�demi-journées�par�semaine)�et�une�infirmière�
présente tous les jours
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►Centre�hospitalier�André�Mignot�de�
Versailles
FTDA - NOMBRE D’INTERVENANTS�►Un
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Rarement�et�
uniquement les avocats choisis
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Non
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Non

Le centre est mitoyen du commissariat de police, avec en commun le mur de séparation, l’entrée du personnel et des 
visiteurs, la cour, l’aire de stationnement, le parking souterrain. Les services du CRA, situés au rez-de-chaussée, sont 
les�suivants�:�le�greffe,�les�fouilles,�l’accueil,�l’infirmerie,�l’OFII,�la�cuisine,�les�salles�pour�les�avocats�et�les�locaux�pour�
visiteurs.
Au 1er étage se trouvent les lieux de vie des retenus (chambres, réfectoire), le poste de garde, la salle de repos de la 
police�et�le�bureau�de�France�terre�d’asile.�Un�étage�plus�haut�se�trouve�la�cour�de�promenade,�recouverte�d’un�filet-
grillage mécanique.
Il y a quatorze chambres : treize chambres de deux lits et une chambre de 6 lits dédiée aux femmes. La capacité 
théorique du centre est de 32 places.

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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- Nombre de personnes entrées : 409
- Nombre de personnes non vues : 8
- En 2012, 93,8% des personnes retenues étaient des hommes et 6,2% étaient des femmes.

principalES nationalitéS

ROUMAINE
19

4,7%

SÉNÉGALAISE
38

9,5%

ALGÉRIENNE
43

10,7%
MAROCAINE

44
11%

TUNISIENNE
65

16,2%

autrES nationalitES
MOLDAVE 15 3,7%
CAMEROUNAISE 14 3,5%
CHINOISE 13 3,2%
BRÉSILIENNE 10 2,5%
EGYPTIENNE 9 2,2%
GUINÉENNE 9 2,2%
IVOIRIENNE 9 2,2%
INDIENNE 9 2,2%
PAKISTANAISE 9 2,2%
ALBANAISE 8 2%

La date de naissance est inconnue pour quatre personnes.
En 2012, il y a eu trois personnes déclarées mineures/majeures (0,7%) placées en 
rétention contre deux en 2011 (0,4%). Aucune évolution n’est notable à ce niveau.

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

0 à 6 ans
7 à 15 ans

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

0►0%
0►0%
3►0,7%
               88►21,9%
           228►56,9%
          77►19,2%
1►0,2%

GÉORGIENNE 7 1,7%
TURQUE 7 1,7%
MAURITANIENNE 6 1,5%
CAP VERDIENNE 5 1,2%
MALIENNE 5 1,2%
SERBE 5 1,2%
CONGOLAISE 3 0,7%
CONGOLAISE DE RDC 3 0,7%
TCHADIENNE 3 0,7%
UKRAINIENNE 3 0,7%
ANGOLAISE 2 0,5%
CENTRAFRICAINE 2 0,5%
MAURICIENNE 2 0,5%
ARMÉNIENNE 2 0,5%
AZERBAIDJANAISE 2 0,5%
AUTRES 30 7,5%

Il n y a pas eu de changement notable en ce qui concerne les nationalités les 
plus représentées parmi les personnes placées par rapport à 2011. Les Tunisiens 
occupent toujours la première place, suivis des Marocains et des Algériens. Le seul 
changement à noter est le passage des Sénégalais (4ème nationalité) devant les 
Maliens qui occupaient cette place en 2011 avec 44 placements contre six seulement 
en 2012. Ceci s’explique par la hausse des tensions au Mali qui a conduit les autorités 
françaises�à�suspendre�les�éloignements�vers�ce�pays�dès�fin�mars.�

L’absence de placement de personnes en octobre s’explique par le fait que le CRA a 
fermé�pour�travaux�du�3�octobre�au�12�novembre.�Ceci�justifie�dans�une�certaine�mesure�
le recul du nombre de personnes placées par rapport en 2011 où 483 de personnes 
avaient été placées contre 409 en 2012.

nombrES dE pErSonnES rEtEnuES par moiS

JAN FÉV MAR AVR MAI JUIN JUI AOÛ SEP OCT NOV DÉC

42 
10,3%

42 
10,3%

58 
14,2% 47 

11,5% 37 
9% 31 

7,6%

36 
8,8%

41 
10%

22 
5,4% 0 

0%

29 
7,1% 24 

5,9%

StatiStiquES
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La préfecture des Yvelines a renoncé au recours à l’IRTF de manière massive suite 
aux nombreuses annulations par le TA. Ces mesures sont ainsi passées de 70 en 
2011 à trois en 2012. Aujourd’hui, seule la préfecture des Hauts-de-Seine a recours 
de manière très régulière à cette mesure  mais  le TA continue de les annuler dans 
la plupart des cas.

nombrE d’irtf

AUTRE (DONT INFRACTION & TRIBUNAUx) 33 8,2%
ARRESTATION à DOMICILE 18 4,5%
LIEU DE TRAVAIL 18 4,5%
CONTRÔLE TRANSPORT EN COMMUN 14 3,5%
ARRESTATION GUICHET 10 2,5%
INTERPELLATION FRONTIèRE 4 1%
CONVOCATION MARIAGE 2 0,5%
INCONNU 22 5,5%

On ne note pas de changement en 2012 en ce qui concerne les conditions 
d’interpellation des personnes placées au CRA par rapport à 2011. En effet, la 
majorité des interpellations ont eu lieu, comme en 2011, lors de contrôles dans les 
gares,�sur�la�voie�publique�ou�de�contrôles�de�police�générale�ou�enfin�de�contrôles�
routiers. Ces contrôles concernent à eux seuls près de 60% des personnes placées 
au CRA. 
A noter toutefois l’augmentation de personnes sortant de prison : 43 personnes 
(10,7%) contre 27 en 2011 (5,2%).

contrôlE 
garE

contrôlE 
dE policE 

contrôlE 
routiEr

SortiE 
priSon

82
20,4%

79
19,7%

76
19%

43
10,7%

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE

duréE dE la rétEntion

L’évolution la plus sensible se trouve au niveau des taux de libérations entre les 
juges administratif et judiciaire. On peut ainsi observer deux évolutions totalement 
opposées : alors que le total des libérations devant le juge judiciaire passe de 
165 (34,1%) en 2011 à 86 (21,7%) en 2012, les libérations ordonnées par le juge 
administratif passent de 52 (10,4%) en 2011 à 66 (16,7%) en 2012. 
Dans le même temps, on assiste à une nette augmentation des éloignements des 
personnes qui n’ont pas pu voir de juge, aussi bien administratif que judiciaire.

préfEcturE à l’originE dE l’irtf total
1 an 2 anS 3 anS

chEr 0 1 0 1
corrèzE 1 0 0 1

EurE-Et-loir 3 0 1 4
hautS-dE-SEinE 4 1 0 5

inconnu 0 0 2 2
loirE-atlantiquE 0 0 1 1

val-d’oiSE 1 0 0 1
yvElinES 3 0 0 3

total 12 2 4 18

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 53 13,4%
libéréES ca 33 8,3%

aSSignation JudiciairE 17 4,3%
aSSignation adminiStrativE 3 0,8%

libéréES ta Et caa 66 16,7%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 36 9,1%

libéréES état dE Santé 2 0,5%
SuSpEnSion cEdh 0 0%

Expiration délai légal dE rétEntion 12 3%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 2 0,5%
SouS-total 224 56,6%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 101 25,5%

réadmiSSion SchEngEn 31 7,8%
réadmiSSion dublin 11 2,8%

SiS 0 0%
rEtour volontairE 0 0%

SouS-total 143 36,1%
autrES

tranSfErt vErS autrE cra 15 3,8%
pErSonnES déféréES 11 2,8%

fuitE 3 0,8%
SouS-total 29 7,3%

total   396 100%
dEStin inconnu 5

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

La durée moyenne de rétention est restée relativement stable par rapport à 2011, 
passant de 10,7 jours en 2011 à onze jours en 2012. On constate également 
que, même après l’entrée en vigueur de la loi du 16 juin 2011, peu de reconduite 
ont lieu après le 25ème jour. Ainsi, l’augmentation de la durée de rétention semble 
inutile dans la mesure où les consulats ne délivrent que rarement un laissez-
passer au-delà du 32ème jour, durée de rétention avant la réforme. 

48
12%

160
39,9%

100
24,9%

38
9,5%

13
3,2%

42
10,5%

11 JourS

ITF 15 3,7%
RÉADMISSION DUBLIN 10 2,5%
RÉADMISSION SCHENGEN 6 1,5%
Ex-OQTF 3 0,7%
AME/APE 3 0,7%
Ex-APRF 2 0,5%
SIS 2 0,5%
INCONNU 11 2,7%

Comme en 2011, les OQTF sans délai de départ volontaire constituent la principale 
mesure à l’origine des placements au CRA. S’il n’y a eu que six personnes 
placées à l’origine sur le fondement d’un arrêté de réadmission Schengen (1,5% 
des mesures à l’origine du placement), nous observons en pratique qu’il y a plus 
de réadmissions (31 personnes réadmises soit 7,8% des personnes éloignées). 
En effet, il est fréquent que des préfectures prennent des OQTF contre des 
personnes qui devraient faire l’objet d’un arrêté de réadmission en précisant que la 
personne pourra être éloignée vers son pays d’origine ou tout autre pays où elle est 
légalement admissible.

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE 
du placEmEnt dES famillES

oqtf SanS ddv oqtf avEc ddv aprfaprf
281

70,1%
53

13,2%
1515

3,7%3,7%
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conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Le centre de rétention de Plaisir a une capacité 
d’accueil de 32 personnes. Il a la particularité 
d’être situé à l’intérieur du commissariat de la 
ville de Plaisir. Ainsi, pour y accéder, on entre 
par l’accueil du commissariat qui contacte le 
greffe du CRA qui vient chercher les visiteurs.
Dans l’ensemble, les conditions matérielles 
n’ont pas changé par rapport aux années précé-
dentes. Bien que le déplacement du bureau de 
France terre d’asile ait été envisagé, celui-ci est 
toujours dans la zone de vie et donc librement 
accessible aux retenus, ce qui facilite l’exercice 
des droits. Toutefois l’accès aux autres services 
(infirmerie, médecin, OFII) nécessite l’accom-
pagnement d’un fonctionnaire de police, ce 
qui en retarde parfois l’accès et a pu constituer 
une source de tensions. Les retenus circulent 
librement dans la zone de vie et dans la cour 
de promenade.
Le centre n’a jamais été rempli à son maximum 
en 2012. Par ailleurs, la chambre 1 a été fermée 
jusqu’au début du mois d’avril à cause d’un 
problème de chauffage. Des travaux dans la 
cour de promenade ont conduit à la fermeture 
du CRA du 3 octobre au 12 novembre 2012.
Les personnes sont souvent deux par chambre. 
Il y a parfois eu des problèmes entre celles-
ci, notamment pour des questions d’hygiène. 
Dans ce cas, les personnes demandent à chan-
ger de chambre. Le plus souvent, la demande 
est acceptée mais cela dépend exclusivement 
du bon vouloir de la PAF. Il y a eu plusieurs 
exercices d’entrainement organisés par la po-
lice pour prévenir des révoltes et des incendies 
au cours de l’année.
Les possibilités de loisirs sont limitées au CRA. 
Plusieurs personnes se sont ainsi plaintes de la 
règle leur imposant d’être dans leur chambre 
dès minuit alors qu’elles n’ont pas sommeil 
ou qu’elles regardent un film dans la salle de 
télévision qui a débuté en 2ème partie de soirée. 
Dans ce cas, les personnes retenues disent être 

traitées comme des enfants ou des prisonniers 
car, selon eux, certains fonctionnaires de 
police leur parleraient de manière peu respec-
tueuse. Les loisirs se résument principalement 
à un baby-foot, qui n’a pas toujours de balle, 
situé au fond du couloir dans la zone de vie et 
au poste de télévision dans le réfectoire. En dé-
but d’année, quelques jeux de société comme 
des cartes, des dés ou encore des ballons pour 
jouer dans la cour de promenade ont été ache-
tés. Cependant, très vite, ces achats se sont es-
pacés avant de disparaitre complètement, faute 
de moyens de l’OFII.
En 2012, la salle de loisirs des personnes rete-
nues était toujours occupée par les fonction-
naires de police comme salle de repos.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE ftda

Le bureau de France terre d’asile se situe dans 
la zone de vie et est par conséquent facilement 
accessible aux retenus, sans escorte. D’après 
notre expérience, cela simplifie grandement 
notre travail, garantit un accompagnement 
plus efficace dans l’exercice des droits et limite 
les tensions dans le centre.
Le projet de transfert de notre bureau à l’exté-
rieur de la zone de vie évoqué par l’adminis-
tration en 2011 ne s’est pas concrétisé en 2012.
En 2012, une seule réunion interservices a 
été organisée. Il nous semble qu’il aurait été 
souhaitable d’en organiser plus régulièrement, 
notamment pour échanger sur certaines situa-
tions et prévenir les tensions.

Relations avec les fonctionnaires de 
police
Les relations avec le greffe du centre de réten-
tion sont relativement bonnes, même s’il a par-
fois été difficile d’obtenir une copie des arrêtés 
préfectoraux pour des personnes ne les ayant 
pas en leur possession. Il nous est également 
occasionnellement difficile d’avoir des infor-
mations sur les vols. En outre, il ne nous est 

pas possible de récupérer une copie des ordon-
nances rendues par le JLD ou la cour d’appel.
Nous n’avons que peu d’échanges avec le poste 
de garde.

Relations avec le service médical et 
l’OFII
L’association a peu de contacts avec le service 
médical mais les échanges sont toujours très 
cordiaux. Il arrive parfois que nous transmet-
tions des informations utiles au service médi-
cal ou les coordonnées du médecin de la per-
sonne afin de faciliter l’accompagnement au 
CRA.
France terre d’asile entretient par ailleurs 
d’excellentes relations avec l’intervenante de 
l’OFII. Nous la sollicitons parfois directement 
lorsqu’une personne retenue souhaite exercer 
un droit en rapport avec sa mission : contacter 
sa famille, récupérer des affaires ou un man-
dat. Dans ce cas, la personne est informée et 
orientée vers celle-ci.

Relations avec les tribunaux
L’association France terre d’asile entretient de 
très bonnes relations avec le greffe du tribunal 
administratif de Versailles. Nous sommes en 
revanche très peu en contact avec les greffes 
du TGI et de la cour d’appel de Versailles.

Relations avec les avocats
En 2012, nous avons davantage échangé avec 
les avocats de permanence devant le tribunal 
administratif. Nous les appelons en amont de 
l’audience pour les informer des cas les plus 
complexes. Cela nous a également permis 
de récupérer davantage de décisions et donc 
d’améliorer la qualité de nos recours.
Nous avons en revanche peu de relations avec 
les avocats de permanence devant le JLD ou 
la cour d’appel même s’il nous arrive réguliè-
rement de les contacter avant de rédiger les 
appels des ordonnances de prolongation. Le 
développement de tels échanges est essentiel 
dans la mesure où ni la personne retenue ni 

duréE dE la rétEntion

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES
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France terre d’asile n’ont accès à la procédure 
judiciaire. Nous remettons dans la mesure du 
possible une note à l’attention de l’avocat de 
permanence avec les moyens de nullité qui 
nous semblent pertinents ou des éléments de 
la procédure à vérifier afin de maximiser les 
chances de libération des personnes retenues.

Relations avec les préfectures
Notre association n’a pas ou très peu de 
contacts avec les préfectures. A certaines re-
prises cependant, nous avons pu nous mettre 
en relation avec le bureau de l’éloignement 
pour choisir la ville de destination et faciliter 
ainsi le retour au pays.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

L’exercice effectif des droits est dans l’en-
semble satisfaisant au CRA de Plaisir même 
s’il a parfois été mis à mal.

Droit à l’interprète
A de très nombreuses reprises nous avons pu 
constater que des personnes ne parlant pas 
ou peu français n’ont pas été assistées d’un 
interprète, y compris durant la procédure pré-

cédant leur placement en rétention, comme 
en garde à vue par exemple. Cela n’a cepen-
dant été que très rarement sanctionné par les 
tribunaux ; les magistrats retenant générale-
ment que la personne avait pu s’exprimer en 
français. Nous notons toutefois qu’il arrive 
fréquemment que les personnes aient une 
connaissance suffisante de la langue française 
pour répondre à des questions de base sur leur 
état de civil mais ne sont pas en mesure de 
comprendre les procédures ou questions plus 
complexes en l’absence d’interprète.
La question de l’accès à l’interprète se pose 
également au CRA. Si à leur arrivée leurs 
droits leur sont généralement notifiés dans 
une langue qu’ils comprennent, tel n’est pas 
le cas au cours des jours suivants. Aussi les 
convocations devant les tribunaux, devant 
l’OFPRA ou pour les différents intervenants 
du centre de rétention ne font pas l’objet de 
traduction ce qui nuit à l’exercice effectif 
des droits. Dans certains cas, les personnes 
comprennent le français mais ne savent ni le 
lire ni l’écrire. Elles ont donc du mal à com-
prendre les procédures et sont mises en diffi-
culté pour préparer leur défense (information 
de leur avocat, de leurs familles, présentation 
au consulat, etc.).

Parfois, les policiers demandent à d’autres 
personnes retenues de faire office d’interprète 
ou certaines se proposent spontanément. A 
plusieurs reprises, les policiers ont demandé à 
l’intervenant de France terre d’asile d’informer 
des audiences au tribunal la personne par le 
biais d’un interprète alors que cela ne relève 
pas de notre mission.

Recours et demandes d’asile
L’association reçoit toutes les personnes pla-
cées au centre de rétention à l’exception des 
personnes placées le soir et éloignées dès 
le lendemain matin ou de celles qui ne sou-
haitent pas nous rencontrer, ce qui est extrê-
mement rare.
Nous les informons de la possibilité d’exercer 
un recours contre les mesures administratives 
et de déposer une demande d’asile dans le délai 
de cinq jours.
La grande majorité des personnes souhaitent 
exercer leur droit de recours, quand bien même 
les chances de succès sont faibles.
Ce droit est néanmoins fréquemment mis à 
mal pour les personnes faisant l’objet d’une 
réadmission Schengen ou Dublin à deux titres. 
Tout d’abord, certaines personnes ont été éloi-
gnées alors qu’un recours avait été introduit, 

•  placement de personnes dont la vie est établie depuis 
longtemps en france

le cra de plaisir est caractérisé par le placement en rétention de 
personnes ayant établi durablement leur vie privée et familiale en 
france. leur éloignement est pour eux un réel déchirement puisqu’ils 
laissent derrière eux leurs amis, leur travail, leur conjoint et parfois 
leurs enfants.
m. r. est arrivé en guyane française alors qu’il avait sept ans et y a été 
scolarisé jusqu’à ses 17 ans. En 2001, il arrive en métropole et devient 
père de trois enfants français. pour le premier, né d’une première 
union, il verse une pension alimentaire à son ancienne compagne. il 
vit avec les deux plus jeunes et leur mère. titulaire de titres de séjour, 
il a travaillé pendant quatre ans auprès de la ville de pantin en tant 
qu’éboueur. par négligence, il a tardé à demander le renouvellement 
de son titre de séjour qui a expiré. En effet, commençant à quatre 
heures du matin, il ne pouvait que se présenter trop tard en préfecture. 
il a tout de même déposé une demande de titre de séjour en tant que 
parent d’enfant français mais celle-ci a été rejetée et une mesure 
d’éloignement lui a été notifiée. Il a déposé une demande d’aide 
juridictionnelle et devait rencontrer un avocat mais fut interpellé 
quelques jours avant et placé en rétention. Il a finalement été libéré par 
le tribunal administratif.
citons également l’exemple de m. f., alors  en france depuis 24 ans et 
pacsé à une française avec qui il vivait depuis dix ans, qui fut placé 
en rétention. Son placement n’a pas été annulé mais il a été à titre 
exceptionnel assigné à résidence avec une carte consulaire périmée. 

le délai très court octroyé pour exercer un recours contre la mesure 
d’éloignement empêche parfois de récupérer l’ensemble des éléments 
justificatifs de la durée de leur présence en France, de leur insertion et 
leurs liens familiaux. 
ainsi, m. d., de nationalité capverdienne, est arrivé en france en 1987. 
Ses parents et ses cinq frères et sœurs vivent en angola et il n’est pas 
retourné dans son pays d’origine depuis 25 ans. interpellé et condamné 
à de courtes peines de prison à plusieurs reprises, une interdiction 
du territoire de dix ans fut prononcée à son encontre. a sa sortie de 
prison, il fut conduit au cra de plaisir.
nous n’avons cependant pas pu joindre sa cousine – son seul lien en 
france – car il n’avait pas son numéro de téléphone ni son assistante 
sociale qui était ce jour là en formation. m. d. a été convoqué devant 
le tribunal administratif très rapidement sans que nous ayons pu 
rassembler des éléments sur sa situation. il a été présenté à un vol au 
44ème jour de sa rétention qu’il a refusé et il a été déféré. 

 •  placement de femmes
le cra de plaisir a accueilli 27 femmes en 2012. le centre présente la 
particularité de ne pas disposer de zones strictement séparées pour les 
hommes et les femmes. la zone de vie, la salle des repas et la cour sont 
donc partagées. les femmes disposent d’une chambre de six lits à côté 
du poste de garde. cela est toutefois source de stress pour ces femmes 
qui sont souvent mal à l’aise. certaines ne sortent quasiment pas de 
leur chambre et vivent mal cette proximité avec les hommes retenus. 
la chambre « femmes » a été fermée début 2013. 

► focuS
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iSir
  

deux cas de traitements dégradants après un refus d’embarquer en juin 
a deux reprises, au début du mois de juin, deux personnes retenues nous ont rapporté avoir fait l’objet 
de traitements dégradants suite à leur refus d’embarquer. 
m. S. est arrivé au cra après avoir transité par le lra de dreux. a son arrivée au lra, il nous a 
expliqué avoir été verbalement agressé par un policier et s’être uriné et déféqué dessus de peur. il ne 
lui a toutefois pas été permis de se changer et il a dû rester dans cet état jusqu’au lendemain. il nous 
a dit que les toilettes étaient par ailleurs bouchées depuis son arrivée mais il a été plus tard accusé de 
les avoir volontairement bouchées avec ses excréments. le lendemain, il a été conduit à l’aéroport de 
roissy sans avoir été mis en mesure de mettre des vêtements propres. puis, il a demandé à aller uriner 
ce qui lui a été refusé et il n’a pas su se retenir. au bout de quelques heures, aux abords des pistes de 
l’aéroport, il a pu se doucher et se changer sous l’œil de plusieurs policiers. il a ensuite été fermement 
entravé et conduit au cra de plaisir. là-bas, il lui a été demandé de se déshabiller et des policiers l’ont 
lavé à l’aide d’un tuyau d’arrosage dans la cour du centre de rétention, nu devant plusieurs policiers 
et gendarmes. Il a également été menacé s’il refusait de se soumettre à leurs consignes. Enfin, le chef 
du centre de rétention a refusé qu’il garde ses lunettes avec lui. ce monsieur a porté plainte mais a été 
éloigné rapidement. il était pourtant père de trois enfants français.
m. n. s’est également déféqué dessus lors de sa deuxième présentation à l’embarquement à roissy. 
Selon ce qu’il nous a rapporté, entravé aux jambes et aux bras, il a été transporté dans un chariot à 
bagages vers une cour à l’extérieur. là, il a été lavé à l’aide d’un tuyau d’arrosage par des policiers alors 
qu’il était toujours habillé. il a demandé à se laver seul mais a essuyé un refus. alors qu’il était toujours 
au sol, un policier a découpé ses vêtements à l’aide de ciseaux et l’a laissé nu. une fois remis dans une 
cellule, des policiers lui ont amené des vêtements propres et lui ont expliqué qu’il allait prendre l’avion. 
de peur, il n’a pas su se retenir à nouveau et a été ramené au centre de rétention. là, il a été également 
déshabillé et lavé avec un tuyau d’arrosage dans la cour. ce n’est que lorsque le médecin et une 
infirmière sont intervenus que les policiers ont cessé. Ce monsieur a finalement été transféré à l’hôpital 
et a pu porter plainte. celle-ci a néanmoins été classée sans suite par le procureur de la république de 
Versailles sans que ses services n’aient entendu M. N., ni le médecin et l’infirmière du CRA qui étaient 
témoins. d’ailleurs, l’administration n’a pas contesté la réalité des faits mais a invoqué le comportement 
de m. n. qui se serait volontairement recouvert d’excréments. l’administration a expliqué que les 
policiers ont dû réagir dans l’urgence à une difficulté majeure. Même dans cette éventualité, de tels 
agissements semblent totalement inappropriés et insupportables. le contrôleur général des lieux de 
privation de liberté et le défenseur des droits ont été saisis. l’enquête de ce dernier est toujours en 
cours.

vives tensions liées à la nourriture
l’année 2012 a été émaillée de nombreux incidents liés à la nourriture servie aux retenus. il s’agit 
généralement de revendications liées aux plats servis, ceux-ci contenant quasi systématiquement de la 
viande, en entrée et en plat principal. les retenus de confession musulmane, relativement nombreux au 
cra de plaisir, refusent généralement de consommer ces plats. ils souhaiteraient pouvoir disposer de 
plats ne contenant pas de viande ou remplacer la viande par du poisson ou des légumes. 
cette situation a entrainé plusieurs grèves de la faim et a créé de nombreuses tensions qui ont pu 
parfois dégénérer. Suite à des plaintes concernant la nourriture, des personnes ont pu être placées en 
isolement avant d’être transférées vers d’autres centres. 

placement en rétention d’un ressortissant du guyana malgré des perspectives 
d’éloignement nulles
m. c. est un ressortissant du guyana. Son père est de nationalité française mais ne l’a jamais reconnu. 
il est arrivé en guyane française en 1991 alors qu’il était enfant et a été pris en charge par la ddaSS. 
Il a cependant été incarcéré à plusieurs reprises et en 2005 une interdiction définitive du territoire 
est prononcée à son encontre. malgré ses condamnations pénales, m. c. fait partie des personnes 
protégées contre l’éloignement en raison de sa vie en France depuis son très jeune âge. De la 
maison d’arrêt de remire-montjoly en guyane, il est transféré dans différents centres de détention 
en métropole. une demande de relèvement est déposée mais elle est rejetée. bien qu’il ait demandé à 
purger la fin de sa peine en Guyane, il est placé au centre de rétention de Rouen-Oissel puis transféré 
au cra de plaisir. de nationalité guyanienne, ses représentations consulaires sont uniquement 
présentes en grande-bretagne et aux pays-bas. n’ayant jamais eu de pièce d’identité, il sait qu’il a 
de fortes chances de ne pas être reconnu par son pays. Et en effet : il ne sera jamais présenté aux 
autorités consulaires et sera libéré au bout de 44 jours, à des milliers de kilomètres de chez lui, sans 
possibilité d’y retourner, ni de régulariser sa situation. 

► témoignagES
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ces mesures ne faisant pas l’objet de recours 
suspensif. Deuxièmement, l’association a 
constaté à plusieurs reprises que des personnes 
ayant déclaré leur volonté d’exercer un recours 
contre les décisions préfectorales ont été dé-
couragées afin qu’elles renoncent à exercer 
ce droit. Il a ainsi été soutenu à tort à des per-
sonnes qu’elles seraient renvoyées dans leurs 
pays d’origine, et non pas réadmises, si elles 
déposaient un recours ou encore que si elles 
renonçaient à faire un recours, l’administra-
tion serait prête à faciliter leur réadmission.  
De plus, en janvier 2012, une personne a été 
présentée à l’embarquement alors que son avo-
cat avait introduit dans les délais un recours 
suspensif devant le tribunal administratif. 
L’administration du centre nous a indiqué qu’il 
n’était pas de sa responsabilité de prendre at-
tache avec le tribunal pour s’assurer qu’il n’y 
ait pas de recours.
En ce qui concerne les demandes d’asile, plu-
sieurs problèmes sont à relever. Au niveau de 
la confidentialité, il semble que les récits des 
retenus soient lus par le greffe malgré les pré-
cautions prises pour éviter cela. En effet, à au 
moins deux reprises, nous avons entendu des 
policiers évoquer des faits relatés dans la de-
mande d’asile de personnes retenues. Ces de-
mandes sont par ailleurs souvent enregistrées 
tardivement après leur dépôt. Nous notons 
également que les convocations pour l’audi-
tion à l’OFPRA n’interviennent qu’après plu-
sieurs jours et que les réponses ne sont jamais 
données dans les 96 heures. Bien que souvent 
soulevé devant le JLD, ce manquement n’a 
jamais été sanctionné en 2012 à Versailles 
contrairement à d’autres juridictions. Enfin, 
des personnes ayant déposé des demandes 
d’asile ont vu leurs craintes rapportées à leur 
consulat lorsque la préfecture a transmis les 
procès-verbaux de garde à vue dans lesquels 
celles-ci étaient énoncées.

Avocats
Toutes les personnes retenues ont droit à un 
avocat devant les tribunaux. Dans la plupart 
des cas, ne disposant pas de moyens suffi-
sants, les personnes retenues demandent à 
être assistées d’un avocat commis d’office. 
Celui-ci ne se déplace toutefois jamais préa-
lablement à l’audience au centre de rétention. 
Ceux qui le peuvent font appel à un avocat 
personnel mais, même dans ce cas, les avo-
cats ne se déplacent que très rarement.
Dans tous les cas, l’association assure le lien, 
que ce soit avec les avocats commis d’office 
ou choisis. Pour ces derniers, nous leur trans-
mettons les pièces en possession de leur client 

et les informons du déroulement de la réten-
tion. Quant aux avocats commis d’office, 
nous les contactons régulièrement en amont 
des audiences devant le tribunal administra-
tif pour attirer leur attention sur les cas les 
plus complexes et préparons des notes pour 
les audiences de prolongation de la rétention 
devant le juge des libertés et de la détention 
que nous remettons aux retenus.

Accès à l’OFII, au service médical et 
droit de visite
Pour ce qui est de l’accès au médecin, les 
retenus qui le souhaitent sont reçus par les 
infirmières puis le médecin à leur arrivée. 
En fonction de leur état de santé ou de leur 
demande, ils peuvent être reçus tous les 
jours, généralement les matins ou en début 
d’après-midi. Les infirmières sont présentes 
sept jours sur sept avec une présence réduite 
les week-ends alors que les médecins ne le 
sont que deux demi-journées par semaine. Ils 
sont cependant en contact permanent avec les 
infirmières pour les cas les plus complexes et 
se déplacent en dehors des permanences en 
cas de besoin. De plus, le CRA dispose d’une 
convention avec l’hôpital André Mignot de 
Versailles où peuvent donc être conduites les 
personnes en cas d’urgence.
La représentante de l’OFII est quant à elle 
présente du lundi au vendredi, de 10h à 
17h30. Pendant ses congés, une personne la 
remplace seulement deux fois par semaine. 
En son absence, c’est parfois la PAF qui se 
charge des courses, notamment de l’achat des 
cigarettes. Les retenus peuvent ainsi être pri-
vés d’achats pendant plusieurs jours. Ce fut 
source de tensions dans le CRA, notamment 
lors des longs week-ends. Cela a été soulevé 
en vain devant le juge des libertés et de la 
détention de Versailles qui a considéré que 
cela ne faisait pas grief dès lors que l’inter-
venant de France terre d’asile était présent, 
et ce alors que nos missions sont très diffé-
rentes. A ce sujet, la préfecture des Yvelines 
– principale préfecture à l’origine des pla-
cements au CRA de Plaisir – procède à une 
notification erronée des droits aux personnes 
retenues, en particulier concernant le travail 
de l’association France terre d’asile. La fiche 
de notification des droits indique en effet que 
« un représentant de France terre d’asile […] 
peut vous aider à régler des questions diverses 
(matérielles, juridiques, familiales ou person-
nelles) avant votre départ », confondant ici les 
missions de l’association et celles de l’OFII.
L’accès au service médical et à l’OFII est 
toutefois souvent rendu difficile pour deux 

raisons : la position des bureaux de ces deux 
services et le nombre insuffisant de fonc-
tionnaires de police. En effet, contrairement 
au bureau de notre association qui se trouve 
directement dans la zone de vie au premier 
étage, ces deux services se trouvent en de-
hors, au rez-de-chaussée. Pour s’y rendre, 
les retenus doivent systématiquement être 
accompagnés par un fonctionnaire de police. 
En cas de sous-effectif, les visites du service 
médical et l’accès à l’OFII sont profondément 
limités, voire impossibles. Ceci ne dure géné-
ralement que quelques heures et ne se produit 
qu’exceptionnellement. C’est notamment le 
cas lorsque plusieurs retenus sont en accom-
pagnement à l’extérieur (tribunaux, consu-
lats, éloignement).
Le même problème se pose pour les visites. 
En effet, bien que les plages horaires de vi-
sites soient larges, il arrive que les visiteurs 
attendent très longtemps avant de pouvoir 
rencontrer la personne en cas de sous-effec-
tif policier. A certaines reprises, les visites 
ont même été suspendues en l’absence d’un 
nombre suffisant de fonctionnaires de police.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

L’année 2012 a été marquée par la visite 
d’une délégation de la préfecture des Yve-
lines conduite par le préfet en juillet, puis 
d’une autre du tribunal administratif de Ver-
sailles dirigée par le président du tribunal en 
décembre. Ces deux visites ont été l’occasion 
d’échanges sur la mission de l’association 
dans le centre. Plusieurs questions nous ont 
été posées sur notre fonctionnement et notre 
mission : nombre de personnes intervenant au 
CRA, horaires de présence, fonctionnement 
de l’association en général et en CRA, rap-
ports avec les autres associations, relations 
avec les avocats, choisis ou commis d’office, 
préparation et modalités de rédaction des 
recours…
En outre, des questions ont été posées par la 
délégation de la préfecture concernant les vio-
lences alléguées par deux personnes retenues 
ayant refusé d’embarquer au mois de juin. Ces 
questions étaient clairement orientées et sem-
blaient incriminer l’association dans sa prise 
de position face à ces évènements.
Le CRA de Plaisir n’a pas été visité par le pro-
cureur de la République depuis 2009 alors que 
l’article L553-3 du CESEDA dispose que « le 
procureur de la République visite les lieux de 
rétention chaque fois qu’il estime nécessaire et 
au moins une fois par an » .
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DATE D’OUVERTURE�►1er août 2007
ADRESSE�►CRA�de�Saint-Jacques-de-la-Lande,�lieu-dit�
« Le Reynel », BP39129 35091 Rennes Cedex 9
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►02�99�67�49�20
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►58�+�12�places�femmes�et�familles
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►7
NOMBRE DE CHAMBRES�►29�chambres�de�deux�personnes�+�2�
chambres « familles »
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►2�par�chambre�+�4�et�8�pour�les�
chambres familles
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►9�m²
NOMBRE DE DOUCHES�►16�douches�+�28�lavabos
NOMBRE DE W.C.�►18
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►1�distributeur
CONTENU�►Boissons�et�friandises
MONNAYEUR�►Oui
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Une salle commune avec télévision par 
bâtiment  Une salle commune accolée à la cour avec télévision et baby-foot
CONDITIONS D’ACCèS�►Accès�impossible�en�soirée�à�la�grande�salle�

commune accolée à la cour car la zone est fermée la nuit
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Un�terrain�stabilisé�avec�panier�
de basket, une zone avec verdure et bancs
CONDITIONS D’ACCèS�►Pas�d’accès�en�soirée�car�zone�fermée�pour�la�nuit
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU CESEDA ►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION �►Notamment�anglais,�arabe,�chinois,�
russe, espagnol, turc, roumain 
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►4�téléphones�collectifs�sur�
les murs extérieurs des bâtiments où se trouvent les chambres 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 

PERSONNES RETENUES�►Bât.�1�et�2�:�02�99�35�64�60�;�Bât.�3�et�
4 : 02 99 35 28 97 - Bât. 5 : 02 99 35 13 93 Bât. 6 et 7 (femmes et 
familles) :  02 99 35 64 59
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�09h�à�11h30�
(dernière heure d’entrée des visites du matin) et de 14h à 18h30 
(dernière heure d’entrée des visites de l’après-midi)
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Bus�n°57�
direction Bruz arrêt « Parc Expo»

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►GEPSA�
RENOUVELLEMENT�►1�fois�par�semaine
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►GEPSA
RESTAURATION (REPAS FOURNIS PAR)�►GEPSA
REPAS PRÉPARÉS PAR�►ONET�(prestataire�de�GEPSA)
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►ONET�
(prestataire de GEPSA)
FRÉQUENCE�►Quotidienne
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►1�brosse�à�dents,�dentifrice,�savon,�doses�de�gel�
à raser
DÉLIVRÉ PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►2�fois�par�semaine
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►GEPSA
ASSURÉE PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►2�fois�par�semaine
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Tenu�par�l’OFII�et�possibilité�de�
laisser les valeurs personnelles dans une salle fermée surveillée 
par fonctionnaires de police, avec coffres

CHEF DE CENTRE�►Capitaine�Gueguen,�remplacé�à�l’automne�
2012 par le Capitane Biger
SERVICE DE GARDE�►Police�aux�frontières
ESCORTES ASSURÉES PAR�►Escorteurs�de�la�police�aux�frontières
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Préfectures/police�aux�frontières
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►1�médiatrice�passée�à�mi-temps�courant�2012
FONCTIONS�►Ecoute,�récupération�des�effets�personnels�dans�un�
rayon de 50 km, gestion de la réception de mandats d’argent, mise à 
disposition du téléphone en temps limités, bibliothèque, menus achats.
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE : NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►1�infirmière�tous�les�jours�de�9h�à�17h�;�médecin�
trois demies-journée par semaine
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHU�Rennes�Pontchaillou
LA CIMADE - NOMBRE D’INTERVENANTS�►2�salariés�à�temps�plein�
+ une bénévole
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Rarement
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Oui
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►06�23�04�15�21
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Oui

Sept bâtiments d’hébergement pour les personnes privées de liberté, dont un bâtiment séparé pouvant accueillir les femmes et deux 
chambres familles. Chaque bâtiment comprend une petite salle commune avec télévision (sans télécommande disponible), des 
sanitaires avec toilettes à la turque (sauf un bâtiment avec toilettes standard). Les chambres pour deux personnes sont équipées de lits, 
d’armoires et de table, mobilier carcéral en métal vissé au sol. Une cour avec de la verdure et un terrain stabilisé, où trônent une table 
de ping-pong et quatre bancs ancrés dans le sol. Un espace de jeux pour enfants est séparé de la cour. Une salle « détente » jouxte le 
réfectoire. Un bâtiment est accolé à la cour, comprenant les bureaux des intervenants (La Cimade, OFII, service médical, deux 
salles de visite, salle de fonctionnaires affectés à la rétention) ; un second bâtiment comprend l’accueil, les services administratifs 
des fonctionnaires et la direction du centre.
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En 2012, 565 personnes ont été enfermées  
dans le centre de rétention. 

Parmi elles,  92,9% étaient des hommes  
et 7,1% des femmes.

principalES nationalitéS

RUSSIE
20

3,5%GEORGIE
22

3,9%
MAROC

25
4,4%

ALGERIE
25

4,4%

PALESTINE
26

4,6%

ROUMANIE
52

9,2%

TUNISIE
153

27,1%

SENEGAL
20
3%

BANGLADESH
21

3,1%

ALGERIE
55

8,2%

PAKISTAN
57

8,5%

MAROC
202

30,1%

autrES nationalitES
TURQUIE 15 2,7%
GUINEE 14 2,5%
CHINE 13 2,3%
AUTRES 200 35,4%

conditionS d’intErpEllation

SORTIE PRISON 30 6,7%
CONTRÔLE TRANSPORT EN COMMUN 29 6,4%
DÉPÔT DE PLAINTE 29 6,4%
INTERPELLATION FRONTIèRE 13 2,9%
CONTRÔLE GARE 12 2,7%
LIEU DE TRAVAIL 11 2,4%
AUTRES* 8 1,8%
* Dont dénonciation (6) ; convocation mariage (2).

RÉADMISSION DUBLIN 45 8,1%
RÉADMISSION SCHENGEN 39 7%
APRF 30 5,4%
OQTF-DDV CONTESTEE 27 4,9%
ITF 21 3,8%
SIGNALEMENT SIS 3 0,5%

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

3►0,6%
               126►24,7%
           324►63,4%
              57►11,2%
1►0,2%

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE  
du placEmEnt

oqtf
SanS ddv non contEStEE

oqtf oqtf oqtf 
SanS ddv contEStEESanS ddv contEStEE

152
27,4%

150
27,1%

8787
15,7%15,7%

contrôlE dE policE 
(général + voiE publiquE)

arrEStation 
guichEt

contrôlE 
routiEr

arrEStation  
à domicilE

157
34,9%

83
18,4%

41
9,1%

37
8,2%

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 162 28,9%
libéréES ca 53 9,5%

aSSignation JudiciairE 4 0,7%
aSSignation adminiStrativE 5 0,9%

libéréES ta Et caa 69 12,3%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 30 5,4%

libéréES état dE Santé 4 0,7%
SuSpEnSion cEdh 3 0,5%

Expiration délai légal dE rétEntion 27 4,8%
obtEntion du Statut dE réfugié 1 0,2%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 358 63,9%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 120 21,4%

réadmiSSion SchEngEn 41 7,3%
réadmiSSion dublin 19 3,4%

SiS 0 0%
SouS-total 180 32,1%

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 6 1,1%

pErSonnES déféréES 15 2,7%
fuitE 1 0,2%

SouS-total 22 3,9%
total   560 100%

dEStin inconnu 5  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

78
18,5%

232
55%

52
12,3%

18
4,3%

7
1,7%

35
8,3%

8,74 
JourS

Personnes se déclarant mineures : 0,6 %

StatiStiquES



duréE dE la rétEntion dES famillES

agE dES EnfantS

dEStin dES famillES

24 H

MOYENNE

48 H

1

1

1,5 jours

Nourrissons (1mois - 1an)

Enfants en bas âge (2 ans - 6 ans)

           2

               1

famillES libéréES
libéréES ta  1

aSSignation adminiStrativE 1
total 2
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Au total, 2 familles sont passées  

dans le centre en 2012, 

soit 6 personnes dont 3 enfants.

nationalité dES famillES

placEmEnt dES famillES par moiS

ANGOLA 1
CHINE 1

Familles

Enfants

Adultes

FEVJAN

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf

2

  1   1    1

2 2
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famillES
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rennes
conditionS matériEllES 
dE rétEntion

En 2012, l’accès à la zone femmes depuis la 
zone de rétention a été sécurisé. Jusqu’à cette 
date, les hommes pouvaient pénétrer dans la 
zone femmes, le bâtiment étant en accès libre 
durant la journée.
Le CRA n’a jamais été dans sa capacité d’ac-
cueil complète tout au long de l’année 2012. 
En effet, des travaux ont régulièrement été 
nécessaires, conséquences de dysfonction-
nements chroniques (défaillance du système 
de chauffage) et d’événements conjoncturels 
(départ d’incendie, dégradations ponctuelles).
L’extérieur du site a également été modifié 
afin de renforcer le dispositif de sécurité pas-
sive suite à des évasions réussies.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

De l’interpellation … à la rétention :  
un respect des droits a minima

conditions d’interpellation
Interpellation au guichet
Nous avons fréquemment rencontré des per-
sonnes enfermées suite à des convocations 
au guichet de la préfecture de Nantes où elles 
étaient interpellées pour la mise à exécution 
de décisions de réadmissions Dublin II.

Interpellations suite à une convocation au 
commissariat et interpellations à domicile
Faisant suite à l’avis de la Cour de cassation 
du 05 juillet 2012 aux termes duquel un res-
sortissant d’un pays tiers ne saurait désormais 
être placé en garde à vue pour l’unique motif 
de séjour irrégulier, nous avons pu constater 
une recrudescence des interpellations faisant 
suite à une convocation au commissariat et 
des interpellations à domicile. Les convoca-
tions comportent généralement une simple in-
dication selon laquelle la personne sera enten-
due « dans le cadre d’une enquête judiciaire » 
ou « affaire vous concernant » sans plus de 
précision.

Interpellations aux abords d’associations 
à vocation humanitaire et caritative
Deux personnes ont été interpellées aux 
abords des locaux d’associations humani-
taires à Rennes. Ainsi, une personne d’origine 
mongole a été arrêtée aux abords de la Croix 
rouge, un lieu de passage incontournable pour 
de nombreux sans papiers à Rennes dans la 
mesure où l’association offre un service de 
domiciliation postale. Une mère de famille a 
également fait l’objet d’un contrôle d’identité 
alors qu’elle se trouvait dans une voiture où 
elle allaitait son bébé devant les locaux des 
Restos du Cœur. Cette pratique, choquante, 
s’est pourtant développée et pérennisée en 
2013.

Augmentation d’usage de la violence à 
l’interpellation
Nous déplorons l’augmentation de faits de 
violences (physiques et verbales, en majorité 
pour des personnes en provenance de Nantes) 
mais également le recours abusif au port de 
menottes, pratique humiliante pour la per-
sonne ainsi entravée, souvent en public.

maintien au commissariat
Garde à vue 
Respect des droits en GAV
Lors de la notification des droits du gardé 
à vue, très fréquemment, les personnes se 
voient dissuader d’exercer le droit de sollici-
ter un avocat. Ainsi, il est souvent expliqué à 
tort que solliciter l’avocat ne ferait que pro-
longer le temps de GAV.

Humiliation et mauvais traitements 
subis en GAV
Plusieurs personnes rencontrées ont indi-
qué avoir été victimes de faits de violences 
commis lors du maintien au commissariat, 
ici pour la majorité au commissariat cen-
tral de Waldeck-Rousseau, à Nantes. Ainsi, 
de nombreuses personnes interpellées se 
plaignent d’avoir dû passer la nuit dans une 
cellule aux conditions déplorables, avoir 
parfois dû dormir sans matelas et avoir été 
privées de toute possibilité de s’alimenter, 

de boire, d’aller aux toilettes ou de pouvoir 
fumer une cigarette.
Nous avons rencontré, tout au long de l’an-
née, des personnes déclarant avoir été vic-
times de violences verbales de la part des 
forces de police, durant l’interpellation ou au 
commissariat. 
Ces insultes, auraient souvent un caractère 
raciste ou insultant envers l’Islam si le gardé 
à vue est musulman. Ceci a été particulière-
ment flagrant au moment de l’affaire Merah, 
très médiatisée, où de simples personnes sans 
papiers se sont vues invectiver et assimiler à 
des terroristes.
L’exemple d’un jeune homme tunisien placé 
en garde à vue au commissariat de Nantes 
est frappant. Il a été interpellé dans un squat 
à Nantes puis placé en garde à vue. Il a dé-
claré avoir également été victime d’un trai-
tement humiliant et discriminant de la part 
des forces de l’ordre, notamment au regard 
de son appartenance religieuse. Ainsi, un 
des policiers aurait, à la manière d’un prêtre, 
fait le signe de croix sur lui avant de brandir 
une croix chrétienne comme pour un repen-
tir. Placé au CRA dans la foulée de la garde 
à vue, aucun juge ne sera venu sanctionner la 
procédure puisque l’intéressé a été embarqué 
avant une éventuelle présentation.
Une autre personne, toujours en provenance 
de Nantes, a fait état de violences en garde 
à vue telles qu’il lui a été diagnostiqué une 
fracture de l’extrémité supérieur du radius 
gauche, lésion justifiant une interruption tem-
poraire de travail de 30 jours.

détournement de la procédure d’audition 
libre
Conséquence directe de l’arrêt El Dridi et de 
la décision de la Cour de Cassation du 5 juil-
let 2012, les auditions dites « libres » se sont 
multipliées tout au long de l’année 2012.
Le recours aux mesures d’auditions dites 
« libres » s’est bien souvent avéré n’être 
qu’une nouvelle forme de mise à disposition 
des étrangers aux forces de l’ordre dans un 
régime ne leur garantissant aucun droit. Le 
caractère prétendument libre de l’audition ne 
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ressortait que sur les procès-verbaux. La réa-
lité était tout autre :
-  Pas d’information, lors du contrôle, de la 

possibilité laissée à la personne de refuser 
l’invitation à suivre les forces de l’ordre 
pour audition ;

-  Pas de rappel de la possibilité de partir une 
fois l’audition achevée. Classiquement, 
l’audition est terminée et il est demandé à 
la personne d’attendre le temps que l’agent 
contacte la préfecture ;

-  Audition dans un bureau avec porte fermée 
ou personne menottée ;

-  Possibilité de partir remise en cause par 
l’encadrement et la présence de forces de 
l’ordre en uniforme très dissuasives.

transfert au centre de rétention
Report de l’effectivité des droits à l’arrivée 
au CRA
Depuis la réforme du CESEDA, certaines 
préfectures ne se soucient plus de communi-
quer le numéro du barreau ou de La Cimade, 
dès la notification de la mesure de placement 

en rétention avant le transfert vers le centre. 
A cela s’ajoute le fait que la mise à disposi-
tion d’un téléphone durant le trajet n’est plus 
garantie, privant ainsi la personne de la pos-
sibilité de préparer sa défense au plus vite et 
ce, en dépit de délais de recours très courts.

Accès aux droits et respect des droits 
au centre de rétention

réitération de l’enfermement en 
rétention
Grande tendance jamais démentie qui s’est 
particulièrement illustrée tout au long de 
l’année. Ces réitérations révèlent l’usage 
par les administrations de l’enfermement en 
rétention comme mesure punitive ou comme 
simple mode de gestion banalisé des étran-
gers en situation irrégulière.
Le record de 2012 est détenu par un père de 
famille de nationalité arménienne, placé par la 
préfecture des Côtes-d’Armor. Il vit en France 
depuis 2007 et a été enfermé au CRA pour la 
7e fois en mars 2012. Complètement désespéré 

par cette énième privation de liberté le sépa-
rant de sa femme, malade, et de sa fille, il a 
rapidement entamé une grève de la soif. Sa dé-
termination était telle qu’il a mis ses jours en 
danger et refusé toute assistance médicale. La 
rétention a finalement été levée par la préfec-
ture lorsque son pronostic vital a été engagé.

le droit d’asile au cra
Demande d’asile au CRA : un examen des 
craintes expéditif
Cette année, aucune personne ayant demandé 
l’asile au CRA n’a obtenu de statut de réfugié 
par l’OFPRA. La constitution d’un dossier 
en 5 jours et l’examen de la demande de pro-
tection en urgence n’offre aucune garantie au 
demandeur de faire valoir les motifs de ses 
craintes. Ainsi, par exemple, un demandeur 
d’asile soudanais du Darfour a été convoqué à 
l’OFPRA pour un entretien concernant l’objet 
de ses craintes. L’entretien se tenait à Paris 
à 10h00 avec un Officier de Protection. Il a 
duré moins d’une heure. De retour à Rennes 
en début de soirée, le requérant était à peine 
rentré qu’il s’est vu notifier à 19h15, au greffe 
du CRA de Rennes, la décision de rejet de sa 
demande par l’Office. Pourtant, la décision 
de reconduite à destination du Soudan a été 
suspendue par la CEDH par la suite et il a ob-
tenu le statut de réfugié politique à la CNDA 
quelques mois plus tard.

Pas de protection pour le demandeur en 
cours de démarches
Nous avons rencontré de très nombreuses per-
sonnes demandeuses d’asile dont le recours 
devant la CNDA était pendant, en violation 
du droit au recours effectif garanti par la 
Conv. EDH. Ainsi, un jeune homme d’origine 
érythréenne a été placé au CRA par la préfec-
ture du Maine-et-Loire quelques jours avant 
la date de son audience à la CNDA. La déci-
sion de reconduite à destination de l’Erythrée 
a été suspendue par la CEDH et il a obtenu le 
statut de réfugié politique quelques semaines 
plus tard.

défaut d’accès aux juges et procédure 
expéditive
Nous avons rencontré de nombreuses per-
sonnes éloignées sans avoir eu accès ni au 
juge judiciaire ni au juge administratif. En 
effet, le report de la présentation devant le 
juge des libertés et de la détention de 2 à 5 
jours depuis la réforme du code de 2011 n’a 
pas été compensé par la possibilité d’avoir un 
accès effectif au juge administratif.
L’actualité rennaise à retenir, tout au long de 
2012, concerne le long parcours du combat-

Eclatement de la cellule familiale :
pères ou mères de famille, futurs conjoints de français, futurs pères d’enfants français : 
toutes ces situations ont été rencontrées en nombre tout au long de l’année à rennes. il est par 
conséquent manifeste que la situation familiale d’une personne en situation irrégulière ne fait 
pas l’objet d’un examen satisfaisant de la part de l’administration. Si le tribunal administratif de 
rennes a prononcé, à de très nombreuses reprises, des annulations suite à ce type de décisions 
préfectorales, avec condamnation pour ce motif, il n’en reste pas moins qu’aucune modification 
des pratiques ne s’en est suivie.  la grande tendance observée courant 2012, et en particulier 
après la circulaire du 6 juillet 2012, est l’éclatement de la cellule familiale avec placement d’un 
des deux parents alors que l’administration avait parfaitement connaissance de la présence 
d’enfants mineurs sur le territoire. 
Exemple ubuesque d’un père de famille mongol interpellé à son domicile où il se trouvait avec 
son bébé. les agents interpellateurs ont cru à tort que la compatriote présente sur les lieux 
était la mère de l’enfant et ont embarqué le père sans faire plus de vérifications sur les liens 
avec la personne qui restait seule avec le nourrisson. 

ping-pong prison/rétention: des durées d’enfermements toujours plus longues 
nous avons constaté l’augmentation de placements en rétention de personnes sortant de 
prison. cet enchaînement de deux régimes de privation de liberté, alors que la personne 
détenue s’était préparée à une libération, ne manque pas de la fragiliser et d’assimiler la 
rétention à un second régime punitif. 
nous constatons la multiplication de poursuites pénales à l’encontre des personnes 
enfermées dans le cra, pour « obstruction à l’exécution de la reconduite » pour de multiples 
raisons. cela se traduit par des condamnations à des courtes peines avec mandat de dépôt 
suivies d’un éventuel retour au cra . ont par exemple été condamnés en 2012 : le refus de se 
déplacer au consulat ou le refus de s’exprimer dans la langue parlée au consulat. 
pour exemple, nous avons accompagné un ressortissant algérien placé au centre de rétention 
de rouen-oissel le 18 septembre 2012 et déféré à la fin de la durée maximale de rétention, 
le 30 octobre 2012. il a été condamné à une peine de deux mois d’emprisonnement ferme en 
vertu de l’article l 624-1 du cESEda, au motif qu’il aurait refusé de communiquer avec le 
consulat d’algérie. durant sa détention, il a été présenté aux consulats d’algérie, de tunisie 
et du maroc. a sa levée d’écrou, le 15 décembre 2012, il a été placé au centre de rétention 
administrative de rennes d’où il a été libéré au terme de 44 jours de privation de liberté 
supplémentaires, le 28 janvier 2013. il avait subi 4 mois et 10 jours d’enfermement.

► focuS



► témoignagES
Expulsé après avoir été remis en liberté par 
la cour d’appel

En février, la préfecture du morbihan a 
délibérément ignoré une décision de remise en 
liberté d’un Sénégalais prononcée par le président 
de la cour d’appel de rennes. 
interpellé à son domicile, à vannes, le 26 janvier, ce 
jeune homme en situation irrégulière en france est 
placé en garde à vue au commissariat de vannes, 
puis transféré au centre de rétention de rennes 
suite à une décision de la préfecture du morbihan.
comme la loi le prévoit, à son cinquième jour de 
rétention, il est présenté au Juge des libertés et de 
la détention qui prononce sa libération en raison du 
caractère illégal de son placement en garde à vue. 
le procureur déclare alors l’appel suspensif, et le 
jeune homme est reconduit au centre de rétention 
dans l’attente de la décision de la cour d’appel. 
alors que le jeune homme aurait dû être mis à 
disposition de la justice jusqu’à la décision du 
président de la cour d’appel, la préfecture du 
morbihan décide néanmoins de l’expulser. un vol au 
départ de roissy est réservé le 1er février à 16h25. 
la cour d’appel, avertie par le conseil de 
l’intéressé de l’urgence à statuer, décide d’avancer 
l’audience et de se prononcer avant le départ du 
vol, et confirme la décision du Juge des libertés 
et de la détention avant le décollage de l’avion. le 
jeune homme doit être libéré immédiatement. 
néanmoins, la préfecture du morbihan, pourtant 
parfaitement avertie de la décision de justice qui 
vient d’être prise, décide de l’ignorer, et de mettre à 
exécution l’expulsion.

Enfants en rétention et bricolage 
préfectoral ou comment l’administration 
met une famille à la rue
malgré les promesses électorales du président 
hollande, une famille est placée au cra au mois de 
juin 2012. 
mardi 12 juin, cette famille, d’origine angolaise 
et déboutée du droit d’asile, ainsi que leurs deux 
enfants âgés de 2 ans et 4,5 mois, est interpellée 
sur la voie publique à Châteauroux. Ils venaient de 
se rendre à la préfecture qui les avait convoqués 
pour leur rappeler leur obligation de quitter le 
territoire français. ils avaient alors indiqué avoir 
formulé un recours contre la décision et qu’une 
audience était fixée devant le TA de Limoges pour 
le surlendemain, le 14 juin. 
Suite à leur interpellation, plutôt que de permettre 
à la famille de se présenter librement à l’audience 
fixée au TA deux jours plus tard et d’attendre 
la décision du juge administratif, la préfecture 
de l’indre décide de les placer en rétention 
administrative. ils sont conduits au cra de rennes 
où ils arrivent dans la soirée. 
la cimade, alertée par la situation, intervient 
auprès du défenseur des droits qui en informe le 
cabinet de manuel valls et se déplace au cra de 
rennes pour rencontrer la famille dès le 13 juin. 

la famille formule un recours contre le placement 
en rétention et une audience est fixée au 15 juin. 
le tribunal de limoges est dessaisi de la requête 
contre l’oqtf et le tribunal de rennes doit 
examiner les deux requêtes selon la procédure 
d’urgence. 
Suite aux multiples interventions du défenseur 
des droits, la famille est finalement assignée à 
résidence par décision de la préfecture d’ille-et-
vilaine pour 45 jours dans un hôtel de rennes, 
avec obligation de présentation au commissariat 
deux fois par semaine. libérée du cra à 19h, 
la famille se présente à 20h à l’hôtel désigné. 
l’hôtelier, qui dit n‘avoir aucune réservation de la 
préfecture en leur nom, refuse de les prendre en 
charge et leur demande d’appeler le 115. le 115 
indique qu’il n’y a pas de possibilité d’hébergement 
pour la nuit. La famille est finalement prise en 
charge par une militante associative. 
vendredi 15 juin, la famille est présentée au ta de 
rennes. la rétention étant levée, l’avocate de la 
famille dépose alors une requête en urgence pour 
contester l’assignation à résidence. le juge décide 
du report de l’audience au lundi 18 juin.
après avoir retrouvé la trace de la famille, la 
préfecture d’ille-et-vilaine lui demande de se 
présenter au commissariat impérativement pour 
signer son assignation, puis de se présenter 
à nouveau dans un hôtel dont l’adresse et le 
nom diffèrent de ceux indiqués sur la mesure 
d’assignation, faute de quoi la préfecture les 
menace de les enfermer à nouveau en rétention.
la famille se présente donc au commissariat 
qui n’a pas été informé par la préfecture de la 
mesure d’assignation. il lui est demandé de 
signer une mesure d’assignation judiciaire, et non 
administrative. 
la famille se retrouve ainsi assignée dans un hôtel 
durant le week-end mais cet établissement ne 
permet pas aux personnes de demeurer dans les 
locaux durant la journée. ainsi, si les associations 
de solidarité ne s’étaient pas organisées pour la 
prendre en charge durant la journée, la famille se 
serait retrouvée dans les rues de rennes, sans 
possibilité de repos ni de préparation des repas. 
lorsque la famille se présente à l’audience au 
tribunal administratif le lundi matin, elle ne sait 
pas où elle va être hébergée le soir, puisque le 
gérant de l’hôtel lui a indiqué que la prise en charge 
était terminée. 
le Tribunal administratif de Rennes va finalement 
prononcer l’annulation de la décision d’assignation 
à résidence, un non-lieu à statuer sur le recours 
contre le placement en rétention, et va rejeter la 
requête introduite contre l’obligation de quitter le 
territoire. 
après deux jours d’enfermement, et trois jours 
d’assignation à la rue, la famille est épuisée 
et toujours sous la menace d’une expulsion. 
Néanmoins, elle rentre libre à Châteauroux. 
quelques semaines plus, tard, la circulaire 
ministérielle limitant le placement en rétention des 
familles est publiée par le ministère de l’intérieur. 
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tant visant à faire reconnaître l’effet suspensif 
d’un recours contre le placement en rétention 
de l’exécution d’une mesure d’éloignement,
En dépit de la décision rendue le 21 février 
2012 par la CAA de Bordeaux et la jurispru-
dence constante du Tribunal administratif de 
Rennes reconnaissant le caractère suspensif 
de ces recours, certaines préfectures, et en 
particulier la préfecture de la Loire-Atlan-
tique, n’ont pas hésité à passer outre des déci-
sions de justice en éloignant des personnes 
pourtant en attente d’une audience devant le 
Tribunal administratif.
Cette course contre la montre pour l’accès 
au juge s’est déroulée tout au long de l’année 
2012, notamment par voie de référé liberté afin 
de faire sanctionner l’atteinte grave à la liberté 
fondamentale que constitue l’accès au juge et 
le droit à bénéficier d’un procès équitable.

défaut d’information sur les départs
On déplore que cette information ne soit 
délivrée, le plus souvent, qu’au moment du 
départ lui-même. Concrètement, plusieurs 
escorteurs peuvent faire irruption en pleine 
nuit dans la chambre de la personne à embar-
quer, pour l’extraire du CRA au plus vite et 
la transférer en voiture jusqu’à l’aéroport de 
Paris pour un vol dans la matinée.
Cette pratique violente prive les personnes 
retenues de la possibilité de préparer leur 
retour dans le respect de leur dignité et pose 
problème quant au respect de leurs droits.
Pour exemple, une personne d’origine in-
dienne a été extraite du CRA dans la nuit 
pour un vol alors qu’elle avait formulé un 
recours suspensif contre la décision de recon-
duite. La précipitation de son embarquement 
à une heure indue l’a privée de toute possibi-
lité d’alerter son conseil ou La Cimade.
Ce n’est qu’après l’intervention de La Cimade 
quelques minutes avant le vol que cette per-
sonne a été débarquée in extremis de l’avion. 
Un tel dysfonctionnement aurait pourtant pu 
être facilement évité si la personne avait été 
informée d’un départ.
Ce défaut d’annonce des départs a été sou-
levé à l’occasion d’une réunion inter services 
des intervenants au CRA qui s’est tenue le 14 
février 2012. La direction du centre a effecti-
vement reconnu le caractère choisi de ces ab-
sences d’information ou retard délibéré et les 
a justifié par des considérations de sécurité.

n’était pas équipée pour visionner les vidéos 
des caméras de surveillance du bâtiment. Par 
conséquent, les prévenus ont fait face à un 
dilemme cornélien : reporter l’audience dans 
l’attente de disposer d’une salle adaptée et donc 
attendre durant ce temps en détention ou bien 
maintenir l’audience sans visionnage. Chacun 
des quatre prévenus a préféré être jugé immé-
diatement pour éviter une détention provisoire. 
Ils ont ainsi été privés d’un élément important 
qui aurait pu concourir à leur défense. Un pré-
venu a été condamné à 5 mois de détention avec 
mandat de dépôt pour les faits de participation 
à l’incendie. Tous les autres ont été relaxés pour 
la participation à l’incendie. Deux prévenus ont 
été condamnés à deux mois de détention avec 
mandat de dépôt pour les faits d’évasion. Trois 
des prévenus ont, à titre complémentaire, été 
condamnés à 5 ans d’interdiction du territoire, 
ce qui apparait comme une peine très sévère au 
regard des faits reprochés.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

-  Visite de la représentante du Défenseur des 
droits au CRA le 22 février 2012 pour audi-
tion d’une personne enfermée, dans le cadre 
d’une saisine faisant suite à des violences 
policières durant l’interpellation ;

-  Visite, en février, du Secrétaire général de la 
préfecture d’Ille-et-Vilaine, M. François Hamet ;

-  Visite du procureur de la République près le 
TGI de Rennes ;

-  Visite du nouveau Juge des libertés et de la 
détention, M. Léger de Tournemine ;

-  Campagne « Open Access » : Dans le cadre 
d’une campagne de sensibilisation et de plai-
doyer intitulée « Open Access », les réseaux 
et associations Alternatives européennes, 
Migreurop et Reporters Sans Frontières ont 
lancé un large programme de visite des lieux 
d’enfermement pour étrangers en situation 
irrégulière, assurées par les journalistes et les 
membres de la société civile au sein de toute 
l’Europe. A Rennes, plusieurs députés se sont 
succédés au CRA et se sont entretenus avec 
La Cimade et les différents acteurs du CRA. 
Aucun journaliste n’a été autorisé à partici-
per à ces visites, même lorsqu’ils accompa-
gnaient les parlementaires (députés et séna-
teurs ont un droit de visite inconditionnel).

violences et humiliations subies au 
centre de rétention
Nous sommes intervenues à plusieurs reprises 
auprès du chef de centre pour faire remonter 
des plaintes de personnes enfermées concer-
nant des violences verbales et des humilia-
tions exercées à leur encontre par un ou des 
fonctionnaires de police au CRA, en particu-
lier avec les brigades de nuit.

grève de la faim/soif et actes désespérés
Plusieurs cas rencontrés tout au long de l’an-
née : grève de la soif avancée, grève de la faim, 
tentative de pendaison au panier de basket, 
automutilations par scarification… Ces gestes 
de désespoir sont systématiquement minimi-
sés et interprétés comme des actes de chan-
tage et de simulation sans remise en cause 
du caractère anxiogène de l’enfermement en 
rétention. La gestion uniquement sécuritaire 
de ces appels au secours, comme par exemple 
des placements en cellule d’isolement, nous 
semble inadaptée et disproportionnée.
Parfois, l’usage du corps devient l’unique 
moyen de résistance face à la violence d’Etat. 
En mai, plusieurs retenus se sont engagés 
dans un mouvement de grève de la faim pour 
dénoncer l’examen de leur situation par les 
pouvoirs publics et leur enfermement :
« Nous, retenus au centre de rétention admi-
nistrative de Saint Jacques de la Lande, avons 
entamé une grève de la faim, depuis ce matin 
le 04 mai 2012. Nous protestons contre notre 
enfermement. Nous n’avons pas besoin de 
votre nourriture, de vos vêtements, ni de vos 
couvertures, nous avons besoin de la liber-
té. Nous voulons vivre nos vies en Europe, 
construire une famille et travailler. »

une justice pénale expéditive pour un 
départ d’incendie
Le week-end du 22 janvier, un départ d’in-
cendie dans un bâtiment de vie s’est produit 
simultanément avec deux tentatives d’évasion 
de deux personnes. Quatre personnes ont été 
jugées en comparution immédiate pour les 
faits d’incendie. Parmi elles, se trouvaient les 
deux personnes ayant tenté de s’évader. Le 
procureur a considéré que l’incendie n’aurait 
servi qu’à faire diversion et à favoriser les 
tentatives de fuite.
Lors de l’audience au Tribunal correctionnel, 
il s’est avéré que la salle d’audience prévue 
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ADRESSE�►Rue�Georges�Brassens�97490�Sainte-Clotilde
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►02�62�48�85�00
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►6
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►1
NOMBRE DE CHAMBRES�►2
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►3
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►
NOMBRE DE DOUCHES�►2
NOMBRE DE W.C.�►2
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►0������������������������
CONTENU�►-
MONNAYEUR�►-
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Cuisine
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre

COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►40�m2, une table de ping-pong, 
pas de banc
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�depuis�les�chambres
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION SUR DEMANDE DE LA CIMADE�►Pas�de�
traduction
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►Un�poste�dans�le�local�qui�
sert aux visites, à La Cimade et aux avocats
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►02�62�97�25�77
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�10h�à�12h�et�de�15h�à�17h
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Facile,�arrêt�de�
bus à proximité

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►ABN�
RENOUVELLEMENT�►Draps�compris�dans�le�kit�fourni�aux�
personnes retenues à leur arrivée au CRA
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►ABN
RESTAURATION (REPAS FOURNIS PAR)�►SERVAIR
REPAS PRÉPARÉS PAR�►SERVAIR
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►ABN
FRÉQUENCE�►Passage�le�lundi,�mercredi�et�vendredi�de�9h�à�10h
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►Brosse�à�dents,�dentifrice,�savon,�serviette,�pour�
les femmes protections périodiques
DÉLIVRÉ PAR�►PAF
RENOUVELLEMENT�►Les�placements�ne�dépassant�pas�5�
jours, La Cimade n’a eu connaissance d’aucune demande de 
renouvellement du kit d’hygiène.
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►N’existe�pas
ASSURÉE PAR�►-
FRÉQUENCE�►-
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Non

CHEF DE CENTRE�►Commandant�Serge�Faustin
SERVICE DE GARDE�►2�agents�présents
ESCORTES ASSURÉES PAR�►Les�déplacements�pour�le�tribunal�
sont réalisés par la police aux frontières. Soit par l’équipe présente 
au CRA s’il n’y a qu’un seul retenu, soit exceptionnellement par 
une autre équipe.
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Adjoint�du�chef�de�centre,�
Lieutenant Philippe Alexis, adjoint du chef de CRA
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►0
FONCTIONS�►
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE :NOMBRE DE MÉDECINS / D’INFIRMIèRES�►Sur�
demande des personnes retenues / appel des agents du CRA
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHU�de�Saint-Denis
LA CIMADE - NOMBRE D’INTERVENANTS�►1
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Oui,�mais�très�peu
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Le�même�que�pour�
La Cimade
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Non
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►-
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Non

Descriptif des bâtiments : le centre est situé à proximité de l’aéroport, à Sainte-Clotilde, accessible en bus depuis le 
centre-ville de Saint-Denis (environ 15 mn de trajet). Il est localisé dans l’enceinte du commissariat de police. C’est 
un petit centre, d’une capacité d’accueil de 6 places, composé d’une petite entrée comprenant le bureau des agents 
de police, d’un petit local attribué de manière partagée entre les avocats, les visites et La Cimade et d’une zone de 
rétention. Cette dernière comprend : une cuisine avec tables, chaises et frigo, une douche, un cabinet de toilette, un 
local de visite médical accessible uniquement par le personnel médical, une chambre de 3 lits simples avec TV et 
climatisation, une salle de bain/WC/lavabo, une chambre de 3 lits simples avec TV et climatisation donnant sur la cour 
extérieure, un placard mis à disposition des personnes retenues pour leurs bagages, une cour extérieur.

lES intErvEnantS lES SErvicES
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En 2012, 18 personnes ont été enfermées dans le centre de rétention. 

Parmi elles,  94,4% étaient des hommes et 5,6% des femmes.

principalES nationalitéS

SOMALIE
1

5,6%

MAURICE
 1

 5,6%
MADAGASCAR

      1
      5,6%

CONGO
1

5,6%

COMORES
14

77,8%

RUSSIE
20

3,5%GEORGIE
22

3,9%
MAROC

25
4,4%

ALGERIE
25

4,4%

PALESTINE
26

4,6%

ROUMANIE
52

9,2%

TUNISIE
153

27,1%

 

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

                 4►23,5%
             10►58,8%
       3►17,6%

►

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf itf
11

61,1%
7

38,9%

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 1 6,7%
libéréES ca 1 6,7%

libéréES ta Et caa 3 20%
SouS-total 5 33,3%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 10 66,7%

SouS-total 10 66,7%
total   15 100%

dEStin inconnu 3  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

tEmpS paSSé En rétEntion

5
27,8%

9
50%

2
11,1%

2
11,1%

6,44 
JourS

StatiStiquES
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la réunion 
conditionS matériEllES 
dE rétEntion 

Les conditions de rétention au CRA de la Ré-
union répondent, dans l’ensemble, aux pres-
criptions légales et réglementaires.
A leur arrivée, les personnes retenues se 
voient délivrer un kit de toilette (serviette 
de toilette, savon, dentifrice, brosse à dents, 
serviettes hygiéniques le cas échéant) et de 
literie (drap plat, drap housse, taie d’oreiller, 
couverture).
Le centre est composé de deux chambres cli-
matisées, comportant trois lits chacune. Les 
sanitaires adjacents sont en bon état.
Si en journée, hommes et femmes ne sont pas 
séparés, ils dorment la nuit dans des chambres 
différentes.
La capacité réduite du CRA (6 personnes), sa 
faible occupation et la proximité du poste de 
contrôle avec la zone de rétention a, jusqu’à 
présent, permis cette configuration sans pro-
voquer de difficultés.
Le ménage est fait tous les jours par une en-
treprise privée. Au regard du petit nombre de 
retenu, le nettoyage s’effectue sans aucune dif-
ficulté dans la mesure où les deux chambres du 
CRA ne sont jamais occupées en même temps.
L’accès aux sanitaires est possible sans 
contrainte car les toilettes et douches sont 
dans le même couloir que les chambres.
Le matin, les repas sont livrés et mis à la dis-
position des personnes retenues dans un frigo 
à la cuisine. Un micro-onde est en utilisation 
libre. Les différents régimes alimentaires 
sont pris en compte et les aliments spécifiques 

apportés depuis l’extérieur sont admis au 
CRA. Le personnel médical dispose dans la 
zone de rétention d’une pièce dédiée à l’ac-
cueil des personnes malades et au stockage 
des médicaments.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE la cimadE 

Partage et occupation du bureau 
dédié à La Cimade
Contrairement aux dispositions règlemen-
taires, le bureau dans lequel intervient La Ci-
made est partagé avec les avocats et sert éga-
lement de local de visite. Cette configuration 
entraine régulièrement un chevauchement de 
l’occupation du bureau, notamment entre La 
Cimade et les familles en visite. Par ailleurs, 
La Cimade regrette que le local qu’elle occupe 
soit ponctuellement considéré comme un lieu 
de rangement des bagages des retenus. Lorsque 
c’est le cas, il nous est alors nécessaire de solli-
citer l’équipe présente au CRA afin qu’elle pro-
cède au déplacement des bagages (Pour plus de 
précisions, se reporter au focus ci-dessous). 

Libre circulation au sein du CRA
La circulation des personnes retenues est libre. 
Elles disposent d’un accès direct depuis leur 
chambre vers la cour extérieure et peuvent 
se rendre au bureau de La Cimade autant de 
fois qu’elles le souhaitent en se présentant à la 
porte d’entrée de la zone de rétention ; l’agent 
de la PAF leur ouvre celle-ci sans aucune 
contrainte. De même, La Cimade peut accéder 
à tout moment aux chambres et à la cuisine.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Accès au personnel médical
Les personnes retenues sont systématique-
ment présentées au médecin référent qui in-
tervient dans le CRA. Il se déplace au centre 
dans les 24 heures suivant l’appel de la PAF, 
plus rapidement en cas d’urgence. 

Rapidité des éloignements
Le temps de placement en rétention, et donc 
le temps laissé aux personnes pour exercer 
leurs droits et rassembler leurs documents, 
reste court, tout particulièrement pour les 
personnes transférées directement depuis la 
prison. 
En conséquence, les personnes enfermées ne 
peuvent pas toujours exercer tous les recours 
qu’elles souhaiteraient.

Non représentation des consulats
Si les personnes se voient notifier leur droit à 
communiquer avec leur consulat, ces derniers 
ne se déplacent pas au centre, aucun bureau 
ne leur est d’ailleurs officiellement attribué.
A notre connaissance, aucun laissez-pas-
ser n’a été délivré à des personnes retenues 
en vue de leur éloignement et certaines 
personnes, notamment originaires des Co-
mores et de Madagascar, auraient été éloi-
gnées sans pièce d’identité ni laissez-passer 
consulaire.

Absence�de�l’Office�français�pour�
l’immigration et l’intégration
L’OFII n’est pas présent au CRA. L’achemi-
nement des bagages s’effectue par les seules 
familles des personnes enfermées lorsqu’elles 
en ont sur place et/ou sont en capacité de se 
déplacer au CRA.

Accès au téléphone
La zone de rétention ne compte aucun poste 
de téléphone. Les personnes peuvent en 
revanche utiliser le téléphone du poste, sur 
demande, gratuitement et pour une durée 
maximum de 15 minutes.

la pièce mise à disposition de la cimade au cra est régulièrement utilisée par la paf pour 
y ranger les bagages volumineux des retenus. cette pièce étant exiguë, sa surface ne permet 
d’y placer qu’un petit bureau et une chaise. aussi, son utilisation comme vestiaire contraint 
largement nos conditions de travail. 
au surplus, cette pièce est allouée aux avocats et aux familles en visite, ce qui provoque 
fréquemment un chevauchement de l’occupation du bureau impliquant de fait qu’il soit 
demandé à la cimade de libérer temporairement le bureau. nos demandes répétées pour 
améliorer cette situation non-conforme aux textes en vigueur n’ont, jusqu’à présent, pas été 
prises en compte, l’administration considérant que la configuration du CRA ne permettait pas 
en l’état d’aménager des bureaux supplémentaires. 

► focuS
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DATE D’OUVERTURE�►avril�2004
ADRESSE�►Ecole�nationale�de�police�-�Route�des�Essarts�-�BP11�–�
76350 Oissel
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►02�32�11�55�00
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►72�places�dont�53�places�hommes�et�19�
places femmes et familles
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►Un�(ancienne�infirmerie�
de l’ENP)
NOMBRE DE CHAMBRES�►Quatorze
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►Huit�chambres�de�six�lits,�deux�
chambres de cinq lits, trois chambres de quatre lits, une chambre de 
deux lits et deux chambres d’isolement
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►Environ�30�m²
NOMBRE DE DOUCHES�►Une�par�chambre
NOMBRE DE W.C.�►Un�par�chambre
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Oui
CONTENU�►Boissons,�friandises,�café,�cartes�téléphoniques
MONNAYEUR�►Non
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Dans�la�zone�«�hommes�»,�un�

baby-foot, une table de ping-pong, deux distributeurs automatiques 
dans le couloir et deux pièces avec télévision. Dans la zone 
« femmes/familles », un espace de 40 m² avec jouets et peluches, 
une table de ping-pong, une salle de télévision et deux distributeurs. 
Des�posters�de�destinations�paradisiaques�sont�également�affichés�!
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Pour�chaque�partie,�une�petite�
cour fermée, recouvertes d’un grillage serré, avec un banc dans la 
zone « femmes/familles » et deux dans la zone « hommes »
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►Quatre�en�état�de�fonction-
nement (deux dans la zone femmes/familles, deux dans la zone hommes)
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Toute�la�semaine�de�9h30�à�11h15�
puis�13h45�à�17h45.�Ces�horaires�sont�ceux�affichés�dans�le�centre�
mais ne correspondent pas à ceux indiqués dans le règlement 
intérieur�également�affiché.
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Non

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►Greffe�du�centre.� 
Les couvertures sont achetées à l’association locale « les papillons 
blancs »
RENOUVELLEMENT�►Une�fois�par�semaine�
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►Agents�de�nettoyage
RESTAURATION (REPAS FOURNIS PAR)�►API
REPAS PRÉPARÉS PAR�►API
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►Société�Ternett
FRÉQUENCE�►Quotidienne
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►Une�brosse�à�dents,�des�doses�de�dentifrice,�une�
dose de gel douche et un shampoing
DÉLIVRÉ PAR�►Greffe�du�centre
RENOUVELLEMENT�►A�la�demande
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Oui
ASSURÉE PAR�►Les�agents�de�nettoyage
FRÉQUENCE�►A�la�demande
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Oui,�géré�par�les�agents�du�poste�de�garde

CHEF DE CENTRE Capitaine Sébastien JEAN
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Préfectures
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►Deux
FONCTIONS�►Ecoute,�change�d’argent,�achats,�médiation,�information�
et préparation au départ
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE : NOMBRE DE MÉDECINS / D’INFIRMIèRES  
►Trois�infirmières
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHU�de�Rouen
FTDA - NOMBRE D’INTERVENANTS�►Deux
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Non
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Non
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Non
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Inconnu

Le centre de rétention se trouve dans un bâtiment unique divisé en deux parties : la zone administrative dans laquelle 
se trouvent les bureaux du chef de centre, de son adjoint, du secrétariat, du greffe, du service éloignement ainsi que 
la salle de repos pour la PAF et la zone rétention. Dans la zone rétention, on trouve une zone de vie pour les hommes 
et une zone de vie pour les femmes et familles. Entre ces deux zones, se trouvent le poste de garde, les bureaux de 
l’OFII et de France terre d’asile, la chambre d’isolement ainsi que le réfectoire.

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE



Une�augmentation�significative�du�nombre�de�ressortissants�maghrébins�et�albanais�
placés au CRA de Rouen-Oissel et une diminution de celui des ressortissants 
roumains peuvent être constatées par rapport à l’année précédente. Cette dernière 
peut s’expliquer en partie par le fait qu’aucune famille ne fut plus placée au centre à 
partir du mois de juillet 2012. 
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- Nombre de personnes entrées : 782
- Nombre de personnes non vues : 17
- Nombre de familles : 14
- Nombre d’enfants : 27
- En 2012, 93,9% des personnes retenues étaient des hommes et 6,1% étaient des femmes.

principalES nationalitéS

ALBANAISE
39

5,1%

ALGÉRIENNE
47

6,1%

MAROCAINE
59

7,7%
ROUMAINE

66
8,6%

TUNISIENNE
110

14,4%

autrES nationalitES
EGYPTIENNE 32 4,2%
TURQUE 28 3,7%
INDIENNE 27 3,5%
RUSSE 27 3,5%
SÉNÉGALAISE 26 3,4%
PAKISTANAISE 22 2,9%
CHINOISE 21 2,7%
NIGÉRIANE 20 2,6%
GÉORGIENNE 16 2,1%
ARMÉNIENNE 15 2%
KOSOVAR 14 1,8%
CONGOLAISE DE RDC 13 1,7%
MALIENNE 12 1,6%
PALESTINIENNE 12 1,6%
MAURITANIENNE 10 1,3%
IRAKIENNE 10 1,3%
BANGLADESHI 9 1,2%
CONGOLAISE 8 1%
AFGHANE 7 0,9%
CAMEROUNAISE 6 0,8%
CAP VERDIENNE 6 0,8%
IVOIRIENNE 6 0,8%
SERBE 6 0,8%
UKRAINIENNE 6 0,8%
LIBYENNE 5 0,7%
AUTRES 80 10,5%

Personnes se déclarant mineures : 7 personnes, soit 0,9 %

On peut observer une diminution du nombre de retenus se déclarant mineurs 
au centre de rétention administrative de Rouen-Oissel par rapport à l’année 
2011 et une stabilité concernant les autres tranches d’âge.

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

0 à 6 ans
7 à 15 ans

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

12►1,6%
13►1,7%
9►1,2%
                174►22,8%
          434►56,8%
     119►15,6%
3►0,4%L’année 2012 est marquée par une diminution du nombre de placements en rétention 

qui s’est réalisée essentiellement à partir du mois de mai 2012. En 2012, le nombre de 
placements a baissé sensiblement suite à l’avis de la chambre criminelle de la Cour de 
cassation�le�5�juin�puis�l’arrêt�de�la�chambre�civile�le�5�juillet�mettant�fin�à�la�garde�à�vue�
pour les étrangers sur le seul fondement de l’irrégularité de leur séjour.

nombrES dE pErSonnES rEtEnuES par moiS

JAN FÉV MAR AVR MAI JUIN JUI AOÛ SEP OCT NOV DÉC

79 
10,1%

106 
13,6%

113 
14,5% 87 

11,1%
64 

8,2%
38 

4,9%
37 

4,7%

43 
5,5% 35 

4,5%

82 
10,5% 73 

9,3%

25 
3,2%

StatiStiquES
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Près de la moitié des IRTF des personnes placées au centre de rétention de Rouen-Oissel 
ont été prises par la préfecture de la Seine-Maritime. Elle semble ainsi ignorer le mouvement 
général�de�diminution�du�nombre�de�notification�d’IRTF�observé�dès�octobre�2011.�Le�tribunal�
administratif�de�Rouen�a�annulé�de�façon�significative�les�IRTF�pour�défaut�de�motivation�et�la�
non-prise en compte des différents éléments de la situation personnelle de l’intéressé. 

nombrE d’irtf

conditionS d’intErpEllation

ARRESTATION GUICHET 66 8,6%
LIEU DE TRAVAIL 54 7,1%
CONTRÔLE GARE 45 5,9%
CONTRÔLE TRANSPORT EN COMMUN 35 4,6%
ARRESTATION à DOMICILE 27 3,5%
INTERPELLATION FRONTIèRE 24 3,1%
CONVOCATION MARIAGE 1 0,1%
INCONNU 136 17,8%

Le nombre d’interpellations au guichet de la préfecture a augmenté de façon 
importante (8,6 % en 2012 contre 3,4 % en 2011). Cette évolution s’explique très 
probablement par l’accroissement du nombre de personnes placées au centre 
sur le fondement de réadmissions Dublin qui sont souvent interpellées dans ces 
conditions.�Quant�à�la�diminution�significative�du�nombre�d’arrestations�à�domicile�
(3,5 % en 2013 contre 12,4 % en 2011), celle-ci peut se comprendre par la 
diminution du nombre de placements de familles à partir de juillet 2012. 

contrôlE 
dE policE 

autrE 
dont infraction Et tribunaux

contrôlE 
routiEr

SortiE 
priSon

131
17,1%

94
12,3%

76
9,9%

76
9,9%

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE

duréE dE la rétEntion

L’année 2012 est marquée par une certaine stagnation du nombre de personnes 
libérées mais nous pouvons noter également une augmentation du nombre 
d’annulation des décisions administratives par le tribunal administratif de Rouen 
(près de 5 % de différence par rapport à l’année 2011) et une forte diminution du 
nombre de libération par le JLD (17,8 % en 2012 contre 29,1 % en 2011, soit de 
presque la moitié).
L’augmentation du nombre de personnes placées sur le fondement d’arrêtés de 
réadmission Schengen peut expliquer l’augmentation du nombre d’éloignements 
en 2012, s’élevant à 33,2 % (31,4 % en 2011). En effet, ces personnes se 
résignent très souvent à faciliter leur éloignement vers le pays de réadmission 
pour avoir à supporter le moins longtemps possible les conditions d’enfermement. 
Elles peuvent en outre être éloignées contre leur gré et de façon expéditive sans 
avoir eu le temps de contester les décisions préfectorales devant la juridiction 
administrative ou de voir le juge une fois la juridiction saisie (le recours contre 
cette décision n’étant pas suspensif de son exécution). L’augmentation du nombre 
de personnes éloignées peut s’expliquer aussi par le fait qu’environ une personne 
sur deux ne voit pas le JLD.
Le nombre d’assignations à résidence, judiciaire comme administrative, comme 
celui des libérations pour état de santé, est compliqué à évaluer en raison des 
difficultés�à�obtenir�ces�informations�auprès�des�différents�acteurs.�Néanmoins,�
les�statistiques�montrent�une�grande�méfiance�de�l’administration�à�l’égard�de�
l’assignation à résidence.

préfEcturE à l’originE dE l’irtf duréE dE l’irtf total
1 an 2 anS 3 anS

baS-rhin 0 3 0 3
EurE 0 3 3 6

EurE-Et-loir 5 6 0 11
inconnu 1 1 0 2

loir-Et-chEr 0 1 0 1
SarthE 1 0 1 2

SEinE-maritimE 4 14 5 23
SommE 0 3 0 3

val-d’oiSE 0 0 1 1
yvElinES 1 0 1 2

total 12 31 11 54

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 136 17,8%
libéréES ca 42 5,5%

aSSignation JudiciairE 3 0,4%
aSSignation adminiStrativE 0 0%

libéréES ta Et caa 190 24,9%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 61 8%

libéréES état dE Santé 1 0,1%
SuSpEnSion cEdh 0 0%

Expiration délai légal dE rétEntion 50 6,6%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 2 0,3%
SouS-total 485 63,6%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 173 22,7%

réadmiSSion SchEngEn 50 6,6%
réadmiSSion dublin 30 3,9%

SiS 0 0%
SouS-total 253 33,2%

autrES  
tranSfErt vErS autrE cra 7 0,9%

pErSonnES déféréES 9 1,2%
fuitE 9 1,2%

SouS-total 25 3,3%
total   763 100%

dEStin inconnu 2

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

La durée moyenne de la rétention au centre de Rouen-Oissel a augmenté de 
7 à 11 jours depuis l’année précédente, se rapprochant ainsi de celle observée 
en 2010 (10 jours). Cette augmentation s’explique par celle du nombre de 
personnes restées au centre entre 32 et 45 jours et l’augmentation du nombre de 
personnes libérées en raison de l’expiration légale du délai de rétention. 

113
15,3%

320
43,4%

142
19,2%

60
8,1%

21
2,8%

82
11,1%

11 JourS
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Ex-OQTF 1
INCONNU 1

Contrairement à l’année 2011, les familles placées au centre de rétention de Rouen-Oissel 
l’ont été essentiellement sur le fondement d’arrêtés de réadmission Dublin. En effet, en 
2011, seules dix familles sur 40 étaient placées sur ce type de mesure d’éloignement.

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE 
du placEmEnt dES famillES

réadmiSSion dublin oqtf SanS ddv oqtf avEc ddvoqtf avEc ddv

7 3 22

famillESduréE dE la rétEntion

placEmEnt dES famillES par moiS

Au total 14 familles sont passées dans le centre en 2012, soit 48 personnes dont 27 enfants. Ce chiffre est 
en nette diminution par rapport à 2011 (40 familles pour 138 personnes dont 72 enfants).

Cela s’explique par l’arrêt Popov c. France rendu par la Cour européenne des droits de l’homme le 19 janvier 2012, 
condamnant la France notamment pour violation de l’article 3 de la Conv.EDH (traitements inhumains et dégradants) du 
fait des conditions dans lesquelles ont été retenus des mineurs accompagnés de leurs parents en 2005. Dans un premier 
temps, la préfecture a continué de placer en rétention des familles avec enfants au CRA de Rouen-Oissel mais le tribunal 
administratif de Rouen a largement suivi cette décision en annulant généralement le placement en rétention de ces familles. 
Progressivement, l’administration française a diminué le nombre de placements des familles en situation irrégulière au vu des 
décisions du tribunal administratif de Rouen. Plus aucune famille n’a été placée en 2012 suite à la publication, le 6 juillet 2012, 
de la circulaire du ministère de l’Intérieur. 

nationalité dES famillES 

Comme pour les 
personnes isolées, 
l’année 2012 est 
marquée par une 
forte diminution du 
nombre de familles 
roumaines placées au 
centre de rétention de 
Rouen-Oissel qui va 
aussi de paire avec 
l’arrêt du placement 
des familles au CRA 
de Rouen-Oissel à 
compter de juillet 
2012 (trois contre 
douze en 2011).

48 H

5 JOURS

17 JOURS

MOYENNE

9

4

1

2 JourS
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Enfants
Adultes

Familles

2 

3

 

4

 2 2 

1

 

0

 

0 0

 

0 0 0

PAKISTANAISE

1SÉNÉGALAISE
1

NIGÉRIANE
1

ROUMAINE
3

KOSOVARE
3

RUSSE
5

duréE dE la rétEntion par famillE

La durée moyenne de la rétention des familles a continué à diminuer cette 
année (deux jours contre trois en 2011).
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ÂgE dES EnfantS

0 À 6 ANS ► 0

Nourrissons (1 mois - 1 an)
Enfant en bas âge (2 ans - 6 ans)

Enfants (7 ans - 12 ans)
Adolescents (13 ans - 17 ans)

TOTAL

4
            8
  5
                   10
             27

famillES libéréES
libéréES Jld 0
libéréES ca 0

aSSignation JudiciairE 0
aSSignation adminiStrativE 0

libéréES ta Et caa 8
libéréES préfEcturE - 

miniStèrE 1

libéréES état dE Santé 0
SuSpEnSion cEdh 0

Expiration délai légal dE 
rétEntion 0

obtEntion du Statut dE 
réfugié 0

libération avEc originE 
inconnuE 0

SouS-total 9

Exécution dE la mESurE 
d'éloignEmEnt 2

réadmiSSion SchEngEn 0
réadmiSSion dublin 3

SiS 0
SouS-total 5

tranSfErt vErS autrE cra 0
pErSonnES déféréES 0

fuitE 0
SouS-total 0

total   14
dEStin inconnu

En 2012, le nombre de familles 
éloignées a diminué (35,71 % 
contre 57,5 % en 2011). Une 
d’entre elle souhaitait que la 
mesure soit exécutée. Sur les 
quatre autres familles qui ont 
vu la mesure d’éloignement 
exécutée, trois d’entre elles ont 
été éloignées avant d’avoir pu 
voir le juge administratif. Quant 
aux neuf  familles libérées, on 
ne peut que constater que huit 
d’entre elles ont été libérées 
par le juge administratif. 

dEStin dES famillES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE
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rouen-oissel 

conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Le centre de rétention de Rouen-Oissel est si-
tué au sein de la forêt de la Londe-Rouvray, et 
se trouve dans l’enceinte de l’école nationale de 
police. Aucun transport en commun ne dessert 
le centre de rétention et la gare la plus proche 
(Oissel) se situe à cinq kilomètres. Les per-
sonnes libérées du centre de rétention doivent 
ainsi regagner la gare ferroviaire à pieds, à 
l’exception des femmes et personnes libérées 
de nuit, qui sont emmenées par la police.
Le centre de rétention est situé dans un bâti-
ment unique, celui de l’ancienne infirmerie 
de l’école nationale de police. Ce bâtiment est 
divisé en deux parties, une pour la rétention et 
une pour les bureaux administratifs du CRA 
(bureaux du chef et de son adjoint, secréta-
riat, greffe, bureau de l’unité d’escorte, salle 
de repos). La partie du bâtiment consacrée à 
la rétention comporte deux zones de vie, une 
pour les hommes et une pour les femmes et les 
familles. Dans chaque zone de vie, on trouve 
des chambres collectives de deux à six places 
comprenant des lits, des tables de chevet et 
une salle de bain équipée d’un lavabo, de 
WC à la turque et d’une douche. On y trouve 
également des salles de télévision : deux chez 
les hommes, une chez les femmes et familles, 
des distributeurs de sucreries, de boissons et 
de cartes téléphoniques ainsi qu’une petite 
cour fermée. Au cours de l’année 2012, les 
distributeurs à disposition des personnes re-
tenues étaient régulièrement vides. En effet, 
lorsqu’ils ne sont plus en état de marche, l’en-
treprise chargée de les réparer met plusieurs 
semaines à intervenir.
Dans chacune des zones de vie, la circula-
tion est libre. La salle de repas, l’infirmerie, 
deux cellules d’isolement, le poste de garde, la 
bagagerie, les bureaux de l’OFII et de France 
terre d’asile se trouvent également dans la 
partie « rétention » du bâtiment mais en de-
hors des zones de vie. Les personnes doivent 

donc s’adresser aux policiers de la garde pour 
y accéder. Cependant les bureaux de l’OFII et 
de France terre d’asile sont plus faciles d’ac-
cès pour les retenus de la zone hommes, une 
des portes de cette zone donnant sur le couloir 
où se situent les bureaux.
Le bâtiment est ancien. Si son état général 
est convenable, il a été confronté à des pro-
blèmes ponctuels de fuite d’eau. Certaines 
chambres sont humides, au point de créer des 
dégradations sur les plafonds et les murs. Si 
une société de travaux est également venue 
prendre des mesures en vue d’une adapta-
tion du centre pour « accueillir » des per-
sonnes handicapées, rien ne fut entrepris 
dans l’objectif d’adapter le centre à l’accueil 
de ces personnes cette année. Par ailleurs, 
certains travaux ont dû être effectués à la 
suite de dégradations causées par des éva-
sions de personnes retenues. La température 
trop basse dans les zones de vie continue 
d’être un problème récurrent. C’est d’ailleurs 
le constat qu’a fait, lors de sa visite au CRA 
de Rouen-Oissel, la délégation du Comité de 
prévention contre la torture dans son rapport 
au gouvernement publié le 19 avril 2012 qui 
recommande ainsi de chauffer correctement 
les locaux de rétention par temps froid. En 
hiver, il était très fréquent que les fenêtres 
des chambres soient grandes ouvertes au 
motif que les personnes retenues fument dans 
les chambres. Par conséquent, l’ouverture des 
fenêtres serait utilisée comme sanction pour 
inciter les personnes retenues à sortir pour 
fumer leurs cigarettes. Le fait que toutes les 
personnes ne soient pas fumeurs n’était pas 
suffisant pour interrompre cette pratique qui 
a provoqué de nombreuses tensions.
Les repas sont servis dans une salle repas. 
Deux services sont organisés : un pour les 
femmes et les familles (entre 8h et 8h30 le 
matin, 11h30 et 12h le midi et 18h30 et 19h 
le soir) et un pour les hommes (8h30, 12h et 
19h). Des goûters sont généralement prévus 
pour les enfants lorsqu’il y a des familles.

Les sanitaires sont rudimentaires. Les toi-
lettes sont à la turque. Cela a posé un sérieux 
problème pour un monsieur qui avait une 
jambe de bois. Les policiers devaient alors 
l’accompagner de l’autre côté du centre, pour 
qu’il profite de toilettes classiques.
Les activités pour les personnes en rétention 
sont limitées à un baby-foot, la télévision et 
un ballon de football. Des tables de ping-pong 
ont également été installées cette année. Ce-
pendant, l’accès aux raquettes et aux balles a 
pu parfois poser problème. L’OFII prête éga-
lement des livres en français.

conditionS d’ExErcicE 
dE la miSSion dE francE 
tErrE d’aSilE

Accès à France terre d’asile 
Ainsi qu’indiqué précédemment, le bureau 
de France terre d’asile donne sur un couloir 
où se trouve une des portes de la zone réser-
vée aux hommes. Il est donc possible pour 
eux de frapper à cette porte et d’accéder ainsi 
directement à l’association. Pour les femmes 
et les familles, il faut au contraire qu’elles 
demandent aux policiers de la garde de préve-
nir les intervenants de l’association qu’elles 
souhaitent les voir. L’information a toujours 
été transmise directement. L’accès aux zones 
de vie est complètement libre pour l’associa-
tion. Les seuls moments pendant lesquels il 
n’est pas possible de recevoir les personnes 
sont lors des repas et lorsqu’une visite est pré-
vue avec le médecin. Cependant, les policiers 
acceptent que les intervenants s’adressent à 
eux dans la salle repas si nécessaire.

Relations avec les autres services du 
CRA 
L’accès à l’infirmerie et aux infirmières est 
possible pour les salariés de l’association. Les 
relations avec ces dernières étaient plutôt dif-
ficiles en 2012, en raison de l’incompréhen-
sion de nos démarches et de l’absence totale 
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de dialogue. Cependant, ce dialogue a pu être 
rétabli en fin d’année et en début d’année sui-
vante lors d’une réunion spécifique organisée 
entre France terre d’asile et l’équipe médicale. 
Depuis, nos relations se sont grandement 
améliorées et sont aujourd’hui bonnes.
L’accès aux informations sur la procédure et 
les déplacements est essentiellement lié aux 
relations avec le greffe du CRA qui sont ex-
trêmement variables. Cet accès dépend donc 
de l’interlocuteur. Le trombinoscope nous est 
transmis normalement par mail chaque matin 
mais lorsque ce n’est pas le cas, il peut être 
difficile d’en obtenir la copie.
L’accès aux documents notifiés par la préfec-
ture aux retenus (mesures d’éloignement et de 
placement en rétention) peut poser problème. 
Les personnes doivent normalement recevoir 
une copie de ces documents lors de leur arri-
vée au centre de rétention. Cependant, il peut 
arriver que le policier chargé de l’entrée de la 
personne oublie de les lui donner, que la per-
sonne les égare ou les jette ou les laisse dans 
les bagages plutôt que de les prendre avec elle 
dans la zone de vie. En fonction des situations 
et de l’interlocuteur du greffe du centre, l’ob-
tention d’une nouvelle copie, en cas de perte 
définitive peut être acceptée ou refusée. Dans 
l’hypothèse où les documents en question 
se trouveraient en bagagerie, l’accès à celle-
ci étant réglementé, l’association peut avoir 
des difficultés pour y accéder rapidement. En 
effet, le règlement intérieur n’autorise l’accès 
à la bagagerie qu’à des horaires particulière-

ment stricts et restreints, soit tous les jours 
entre 9h et 10h et 14h et 15h. En fonction des 
policiers de la garde, il est possible d’y accé-
der en-dehors de ces horaires en faisant valoir 
que ces documents sont indispensables pour 
notre travail. L’accès aux documents lorsqu’il 
faut passer au greffe a encore été compli-
qué par le fait que la permanence du greffe 
le samedi a été réduite en cours d’année à 
quelques heures en matinée.
Les relations avec les préfectures sont inexis-
tantes ou presque. Le plus souvent, les infor-
mations passent par le greffe du CRA. Les 
relations avec la PAF sont extrêmement 
variables, entre cordialité et tension. A titre 
d’exemple, l’association peut voir du couloir 
donnant sur son bureau le poste de garde qui 
recense les déplacements en temps réel de re-
tenus au cours de la journée. A deux reprises, 
les policiers ont décidé de cacher la vitre nous 
permettant de voir ces informations à l’aide de 
feuilles A4, scotchées les unes aux autres. Les 
raisons invoquées étaient que les personnes re-
tenues qui attendaient pour accéder à l’OFII ou 
à France terre d’asile regardaient dans le poste 
de garde, ce qui les dérangeait. Cependant, ces 
événements ont eu lieu après que les interve-
nants aient regardé avec un peu plus d’atten-
tion les caméras dans le poste de garde, après 
des tensions entre personnes retenues et poli-
ciers. En ce qui concerne le greffe du CRA, 
les relations ont continué à être compliquées 
en particulier avec la responsable. Cependant, 
la seconde partie de l’année a vu naître un vé-

ritable apaisement dans ces relations, suite au 
départ de cette dernière.
La bonne humeur gouverne les relations de 
l’association et l’OFII.
Une réunion interservices a eu lieu en dé-
cembre 2012, la première depuis mars 2011. 
Cette réunion a été l’occasion de revenir sur 
les faits marquants de l’année 2012, de com-
prendre le travail de chacun. Cela a permis 
également d’imposer le rétablissement du 
dialogue de la part du service médical avec 
l’association. Une réunion a eu lieu en début 
d’année 2013 avec le cadre administratif hos-
pitalier, les infirmières, le responsable du ser-
vice rétention de France terre d’asile et les in-
tervenants de l’association. Dans ce cadre, il 
a été convenu que des points hebdomadaires 
seraient mis en place entre ces derniers, afin 
de proposer des solutions aux problèmes évo-
qués. Cela nous permet désormais d’échanger 
sur la situation des personnes retenues dans le 
respect du secret médical.

Relations avec les juridictions 
Les relations avec les juridictions sont va-
riables. Avec le greffe du TA, il existe de 
bonnes relations. Avec le greffe du JLD et de 
la CA, elles sont très limitées. De toutes les 
juridictions reviennent souvent des critiques 
sur les recours envoyés sans réelles chances de 
succès. Il nous arrive d’entendre que l’associa-
tion fait des recours ou des déclarations d’appel 
sans l’assentiment des personnes concernées. 
Cela est faux puisqu’en aucun cas France 

• le placement récurrent en cellule d’isolement
le recours au placement en isolement, censé prévenir un trouble à 
l’ordre public ou des menaces à la sécurité des autres personnes 
retenues, est chose fréquente au centre de rétention de rouen-
oissel. l’association a pu constater, sur ses horaires de présence, 48 
placements en isolement en 2012, soit pratiquement une mise en cellule 
d’isolement par semaine. certaines personnes ont été placées jusqu’à 
cinq fois durant leur temps d’enfermement. les motifs invoqués pour 
justifier ces isolements laissent parfois pantois. Plusieurs personnes 
ont souhaité voir le médecin du centre de manière insistante mais leur 
demande n’était pas accueillie : elles ont été placées en isolement 
pour que leurs demandes cessent. d’autres placements semblaient 
uniquement avoir une visée thérapeutique : lorsque la personne était 
suspectée d’avoir une maladie contagieuse ou par exemple pour une 
personne enfermée avec une jambe de bois et dans l’incapacité de se 
déplacer. Enfin, de nombreuses personnes ont été placées pour avoir 
déplacé leur matelas devant la télévision et pouvoir s’installer un peu 
plus confortablement. 

•  les vicissitudes autour de l’enfermement d’enfants à 
rouen-oissel

l’interpellation et l’enfermement de familles a continué durant cette 
année 2012, et ce malgré l’arrêt de la cour européenne des droits 
de l’homme rendu le 19 janvier 2012, condamnant la france pour 
l’enfermement d’une famille au centre de rouen-oissel avec deux 
enfants âgés de trois ans et six mois. La Cour avait pourtant conclu 
qu’il pouvait notamment être retenu une violation pour les enfants de 
l’article 3 de la convention prohibant des traitements inhumains ou 
dégradants, du fait de leur placement dans ce centre inadapté dans les 
faits pour recevoir des enfants. 
dès janvier 2012, un ancien footballeur professionnel du pSg, en 
situation régulière de 2001 à 2011, était placé sur le fondement d’une 
obligation de quitter le territoire français avec son enfant de huit 
ans né en france et arrêté à l’école. Son autre enfant de nationalité 
française était quant à lui sur le sol français avec sa mère. il a été libéré 
au tribunal administratif. par la suite, d’autres familles furent placées 
sur le fondement d’obligations de quitter le territoire français mais 
toutes furent libérées par le tribunal administratif, notamment sur le 

► focuS
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fondement de la jurisprudence européenne. En effet, si le centre a connu 
quelques changements matériels (installation d’une table de ping-pong, 
écran plat), il n’en reste pas moins un lieu traumatisant pour des enfants. 
la circulation n’est que limitée. les jeux sont peu nombreux. les lourdes 
portes sont closes, les fenêtres sont grillagées. En hiver, il y fait froid. la 
présence policière est constante.
les différentes préfectures de placement firent appel de ces décisions, ne 
désarmèrent pas et s’adaptèrent en conséquence. certaines préfectures 
ont ainsi décidé de ne placer en rétention que des familles pour lesquelles 
le recours contre la mesure d’éloignement n’était pas suspensif de 
l’exécution de l’éloignement. des familles ont donc pu être interpellées, 
à leur domicile ou au guichet de la préfecture, puis placées en rétention 
avec un éloignement prévu le lendemain matin aux aurores, sans que leur 
situation ne soit examinée par un juge. il était alors très fréquent que le 
juge administratif se prononçant après l’éloignement, décide d’annuler la 
mesure d’éloignement au motif que celle-ci était irrégulière.
au mois de mai, ce fut au tour d’une famille tchétchène reconnue réfugiée 
en pologne d’être placée au cra de rouen-oissel. cette famille avait 
décidé de fuir la pologne en raison de craintes nouvelles dans ce pays. Elle 

fut reconduite avant de voir le juge administratif, alors qu’il leur avait été 
notifié que leur recours suspendait l’exécution de leur éloignement. Celui-
ci, statuant le lendemain de l’éloignement annula la mesure d’éloignement 
et décida d’enjoindre la préfecture à réacheminer la famille sous 8 jours 
avec astreinte par jour de retard. cette décision a ainsi permis à plusieurs 
familles par la suite de pouvoir voir le juge administratif, la préfecture ne 
souhaitant plus se faire condamner à un rapatriement.
malgré les engagements de la nouvelle majorité présidentielle de ne plus 
placer d’enfants en rétention, d’autres familles furent placées au centre de 
rouen-oissel. ce n’est qu’après la publication de la circulaire du 6 juillet 
2012, privilégiant l’assignation à résidence des familles, que les préfectures 
ont modifié leurs pratiques. Aucune famille n’a ainsi été placée au CRA de 
Rouen-Oissel entre le mois de juillet 2012 et la fin de l’année. 
En décembre 2012, la cour administrative d’appel statuait et décidait 
d’annuler les décisions du tribunal administratif qui avait estimé que le 
centre était incompatible matériellement avec la rétention de mineurs en se 
fondant sur la jurisprudence européenne. cette décision laisse présager de 
nouveaux placements de familles en 2013, les préfectures pouvant se sentir 
de nouveau autorisées à placer des familles dans ce centre.

terre d’asile n’engage de procédure juridique 
sans l’accord exprès des personnes concer-
nées. Nous réexpliquons à chaque fois que les 
personnes retenues sont bien informées des 
chances de succès des recours mais que ceux-
ci sont effectués uniquement sur leur demande.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Accès au médecin 
Le droit à un médecin est essentiellement 
conditionné au fait que la personne manifeste 
son souhait de le voir de manière explicite et 
énergique auprès des infirmières lorsqu’elles 
font leur passage dans la zone de vie. Le 
plus souvent, lorsqu’aucune pathologie n’est 
connue préalablement, les entretiens avec les 
infirmières ont eu lieu dans la zone de vie, 
devant les autres personnes en rétention et 
les policiers de la garde qui accompagnent 
les infirmières pour le cas où elles se feraient 
interpeller avec trop de véhémence. Ceci 
pose cependant un véritable problème quant 
au respect du secret médical. Un changement 
dans ces pratiques est toutefois intervenu à la 
fin de l’année 2012.
Enfin, il n’existe aucune consultation, sauf 
en cas d’urgence grave, pour des soins spé-
cifiques. Un retenu possédant un œil de verre 
avait une convocation ophtalmique durant sa 
période de rétention. Il ne lui a pas été pos-
sible de se rendre à cette convocation, malgré 
ses demandes réitérées.

Droit�à�un�avocat�commis�d’office
Il n’existe aucune permanence d’avocats au 
CRA. Les personnes n’ont donc accès à un 
avocat commis d’office que si elles en font la 
demande dans la requête au tribunal adminis-
tratif, qu’elles doivent donc déposer sans l’as-
sistance d’un avocat, et lorsque les policiers 
leur notifient l’audience devant le JLD. Il 
arrive très couramment que les avocats com-
mis d’office défendant les personnes devant 
le juge des libertés, alors même que ceux-ci 
font part de leur volonté de faire appel, ne 
souhaitent pas les assister dans cette tâche 
pour des raisons diverses. Il résulte de cette 
situation que la personne doit s’en remettre à 
l’association pour faire appel de l’ordonnance 
du juge, ce qui pose un problème quant au 
respect du contradictoire et de l’égalité des 
parties. En effet, seuls les avocats ont accès 
au dossier de procédure – accès permettant de 
vérifier la régularité de la procédure. Ainsi, 
malgré des demandes auprès des préfectures 
pour que les personnes y aient accès afin de 
pouvoir contester utilement l’ordonnance du 
juge des libertés, l’association se retrouve 
systématiquement à soulever des moyens à 
l’aveugle. Parfois, les avocats en première 
instance ne soulèvent aucun moyen devant le 
juge des libertés, ce qui prive juridiquement 
la personne de son droit de faire appel.

Droit de contacter son consulat 
L’exercice du droit de communiquer avec son 
consulat se limite à la simple remise des coor-

données téléphoniques du consulat à la per-
sonne. En pratique, la tâche échoit souvent à 
France terre d’asile.

Droit de communiquer avec l’extérieur 
Pour l’exercice du droit de communiquer avec 
l’extérieur, une carte de téléphone de 7, 50 eu-
ros est remise gratuitement aux personnes qui 
arrivent au CRA sans argent et sans carte SIM. 
Dans le cas contraire, même si la personne n’a 
que quelques euros qui ne permettent pas de 
payer une carte téléphonique, ou si elle n’a pas 
d’argent, une carte SIM mais plus de crédit, 
aucune carte téléphonique ne lui est remise 
bien qu’elle soit censée pouvoir téléphoner. 
Les cartes et recharges téléphoniques sont 
vendues par l’OFII. Certaines sont également 
disponibles dans les distributeurs, lorsqu’ils 
ne sont pas vides et qu’ils fonctionnent. En-
fin, la personne peut normalement conserver 
avec elle son téléphone portable. Cependant, 
les appareils photos et caméras sont interdits 
dans le CRA. Par conséquent, la plupart des 
personnes ne peuvent garder leur téléphone 
portable, d’autant que les policiers refusent 
de casser les appareils photos lorsque les 
personnes leur demandent. Les personnes 
sont donc contraintes d’emprunter l’éventuel 
téléphone portable d’une autre personne en 
rétention, d’en acheter sans appareil photo 
avec l’OFII ou de s’en faire amener un par 
un proche. Les policiers de la garde avaient 
récupéré quelques téléphones portables d’oc-
casion qu’ils prêtent mais ces téléphones ont 
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peu à peu été cassés définitivement pendant 
l’année et sont désormais très rares. Doréna-
vant, des chargeurs sont à disposition dans la 
zone de vie. Auparavant, la personne qui sou-
haitait recharger la batterie de son téléphone 
devait confier celui-ci au poste de garde.

Accès à l’OFII 
Les agents de l’OFII sont en général présents 
du lundi au vendredi de 9h/9h30 à 15/16h, 
sauf le jeudi et le samedi matin où ils as-
surent leur permanence de 9h à 12h. Ils sont 

deux médiateurs présents en alternance, sauf 
le samedi où ils sont généralement là tous 
les deux. Les horaires ont parfois été plus 
restreints dans l’année, lorsqu’un des deux 
médiateurs était en vacances. Leur présence 
quotidienne, hormis le dimanche, est cepen-
dant toujours assurée. Ils assurent la vente de 
cartes et recharges téléphoniques ainsi que de 
cigarettes. Ils vont chercher l’argent envoyé 
par mandat pour les personnes en rétention. 
Ils font les courses basiques pour les per-
sonnes qui le souhaitent (nourriture, produits 

d’hygiène…). Ils jouent également un rôle de 
médiation au sein du CRA, notamment entre 
les personnes en rétention et la police.

Droit à un interprète
L’accès à un interprète est limité aux seules 
relations avec l’administration. Il est donc 
possible lorsque les personnes vont voir 
l’OFII. Il est également possible lorsque le 
greffe du CRA ou les policiers de la garde 
notifient des documents de la préfecture ou 
des juridictions. Ceux-ci en font cependant un 

des difficultés pour l’administration de 
comprendre les effets d’un recours suspensif
m. t., de nationalité malienne, en france depuis plus de dix 
ans, est en rétention sur le fondement  d’une oqtf ancienne. 
Il avait alors fait une demande d’aide juridictionnelle afin de la 
contester – demande en cours d’examen au moment de son 
placement au centre de rétention. l’oqtf pouvait donc être 
encore valablement contestée en urgence avec la décision de 
placement en rétention. le recours fut envoyé par télécopie 
au ta et était ainsi suspensif d’exécution. Son épouse, dans 
la même situation administrative, ainsi que ses enfants, 
scolarisés, n’avaient pas été arrêtés avec lui et restaient alors 
en région parisienne. 
malgré le caractère suspensif du recours, la préfecture 
des yvelines a organisé l’éloignement de m. t. En dépit du 
signalement du caractère illégal de son éloignement par les 
salariés de l’association, ce monsieur fut amené à l’aéroport 
avant que le juge administratif n’ait pu statuer sur son recours. 
le tribunal a statué en sa faveur dans l’urgence et c’est 
seulement une fois que la décision fut notifiée à l’administration 
que le vol fut annulé. il a ainsi été libéré à l’aéroport. 
l’administration a de cette manière ignoré délibérément les 
démarches faites par l’association en vue de faire annuler un 
éloignement imminent et complètement illégal. 

le manque de considération de l’état de santé 
psychologique et psychiatrique 
les préfectures ont continué cette année à placer des 
individus très fragiles sur le plan psychologique comme 
en témoigne le placement d’un monsieur algérien qui a 
manifesté à plusieurs reprises sa volonté de mettre fin à ses 
jours. pour ce faire, il a mis le feu à son matelas. il a expliqué 
qu’il ne voulait embêter, ni blesser personne, c’est pourquoi 
il s’était assuré, avant de mettre le feu à son matelas afin 
qu’il puisse s’immoler, qu’aucune personne retenue ne 
soit dans sa chambre. placé en garde à vue, il a été par la 
suite déféré la veille ou le jour même de l’expiration du délai 
légal de sa rétention. d’autres personnes ont présenté de 
sérieux troubles psychiatriques et ont tenté de mettre fin 
à leurs jours au centre de rétention. le médecin du centre 
délivre rarement un certificat médical d’incompatibilité avec 
la rétention et la solution la plus souvent appliquée est le 
placement en isolement et l’ingestion en grande quantité de 
psychotropes. la plupart du temps, c’est seulement après 
une tentative de suicide que les personnes sont transférées 
à l’hôpital psychiatrique.

des effets désastreux d’un dépassement 
involontaire d’un visa
mme C., de nationalité chinoise est venue en France afin de 
poursuivre ses recherches scientifiques après être allée 
à plusieurs conférences en italie. cette dame de plus de 
45 ans est en effet docteur de recherche pour un institut 
scientifique au Japon. Malheureusement, elle ne se rend 
pas compte qu’elle vient de dépasser la date limite de 
validité de son visa et est interpellée avec son passeport, 
après une défaillance de sa carte bleue. Elle est rapidement 
emmenée à l’aéroport mais refuse l’embarquement afin 
de pouvoir voir le juge. Son passeport est alors remis aux 
autorités chinoises qui le confisquent. Elle est ensuite 
présentée à son consulat qui assure qu’il délivrera un 
laissez-passer et qui l’invite à se rendre aux autorités 
chinoises, à son arrivée en chine, si elle souhaite récupérer 
son passeport. malgré de nombreuses tentatives, elle sera 
reconduite au 44ème jour de rétention, avec un très faible 
espoir de pouvoir terminer ses recherches au Japon. 

laissez-passer européen ou comment passer 
outre la souveraineté des Etats d’origine
M. F. est arrivé en France à l’âge de douze ans avec le 
reste de sa famille. il est resté en france en possession 
d’un document de circulation pour étranger mineur 
jusqu’à sa majorité. Sa mère, ses frères et sœurs ont 
été naturalisés français et il n’a plus aucune famille 
au Sénégal. peu de temps après sa majorité, m. f. est 
incarcéré et perd en détention son droit au séjour en 
france. a sa sortie de détention, il est alors placé en 
rétention, en vue de son éloignement. Sa compagne 
française, enceinte de plusieurs mois, lui rend visite 
plusieurs fois par semaine et m. f. garde espoir de voir 
naître son enfant, le consulat ayant refusé de délivrer 
un laissez-passer. malheureusement, un matin, m. f. est 
réveillé et amené pour son embarquement à l’aéroport. il 
proteste et demande à comprendre comment il peut être 
éloigné alors que son consulat s’y est opposé. il apprend 
avec surprise qu’un laissez-passer européen, établi par le 
ministère de l’intérieur français de manière unilatérale, le 
déclare sénégalais, au mépris de la souveraineté de son 
pays et permet son éloignement du territoire français. ne 
souhaitant plus avoir d’ennuis avec la justice française, 
m. f. décide de prendre cet avion vers un pays qu’il ne 
connait plus et n’assistera donc pas à la naissance de son 
enfant prévue quelques semaines plus tard !

► témoignagES
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usage minimal voire inexistant, notamment 
lors des notifications d’audiences. Il semble-
rait également que les infirmières aient accès, 
ponctuellement, au service d’interprétariat 
payé par l’administration.

Exercice des droits en LRA 
Il est arrivé encore cette année et à de nom-
breuses reprises que des personnes aient été 
transférées au CRA de Rouen-Oissel après 
avoir passé près de 48 heures dans un LRA. 
Pour celles qui n’avaient pu bénéficier de l’as-
sistance des bénévoles de La Cimade ou d’un 
avocat payant, il était trop tard pour déposer 
un recours au TA contre la mesure de place-
ment en rétention et souvent la mesure d’éloi-
gnement.

Droit de recevoir des visites 
Les retenus ont le droit de recevoir des visites 
de proches. Celles-ci s’effectuent dans deux 
petites pièces, dont les portes restent ouvertes, 
ce qui pose un problème en matière de confi-
dentialité, puisque deux policiers gardent ces 
pièces et peuvent librement écouter le conte-
nu des conversations. Il a parfois été demandé 
par l’association de fermer les portes de ces 
pièces afin de pouvoir discuter plus confiden-
tiellement avec des visiteurs. Ces demandes 
ont été acceptées sans difficulté.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS (viSitES 
dE parlEmEntairES, 
d’inStitutionS, 
d’aSSociationS, dE 
JournaliStES…)

Plusieurs visites se sont déroulées au centre 
de rétention sans que l’association n’ait été 
présentée et ne connaisse l’identité précise de 
ces personnes.
Cependant, deux contrôleurs des lieux de 
privation de libertés sont venus contrôler le 
centre durant une semaine. L’association s’est 
entretenue avec l’un d’entre eux, en particu-
lier sur les conditions d’exercice des droits 
des personnes retenues, l’absence d’interprète 
lors des notifications au centre et sur la dif-
ficulté de faire appel de la décision du JLD 
sans le dossier de procédure.
La présidente du tribunal administratif est éga-
lement venue visiter le centre, accompagnée no-
tamment d’une greffière du greffe des urgences. 
Un conseiller près la cour d’appel s’est égale-
ment présenté auprès de l’association . 
Il semble que le centre fut visité par certains 
préfets ainsi que par le procureur de la Répu-
blique près le TGI de Rouen. 
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DATE D’OUVERTURE�►1993
ADRESSE�►15�quai�François�Maillol�-�34200�Sète
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►04�99�57�20�57�
(PAF)
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►30
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►1
NOMBRE DE CHAMBRES�►12
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►2�ou�4
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►12�m²
NOMBRE DE DOUCHES�►12
NOMBRE DE W.C.�►12
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Oui����������������������
CONTENU�►Cartes�téléphoniques,�cigarettes,�boissons,�friandises
MONNAYEUR�►Oui
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Une�grande�pièce�de�50�m²�où�
sont disposés : un distributeur automatique, un baby-foot, une télévision, 
des tables et des chaises, le règlement intérieur traduit en 6 langues

CONDITIONS D’ACCèS�►Libre
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Une�cour�située�dans�le�
prolongement de la salle commune, de 47m². Il n’existe qu’une seule 
ouverture donnant sur la cour des locaux de la PAF. Elle est équipée 
de bancs.
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 

CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION SUR DEMANDE DE LA CIMADE�►Oui�
(français, arabe, italien, espagnol, roumain, turc, chinois, anglais)
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►2
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 

PERSONNES RETENUES�►04�67�51�83�21�/�04�67�51�83�33
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours,�9h30-11h30�;�14h-17h
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Gare�SNCF�–�
arrêt de bus

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►Vinci�Facilities
RENOUVELLEMENT�►A�l’arrivée�et�sur�demande
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►Vinci�Facilities
RESTAURATION (REPAS FOURNIS PAR)�►Vinci�Facilities
REPAS PRÉPARÉS PAR�►Vinci�Facilities
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►Vinci�Facilities
FRÉQUENCE�►Tous�les�jours
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►1�savonnette,�3�gels�douche,�3�dentifrices,�1��
brosse à dents, 1 serviette
DÉLIVRÉ PAR�►Vinci�Facilities
RENOUVELLEMENT�►A�la�demande
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Oui
ASSURÉE PAR�►Vinci�Facilities
FRÉQUENCE�►Tous�les�jours
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Non

CHEF DE CENTRE�►M.�Viguier
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF�–�service�interpellateur
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Préfecture�–�PAF
OFII– NOMBRE D’AGENTS�►1
FONCTIONS�►Ecoute,�récupération�des�bagages,�change�
d’argent, achats, appels téléphoniques   
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE
NOMBRE DE MÉDECINS / D’INFIRMIèRES�►2�infirmières,�1�médecin�
responsable
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHIBT�Sète
LA CIMADE - NOMBRE D’INTERVENANTS�►1
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Exceptionnellement
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Oui
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►-
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►-

Descriptif des bâtiments : le centre de rétention est situé dans les bâtiments réhabilités de l’arsenal de Sète. Il est 
attenant aux locaux de la police aux frontières. Il est bâti en longueur et dispose d’un étage. 
Au rez-de-chaussée : l’accès à la zone de rétention se fait par le poste de garde, dans lequel se trouvent aussi les 
locaux réservés aux visites et aux avocats. La zone de rétention est répartie sur les deux niveaux du bâtiment, avec 
une salle commune au rez-de-chaussée et une cour de promenade accessible en permanence. 
A l’étage, se trouvent également les locaux du greffe, du gestionnaire, de La Cimade, de l’OFII, du service médical, 
une cuisine et un réfectoire pour les personnes enfermées . 

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 
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SètE

En 2012, 505 hommes ont été enfermés dans le 
centre de rétention de Sète. 

principalES nationalitéS

ROUMANIE
28

5,5%TUNISIE
44

8,7%

ALGERIE
67

13,3% MAROC
295

58,4%

autrES nationalitES
SENEGAL 9 1,8%
ARMENIE 8 1,6%
TURQUIE 8 1,6%
COTE D’IVOIRE 4 0,8%
SYRIE 4 0,8%
GUINEE 3 0,6%
AUTRES 35 6,9%

conditionS d’intErpEllation

ARRESTATION GUICHET 18 4,4%
CONTRÔLE GARE 10 2,4%
RAFLE 10 2,4%
ARRESTATION à DOMICILE 7 1,7%
AUTRES* 5 1,2%
* Dont contrôle transport en commun (3) ; interpellation frontière (2).

ITF 17 3,4%
RÉADMISSION DUBLIN 2 0,4%
SIGNALEMENT SIS 2 0,4%
AME 1 0,2%

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

1►0,2%
     75►14,9%
    303►60,4%
    121►24,1%
2►0,4%

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf réad.SchEngEn aprf
222

44,5%
220

44,1%
35
7%

contrôlE dE policE 
(général + voiE publiquE)

liEu 
dE travail

contrôlE 
routiEr

SortiE 
priSon

241
58,9%

53
13%

38
9,3%

27
6,6%

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 36 7,2%
libéréES ca 2 0,4%

aSSignation JudiciairE 8 1,6%
aSSignation adminiStrativE 0 0%

libéréES ta Et caa 52 10,4%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 38 7,6%

libéréES état dE Santé 8 1,6%
SuSpEnSion cEdh 0 0%

Expiration délai légal dE rétEntion 45 9%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 189 37,7%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 58 11,6%

réadmiSSion SchEngEn 216 43,1%
réadmiSSion dublin 1 0,2%

SiS 0 0%
SouS-total 275 54,9%

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 18 3,6%

pErSonnES déféréES 7 1,4%
fuitE 0 0%

SouS-total 37 7,4%
total   501 100%

dEStin inconnu 4  

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

181
36,4%

186
37,4%

26
5,2%

30
6%

8
1,6%

66
13,3%

9,98 
JourS

Personnes se déclarant mineures : 0,2 %

A noter : 12 personnes ont refusé l’embarquement.

StatiStiquES
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Sète
conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Le centre est créé en 1993, dans les locaux de 
l’ancien arsenal de Sète. Le bâtiment jouxte 
les locaux de la PAF. A l’origine, il n’y avait 
qu’un niveau. Une première extension est réa-
lisée en 2001, avec à l’étage une zone d’attente 
de 8 places, les bureaux de l’intendance, de La 
Cimade, de l’infirmerie et de l’OFII. Un deu-
xième projet d’extension débute au cours de 
l’année 2006, portant le nombre de places de 
21 à 29. Ce chantier concerne aussi l’aména-
gement du poste de garde, des locaux réser-
vés aux visiteurs et aux avocats, ainsi que la 

création d’une zone de rétention incluant un 
espace commun plus important et ouvert en 
permanence.
Le centre est assez vétuste, en particulier les 
chambres. Deux chambres ont été condam-
nées en raison de la présence importante de 
moisissure au plafond et dans la salle de bain. 
Il y a parfois de fortes odeurs de remontées 
d’égout. Le centre connaît également des 
problèmes récurrents de chauffage. La par-
tie rétention, à l’étage, a été fermée quelques 
semaines au mois de février, les tempéra-
tures dans les chambres étant trop basses. La 
capacité du centre avait été réduite, pendant 
quinze jours, à huit places. Des travaux de 

réfection du chauffage ont été effectués au 
mois d’octobre.
Les étrangers peuvent circuler librement à 
toute heure du jour et de la nuit dans la zone 
de rétention, à l’exception des repas durant les-
quels ils sont enfermés dans le réfectoire. La 
zone de rétention comprend : une salle com-
mune, une cour de promenade, un couloir sur 
lequel donnent les chambres et dans lequel se 
trouve la cabine téléphonique. Des sanitaires 
sont accessibles dans chacune des chambres.
Les activités sont peu nombreuses et limi-
tées à la salle commune : télévision, quelques 
jeux de société (dames, dominos, cartes), un 
babyfoot.

le contrôle du juge judiciaire 
le contrôle exercé par le juge judiciaire sur la rétention, à savoir le 
juge des libertés et le juge de la cour d’appel de montpellier, pose de 
graves difficultés.
la possibilité de saisir le juge des libertés en cas d’éléments 
nouveaux par l’étranger lui-même est une procédure virtuelle 
(art. r552-17 du cESEda). En effet, le Jld rejette systématiquement 
sans audience ce type de requête, sans avoir donné la possibilité à 
l’étranger de s’expliquer, dans le respect d’un débat contradictoire.  
le juge mène l’enquête et ne prend en considération que les 
informations et le point de vue de l’administration.  
S’agissant de la cour d’appel de montpellier, sa jurisprudence 
est extrêmement sévère. Il n’y a quasiment aucune infirmation 
d’ordonnance du juge des libertés en faveur des étrangers.  
les remises en liberté demeurent très rares.

durée de la rétention
la pratique actuelle de l’administration est d’aller au maximum de la 
durée de rétention accordée par le juge des libertés, tout en sachant 
dans certains cas que les mesures d’éloignement ne pourront être 
mises à exécution. 
ainsi, les étrangers s’opposant à leur départ lorsqu’ils sont présentés 
à l’avion ne sont pas immédiatement placés en garde à vue et 
poursuivis par le parquet. ils retournent en rétention, dans l’attente 
d’un départ qui  n’interviendra que dans les derniers jours. la 
rétention est donc privée de son objet, qui est l’organisation du départ 
dans les plus brefs délais. 
de la même façon, lorsqu’une personne n’est pas reconnue par le 
consulat dont elle se réclame, elle est cependant maintenue au cra, 
alors qu’il n’existe plus aucune perspective d’éloignement. En effet, 
pour les mêmes motifs que les refus d’embarquement, le parquet 
ne veut plus poursuivre immédiatement les étrangers non reconnus 
par leur consulat, mais uniquement à l’issue du délai maximum de 

rétention, à savoir 45 jours. cette pratique du parquet semble entrer 
en contradiction avec le CESEDA qui définit la rétention administrative 
comme l’enfermement des étrangers le temps strictement nécessaire 
à l’organisation de leur départ.

les personnes sortant de prison
les étrangers purgeant une peine de prison se voient régulièrement 
privés du droit d’accès à un procès équitable à leur sortie de 
détention. En effet, la préfecture de l’Hérault notifie aux détenus, 
à quelques jours d’intervalles, l’oqtf et l’arrêté de placement en 
rétention. Le recours contre l’OQTF étant très difficile à exercer en 
prison, ceci a pour conséquence de priver de recours effectif les 
détenus qui sont immédiatement placés en rétention administrative 
à la fin de leur peine. le cadre de la détention n’est pas compatible 
avec le recours suspensif en urgence prévu par les dispositions du 
cESEda pour des mesures comme l’oqtf. les 48 heures prévues par 
la loi sont insuffisantes lorsque l’étranger n’est pas mis concrètement 
en mesure de saisir le tribunal administratif. 
ainsi, les étrangers sortant de la maison d’arrêt de villeneuve-
lès-maguelone sont placés au cra alors que le recours contre 
l’oqtf vient juste d’expirer. il ne reste plus que le recours contre le 
placement en rétention à pouvoir être exercé. 
m. d., ressortissant algérien, purge une peine de prison de 17 mois. 
Le 25 mai, les services de la PAF viennent lui notifier la décision du 
préfet de l’hérault l’obligeant à quitter le territoire français. par le 
biais d’un codétenu sachant écrire en français, il rédige une requête 
qu’il transmet le même jour au greffe de la prison, le vendredi 25 mai 
au soir. le greffe ne rouvre que le mardi suivant, le lundi étant férié. 
le greffe enregistre la requête le 29 mai et la transmet au préfet de 
l’hérault, et non au tribunal administratif. cet exemple illustre les 
difficultés rencontrées par les étrangers en détention à faire valoir 
leurs droits et à pouvoir se défendre contre l’administration.

► focuS



► témoignagES
conjoint de français :
m. c., de nationalité marocaine, est arrivé en 
France au cours de l’année 2002, à l’âge de 15 
ans, inscrit sur le passeport de son père. m. c. 
fait plusieurs demandes de titres de séjours alors 
qu’il est mineur. Il obtient fin 2007 une carte de 
séjour temporaire salarié. Suite à la demande de 
renouvellement de son titre, il obtient un récépissé 
de trois mois, renouvelé pendant des années, 
jusqu’au 28 février 2011. il est l’objet d’une oqtf 
au mois de juin 2012. il vit pourtant en concubinage 
depuis 2007. il se marie avec sa concubine, 
ressortissante française, le 16 juillet 2012. placé 
en rétention au mois d’octobre 2012, le juge du 
tribunal administratif annule cette dernière mesure.
m. K., ressortissant marocain, réside en france 
depuis le 29 juillet 1998. il se marie en 2006 avec 
une ressortissante française. il fait un aller retour 
en 2007 au Maroc afin d’obtenir un visa en tant que 
conjoint de français. il obtient un titre de séjour 
en 2008 qui n’est pas renouvelé. l’administration 
conteste la communauté de vie des époux et 
prononce une oqtf au mois de décembre 2011. 
m. K. est interpellé au guichet de la préfecture 
alors qu’il vient déposer un nouveau dossier de 
régularisation au mois de novembre 2012, près 
d’un an plus tard. placé en rétention, le juge 
administratif annule cette mesure. 
m. E., ressortissant marocain entré en france 
en octobre 2010, est marié à une ressortissante 

française depuis le mois de novembre 2011, son 
frère et sa sœur sont présents en france. la 
mesure de rétention et l’absence de délai de départ 
volontaire ont été sanctionnées par le tribunal 
administratif. il a donc été remis en liberté. 
m. m., de nationalité marocaine, vit en france 
depuis 2010. il s’est marié au mois de février 2011 
avec une française. placé en rétention sur la base 
d’une ancienne oqtf, le placement en rétention 
sera annulé par le ta. 

Situations caractérisées par une atteinte à 
la vie privée et  familiale :
un ressortissant marocain arrivé en france en 
2002 vit en concubinage avec une ressortissante 
française depuis 6 mois. il est père d’un enfant 
français âgé de 5 ans issu d’une précédente 
relation. Son père et un frère sont présents 
sur le territoire français. malgré un passeport 
périmé, le juge administratif annule la rétention 
en considérant qu’il possède des garanties de 
représentation effectives.
m. m., marocain arrivé en france le 4 mai 2011, 
est marié à une ressortissante marocaine résidant 
régulièrement en france, enceinte de 8 mois 
et dont l’ensemble de la famille réside sur le 
territoire français : parents, frères et sœurs. m. m. 
a été assigné à résidence par le Jld, étant en 
possession d’un passeport en cours de validité.
m. a., marocain, est titulaire d’un titre de séjour 
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conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE la cimadE

Les intervenants ont la possibilité de se dé-
placer librement dans tout le CRA. Cela com-
prend la zone de rétention, la zone adminis-
trative (dans laquelle se trouvent les bureaux 
de la gestion, du service médical, de La Ci-
made et de l’OFII), les bureaux et le greffe 
de la PAF.
L’accès à l’infirmerie et au bureau de La 
Cimade : tous les étrangers sont rencontrés 
à leur arrivée, ils peuvent aussi solliciter les 
intervenants de ces deux entités en les appe-
lant à travers la grille située au bas de l’esca-
lier menant de la zone de rétention à la zone 
administrative.
Il n’y a aucun obstacle pour obtenir des infor-
mations auprès du greffe. Les documents rela-
tifs à la procédure administrative sont remis 
à chaque personne enfermée et, en cas de be-
soin, le greffe leur en délivre une copie. Il n’y 
a cependant pas d’accès direct à la procédure 
judiciaire (comme dans tous les CRA).
Le dialogue entre les différents intervenants 
est continu et permet de régler la plupart des 
difficultés rencontrées.

Chaque année, se tient une réunion à laquelle 
tous les intervenants sont conviés. Sont pré-
sents en général : le représentant de La Ci-
made et la responsable régionale rétention, la 
représentante de l’OFII, un représentant de la 
société Vinci Facilities, le médecin référent 
du centre hospitalier de Sète, la responsable 
des infirmières détachées au CRA, une infir-
mière, le commandant de la PAF à Sète, le 
chef de centre et son adjoint, un chef de bri-
gade et fréquemment une ou deux personnes 
de la préfecture. Cette année, une personne 
de la Direction départementale de la cohésion 
sociale était également présente.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Le service médical assure une permanence 
quotidienne par la présence d’infirmières. 
Le médecin passe au CRA en cas de besoin, 
lorsque l’état de santé d’un étranger requiert 
sa présence, ou en cas de difficultés entre les 
patients et le service médical.
Les avocats ne se déplacent qu’exceptionnelle-
ment au CRA pour y rencontrer les personnes 
enfermées qui contactent directement leur 

conseil par téléphone ou par l’intermédiaire 
de La Cimade.
Dans la majorité des cas, l’interprétariat est 
assuré par des personnes retenues au centre 
de rétention, ou par des proches par téléphone.
La communication avec les consulats ne pose 
pas de difficulté majeure. Disposant d’un télé-
phone en libre accès, chacun peut entrer en 
contact avec son consulat.
L’intervenante de l’OFII est présente tous les 
jours de la semaine, du lundi au vendredi, à 
raison d’une demi-journée.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

Depuis la fin du mois de septembre 2010, 
un groupe issu de RESF34–Sète rend visite 
chaque semaine aux personnes enfermées. 
Ces visites se font avec l’accord des services 
de police. Durant ces rencontres hebdoma-
daires, ces militants tentent d’apporter récon-
fort et soutien (par le don également de ciga-
rettes, friandises, etc.). Ils prennent contact 
avec le représentant de La Cimade lorsqu’ils 
sont dépositaires d’informations ayant trait à 
l’exercice des droits .



► témoignagES
espagnol. Son épouse française et leurs trois enfants français 
résident en france. anciennement condamné à une double 
peine, de prison et d’interdiction du territoire, il obtient le 
relèvement de cette dernière mesure en 2009. il a créé une 
entreprise en Espagne et fait des allers-retours fréquemment. il 
est remis en liberté sur décision du préfet.
m. b., ressortissant marocain, vit en concubinage avec une 
française ainsi que leur enfant né au mois de juin 2011. En 
2010, il fait l’objet d’une condamnation à une peine de prison 
avec sursis assortie d’une interdiction du territoire de 3 ans. il 
quitte le territoire dès le prononcé de l’itf pour l’exécuter par 
lui-même. il est interpellé en france lorsqu’il revient pour la 
naissance de son enfant, au mois de juin 2011. il est emprisonné 
et placé en rétention au mois de février 2012. après 45 jours 
de rétention, il est remis en liberté faute pour l’administration 
d’avoir pu obtenir un laissez-passer du consulat marocain.
m. E., ressortissant marocain, entré en france au mois de mars 
2006, vit avec ses parents qui résident régulièrement en france. 
ils sont très malades ; il est le seul à pouvoir leur apporter une 
aide indispensable. il a fait l’objet d’un aprf en date du 22 avril 
2011 qu’il n’a pas contesté devant la juridiction administrative. 
il est placé en rétention au mois de mars 2012 et conteste cette 
mesure au ta. le placement en rétention est alors annulé.
un ressortissant marocain, arrivé en france en 2009, vit en 
concubinage depuis 6 mois avec une ressortissante marocaine 
titulaire d’une carte de résident. Elle est enceinte de 3 mois. un 
dossier de mariage a été retiré à la mairie. l’arrêté de placement 
en rétention est annulé au ta.
un ressortissant marocain est entré en france en 2008 par le 
biais d’un visa « conjoint de français ». il obtient deux titres 
de séjours en cette qualité puis, après un an et demi d’attente 
sous couvert d’un récépissé de demande de titre de séjour, il 
reçoit un refus de renouvellement de la part de la préfecture. 
Il est pourtant devenu père d’une petite fille le 15 août 2009. Il 
participe effectivement à l’éducation de son enfant. il lui verse 
une pension mensuelle depuis le mois de juin 2010. après un 
arrangement à l’amiable avec son ancienne épouse, il peut voir 
sa fille tous les dimanches, de 10h à 19h. Il est placé en rétention 
sur la base d’une OQTF définitive. 
m. E., de nationalité marocaine est placé en rétention sur la 
base d’une ancienne oqtf. il vit en concubinage avec une 
ressortissante française. ils viennent d’être parents d’un enfant 
français. le tribunal administratif annule le placement en rétention.
m. S., de nationalité marocaine, réside en france depuis 
2004. toute sa famille s’y trouve également : ses parents et 
ses 6 frères et sœurs. il fait l’objet d’une ancienne oqtf, que 
son avocat, malgré la somme de 1 000 euros perçus, n’a pas 
contestée. Il est placé en rétention. Il sera finalement assigné à 
résidence par le juge de la cour d’appel.
m. m., ressortissant marocain, réside en france depuis 2005. 
il est placé en rétention à l’issue d’un séjour en détention. il vit 
en concubinage avec une ressortissante algérienne depuis 4 
ans. Elle est enceinte de 7 mois. Elle est mère de deux enfants 
mineurs issus d’une autre union. m. m. est le père de deux enfants 
également. il est l’objet d’une ancienne oqtf prononcée par le 
préfet de l’hérault. le placement en rétention est annulé par le ta.
m. r., ressortissant tunisien, réside en france depuis 
l’année 2005. il entretient une relation amoureuse avec une 
ressortissante française depuis près de deux ans. ils décident 
de s’installer ensemble au mois d’avril 2012. Sa compagne 
est enceinte de 4 mois lorsqu’il est placé en rétention. le juge 
administratif a rejeté sa requête. 

m. a., ressortissant marocain, titulaire d’un titre de séjour 
espagnol, a été arrêté alors qu’il venait de conduire sa fille à 
l’école, à montpellier. Son épouse, marocaine, est titulaire d’une 
carte de résident et réside à montpellier. Elle est souffrante 
et nécessite la présence de son mari afin de s’occuper de 
leur petite fille âgée de 5 ans. Le préfet de l’Hérault décide de 
renvoyer m. a. en Espagne et de le placer en rétention. Saisi 
d’une requête, le juge du ta décide d’annuler les décisions de 
réadmissions et de rétention administrative.
m. b., ressortissant marocain vit en france depuis 2001. Expulsé 
en 2009, il revient immédiatement sous couvert d’un visa espagnol. 
il est marié depuis 2009 à une ressortissante hollandaise ; ils ont 
ensemble un enfant âgé d’un an et demi et résident ensemble en 
france. le préfet de l’hérault prend une décision d’oqtf à son 
encontre, assortie d’une mesure de rétention administrative. ces 
mesures sont annulées par le juge du ta.

cas de double peine : 
m. M., de nationalité congolaise, est arrivé en France à l’âge de 
11 ans au mois de novembre 1987. Ses parents étant décédés, sa 
famille au Congo le confie à sa grande sœur et son grand frère 
résidant régulièrement en france. il est scolarisé dès son arrivée, 
à l’âge de 11 ans. A son arrivée au centre, il venait de quitter sa 
compagne de nationalité française avec laquelle il avait vécu 8 
ans en concubinage, deux enfants étant nés de leur relation. m. 
m. est également le père d’un troisième enfant français né d’une 
précédente union. m. m. ne disposait d’aucun élément de preuve à 
son arrivée en rétention. plusieurs documents ont pu être retrouvés, 
notamment l’acte de naissance de l’un de ses enfants, ainsi que 
tous les documents liés à sa scolarité. m. m. est placé au centre de 
rétention de Sète pour la troisième fois. il refuse de monter dans 
l’avion le jour du départ et est déféré au tribunal correctionnel de 
montpellier. le juge le libère, considérant qu’il rentrait dans les 
catégories protégées de toute mesure d’éloignement.
m. i., ressortissant algérien, est entré en france en 1974, à 
l’âge de 11 ans. Il y réside donc depuis 38 années. Il vit en 
concubinage avec une ressortissante française depuis 1994. il a 
deux enfants de nationalité française. Ses parents sont décédés 
et l’ensemble de sa fratrie (6 frères et sœurs) vivent en france. 
m. i. a fait l’objet d’un amE en date du 29 août 1994. il est remis 
en liberté par le juge des libertés lors de la demande de première 
prolongation. 
m. c., de nationalité somalienne, est entré en france en 1979, alors 
âgé de 1 an. Il n’a jamais quitté le territoire français depuis cette 
date. il est placé en rétention alors qu’il vient de purger une peine 
de prison d’un an pour infraction à la législation sur le séjour. il 
a deux enfants français. prolongé une première fois par le juge 
des libertés et de la détention, il est remis en liberté à l’issue des 
25 premiers jours de rétention. le préfet n’a pas demandé de 
seconde prolongation, au motif que les autorités somaliennes ne 
répondront pas aux sollicitations des autorités françaises.
m. h., ressortissant algérien, vit en france depuis plus de 
20 ans. il y est arrivé en 1986. il est divorcé d’une femme de 
nationalité française. il a deux enfants français ainsi  qu’un 
petit fils de nationalité française. Il a fait l’objet de plusieurs 
condamnations pour infraction à la législation sur les 
stupéfiants, et d’une interdiction du territoire de 5 ans, cette 
dernière ayant expiré. il possède des preuves d’une présence 
continue en france depuis 1997, à l’exception de l’année 2002. 
il reçoit une obligation de quitter le territoire en 2011 qu’il ne 
conteste pas. placé en rétention sur la base de cette oqtf, il ne 
peut que contester le placement en rétention, sans succès.
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Le CRA de Strasbourg-Geispolsheim est situé au 
milieu d’un petit bois, sur un terrain militaire. Entouré 
de hautes grilles et d’un chemin de ronde, quatre 
bâtiments peuvent accueillir un total de 35 personnes 
(trois bâtiments hommes et un bâtiment qui dispose 
d’une chambre pouvant accueillir quatre femmes, avec 
un accès séparé qui est fermé pendant la nuit). Un 
autre bâtiment abrite l’Ordre de Malte France, l’OFII 
et�l’infirmerie�(en�libre�accès�permanent)�ainsi�que�le�
réfectoire, la cuisine, une salle commune et deux salles 
de visite. Le bâtiment de la PAF est de l’autre côté de la 
grille, à l’entrée. Ce centre à taille humaine à l’avantage 
de ne pas être construit sur le modèle carcéral, 
permettant aux personnes d’avoir un temps de visite 
prolongé, puisqu’elles peuvent communiquer avec des 
proches à travers la grille.
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lE cEntrE

DATE D’OUVERTURE�►1er janvier 1991
ADRESSE�►Rue�du�Fort�Lefèvre�-�67118�Geispolsheim
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►03�88�66�81�
91
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►35�places�
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►4�zones�de�vie�:�3�
zones homme, 1 zone femme
NOMBRE DE CHAMBRES�►15�pour�les�hommes�+�1�pour�les�
femmes + 1 chambre handicapé
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►2�pour�les�hommes,�4�pour�les�
femmes
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►9m2 pour les hommes, 20m2 pour 
les femmes
NOMBRE DE DOUCHES�►12+1
NOMBRE DE W.C.�►12+1�
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►Oui�(2)����
CONTENU�►Boissons�froides�et�chaudes
MONNAYEUR�►Non
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►Une�salle�de�repos�avec�
télévision 
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�d’accès�toute�la�journée
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Grande�cour�extérieure�
centrale (pelouse et graviers) qui englobe tous les modules avec 
un auvent sur le module des intervenants sociaux abritant les deux 
distributeurs de boissons. Un baby-foot, deux tables de ping-pong 
ainsi que des bancs et des tables.
CONDITIONS D’ACCèS�►Conditions�d’accès�libre�de�jour�et�de�nuit�
excepté pour les femmes qui ont une cour qui leur est propre, 
fermée la nuit.
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE 
DU CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION DES DROITS�►Oui
ACCèS à LA BAGAGERIE�►Oui,�sans�limitations�particulières�sur�
demande.
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►Une�par�bloc�(4�+�1�pour�
les femmes) soit cinq en tout.
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►Chambre�femmes�:�03�88�67�90�74�-�
Module B : 03 88 67 39 92 - Module C : 03 88 67 29 94 - Module D 
: 03 88 67 19 72 - Module E : 03 88 67 41 25
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours�de�10h�à�11h30�et�
de 14h à 17h30
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Bus�62�A�en�
haut du chemin forestier en commun avec correspondance avec le 
tramway de Strasbourg.

CHEF DE CENTRE�►Capitaine�de�police�Boutiller�
SERVICE DE GARDE PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR PAF
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►PAF�et�préfecture�pour�l’organisation,��
PAF pour l’escorte jusque l’aéroport
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►Une�personne�présente�toute�la�journée�
(sauf le mardi et le week-end) 
FONCTIONS�►Achats,�écoute,�récupération�des�bagages�et�de�
mandats, change d’argent
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE - NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►Deux�infirmières,�deux�consultations�de�médecin�
par semaine par différents médecins
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHU�Strasbourg
ORDRE DE MALTE FRANCE - NOMBRE D’INTERVENANTS�►2�salariés�:�
un à temps plein et un à mi-temps
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Très�rarement
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Oui
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►Selon�avocat�de�permanence

lES intErvEnantS
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Du 31 janvier (date de la réouverture du centre) au 31 décembre 2012, 474 personnes ont été placées au CRA de 
Strasbourg-Geispolsheim, dont 9 qui n’ont pas été vues par l’association (soit parce qu’elles ne le souhaitaient pas, 
soit parce qu’elles avaient été éloignées avant), soit 465 personnes qui ont été rencontrées par l’association.

En 2012, 91% des personnes retenues étaient des hommes et 9% étaient des femmes. 

principalES nationalitéS

GÉORGIENNE
25

5,3%

MAROCAINE
42

8,9%

ALGÉRIENNE
43

9,1% ROUMAINE
55

11,6%

TUNISIENNE
78

16,5%

autrES nationalitES
KOSOVARE 23 4,9%
ARMÉNIENNE 18 3,8%
TURQUE 17 3,6%
NIGÉRIANE 12 2,5%
SÉNÉGALAISE 12 2,5%

La�nationalité�tunisienne�reflète�l’immigration�qui�a�résulté�de�la�période�de�crise�
en Tunisie début 2011 et qui s’est poursuivie tout au long de l’année 2012.

Sur l’ensemble des personnes placées au centre de Strasbourg-Geispolsheim, 5 
personnes se sont déclarées mineures alors qu’elles étaient considérées comme 
majeures par l’administration, le plus souvent suite à la détermination de leur âge 
par test osseux.

ÂgE dES pErSonnES

0 à 6 ans
7 à 15 ans

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

0►0%
0►0%
5►1,1%
              111►23,9%
        288►61,9%
 65►14%
5►1,1%

SORTIE PRISON 37 7,8%
ARRESTATION à DOMICILE 30 6,3%
CONTRÔLE ROUTIER 13 2,7%
CONTRÔLE TRANSPORT EN COMMUN 8 1,7%
ARRESTATION GUICHET 7 1,5%
INTERPELLATION FRONTIèRE 6 1,3%
CONVOCATION MARIAGE 2 0,4%
LIEU DE TRAVAIL 1 0,2%
INCONNU 42 8,9%

contrôlE dE policE 
(général & voiE publiquE)

autrE 
(dont infraction & tribunaux)

rEmiSE par un Etat 
mEmbrE

contrôlE 
garE

92
19,4%

87
18,4%

82
17,3%

67
14,1%

L’activité au CRA de Strasbourg-Geispolsheim a été constante, la baisse plus marquée 
en juillet et août faisant suite notamment à l’avis et aux arrêts de la Cour de cassation sur 
la garde à vue, combinés à la période traditionnellement calme de l’été. 

nombrES dE pErSonnES rEtEnuES par moiS.

JAN FÉV MAR AVR MAI JUIN JUI AOÛ SEP OCT NOV DÉC

2 
0,4%

58 
12,2% 52 

11%

55 
11,6%

42 
8,9%

40 
8,4%

38 
8% 27 

5,7%

42 
8,9%

49 
10,3% 42 

8,9%
27 

5,7%

StatiStiquES
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duréE dE la rétEntion

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 22 4,6%
libéréES ca 47 9,9%

aSSignation JudiciairE 6 1,3%
aSSignation adminiStrativE 1 0,2%

libéréES ta Et caa 47 9,9%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 43 9,1%

libéréES état dE Santé 24 5,1%
SuSpEnSion cEdh 0 0%

Expiration délai légal dE rétEntion 27 5,7%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 1 0%
SouS-total 218 45,8%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 187 39,5%

réadmiSSion SchEngEn 12 2,5%
réadmiSSion dublin 13 2,7%

SiS 0 0%
rEtour volontairE 0 0%

SouS-total 212 44,7%
autrES

tranSfErt vErS autrE cra 13 2,7%
pErSonnES déféréES 29 6,1%

fuitE 2 0,4%
SouS-total 44 9,3%

total 474
dEStin inconnu 0 0%

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

En 2011 la durée moyenne était de 10,6 jours (le CRA n’est resté en activité qu’un 
mois�après�la�réforme).�La�durée�moyenne�en�2012�confirme�donc�l’augmentation�
générale de durée de rétention qui a été constatée après l’entrée en vigueur de la loi.

AUTRE INFRACTION 1
OBSTACLE à L’IDENTIFICATION 10
REFUS D’EMBARQUEMENT 18
TOTAL 29

détail dES défErrEmEntS

44
9,3%

131
27,6%

143
30,2%

45
9,5%

29
6,1%

82
17,3%

14,6 JourS

La possibilité de contester  la mesure de placement dans les 48 heures après la 
réforme a permis d’augmenter le nombre de personnes libérées par le TA, avec 
la possibilité pour le juge de se prononcer sur les garanties de représentation des 
personnes. Le taux de libération suite à la contestation du placement est donné à 
titre indicatif puisqu’il représente les cas d’annulation dont le motif est connu des 
associations. Ici le juge sanctionne en général l’erreur manifeste d’appréciation 
du Préfet qui aurait dû assigner à résidence. Le nombre important de libérations 
CA est principalement dû à un faible taux de libération JLD, caractéristique de 
cette juridiction locale.

INCONNU 26 5,5%
RÉADMISSION SCHENGEN 14 3%
ITF 10 2,1%
AUTRES* 11 2,3%

*Dont APRF (6); AME/APE (4); Ex-OQTF (1) 
On constate un nombre important d’OQTF avec DDV qui remplace progressivement 
les ex-OQTF, lesquelles étaient toutes périmées au 18 juillet 2012. 

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE  
du placEmEnt

oqtf SanS ddv oqtf avEc ddv réadmiSSion réadmiSSion 
dublindublin

318
67,1%

63
13,3%

3232
6,8%6,8%

 1 an 2 anS 3 anS total
baS-rhin 1 5 * 6

haut-rhin * 1 * 1
voSgES * * 1 1

total 1 6 1 8
hautE-marnE * * 1 1

Jura * * 1 1

Le taux d’IRTF était déjà très faible en 2011 notamment au regard de la courte 
période d’activité sous le régime de la nouvelle loi, il reste presque nul en 2012 
suite à l’avis du CE du 12 mars 2012 précisant que les quatre critères prévus 
pour motiver l’IRTF devaient être cumulatifs (durée et lien avec la France, 
mesure d’éloignement antérieure et menace à l’ordre public).

nombrE d’irtf

A noter que 20 personnes ont refusé l’embarquement.
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Le rapport 2012 relatif au centre de Stras-
bourg-Geispolsheim porte sur une période de 
11 mois. Le centre de rétention a rouvert le 31 
janvier 2012 à la conclusion des travaux ef-
fectués en raison de l’arrivée de la police aux 
frontières, succédant à la gendarmerie natio-
nale. L’activité a repris rapidement.
Les travaux se sont essentiellement concen-
trés sur le bâtiment administratif qui se trouve 
devant la zone de rétention et qui accueille le 
personnel de garde et les services adminis-
tratifs, notamment le greffe, les bureaux du 
chef du centre et de son adjointe, le bureau 
de la vigie et le bureau de l’éloignement. Un 
parking a été construit, afin d’accueillir les 
voitures des agents, des officiers et des inter-
venants (OFII, UMCRA, OMF) et celles des 
éventuels visiteurs.
Chaque intervenant est muni d’un badge ma-
gnétique qui permet d’actionner le nouveau 
tourniquet qui a été placé à l’entrée du centre, 
ainsi que le portail d’accès au parking. Par 
contre, la porte d’entrée du bâtiment adminis-
tratif est actionnable seulement par la police.
Pas de travaux majeurs à l’intérieur de la zone 
de rétention. Seul changement : une chambre 
pour une personne handicapée accessible en 
fauteuil roulant a été créée, réduisant la capa-
cité du centre à 35 places au lieu de 36. Pour le 
reste, les bâtiments, la chambre d’isolement, 
le réfectoire ou la salle de vie n’ont pas été 
touchés.
Contrairement au centre de rétention de Metz, 
en 2011, le passage du centre de rétention 
de Geispolsheim sous la surveillance de la 
police aux frontières s’est déroulé dans des 
conditions vraiment très satisfaisantes, ce qui 
a été particulièrement appréciable pour les 
personnes retenues comme pour l’ensemble 
des acteurs. Les efforts de communication et 
de transparence de la part de la direction du 
centre et l’attachement au respect de chaque 
acteur ont permis que cette transition s’opère 
en douceur et qu’un climat de confiance s’ins-
talle rapidement. En outre, les bonnes pra-
tiques développées progressivement par la 
gendarmerie nationale - qui faisaient de ce 

centre un exemple souvent cité « en matière 
de bonne gestion » - ont perduré, ce que nous 
avons tout de suite salué.

conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Le centre est situé loin des habitations, au 
beau milieu d’une zone militaire au bout d’un 
petit bois se trouvant derrière un centre com-
mercial. Il n’est pas visible de l’extérieur.
Les personnes retenues sont libres de circuler 
jour et nuit dans la cour et leur bâtiment. La 
circulation des femmes est restreinte pendant 
la nuit pour des raisons de sécurité.
Les retenus ont accès librement à l’OFII, 
à l’infirmerie ainsi qu’à l’Ordre de Malte 
France.
Pour des raisons de sécurité, les intervenants 
de sexe féminin sont invités à ne pas accéder 
aux chambres. Les chambres sont en bon état 
et nettoyées chaque jour. Les retenus ne se 
sont jamais plaints de l’état des locaux, sauf 
parfois du chauffage. Certains se plaignent en 
revanche de la nourriture (qualité, absence de 
viande halal).
Les retenus ont accès à une bibliothèque en 
plusieurs langues créée par le commandant 
Lagel, le précèdent chef de centre, et toujours 
gérée par l’OFII, de deux tables de ping-pong, 
d’un baby-foot, d’une salle de rencontre 
ouverte la journée et d’une télévision dans 
chaque chambre. Au cours de cette année, 
suite à une rupture du stock, il n’y avait plus 
de balles de ping-pong.
Durant le mois de juin, la salle de loisirs a été 
fermée pendant une semaine pour travaux.
En fin d’année, la capacité d’accueil du centre 
a été réduite. En effet, deux bâtiments étaient 
fermés en raison de problèmes de chauffage, 
une chambre était indisponible car le bloc télé 
avait été dégradé et une autre était indispo-
nible en raison d’un problème avec la télévi-
sion.
Un nouveau défibrillateur a été installé à l’in-
firmerie qui s’ajoute à l’appareil déjà présent 
dans le bâtiment de la police.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE l’ordrE dE 
maltE francE

Les intervenants de l’Ordre de Malte France 
circulent librement sans restriction.
L’accès au greffe ne pose aucun problème. Il 
est relativement aisé d’obtenir les copies des 
documents des retenus (mesures d’éloigne-
ment et arrêtés de placement). Il est aussi pos-
sible d’obtenir copie des décisions du JLD ou 
du TA auprès du greffe pendant les 48 heures 
qui suivent l’audience (elles sont ensuite ar-
chivées). Il est fréquent de recevoir des infor-
mations relatives aux mouvements en cours 
d’organisation, aux démarches consulaires et 
administratives.
Seule remarque, nous n’avons pas un accès 
direct au greffe mais devons demander à l’ac-
cueil. Au lieu d’un accès direct au bureau du 
greffe, c’est un des agents qui vient à l’accueil 
pour répondre à nos questions.
Quelques difficultés se sont présentées pen-
dant les week-ends en raison de l’absence du 
personnel du greffe, notamment concernant les 
délais de recours ou d’appel qui expirent un sa-
medi après-midi ou un dimanche en l’absence 
de l’association. En effet, certaines personnes 
sont placées au CRA suite à un premier place-
ment au Local de Rétention Administrative de 
Saint Louis. Leur mesure peut avoir été noti-
fiée le vendredi, ce qui comporte le risque d’un 
dépassement du délai de 48 heures pendant le 
week-end, en l’absence de l’association le sa-
medi après-midi et le dimanche. Pour pallier à 
ce problème, nous avons mis à disposition des 
formulaires simplifiés afin que la personne qui 
souhaite exercer son droit de recours puisse le 
faire dans les délais avec notre assistance par 
téléphone. Il nous est donc arrivé à plusieurs 
reprises d’être contactés pendant le week-end 
par les infirmières du centre afin d’aider un re-
tenu à remplir ce formulaire pour qu’il puisse 
le remettre aux policiers et que ces derniers le 
faxent au tribunal administratif.
Les relations avec la police sont très bonnes. 
Un moment d’échange informel est toujours 

duréE dE la rétEntion
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pratiqué, soit à l’initiative du capitaine ou de 
son adjointe, soit en réponse à une demande 
de notre part. Il y a une très bonne commu-
nication dans les deux sens et des collabora-
tions constructives, dans un souci commun 
de faire respecter les droits des personnes. Tel 
en a été le cas pour une jeune femme nigé-
riane victime de traite des êtres humains et 
qui a obtenu un titre de séjour.
Les agents de police, pas systématiquement 
mais fréquemment, font le tour du centre avec 
les nouvelles arrivées pour présenter l’activi-
té de chaque intervenant. En outre, de temps 
en temps des policiers nous signalent si une 
nouvelle arrivée présente des difficultés ou 
troubles spécifiques. La plupart des policiers 
semblent concernés par leur activité, et le côté 
« humain » de la rétention est souvent présent 
dans leurs discours.
Le capitaine et son adjointe font preuve de 
transparence et communiquent beaucoup 
avec les différents acteurs. Il y a aussi une 
bonne communication sur les situations de 
tension et les éléments perturbateurs. Cet état 
d’esprit rejaillit positivement sur l’ensemble 
des acteurs et sur les personnes retenues. Il 
s’agit là de bonnes pratiques que nous saluons.
Les relations avec la Préfecture du Bas-Rhin 
sont généralement très bonnes. Nos échanges 
avec les autres sont légèrement moins 
constructifs. Certaines préfectures ont ten-
dance à ne pas indiquer le pays de destination 
dans les mesures d’éloignement, ce qui pose 
problème pour la défense des personnes rete-
nues. Il est aussi arrivé à plusieurs reprises que 
la préfecture du Haut-Rhin abroge la mesure 
d’éloignement avant l’audience administrative.
Nous avons de très bonnes relations avec 
l’unité médicale du centre ainsi qu’avec 
l’OFII : une relation de confiance réciproque 
et de synergie, dans le respect de chaque rôle, 
s’est désormais établie entre ces intervenants 
et l’équipe de l’Ordre de Malte France.
Chaque année, une grande réunion est orga-
nisée au centre et rassemble l’ensemble des 
acteurs et partenaires de la rétention (Gen-
darmerie, représentants des préfectures, JLD, 
président du TA, Parquet de Strasbourg, Hô-
pitaux Universitaires de Strasbourg, OFII,…). 
Cette rencontre permet de faire un tour de 
table où chaque acteur du centre présente son 
bilan annuel.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Transfert en rétention
Nous n’avons pas rencontré de réel cas de 
durée de transport excessive vers le centre de 

rétention. La plupart des personnes placées 
en rétention proviennent de Strasbourg ou du 
Haut-Rhin (Colmar, Mulhouse ou du LRA de 
Saint Louis). Les intéressés gardent leur télé-
phone durant le transport mais il arrive que 
les policiers ne leur rendent qu’à l’arrivée au 
CRA ou bien que l’usage du téléphone soit 
compromis durant le transport par le port de 
menottes (le recours aux entraves est cepen-
dant rare).

Notification�des�droits
Au CRA, la notification des droits se fait par 
le biais d’un formulaire écrit à la fois en fran-
çais et dans une langue que le retenu com-
prend. Il est arrivé qu’il y ait un interprète 
contacté par téléphone pour notifier ses droits 
à un retenu. Surtout pendant les premiers 
mois de cette année, chaque retenu a reçu une 
copie du règlement intérieur dans une langue 
comprise. Il y a une copie affichée dans le 
couloir du bâtiment où nous sommes situés 
et plusieurs copies dans la salle du réfectoire.
Les retenus ne comprennent pas tout. En 
effet, la plupart ne connaissent pas les délais 
de recours contre les décisions adminis-
tratives. Ils ne comprennent pas non plus la 
décision administrative en elle-même et ne 
connaissent pas forcément les recours qu’ils 
peuvent faire. De plus, certains demandent 
à voir un avocat pendant la rétention et ne 
comprennent pas pourquoi ils n’ont accès 
à un avocat que durant les audiences. Notre 
mission est donc d’abord de les informer à 
nouveau sur la procédure et leurs droits, par 
le biais de l’un de nos interprètes bénévoles 
lorsque cela est nécessaire. Une fois informé 
de ses droits, nous commençons un entretien 
approfondi.

Accès au médecin

accès aux soins
L’accès aux soins médicaux est bien respecté 
à Strasbourg-Geispolsheim. Il y a au moins 
une infirmière présente au CRA sept jours sur 
sept de 9h à 16h30 (en semaine). Un médecin 
est présent au CRA deux demi-journées par 
semaine et il voit les personnes qui souhaitent 
avoir une consultation ou bien les personnes 
pour lesquelles les infirmières ont jugé la 
consultation nécessaire. Les retenus ont un 
libre accès à l’infirmerie. Au début de l’année, 
il y avait deux infirmières mais leur nombre 
est passé à trois. La deuxième vacation pour 
le poste de médecin n’a pas encore été rem-
plie. C’est donc un seul médecin qui assure 
les deux vacations en raison de sa disponibi-
lité tout au long de la semaine.

Des consultations sont effectuées pour des cas 
de personnes présentant des troubles psycholo-
giques ou psychiatriques ou bien pour des cas 
d’hépatite déclarée ou autres maladies graves. 
Des saisines du MARS sont par ailleurs effec-
tuées. En 2012, 24 retenus ont été libérés pour 
raisons de santé contre 10 en 2011, mais peu 
aboutissent à l’obtention d’un titre de séjour.
Quelques consultations en psychiatrie ont 
conduit à des hospitalisations. Les personnes 
qui sont hospitalisées pour plus d’un jour et 
dont l’état de santé est jugé incompatible par le 
médecin de garde aux Urgences ou au service 
psychiatrique sont immédiatement libérées.
Plusieurs certificats émanant des médecins du 
centre et certifiant l’incompatibilité de la ré-
tention avec l’état de santé de la personne n’ont 
pas été suivis par la Préfecture.

pathologies graves
Nous avons rencontré quelques personnes 
ayant une hépatite C déclarée. Par exemple, 
un ressortissant géorgien avec hépatite C a été 
libéré par la préfecture suite à la sollicitation 
de l’UMCRA ; un tunisien avec problèmes de 
santé et affecté d’une hépatite B entre autres,a 
été libéré par le juge administratif.
Durant le troisième trimestre 2012, une per-
sonne a été placée en rétention nonobstant 
un lourd traitement. Elle a été libérée par le 
Tribunal Administratif en raison de son état 
de santé.
Nous avons rencontré deux personnes souf-
frant de conséquences d’une poliomyélite : 
une femme et un homme de nationalité pakis-
tanaise.
En décembre, un Ivoirien, monsieur O, est 
arrivé au centre de rétention après un séjour 
en prison. Il était atteint d’une hépatite B, 
d’une hépatite C et du VIH. A sa sortie de 
prison, il a directement été conduit au CRA 
sans saisine préalable du MARS. Nous avons 
donc contacté la préfecture et le médecin a 
rédigé un certificat afin de solliciter une sai-
sine du MARS. Le MARS a rendu un avis 
négatif deux jours plus tard. Au lendemain de 
cet avis, monsieur O a été reconduit en Côte 
d’Ivoire. 

rétention : aggravateur de maladies
Pour certains cas, la rétention a pour effet 
d’aggraver la maladie, notamment pour les 
cas de personnes en situation de dépendance 
de drogue, d’alcool ou de médicaments. Gé-
néralement, les personnes ayant un trouble 
psychiatrique voient leur cas s’aggraver. Ces 
personnes ont souvent un traitement contre 
l’anxiété (type « tranquillisant ») mais parfois 
cela n’est pas suffisant.
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Au cours de l’année, nous avons été témoins 
de plusieurs tentatives de suicide. Les per-
sonnes tentant de se suicider sont systéma-
tiquement hospitalisées mais pas forcément 
libérées par la suite.

hospitalisation et rétention
En 2012, 21 personnes ont été hospitalisées 
contre 23 en 2011. Il s’agissait pour 13 d’entre 
elles d’hospitalisation en psychiatrie et pour 
le reste d’admission aux urgences. Il y a eu 
très peu d’hospitalisations pour automutila-
tion. Un Géorgien qui a avalé une lame de 
rasoir dès son arrivée au centre a été hospi-
talisé une nuit mais il a été finalement recon-
duit vers la Pologne. Un ressortissant tunisien 
qui disait avoir avalé une lame de rasoir a été 
éloigné vers son pays par bateau.

recours à l’isolement pour raisons 
médicales
Un cas d’isolement d’environ 1 heure pour 
raisons médicales a été constaté cette année. 
La personne a été prise en charge par le Samu 
et amenée à l’hôpital.

Droit à un avocat
Il n’existe aucune permanence avocat au sein 
du CRA. Toutefois, il y a des avocats de per-
manence pour les audiences devant le juge 
judiciaire et le juge administratif (deux avo-
cats différents chaque semaine choisis sur une 
liste de volontaires : un chargé du contentieux 
judiciaire, l’autre chargé des audiences admi-
nistratives). Il y a un bureau au CRA adapté 
pour les visites des avocats et des consuls. Les 
vitres sont floutées et le local est bien isolé afin 
de respecter la confidentialité de l’entretien. Il 
est cependant rare que les avocats se déplacent 
au CRA. L’association n’a constaté en 2012 que 
trois visites d’avocats au centre de rétention 
pour s’entretenir avec leurs clients.

Droit à un interprète
Au CRA, les notifications des demandes 
d’asile et la traduction des autres décisions 
se font la plupart du temps par interprète au 
téléphone, contacté par la police. Les avis 
d’audience ne sont pas traduits.
De son côté, l’Ordre de Malte France dispose 
d’un réseau d’interprètes bénévoles que nous 
contactons par téléphone en cas de besoin.
Durant le troisième trimestre de 2012, la cour 
d’appel de Colmar a sanctionné une ordon-
nance du JLD en estimant que les droits de la 
défense avaient été violés par la juridiction, 
en raison de l’absence d’un interprète pour un 
ressortissant sierra-léonais ne parlant pas le 
français. Le JLD avait estimé, entre autres, 

que le fait d’utiliser un passeport français 
était une présomption de compréhension de la 
langue française.

Droit de communiquer avec son 
consulat
Les retenus peuvent appeler leur consulat 
depuis notre bureau s’ils le souhaitent. Géné-
ralement, il n’y a de rendez-vous consulaires 
que lorsque la préfecture le demande afin de 
procéder à la reconnaissance de la personne 
en vue de la délivrance d’un laisser-passer. 
Parfois un consul vient au CRA pour ren-
contrer les retenus. L’entretien a lieu dans le 
même local que celui réservé aux visites des 
avocats afin de respecter la confidentialité.
Dans un cas controversé de majorité d’un 
retenu d’origine bengalie, nous avons mis en 
contact cette personne avec son ambassade 
afin d’établir son âge et d’obtenir un acte de 
naissance officiel. Une fois son âge établi, la 
personne a été libérée par la Préfecture du 
Bas-Rhin.

Droit de passer un appel
En ce qui concerne les communications télé-
phoniques, les retenus sont autorisés à avoir un 
téléphone portable à condition que celui-ci ne 
soit pas équipé d’un appareil photo. Si le télé-
phone en a un, les policiers le gardent dans la 
bagagerie mais les retenus peuvent le consulter, 
notamment pour avoir accès au répertoire. Les 
retenus peuvent acheter un téléphone ou des 
cartes téléphoniques auprès de l’OFII, qui met 
aussi à disposition un téléphone portable dans 
lequel chaque retenu peut insérer sa puce et se 
mettre en communication avec l’extérieur.
Il y a une cabine téléphonique par module. Le 
CRA ne dispose pas de distributeur de cartes 
téléphoniques, c’est l’OFII qui se charge de 
les acheter.

Droit de déposer une demande d’asile

primo arrivants
Nous avons rencontré quelques cas de deman-
deurs d’asile primo-arrivants cette année, 
mais aucune demande n’a aboutie à la déli-
vrance d’une protection par l’OFPRA.

procédure dublin
Les personnes sous procédure Dublin sont 
souvent interpellées à proximité de l’asso-
ciation CASAS qui s’occupe à Strasbourg 
des demandeurs d’asile ou aux alentours de 
la rue des Remparts, où sont situés un foyer 
d’hébergement d’urgence et un restaurant du 
Cœur. Nous avons rencontré ce type d’inter-
pellation principalement à partir du mois 

d’octobre. Les juges judiciaires sanctionnent 
rarement cette pratique car les policiers, qui 
sont parfois en civils, se placent au niveau de 
l’intersection entre cette rue et un axe princi-
pal à environ 200 mètres de ces associations.
Lorsque ces personnes ne sont pas interpel-
lées de la sorte, elles font l’objet d’une inter-
pellation à domicile, notamment lorsqu’elles 
sont logées par le 115. Nous n’avons pas 
remarqué d’interpellation en préfecture cette 
année.
A noter que la rétention pour les personnes en 
réadmission Dublin dure entre 10 et 20 jours, 
cela dépend du pays de réadmission.

procédure d’asile en rétention
Les conditions pour demander l’asile sont 
difficiles en l’absence d’interprètes physique-
ment présents. De plus, l’interprétariat par 
téléphone ne peut remplacer un interprète se 
déplaçant. Certaines informations peuvent 
ne pas être transmises par téléphone. Par ail-
leurs, nous manquons de temps pour récupé-
rer les documents et les faire traduire.
Lorsqu’il s’agit de la première demande d’un 
retenu, celui-ci est nécessairement escorté 
jusqu’à l’OFPRA à Paris pour un entretien. 
Nous n’avons pas encore rencontré de cas de 
visioconférence. Lorsqu’il s’agit d’un réexa-
men, la convocation à un entretien dépend de 
l’existence d’éléments nouveaux. Si la per-
sonne n’apporte pas de tels éléments, l’OF-
PRA notifiera un rejet sans même convoquer 
la personne. A noter qu’aucune demande de 
réexamen n’a abouti à un entretien, toutes les 
demandes ont été rejetées sans convocation.
Dans tous les cas, il existe un problème de 
confidentialité puisque les demandes d’asile 
tout comme les éléments de preuve sont ré-
ceptionnés par le greffe du CRA.
Le délai entre le dépôt d’une demande et 
l’entretien à l’OFPRA dépend des périodes, 
il est compris en général entre 5 jours et une 
semaine. La réponse de l’OFPRA intervient 
généralement très rapidement (un ou deux 
jours après l’entretien).
La notification de la décision de l’OFPRA se 
fait par les policiers. Ils ont recours à un inter-
prète par téléphone si besoin.
Il n’y a pas de présentation consulaire pen-
dant la procédure devant l’OFPRA mais l’ad-
ministration continue les démarches et fixe 
les rendez-vous consulaires.
Lorsque le délai de cinq jours expire le week-
end, il est arrivé que le greffe nous demande 
de déposer la demande d’asile le vendredi 
puisqu’il n’est pas présent le week-end. Nous 
ne répondons pas à cette requête puisque cela 
irait à l’encontre de l’intérêt de la personne 
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retenue dont le délai pour déposer l’asile en 
rétention est déjà suffisamment court.

Accès à l’OFII
La permanence de l’OFII fonctionne au CRA 
avec une seule médiatrice sociale. Elle est pré-
sente au CRA de 9h à 16h du lundi au vendredi 
à l’exception du mardi après-midi. Lorsqu’elle 
est en congés, une personne vient la remplacer. 
Toutefois, le temps de présence dans ce cas est 
réduit et le remplaçant ne vient que quelques 
heures par jour. Les activités de l’OFII sont : 
l’achat de cigarettes, l’achat de produits à la 
demande des retenus (ce dont ils ont besoin 
ou envie à condition que ce soit autorisé par 
le règlement intérieur du CRA), achat de télé-
phones, de cartes téléphoniques, récupération 
de bagages dans le département, tenue d’une 
bibliothèque de livres en différentes langues. 
La médiatrice est aussi présente pour parler 
avec les personnes retenues, les écouter, gérer 
les tensions, et trouver des occupations comme 
jouer au baby-foot. La médiatrice de l’OFII 
laisse aussi les retenus appeler de son bureau. 
Enfin, elle a mandat pour récupérer l’argent 
des retenus notamment par mandats postaux 
pour une somme ne dépassant pas 80€.
A noter que la médiatrice sociale de Stras-
bourg-Geispolsheim a un véritable rôle de 
soutien moral des personnes en discutant 
beaucoup avec elles, elle apporte un soutien 
et apaise les tensions.

Informations délivrées aux personnes 
retenues sur leur départ
En cours d’année, notre accès à l’information 
n’a jamais été limité. Tous les jours, nous 
avons un document communiquant le nombre 
de personnes présentes ainsi que les informa-
tions sur les éléments d’identité de chaque 
retenu (âge, nationalité, jour et heure d’arri-
vée au CRA) ainsi que sur les mouvements de 
la journée (audiences, auditions consulaires, 
consultations médicales, éloignements).
Comme avec la Gendarmerie, nous avons 
toujours été informés des déplacements aux 
audiences (tribunal administratif, juge des 
libertés et de la détention, cour d’appel), 
ainsi que des déplacements à l’OFPRA et 
au consulat. Il en est de même pour les vols 
sauf pour des cas particuliers et notamment 
lorsqu’il s’agit de personnes perturbées ou 
qui ont déclaré ne pas vouloir partir, ou bien 
lorsqu’après plusieurs placements en réten-
tion, la personne n’a toujours pas été recon-
duite et ne veut pas partir.
Pour toute information qui n’est pas com-
muniquée sur le document, nous appelons le 
greffe du CRA pour nous renseigner.

Visites
Les plages horaires des visites sont de 10h à 
11h30 et de 14h à 17h30.
A Strasbourg-Geispolsheim, ces plages ho-
raires sont suffisantes car les personnes peuvent 
discuter en dehors des visites à travers le gril-
lage du centre. Beaucoup de personnes viennent 
voir des retenus et restent à l’extérieur devant 
l’entrée pour communiquer avec eux. Une sou-
plesse remarquable de la police permet aux per-
sonnes en visite de déposer des affaires pour les 
retenus en dehors des horaires de visite.
Lors des visites, la confidentialité est respec-
tée. Deux policiers surveillent : les vitres du 
local de visite sont transparentes mais les 
conversations ne peuvent être entendues.
Les visites des avocats ou des consuls ont lieu 
dans un autre local dont les vitres sont flou-
tées afin de respecter les conditions de confi-
dentialité des entretiens.
Nous n’avons pas été témoins de refus de 
visite, ni d’interpellation de visiteurs pour 
défaut de titre de séjour. Nous pouvons nous 
rendre en salle de visite sans problème à la 
demande des retenus ou des visiteurs.

Repas et nourriture
Les repas sont préparés en prenant compte 
des régimes alimentaires des retenus. Il y a du 
poisson pour ceux qui mangent halal mais il 
n’y a pas de viande halal. Les repas sont ser-
vis en quantité suffisante. Nous avons connu 
quelques plaintes sur la qualité de la nourri-
ture mais pas sur la quantité.
Une attention particulière aux exigences liées 
aux croyances religieuses a permis d’adapter 
les horaires des repas pendant la période du 
ramadan.
En dehors des repas, les retenus peuvent se 
nourrir. Le centre contient un distributeur dans 

lequel il y a de la soupe. Il y a aussi un dis-
tributeur de friandises. En dehors de cela, les 
visiteurs peuvent ramener des vivres et l’OFII 
peut aussi en acheter à la demande des retenus. 
En théorie, les denrées périssables ne sont pas 
autorisées mais il existe une certaine tolérance 
de la part des policiers suivant les cas.

Mises à l’isolement et menottage
Les retenus sont rarement menottés lors des 
transferts. Toutefois, il se peut que certains 
soient menottés lorsqu’il s’agit d’individus 
extrêmement difficiles et perturbés en appli-
cation stricte de la circulaire. Une personne a 
été placée en cellule d’isolement pendant une 
heure en raison de son agressivité et pour le 
temps nécessaire à l’arrivée des pompiers. Le 
chef de centre, comme son prédécesseur de la 
gendarmerie, s’oppose à cette pratique et tente 
toujours de trouver une alternative (dialogue, 
transfert dans un autre centre de rétention). 
Il faut saluer ici la poursuite de cette bonne 
pratique.

pErSonnES 
particulièrEmEnt 
vulnérablES

Respect de la vie familiale
Un conjoint de Français avec arrêté ministériel 
d’expulsion a été placé au centre de rétention.
Il a été maintenu pendant 45 jours. Le consu-
lat d’Algérie n’a pas voulu délivrer le laissez-
passer consulaire. La personne était suivie 
par un avocat et plusieurs référés ont été ten-
tés sans succès.

Mineurs isolés
Cinq personnes se sont déclarées mineures 
en 2012. Elles se sont d’abord présentées au 

En 2012, environ 200 personnes  ont été placées en cra (le plus souvent par la préfecture du 
haut-rhin) après  un transfert du local de rétention administrative de Saint-louis. or, 41% des 
personnes transférées étaient placées au cra soit le samedi (49), soit le dimanche (14) ou un 
lundi (19). a noter que pour ces dernières le délai de contestation de la mesure d’éloignement 
était souvent expiré à leur arrivée au centre. 
nous avons ainsi constaté que régulièrement des personnes en provenance du lra étaient 
placées au cra le samedi après-midi, après le départ de l’intervenant de l’association.
l’ordre de malte france ne peut pas intervenir directement au lra mais un groupe de 
bénévoles de la cimade de mulhouse assure une présence fréquente dans ces locaux et 
permet à ceux qui le souhaitent d’exercer leur droit au recours.
dans ces cas, les accompagnateurs juridiques de l’ordre de malte france peuvent alors 
rédiger un mémoire complémentaire qui va être intégré au recours effectué par la cimade. ce 
travail en équipe a permis dans quelques cas la libération du retenu, grâce à l’annulation de 
l’arrêté préfectoral de placement ou de l’obligation de quitter le territoire français.

► focuS
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Conseil général du Bas-Rhin et ont été prises 
en charge. Suite à une enquête établissant leur 
majorité, elles ont été placées en rétention. 
Dans deux cas, leur minorité a été confirmée 
par la suite, grâce à l’obtention d’un acte de 
naissance.

Cas de traite
Nous rencontrons régulièrement des femmes 
nigérianes exploitées par un réseau de pros-
titution mais elles souhaitent rarement en 
parler et le plus souvent refusent l’aide des 
associations spécialisées.
En outre, nous avons rencontré durant le mois 
de mai 2012 le cas d’une femme qui avait été 
victime de traite au début de son parcours 
en France (2000 – 2003) et qui avait réussi à 
quitter le milieu qui l’exploitait, dénoncer le 
réseau et obtenir un titre de séjour. Madame 
avait déjà obtenu des titres de séjour pour 
cette raison à plusieurs reprises. Toutefois, en 
2009, suite à son déménagement à Paris, elle 
n’avait pas réussi à faire renouveler son titre 
de séjour. Bien qu’elle ait signalé son change-
ment d’adresse, un problème de coordination 
entre les deux préfectures est survenu, ce qui 
a retardé la délivrance d’un titre de séjour. 
Conséquence supplémentaire de ce dysfonc-
tionnement, Madame a perdu son travail. 
Elle a finalement été reçue par les services 
préfectoraux courant 2011 mais le Préfet de 
Police de Paris a décidé de rejeter sa demande 
de titre de séjour. Depuis cette date, madame 
se trouvait donc en situation irrégulière et, 
interpellée en Allemagne, a été remise en 
France et placée en rétention. Le Tribunal ad-
ministratif de Strasbourg a annulé sa mesure 
d’éloignement et enjoint l’administration à lui 
délivrer une autorisation provisoire de séjour.
Une deuxième ressortissante nigériane vic-
time de traite a été suivie au centre de réten-
tion. Arrivée en France, elle avait déposé une 
demande d’asile sous un faux nom. Toutefois, 
au début du mois de novembre, elle s’est ren-
due en préfecture pour renoncer à sa demande 
et pour cela a dû révéler sa vraie identité. Elle 
souhaitait rentrer au Nigéria. Elle a donc 
été placée en rétention le 5 novembre 2012. 
Au cours de la rétention, elle a longuement 
hésité à porter plainte contre sa proxénète, 
préférant rentrer au Nigéria, mais lorsque 
les membres de ce réseau de prostitution ont 
été arrêtés et placés en détention provisoire, 
elle a commencé à y réfléchir. Les membres 
encore libres de ce groupe criminel ont cru 
voir en elle la dénonciatrice et son père a été 
agressé au Nigéria. Elle a alors décidé de 
porter plainte mais a fait savoir aux agents 
de police qu’elle ne savait pas si elle voulait 

rester en France. Au même moment elle était 
informée qu’un avion était prévu. Nous avons 
alerté l’association Le Mouvement du Nid, en 
soulignant l’opportunité d’entrer en contact 
avec elle, et contacté un avocat spécialisé en 
victimes de traite pour une éventuelle option 
contentieuse. Dès que la personne nous a dit 
vouloir rester en France nous avons immé-
diatement informé la PAF qui en a informé 
sa hiérarchie, et nous avons saisi le Parquet 
d’une demande de protection de témoin et 
la préfecture du Bas-Rhin d’une demande 
de titre de séjour sur le fondement de l’ar-
ticle L316-1 du CESEDA. Le jour suivant, 
la direction du centre nous a indiqué que la 
Préfecture avait informé le Procureur de son 
avis favorable à l’abrogation de l’OQTF et 
à la délivrance d’un titre de séjour, et par la 
suite nous avons appris que le Procureur avait 
expressément indiqué qu’il souhaitait que 
mademoiselle reste en en France. Elle a donc 
été libérée et prise en charge par le Mouve-
ment du Nid.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

Evénements particuliers

visites 
En janvier, à la réouverture du centre, des 
représentants des institutions ont été invités à 
visiter le centre. Etaient présents le Préfet du 
Bas-Rhin, le Président du Tribunal adminis-
tratif de Strasbourg, le Président du Tribunal 
de grande instance de Strasbourg, le Direc-
teur zonal et le Directeur départemental de la 
Police aux frontières, des fonctionnaires de la 
préfecture du Bas-Rhin, le directeur des ac-
tions de secours et de solidarité à l’Ordre de 
Malte France, le capitaine Lagel, ancien chef 
du centre, et sa hiérarchie.
Dans le cadre de la réouverture du centre, 
nous avons participé le 20 janvier à la session 
de formation du futur personnel de la Police 
aux frontières en leur présentant notre mis-
sion et notre organisation.
Des eurodéputé-e-s du groupe Verts-ALE ont 
visité le centre de rétention le 17 avril 2012. 
La visite s’inscrivait dans la campagne euro-
péenne « Open-Acces » initiée par l’associa-
tion Alternatives Européennes et le réseau 
Migreurop. Une délégation d’eurodéputés 
a donc visité le centre et rencontré la direc-
tion de la PAF ainsi que les différents acteurs 
intervenants au CRA. L’attention du groupe 
s’est concentrée sur la thématique « santé » de 
la rétention, notamment l’accès aux soins, la 
procédure et l’activité de l’UMCRA.

Durant le troisième trimestre de 2012, nous 
avons reçu la visite de policiers allemands 
dans le cadre des échanges franco-allemands.
Le 4 et 5 décembre, le Conseil de l’Europe 
a organisé une formation destinée aux parle-
mentaires de l’Assemblée parlementaire afin 
de préparer les visites dans les centres de ré-
tention. L’Ordre de Malte France a été invité 
à la journée de formation du 4 décembre, qui 
a eu lieu au Conseil, ce qui nous a permis de 
présenter la mission juridique et l’activité au 
quotidien, en contribuant à la préparation de 
la visite qui a eu lieu le jour suivant. Le 5 dé-
cembre, quatre groupes de députés et agents 
du Conseil ont visité le centre de Stasbourg-
Geispolsheim et ont pu échanger avec les 
retenus, les autres intervenants et nous.

Evasions 
Deux évasions ont eu lieu en 2012 : le 10 mai 
2012, monsieur H a été amené en fin d’après-
midi à l’hôpital civil d’Hautepierre à la suite 
d’une petite bagarre avec un autre retenu et dès 
qu’il est descendu de voiture, il a pu se libérer 
de l’escorte et prendre la fuite. La DDSP a été 
informée. Il n’était pas menotté. Le 16 août 
2012 vers 18h, monsieur G a réussi à s’évader 
du CRA en plein après-midi : il a sauté du toit du 
module femmes sur le premier grillage, grimpé 
au poteau électrique jusqu’au deuxième grillage 
et enfin sauté d’une hauteur de 6 mètres. Il serait 
mal tombé mais les policiers n’ont tout de même 
pas réussi à le rattraper.

Actes désespérés, tensions, violences
Il résulte de la spécificité de la population 
du centre de rétention de Strasbourg-Geis-
polsheim (personnes sous traitement, toxi-
comanes, parfois SDF) et surtout de la du-
rée moyenne de rétention particulièrement 
longue, des tensions ou des difficultés entre 
les retenus et la police. Pendant le mois de 
juin notamment, nous avons aidé trois per-
sonnes à déposer plainte.
Dix actes auto-agressifs (tentatives de suicide 
et auto mutilations) ont été constatés en 2012. 
La moitié de ces actes se sont déroulés durant 
les 4 derniers mois de 2012. A noter parmi ces 
actes, deux cas d’automutilation similaires : 
deux retenus se sont infligés des coupures 
au niveau du ventre. Tous deux ressortissants 
tunisiens, ils ont réagi à la 2ème prolongation du 
JLD en se coupant les bras et le ventre avec 
une lame de rasoir. Ils avaient appris par la 
voix du JLD qu’un avion était prévu pour le 
lendemain : l’Espagne pour l’un et la Rouma-
nie pour l’autre. Ces personnes ne voulaient 
pas retourner vers ces pays. Couverts de sang, 
ils sont sortis dans la cour devant les autres 
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retenus avant que les policiers n’interviennent. 
Heureusement ce fait n’a pas engendré de ten-
sions entre les retenus et la police. Les deux 
retenus ont été hospitalisés. Le premier, suite 
à son refus d’embarquer, a été déféré. Le deu-
xième était de retour au centre le lendemain et 
a été transféré vers un autre CRA quatre jours 
après les faits.
Plusieurs tentatives de suicide par pendaison 
ou par ingestion de lames de rasoir ont éga-
lement été constatées. Toutes les tentatives 
ont donné lieu à une hospitalisation mais pas 
toutes à une libération.
Par exemple, monsieur A avait avalé deux 
lames de rasoir. Il a été hospitalisé mais est re-
venu au centre ensuite. Tous les jours, il devait 
se rendre à l’hôpital pour passer des radios afin 
de contrôler l’évolution des lames de rasoir et 
pour s’assurer qu’il ne souffrait d’aucune sé-
quelle. Il a finalement été reconduit. A noter 
également trois actes de violence entre retenus 
et deux actes de violence à l’égard de la police.
Les retenus trop agités sont en général trans-
férés vers le CRA de Metz-Queuleu..

autrES rEmarquES

Cas de déferrements
La pratique des préfectures du Haut-Rhin et 
du Bas-Rhin consistait jusqu’à présent à défé-
rer lors du deuxième refus d’embarquement. 
Toutefois, cette année, nous avons remarqué 
un certain nombre de déferrements suite à un 
premier refus d’embarquement. Il est arrivé 
qu’un tel déferrement intervienne à l’issue des 
45 jours de rétention lorsque le retenu a refusé 
d’embarquer dans les derniers jours. Toutes 
les personnes ne sont pas condamnées après 
présentation au juge. Toutefois, sur les 28 per-
sonnes qui ont été placées en garde à vue pour 
refus d’embarquement, un total de dix-huit ont 
été condamnées. A noter parmi ces déferre-
ments, que certains le sont pour obstruction 
à l’identification. Par exemple, un retenu se 
disant d’origine congolaise a été déféré car le 
consulat de la RDC ne l’a pas reconnu.

Cas de réitération de placements
Nous avons rencontré plusieurs cas de réité-
ration de placement sur la base de la même 
mesure d’éloignement. Lorsqu’il s’agit de la 
première réitération, le juge de Strasbourg 
n’annule pas le placement sur ce fondement, 
même s’il s’agit d’une OQTF. Il y a eu deux 
ou trois cas de seconde réitération.
Un retenu avait été placé une première fois en 
rétention sur la base d’une OQTF avec délai 
de départ volontaire prise en mars 2012 suite à 
un refus de titre de séjour en tant que conjoint 

de français. Une semaine après la notification 
de son OQTF, sa femme est décédée. Le TA 
avait décidé d’annuler la mesure de placement 
en rétention administrative de cette personne 
estimant qu’il présentait des garanties de re-
présentation suffisantes (passeport, domicile 
stable…). Quelques semaines plus tard, cette 
personne s’est de nouveau retrouvée au CRA 
sur la base de la même mesure d’éloignement. 
La préfecture avait décidé de l’assigner à rési-
dence suite à la décision du TA et avait prévu 
un vol mais monsieur ne s’était pas rendu à 
l’aéroport malgré sa convocation. Il a de nou-
veau été libéré du CRA.
Une ressortissante sénégalaise mariée avec un 
citoyen français mais en instance de séparation 
a été interpellée à deux reprises et placée au 
centre de Strasbourg-Geispolsheim et à deux 
reprises libérée par le tribunal administratif. 
Placée une première fois en rétention par la 
préfecture du Haut-Rhin le 29 octobre 2012, le 
juge administratif avait annulé l’arrêté de pla-
cement en rétention et le même jour Monsieur 
le Préfet du Haut-Rhin avait prononcé à son 
encontre un arrêté d’assignation à résidence. 
Le lendemain, 30 octobre, vers 10 heures un 
agent de police, envoyé par la même préfec-
ture, se présentait au domicile de madame, à 
Froeningen, pour lui notifier un départ prévu 
pour le même jour à 12h46 à l’aéroport Roissy-
Charles-de-Gaulle. Au-delà de l’impossibilité 
physique de parcourir environ 559 kilomètres 
en moins de 2h45, comme elle avait indiqué 
pendant l’audience de la veille, elle décla-
rait au policier ne pas pouvoir respecter cette 
injonction en raison de nombreuses forma-
lités à accomplir avant le départ, notamment 
la clôture de ses comptes bancaires, la vente 
de ses meubles, la fermeture de son magasin, 
l’organisation de ses affaires personnelles et 
de sa procédure de divorce. Par la suite, elle 
a contacté la préfecture du Haut-Rhin afin de 
convenir d’une date de départ. De commun 
accord, cette date avait été fixée pour le 27 no-
vembre 2012 et confirmée téléphoniquement 
par une fonctionnaire de la préfecture du Haut-
Rhin. Toutefois, le matin du 20 novembre 
2012, à 7h46, des agents de police, envoyés par 
la préfecture, se sont présentés à son domicile 
pour l’interpeller et la conduire à l’aéroport de 
Bâle-Mulhouse. Ces mêmes agents l’ont infor-
mée de son droit de refuser d’embarquer, ce 
qu’elle a fait.
Placée à nouveau en rétention, elle a contesté 
l’arrêté de la préfecture du Haut-Rhin au re-
gard des garanties de représentation effectives 
propres à prévenir le risque de fuite. Qui plus 
est, elle indiquait au magistrat administratif 
avoir donné sa parole et avoir obtenu l’accord 

de l’administration du Haut-Rhin quant à la 
date de départ fixée d’un commun accord pour 
le 27 novembre. Suite à son deuxième recours, 
le juge administratif, étonné de la revoir et de 
devoir statuer à nouveau sur ce dossier, a annulé 
l’arrêté de placement de la préfecture du Haut-
Rhin car la rétention n’était pas nécessaire .

Interpellations et gardes à vue

interpellations
Durant la première moitié de l’année 2012, 
nous avons constaté que les interpellations se 
faisaient souvent dans les lieux de transports 
en commun, notamment à la gare de Stras-
bourg et dans ses environs, et aux arrêts de 
tram les plus fréquentés, l’Homme de Fer (ar-
rêt pour 5 lignes sur 6) et Porte de l’Hôpital.
En cours d’année, suite au bruit infondé d’une 
régularisation massive en Italie, cinq Tuni-
siens, dont le but était de demander une régu-
larisation dans ce pays, ont été interpellés à la 
frontière et placés au CRA par la Préfecture 
du Doubs.
Durant la seconde partie de l’année, nous 
avons constaté une augmentation de personnes 
sortant de prison, ainsi qu’une augmentation 
significative d’interpellations à proximité d’un 
foyer d’hébergement d’urgence et d’un Resto 
du Cœur situés derrière la gare centrale de 
Strasbourg. Entre octobre et décembre environ 
une dizaine de personnes ont été interpellées 
aux alentours de cette rue, la rue des Rem-
parts, où se trouvent les deux établissements 
mentionnés. 
En décembre nous avons enregistré une sou-
daine augmentation du nombre de ressortis-
sants roumains interpellés pour vol (métaux, 
carburant ou alcool). Présentés en comparution 
immédiate, ils sont ensuite placés en rétention 
et éloignés entre le quatrième et le septième 
jour de leur rétention.
Les interpellations en gare de Strasbourg sont 
aussi très fréquentes.
En ce qui concerne la préfecture du Doubs, la 
plupart des personnes en provenance de ce dé-
partement sont interpellées à la frontière italo-
suisse ou franco-suisse et remises en France.
L’Ordre de Malte France et les avocats in-
voquent devant le juge judiciaire la fréquence 
et le caractère déloyal des interpellations aux 
alentours d’associations d’aide aux étrangers 
comme La Cimade ou le CASAS, ou le foyer 
d’hébergement d’urgence « Les Remparts ». 
Mais ces pratiques ne sont pas sanctionnées 
par le juge judiciaire.
Nous signalons en outre les interpellations au 
domicile qui se font entre 6 et 10 heures du 
matin. Pour certaines catégories de personnes 
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(familles, étudiants, étrangers bénéficiaires 
d’un ancien titre de séjour expiré) ce type 
d’interpellation est très courant. En cours 
d’année, nous avons notamment constaté une 
augmentation des interpellations à domicile 
dans le Haut-Rhin, en particulier à Mulhouse 
dans les foyers d’hébergement d’urgence.
Un témoignage qui nous a particulièrement 
marqué est celui de cette femme, âgée de 59 
ans et d’origine marocaine, qui a été interpel-
lée dans la cage d’escalier de son immeuble 
dans le Haut-Rhin, après avoir jeté sa poubelle. 
La police l’attendait à côté du local à poubelles.
En revanche, nous avons remarqué une diminu-
tion de la pratique déloyale des interpellations 
en conséquence d’une convocation en raison 
d’une enquête mariage diligentée par le parquet.
D’autre part, au cours du mois de juin, nous 
avons remarqué une diminution de place-
ments en provenance du Haut-Rhin, peut-être 
en conséquence de la fermeture temporaire 
pour travaux du Local de rétention adminis-
trative de Saint Louis.
A noter par ailleurs des interpellations impor-
tantes suite à des remises en provenance de 
l’Italie pour des étrangers ayant pris le train 
et interpellés par les autorités italiennes juste 
après la frontière. La plupart d’entre eux sont 
placés ensuite au centre sous le coup d’une 
OQTF, car l’administration ne distingue pas 
entre les cas de personnes ayant des docu-
ments italiens et justifiant un éventuel arrêté 
de remise, et celles pour lesquelles l’OQTF 
est justifiée. Le Tribunal administratif ne 
sanctionne presque jamais cette pratique.

garde à vue
A Strasbourg-Geispolsheim, nous rencontrons 
surtout des personnes ayant été placées en 
garde-à-vue avant d’être placées en rétention.
Le juge judiciaire n’a pas sanctionné la garde 
à vue suite aux arrêts El Dridi et Achugh-
babian. La police a donc continué à placer 
des étrangers pendant 24 heures maximum 
avant de les conduire au CRA. En pratique, si 
l’étranger était interpellé avant 14 heures, il y 
avait de fortes chances qu’il soit placé en ré-
tention le même jour ; au contraire, si l’étran-
ger était interpellé à partir de 15h, souvent il 
passait la nuit en garde à vue.
Suite à l’avis de la Chambre Criminelle de 
la Cour de Cassation et ses trois arrêts, nous 
avons constaté une évolution. Les deux juges 
des libertés et de la détention de Strasbourg 
restaient toujours imperméables à ce moyen 
et ne suivaient pas l’avis de la Cour de Cas-
sation. Le JLD motivait notamment ses or-
donnances en insistant sur la brièveté de la 
mesure et sur la nécessité de devoir identifier 

les personnes. Il ne prenait aucunement en 
compte l’existence d’autres procédures appli-
cables aux cas d’espèce. Mais la Cour d’Appel 
de Colmar a sanctionné cela et a suivi l’avis 
de la Chambre Criminelle de la Cour de Cas-
sation (CA Colmar n°12/130 du 12 juin 2012).
Les pratiques des auditions libres et vérifica-
tions d’identité ne se sont pas installées rapi-
dement dans le Bas-Rhin et dans quelques cas 
l’audition libre a été en général préférée à la 
vérification d’identité.
Toutefois, suite à la nouvelle jurisprudence 
des premiers jours d’octobre de la CA de Col-
mar sanctionnant l’irrégularité de l’audition 
libre, nous avons enregistré dans un premier 
temps un changement de pratiques en faveur 
de la vérification d’identité.
La position de la CA de Colmar, qui considère 
que l’article 73-2 du code de procédure pénale 
est applicable aux seules personnes susceptibles 
d’être placées en GAV, a connu un revirement et 
a varié en fonction du magistrat de permanence, 
mais la majorité des juges rejetaient le moyen.
L’infléchissement de cette jurisprudence 
a contribué à un retour de l’audition libre 
jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi sur la rete-
nue policière.

Contrôle aux frontières et réadmissions
En ce qui concerne le contrôle aux frontières, 
nous avons été témoins d’une forte hausse de 

contrôles faits par la préfecture du Doubs, 
la plupart de personnes en provenance de ce 
département sont interpellées à la frontière 
italo-suisse ou franco-suisse et remises en 
France.
Il en est de même pour certains étrangers in-
terpellés en Suisse et remis à la frontière avec 
la France et placés au LRA de Saint-Louis par 
la Préfecture du Haut-Rhin.
Lorsque la mesure d’éloignement vise un pays 
européen comme étant le pays de renvoi, nous 
savons que la demande de réadmission est faite 
et que la préfecture s’en charge. Dans ce cas, 
il nous suffit de contacter la préfecture pour 
savoir si la demande a bien été faite et si l’au-
torisation a été délivrée par le pays concerné. 
Lorsque la mesure d’éloignement ne vise pas de 
pays européen mais que la personne provient 
effectivement d’un autre pays européen, nous 
contactons la préfecture pour connaître le pays 
de destination. Généralement, la préfecture a 
déjà en main les documents et les informations 
nécessaires et elle a déjà contacté le pays de 
réadmission. Dans ce cas, si la personne ne 
possède pas de passeport, la réadmission est 
privilégiée. Lorsqu’une personne dispose d’un 
passeport en cours de validité, la solution pri-
vilégiée est celle qui sera la plus rapide (donc 
si le pays de réadmission tarde à donner une 
autorisation, la personne sera reconduite dans 
son pays d’origine). 
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Tableau à titre indicatif et non exhaustif, les accompagnateurs juridiques n’ayant pas toujours accès à l’infor-
mation au cours de l’entretien sur la nature du régime de privation de liberté employé (garde à vue, audition 
libre, vérification d’identité, voire privation de liberté sans base légale).
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monsieur h est un ressortissant marocain arrivé en france en 
2007. le 12 octobre 2010, monsieur h s’est mis en ménage avec 
une ressortissante française qui a eu une fille d’une précédente 
relation. ils ont décidé de concrétiser leur union en se mariant le 
20 janvier 2012.
Suite à cela, monsieur h a donc fait une demande de titre de 
séjour vie privée et familiale en tant que conjoint de français 
auprès de la préfecture du haut-rhin en insistant sur la 
nécessité de rester auprès de sa femme malade totalement 
dépendante de lui. 
le 12 mars 2012, Monsieur H s’est vu notifier un refus de séjour 
assorti d’une obligation de quitter le territoire français. 
monsieur le préfet a estimé que la condition de la production 
d’un visa de long séjour n’était pas remplie puisque monsieur h 
était entré irrégulièrement en france en 2007. de plus, il a ajouté 
que monsieur h n’attestait pas de l’ancienneté, de l’intensité et 
de la stabilité de ses liens personnels et familiaux en france 
compte tenu de la brièveté de sa relation avec sa femme. 
l’avocat de monsieur h a donc introduit un recours contre 
cette décision. le sort s’acharnant sur monsieur h, sa femme 
décéda le 19 mars 2012 des suites d’un cancer. le 26 juin 2012, 
le Tribunal Administratif de Strasbourg confirma l’obligation de 
quitter le territoire français. 
l’avocat de Monsieur H fit donc appel de cette décision et 
demanda par la même occasion le réexamen de la situation 
de monsieur au regard de deux nouveaux éléments : son état 
de santé suite au décès de sa femme et la production d’une 
promesse d’embauche. En effet, depuis le décès de sa femme, 
monsieur h se trouve dans un état de dépression important.
le 30 août 2012, monsieur h est interpellé par les services de 
police. 
dès le lendemain, l’intéressé voit son obligation de quitter 
le territoire confirmée par Monsieur le Préfet au regard des 
nouveaux éléments fournis et est  placé au local de rétention 
administrative de Saint-louis. le 1er septembre, son transfert 
vers le centre de rétention administrative de Strasbourg-
geispolsheim est alors organisé. 
comme d’habitude, les arrivées de Saint-louis arrivent après 
midi le samedi, heure à laquelle notre bureau ferme ses portes. 
le lendemain, monsieur h refuse de prendre l’avion.

En entrant dans le bureau le lundi, nous avions reçu un fax. 
ce dernier datait de dimanche. il s’agissait d’un fax de l’avocat 
de monsieur h par lequel il nous communiquait son recours 
en appel devant la cour administrative d’appel de nancy ainsi 
que toutes les pièces qu’il possédait concernant monsieur h. 
toutefois, il n’avait rédigé aucun recours contre la mesure de 
placement. le délai pour exercer un recours devait donc prendre 
fin le dimanche 2 septembre. 
monsieur h est donc venu nous rencontrer et a sollicité notre 
aide. il souhaitait  exercer son droit de recours. ainsi, bien 
que le délai de 48 heures fût dépassé, nous avons sollicité 
l’application de l’article 642 du code de procédure civile qui 
prévoit la suspension des délais le week-end et les jours fériés 
et l’application de la jurisprudence du tribunal administratif 
de Strasbourg qui avait estimé que cet article s’appliquait au 
contentieux du droit des étrangers. 
le mardi 4 septembre 2012, le tribunal administratif de 
Strasbourg a appliqué l’article précité et a estimé que l’arrêté 
de placement en rétention devait être annulé puisque monsieur 
H disposait de garanties de représentation suffisantes et ne 
présentait aucun risque de fuite. monsieur h possédait en effet 
un passeport en cours de validité ainsi qu’une adresse stable 
connue des services préfectoraux. 
de retour chez lui, monsieur h a reçu une convocation pour 
embarquer le 7 septembre 2012 afin de mettre sa mesure 
d’éloignement à exécution. toutefois, monsieur h ne s’est pas 
présenté à l’aéroport. 
le 19 septembre 2012, les policiers sont venus chercher 
Monsieur H chez lui et lui ont notifié un nouvel arrêté de 
placement en rétention. il a été placé au local de rétention de 
Saint-louis où la cimade l’a aidé à exercer son droit de recours. 
Deux jours plus tard, le Tribunal Administratif confirma le 
placement de monsieur h estimant que ne s’étant pas présenté 
à l’aéroport le risque de fuite était réel. monsieur h a ensuite 
été transféré au CRA de Geispolsheim. Il fut finalement remis 
en liberté le 24 septembre par le Juge des libertés et de la 
détention de Strasbourg car toutes les pièces de la procédure 
n’avaient pas été communiquées.

► témoignagES
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DATE D’OUVERTURE�►1er juillet 2006
ADRESSE�►Avenue�Pierre-Georges�Latécoère�-�31700�Cornebarrieu
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ADMINISTRATIF DU CENTRE�►05�62�13�61�62/80
CAPACITÉ DE RÉTENTION�►126�places
NOMBRE DE BâTIMENTS D’HÉBERGEMENT�►5�secteurs�(3�hommes,1�
femmes, 1 familles)
NOMBRE DE CHAMBRES�►61
NOMBRE DE LITS PAR CHAMBRE�►2,�sauf�dans�le�secteur�familles�(3�
et 4)
SUPERFICIE DES CHAMBRES�►12m²,�sauf�pour�les�chambres�famille�
20m²
NOMBRE DE DOUCHES�►1�par�chambre
NOMBRE DE W.C.�►1�par�chambre
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES�►3�������������������������
CONTENU�►Cartes�téléphoniques,�friandises,�boissons
MONNAYEUR�►2
ESPACE COLLECTIF (DESCRIPTION)�►1�salle�de�TV�(la�TV�est�scellée�
et c’est la police qui gère le son et le changement de chaînes) et une 
salle avec un baby-foot dans chaque secteur.  
1 grand espace avec accès à l’OFII, à La Cimade et aux distributeurs 
accessibles à quelques plages horaires dans la journée. 

CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�jour�et�nuit
COUR ExTÉRIEURE (DESCRIPTION)�►Environ�200m²�dans�chaque�
secteur. Fermée par des grillages autour et au-dessus. Equipée 
d’une table de ping-pong et de jeux pour enfants dans le secteur 
familles.
CONDITIONS D’ACCèS�►Libre�jour�et�nuit
RèGLEMENT INTÉRIEUR CONFORME à LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE DU 
CESEDA�►Oui
AFFICHAGE/TRADUCTION SUR DEMANDE DE LA CIMADE�►Oui,�en�6�
langues
NOMBRE DE CABINES TÉLÉPHONIQUES�►1�par�secteur�et�1�à�côté�
des distributeurs automatiques.
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DES CABINES POUR JOINDRE LES 
PERSONNES RETENUES�►Secteur�A�(hommes)�05�34�52�11�06�;�
Secteur B (femmes) 05 34 52 11 05 ; Secteur C (familles) 05 34 52 
11 02 ; Secteur D (hommes) 05 34 52 11 03 ; Secteur E (hommes) 05 
34 52 11 01
VISITES (JOURS ET HORAIRES)�►Tous�les�jours,�de�9h�à�11h30�et�de�
14h à 18H30
ACCèS AU CENTRE PAR TRANSPORTS EN COMMUN�►Bus�n°�66�ou�70�
et 17 + TAD (bus à la demande à prévenir 2h avant le voyage)

HÔTELLERIE (DRAPS / COUVERTURES) FOURNIE PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►A�la�demande
ENTRETIEN ASSURÉ PAR�►Laverie�sur�place
RESTAURATION (REPAS FOURNIS PAR)�►GEPSA
REPAS PRÉPARÉS PAR�►Cuisine�centrale
ENTRETIEN ET HYGIèNE DES LOCAUx ASSURÉS PAR�►ONET
FRÉQUENCE�►Tous�les�jours
NÉCESSAIRE HYGIèNE ET TOILETTE DES PERSONNES RETENUES 
COMPOSÉ DE�►Brosse�à�dents,�dentifrice,�savon,�serviette,�
peigne, shampoing
DÉLIVRÉ PAR�►GEPSA
RENOUVELLEMENT�►A�la�demande
BLANCHISSERIE DES AFFAIRES DES RETENUS�►Oui,�laverie�sur�place
ASSURÉE PAR�►GEPSA
FRÉQUENCE�►hebdomadaire
ExISTENCE D’UN VESTIAIRE�►Oui,�géré�par�l’OFII

CHEF DE CENTRE�►Commandant�Billard
SERVICE DE GARDE�►PAF
ESCORTES ASSURÉES PAR�►PAF,�gendarmerie,�DDSP
GESTION DES ÉLOIGNEMENTS�►Préfectures�et�PAF
OFII – NOMBRE D’AGENTS�►3
FONCTIONS�►Récupération�des�bagages�(limitée�à�l’agglomération�
toulousaine), achats, mandats, récupération de salaires impayés
PERSONNEL MÉDICAL AU CENTRE : NOMBRE DE MÉDECINS / 
D’INFIRMIèRES�►2�médecins�et�4�infirmières�à�temps�partiel
HÔPITAL CONVENTIONNÉ�►CHUR�Rangueil
LA CIMADE - NOMBRE D’INTERVENANTS�►4
LES AVOCATS SE DÉPLACENT-ILS AU CENTRE ?�►Très�rarement
LOCAL PRÉVU POUR LES AVOCATS�►Oui
PERMANENCE SPÉCIFIQUE AU BARREAU�►Oui
SI OUI, NUMÉRO DE TÉLÉPHONE�►05-61-14-91-50
VISITE DU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE EN 2012�►Oui

Descriptif des bâtiments : le bâtiment, d’un seul tenant, est construit en bordure des pistes de l’aéroport de Toulouse-
Blagnac. Les bâtiments de béton sont entourés de grillages surmontés de barbelés. L’ensemble est sous étroite 
surveillance vidéo contrôlée depuis le poste de police à l’entrée du centre. 
Cinq secteurs constituent les « unités de vie », dont un est réservé aux femmes et un second aux familles. Chaque 
secteur est équipé d’une cour dite « de promenade » faite de mur en béton et de grillages renforcés de barbelés. 
Les bureaux de La Cimade se situent au cœur du centre de rétention et jouxtent ceux de l’OFII, faisant face à un 
espace où les personnes enfermées circulent beaucoup car elles y ont également accès aux distributeurs de cartes 
téléphoniques et de boissons. 

lES intErvEnantS lES SErvicES

cEntrE dE rétEntion adminiStrativE

fichE dEScriptivE 
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En 2012, 1 302 personnes ont été enfermées dans le centre de rétention. 

Parmi elles,  88% étaient des hommes et 12% des femmes.

principalES nationalitéS

lES fEmmES

ROUMANIE
56

4,3%

ALGERIE
176

13,5%

MAROC
219

16,8%

TUNISIE
351
27%

autrES nationalitES
NIGERIA 32 2,5%
ARMENIE 23 1,8%
GEORGIE 23 1,8%
SENEGAL 23 1,8%
BRESIL 22 1,7%
CONGO 20 1,5%
AUTRES 357 27,4%

Plus de 150 femmes ont été placées cette année au centre de rétention.  
Les hommes restent donc largement majoritaires (1302). Les candidates 
à l’immigration enfermées à Toulouse font preuve de mobilité à l’intérieur 
de l’espace Schengen, notamment en raison de la crise économique 
qui frappe l’Espagne et l’Italie et qui ne leur permet plus de trouver 
les petits boulot permettant de subsister. A Toulouse, les femmes que 
nous rencontrons sont originaires d’Amérique du Sud, d’Afrique sub-
saharienne (Nigéria) et d’Europe de l’est.  Les deux tiers d’entre elles 
sont interpellés au poste frontière du Perthus par la PAF des Pyrénées-
Orientales.�La�difficulté�principale�tient�au�fait�que,�dès�qu’elles�sont�
munies d’un passeport en cours de validité (nécessaire pour voyager en 
bus notamment), elles font l’objet d’une obligation de quitter le territoire 
sans délai de départ, alors même qu’elles  effectuent des allers-retours 
Espagne/Italie et ne font que traverser le territoire français sans intention 
de s’y maintenir. En 2012, certaines femmes sont même arrêtées et 
expulsées aux frais de l’Etat alors qu’elles ont un billet retour pour leur 
pays�d’origine�et�s’apprêtent�à�rentrer�par�leurs�propres�moyens�!�

conditionS d’intErpEllation

CONTRÔLE ROUTIER 74 8,1%
ARRESTATION GUICHET 53 5,8%
ARRESTATION à DOMICILE 30 3,3%
LIEU DE TRAVAIL 22 2,4%
CONTRÔLE TRANSPORT EN COMMUN 19 2,1%
AUTRES* 11 1,2%

* Dont dénonciation (7) ; convocation mariage (4).

RÉADMISSION DUBLIN 46 3,5%
APRF 44 3,4%
AUTRES* 10 0,8%

* Dont APE (6) ; signalement SIS (2) ; AME (2).

ÂgE dES pErSonnES

0 À 6 ANS ► 0

16 à 17 ans
18 à 24 ans
25 à 39 ans
40 à 59 ans

60 ans et plus

18►1,4%
    315►24,3%
    770►59,5%
     184►14,2%
8►0,6%

mESurES d’éloignEmEnt à l’originE du placEmEnt

oqtf réad. SchEngEn itfitf
925

71,4%
193

14,9%
7878
6%6%

contrôlE dE policE 
(général + voiE publiquE)

intErpEllation 
frontièrE

SortiE 
priSon

contrôlE 
garE

369
40,2%

150
16,3%

116
12,6%

75
8,2%

Personnes se déclarant mineures : 1,4 %

les jeunes majeurs
Environ�20�jeunes�identifiés�comme�majeurs�par�l’administration�alors�qu’ils�
affirmaient�être�mineurs�ont�été�placés�au�CRA�par�les�préfectures�de�la�
Haute-Garonne et de l’Ariège. L’administration considère de façon presque 
systématique les documents originaux émanant d’autorités étrangères comme 
étant des faux et se base sur un examen osseux pour déterminer leur âge. 
Pourtant, d’une part  l’article 47 du Code civil exige de considérer comme 
authentiques les documents établis par des autorités étrangères ; d’autre part, 
les spécialistes savent depuis longtemps que la seule radiographie du poignet 
gauche�ne�suffit�pas�à�déterminer�avec�précision�l’âge�réel�d’une�personne.�Ainsi,�
trop de mineurs étrangers qui se présentent avec un acte de naissance sont 
interpellés et placés en rétention.
Au total, un seul d’entre eux a été effectivement éloigné, et 5 ont été poursuivis 
pour�obstruction�à�leur�identification.�Les�autres�sont�ressortis�libres.

StatiStiquES
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48 H

5 JOURS

17 JOURS

25 JOURS

32 JOURS

MOYENNE

45 JOURS

tEmpS paSSé En rétEntion

RAPPORT RÉTENTION 2012 - 258

pErSonnES libéréES
libéréES Jld 58 4,5%
libéréES ca 16 1,3%

aSSignation JudiciairE 6 0,5%
aSSignation adminiStrativE 3 0,2%

libéréES ta Et caa 93 7,3%
libéréES préfEcturE - miniStèrE 93 7,3%

libéréES état dE Santé 8 0,6%
SuSpEnSion cEdh 1 0,1%

Expiration délai légal dE rétEntion 122 9,6%
obtEntion du Statut dE réfugié 0 0%

libération avEc originE inconnuE 0 0%
SouS-total 400 31,3%

pErSonnES éloignéES
Exécution dE la mESurE d'éloignEmEnt 462 36,2%

réadmiSSion SchEngEn 248 19,4%
réadmiSSion dublin 33 2,6%

SiS 0 0%
SouS-total 743 58,2%

autrES
tranSfErt vErS autrE cra 8 0,6%

pErSonnES déféréES 110 8,6%
fuitE 1 0,1%

SouS-total 133 10,4%
total   1 276 100%

dEStin inconnu 26  

les mauvaises décisions Jld/ca
Lorsque l’on se penche sur les décisions rendues par les juridictions judiciaires 
toulousaines, les statistiques sont très parlantes. Les chiffres s’affolent si on les compare 
à ceux des autres régions de France. Ainsi, à Toulouse 4,5 % de personnes sont remises 
en�liberté�en�première�instance,�contre�25�%�voire�30�%�dans�d’autres�ressorts�!�Quant�
aux secondes prolongations, elles sont systématiques, alors qu’elles doivent normalement 
sanctionner le manque de diligence des préfectures pour obtenir les documents 
permettant l’éloignement des personnes. Dans bien des situations, les préfectures se 
bornent à contacter les autorités consulaires juste avant le passage devant le JLD. Rien 
d’étonnant�alors,�que�le�centre�de�Toulouse�affiche�une�durée�moyenne�de�rétention�
exceptionnellement longue : 15 jours. Certaines reconduites sont très expéditives : 50 % 
des personnes placées sont expulsées avant 5 jours, sans contrôle du juge des libertés. 
Plus de 20 % restent enfermées pour la durée maximale de rétention, 45 jours.

les déferrements
La préfecture de la Haute-Garonne use et abuse de la possibilité de déférer les 
personnes�qu’elle�n’a�pas�pu�identifier�;�ainsi,�à�l’issue�de�leur�enfermement�au�centre�de�
rétention, 110 personnes ont été déférées, dont 4 femmes.
Nous considérons cette pratique punitive comme abusive car bien souvent les personnes 
qui�ne�sont�pas�identifiées�par�les�consulats�n’ont�pas�pour�autant�menti�sur�leur�identité.
La peine de prison (1 à 3 mois) qui fait suite à l’enfermement administratif est souvent 
très durement vécue, et parfois elle débouche sur un nouveau placement au centre de 
rétention mais sur la base cette fois ci d’une interdiction du territoire prononcée en même 
temps que la peine d’emprisonnement.

dEStin dES pErSonnES rEtEnuES

220
17,4%

426
33,8%

163
12,9%

167
13,2%

26
2,1%

259
20,5%

15,03
JourS

A Toulouse, la durée moyenne de rétention est particulièrement élevée, 
tout comme le nombre de personnes qui subissent la durée de rétention 
maximale (20 % enfermées durant 45 jours).
Cette tendance des préfectures locales n’est pas sanctionnée par les juges 
judiciaires. L’administration est censée faire preuve de diligence dans 
sa tentative d’exécuter l’éloignement mais un simple fax de relance des 
consulats�tous�les�10�jours�peut�suffire.�Quelques�exemples�parmi�tant�
d’autres : une Sri Lankaise pour laquelle le consulat refusait la délivrance 
d’un laissez-passer est restée 45 jours au centre sans aucune raison. Une 
autre�personne,�qui�a�collaboré�avec�les�services�de�police�afin�de�favoriser�
le démantèlement d’un réseau de proxénètes, n’a pu être entendue qu’une 
seule fois. Elle est pourtant restée enfermée pendant 45 jours, alors que 
le SRPJ estimait ses révélations importantes et que le consulat ne la 
reconnaissait pas. Des personnes, déjà passées plusieurs fois au CRA et 
n’ayant jamais été reconnues car originaires de Républiques de l’ancien 
bloc de l’est, sont maintenues 45 jours tout à fait inutilement.   

cEntrE dE rétEntion adminiStrativEcEntrE dE rétEntion adminiStrativE



agE dES EnfantS

dEStin dES famillES

duréE dE la rétEntion

Familles

Enfants
Adultes

FEVJAN

ROUMANIE
1

AZERBAIDJAN
1

GEORGIE
1

ARMENIE
1

Nourrissons (1mois - 1an)

Enfants en bas âge (2 ans - 6 ans)

Enfants (7 ans - 12 ans)

TOTAL

1

             4

   2

                           7

  1  1
 

3 

5

 6
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Au total, 4 familles sont passées dans le centre en 2012, 

soit 13 personnes dont 7 enfants

nationalité dES famillES

placEmEnt dES famillES par moiS mESurES d’éloignEmEnt à l’originE 
du placEmEnt

oqtf rEad dublin

2 2

famillES libéréES
libéréES ta Et caa 1

libéréES préfEcturE 1
SouS-total 2

famillES éloignéES
rEconduitES 1

réadmiSES républiquE tchèquE 1
SouS-total 2

total 4

famillES
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conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Les conditions matérielles de rétention ont 
peu évolué cette année ; le centre, bien que de 
construction récente (2006), continue de se 
dégrader (fuites d’eau, carrelage éclaté…) et 
les réparations s’enchaînent.

Les petits déjeuners
Des difficultés récurrentes concernant la prise 
des petits déjeuners sont apparues, et de nom-
breuses personnes enfermées se sont plaintes 
de s’être vues refuser la possibilité de prendre 
leur petit déjeuner car elles ne se présentaient 
pas assez vite à la porte de leur secteur. Le 
chef du centre de rétention a donc instauré un 
nouveau protocole visant à faciliter l’accès 
de la salle de restauration et à diminuer les 
tensions existantes. Depuis le 1er septembre, 
après deux appels au micro, les portes des 
secteurs sont donc déverrouillées pendant la 
durée du petit déjeuner et l’accès à la salle de 
restauration est libre durant ce laps de temps.

Les repas
De nombreuses personnes se plaignent régu-
lièrement des repas. Certaines souhaiteraient 
avoir la possibilité de manger halal ou, a 
minima, de se voir proposer des repas végéta-
riens équilibrés. Le chef du centre a réussi à 
obtenir de la société qui prépare les repas que 
les légumes et la viande soient servis dans des 
barquettes séparés.

Le secteur famille
Il n’a plus été utilisé depuis mars 2012 pour 
des familles avec enfant, seulement de façon 
ponctuelle pour quelques couples.

Evasions
Le 30 juillet, une personne s’est évadée du sec-
teur E. Deux autres tentatives d’évasion ont 
suivi, le 10 août, ces dernières ayant rapide-
ment avorté. Pendant 6 mois, le secteur E n’a 
plus été utilisé, le temps d’y effectuer des tra-
vaux de sécurisation. Une autre personne s’est 
évadée lors de sa présentation à une audience 

du tribunal administratif ; le juge ayant rejeté 
sa requête, il a préféré fausser compagnie à 
l’escorte qui l’accompagnait plutôt que d’être 
expulsé ; sa femme était enceinte de 8 mois.

Bibliothèque
L’ennui fait des ravages en rétention sur-
tout depuis l’allongement de la durée maxi-
male d’enfermement à 45 jours. Il est facteur 
d’angoisse et de panique. Une table de ping-
pong sans balle, une télé branchée sur une 
chaîne du câble inintéressante, et seulement 
quelques dizaines de minutes par jours pour 
accéder à la salle de distribution des boissons 
où se trouvent les bureaux de l’OFII et de La 
Cimade  : c’est tout ce dont disposent les per-
sonnes retenues pendant la rétention. Certains 
ont la chance d’avoir des visites, de pouvoir 
téléphoner, d’autres prennent des médicaments 
en quantité pour dormir le plus possible. Ayant 
souvent été sollicités par les personnes dési-
rant avoir de la lecture, nous avons écrit à de 
nombreux éditeurs et rédactions de journaux 
afin qu’ils nous fassent parvenir des ouvrages 
ou des magazines à mettre à disposition des 
personnes retenues. Les premiers cartons de 
livres sont arrivés au CRA, ainsi qu’un abon-
nement aux revues « Courrier international » et 
« Tel quel » (mensuel marocain).

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE la cimadE

L’exercice de nos missions dans le 
centre de rétention
Nous continuons à nous déplacer sans restric-
tion dans les différents secteurs du centre de 
rétention ; cette liberté d’accès aux zones de 
vie est un élément primordial à notre action et 
à nos interventions.
Nos relations avec les différents services 
intervenant au CRA (policiers, OFII, service 
de sécurité, service de maintenance, service 
des repas et lingerie) sont bonnes car placées 
sous le signe de l’échange, de la discussion 
réciproque quotidienne, avec un bémol néan-
moins concernant le service médical avec 
lequel la communication est plus difficile.

Émargement
Depuis le 22 octobre 2012, nous sommes 
astreints à signer matin et soir un registre de 
présence sur injonction ministérielle. Nous 
vivons très mal ce pointage alors que depuis 
l’ouverture du CRA, en 2006, nous avons tou-
jours été présents très largement, au-delà du 
nombre d’heures fixé par le marché.

Les avocats
Les avocats qui assurent la permanence pour 
les audiences devant le Juge des Libertés et 
de la Détention ont rencontré un problème 
d’accès aux dossiers des personnes retenues 
avant les audiences. L’un des magistrats leur 
interdisait de consulter les dossiers entre 12h 
et 14h. Cette limitation était trop contrai-
gnante et injustifiée d’autant que, la plupart du 
temps, les dossiers ne sont disponibles qu’en 
fin de matinée et le délai était alors trop court 
pour que les avocats prennent correctement 
connaissance des procédures. Le bâtonnier est 
venu soutenir les avocats dans leur demande 
de retour à une consultation possible jusqu’à 
l’heure de l’audience, ce qui a été rétabli au 
deuxième semestre.
Malgré quelques problèmes à la marge, par 
ailleurs signalés au bâtonnier, la défense des 
étrangers par les avocats toulousains est, en 
de nombreux points, remarquable. Il existe 
deux permanences dédiées au contentieux des 
étrangers, l’une administrative et l’autre judi-
ciaire auxquelles sont inscrits de nombreux 
avocats sous réserve de participer à une for-
mation spécifique organisée par l’Ordre des 
avocats.
Le réseau d’avocats est dense et mobilisé sur 
la question de l’éloignement des étrangers. 
Une grande partie des avocats concernés par 
cette matière est regroupée dans une associa-
tion de défense des étrangers (ADE).
Le 4 juillet 2012, une réunion entre le groupe 
local de La Cimade et l’ADE a été organisée 
afin d’échanger sur nos pratiques respectives 
et de clarifier nos modes de coopération.
Le responsable de l’équipe a également assuré 
une intervention lors du colloque ADE/ADDE 
organisé à l’école des avocats de Toulouse. 
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Des avocats toulousains, parisiens et euro-
péens étaient présents et la journée d’échange 
et de formation fût très enrichissante.

Services de police
La communication avec le chef du CRA et 
ses adjoints est permanente et le plus sou-
vent productive. Chaque fois que nous ren-
controns une difficulté dans l’exercice de 
notre mission, soit ayant trait au relationnel 
avec des effectifs policiers du CRA, soit 
concernant notre intervention elle-même, 
nous en parlons ouvertement et les choses 
sont résolues. En 2012, quelques problèmes 
avec une petite minorité de fonctionnaires 
de police ont été rencontrés. Il s’agissait le 
plus souvent soit d’adjoints de sécurité très 
jeunes, très impulsifs, peu psychologues, et 
non formés au travail spécifique en milieu 
de privation de liberté, soit de fonctionnaires 
ayant beaucoup plus d’ancienneté mais avec 
lesquels les échanges sont difficiles. Ces 
incidents ne doivent pas noircir à l’excès le 
tableau puisque, d’une façon générale, les re-
lations entre les intervenants de La Cimade, 
les fonctionnaires de police et plus particu-
lièrement les gradés sont bonnes. Aucune 
entrave qui nuirait à l’exercice normal de 
notre mission d’accompagnement juridique 
n’est à signaler.

les relations police/personnes 
enfermées
Les tensions avec des personnes retenues qui 
ont les nerfs à vif en raison de l’incertitude 
de leur sort et de la durée souvent excessive 
de rétention sont assez fréquentes. Toutefois 
les conséquences sont très différentes selon 
que les policiers sont capables de désamorcer 
rapidement les choses ou bien au contraire 
qu’ils ne les enveniment en répondant trop 
vivement et en manquant singulièrement de 
psychologie.
De nombreux placements à l’isolement disci-
plinaire pour des durées de quelques heures 
ont eu lieu pour ce type de problème. Bien 
loin de régler les choses, cela les aggrave et 
l’ambiance peut devenir très lourde entre les 

personnes d’un secteur entier et les fonction-
naires de police un peu trop zélés.
Il faut également signaler que, parmi les 
quelques 130 fonctionnaires qui travaillent en 
roulement au CRA, une grande majorité est 
respectueuse des personnes retenues et cela 
contribue à maintenir une ambiance acceptable.

Les préfectures

La préfecture de la Gironde a procédé à de 
nombreux placements de personnes à Cor-
nebarrieu alors que le centre de rétention 
de Bordeaux était quasiment vide. Nous ne 
voyons qu’une seule explication à cette pra-
tique : le JLD de Bordeaux, suivi par la Cour 
d’Appel, remet en liberté les personnes qui 
ont été placées en GAV pour simple ILE, à la 
différence des juges toulousains. Par consé-
quent, la préfecture de la Gironde envoie à 
Cornebarrieu les personnes non documentées 
(sans passeport) qui ne peuvent être éloignées 
avant le délai de 5 jours. La préfecture, ar-
guant de ce que les centres de rétention admi-
nistrative ont une vocation nationale, choisit 
donc la juridiction qui lui est la plus favorable 
au détriment des droits des personnes. Ceci 
a pour autre conséquence non seulement de 
couper les personnes de leur entourage (fa-
mille, amis) mais aussi de compliquer sin-
gulièrement l’organisation de leur défense en 
raison de l’éloignement de leur conseil, ainsi 
que de rendre impossible la récupération des 
bagages, etc.
Cette atteinte aux droits des personnes a été 
soulevée devant le JLD ainsi que devant le 
Tribunal Administratif (TA) de Toulouse, 
mais les deux juridictions « se renvoient la 
balle » en se déclarant chacune, à leur tour, 
incompétente sur cette question.

La préfecture des Pyrénées-Orientales 
place un nombre significatif de femmes au 
centre de rétention de Cornebarrieu, le seul 
dans la région habilité à recevoir des femmes. 
La quasi-totalité de ces placements concernent 
des femmes en transit, c’est-à-dire des per-
sonnes qui ne font que traverser le territoire 

français, souvent en direction de l’Espagne ou 
de l’Italie pour des visites familiales. Lorsque 
ces personnes interpellées à la frontière dis-
posent d’un passeport, elles sont systématique-
ment placées au centre de rétention sur la base 
d’une OQTF ; aucune discussion n’est possible 
avec les services de l’éloignement de cette pré-
fecture, concernant notamment des demandes 
de réadmissions dans des pays tiers.
Les procédures de réadmission de personnes 
interpellées par la PAF dans les Pyrénées-
Orientales et placées en rétention par la pré-
fecture du département sont soumises au flou 
et à l’arbitraire le plus total. En conclusion, 
les relations entre La Cimade et la préfecture 
de ce département sont très difficiles (voir la 
partie témoignages).

La préfecture de la Haute-Garonne
La préfecture de la Haute-Garonne continue 
à utiliser des pratiques déloyales, notamment 
en matière d’interpellation : interpellations 
lors de convocations en vue de mariages ou 
de demandes d’asile ; reconduites de jeunes 
mineurs sous couvert d’examens osseux 
contestables ; éloignement de pères d’enfants 
français ou de conjoints dont l’épouse va ac-
coucher d’un jour à l’autre. Ainsi, le 14 sep-
tembre, la préfecture de la Haute-Garonne a 
notifié une interdiction de retour sur le terri-
toire français à une personne au centre depuis 
10 jours, la veille de son expulsion, afin qu’il 
ne puisse pas la contester.
Autre exemple significatif : le 21 septembre 
2012, lorsque la préfecture a tenté de recon-
duire un jeune syrien originaire d’Alep 
présentant tous ses documents d’identité 
originaux en indiquant « qu’il n’atteste pas 
encourir des risques personnels en cas de re-
tour dans son pays d’origine » ! (voir la partie 
témoignages).

Durée de rétention
La durée de rétention est assez inégale au 
centre de rétention de Cornebarrieu. Un 
nombre élevé de personnes est éloigné avant 
de passer devant le juge de la liberté et de 
la détention (51,2 % des personnes passent 
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moins de 5 jours au CRA), c’est-à-dire en 
l’absence de tout contrôle sur les procédures 
d’interpellations, de retenue, de notification 
des droits. Ces départs expéditifs donnent 
toujours lieu à des tensions car les personnes 
pensent qu’il est impossible d’être reconduit 
sans avoir pu voir un juge. A l’inverse, celles 
qui ne sont pas identifiées restent enfermées 
jusqu’au bout de la durée maximale de réten-
tion, soit 45 jours, quand bien même les pers-
pectives d’éloignement sont nulles.

OFII
Concernant les reconduites vers l’Algérie, 
le service éloignement de la PAF a sollicité 
l’OFII pour que soit demandé aux personnes, 
dès leur arrivée au centre, vers quelle ville 
elles « préfèrent » être reconduites (Oran ou 
Alger). Il est cependant difficile de demander 
cela dès le premier jour à des personnes qui 
ne veulent absolument pas quitter le territoire 
et qui sont dans une démarche combative de 
recours juridiques.
Un nouvel intervenant est arrivé à l’OFII en 
juillet. Il s’agissait d’un ancien officier de 
police à la retraite embauché pour renforcer 
l’équipe des deux salariées déjà présentes. A 
son départ, une nouvelle personne a été recru-
tée, avant d’être licenciée quelques semaines 
plus tard.
La Cimade entretient de bonnes relations avec 
l’équipe de l’OFII même si nous déplorons les 
restrictions qui leur sont faites dans l’exer-
cice de leur mission. Les intervenantes sont, 
par exemple, chargées de la récupération de 
bagages mais n’ont pas l’autorisation d’opé-
rer en dehors de l’agglomération toulousaine 
et ne peuvent pas se rendre au domicile des 
personnes pour des raisons de sécurité, ce qui 
réduit largement leur champ d’action. Autre 
exemple, certaines préfectures ont interpellé 
et reconduit précipitamment des personnes 
qui avaient engagé des procédures de retour 
volontaire avec l’OFII.

Service médical
Il semble qu’il y ait assez peu de saisines 
du médecin de l’agence régionale de santé 
réalisées depuis le CRA (voir la partie témoi-
gnages).
Sur la question des personnes placées à l’iso-
lement disciplinaire suite à des automutila-
tions ou des tentatives de suicide plutôt que 
sous surveillance médicale, nous avons, à 
plusieurs reprises, tenté d’échanger avec 
le service médical. Ces tentatives restent 
stériles, malgré les recommandations du 
Contrôleur Général des Lieux de Privation 
de Liberté. Le médecin du CRA nous appa-

la position du magistrat de première instance 
non sans évoquer une situation délicate. Un 
pourvoi est déposé devant la Cour de Cassa-
tion. La personne retenue a par la suite écopé 
de 8 mois de prison ferme pour refus d’em-
barquer en récidive.

L’annonce des départs
A partir du mois de juin, et suite à des dys-
fonctionnements récurrents en matière d’an-
nonce tardive des départs aux personnes 
enfermées, le commandant du CRA à décidé 
qu’un affichage serait assuré chaque jour 
pour tous les vols confirmés (c’est-à-dire ceux 
pour lesquels tous les documents administra-
tifs sont réunis). Cet affichage se trouve sur 
les vitres du réfectoire, secteur par secteur et 
lisible par les intéressés lorsqu’ils sortent de 
leur secteur ou vont manger.

Garde à vue pour infraction à la légis-
lation sur les étrangers
Le 5 juin 2012, suite à l’avis de la chambre 
criminelle de la Cour de cassation sanction-
nant le placement en garde à vue d’une per-
sonne au seul motif de l’irrégularité de son 
séjour, les juges judiciaires toulousains ont 
fait application de cette jurisprudence. Le 
nombre de personnes placées en rétention a 
alors nettement diminué puis, à compter de 
janvier 2013, les services interpellateurs se 
sont vite habitués à user de la procédure de la 
retenue administrative permettant une priva-
tion de liberté de 16h.
La préfecture des Pyrénées-Orientales conti-
nue cependant de placer les personnes en 
garde à vue, non plus au motif du séjour irré-
gulier, mais en se fondant sur le délit d’entrée 
irrégulière sur le territoire français constaté 
lors du franchissement de la frontière franco 
espagnole. Cette pratique semble constituer 
un contournement de la jurisprudence de la 
CJUE mais n’est pas sanctionnée à ce jour 
par la Cour d’Appel de Toulouse. Là aussi, un 
pourvoi en cassation a été déposé.

Les demandes d’asile
Concernant le dépôt des demandes d’asile, 
nous avons été informés du fait que la préfec-
ture de la Haute-Garonne n’accepterait plus 
les dossiers de demande d’asile en dehors du 
délai de 5 jours d’heure à heure. Or, le code de 
justice administrative précise que lorsqu’un 
texte ne précise pas si le délai court d’heure à 
heure, la règle qui doit être appliquée est celle 
du jour franc.
Sur la confidentialité des demandes d’asile : 
l’intégralité des entretiens avec les officiers de 
l’OFPRA sont réalisés dans une salle dédiée 

raît très frileux et peu volontariste pour faire 
changer les choses.
Il semble de plus en plus prégnant que le ser-
vice médical, dépendant de l’UCSA, et inter-
venant également en maison d’arrêt, ne prend 
pas toujours la mesure de la spécificité de la 
situation en rétention qui est très distincte de 
celle de la prison. Les demandes de soins ont 
tendance à être parfois considérées comme 
dilatoires et les personnes retenues comme 
jouant de simulation perpétuelle pour tenter 
d’échapper à la reconduite.
Nous soulignons que cette attitude est sou-
vent mal vécue par les personnes retenues et 
fait naître des tensions dans le centre.
Le 27 juillet, nous avons rencontré Mme Na-
vel, Médecin inspecteur de l’Agence Régio-
nale de la Santé accompagnée de Mme Gros 
son adjointe.
Nous avons pu aborder les difficultés concer-
nant la prise en charge des questions de santé 
au CRA :
- Les questions liées à la diminution très sen-
sible du budget du service médical du centre 
qui a conduit à la suppression de postes d’in-
firmières et à la diminution de la présence des 
médecins ;
- Les dommages liés à l’allongement de la 
durée de rétention (multiplication des auto-
mutilations et des tentatives de suicide) ;
- La présence en rétention d’un nombre tou-
jours plus important de personnes atteintes 
de troubles psychiatriques lourds sans aucune 
prise en charge spécifique ;
- L’utilisation fréquente de l’isolement disci-
plinaire pour des motifs relevant de la prise 
en charge médicale.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Les requêtes de prolongation de la 
rétention
Le 11 mai, un litige a opposé une avocate au 
Juge des libertés et de la détention, concer-
nant l’heure d’enregistrement de la demande 
de prolongation de la rétention émanant de la 
préfecture, qui fait courir le délai maximal de 
24h dont dispose le magistrat pour se pronon-
cer sur la prolongation de la rétention. Pour 
le magistrat, la requête est enregistrée au 
moment où ses services en prennent connais-
sance alors que l’avocate soutient que c’est à 
partir de la réception de la requête par fax que 
commence à courir le délai. C’est une ques-
tion très importante et de nombreux avocats 
en robe se sont déplacés pour soutenir l’avo-
cate et le retenu dans ce face à face lors de 
l’audience en cour d’appel. La Cour soutient 
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multiplication des actes de désespoir et isolement 
disciplinaire
- une famille (le couple et 4 enfants) a été placée le 27 février 2012 sur 
la base d’un arrêté de réadmission dublin vers la pologne. un départ 
était prévu dès le lendemain. dans le véhicule de police les conduisant 
à l’aéroport, le père s’est profondément entaillé le bras avec une lame 
sous les yeux de ses enfants. la mère et les 4 enfants ont été ramenés 
au centre de rétention alors que le père était conduit à l’hôpital. il a subi 
une intervention chirurgicale de 6 heures. le soir, la mère et les enfants 
étaient remis en liberté par la préfecture (voir la partie témoignages). 
- le lundi 7 mars, lors de l’audience du Juge des libertés et de la 
détention, un jeune homme s’est tailladé les veines devant le magistrat 
avec un morceau de verre. il a passé une semaine à l’isolement 
disciplinaire et a été embarqué pour le maroc le samedi suivant. 
- une autre personne a tenté de mettre fin à ses jours en tressant une 
corde avec ses vêtements qu’il avait préalablement déchirés pour en 
faire des bandes de tissus. 
- En août, deux personnes ont tenté de mettre fin à leurs jours par 
pendaison. 
- Le père d’une petite fille de 7 ans, de nationalité française, a été placé 
en rétention. pour protester, il a observé une grève de la faim de 22 
jours. il a perdu plus de 10 kilos. le Jld devant lequel il a comparu, 
estimant que la dégradation de son état de santé lui était imputable et 
qu’il ne pouvait se prévaloir d’un fait dont il était lui même responsable, 
a prolongé sa rétention sans sourciller. plusieurs communiqués et 
interventions auprès des médias ont été publiés, sans résultat. la 
préfecture a été approchée, sans effet. Il a finalement été expulsé, 
fermement maintenu par des sangles alors qu’il ne marchait qu’avec 
peine.

ces actes de désespoir, ces réactions traumatiques sont induits par 
la violence que représente l’expulsion et les risques qu’elle engendre 
pour de nombreuses personnes qui disent préférer mourir en france 
où elles ont construit leur vie ou aller en prison plutôt que de rentrer 
dans leur pays d’origine. dans d’autres cas de plus en plus fréquents, 
ces signes de dépression ou de graves troubles psychologiques, 
voire psychiatriques, sont aggravés par l’allongement de la durée de 
rétention jusqu’à 45 jours, possibilité dont abusent les préfectures 
à des fins punitives ou de confort administratif alors qu’aucun 
éloignement n’est possible. les juges judiciaires n’exercent aucun 
contrôle sérieux sur les diligences de l’administration.
l’unique réponse donnée à ces manifestations de détresse consiste 
à placer ces personnes à l’isolement disciplinaire. il s’agit d’une 
pièce en béton d’environ 7 m2, située à côté du poste de police, sous 
surveillance vidéo continuelle et équipée d’un plan horizontal en béton 

pour s’allonger et de toilettes à la turque. pas de fenêtre, seule une 
petite ouverture avec des barreaux, en hauteur. le placement dans cet 
espace est très traumatisant en lui même ; lorsqu’il est imposé à des 
personnes déjà en souffrance, il provoque des réactions accentuées 
de mal-être et une dégradation de l’état psychologique. ainsi, le jeune 
homme qui s’était automutilé devant le Juge des libertés et de la 
détention a tenté de réitérer son geste dans la cellule d’isolement. il 
existe trois chambres de surveillance médicale au centre de rétention, 
dans l’enceinte du service médical. depuis nos demandes réitérées, 
elles sont dotées d’un vrai lit, d’une table et d’une chaise pour manger, 
d’un poste de télévision. la plupart du temps ce sont des personnes 
qui sont susceptibles d’être porteuses d’une maladie contagieuse 
(tuberculose, gale…) qui y sont admises
ces problèmes ont été soulevés à de nombreuses reprises auprès 
des tribunaux mais aussi des instances de contrôle des lieux de 
privation de libertés. personne, à ce jour, ne condamne cette «mise 
à l’écart» telle qu’elle est pudiquement appelée, comme pour ne pas 
la reconnaître, alors que la circulaire ministérielle du 6 juin 2010 
restreint son utilisation aux personnes commettant des troubles ou 
susceptibles de violence envers autrui. de surcroît, cette pratique n’est 
ni indispensable puisqu’elle n’est pas utilisée dans tous les centres 
de rétention et, surtout, complètement inadaptée à des personnes en 
détresse psychologique.
Jusqu’à présent, la mise à l’isolement faisait suite à un événement 
particulier mais, depuis novembre, deux personnes ont ainsi été 
enfermées de manière préventive pour des motifs abusifs. le premier 
a été placé à l’isolement dès son arrivée au cra pour « prévenir le 
risque suicidaire ». il avait, lors d’un placement précédent, tenté de se 
suicider par pendaison. la même semaine, une autre personne a été 
placée à l’isolement pour avoir pris la fuite lors d’un précédent passage 
au cra. là encore, ce type de situation est incompréhensible puisqu’il 
ne repose sur aucun trouble survenu dans le centre en rapport avec 
les préconisations de la circulaire. après sa fuite, la personne avait 
été retrouvée et avait purgé une peine d’emprisonnement d’un mois. 
malgré notre insistance auprès du chef de centre pour que l’intéressé 
réintègre les secteurs avec les autres personnes enfermées, il y a été 
maintenu jusqu’à sa reconduite à la frontière.
la question de la mise à l’isolement de manière abusive, détournée 
ou préventive, se pose. face à ces pratiques multiples, tout porte à 
croire que la mise en isolement disciplinaire pourrait concerner bientôt 
chacune des personnes privées de liberté dans le cra, puisqu’elle ne 
repose parfois que sur une présomption de danger.

► focuS

du CRA par visioconférence. Le 7 novembre 
2012,, alors qu’un demandeur d’asile était en 
entretien, le son était si fort que l’on pouvait 
entendre distinctement l’officier de protec-
tion de l’OPFRA poser ses questions. Nous 
avons signalé le problème au chef du CRA et 
depuis un panneau rouge avec mention « si-
lence absolu demande d’asile en cours » a été 
mis en place. Cela semble avoir fait prendre 

conscience à chacun de la nécessaire confi-
dentialité et l’appareillage a été réglé de façon 
plus satisfaisante. Le Tribunal administratif 
de Toulouse, saisi à plusieurs reprises, a tou-
jours considéré que l’usage de la visioconfé-
rence ne portait pas atteinte aux conditions de 
la demande d’asile.
Les demandeurs d’asile d’autres centres de 
rétention tels que Sète, Perpignan, Hendaye 

ou Bordeaux sont transférés à Toulouse le 
temps de leur audition.
Par ailleurs, de nombreuses personnes nous 
ont rapporté qu’elles avaient constaté que des 
documents fournis à l’appui de leur demande 
d’asile se retrouvaient entre les mains de 
leur consul lors de leur audition en vue de 
la demande de laissez-passer. Il semble que 
des préfectures n’hésitent guère à se servir de 
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documents confidentiels liés à l’asile, en vue 
d’obtenir l’identification des personnes par 
leurs autorités étatiques. Ces pratiques sont 
totalement illégales et contraires au principe 
absolu de la confidentialité de l’asile. Elles 
sont aussi potentiellement très dangereuses 
pour les personnes concernées qui demandent 
précisément protection au regard des risques 
qu’elles encourent dans leur pays d’origine.

Caractère suspensif du recours contre 
l’arrêté de placement en rétention
En 2012, comme d’autres juridictions admi-
nistratives de France, le Tribunal administratif 
de Toulouse et la Cour Administrative d’Appel 
de Bordeaux ont reconnu le caractère suspen-
sif du recours contre l’arrêté de placement 
en rétention. Cependant, à partir du mois de 
septembre, les préfectures (sur ordre du minis-
tère de l’Intérieur) ont décidé de maintenir les 
éloignements y compris lorsqu’il y avait des 
recours et des audiences prévus contre les ar-
rêtés de placement en rétention.
Le 1er septembre, la préfecture du Tarn-et-
Garonne a maintenu le départ d’un Marocain 
alors que l’audience devant le Tribunal admi-
nistratif avait lieu deux heures plus tard. Le 
Tribunal a annulé le placement mais l’intéres-
sé a été condamné à six mois de prison avec 
sursis pour s’être opposé à son éloignement.
Le 27 septembre, la préfecture de la Haute-
Garonne a maintenu le départ d’une jeune 
Marocaine alors que l’audience devant le Tri-
bunal administratif avait lieu quelques heures 
plus tard. Elle a déposé une demande d’asile, 
ce qui a suspendu son départ et le Tribunal 
administratif l’a libérée.
Ces pratiques ne sont pas occasionnelles et 
reflètent le caractère déloyal de nombreuses 
pratiques administratives.
En octobre, nous avons adressé un courrier 
au président du Tribunal administratif afin de 
lui signaler que plusieurs personnes avaient 
été embarquées alors qu’une audience au TA 
était prévue. Suite à cette intervention, cer-
taines personnes ont alors été nominative-
ment convoquées par le magistrat adminis-
tratif et la préfecture a donc dû sursoir à leur 
éloignement.
Depuis, le Conseil d’Etat a estimé que le re-
cours contre le placement en rétention ne re-
vêtait pas de caractère suspensif même si les 
audiences sont très rapides et peuvent inter-
venir à bref délai. Les éloignements peuvent 
donc être mis à exécution malgré l’existence 
d’un recours. Ainsi, la décision préfectorale, 
pourtant grave, de priver une personne de sa 

liberté en l’enfermant en rétention peut être 
illégale, sans pour autant être contrôlée et 
encourir la sanction des juges administratifs.

viSitES Et événEmEntS 
particuliErS

Observatoire des audiences JLD
Un observatoire des audiences JLD a été mis 
en place au début du mois de février avec le 
groupe local de La Cimade de Toulouse, en 
raison du comportement parfois douteux de 
l’un des magistrats siégeant. Plusieurs per-
sonnes retenues ainsi que des avocats nous 
relataient les propos extrêmement déplacés 
voire injurieux tenus par ce magistrat. En 
dehors des problèmes de dérapages verbaux, 
ce magistrat a décidé unilatéralement de tenir 
les audiences dans son bureau, abandonnant 
tous les signes de l’apparence de la justice.
L’objectif principal de cette action était de 
dénoncer le fait que les Juges des libertés 
et de la détention tiennent les audiences 
dans leur bureau et non pas dans une salle 
d’audience. La non-accessibilité à la salle du 
public et de l’entourage des personnes inté-
ressées, le manquement à la publicité des dé-
bats, l’absence du symbole de solennité et de 
justice sont autant d’éléments forts qui nous 
semblaient ne pas pouvoir perdurer. Aussi, 
16 octobre, nous nous sommes rendus avec 
une trentaine de personnes à l’audience du 
JLD, afin de demander qu’elle se tienne dans 
une salle publique, disponible. Le magistrat 
a préféré permettre seulement à 6 personnes 
l’accès à sa salle, et faire installer un cor-
don de policiers pour bloquer l’accès à son 
bureau et au reste du couloir, y compris aux 
avocats.
Un nouveau courrier a donc été adressé, 
accompagné de nombreuses attestations, au 
président du Tribunal de Grande Instance, 
au Bâtonnier ainsi qu’au procureur de la 
République. Seul le président du Tribunal 
a répondu, arguant que pour des raisons de 
commodités, les choses resteraient en l’état, 
et que les audiences pourraient se tenir dans 
une salle d’audience lorsque le public serait 
trop nombreux.
Il est à noter que, lorsque les audiences se 
tiennent le samedi ou exceptionnellement 
le dimanche, le TGI étant fermé, il devient 
quasiment impossible d’accéder au bureau du 
juge. Nous réfléchissons à une suite à donner 
à ce que nous considérons comme la démons-
tration que les étrangers n’ont droit qu’à une 
justice d’exception.

Visites au CRA
Comme chaque année, le centre de rétention 
de Cornebarrieu, qui semble faire figure de 
fleuron pour l’administration, fait l’objet de 
nombreuses visites de ses représentants (vi-
sites courant des mois de mars et avril, des 
représentants des préfectures des Hautes-Py-
rénées, du Lot-et-Garonne, du Gers, du Tarn, 
du Tarn-et-Garonne et du Lot en juin).
En mars toujours, une magistrate juge des 
libertés et de la détention, Mme Mirabel 
ainsi que trois magistrats siégeant à la Cour 
d’Appel de Toulouse (MM. Coll, Tufnell et 
Palermo) se sont rendus au centre.
Un sénateur de la Haute-Garonne, M. Miras-
sou, est venu en visite au mois de mars.

La campagne « Open access »
Entre le 26 mars et le 26 avril 2012, une cam-
pagne de sensibilisation du réseau associatif 
européen Migreurop a été organisée visant à 
réclamer le droit d’accès pour les journalistes 
et les membres de la société civile aux lieux 
d’enfermement des migrants. Dans le cadre 
de cette campagne, de nombreux parlemen-
taires qui disposent d’un droit de visite non 
soumis à autorisation se sont rendus au centre 
et nous les avons rencontrés à cette occasion. 
Il s’agit de M. Lemaffre, Mme Lemorton (dé-
putée), Pierre Cohen (Maire de Toulouse), M. 
Arrif (député européen), Mme. Martinel (dé-
putée), Mme Iborra (députée). Durant le mois 
de la campagne, plusieurs rassemblements 
ont eu lieu devant le centre. De nombreuses 
personnes (élus, journalistes, représentants 
d’associations ou de la société civile) n’ayant 
pas obtenu d’autorisation de visite du CRA 
ont rencontré individuellement des personnes 
enfermées dans le cadre du droit dont elles 
jouissent de pouvoir recevoir des visites.
Le 29 mai, l’évêque de Toulouse, Msg Le 
Gall, s’est déplacé au centre de rétention ; nous 
avons discuté longuement avec lui et il s’est 
également entretenu avec deux personnes en-
fermées que nous lui avons présentées.
Le 25 octobre, M. Dominique Baudis, Défen-
seur des Droits, est venu à son tour visiter le 
CRA, accompagné de l’un de ses conseil-
lers. Il a souhaité nous rencontrer dans nos 
bureaux. Cela a été l’occasion d’aborder 
notamment la prise en charge de la détresse 
des personnes privées de liberté (tentatives de 
suicide, automutilations, problématiques psy-
chiatriques), de l’isolement disciplinaire et de 
la durée de rétention anormalement longue 
lorsqu’aucune perspective d’éloignement 
n’est possible. 



► témoignagES
azad est arrivé en 2005 en france. azad est kurde, kurde de Syrie..
il est originaire de qamishli, une ville à 350 kms à l’est d’alep, à un jet 
de pierre de la frontière irakienne.
pourtant, lorsqu’il arrive en france, il dépose une demande d’asile en 
tant que kurde irakien.
Se retrouvant interpellé et placé en garde à vue, il décide de révéler sa 
véritable nationalité. il est malgré tout placé en rétention.
lorsque je le reçois dans mon bureau pour un second entretien, il faut 
au moins une demi-heure de tchatche pour que la confiance s’installe.
autant le dire, dans un premier temps je suis un peu incrédule car 
changer de nationalité lorsque l’on est étranger sans papiers et 
interpellé est un sport de combat assez répandu.
Je me dis qu’il s’agit d’une ultime tactique pour échapper à une 
éventuelle expulsion.
Je lui demande pour quelle raison il a menti sur son identité, il me 
sourit et m’explique :
« - tu sais, en 2005, quand je suis arrivé, ça servait à rien de dire que 
t’es Syrien, la france elle s’en foutait, elle ne voulait pas te protéger. 
la preuve, en 2007, le président bachar il a été reçu par Sarkozy dans 
son palais à l’Elysée.
- ok azad, tu n’as pas tort mais si tu veux que la préfecture te croit, il 
serait bien que tu apportes quelques preuves de ta véritable nationalité.
- pas de problème, je peux t’amener des preuves, mais je ne veux pas 
que ces documents ils soient donnés à la préfecture parce que si elle les 
perd ou si elle me les rend pas j’pourrai plus jamais en avoir d’autres. tu 
sais, maintenant, chez moi, tout est détruit, il n’y a plus rien. »
l’après midi même, un visiteur amène les documents.
divine surprise ! Je me pince pour y croire, carte nationale d’identité 
syrienne, acte de naissance, livret militaire, document familiaux, etc.
un petit coup de fil s’impose. Allô, la préfecture ?
« - Monsieur X que vous maintenez en rétention est syrien !
- Ah oui ? Et vous avez des preuves ?
- Oui. »
a la demande de la préfecture, le greffe, après avoir constaté la 
véracité des documents, les scanne et les envoie.
naïvement, je me dis que devant l’énormité de la situation une 
abrogation de l’oqtf va arriver dans l’heure qui suit. cela me semble 
la seule solution pour l’administration de ne pas se ridiculiser devant 
le juge administratif puisqu’une audience doit avoir lieu le lendemain.
hé bien non !
la préfecture reste droite dans ses bottes et, bien qu’elle ne nie pas la 
véracité des documents fournis, elle décide de prolonger la rétention 
d’azad et même d’aller défendre le dossier devant le tribunal.
les personnes présentes à l’audience ont été témoins d’un grand 
moment, totalement surréaliste où la responsable du service des 
étrangers a eu cette phrase mémorable :
« Certes, la situation actuelle en Syrie et un peu délicate en ce moment 
mais Monsieur X. ne peut pas établir avoir des craintes personnelles 
en Syrie. »
mais oui, bien sûr, que nous sommes bêtes, nous n’y avions pas pensé !
il est évident que chacune des 100 000 victimes civiles syriennes 
avait, c’est certain, un contentieux personnel avec monsieur bachar 
al assad, alors que azad, kurde dans un pays où les membres de sa 
communauté ont depuis des générations été considérés comme des 
sous-hommes, était sûrement en parfait accord avec la famille assad !
concernant la décision du ta, elle fût bien évidement sans surprise. 
Azad a été libéré, l’arrêté préfectoral fixant le pays de destination 
ayant été annulé.
depuis, 2 autres personnes syriennes ont été placées en rétention.
ah, le changement !

Saira est vénézuélienne. lors de ses études d’architecture à 
barcelone, elle rencontre vincent, un marseillais qui vit en Espagne. 
ils emménagent ensemble et ouvrent une pizzeria à barcelone. Elle 

abandonne ses études pour se consacrer à leur projet. Sa carte de 
séjour se périme et elle ne prend pas le temps de faire des démarches 
pour le renouvellement. ils se disent qu’ils se marieront peut-être si 
c’est nécessaire pour que Saira puisse rester mais, pour le moment, 
l’important est de faire tourner la boutique.
le 17 février, c’est le drame, vincent se suicide.
les obsèques sont organisées avec sa famille à marseille. Saira 
décide de se rendre à l’enterrement, elle considère que c’est un 
moment important de recueillement et de partage du deuil avec les 
proches de vincent. mais sa décision est prise, elle va rentrer au 
Vénézuela, au moins pour quelques temps, afin de se ressourcer.
Elle se rend donc à marseille en bus mais à la frontière franco 
espagnole, elle est interpellée par la police française : contrôle 
d’identité puis vérification des documents de séjour. Elle aura beau 
présenter son passeport et expliquer qu’elle se rend à l’enterrement de 
son petit-ami qui a lieu le lendemain, qu’elle ne souhaite pas rester en 
france, ni même en Espagne et qu’elle quittera d’elle-même l’Europe 
dans moins d’une semaine, la préfecture n’entend rien et décide de la 
placer en rétention au motif qu’elle risque de prendre la fuite.
a l’heure où je la reçois dans le bureau de la cimade au cra, la 
cérémonie commence. Elle est comme résignée, on pourrait tenter un 
recours au tribunal mais maintenant que l’enterrement a commencé 
elle ne le souhaite même pas, tout ce qu’elle souhaite c’est rentrer au 
plus vite au vénézuela.
la dignité humaine aurait voulu qu’elle puisse enterrer son 
compagnon ; cela l’aurait certainement aidée à faire le deuil, mais les 
autorités françaises en ont voulu autrement.

habib se souvient de son dernier passage au centre de rétention de 
cornebarrieu. il a failli y laisser la vie. c’était en mars dernier. habib 
est atteint d’une grave maladie qui provoque la création de caillots 
sanguins qui peuvent se loger dans son cerveau et provoquer sa 
mort en quelques jours s’il n’est pas traité. En mars 2012, il fait donc 
l’objet d’un contrôle d’identité et se retrouve en garde à vue. il signale 
immédiatement sa pathologie et son besoin vital de poursuivre son 
traitement. mais bon, en garde à vue, on entend tellement de choses 
et puis ces étrangers sont prêts à tout pour ne pas être expulsés. 
donc on ne l’écoute pas. il verra bien avec le médecin du centre de 
rétention. Vingt-quatre heures plus tard, il rencontre enfin le médecin 
mais il faut vérifier les informations médicales qu’il avance, essayer 
de contacter ses médecins et puis il faut se procurer son traitement. 
on perd donc encore un temps précieux pendant lequel habib n’a pas 
accès à ses médicaments. Si bien que son état de santé s’aggrave en 
quelques heures et qu’il fait un malaise. il est conduit en urgence à 
l’hôpital. merde, il ne racontait pas des bobards. la préfecture ne veut 
pas se rendre à l’évidence et maintient une escorte policière pendant 
plusieurs jours devant sa chambre à l’hôpital. on ne sait jamais, peut-
être que les docteurs pourront le remettre sur pied afin qu’ils puissent 
reprendre la procédure de reconduite. mais bon, là ça a l’air sérieux 
et il faut se rendre à l’évidence : habib à l’air bien mal en point. la 
rétention est finalement levée à contrecœur.
habib est entre la vie et la mort. il restera un mois et demi à l’hôpital.
la semaine dernière, quelle n’est donc pas ma stupéfaction quand 
je vois revenir habib lors de ma permanence au centre de rétention. 
il m’explique que depuis sa sortie de l’hôpital, il a pu trouver un 
hébergement stable, qu’il est régulièrement suivi par les médecins 
et que sa santé s’est nettement améliorée même s’il y a une nouvelle 
alerte sur ses dernières analyses sanguines.
il m’explique qu’il se rendait à son cours de français quand il s’est fait 
contrôler par la police. il a expliqué sa situation mais la préfecture a 
décidé de remettre le couvert et de le replacer au centre de rétention. 
il n’a pas eu accès à son traitement pendant toute la durée de la garde 
à vue… « Errare humanum est, perseverare diabolicum » .
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locaux dE rétEntion adminiStrativE

datE d’ouvErturE�►2001
adrESSE�►Aéroport�de�Campo�dell’Oro,�20090�Ajaccio
numéro dE téléphonE adminiStratif du cEntrE  
►PAF�:�04�95�23�63�70
capacité dE rétEntion�►6�places,�4�hommes,�2�femmes
nombrE dE bÂtimEntS d’hébErgEmEnt�►1
nombrE dE chambrES�►2
nombrE dE litS par chambrE�►4�et�2
SupErficiE dES chambrES�►environ�30�m2

nombrE dE douchES�►1�par�chambre
nombrE dE W.c.�►1�par�chambre
diStributEurS automatiquES�►��Non������������������������
contEnu�►-
monnayEur�►Non
ESpacE collEctif (dEScription)�►Non
conditionS d’accèS�►-
cour ExtériEurE (dEScription)�►Non
conditionS d’accèS�►-
règlEmEnt intériEur conformE à la partiE réglEmEntairE du cESEda�►Aucun
affichagE/traduction Sur dEmandE dE la cimadE�►-
nombrE dE cabinES téléphoniquES�►1�point�phone�à�carte�dans�chaque�cellule
numéro dE téléphonE dES cabinES pour JoindrE lES pErSonnES rEtEnuES�►0495274082
viSitES (JourS Et horairES)�►En�semaine:�de�9h�à�12h�et�de�13h�à�17h.�Le�week-end�:�de�14h�à�17h 
Hors de ces horaires, exceptionnel et sur demande
accèS au cEntrE par tranSportS En commun�►Bus�rares�(6�km�de�la�ville).

le local se trouve au sein de l’aéroport d’ajaccio - campo dell’oro, au rez-de-chaussée, dans les locaux de la 
police de l’air et des frontières (paf). un couloir donnant sur le tarmac avec les cellules de rétention à droite 
et celles de gav à gauche. pas de fenêtres.
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La présence associative auprès des personnes 
enfermées est assurée grâce à un partenariat 
entre le Collectif antiraciste de Corse Avà Bas-
ta et le groupe local de La Cimade d’Ajaccio.

conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Le local de rétention administrative est situé 
au sein de l’aéroport d’Ajaccio, à 6 km de la 
ville. Il est géré par la police aux frontières. Il 
a été rénové en 2005 et commence à se dégra-
der (propreté, graffitis). Il compte 6 places : 
2 chambres collectives de 2 et 4 places (lits 
superposés) qui sont exiguës et sans fenêtre 
sur l’extérieur (aucune lumière naturelle). A 
cela s’ajoute l’absence de cour de promenade. 
Les cellules de rétention administrative sont 
séparées de celles de garde à vue par un cou-
loir. Après plusieurs années d’insistance, le 
téléphone à carte est à présent disponible dans 
les cellules (précédemment dans ce couloir et 
sur demande).
Un petit local vitré et surveillé a parfois été 
utilisé pour les entretiens avec les personnes 
retenues mais il sert à présent de bureau à un 
officier de la PAF. Aussi, les rencontres des 
personnes retenues avec les avocats ou les 
intervenants de La Cimade/Avà Basta ont lieu 
au mieux dans l’un des bureaux, au pire dans 
les cellules.
Les proches rencontrent les personnes rete-
nues dans les cellules.
Les équipements sanitaires (lavabo, douche et 
W-C par chambre) sont en libre accès. Un kit 
d’hygiène est fourni à chacun.
Les repas sont assurés par une entreprise 
extérieure. Le repas de midi est servi chaud 
(sauf les jours fériés), celui du soir est froid. 
Depuis fin mars 2009, une convention a été 
signée avec la société LISAIR (bar de l’aéro-
port) pour les petits déjeuners. Ils étaient pré-
cédemment payés par les retenus.
Les fonctionnaires de garde assurent l’accès 
aux boissons chaudes. La propreté des lieux 
est habituellement correcte. Les personnes 
retenues fumeuses sont accompagnées sur le 

tarmac de temps en temps, car il n’y a aucun 
espace fumeur à l’intérieur, ni d’espace de 
promenade.

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE la cimadE/
avà baSta

La mission associative est assurée depuis 
2007 dans le cadre d’une convention avec 
l’association Collectif Antiraciste de Corse, 
Avà Basta ! et la préfecture. L’association 
existe depuis 1985 et intervient dans les do-
maines de l’accès aux droits des étrangers et 
de la lutte contre la xénophobie et les discri-
minations. Elle intervenait ponctuellement au 
local de rétention avant qu’une collaboration 
de plusieurs années avec La Cimade n’abou-
tisse à la signature de la convention. Elle a 
ainsi pu contribuer à améliorer les conditions 
d’enfermement.
Sur les sept personnes habilitées pour inter-
venir au local de rétention, trois s’y rendent 
régulièrement. Mais il est de plus en plus dif-
ficile que l’une d’elles puisse se libérer dans 
les courts délais dont nous disposons pour 

intervenir. Les coéquipiers sont actifs et/ou 
ont de nombreux engagements.
Une convention d’application a été passée 
entre la PAF et la Cimade/Avà Basta. Celle–
ci énonce des règles pratiques : information 
sur les placements en rétention par mail, 
plage horaire des interventions au LRA, mise 
à disposition des informations et de la procé-
dure administrative, etc. A noter la dégrada-
tion depuis 2 ans de l’information sur les pla-
cements en rétention. Si les oublis « de bonne 
foi » ont pu expliquer certaines informations 
manquantes ou tardives, la volonté de cer-
tains fonctionnaires de ne pas nous informer 
a été confirmée. L’origine du blocage avait été 
identifiée et prise en compte par la direction 
de la PAF mais l’information n’est pas rede-
venue aussi systématique qu’auparavant.
Une à deux fois par an, des rencontres sont 
organisées entre la direction de la PAF et 
La Cimade/Avà Basta. Elles sont l’occasion 
de faire le point sur l’état des relations, les 
améliorations constatées, les points devant 
être améliorés, les irrégularités remarquées, 
etc. Des points téléphoniques ou directs sont 
effectués si des difficultés apparaissent.

aJaccio
 

la geôle de la garde à vue, de l’autre côté du couloir des cellules de rétention,  
est une salle de 4 m² privée de sanitaire. nous n’avons pas accès à la gav 
mais une vitre donne sur le couloir. nous nous sommes étonnés de la 
surpopulation dans cette pièce. d’après les fonctionnaires de la paf, il arrive 
que plusieurs retenus, « entre 2 et 4 » soient placés dans cette pièce avant de 
passer en rétention administrative.
les deux cellules de rétention sont d’une capacité d’accueil de 6 personnes. 
l’absence de fenêtre sur l’extérieur et donc l’absence de lumière naturelle 
dans ces espaces confinés n’est pas compensée par un espace de 
promenades qui fait défaut. ces conditions d’enfermement, la pose de 
menottes et les escortes sont très mal vécues par des travailleurs qui se 
retrouvent du jour au lendemain traités comme des délinquants, coupés de 
leur travail, de leurs amis et parfois de leur famille. Signe de ce mal-être, 
certains vont jusqu’à attenter à leur intégrité physique et rencontrent des 
problèmes psychologiques provoqués ou réveillés par ces traitements.

► focuS
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Une pièce d’identité est demandée à l’entrée 
du LRA aux personnes habilitées. Ponctuel-
lement, la fouille au corps, à l’entrée du LRA 
peut être effectuée. Même si cela peut varier 
en fonction des interlocuteurs de la PAF, les 
relations entre les équipes de La Cimade et 
de la PAF restent cordiales et constructives.
L’attitude générale des fonctionnaires de la 
PAF envers les personnes retenues est très 
humaine, voire arrangeante (retrait d’argent 
au distributeur au cours d’un déplacement, 
achats pour le compte du retenu, etc.).

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

En dehors des contrôles d’identité dans le cadre 
des très fréquentes réquisitions du procu-
reur de la République, les motifs de contrôles 
d’identité apparaissent fragiles et souvent « ha-
billés » dans les d’interpellation, notamment 
quand c’est un contrôle au faciès qui semble 
avoir été opéré. Les Juges des Libertés et de 
la Détention sont malheureusement toujours 
aussi peu attentifs à ces abus. La notification 
des droits au local de rétention est effectuée 
dans le procès-verbal de placement en réten-
tion dont le retenu reçoit copie.
Les interprètes se déplacent au LRA. Nous 
essayons de les sensibiliser afin que l’exhaus-
tivité et la précision de leur traduction faci-
litent la compréhension par la personne rete-
nue de procédures complexes.
Le téléphone à carte est à présent en accès 
libre et les personnes enfermées sont désor-

mais joignables de l’extérieur. Si les per-
sonnes n’ont pas d’argent, la PAF leur offre 
une carte téléphonique.
Le droit de visite est respecté dans le cadre 
des horaires prévus.
La possibilité de bénéficier d’un avocat est 
généralement notifiée et respectée même si, 
ponctuellement, ce droit n’est pas compris.
Les avocats, trop rarement sollicités, sont peu 
nombreux a bien connaître les droits spéci-
fiques à la rétention et aux procédures affé-
rentes. Rares sont ceux qui font appel des déci-
sions prises. 
Souvent, les retenus nous disent que certains 
avocats leur conseillent seulement de prendre 
contact avec l’association de défense des droits 
des étrangers (Forum réfugiés-Cosi) à leur 
arrivée au CRA sur le continent.
En raison du délai qui s’écoule avant de pou-
voir recevoir cette assistance, les droits des 
retenus n’en sont que plus difficiles à faire 
valoir et leur exercice effectif est en recul.

Pour les problèmes médicaux, la pharma-
cie de secours du poste peut être utilisée en 
cas de besoin, de même que les pompiers de 
l’aéroport peuvent être sollicités. Pour les cas 
plus sérieux, soit un médecin est appelé, soit 
le malade est conduit aux urgences. L’accès au 
médecin est effectif. Il n’y a pas de conven-
tion avec un établissement hospitalier.
L’évolution de la loi ne permet plus que les per-
sonnes soient présentées à un JLD avant leur 
transfert sur le continent, voire leur éloignement 
direct vers le pays d’origine. La présentation 
devant un juge sur le continent est souvent com-
promise car les délais de recours sont amputés 
par la période passée en LRA et le transfert 
vers un CRA. Le consulat du Maroc se trouve à 
Biguglia en Haute-Corse (5h aller/retour), ceux 
d’Algérie et de Tunisie sont à Nice.
L’OFII a depuis quelques mois une représen-
tante permanente en Corse, à la préfecture 
d’Ajaccio, mais nous ne pensons pas qu’elle 
intervienne auprès des personnes retenues.

► témoignagEémoignagE
un homme sénégalais enfermé au lra a subi des injures racistes de la part d’un 
officier, fait que nous avons fait remonter à la direction de la police aux frontières 
ainsi qu’à la préfecture.
il est aussi navrant de constater le nombre croissant de personnes interpellées 
à leur débarquement du bateau: elles n’ont posé qu’un pied sur l’île, et elles sont 
déjà emmenées en rétention, ce qui laisse supposer des interpellations au faciès…
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Le département du Val d’Oise ne dispose pas 
d’un CRA mais d’un LRA permanent, pour 
la mise en rétention des étrangers en situation 
irrégulière et interpellés dans ses gares, ses 
chantiers, ses routes, ses villes ou sortant de 
la maison d’arrêt du Val d’Oise, (MAVO).
Les personnes ainsi enfermées au LRA 
peuvent y être maintenues pour une durée 
maximale de 48 heures, voire, s’il y a lieu, 
de 72 heures à compter du dépôt au tribunal 
administratif d’un recours en annulation de 
l’arrêté préfectoral (délai pour statuer). Dans 
les faits, depuis que le délai d’intervention du 
JLD a été retardé à 5 jours en 2011, les per-
sonnes retenues au LRA sont transférées dans 
un CRA (le plus souvent vers celui du Mesnil-
Amelot) avant le passage au TGI. Ce transfert 
est effectué généralement le lendemain du 
placement en rétention. 
Demeurait en 2012 le cas particulier résul-
tant du dépôt d’un recours en annulation, où 
la personne retenue demeure au LRA jusqu’à 
l’audience au TA de Cergy, en principe le sur-
lendemain, ou au-delà lorsque le recours est 
exercé un vendredi.
Hormis le maintien dû au dépôt d’un recours 
devant le TA, la durée de l’enfermement au 
LRA s’est ainsi trouvée raccourcie à 24h ou 
moins. Si cela peut représenter une amélio-
ration des conditions de la rétention (le LRA 
demeure un lieu particulièrement inadapté 
à l’enfermement des personnes), ce n’est pas 
sans créer de nouvelles difficultés liées à la 
réduction de fait de l’accès à l’assistance de La 
Cimade pour l’exercice des droits. En effet, il 
n’est pas rare de voir arriver des personnes au 
LRA vers 18h, heure à laquelle nous sommes 
obligés de quitter les lieux ; et l’intervenant 
bénévole du lendemain ne pourra pas ren-
contrer cette personne qui aura été transférée 
dès le matin vers un CRA. Des inscriptions 
au tableau des présences laissent également 
supposer que des personnes placées le matin 
ont déjà été transférées en début d’après-midi, 
avant le début de la plage horaire de l’accès de 
La Cimade au local.
Certes, les personnes que nous n’aurons pas 
pu voir au LRA pourront toujours rencontrer 

La Cimade au CRA après leur transfert, mais 
le délai de 48h pour un exercer un recours de-
vant le TA aura déjà été raccourci de moitié.  
En 2012, les bénévoles de La Cimade ont pu 
rencontrer 268 personnes enfermées au LRA 
de Cergy, sur les 790 personnes qui y sont 
passées (chiffre communiqué par l’adminis-
tration), chiffres en nette diminution par rap-
port aux années précédentes.

conditionS matériEllES 
dE rétEntion

Le LRA est situé dans les locaux du commis-
sariat de Cergy. Prévu pour un maximum de 
seize retenus, il est composé de quatre cel-
lules de quatre lits (2 x 2 lits superposés) ; ces 
cellules donnent sur un couloir coupé par une 
porte vitrée, fermée à clé, séparant trois cel-
lules de la quatrième, qui peut ainsi être ré-
servée aux femmes. Cette partie « femmes » 
dispose de sanitaires particuliers (douche, 
WC).
Le fait de disposer d’une cellule séparée des 
autres permet aussi à la police de s’en servir - 
lorsqu’elle n’est pas utilisée - comme cellule 
d’isolement, par exemple en cas de compor-
tement d’une personne retenue jugée par la 
police comme représentant une menace pour 
la sécurité.
Les 3 cellules de la partie « hommes » ne sont 
pas fermées à clé et la circulation est libre 
dans ce couloir et entre les cellules, espace 
qui demeure extrêmement réduit. Par ail-
leurs, il n’en demeure pas moins qu’aucun 
accès à l’air libre n’est possible faute d’une 
cour de promenade. 
A part les lits, les cellules ne comportent au-
cun mobilier. Un petit lavabo en inox et un ra-
diateur sous la fenêtre grillagée (donnant sur 
le parking dans la cour intérieure de l’hôtel de 
police) complètent l’équipement.
Le couloir qui donne sur les cellules et les 
sanitaires est fermé par une porte vitrée le 
séparant du bureau où se tient le garde. Cette 
porte est dotée de barreaux et fermée à clé. 
Donnant aussi dans le bureau du garde, on 
trouve deux locaux de 4 m² chacun, avec une 

porte dotée d’une petite fenêtre vitrée, l’un 
pour les visites familles, médecin et avocat 
et l’autre pour La Cimade. Cet aménagement 
permet à La Cimade d’intervenir durant ses 
quatre heures de présence l’après-midi.
L’administration du LRA est située hors de la 
zone de rétention proprement dite, de l’autre 
côté du couloir qui borde celle-ci. 

Absence de cour de promenade
A l’instar de la plupart des LRA, celui de 
Cergy ne dispose d’aucune cour de prome-
nade : les personnes retenues ne sortent ja-
mais à l’extérieur. Ce confinement, dénoncé 
depuis plusieurs années par La Cimade, ap-
parait contraire au respect de la dignité des 
personnes et constitue par ailleurs un facteur  
aggravant de la vulnérabilité et du stress déjà 
largement induits par ces dispositifs adminis-
tratifs de privation de liberté. Sans compter 
qu’en conséquence, il est impossible pour les 
personnes enfermées de pouvoir ne serait-ce 
que fumer une cigarette.

Repas
Petit-déjeuner : un bol de café, une demi-ba-
guette de pain avec du beurre.
Midi : plateau de la cafétéria des fonction-
naires de police.
Soir : sandwich.
Un tel régime alimentaire est à l’évidence in-
suffisant en termes de quantité et peu respec-
tueux de l’équilibre alimentaire. Mais pour 
l’instant, aucune autre solution ne semble 
pouvoir être envisagée par l’administration. 

Activités pour les personnes enfer-
mées
Aucune activité n’est prévue, pas même une 
télévision ou un baby-foot (équipements clas-
siques des CRA). 

Service médical
Comme dans tous les LRA, nous sommes 
inquiets des modalités relatives à la prise 
en charge médicale des personnes. En effet, 
il n’y a pas de permanence médicale : en 
cas de difficulté ou de nécessité sur le plan 
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de la santé, SOS médecin est contacté pour 
intervenir. Les médecins n’arrivent généra-
lement qu’après plusieurs heures au LRA, ce 
qui n’est pas sans danger pour les personnes 
qui seraient gravement malades, même si en 
cas d’urgence, ce sont les pompiers qui sont 
appelés. 
Nous déplorons par ailleurs, pour des raisons 
d’hygiènes notamment, que ni rasage, ni pos-
sibilité de lavage pour les vêtements ne soient 
prévus.

Etat du centre
Le LRA, qui a été entièrement refait et réor-
ganisé en 2010, est propre. Lors du nettoyage 
quotidien du couloir et des toilettes, les per-
sonnes retenues doivent rester dans leur cel-
lule. 

conditionS d’ExErcicE dE 
la miSSion dE la cimadE

L’équipe de La Cimade est composée de cinq 
bénévoles qui ont le droit d’intervenir dans le 
local les après-midis de 14 heures à 18 heures, 
du lundi au vendredi, hors jours fériés. 
Par ailleurs, l’équipe bénévole assure des pré-
sences devant les juridictions : auparavant 
le JLD de Pontoise et dorénavant le tribunal 
administratif de Cergy afin d’assurer un suivi 
des interventions, de développer les liens et 
le travail de partenariat avec les avocats et 
d’effectuer une veille citoyenne.
La mise à disposition d’un local lors de nos 
horaires de présence garantit le respect de la 
confidentialité dans nos entretiens.

Libre circulation et accès aux locaux 
du LRA
La partie où se trouvent les personnes enfer-
mées (le couloir et les cellules) ne nous est 
pas accessible ce qui ne nous permet pas 
de pouvoir porter un regard régulier sur les 
conditions effectives de maintien des per-
sonnes. Un tableau d’affichage dans le bureau 
du garde comporte le nom des personnes re-
tenues et le numéro de leur casier de fouille. 
Souvent, mais pas toujours, est également 
portée la date d’entrée dans le LRA. C’est 
sur la base de ces informations que nous de-
mandons au garde d’appeler successivement 
les différentes personnes, le critère d’appel 
étant, sauf cas particuliers, l’ancienneté dans 
l’ordre d’arrivée au LRA. 
Une seule personne à la fois est ainsi auto-
risée à sortir de sa « zone de vie » pour se 
rendre dans le bureau de La Cimade. A la 
fin de l’entretien, le retenu ne peut quitter 
notre bureau que si celui du garde est libre. 

Cette procédure peut entraîner une limitation 
importante de l’exercice de notre mission 
lorsque l’attente de la disponibilité du bureau 
du garde réduit le temps disponible pour les 
entretiens.
Nous continuons de regretter par ailleurs que 
l’organisation interne du LRA ne nous permet 
pas de pouvoir un peu dépasser la limite ho-
raire de 18h, car cela implique parfois de ne 
pas pouvoir rencontrer certaines personnes, 
voire de devoir couper court à un entretien.

Accès aux informations concernant les 
personnes retenues
Les personnes retenues se présentent avec 
les documents remis par l’administration ; 
d’autres documents, personnels, éventuelle-
ment en leur possession, sont placés dans la 
fouille mais il est possible, sur demande au 
garde, de les consulter.
De la même manière, nous pouvons demander 
au greffe les documents (afférents à la procé-
dure administrative seulement) si la personne 
ne les a plus en sa possession.
Si un départ en avion est programmé dans un 
délai bref, nous ne pouvons le savoir qu’en 
interrogeant le greffe du LRA. Un tableau 
d’affichage plus détaillé, sur le mur du bureau 
du greffe, contient des informations sur les 
arrivées et les départs, mais ce n’est pas un 
lieu où nous avons normalement accès… Ces 
informations sont pourtant primordiales pour 
les personnes retenues.

Relations avec les différents acteurs

les relations avec les fonctionnaires de 
police du lra et l’administration
Les relations avec les fonctionnaires de po-
lice du LRA sont courtoises, le dialogue est 
franc, productif et régulier.
Quant aux relations avec la préfecture du Val 
d’Oise, elles sont également très correctes. La 
Cimade apprécie de pouvoir conserver avec 
les agents de cette préfecture une vraie pos-
sibilité de dialogue (par téléphone) qui per-
met parfois de débloquer des situations sans 
devoir en passer devant un juge, ce qui est 
finalement profitable à tous.
Nous avons cependant de grosses difficultés 
concernant la délivrance des habilitations 
permettant aux bénévoles de l’association 
d’intervenir au sein du LRA. Nous devons 
attendre plus de 6 mois l’habilitation pour un 
nouveau bénévole. De tels délais ne sont pas 
compatibles avec une organisation de qua-
lité et ne nous permettent pas de remplacer 
dans des délais raisonnables les membres de 
l’équipe sur le départ. Sans compter qu’une 

fois habilité, il faut prendre en compte un 
temps assez important de formation et d’in-
tervention en binôme avant que nos nouveaux 
équipiers puissent intervenir seuls.

les relations avec d’autres intervenants
Aucune relation n’est autorisée (ni, de fait, 
possible) avec les médecins (SOS médecins). 
Leur arrivée ne nous est pas annoncée, et 
intervient fréquemment en-dehors de nos ho-
raires ; nous n’avons bien entendu pas accès 
au bureau qui leur est réservé. Quelques rares 
rencontres aléatoires dans le bureau du garde 
assorties de tentatives d’échange d’informa-
tions n’ont pas révélé de volonté de communi-
cation de la part des médecins ainsi entrevus.
Selon les situations, de brefs échanges 
peuvent éventuellement avoir lieu, dans le 
bureau du garde, avec les visiteurs de per-
sonnes retenues et à leur demande, mais ces 
cas restent rares.
La présence de l’OFII n’est pas prévue dans 
les LRA, ce qui n’est pas sans poser de dif-
ficultés quant à la la communication avec les 
familles, ainsi que pour l’achat de tout bien 
matériel.

Le partenariat avec les avocats
Depuis le report à 5 jours du passage devant le 
JLD, les bénévoles du LRA, qui étaient présents 
antérieurement aux  audiences du JLD au TGI 
de Pontoise, n’assistent plus qu’aux audiences 
du tribunal administratif de Cergy, lorsque des 
recours ont été déposés. Cette situation a de fait 
réduit quantitativement les liens opérationnels 
de La Cimade et des avocats.
Pour autant, La Cimade se réjouit du bon 
fonctionnement de la commission droit des 
étrangers du barreau du Val d’Oise et de 
pouvoir continuer d’y être invitée régulière-
ment. Cela permet de développer les liens, les 
contacts et de mutualiser les connaissances 
afin d’assurer une meilleure défense des 
étrangers retenus.

conditionS d’ExErcicE 
dES droitS

Exercice des recours
Les recours devant le TA peuvent théorique-
ment être déposés par les personnes retenues, 
auprès du greffe du LRA qui transmet par fax 
au greffe du TA. Cette formule est toutefois 
rarissime : elle suppose que le retenu maitrise 
la langue française, ait bien compris son droit 
au recours, ait perçu l’extrême brièveté du dé-
lai (48 h), se sache en mesure de formuler par 
écrit un recours devant le tribunal administra-
tif et fasse confiance à la police du LRA pour 
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transmettre la requête… Par ailleurs, à notre 
connaissance, le greffe du LRA ne dispose pas 
de recours pré-imprimés qui puissent être mis 
à disposition des personnes retenues. L’Etat 
étant le garant du respect des droits des per-
sonnes, nous déplorons ce manquement.
Dans la pratique, et sauf intervention d’un 
avocat requis par la personne retenue, c’est 

des vidéos. Certaines personnes retenues dis-
posant de portables adéquats ne peuvent s’en 
servir car elles sont généralement dépourvues 
de chargeur ! 
Chaque cellule dispose d’un taxiphone à 
carte. Des cartes sont vendues par la police 
ce qui ne résout pas la difficulté pour les per-
sonnes sans argent. 

La Cimade qui, en fonction des éléments qui 
apparaissent lors de l’entretien, et s’il y a lieu, 
lui propose de l’aider à exercer ses droits, et 
notamment de rédiger son recours.

Téléphone
Les téléphones portables ne sont admis que 
s’ils ne permettent pas de faire des photos ou 

dans le val d’oise, les travailleurs sans papiers  
en ligne de mire

le droit du travail français oblige une personne étrangère à détenir 
une autorisation de travail pour exercer une activité professionnelle 
salariée. mais pour obtenir une telle autorisation, il faut être en 
situation régulière au regard du droit au séjour… c’est la raison pour 
laquelle, seuls des étrangers en situation régulière (art l5221-5 du 
code du travail) peuvent se voir reprocher une éventuelle infraction au 
code du travail s’ils ne détiennent pas l’autorisation de travail requise ; 
par ailleurs, les infractions au code du travail font l’objet de sanctions 
à l’encontre de l’employeur fautif. En revanche, l’irrégularité de la 
situation d’un étranger relève, elle, du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, et lui fait risquer l’expulsion, assortie 
en principe d’un délai pour l’exécution de l’obligation de quitter le 
territoire.
une disposition exorbitante du droit commun a été introduite dans le 
cESEda par le précédent gouvernement, qui permet l’expulsion sans 
délai d’étrangers pour « troubles à l’ordre public » et pour infraction 

au code du travail. cet article, contesté avec succès en 2011 devant 
le tribunal administratif de cergy (entre autres), n’est pratiquement 
plus utilisé, de ce fait. toutefois, suite à l’obstination de la préfecture 
du val d’oise, qui a saisi la cour administrative d’appel, celle-ci a saisi 
pour avis le conseil d’Etat. ce dernier a estimé que, dès lors que ce 
n’est pas la situation irrégulière de l’étranger qui fonde les décisions 
d’expulsion, mais des « normes de portée générale » telle l’obligation 
de détenir une autorisation pour travailler (cette « portée générale » est 
pourtant limitée aux étrangers), ces mesures ne sont pas concernées 
par le droit européen visant le retour des étrangers, et introduisant un 
délai pour ce retour.
a partir du dernier trimestre 2012, nous avons ainsi vu réapparaitre au 
lra de cergy plus d’une dizaine d’arrêtés préfectoraux de reconduite 
à la frontière fondés sur cette disposition scélérate, que le préfet du val 
d’oise est un des rares, sinon le seul, à mettre en œuvre.
mais, sur un autre plan, nous tenons à souligner, qu’à notre 
connaissance, la préfecture du val d’oise ne délivre pas d’interdiction 
de retour pour le moment, ce qui est une bonne chose s’agissant d’une 
mesure de bannissement dénoncée par la cimade.

► focuS
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aE : arrêté d’expulsion

apS : autorisation provisoire de séjour

amE : arrêté ministériel d’expulsion

aprf : arrêté préfectoral de reconduite à la frontière

arh : aide au retour humanitaire 

arS : agence régionale de santé

aSE : aide sociale à l’enfance

ca : cour d’appel

caa : cour administrative d’appel

c.cass : Cour de cassation 

cc : conseil constitutionnel

cE : Conseil d’Etat 

cEdh : Cour européenne des droits de l’homme

cESEda : code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile

cici : comité interministériel de contrôle de l’immigration

cidE : Convention internationale des droits de l’enfant 

cJuE : Cour de justice de l’Union européenne 

cJcE : Cour de justice des communautés européennes (ancien nom de 

la Cour de justice de l’Union européenne) 

cnda : Cour nationale du droit d’asile (anciennement CRR)

cndS : Commission nationale de déontologie de la sécurité

conv.Edh : Convention européenne des droits de l’homme

cra : centre de rétention administrative

ddv : délai de départ volontaire

gav : garde à vue 

hcr : Haut-commissariat des Nations unies aux réfugiés

ilE : infraction à la législation sur les étrangers 

irtf : interdiction de retour sur le territoire français

itf : interdiction du territoire français 

Jld : juge des libertés et de la détention

lra : local de rétention administrative

marS  médecin de l’agence régionale de santé

ofii :�Office�français�de�l’immigration�et�de�l’intégration�

ofpra :�Office�français�de�protection�des�réfugiés�et�apatrides

oqtf : obligation à quitter le territoire français

pad : point d’accès au droit

paf : police aux frontières

rESf : réseau éducation sans frontières 

ta : tribunal administratif

tgi : tribunal de grande instance 

uE : Union européenne

umcra : unité médicale en centre de rétention administrative

glossaire

aE : l’arrêté d’expulsion est une prérogative de l’administration pour 
éloigner les personnes dont le comportement est jugé contraire 
aux intérêts de l’Etat. L’AE n’est donc pas une décision sanctionnant 
l’infraction à la législation sur les étrangers (séjour irrégulier).

amE : l’arrêté ministériel d’expulsion est un arrêté d’expulsion pris par 
le ministre de l’Intérieur lorsqu’il y a urgence absolue et/ou nécessité 
impérieuse pour la sûreté de l’Etat ou la sécurité publique de procéder à 
l’éloignement de l’étranger.

apE : l’arrêté préfectoral d’expulsion est un arrêté d’expulsion pris 
par le préfet lorsque la présence de l’étranger sur le territoire français 
constitue une menace grave à l’ordre public.

aprf : Depuis la réforme du 16 juin 2011, l’arrêté préfectoral de reconduite 
à la frontière  ne concerne que les personnes présentes depuis moins de 
3 mois et dont le comportement constitue un trouble à l’ordre public ou 
lorsqu’elles ont exercé une activité salarié sans autorisation de travail. 

assignation à résidence : Il existe quatre types d’assignations à 
résidence (une judiciaire et trois administratives). Le juge judiciaire 
peut décider d’assigner une personne à résidence notamment si celle-
ci dispose d’un hébergement et d’un passeport. Depuis la réforme du 
16 juin 2011, l’administration peut aussi théoriquement assigner les 
parents d’enfants mineurs sans passeport à leur domicile avec un 
bracelet électronique (mais jamais utilisé en pratique). La durée de ces 
deux assignations est calquée sur la durée légale de rétention, le JLD se 
prononçant sur la prolongation de la deuxième à l’issue des cinq jours. 
L’administration peut aussi assigner à résidence une personne dont 
l’éloignement n’est pas possible, pour une durée maximale de six mois. 
Depuis la réforme, elle peut également décider d’assigner à résidence 
une�personne�bénéficiant�de�garanties�de�représentation�(passeport�et/
ou domicile stable) le temps de préparer son éloignement. La durée de 
cette assignation est de 45 jours renouvelable une fois.
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convention de genève : la convention de Genève du 28 juillet 1951 est 
l’instrument�international�qui�permet�de�définir�le�réfugié.�Le�réfugié�au�
sens de la convention est« toute personne qui craint avec raison d’être 
persécutée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de 
son appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques, qui 
se trouve hors du pays dont il a la nationalité, et qui ne peut ou ne veut 
en raison de cette crainte, se réclamer de la protection de ce pays ». 
Convention de Schengen : la convention de Schengen est applicable 
en matière de circulation des personnes ressortissantes d’un pays tiers 
à l’Union européenne et donc pour le franchissement des frontières 
intérieures de l’espace Schengen.

ddv : Nouvelle mesure prévue par la réforme du 16 juin 2011, l’octroi 
d’un délai de départ volontaire ou son refus est une décision dont est 
assortie l’OQTF et qui peut être contestée de manière autonome. Sa 
durée�est�normalement�fixée�à�un�mois�mais�elle�peut�être�plus�courte�
ou plus longue dans certains cas exceptionnels.  

Eurodac :� ce� règlement� pris� pour� améliorer� l’efficacité� du� système�
Dublin,� fixe� les�modalités� de� fonctionnement� de� la� base� de� données�
biométriques� (fichier� Eurodac)� qui� permet� le� recensement� et� la�
comparaison des empreintes digitales des demandeurs d’asile, des 
étrangers interpellés lors du franchissement irrégulier d’une frontière 
extérieure, des étrangers se trouvant illégalement sur le territoire d’un 
État membre. Ainsi un État peut savoir que tel demandeur d’asile a 
transité par un autre pays ou y a déposé une demande d’asile.

irtf : l’interdiction de retour sur le territoire français est une mesure 
administrative prise par le préfet qui peut viser les étrangers faisant 
l’objet d’une OQTF. Cette interdiction de retour peut avoir une durée 
maximale de cinq ans. L’IRTF entraîne automatiquement un signalement 
de�la�personne�aux�fins�de�non-admission�dans�le�système�d’information�
Schengen (SIS) et entraîne l’impossibilité pour l’étranger de revenir dans 
tout l’espace Schengen pendant la durée de sa validité. 

itf : distincte de l’IRTF qui est une décision administrative, l’interdiction 
du territoire français est une décision judiciaire (prise en complément ou 
non d’une peine prononcée par le juge pénal) qui interdit à la personne 
condamnée d’être présente sur le territoire français pendant une durée 
limitée�ou�définitive.

Jld : le juge des libertés et de la détention est un juge judiciaire, gardien 
de la liberté individuelle. Il exerce un contrôle de la procédure judiciaire 
et décide du maintien ou non de l’étranger en rétention administrative.

Mesure fixant le pays de destination : mesure par laquelle 
l’administration décide à destination de quel(s) pays la personne peut 
être éloignée. Elle assortie toujours l’OQTF mais peut aussi assortir 
d’autres mesures, par exemple l’ITF.

mesure de placement en rétention : Mesure par laquelle l’administration 
décide de placer une personne en rétention le temps de procéder à son 
éloignement. Valable pour une durée de 5 jours, le préfet doit demander 
au JLD l’autorisation de prolonger la rétention au-delà de ce délai. Depuis 
la loi du 16 juin 2011 elle est contestable dans le délai de 48 heures, et le 
juge peut notamment l’annuler s’il estime que l’administration aurait dû 
assigner la personne à résidence plutôt que de l’enfermer.  

oqtf : Depuis la loi du 16 juin 2011, l’obligation de quitter le territoire 
réunit les anciens APRF avec les anciennes OQTF. Elle permet donc 
à l’administration d’éloigner des étrangers relevant de nombreuses 
catégories et non plus seulement ceux faisant l’objet d’un refus de 
titre de séjour. Elle peut désormais être exécutée sans délai de départ 
volontaire� -notamment� lorsque� l’administration� justifie� d’un� risque� de�
fuite�(très�largement�défini�par�la�loi)�-�et�elle�est�alors�contestable�dans�
le délai de 48 heures. L’OQTF assortie d’un délai de départ de un mois 
est�contestable�dans�ce�même�délai.�Dans�les�deux�cas�de�figure,�avec�
ou sans délai de départ,  le recours est suspensif de l’éloignement.  

règlement dublin ii n°343/2003 du 18 février 2003 : règlement qui 
établit les critères et mécanismes de détermination de l’Etat responsable 
de l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des états 
membres par un ressortissant d’un pays tiers.

réadmission dublin : renvoi d’un demandeur d’asile vers un autre pays 
européen considéré comme responsable de l’examen de sa demande 
aux termes du règlement Dublin II.

réadmission Schengen : remise d’un étranger aux autorités 
compétentes de l’Etat membre qui l’a admis à entrer ou à séjourner 
sur son territoire, ou dont il provient directement en application des 
dispositions des conventions internationales conclues à cet effet avec 
les Etats membres de la communauté européenne.

Retenue aux fins de vérification du droit au séjour : mesure 
administrative créée par la loi du 31 décembre 2012 permettant de 
retenir�un�étranger�qui�ne�peut�justifier�de�la�régularité�de�son�séjour�suite�
à un contrôle d’identité. Sa durée est limitée à 16 heures et l’intéressé 
bénéficie�d’un�certain�nombre�de�droits� (possibilité�d’être�assisté�d’un�
interprète, d’un avocat, de contacter un proche, etc.).

ta : le tribunal administratif juge la plus grande part des litiges entre 
les particuliers et les administrations. Le juge administratif est saisi des 
demandes d’annulation des arrêtés de reconduites à la frontière, des 
obligations de quitter le territoire français, des arrêtés de réadmission 
(Schengen et Dublin) et des arrêtés de placements en rétention.

tgi : le tribunal de grande instance est la juridiction judiciaire de droit 
commun. Le président du TGI désigne les JLD.
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LES ABYMES
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SAINT-GEORGES
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